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A U R O Y

Je rioferoïs fas prendre la hardiejfe de vous

frefintirU Reciicil de couc ce qui s'ell faic pour

èc contre les Proceftans , pardcuUérement dans

vôtre Rojraume ^fi ce fihoit un OtÊfvrage , c^ui

appartient À VÔTRE MAjESTE' féir tout ce

(ji^'tl comprend de plus confiderahU & de plus

digne JCefire trsnjmii À U fofierité.



AU R O Y.

. Totêti U Ttrre, S IJK^i regarde la nouvelle

réunion de f!êus vos Sujets de la Religion Prêtent

due Reformée au Sein de 'tEglife CatholiqHc ,

comme la mer^oeille de ce flécle ^ comme

nçment le pins remarqtiaUe de 'vojlre Règne, Il

e/l doncjujte de luj apprendre la voje que Vôtre
• MAjESTE' 4f tenuëPourj anvueri

- - Cr KecueU i S4 R£ , Itiy fera voir par des

j4chs authentiques , e^ue c^efl une chofe méditée

depuis plus de trente ans , f0 infenfihlement éxe'^

cutée par la SageJJe ^ la Prudence de <vos Con^

feils * avant que vous layez» ache'vée êiun feul

coup, par la puijfance^tautorité du îiom de

VÔTRE MAjESTïf» révéré dans tous les

Ejlats du monde, f

Now voyons avec autant de joje , SIRE,'
que nous admirons avec étonnement la profpenté

de vofire%cgne i mais nous craindrions, quon ne»
crujlpas après noue ,re qui en a paru.À^tosjeux,

pour nofire bonheur& nofire repos , fi nous nap^
prenions aux fiédes à venir , que le Ciel ,félon la

remarque d*un Hiflonen du Grand Theodofè , a
voulu recompenfer d'un Reçne heureux triom-*

fhant le z^ele de V ô TR E M A j ESTE', pour
Cunité de la croyance Çatholiaue, incomp^aHc'*

ment plus grànd». ^^^Jyf ée.cet ancien JEmpC'^

reur.

On auroit peine à croire , S I R E , que dcé Pailles

tenués confi^^fnent pour imprenables , tèl que des

Provinces trcs^mulws. & frefque tnaccej/ibles , ne
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AU ROY.
voM ttiffent eoufie (\ue de /Imfles fimmaiions,

ou quelques jours à'attaqua ? On Je perfuade-

rott dijjiçtUment , que 'vom euffiez^ forcé toute

tEurope à embrajfer les conditions de Faix quU
MvoitplA à VÔTRE Ma j este' Jtf /i^ freferma
Que 'vota iuffteT^ obligé des Souversins s wnir
implorer 'voftre elémeme s ^mx pieds de 'vofire

î rone s & par la feule terreur de 'VOS Armes ,

affranchi 'vos Sujets des incurfions^ de-s ra^vages

terribles de ces démons du Midy , qui pUloient

nos Méircbétuds , & fdifoieftt des Frsnçois leurs

EfcU'vee ,Ji bous ne con/ervions par nos écrits le

Jouvenir de tout ce epue VÔTRE MAjESTE'
a faitpour la Religion de Jesus-ChrIST, 0^

pour fbn Egltfè ?

ybiU , 6 1 R E , les principaux motifs , qui

ntont engagé à publier ce RecueiL fapprends à
la pofterite^'e^euoMêst^eTijfait pourU Religion,

tout ce qui fe peut imaginer ékgrand& dta/vm-

tageux , afin quelle fuiffe croire , que la gloire

du Règne de VÔTRE MaJeSTe', & le triom^

phe de fié Armes , ont farpaffé tout ce quelle

fera capable Jtimaginer de triomphant & SAu-
gufte.

Il le faut dire par du parolesfacrées , en chan"

géant feulement le nom d^un Roj de rancienne

Sjnagogue j Zjêlé pour le culte de Dieu j en celuj

du kioy de toute VEgUfe U plus Chrétien & le

Îlus z^ilé pourla gloire dé J Esus- C H R IST.

.ouïs LE cftCAÏjP afaic démolir tous

a uj



À U R O Y.

les Temples âcrileges de fon Rojraaine i il a porté

tous Tes Sujets à .n'adorer que le même Dieu
dans l'unité Catholique. Ceft un Roy » qui n'a

jaiiîais cû, àc qui n'aura jamais fon femblable.

C'ejlr une ^vérité , SIRE, que le Cierge de

voflre Koyaume doit graver fur la fiertés des

jiutels qn'U relevé em U place de ce nomire infini

defaux Temfla^qiêe VÔTRE MajESTE' s
fait ahbatre,

J'apprends , que bien-tofi il doit tranfcrire dans

fcs Arménien , ce que 'vous . a^uez» fait , SIRE,
four réconcilier À L*EgUje deux millions de Jes

Enfans révoltez* contre elle fius les Règnes des

Rois Predecejfeurs de VÔTRE M Ai EST e',

je me trouve tres-heureux , S IRE,^ vous jfou^

voir ojfrir ce Kecneil , comme un ejfaj de L Ou^
vrage qu'il médite de publier , & plus heureux

encorejiYà TRE MAjESTeW^ reçoit comme
le témoignage du 7^ & du frûfondrejfeâavec
lejquels je fuisj

S I Ji

DE VOSTRE MAJESTE'.

Le cres-humble , tres.obétiIânt , &c tres.fîdele

fujec & fenriteur, LE F £' V R E,

DoAeur en T)ieoioejie de ia Faculcé

dePaiii.
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AVERTISSEMENT.
IL faut que j avoûë d'abord

, que quand j'ay com-
mencé à mettre cet Ouvrage lous la preflè, je voyois

bien la R . P. R. (ur le panchanc de fa ruïne & de Con

cxtindiion dans ce Royaume j mais je ne croyois pas

cllre aflez heureux pour l'y voir finir avant que j'en

euffe achevé Timpreflion. Ainfi on ne doit pas cArc

iùrpris fi dans la première Partie de ce Recueil, qui

contient l'abrégé de THiftoire de la Prétendue Refor-

mation
,
particmierement dans ce Royanffic ^ je ne dis

rien de la revocation de TEdic de Nantes ^ny de cour

ce qui s eft £iit eniiiite par les ordres du Roy ,
pour

ramener les Prétendus Reformez au Sein de l'Eglife.

Mais on ne perdra rien à ce Clence car j*en ay fait

un quatrième Rectieil , qui &ic la demiiere partie de
ce Livre. Je prie feulement le Leé^eur de vouloir jetter

les yeux fur la Préface
,
qui cft à la tcfte de cette

dernière Partie , afin qu'il me quitte maintenant

de la Juftification que j'y donne de la conduite qu'on

a tenue pour parvenir à cette grande réunion des Pro-

teftans à l'Eglile.

Il faut encore avertir , touchant la féconde & la

troiiiéme Partie de cet Ouvrage, qne comme elles

ont aufll eilé imprimées dans le temps ou ceux de la.

R.P.R. avoicnt encore beaucoup de Prêches qu'on

leur a 6tez dans la iiiite, j'y dis quelquefois des cho>

fes comme fiû&bles , que je dirois maintenant com^



AVERTISSEMENT,
me faites Ôç. çsfécutées. Ce ^ui ne gâce rien dans le

fond. •

Cela (tippofc , il feroit inutile d'expliquer le titre

& le delTcin de ce Ltvre \ puifqu il eft tres-clair de
foy-même ; & qu'il n'y a perfonne

, qui n'y trouve

iàns pcm&, tout ée bue
j
ay dû donner au pubfiç.

Je li^ày pas ' ignore qu on ne puil faire un Recueil

plus ^mplc, (i on y comprênoic tous les Arrefts rciu

dus en 4cs;!e{as 'particulierB4 mais cette multkude éton.

nett>k^ Açi^iiHirpitccRccticil plus eirlbaVraflfi^ ficmbih»

utile au public. U {iiffit que je n'y aye rien ôuiis qui

(bit important.

On y verra (ans doute avec plaifir de combien de''

Charges & d'iimploys , ceux qui faifoicnt proFcfTion

de la R. P.R. ont cftc inlcnfiblcmcnr privez
; combien

on leur avoit interdit de Prêches & de lieux d'Exer-i

cices» .qu'ils occupoient par uiîirpacion , contre U diC
pofîdon des £dits qui coleroienc leur Religion dans

le Royaume
ISnfin on verra que rapplicarion , que le Roy a

4o^nie depuis près de crente ans y à réduire ceux qui

lÛbient pro&flion de cette Religion dans les bornes

des Edits» les avoit in(è&fiblement*di(polè2 àlbuf&ir

paifîblçment qu*îl leuroftât toute (brie^e liberté d en
faire l'Exercice, & à rechercher comme ils ont fait,

à le réunir à l'Eglife. Cette réunion cfl làm doute

une des plus grandes merveilles de ce fiéelc , &: celle

qui mente le mieux d'clère confervcc à la pollcritc.

C'elt la lin & le but de cet Ouvrai;c
,
qui ne com-

prend pour la plus grande partie^ que les.moyens par

leiquels on y dl parvenu*

.
*

.
'
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NOUVEAU
' RECUEIL

DE TOUT CE QUI S'EST FAIT

POHR ET CONTRE

LES PROTESTANS,
PARTICULIEREMENT

EN FRANCE.
Pa£Ml£R£ PARTI £.

^ontitiAnt ce qui s*e[i pafié depuis U mijfince de tHtrtpi

de LÊuher, de Zuingle de Cd<vm , frtMd^ .

fdemnu i» Fnuue.

'Eglise jouifToit d'une profonde paix dans tout

l'Occident , & le refte d' Hérétiques de diflFcrences

Sedes donc elle fe trouvoit mêlée , eftoit fi obfcur

& il peu coniîderable
,
qu'on peut dire qu'elle ne

s-'étoit jamais vcuS pliis toveufe ny plus||trai]quille , qu'au.



'i ASHEGE' SE L*HlSTOllLB

1J17
commcttcemenc du iêiziénie fiéde $ loribue Màftîa Ltu&er
Religieux Auguftin parut avec cet Erprit de révolte qui a tant

caufé de ravages dans la fuite. Tout le monde fçr.it que cet

Hcrcfiarque prifl occafion des Indulgences accordées à l'Alle-

magne par le Pape Ledn X. pour déclamer contre l'Eglifê.

Mois U ne fera pas inutile de foire remarquer que cet Éfprit

de Refbrmacion , qu'il fit paroltrc d*abord & dont le phnci.
pal motif eftoic un fbrdide incereft , devoit moins étonner le

inonde en fa. peiibnne qa'en tout autre. Cécoit un Religieux
^

In L. de vo. mais dont la vocation à cet eftat cftoit, comme ii i'^écot luyw

ci.*T<ml?il "1^1"^, "n effet de fa terreur &: de (a crainte , & une preuve

Vicemberg. qu'il avoit lâns doute appris par fa propre expérience ce qu'il

enlcigna dans la fuite, que U crainte peut bien fiire des hypacri.

tesi tnais non pas des gens de hien. Auffi avant que d'écrire con-

tre les Indulgences , il s'étoit fbimé une eflxange id^ de la

conduitede Dieu envers les pécheurs. Car pour remèdeâ cette

crainte qui l'avoit contraint de fê faire Moine, il s'étoit inuu
giné qu'il n'avoit qu'à faire dépendre uniquement fâ juflifica»

tion & (on (âliit de fa foy & de fa confiance en la mifcricorde
Mcîtnûon de Dieu

,
qu'il Iiiy fuffifoit de croire fermement que Jesus-

jn^t* Lu. Christ cfloit mort pour luy & qu'il eftoit du nombre de fès

éleûs
j
parce que la feule foy & la feule confiance en Dieu

nous joftifuMt tt non Tui^e des Sacremens , ny la pratique

des lionnes œuvres. Sur ces principes , il rejetta dans la fiiite

la neceffité des ccuvres de Peniceoce on des fàtisfaâions j 6c il

vomit cette pernicieufe Erreur , que même les plus juftes ne
peuvent faire aucune bonne fl&ion. Voilà quelle fut l'origine

de l'Herefie Luthérienne.
• Dans le même temps Ulric Zuingle Curé ou Chanoine de
Zuric en Suiilè, parut comme un ^ho de la voix de Luther
déclamant contre l'Eglifê. Toutefois en lottant la révolte de
Lntfaer , il ne (ê déclara pas tant (bn Difciple nue (on Emui.
lareur. Il voulut même raire croire qu'il avoit le premier le-

vé l'étcndart , & qu'il ne s'étoit jamais rançé fous celuy de
cet autre Conjuré contre l'EgHle. Quoy qu'il en foit il com-
mença auffi par k railler des Indulgences , des Vœux & des

Prefcats idiis aux Temples
, improuvant même qu'on en eût

hkà , jparce , diibiul , que Dieu eft par tout ^ & qu'il n'a

point cw demenve particulière. U s'eflKirçoit de perfiiader que
jufquM luy peribnne n'avoit connu les lumières de TEvannle,

& que tout le monde aivoic eOé dans l'Infidélité 6c dans rEp^



LA PUBTBNDUX RbfOUMATIOK. $

feur. Mais en même temps il avança
, par un principe coo. ih libro in-

tiaire à celuy de Luther ,
qu'on fe iouYok ûmer dans cette (çnp'o =

^*

Infidchrc.
, , . . . •^i"»*-

Auffi-toft que le Pape Léon X. eut appris la révolte de La. /».

ther il envoya le Cardinal Cajetan en Allemagne avec le citfc 1518
de Légat

,
pour faire en forte de ramener cet Herefiarqiie à

fon devoir. Mais Luther opiniâtre dans ce qu'il avoit avance

,

ne voulut écouter aucune propontion qui pud contenter le

Pape , il officit (èulement de gmer le ûvsncc touchant la ma*
dére des Indulgences , à conimion que &s Adveiiîûres fêroient

aufli tenus de le garder. Enfuite prévoyant bien que le Pape
ne manqueroit pas de cenfurer (à Dodrine , il voulut le pic
venir en appellant de fa Sentence au Concile General.

De toutes les Erreurs de Luther Léon X. ne condamna d'a-

bord que celle qui moit le Trcfbr d'où le Pape accorde des

s'imaginant que ce Pape ibntenoit Ces intere avec trop d'ar.

deur , & que cette cenfure avoir eftc fabriquée par les confeils

des Frères Dominicains
,
que Lutlicr avoit principalement arta»

quez
y
parce qu'ils ctoient alors les feuls CommilTaircs dépu-

tez pour prelcher les Indulgences en Allemagne. D'autant

plus, ajoute le même Cardinal, que cette deciiion n*étoit Covu

lenuë d'aucuns palTages ny de PEcritnre , ny des Pères de i*E.

gli/ê qui fiiflènt aâèz clairs. Au lieu que G. Léon X. eut coro«
- mence par cenfurer ce que Luther avoit avancé de plus odieux

touclftint la Foy & les Oeuvres , cet Heredarque eut eftc

obligé de fc retrader avec perte de là réputation , ou il fe fut

veû abandonne des peuples qui l'auroient tenu pour Hereti^

2ue. Mais Dieu qui veut , comme parle l'Ecriture ,
qu'/V y ait

rj Hertfies , éjin ^ne Us vmtéAUs FideUsJUtMt Wkmifejfcz, , per«

miSt que celle de Luther ne fiit pas (l4oft éteinte.

Ce fut saiffi inutilement qu'Ecchius entreprit de le con. ^ - , ^
vaincre dans la Conférence qu'il eut avec luy à Lypfîc ^ les

foins de Milritius Nonce envoyé vers l'Eledeur de Saxe dans

le même dclTein , & une féconde condamnarion des propojfl*

tions de Luther touchant les Indulgences faite par le Pape,
furent aufli de nul efïèt pour le ramener à fon devoir. C'eft

pourquoy Léon X. impioia le lèeoufs de ChaiiesQuint , qui

venoic d'eftre-âcA Empereur
,
pour anefter le cours de ces

A ij
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I|. ABKtCB* DE l'HxSTOIILS

defordrcs. Les Nonces de ce Pape gagnèrent d'abord auprès

de ce Phnce de faite hsûha les Livres de Lnchcr dans la Ville

de Cologne où eftoic CharlesX^^nt en aaendanc qu'il fe fie

Couronner d Aix la ChappcUcTlls infiftcrcnt enfuice fur la

condamnation de la personne de Luther ^ mais l'Empereur
n'étant point Couronné crut ne devoir pas commencer for»

Rc<;ne par prolcnrc un Dodcur qui eftoit en quelque rcpiu

tation dans Ton Empire , & qui avoit l'appui des Elcdjurs
dont il tenoit la Couronne Impériale. Au retour d'Aix la Cha..

pelle Charley-Qninc refblu de paflêr quelque temps d XTor.
15x1 mes

, y convoqua une Diéce Générale de tous les Eftats de
TEmpire, le Nonce du Pape y prefenra Ta Requcfte pour

y
£ûre prolcrire Luther j II fut ordonné que Luther fe rcndroïc

â cette AlTcmblce fous des fauf-conduits qu'on luy envoya

l4 rj Avril dans toutes les formes. Il objir & fe rendit à NSTormes. J.Mn
ijzi Ecchius Vicaire General de i'Archevêque de Trcves l'inter-

rogea au nom de l'Ailenibl^i. S'il ne reconnoifloic pas avoir

écrit les Livres qui porcoienc (bn nom & qu'il luy prelêntoic

en main au nombre de vingt , cane Allemands que Latins»

2. Sçavoir s'il vonloit les retraâcr ou les foucenir en tout ce
qu'ils contcnoicnt. Luther repondit au premier chef, avoiianc

3ue ces Livres cfloient de luy
j
quant au fécond il demanda

u temps pour y repondre. Ôn luy accorda un jour.

Eftant donc revenu le jour (liivant â la Dicte, il répondit:

wxiHit ifU Que Tes Livres eflxnent de trois fortes : dans les uns il trai.

zw!E{*i " ^^^^ Morale d'une manière fimple 6c Evangeliquc

,

vuudt 9» lesquels lès Adverfaires mêmes ne trouroienc prelque

fVmm^ „ rien â reprendre ^ & qu'il adroit contre /a confcieflce s'il

„ en retraàoit quelque chofe. Dans les autres il combatoic

„ les Décrets des Papes & la Dodrinc des Docteurs Pnpiftcs

qui tendoit à tyrannifer les confcienccs & à cpuifer toute

M U Ibliftance des Fidelles , lefiniels il ne pouvait rctraâer

g^lâns aut<mlêr cette t^nannie. jEnlia (es autres Ouvrages

^ eftoient, di/()it.il , contre des particuliers qui avoient attc-

^ qué fâ Doâhne : dans lefquels il reconnoiflbit n'avoir pas

„ gardé route la modération & la rctenuC que demandoicni:

„ la Rchgion qu'il profefToit ^
mais il ajoutoit que cette faute

devoit eftre attribuée à fcs Adverfaires qui l'avoient provo-

qué au combat
}
que pour luy il ne fe croyoit pas Saint,

^ & ne dtlputoit pas de l'intégrité <fe la vie ^ mais pour cor»

^ ieTÊtt k Doârine de Chrift clans iâ pureté. Q^'il f^ivoit
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LA PuZTEMXfUB RB?O IkU ATI OV. f

•ièz qu'il cftoic homme , & coolêquemmenc (ûjet à errer}

mais qu'il attendoit fulon l'exemple de Jrsi s-CuRisT » quc<* ,

quelqu'un rendift témoignage contre fâ Doctrine , Se le con- "

vainquit dVrreur par les Livres des Prophètes ou des Apô-"
très , & qu'aulll-toll il fc rctracleroit &: fcroit !c premier à "

jcttcr fcs Livres dans le feu. Qa'au refte il cftoit ravi de **

voir les querelles & les divifioni naycs dans le monde à Toc-

cafioji de iâ Doârine
^
parce que tel doit cftre le coun de *«

la parole de Dieu ,Jesus-Chaist ayant die qu'#/ m'ejf f*s vtnmu
ép^orter U faix mâh U ffttrri , f«'// veim pour mettre de

ia divifion e^tre Us tHfaus C pf^ts y Que les Princes de '*

l'Empire dévoient prendre garde qu'en vouTant procurer la *<

ixnx A l'Allemagne, ils n'empcchviflcnt les dcfTcins de Dieu,

l'Eciiture nous apprenant que Piiaraon, le Roy de Babylone *«

£c les Roii d'Iûracl, s'étoicnt perdus iâns rciTource pour avoir "

voulu pacifier Isurs Royaumes fclon les avis de leur Confeil ^
2ni leurs paroi(Ioiene les plus (à^s. £c qu'enfin il eftoit de

\ dignité des Princes de l'Empire dc Ic prendre en leur**

protection , £c de le dc£Fcndre concre IS» violences de iès **

tnnemis. *«

Ayant achevé ce difcours Ecchius prît la parole & dît
, que

Luther n'avoit rien dit qui fuft au fujet dont il eftoit qucftionj

& qu'on ne devoit pas foumcttre d la dilpute les chofes

décidées dans les Conciles
j
qu'il fiiloit qu'il donnaft une ré*

Î^oniè fîncere & precifê par —y & par mm
j
f^oir s'il vouloic

ê retracter , & non pas une rcponfè comiU!. Luther repartie

que pour obéir à ce qu'on luy demandoit au nom de laDiéce,

il alloir donner une réponlè qui iCxurait ny cornet ny dents i fça-

voir ij'/à moins quon le coni'ainquijf par des p-^Jf'^'S précis de

trititre ou pnr dts ra'!f»r:s évidentes ^ il ne pouvoit xy ne vouloir rietÊ

rttraiier <U tout ce qu d >iVêit Avancé ; J^'/V s'ejlttt Uifsè vaincre

fsr fEerititre
,
quej^i co iftiewt y tf^i tm^'^f' \ ^ f*' f^*^ ^ ^^f*

cf Us (^ftàUs^ U n'y ponvêit trêirt^pme fi»V/ e/êit e$H/4Mi fm'iU
étVêUnt finvnnmi& j'eflo'fent contre- dits eux-mièmes; Ainfi ie

termina cette joumc?. Le lendemain l'Empereur envoya par

écrit Ton fenrimcnt à l'AfTêmblce : Il portoit que les Empc- »•

rcurs & les Princes lairs predccefl'curs ayant efté bons Chré- "

tiens &: néanmoins unis à TE^life dc Rome ,
que Martin Lu- "

ther attaquoit. Et que cet Hérétique ne voulant abandon-**

ner aucune de '(es erreurs , 'û eftok de l'honneur des Prin-**

CCS de l'Empire (îiivie rexemple de leurs Ancdhes^*^
A iij



$ AfiHEGB' DE L'HiSTOIHB

,^ en foutenant à leur exemple ranctenne Dodrine de la Fov,
& procegeanc le Siège de Rome ^ &c qu'ainii il fkloit pro(cnré

^ Lutiier U Tes Complices & ufer envers eux de toutes les

„ voyespoffiblcs pour Faire cclfcr leur révolte, après néanmoins

„ que félon le SauF-conduit donné à Luther , on l'auroit fait

„ reconduire au mcme lieu d*où on l'avoit amené à la Diétc.

Tonte rAircmblée approuva le fcnnmcnt de Charles-Quint.

Cependant l'Archevêque de Trêves eût pluHeurs Conféren-

ces avec Luther , tant en prefcnce des Princes de l'Empire

qu'en particulier, dans lefquelles il n'oublia rien pour ramener
cet Herefiarque dans de meilleurs fentimens ; mais il ne le puft

„ fiéchir. Il luy demanda ce qu'il fcroit fi l'on rcnvoyoït d
„ l'Examen d'un Concile les Articles que le Pape avoir con-

„ damnez dans la Bulle. Il répondit
,
qu'il fc foiimetcroit à ce

„ jugancnt pourved que ce ne tullenc vas les mêmes Articles

„ que le Concile de Conftance avoir ciéja condamnez. L'Ar-

„ chevêque luy ayant répliqué qu'il Ce pourroic faire que ce

^ „ fuflènt les mêmes ^ il repartit qu'il percuroic plutoft la yie que
vvwmitteii- „ d'en abandonner la -Docbrine , nonobUant la condamnarion

„ des Conciles. Après cette réponfe l'Elecbeur ne douta pliis

qu'il ne fuft inutile d'employer des paroles pour ranger au
devoir un Homme aufli entelté que Luther. C'eft pourquoy
on ne pcnfa qu'a le renvoyer par un ofdre qu'on luy obtinft

de l'Empereur , & qui portoit que dans vingt& un jours il feroic

conduit en bonne & (èûre garde au même lieu d'où il efkok

parri pour venir i NV^ormes j à condition iêulenient qu'il ne
^ ^Mmmn P^^^»^ chemins, dans la crainte qu'il n'excitaft,

!«'*t<. Avril comme il avoit déjà fait , les Peuples â (è révolter contre l'E-

gli^è. Ce qui fut exécuté.

Il paroift par les réponfes de Luther, que nv luy,nv les Pro-

tellans Tes Sedateurs n'ont jamais eii le dcilcm de ioumcttre

le jugement de leur DoÛrine â aucun Concile. Ecainfi quand
on les verra protefter le contraire dans la iûite , comiiy Luther
avoir déjà fait en appellanc de la Bulle de Léon X. qui coiu
damnoit fa Dodrine,au Concile General, on doit juger qu'ils

n'ont pas efté fincëres , & qu'ils n'en ont ainfi ufé que pour
gagner du temps, ne voulant dans le fond pas plus croire au

jugement du Concile qu'à celuy du Pape. Aufli n'appcllent-ils

pas au jugement du Concile fimplemcnt ^ mais au jugement
d'un Concile libre « pour avoir lieu de rejetter celuy qui Içs

condamneroit, fous ce. prétexte qu'il n'auioit pas tSté litere.
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DE LA Prétendue Reto atton. 7

C'cft ce qu'on verra encore mieux fî l'on fait reflexion
,
qu'en-

tre les conditions d'un Concile libre, ils vouloient que les

Laïques euflènt la même autorité pour décider des matières dç

laFoy, qucle Clergé j & qu'ils pretendoient que TEglifè Ro.
maine y faSt partie & non feule Juge de leurDoiEfcrine. Vjuon
jamais un pareil entêtement ? Ec quelle erreur ne pourroit pas
triompher de la vérité, fi on luy laiflînt cette liberté de s'cten*

dre ? Certainement il pourroit arriver qu'on vcrroit autant de
différentes Sedes dans IcChriibanifmc, que de telles prévenu;»

de leurs propres ruffifanccs. Cela fait voir auflî aue le Scliilnie

de Luther eftoic d'une nature à ne pouvoir eftre éteint que
comme Ton arrefte les {éditions desElËtts, en abacantles Chefs
de la reyolte. C'cft ce qui fît que l'Empereur & les Princes

après que Luther fut retiré de XTormes portèrent un Edit
contre luy

,
qui ordonnoit qu'on le rcgardaft comme un " >fc M09

membre retranché de l'Eglifc , comme un Hérétique mani- **

fefte & un Schifmatique opiniâtre , avec deffenfcs à toutes

perfonncs de luy donner après l'clpace de vingt jours aucun"
iccours ny retraite , & avec ordre i tous les fujcts de l'Em-",

pire de luy courir (as & â tous Ces adherans j& que perfbnne **

n'eût i vendre, ny acheter , lire on retenir {es Livres.

Mais CliarleS'Quint ayant quitte l'Allemagne pour aller dans
Tes autres Eftats , cet Edit de Wormes fut mal obfèrvé

j
parce

que les Elcdeurs de Saxe &, du Palatinat qui favorifoient Lu-
ther eftoient les Vicaires de l'Empire , aufquels fculs il appar-

tenoit d'en procurer l'exécution. En ce temps Henry VIII.
Roy d'Angleterre écrivit pour la défênfê des Sacremens de
l'Ëglifê contre Lotheri ][1 envoya /on Livre d LconX. qui luy

donna pour reconndiflance le titre de DejfhfiMf de It Fêy,

A Léon X. iiicceda Adrien V L qui n'oublia rien pour ra.

mener par la voyc de la douceur les Luthériens dans V<AieiL

fànce de l'Eglifc. Mais il ne fut pas plus heureux que fon pre«

decefTeur
j
parce que la cupidité de quelques Princes Alemans

trouvant à fc fàrisfàire en s'emparant des biens des Eglifcs où
les Luthériens établi0bient leur Prétendue Reformation , ils

ne manquèrent pas de leurs cftie fiivorables jufqu'à prendre
les armes pour leur defièn(è. Ainfi (îxr le prétexte de la RelL
gion , i'AlIemagne fe vit bientoft le Théâtre d'une trcs-fân-

glante fijuerre. Cependant il fut ordonne dans les Dictes de
Nuremberg de 1513 & i5i4.querEdit de\l^ormes contre Luthçjr

& ics SecU;curs> feroit pecucç aupwc ç^A ferait ^o/gbi^
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1" *Abrece* de l'Histoiri

C»rh\xm 'n ^î"^- Zuinglc
,
Occolampadc & leurs principaux Secla-

AauLuth.«l teiirs firent indiquer une Difputc publique dans la Ville de
àuncanii. Berne , dont le Magillxat devoir cftre le Juge. Ce Magiitrac

propofa dix articles pour la matière de cette DiQ>ute
, qui

eflroient autant d*impictez & d'erreurs contre l*EgIife , contre

le Sacrement de l'Euchariltie, contre l'honneur des Saints , en
lin mot contre toutes les ccreinonics /àintement inftitu^ dans
l'Eglife. 11 eut mcme la tcincritc de citer pcrfonncllement les

quatre Evcques qui avoicnr JiinKliclion dans ce Canton, avec

menace, s'ils reFul'oicnt de le trouver d cette Difpute, de per-

dre toute leur JurifdicUon Epifcopale dans ces Terres. Ces
Evêques ny aucun Doâeur Cjathoiique ne voulurent point Ce

trouver à cette Aflemblée
,
quoy qu'ils fc fiiÏÏent trouvez deux-

ans auparavant â celle de Bade, -La Chambre Impériale de
Spire ayant fait dcfFenfes au nom de l'Eiripercur a ceux de
Berne de permettre cette AfT-Miiblce dans leur Ville , & les

huit Cantons SuilTt-s qui cfloicnt demeurez dans la Foy de
l'Eglife s'y eitans oppofez , cela n'empêcha pas qu'elle ne fe

tinh , & qu'on n'y apjrouvaft les dix articles propofcz pour
injet de Ul Difpute , (elon les erreurs de Zuingle ^ ce qui fîr

le fujet d'une nouvelle Refbnnation parmi les Suiflès. Il eft

vray qu'ils ne l'embraflèreiit que fous cette condition : qu*//r

ia pourroient augmenter 9» diminuer lorpjitils dccouvriroitnt i^uel"

, ijue chofe de meilleur. On avoit fait auparavant la mcme chofe à »

Zuric. En un mot on f^ait que la Prétendue Reformarion de
Zumglc ne s'cft cftablie en SuifTe que par ces fortes d'AlTcm-

bh^Y où les Bourgeois dloient les Juges de la Foy. Les peti.

tes Villes & les Bour^ n'y apportèrent pas même tant de
précaution ) car lâns admettre aucune dlfpûte , le Peuple s'a£t

iêmbla pour déterminer de quelle RcUgion ils feroient dans la

fuite , 6c s'il fe trouvoit feulement une voix de plus en faveur

de la Prétendue Reformation , on banniffoit l'ancienne Reli-

gion & les Zuingliens s'cniparoient du miniftcrc des Egli-*

les. .

;
. .

En 1519. le Grand Soliman eftant entré en Hongrie 8c eA
ayant presque occupé toutes les places, le Roy Ferdinand ayant

«OQVoqoé les Eflats de l'Empire en la Ville de Spire , fut obli^
pour obtenir des Princes qui favorifoicnt les Luthériens ou
qui en avoicnt dcja embraffé la Prétendue Reformation, à con-

(enrir qu'ils pourrc^icnt demeurer en paix 6c vivre fclon leur

Kcformc. On y publia donc un Edit qui porcpit. Qu'aux lieux
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«à TEdit dé ^Tonnes «voit efté rèccè iby iêtoir tamlné¥ q. AmM
jufqu'i lâ celebracion du Concile } mais c|Ue dans ceoÉÉI^ ff4^
l'andemicf Ki^Iigion avoir efté abolie ,& où l'on ne pourrok**

fans grand trouble la rétablir , les chofcs dcmeurcroient en **

l'ccac où elles fe trouvoicnt jurqu'aii prochain ConciJc. En "

forte néanmoins qu'on ne foufFriroïc pomt en Allemagne la <*

Seâe des Sacramencaires
,
qui nient la ju-dênce réelle de

fjÊÊmàlŒt de Jésus^Chiust ^itttt^'FBncàaÉiftie^ meote f^

ll^ÊÊ^mêmAn^^ lefquekon fNriittaliiSciit<i^^ . ;
«

treiji^oureiuc'. Qu'enfin, nuldes Sujet; dèi*£inpire, ne poo.^
roit fane la guerre à IfautiV, pour taiM dé ia diÂtoDCe de
Religion,

Mais fix Princes d'Allemagne
j
fçavoir les Elcdeiirs de Saxe,

& de Brandebourg , les deux Ducs de Luncbourg , le Lanc-

grave de H elle, & le Prince d'Aii)iak,s'ctans aflèmblez avec

céktÊê'dênSÊt^ appellant au prochaià Concile , A'i'&af
peieor& à tout autre fuge non fufpeû,& refo/ërent de don.'
ner du (êcours contre le Turc , d moins qu'on ne leur liàf&tk

une liberté entière touchant leur Religion. C'eft de Li qii'bn

donna â la Sede de Luther le nom .de PnSteftans qui fut

foutenu par la Ligue qu'ils Hrent cnfêmble i Smacaldcn
, pour

& dépendre contre tous ceux qui lés moiefteroiem fur le

Ait' de hnt noMtte Hdi^oik ^^ependant ie Umgra«e*de'
Heilè AiSI-CM» fis 6mÊa^'9a(ti k&Q'Mvpenir Luthet 6c Ziitiw

gle en une même DbâMfe ^'II les. fit cohfeper enfemble â; eiM»
Marpui^ j mais ib he purent s'accorder fur Tarticle delà ^-ijajrfA

prc(ence de Jesus-Chmst dans l'Euchariftic.

En 1550. dans la fâmeufe Diète d'Aufbourg
,
après qu'an >

'

eût doniné inutilement toutes fortes d'audience au3^ Lutl\c* « •

liens & aux Zuinglîens ou Sacramentaircs
^
l'Empereur fac-^

eftfift'conmâtt de boittir «1 Edit^oni MKndoîi genèisrie»^

ment â tot» les Sajecs de PEmpicv de changer.de ReUgwdf.
#e de paiêr en aucune des nouvelles Scâes.

En 1531. les Proteftants d'Allemagne s'affemblèrent une i|3i.
féconde fois â Smacalden , 6c fe ugucrent contre TEdic
d'Auibourg, jurant de fe défendre par les. armes conCK Cous .

,

ceux qui voudroient les contraindreâ le recevoir.

.• Dât» U mène année , aprés-de tsca,»fengbntct baoulles

^•j^éca «ocre ktvOttlnliqHes'.A: les Seâttetua..dt' Zuii^
diiii>iVtàB..^|dqiieUas;Zanii^ Bai ciié»;m6 im.tm'gfaad
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Ib AtKWet DE L'HlSTOIliBf •

nombre decm i|iit comtocoienc fous Tes ordres j cctre guei^

rc termina par une paix qui Iaifl()it la liberté de Relif^ion

dans chaque Canton , tant de ceux qui avoient eminalfc le

parry de ia prétendue Rjjformc , que de ceux qui citoienc

demeurez fermes dans la Foy de leurs Pçrcs.
.

S^jcwrààiaMêt^eiàeàc t&^éirii k^rcepr<de i;cnce oaix
^ qui

IsûffiïieunclHMrtéjégale pouFiwvre b
Religion ^ mais ife jiie Iaii!cf«flt pas de i1niitei:i(^-ifl /ûit?r.

155 !• Car les Proteftants âyaiie menacé de fc joindre au Turc ^ qui
ravagecnt la Hongrie , fi on les inquiétoit; touchant leur

nouvelle Relj2;ion
,
l'Empereur leur fit offrir une Trêve avec

Ja liberté de vivre félon leur prétendue Reformation jufqu'à

la célébration du Conule qu'il promettoit de faire ailemblcr
^•ns uitiaii^GéclèocotctiMi^fics tui^essiçns^focappelle la fjùx
de NurdfiAûrg conclue dki^.Jiiillcc 153^^ çjk j^çdjp ootnieaii

Ijj^ ratifiée en 1^34. Ce fuc'l^A'Oeçiflmême année qu'Henry VIII.

Roy d'Angleterre, fe retira avec tout fon Royaume de l'o-

bei/îànce du Pape, .s'ctablillant Chef de l'Egli/ê Anglicane^
fans néanmoins nen innover dans le fond de la Relicrjon.

Mais laiilànc. ce qui s'elt fait pour ou contre les hérétiques

^^\Ti\;^z\\ daft$;i8i aiualtrPays
.,
Vuyonsin^imenant .^a maqiWçpdqjtt

en a ufô ew Frafice 'i leur égard- v • . .

•lV>^ II cft certain que la hberté dc Religion dont jouifiêotle*
Prétendus Reformez de France, ne leur a cfté accordée qtie

fort tard , de par contrainte, lorsqu'on s'eft veÛLÇA eftac d<>

pouvoir re/îfter à la f^rcc de leurs armes.

/ntf.i»mnn Nous voyons que des l'année ^4.. le Roy François i. porta

rSrnr^'r ^^^^ contre tous ceux &. celles qui avôAenç,recçlç,ou rew

Mfctji^ çoteimelK par cy«aptiéi/&ie«9ment Us ^ffâtemtê,^ intiferpm
m^bt^ifimr>m fitjjeêt fmjé' tffMà^x^fêiF^ftfiH pur effn
funis de uUt &femhlMs fcities ^Mfkt» Se^âteHfs. ^rr^, j

Cet Edit mît en fuite pre(que touft/ji^Xutherieqs:><fertce

Royaume , &: on n'eut pas bef<^!!i d'en porter de notmBttt
jufqu'en l'année 1540. que cts Erreurs ejîotcnt rccornmmcets en

- divers endroits. Eft-il dit dans le difpofitif de cet Edit, tâm fit
le moyen defdtts delin^uans

,
qui iéioienf rendus fugitifs hors d'i"

jytQ, €elMjf^dtf»ii râpfêlez, fmh-Mfj , fotti efftrMSt ii Uftt 9Mnmfi«»^ & mm4emmim4tfii»it BglffiiBimM4m\k é^tmi^ Mi^
4P»'& f^tlméx f«r j'hÊkwP (Hem rmmu TmtumimékftMtwx
Erreurs fiaps Dd6frines pmr trsdmii ilfmc$am kfdius puni-

iims. IX te ordoaa^ foe Irar pmez ièioi&épbjpocde^^
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tt L A midim R£POff.MATlOK. tf

Baiifils 9c Sénéchaux , attendu ^it'il e/hit tfHtfii9n de crimes fedi'

ikux & perturbation de tEtât & repos Public. Cet Edic cftoit Dm t. An»

pour ordonner lî prcvcncion par les Juges Royaux légitime, 1^40.

ians que les Décrétez pufTenc demaïkkr leur renvo^pardevanc

les Juges Ecclefiaftiques* ^.î t.: i .
"-

.5

> ^11541. onpublk «manoe Edfe{kMr firdonàfv l'eieci^ ut..^
des precedeas , & pour procéder conoe les coupablet, ûns
fticnn delay. -

-iOsins la même année le Parlement de Paris dodUiÂnn Arrefl

(lir la Rcquefte du Procureur General , contre le Livre de

Calvin
,
intitulé, Infiitutic ReUgionis Chrifti^n/t^ Amtore Aîcuinc,

& en langage vulgaire
, l'Infiitution de U Religion Chrétitnnc^

cêmfêsée fâr '^enn Calvin
,
lequel il avoic eu la témérité de dé-

dieri François I. me definfis fnr feiàt'ét kAéid , fuMiM
Lêifties s fur ptim êt hânnijftmem dk Mêj^me^ é' t^ftâtkm dkê

.kk»t mmimkles pdtrimânidux
, f*M# mx dent 0i ff»s Ecclefiafi"

aues de ttcenir ledit Lifre. En vertu de ce môme Ârrefl , des
Monitoircs furent accordez par les Officiaux des Evcqueç,
requérant le Procureur General du Roy pour avoir révéla-

tion de ceux qui garderoient ce Livre , ou quelques autres de
la Dodnnc Luthérienne , £c gcneraleincnc contre les Fauteurs

de ce«e Sede,

En l'Année (mirante (ùr k plainte iàite par le Clergé que i^^j.
les Etêqnes étoient empêchez par les Juges Royaux , de proceu

der contre les Luthériens
,
par cenfiires EccleUaftiques & «s*

très voycs de droit , à caufe du précèdent Edit j le Roy ordona
qu'ils pournient en tous cas d'Herefies contre toutes perfinnes tsnt

Ecdefiafliques ^tte Lsics , procéderfeUn les ctnfures & conJîttuti$ns

CdfJênî^ues , i fiire infirmer À l*encontre d'eBes , & les informé*

iimu féfpêrtées f«r devers enx ^ leurs oficiémst'ên Fkâim » let^

IttmPs Jr^êmm^^ent ferfimnir 9m pfifis dkmps ,fitim tntigm^

^ €9iéiïït Us^tUiifmuu & conpmesi Enjoifftmt à têtu mt
jnget thâtm ttffim dUtmê^ rejfirt , Uur imfârtir fênr Cexecu^êê ^
dejHits l>ecrets promptemenr é" fitot iêUy Vàide dm hrês ficuiier;

à la charf^ toutefois qu'où Icfdits Juges Ecclefîaftiques par fef-
«

dites informations trouveront aucuns Laies ou Clercs non **

conftimcz en Ordres facrcz chargés d'Hcrefie, avec Iaquel.« •

le il y aura blaTohême ^nd 6c grief implicicé ; ou que ^
PHeiefie (^elaife H moaiftfte par les fitma Oeccen te^
Saurions Onomques , 9c qu'il nV anrs doute aacan^ oil il

M-ftdbiii £yf»-«aeiiiif deciaicMieA par Idilit9^u|^ d*fi««*

Digitized by Google



Il AfcHEGE' DE l'HistoihY
,',£^lire de renvoyer feulement lefdits Laïcs

j mais aiiffi le/cîir*

„ Simples Clercs &c autres non ayans Ordres facrez inconci-

• : ncnc U fans delav i^veq les charges & informations parde-
jjwïïutino^ Juges , mimiMnif9^m^^ pour efire proçj^é i

„ occultes contre la tranquillité de nôtre Etat
, dépendant

„ principaicmenc & en bonne partie de la confervation de la

„ Foy Catholique en nôtredit Rovaume , rebelles 6c defobeïf.

9at},ii$iV*t ,y ^ns à ncais 6c à notre JulUce, ^ leurs imporer telles peines

1543. „ que Ton jdoit /*«r Us eriwm fifiits, ,

•

Ces EdtctificÀc que lesvSeâateurs det Boaveties Hiisrefies.

fir^cadiémr-MMiKant de précaution qu'on en découvrit tm>^»
MB. Toutefois en 1546. on- en furprift plus de <o tous Ârti.i

ÎMI$ dans la Ville de Meaux , afTcmblez dnn<; la maifon de
Pierre Mengm , ils avoicnt choiil pour leur Miniftre Pierre le

Clerc un de leurs compagnons Ils furent conduits à Pans
dans la Concierg^ie du Palais^& par Arr^ft de la Cour rendu,

KAé fci4^'OAeb« 9\lt^M Qerc U i\, de fes; compagnons fu^,
" fmconémue^rm r1^ «.Je* «ujcres lubirenc. dilgreiptts peine^r

portées par l^limt.ilrrefK
Henry II. ayant fuccedc à François I. àu mois de luillet

1547. il n'eût pas moins de zèle que fon pere pour extermi-
ner rHcrche de fon Royaume. Il commen(j-a par porter un

Dm u.Df- t<'ht pour deffcndrc 4 /fi»/ ImUrimcur^ & Uhraires d'imprimer
««*wij4^ OM pùrt. 'mffim^ > ve/nke ou^ ftilitr mcmhj Livres concernan/ la

Jitmê.'SfM^^éf ntèmmnffx ^ut cpiem a^0r/eg, de Genht,

fct/t & txmuux, féotA J^ifim^^-^^/i de féçrh^

& e$ndi/ifin tja'eÛfs fujfen/ , de tenir en teur pojfejjion aucuns Livf9»>
mentionne^ m.Gff^Mi^t^4
Tfjeclogie, • ,? •

. ,

s>it 4. rrvritr U en porta im (ccond en 1549. contre la négligence des Ju*,

1549. ges d^s preiîd^ux pu. leuis lieutenancs , tp^chan( le procez des
Mllilirieitf:

nittcpit aux Parlemens de nommer des Coni|ppiiflàires poittf

procéder à la punition des Luthériens,. d'informer de la nel
gligcnce des Bailhfs Sencchaux

j & confiiij^g^jÇ^^.Jgg

idvrn d.' ceux ^J^^^^^'JSmi-À^^^^'mi^^eit^M iitià
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DE LA PftBTBllDUt ItlFOUMATlON. I|
'

Pendant tout le règne- de ce Prince on ne fie nulle Trêve
avec les Proteftans j mais on Icspunit par tout où ils furent

découverts. Toutefois ils ne fàiflerent pas de s\i0embler en

divers endroits du Royaiune , & même dans Paris , où félon

Théodore de Beze , ils élurent en une maifon du Pro ^SSSf
«oc Qcrcs chez Je Sieur de b Femëie Gaiiiliioniiiie du

}

Pays dtt Maine Y le nommé la Rivière âgé.de u ans poiu: leur/
[

Miniftre ^ afin qu'il baptis&t Tenfknt de ce Gentilhomme.-

Telle fut l'origine de leur Minifleriat dans Paris , oii ils-

dnrent différentes AiTèmbices , & même leur premier Synode
Nadonal au mois de May m9. dans lequel ils drefïcrenr leur

Pioieâlon de Foy,& leur Difcipline EccIciiailique.Cette Ailèm-
blée fut il fecrette que nul des Mj^iflxâiti iié b pue déCou>' '

\wm^ L'on tiotfve auffi dans fé 6, uaçld des Aêsa de ce Sj-*

npde 9 qiiïiUiàtroient £iire CenoÉnt irceia qui embraflblenc

kitt'mceBdge Reformadon ^de ne point revtler le liien o
ils tenoient leurs Affemblées.

Mais fous la minorité de Franijois II. l*Hcrefîe commença '

à lever le mafque en France , la divifion des Princes & des

Grands du Royaume luy ayant ouvert un Chemin à y régner

ëcij détruire même h Reli^oii Ottholi(jue : mais la con. ^^q,
(piration d'Amboiiè , où le projee éts Reliipoanaires ft dévoie
exécuter

,
ayant efté déoenverce, êc les Qieft punis, comme

ils le meritûient, ceta en retarda beaucoup le progrez. Aufli

ce ne fiic qu'au commencement du Règne de Charles I

qui n'étoic âgé que de dix ans lorfqu'il monta fur le Trône^
que THerefie montra la tefte, & au*on fut obligé pour paci-

ner les troubles qu'elle excitoit aans le Royaume , de per*

mtttic par j^tBimian & jufqoes i ht decérminatioflr du Omom
cîie, qm le «enoit à Trente , ou jufqu'â-ce qu'il en eiift efti

autrement ordonné , les AfTembloGS pour le fait de b RieÛ-
gion Prétendue Reformée dans tous k» lieux dtt RayavmeL^

^

pounteÂ que ce fiiû liocs les Villes»

•

**' "

CHARLES IX.&C. Avons cfit& oidoonévdilbflB 'ac^tJbMi» 17

ordonmins ce qoe Venfiiit^ Afçavoirque cous ceux de<*

la nouvelle RdigiMi , on. autres ^à, iê font emparez des "
• ïcmplcs > feront cemn incondnent après la publication de

çcsi pie&ocies^ d'ea vaidcc & s'en dt^partip enièmble det*^

B iii
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14 Asui'eB' DB l'Histoikb
ffinâifbflS « btens flc revenus apparcencuis aipc Eccleiïafliqiier

^en quelque lieu qu'ils foicnt Htuez , ou aflîs , defqueis ils

„lcur dclaifferont la pleine &: entière poflcfTion & jouifîànce,

„pour en joiijr en telle liberté & feuretc
^
qu'ils faifoienc

* avant qu'ils en euifcut cftc defaiils j
rendront ôc rcflitueront

ce qu'ils ont pris des Reliqitaires& Orncmens dcfdits Tcm--
^ples <c Eglifes , fans que ceux de kdite nouvdle Religion^

Mpinflèm prendre autres Temples , ne en édifier au deSans^^

„ou dehors les Villes , nè donner aufdits Ecclefiaftiques en

„ la joiiilTance Se perception de Iciu-s dizmes & rcvcntis , fie

autres droits & biens quelconques , ores ne pour l'avenir

„ aucun trouble, dcftourhicr ne empêchement ; ce que nous

^ leur avons inhibé & dclïcndu ^ inhibons ôc defFendons par

^,cesjuwfemciir&: d'abanc^KdémolirCroix, Images, tc^re
„autpi aâes (candaleux& iêdiriei» , £ir peine de la vie

,

^ fans aucune efperance de grâce & remiuioil. £c iémblable.

,,ment de ne s'aiTembler dans lefdites Villes pour y faire Prô-

,fChe nePredicacîonSv.lbic co public, foie en privé, ne de jour,

„ ne de nuit.

„ Et néanmoins pour entretenir nos Sujets en paix & concor."

. „ de , enattendant que Dieu nous faffe La grâce de les pouvoir

,,réttnir & remettre en une m£me Bergerie , qui eft tout nd«
„tre defir & principale inKfldon. Avons par provifion& juH.

ques i la détermination du Concile General , eu que par
'

„ nous autrement en ait cfté ordonne , ÇvirÇds
,
fufpcndu &•

fiipcrfccdé
,
rurfcéons, fufpendons& Tuperfcedons les dcffcn.

„res & peines appofées tant audit Edit de Juillet que autres

„ preccdçns pour le regard des A^mblées
,
qu'ils feront de

„ jour hors Jefdites Villes , pour ismje lems mches , Prières

^ U autres exercices de Icof it.clig;km Uc, Et toutes It ouan^
„tes.|bi$ que nofdits Officiers voudroÉC aller efdites Aomi'*
,,blées pour affifter i leurs Proches , 6c voir quelle Docbrine

„ y fera annoncée
, qu'ils les y reçoivent & refpedent félon h

^ dignité de leurs Charges & Offices. Qu'ils ne faflcnt aucuns
y, Synodes ny Confiftoircs , fi ce n'eft par congé, ou enpre*
^fedie de l'un de nofdits Officiers &c.

M pôunxMDC en femblable Êûre anaint enr&lemem

M gens j foit pour foy fortifier 8c aider les uns les autres, ou
„p9ur aflbnier autruy : ne parcillcinenr aucunes impofition%

I,
cueillettes ic levées de deniers fur eux. £t qaanc à leurs •

ncbmtet. ^ aumônes , elles fe §esm non p^r coaiûcK»^
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ft- impofidon ^ nUds volonfeiireinem , &c. * «*

Leurs def{èndaBttre9.expteifôinent fur les mêmts peines**

qûe ^elTus , de ne procéder en leurs Pr-cches par convices

contre la Mefle & les Cérémonies neceuCs 8c gardées cà nô-**

tredice Eglife Catholique &c. Donne i S. Germain en Laye **

le dix-fepc jour de Janvier > l'an de grâce mil cin<^ cens**

foixaûtc-un,&c, Ctfifitixi
fmifmnt cem-

Le F^ricmene de TtAxA veri& oK'Edk le'^. du mois de HmVmJfilît

Ferrier fuivant j mais celuy de Paris fàdâût beâucôi^ dé rcfî-
^J*"*

»

fiance ne k vérifia qu'après deux lettres de ju/Iion, avec éâtmk!^
cette proteflation

,
que tt iffjkit fn fât mctjfiU , fi»s âffnm"

ver U nottvtlU Religion.

Les Prétendus Reformez de France
,
qui fè dévoient tenir

trop hcurçipc d'avoir obtenu cet £dic , non contens toutesfois

de.eeqa'î[s.eibieBC feiifoyez lie«s-dei Vilfes'poMfTexerciai
de leur nouvelle Religion , iêlon l'ef^c ordinaire, des revoL
cez

, qui croient pouvoir tout gagderdés qu'on leur a accor-
de quelque chofede leurs 'ioju&s prétendons , renouvel lerent
les troubles du Royaume, oui font décrits dans nos Hiftoriens.

Pour les appaifèr le Roy tut contraint de leur accorder un
fécond Edit le 19. Mars J561. par lequel il pcrmift: de faire

l'exercice de ladite Religieux dans les Villes où il avoit elle

lait jti/qû'au icpt du mois, de Mars de cène année , & outre

oeU an Ftobonrg d'une ViHe en dbqne Boillage pcvir tota»

ceux du refTort , Se dans les maiibtis des GentilshoHiitiesf ayant

Haute Juftice ou fimple Fief, excepté la ViKe'où reilôrt de
la Prévôté & Viconté de Paris. En voicy la teneur. II com-
mence par la Déclaration , que ce qui cft ordonné n'eft fait

que par provifion. Et pourvoyant de moyens qui puiffe rete-**

nirjSc contenter nos Sujets ^eiperant que le temps, le fruit*»

d'us, bon ,fainr , lifaie ftiGenetal «fvlational dildle ^

la Tertn die nôtie ros^odté prochainé , conduite 8c dirigée ^
par la màù. flc grâce deNônt Seigneur ( qui par îz bonté a

e&Jtoé^bnrs foin &: garde de cette Couronne) y apporteront

CT-àprés le iêâr ^c visf cftabJiflêment, i toto^ IBonnpttg

gloire 6Cc.
'

Avons dit & déclaré ôcc. que dorefnavant tous les Gen-*'

dl&bommes qui font Barons , Chkelains ,
Hauts-Julticiers & **

St^pMtos tenant» .pkin; Fief de Hanbect , hL chacon d'enx*^
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liberté de leurs conTciçDoeydc oottcice de la lUIfi^^^^'tt
'^di/ènc eftre Kcfomée , am len» ânilks 0ê &jett> ^ni

librement & feus aucune contrainte s*y voudront trouver.

Et les autres Gentilshommes ayant Fiefs auffi en Icuri

.„ maifons , pour aix & leurs familles tant feulement
j
moyen-

nanc qu'ils ne foient demeurans és Villes
,
Bourgs & Villa-

„ ges des Seigneurs Haiics.Ji]ftick» antres tjpis nous: Auqudi
„cas ils ne pouRonc dHits Ikaz fiùre ezercice de latfite Rjrîi-

' ,i|ion»n ce n'eftpar)peEmii&onftcoii^déteii^^
* ' '

. „ Hauts-Jufticjers, & non autrement.

. *» Qil'en chaque Baillage , Senéchauflce & Gouvernement

„ tenant lieu de Baillage, comme Peronne, Monduiier, Royc
la Rochelle, ôc autres de femblable nature, redbrtilTans

^ nuxîment £c ians moyens de nos Cours de Parlement , nous

y^jovd^noons â;laffequçfte.4efiUtt de la Religion, querexeri

^, cice s'en pourra Mire de dotas jcens dii.ialbrc qui y wofu
„dront aller, & non autrement

, ny ailleurs: Qu'en coûtes les

^ Villes efquelles ladite Religion cftoit jufqu'au icpt de ce

„ pre/ent mois de Mars exercée , outre les autres Villes qui

„ feront , ainfi que dit eft
,
particulièrement fpecifiées defHits

„ Baillages & Senéchauffées , le même exercice fera continue

„ en un ou deux lieux dedans ladite Ville tel , ou tels ^ue
„par nous (êra ordonné. Sans que ceux de ladite ileligiott

0puilIènt s'aider, prendre , ne retenir aucuns Tempes

,

^ ne Eglilcidci geôs jE<cfefiaaû|ues (
iefipiels noiis eicendons

^ d^s maintenaaciemis en leurs EgHfês, maifons, biens, pof. -

^feflîons & revenus ,
pour en joiiir & ufer tout ainfi qu'ils

„ faifoicnt avant ces tumultes j faire continuer le Service Di-

^ vin& accoûtumé par eux en leurfdites Eglifes, iâns molefte
"

„ ne empêchement quelconque &c. i v: ^
- r^:. »

^ ^liteindoBs a«lR que b ville 6e reflbrc de la Fievdtéle

^ Viçont^ de Paris foient& demeurent exempts de taoboatt*

^ çicé de ladite Religion. Et que néanmoins ceux qui ont

I,
leurs maifbns & revenus dedans ladite Ville fie reflbrt^

^ puiijènt retourner en leurfdites maifons 6c jouir de leurfdics

^ biens paiAblement , fans eftre forcez ne contramts , rechcr*

^chez ne moleftez du j>afrc, ne pour l'avenir, pour le fait dç

leurs conlcicnces, toï;i'î^S 4 t ^v^A

>' 11 ftiiabaiia en Pexecncion de cet Edit quelques

enlisaiqui lurent réglez par la Deckuation>du 14. Decjem^

|«rji|é|. oât il fiit.!oidboi^.pi}ncipakmenc j l'ateocitie df
la

•y
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Bl LA PrïTENDUï REf OIM ATI.OK. If

la Religion Prétendue Reformée ne pourroit cftre continue

«ju'aux Villes , où il fe faifoit ouvertement èc publiquement

ledit jour 7. Mars. Que les Feftes & jours maigres , ou d'ab-

ftinence commandez par TEdife feroient obfcrvez
j
Qu'il

n'y auroit qu'une Police dans les Villes , & qu'il ne fc feroit

aucune Afiemblée à part j mais feulement dans la maifon

commune de la Ville : & que nuls ne feroient rcceus à Prê-

cher , s'ils n'étoient naturels François.

Il paroift par la remontrance faite par les Mimftrcs â d'An-

delot lorfqu'il eftoitàla teftedes Reiftres
,
qu'ils avoient alors

peu de Villes où l'exercice de leur Religion fud public
j lU

y difent
,
que Pire de nie» ejiiit tellement enflammée contre fam

Eglife ( Proteftante )
^u'il n'en eftoit fins ,fus bout an Royaume de

France , que ceUe de quelques Ifîes , & de Montauban en Gutenne^

du Havre de Grâce en Normandie , ceûes d'Orléans & de Lyon

,

Languedoc C Dauphinê.

Voicy les principaux articles de la Déclaration : Premie- «

rement
,
quant-â ce que par nôtre Edit il efl: dit

j
Que tous''' M*>*'f*^f*.

Gentilshommes , Serons^ ChafteLùns^ HautsSjufticiersy & Seigneurs "

tenant plein Fief de Haubert , pourront vivre en leurs maifons ,
**

efquelles ils habiteront , en liberté de confcience & exercice de

leur Religion. Nous n'avons point entendu , comme encorcs «

n'entendons, que cette liberté d'exercice de Religion s'c'ten-

"

de pour les Hautes-Juftices ou Fiefs de Haubert, qu'ils ont"

acheté des biens des Ecclefiaftiques en vertu de l'Edit de «

l'anienation : ne qu'en cela foient aucunement compris les

gens Ecclefiaftiques pour les lieux de leurs Bénéfices.

Et quant d ce qu'aucuns ont voulu rcftraindre aufdits "

Gentilshommes l'exercice de ladite Religion pour leurs"

maifons feulement, où ils font leur plus ordinaire demeure
j

"

comme fi cette liberté eftoit attachée à leurfditcs maifons,"

& ne fuivoit leurs perfonnes. Avons dit & déclaré , difbns "

& déclarons
,
que quand lefdits Gentilshommes fe tranfpor- "

teronr en leurs autres maifons, où ils auront Haute Julhce, "

plein Fief de Haubert ou fimple Fief, ils pourront pendant "

qu'ils feront & refidcront en leurfdites maifons , faire faire "

l'exercice de ladite Religion , aux conditions portées par "

nôrredit Edit , & fclon que pour la diverfité de la nature de "

leurfdits faits il leur eft permis par iceluy.

Les Goirvcrneurs de nos Provinces , & les CommilHiires, "

s'ils font encore és lieux de leurs Commiffions , feront en "

C
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1^ AB».E€t' DE L*Hl'STOfM,^^

„ chacun BiilKigc & SenéchaufTcc, rçflbrtiflànt en nos Cotm
*

„ de Parlement , l 'établi(Tement des lieux où fe fera TExcrcice

„ de ladite Religion , és endroits defîgnez par le dcpartemenr,

„ que nous en avons fait expédier , ou en ceux que nouf

avons depuis changez & diminuez pâx grande & meure
delibecadoo , & pour jafto canfè.

„ Et s'il y aucuns ddcHcs Baillagef Senédiatifl^ teC

„ fortiflànt en nos Cours de Parlemêiir , comme defTus t&
y^dàt^ oà nous n'ayions point fait de nomination de lieux,

,^ No«s voulons que lekiits Gouverneurs & Commi/ïàires

„ cnfemblement , ou bien lefdits Gouverneurs feuls, en l'ab-

„rcnce defdits ComrailEuies, procèdent à icelle nomination,

^ en accommodant doucemenc & amiablement les uns avec

„ les antres » fi cuic>jç% qu'ils m ùûeat requis de la part d^

^ ceux de ladite Religion ,U aue les requerans A)ienr du Baîk.

lage & SenéchauiTée, au dedans de laquelle ils-demanderooK

„ ledit étnblifTcment , fans plus les envoyer par devers noos,

,

„ ou les Gens de nôtre Confeil Privé. Ét u par advertencc,

„.ou autrement , il a au/Ti eftc fiiit aucun etablifltment en
lieux qui ne foicnc des Baiilages ou Scnéchauilccs refTor-

tiiTant en no(Hices Cotm de Parlement , ils lèveront ledit

établiilbiietic ,& y defiendronc ledic Exercice de la Religion,

„(3uis y faire auctine difficulté. Et afin que ce qui e(l accordé

n pour les Villes elquelles la Religion eftoit julqu'au fêpt d^
„ mois de Mirs , ne foit trop généralement interprète , ou

„ entendu : Nous avons déclaré &. déclarons, qu'encore qu'il

„ y ait ce mot , Toutes Us ViUes , ce néanmoins nous n'avons

entendu ^ ny entendons, quecç foient autres que celles ouï

,,e(ldùeiit cenuës par force dunpt les tronhlci. ^ cfqueue^

„ l'j&terdce de lance Rsligpn ie Êuiôic apertemcne Ifiific 7^
„ Mars y donc leâiics Gouverneurs te Commiffàires^ oa kiHic^

„ Gouverneurs (culs en Tablènce defdits Commiilaires , s'in-

„ formeront chacun en leiu-s Provinces refpfdbvement , afin

„ de faire joiiir celles qui feront de cette qualité , du Bénéfice

,4 de nôtre Edit, &c leur defigner les lieux au dedan? d'icellcs

,4 Villes
,
pour la continuation de l'Exercice de leurdite Reli-,

99ri(l eS.pnjQoné^|ac ifiene& WA£|mM|rlt|
,^ïmu^dù BÔtfr bonoe Ville <fe. Paris , k, dtt reiSoii de
„la Prerôtc &: Vicomté;» qi|t fesûatdr ladite Religion Preu

^ tenduii lUiormée , ne pourront Ct tranfporter es Baillâmes
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»1 LA P&BTEMUtti RlffOlLHATlOM. If

ILelidon. Bien poommJb vivre efians en leurs mailbni **

bi liberté de confcience, fans eftre lecherdiez , aiofi qu'il**

1eft porté par nôtredic £dic.

Ec pour fâtisfairc aux fcnipults de confcicncci qu'ils"

pourront avoir de (c voir funs Exercice de Relie;ion , ils /e "

pourront retirer , fi bon leur femble & mieux l'.ument , oi»'*

•Villes des autres Baillages & Sencchaullecs où ledit Exer-**

tfeice de Religion efl permis pour y reflder , (âos que ce **

^iûc ils (bienc troublez ny empêchez en la difpoficion 6c ^

Jôttillànce de leurs biens en quelque lieu qu'ils loienr fitoez^

pu âllîi.

Et pour procurer aux difi^rens qui fe font meixi en dircrs «*

lieux pour raifon des Baptêmes &: Sépultures : Nous permet- **

tons quant aufdits Baptêmes ^ aux Parens Se Parreins des **

enfant qui naîtront en tous lieux, fans nul excepter, où n'y**

ton aucun Exercice de RcUgiun
,

qu'ils puiJScut poitec ^

bapriiêr leuHHics enfàns en compagnie de quatre ou cinq

tant feulement , au plus prochain lieu eù fê tera ledit Exer-'*

cice^ foit Maifon de Gentilshommes , ou autres» A la char.^*

gc toutesfois qu'ils viendront déclarer aux Juges des lieux **

de leur nativité , le jour que iefdics enfans feront nés, pour les
**

faire enregiftrer en leurs Greffes, dont nous chargeons lefdits
**

Juges & leurs Greffiers faire rcgiftre à part. Pour le regard**

ddoites Sépultures ^ nous leur peiinettons en (émbUble^^
qu*ils puiilcnt acheter de gré i gié un lieu hors des Villes,^

Boures ou Villages où ils demeureront
,
po«ir hite lefHites

**

Sépultures ^ le Convoy desquelles ils ne feront en plus **

grand nombre que. de 15 ou 30. Et quant d nôtredite Ville**

Prévôté 6c Vicomté de Paris, nous ordonnons pour lefdites**

Sépultures
,
que ceux de ladite Religion qui viendront i y**

décéder feront enterrez, és Cimetières de la ParroiiTe dont **

Icront les mailôns erquelles ils feront allez de vie à trépUi

Et que lors de leur deceds l'un de ceux de la maifon ou
fâmille Tira dénoncer au Chevalier du Guet « lequel man. **

dcra le Foiïbyeur de fa ParroiÉfè , & luy comnundera qu'a^
"

Vcc tel nombre de Sergens du Guet
,
qu'il trouvera bon de**

luy bailler pour l'accompagner Se garder qu'il ne fe faiïe
**

aucun fcandale , il aille enlever le corps de nuit,& le por. **

ter enterrer au Cimetière de la Parroii^ , làns aucune lùitc

ny compagnie.
' Les ReSgieux & Religieufis Profbz , qui Ce font licenciez <^
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^ Aulege' Dï l'Histoxr»
^ durant & depuis les derniers troubles , rj-tourneront en leun

„Monaftcres pour y vivre félon les Conftitutions de l'E^ifife

„ Catholique & Romaine : autrement feront tenus de vuidcr

M nos Royaumes U Païs, & môrae slls iboc mariez concze It

H^œa de leur Profeflïotu

„ Ceux qui monteront en Chaire pour annoncer h, parole

„ de Dieu , n'exciteront le peuple aux armes
,
ny à aucune

„ fedition & defobc'iflânce ^ ou autre cho(e qui contrevienne

„à nos Etiits& Ordonnances j & ce fur les peines indites coa-

„ trc les fcditicux & perturbateurs du repos public. Et ne

„ feront reccus â prêcner pour l'avenir ^ que François & de
Mnos.lîijets.

„ Les Feftes feront gardées ne pourront ceur de ladite*

„ ReU^n beibçner^vendre ny eftaler lelilics jours à botxtique •

„ ouverte.

\, Et les jours maigres efquels l'iifage de la chair eft deffendu

par îadite Eglife Catholique & Rjomame, les Bouchenes ne

^ s'ouvriront &c^
Cette Déclaration /tit fuivie d'une autre dbdnèeiRoufTiUon

le 4» jour d^Aoufl 1564. qui confirmoit la précédente,.fiifânc

^ deflènfès d ceux de k jR^ P. R. de troubler les Catholiques

^ & Eccleiiaffîques en* la célébration du Service Divin , &
i^és Cérémonies anciennes & accoutumées. Pareillement de

„ ne rompre Croix ou Images
,
ny prendre Reliques ou Or-

,^nemens d'Eglife, & de n'cmpccher Icfdites perfonnes Ecclc-

^ flafliques en quelque chofe que ce iôit , en la joùiHance te

Mperceprion des fruitt& reirenus de leiiHdits Bénéfices , corn-

M me lis en onr jotii cy.devant. Décidant àtous Ffauts.Jufti>

^ ciers de quelque qualité qu'ils fbient,,dè permettre ou coo-
,,fenhr qu'aucun Exercice dé ladite Religion (bit fait en
„ leurs Mai Tons , Châteaux y ou Fiefs autres que ceux où il

„ eft permis par les Edics & Lettres de Déclaration , à peine

„de cinq cent écus pour la première fois , Ôc de coniîlcation

„ àcÇditQï Mai/bns , Châteaux , ou Fie^ pour la féconde,

y Leurs defi^ndanr au£ de recevoir ny afTembler pour faire

^ ledit Exercice àuQes qne leurs fîijets & ceux qu'il leur

^ eft loi/îble & permis , i peine d'cflre' privez du beqefioe de
„ nordifs Edit & Déclaration, Et pour le regard de tous autres

„dc quelque quahté ou condition qu*ils foicnt , fai/hnt pro-

„ fcfîîo 1 de ladite R.P.R. foit és Villes par eux détenues jufqu'au

^ 7. de iVlars que IXdic de Pauiicacign.fuc coackid , luit cê
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Dï tA Prétendue Repormatiok. n
tittres de nofdites Villes, lefquels ne ufcronc de l'Excrci-**

ce d'iccUe Religion en Baptêmes
,
Sépultures , ou Maria- "

ges , en plus grand nombre & afîemblce , fie en autre forme «*

qui leur eft permis par nofdits Edit fie Lettres de Déclara-

tien, à peine de cinq cens livres d'amande pour la première"

fois , fie de punition corporelle pour la féconde : Tant à"
rencontre des Auteurs

,
que de ceux qui Ce trouveront y

*'

avoir aflîilc. Ordonnons auilx que les Miniftres de la Relu "

gion Prétendue Reformée, qui auront prefché ou fait prê-'*

cher, &c fait autre Exercice de ladite Religion , hors ies"

lieux deftinez fie autrement qu'il ne leur eft permis par nof-**

dits Edit fie Déclaration , foicnt punis par nos Juges de la

peine de banniflemcnt hors de nôtre Royaume pour la pre- "

miere fois , fie de punition corporelle pour fa féconde. Leurs'*

deflfcndant 6e à tous ceux de ladite Religion , fous pareilles *

peines , toutes Aflcmblées en forme de Synode , fie touu-^*

cottifation fie levée de deniers.

Que tous les Prcftres
,
Moyncs

,
Religieux Profez

,
qv.i "

durant les trouWes, ou depuis , auront laiffc leur profeflion"

fie Ce font mariez , foient contraints fie ce par prifbn de"
laifïêr leurs femmes , le retourner en leurs Convents & prc- "

miere vacation, pour y vivre fuivant nôtreditc Déclaration,"
ou fe retirer hors nôrredit Royaume dedans tel temps qui'*

{era arbitré par nos Juges , fie ne voulons néanmoins cftre"

long que de deux mois, autrement punis extraordjnairement"

de peines de gaJeres perpétuelles ou autrement félon l'exi-**

gence des cas. Et les Rcliç;ieufes ProfclFes que fcmblablc-

ment devant , ou depuis le/dits troubles , auront iaifl'é leur"

{>rofeflîon fie fc font mariées , feront aulTi contraintes de"
aiiïer leurs marys fie retourner en leurs Monafteres

,
pour

y
vivre félon nôtredite Déclaration , ou vuider nôtre Royaux '«!

me dedans même temps <|uc dcll'us , flir peine de prifon "

entre quatre murailles fiec.

Cette Paix dura jufqu'au mois de Septembre de l'année

1567. auquel recommencèrent les féconds troubles , arrivez

iiir quelques vains fbup^ons qu'eurent les Che6 de ceux de
la R. P. jR. fie <^ui furent pacifiez par i'Edit du 23. jour de
Mars de l'année fuivante ij68. qui ne fit que confirmer le

contenu en I'Edit du 19. Mars ij6i, ce qui fut appcllé la Paix

feinte.

En c{£ct , au mois d'Aouft de l'année 1568. les troi/ïémc».
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troubles arnvcrcnt par la retndiè des principaux du parrji

Prctcndu Reforme, lefquels firent plufieurs aé^Cf d'boitilité.'

156S. Ls Roy Charles I X. voyant ce roulcvemcnt de toiis" les Pro*

tcftaus de Ton Royaume , fit publier un Edit au mois de
Septembre de cette mdmc année

,
portant revocation des prcv

ceqens £dits donnez en leur faveur , &L Uurdtêendit tcmt exer»

ti€$ fitlfkf de kmr MeUffê» , Jkr feiM€ it umffiêHm ét ur^s &
de kitMs , ordoimaiic i «m/ ûsUim/kts diJktkr -d» K*jMme
^ftéisz^aïKe , âfftsUpMimim f«I em firdtfiUê. Cet Edic leur

fervie de preccxte pour couvrir leur revoW , & pour attirer

à leurs fecours les j?rinces d'Allemagne
,
qui firent de cruelj

ravages en France. li fut fiuvi d'une Déclaration
,
portant

que Sa Majeilé rejettoit abfolument â l'avenir des Offices de

Judicature & de les Finances , tous ceux qui feroient profef»

fioode la ILP.R.

1570. l'année 1^70. on commença ijMrlcr de pane , Se eHe fnc

concluë par un Edit publié & vérifié au Pirfcmcnt de Parii

le H. d'Aouft
,
par lequel il fiit permis à ceux de la R. P. R,

de vivre ^: de demeurer dans toutes les Villes du Royaume,
Ce de faire l'Exercice de leur Religion dans celles où il fe

trouvcroit avoir eftc fait publiquement le i. jour du mois
d'Aouft de cette année 1570. & en quelques autres lieux mar.
ques dans cet Edit. Et comme ccluy d'Amboi(ê n'aToir

permis aux Seigneun Hauts . Jiiflidav Ja liberté d'avoir,

des Prfiches dans kiut Maitbns , que ponr leurs fiuniUei de
leurs /ûjets , ils obtinrent d*y recevoir toutes fortes de perfbn-

nes, Quoique ceux qui pofledoient la Hautejuftice,^ ou partie

d'jcelle, ne fuiiènt pas Gentilshommes.
- Par un des articles de cet Edit il kur fut donné quatre^

ViUea en earde , la Rochelle , Mostauban ,
Cognac & h OtOh

fité, qui miene appellées , Villes de Mtifé 8c d'ôtage ^ à la

charge que dans deux ans ils les lemettroient au Roy dam
l'efht qu'elles eftoicnc alors. Il hXvat auffi que le R.oy payaft

les Troupes Alcmapdes
,
qu'ils- aivoim rak à leùo

fecours, '
"

Voicy les principaux articles de cet Edit.

» J'
Nous avons permis à tous Gentilshommes 6c autres per«

ionnes tan&RegnicoIes
,
ayant en nôtre Royaume & PaTs de

^nôtse obcSSfIbioeHaneeJfitftice ou plein - Fief de Hantbert^,

^ comme en Normandie , foit en propriété ou nfufruit , en
mCooc ou en partie , avoir en leiks de Icors VbèSom defdîMs
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De tà. Prétendue Refoumation. 25

Hautes Jifticcs ou Fiefs, qu'ils nommeront pour leur prin-**

cipal domicile , à nos BoiLlifs te Sénéchaux , chacun en Ton "

détroit , l'Exercice de la Rehgion cju':ls dilênt Reformée ,
**

tant qu'ils y feront refidens , fie en leurs abfenccs leurs fcm .
«*

mes ou familles, dont ils répondront , 6c feront tenus nom- "

mer lefditcs Mailôns d nos Baillifs fie Sénéchaux , avant que "

de pouvoir joiiir du bénéfice d'iceluy. Auront aulîî pareil "

Exercice en leurs autres Maifons de Haute Juftice, ou dudit "
Fief de Hautbert , tant qu'ils y feront prefeas , fie non autre- "

ment , le tout tant pour eux que leurs familles
,
fujets ài "

autres qui y voudront aller.

6. Ez Maifon de Fief, où lefdits de la Rcli«Tion n'auront "

ladite Haute Juftice fie Fief de Haubert, ne pourront faire"

ledit Exercice, qtic pour leur famille tant feulcnnent. Ne"
voulant toutesfois que s'il y furvient de leurs amis jufqu'au"
nombre de dix , ou quelque Baptême preflc en compagnie, qui "

n'excède ledit nombre de dix, ils cnpaifïcnt eftre recherchez. "

7. Et pour gratifier nôtre tres-chere fietres-amé;? Tante"
la Royne de Navarre

,
luy avons permis que outre ce que *•

cy-dcfTus a efté odroyé aufdits Seigneiu-s Hauts- |u/b ciers ,"

elle puifïè d'abondant, en chacune de Ces DiKhc d'Albrct,"
Conté d'Armagnac, Foix fie Bigorrc , en une Maifon à elle"

appartenant où elle aura Haute Juftice ,
qui fera par nous "

cnoifie fie nommée , avoir ledit Exercice pour tous ceux qui "

y voudront alîîfter , encore qu'elle en foit abfcnte,

8. Pourront aullî ceux de ladite RcH^ion faire l'Exer-

"

cice d'icelle és lieux qui enfuivent. AiHivcnr pour le Gou- "

ernement de l'Ifle de France , aux Fauxbourgs de Cler- "

mont en Beauvoifis,fie à ceiix de Crefpy en Laonnois. Pour"
le Gouvernement de Champagne fie Brie , outre Vezelay"
u'ils tiennent aujourd'huy , aux Fauxbottrgs de Villenoce. "

OUF le Gouvernement de Bourgogne , aux Fauxbourgs "

rfAmayJc-Duc , fie en ceux de MajUy-Ia- Ville. Pour le "

Gouvernement de Picardie , aux Fauxbourgs de Mojididier "

& en ceux de Riblemont. Pour le Gouvernement de Nor- "

mandie , aux Fauxbourgs de Ponteaudemer fie en ceux de "

Carentan. Poux le Gouvernement de Lyonnois , aux Faux-»*

bourgs de Charlicu fie en en ceux de S. Gcny de Laval. **

Pour le Gouvernement de Bretagne , aux Fauxbourg.s de "

Becherel fie en ceux de Kcrhez. Pour le Gouvernement de"
Dauphmé , aux Fauxbourgs de Crcft fie à ceux de Chor- **



14 Afei^iei' bt t*Hx«TotiLS
«)gcs. Pour le Gouvernement de Provence » aux Banod>aiif^
#,de Mermdol te en ceux de Forcalquier. Pour le Gouver-
n nemenc de Languedoc outre Aubenas quils tiennenc ava

„ jourd*huy , aine Fauxbourgs de Montaignac. Pour le Gou»
,;vernemcnt de Guiennc , i Bergerac , outre S. Sevcr qu'ils

tiennent aufTi aujoiird'huy. Et pour celuy d'Orléans, Tou-
raine , le Mayne & Païs Chartrain , outre Sencerre ^u'Us^

„ tiennent , au Bourg de Maillé, .

„ 9. Et d*abondaiit leur avons accordé i^ûe Se continuer!

4, l'Écerdce de ladite- Religion , dam toutes les Villes ' oà il

^iê trouvera publiquement iàlt. le premier jour 'du ftefw
^-mois d'Aouft.

I, 10. Leurs deflEcndant tres-expreflfement de faire aucun
Exercice de ladite Religion , tant pour le Miniftére que.

„ Reglcn^ent de Difcipline , ou Inftitution publique des Enfans
„•& autres , fors qu'és lieux cy - deflûs permis & octroyez.

„ II. Comme aufli ne (è fera aucun Exercice de ladite RelL
„gion Prétendue Reformée , en nôtre Cour ny à deux liefiSs

^a l*entour d'icelle.

„ iz. Enfcmblable n'entendons qu'il (bit fait aucun Exer-

„ cice de ladite Religion en la Ville, Prevofté & Vicontc de

„ Paris , nv à dix lieues à Tentour d'icelle Ville. Lefquclîes

„ dix iieucs nous avons limitées & limitons aux lieux qui en-

„ Suivent : Sçavoir eft Senlis 6c les Fauxbourgs , une lieue par

„deU Châtre (bus Mont.le«Hery , Dourdan , 6c les Faux-
„boures, RemboûiUet, Houdan&Ies Fauxbourgs, une lieuif

grande par deli Meulan ,
Vigny , Meru tç S> Leu de Serens,

,,aufquels lieux nous n'entendo;is qu'il Coiic làit aucun exercice

^4e ladite Religion (ce.

iv Enjoignons à nos Baillifs , Sénéchaux ou Juges ordi-

„naires chacun en leur détroit , les pourvoir de ue^ix ^ eux
appartenans , fait de ceux quils'ont ja cy- devant acquis,

^'ou autres qu'ils pourront acquérir , pour y faire l'enteire.^

ment des morts, & que lors de leur decez I*un de ceui

„de la maifon ou famille Tira dénoncer au Chevalier du Guer,'

„ lequel mandera le Foflbieur de la Parroifl[e,& luy com-'

^mandera qu'avec tel nombre de Scrgens du Guet qu'il'.

„ trouvera bon de luy bailler pour l'accompagner & garder

„ qu'il ne fe falTe aucun fcandale, il aille enlever le corps de

„ nuitée le porter auiclits lieux ice deftinez , (tus Convo^r plus

^ grand que de dix perfbnnes. -Et éi autres Villes „t où il^n^f

aura
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DE tA PHETENDUE Re ï O R M À T I O TT. IJ

aura Chevalier du Guet
, y fera commis ^uel^ue Minifkre de**

Juftice par le Jiige des lieux.

14. Ne pourront ceiuc de ladite Religion faire' aucuns «

Maria^ en degré de confonguinicé ou affinité ,
prohibé par **

les Los receuës en œ Royaume.
15. Ne fêta faite difiêrence »ny difHn(flion pour raîfbn de

Religion , à recevoir tantés Univerfitez
,
Echolcs, Hôpitaux,"

Maladerics
,
que Aumônes publiques » les Echoiiers » MaU- **

des & Pauvres.

34. Ordonnons auflî que ceux de ladite Religion de-*»

tneureront aux Loix politiques de nôtre Royaume : AiCu**

oir que les Feftes feront gardées , & ne pourront ceux de<«

de ladite Reli^n befogner , vendre ny. eftaler lefdits jours«

boutiques ouvertes. Et aux jours maigres efquels l'ufâge de *•

la chair ed deffcniu par ladite Ëglife Catholique & Romaine**
les Boucheries ne s'ouvriront.

39. Et parce que plufieurs particuliers ont rcccû &: fouf-**

fert tant d'injures & dommages en leurs biens fie pcrfbnnes,

que diflîcilement ik pourront en perdre fitoft la mémoire» «*

comme il ièroic bien requis pour l'exécution de noftre in*«*

cention : Voulansévitertousinconvenieas, & donner moyen ««

à ceux qui pourroient eftre en quelque crainte rctournans**

en leurs maifons , d'cftre privez de repos , attendant que*«

les rancunes &: inimiriez foient adoucies : Nous avons baille**

en ^arde à ceux de ladite Religion les villes de la Rochelle, ce

Montauban , Coneaac èc la Charité » e^ueUo cens d'en^ «
tr'eux qui ne vou£ont fitoft s'en alleren leur^îlites maifons^

Ce pourront retirer & habituer j & pour la fureté d'icelles, '«

noKlirs Frères & Coufin les Princes de Navarre & de Condé, **

& vin^t Gentils - Hommes de ladite Relidon ,
qui feront **

par Nous nommez, jureront &c promettront un icul pour**
le tout, pour euxôc ceux de Icurditc Relieion,de nous gar-*'

der leldites villes j & au bout ôc terme ae deux ans les re- *• "

mettre és mains de celuy qu'il nous plaira députer en tel *.*

.dcar qu'elles /ont , lâns y rien innover , ny altérer, 6c fans **

aucun retardement ou difficulté
, pour caufe ou occafion,*'

quelle, quelle fuit, au bout duquel terme, l'exercice de*'

ladite Religion y fera continue, comme lorlqu'ils les auront*'

tenues. Néanmoins Voulons &: Nous plaift, qu'en icellcs**

tous Ecclcfiolbqucs puilTcnt librement rentrer ôc faire le «
Senrice Divio en toute Ubeité & jo<iir de leun bto. £q.<*

D



itê Abrège* de l'Histoire
^iêmble tous les Habicans Catholiques d'icelles Villes. LeC

^,
quels Ecclcfinftiqucs & Habitans , NofUits Frere , Coufîn

& autres Seigneurs prendront en leur Protedion & Sauve-

garde, à ce qu'ils ne foient empêchez à faire ledit Service

Divin j moleftez , ne travaillez en leurs perfonnes , & en la

„ jottiflànce de leurs biens : mais au contraire, remis& rein^.

^jtegrez en la pl^e poflèffîon d'iceux. Voulant en outre

Mqu'efHices quatres ViUes .-nos juges y foient rétablis^ 0e
l'exercice de la Juftice ijemis , comme U fouioic eftre avant

les troubles , Sec.

Le Roy jura rcxccurion de cet Edic & la fit jurer à U
Reync . au Duc d'Anjou ôc aux Officiers de fon Confeil àç

de (on parlemem;. De l'autre codé il fut jur^ par les Pria*

ces Proteftans & autres principaux de leur party.

Cette Paix fiit fuivie de réjottiilànces par le Mariage du
Roy avec Ifibeau Fille de l'Empereur Maximilien. Ce Ala^

riage fut célèbre le 4. Décembre de cetrc année ipo.

Dans ce même mois les Prorcllans accoutumez à fe plaindre
'

xians les temps mcfmes où ils n'exécutent pas ce à quoy ils

£cm obligez par les Edits, députèrent au Roy pour deman.
4ler Jaftice des prétendues inexécutions de l*Edit te cepen^
dant ils difïbroient de rétablir félon les termes de l*Edit les

Ëccleiîaftiques .d^ns la poiTe^on de leurs £gli(ès «Se de leurs

biens.

Le Roy députa le Maréchal de Coffé pour aller conférer

avec la Reyne de Navarre < qui s'eftoic retirée dans la Ro-
chelle avec les principaux Chefs de fon party ,

pour leur don^
ner fàtisfàdion , & pour propofer le Mariage de Madame
Marguerite Ùl Soeur avec le Prince de Beam Fils de la Reyne
de Navarre , qui fe négocia &: fut eafin cooclnd & achevé
le iR d'Aouft 1671. Le 24. du mefmc mois jour de la faint

Barthellcmy fe fit l'exécution & le maflacre des Proteftans

que tout le monde f<^air. Le fignal cftanr donné dans Paris

par le fon des Cloches de faint Germain de Lauxerrois j on
commen^ par poignarder dans (à Chambre l'Amiral de Cha.
tillon , tSc jon corps fut jetté par la fenêtre^ On conrioua

dans tous les ^quartiers de Pans à tuer tous les Protefbuts

qu'on put découvrir. On fit peu de temps après la même
chofe Clans les villes de R oiicn , d'Orléans éc de Lyon.

Le z6. du ir.ême mois d'Aoud le Roy fit publier des Lettres

Patentes^ par Icf^uciles U deffendoit cous Prefchcs ôc allcm-
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âées die ceux de la Religion Pieteodue Rjeformée. Ec en
particulier il ordonna au Roy de Navarre , & aa Prince de
Condé de Ce faire Catholiques. Ils le firent après avoir efté

ipftruits par les foins du Cardinal de Bourbon j nuis ils tCU>m*
berent après dans Iciu^s premières erreurs.

Le terme de deux ans après lel^uels les Prétendus Rcfor-
mez dévoient remettre les cjuatrcs Villes qui leurs avoicnt

dlié kttdëes en oftage eftant expiré } le Koy les fit fommer
d(^Iuy remettre la Rochelle, ils le refufèrent avec opiniatieté.

Ce refus fie refbudre Charles IX. a entreprendre de réduire

cette Ville par la force de fes Armes. Elle fut d'abord blo-
€|uéc Ôc ferrée de fi prés

,
que les Prétendus Reformez furent

obligez de rechercher la Paix, qu'ils obtinrent dautant plus

facilement, que le Duc d'Anjou qui commandoit ce Siège, y
vécût des Amba^Kleuxi qui luy vinreni^ ofirir la Couronne
dePologne, 6c qui luy demandèrent grâce pour lés RbcheloiS|

ce qui obligea ce Prince à leur accorder des conditions avan-
tageufes. L'Edit de Pajx fut fait au mois de Juillet rfTJ. & il 'CT»
Î»ermit aux Habitans de la Religion Prétendue Reformée de
a Rochelle, 'de Moncauban de Nifmes tant feulement , de
faire l'exercice de leur Religion dans klèiices Villes, en leurs

maifbns Se lieux à eux appartenans , hors les places Se lieux

publics : & pour les Habitans des autres Villes» Tâcercice leur

fut dcâ«»du. II ne permettoit même à ceux qui avaient hante
Juflice ,

qtse de f&irc les Bapte(hics.& les Mariages en- leurj

Maifons, avec nombre de dix pcrfonncs.

Peu de tepms après le Roy accorda la même grâce à ceux
de Sanccrre,qui s'croient dcff.'n.lns avec fnreurôcen deicfpe-

rez même depuis la publication de cet Edic.

Ceux de Guienne, Lanji^iedoc , du Vivarez & du Daufiné,

mnt refufô dé recevoir VÉàit faità-l'occafion de ceux delà
Kochelle fc lÏ Micrcnc de nouveau, 8c fbllicitcrcnc les étran--

gers d'entrer dans leur party. L'entreprife de faine Germain
en Lnye qui fut au mois de Février de l'année 1574. acheva' zf/^
détour brouiller. Se fit naître la guerre plus cruelle qu'aupa-

ravant dans pkifieurs Provinces de ce Royaume.
Cependant Charles IX. eftant more & Henry III. Roy de

Pologne luy ayantine^Bedé, la guerre conrinua. Le Duc d'ÀIen.

con 5*écant retiré de la Cour, & s'étant mis à la tefte de ceux
delà Religion Prétendue Reformée&desMécontens, ceparty

i& tronva û pàtm^ le B^oy fïiç obligé j^our artê);çr le

' D ij
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ttyS* cours de cette révolte, d'accorder PEdit du 14. May jfyS.'tnd

permcctoità ceux de la Religion Prétendue Reformée de faire

rExcrcice libre, public & gênerai de leur Religion, dans toutes

les Villes & lieux du Royaume, fans limitation de temps, nî
'

de perfonnes , de lieux ni de places, & pour cet cfïbt de pou-
voir faire édifier des lieux pour y fuire cet -exercice.

Il établit auffi des ChainDves ray parties d'Offideis Catholû
ques& de laReligionPretendua Reformée, dans tous les Parle-

mens du Rdyaume
,
pour juger les procez

,
efquels ceux de

dite Religion &: les Catholiques aflociés (croient parties^ Enfin

il leur fuc accorde Jiuit Villes de fureté pour l'exécution de
cet Edit.

Ce fut auiC cet Edic qui leurs pcrmill l'exercice à deux
iieuCs de Paris.

Article ^ Et pofir ne laiflèr aucune occafîon de tronblet

9%9c di£fefens entre nos Sujets : Avons permis &: permettons
l'exercice libre

,
public & gênerai de la Religion Prétendue

Reformée par toutes les Villes & lieux de noflrc Royaume , Se
•

. „ Pais de nortrcobciïlancc & protection, fans rcftridionde temps

„& perfonnes , ne pareillement de lieux & places
, pourvd

jyQu'iceux lieux 6c places leurs appartiennent j ou que ce foie

,,aa gré 8c confêntemene des autres propriétaires aufbuels ils

- ^ponrroient appartenir. Efquelles Villes & lieuxceux Je ladite

I, Religion, pouront faire Prêches, Prières, chants de Pfàlmes,

y^adminiflnition du Baptême Se de la Cène
,
publication ôc

célébration de Mariages , Efcholes & Leçons publiques , cor-

„rc<n:ion félon ladite Religion, ôc tout autre chofe appartenant

,,au libre ôc entier exercice d'icclle. Pourront auill tenir Con-
y,fiftoires & Synodes, tant ProvinciauxqueGénéraux

^
appelles

„nos Officiers és lieux, oà lefdits Synodes^ (èroot convoquez
^£c aflemblez

j
aufquels Synodes Généraux 8c Provinciaux,

„ enjoignons à nofdirs Officiers d'afTift^r, ou aucuns d'eux : 8c
néanmoins Voulons &: Ordonnons que ceux de ladite Reli-

„gion s'abRicnnent dudit exercice public, en noftre ville de

„ Paris
,
Fauxbourgs ôc à deux lieues és environs d'icelle. LqC

„ quelles deux lieuB nous avons limitées & limitons aux Beux

„ qui s'enlîiivent t A fçavoir ùâncDenys , iaint Manr des fbflez^

„ Pont de Charcnton , le Bourg la Reine & Port de Nettilly.

^Efqucls lieux Nous n'entendons qu'il foit fait aucun exercice

„de ladite Religion ôcc. S'abftiendront auflî de fiire ledit

I»
exercice en i^oitre Cour ô( à deux lieux és environs ôcc
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Article 5. Ne pourront en noftre Royaume, Païs, TenfC*

Ce Seigneurie de noftre obeïlïànce , cftre vendus aucuns Livres, *«

fans eftre premièrement vûs par nos Officiers des lieux, où*'

pour le regard des livres conccrnans ladite Religion
,
parles **

Chambres cy-aprcs par Nous ordonnées en chacun Parle- ^
ment

,
pour juger des caufès & diflkiens de ceux de ladite ^

Religion : deflfendaiic cre&expre(fôinent Tinipreffion , publi.**

canon,U Tendidon de tous Livres, Bibles & écrits difisu<*.

ttacoires, tant d'une paît que d'autie, fur les peines coûte.

tiiics en nos Ordonnances *. eajoîgQane à CQVS nos Joges 8&
Officiers d'y tenir la main. "

7. Ordonnons que pour l*entcrrement des morts de ceux**

de ladite B^ehgion eftant en noftre ville & fauxbourgs de**

Paris, leur im baillé le Gmetiére de la Trinité : & ]»0Br<*.

toutes les antfcs Villes 9c lieux, leur ioa pourvû prompce^<P

ment par nos Officiers & Magiftrats en chacun Men, d'une!^-

place la plus commode que faire fc pourra. **

8. Pourront lefciits de la Relitrion faire édifier & con-*«

ftruire d^s lieux pour faire ledit exercice, excepté à Paris,**

fauxbourçs & à deux lieux és environs d'icelle ville , & ceux**

qui ont ja efté par eux édifiez leurs feront rendus en tel**

ellat qu'ils (ont. Et où ils anroient pns pour iceux cou-**
ibuire quelques Eglifès ou maifbns appartenant aux Eecleftu<*

ftiqnes,an antres Catholiques , (èront tenus de les rendre&c.<*

9. Pour le regard des Mariages des Prêtres & perfbnnes**

Religieufes
^
qui ont eftc cy-devant contractez , Nous ne**

voulons, ni entendons, pour plufieurs bonnes confidcrations, *«

qu'ils foient recherchez ni moleftez. Impolant fur ce filence *•

à nos Procureurs généraux & autres nos Officiers. Déclarons-^
néanmoins , que Ës en&ns iflùs deiclîts Mariages pourront <•

ittcceder feulement aux meubles, acqueftsCc conquefts, im~**

meubles de leurs pères & mères : ne voulant que ledits Re-*»

ligieux Religieufes profez, puiflèoc venir a aucune iuc-*«

ceffion dircde ny collatérale.**

10. Seront ceux de ladite Religion tenus garder les*^

lûix reçûës en l'Edife Catholique , pour le fait des Ma-**
ri^ÉKontraâeï &acontniâ3er« ét degrezde conlâi^;uinitéfic*'.

afi&n^ifour éviter anx débats & procez qui s'en pouroient**

enHiivre &c. Et néanmoins pour les Mariacres fiits en tiers & *«

quart degré, ne pourront ceux de ladite Religion cflrc mole-**

Usat^ ni la validité djddics Manager révoquée en doute Su. **



9» A^ttK'^Qz' BB L'Hi-sroiftr
• En tous flâes & aftioiis publiques oè (êra parli de*

^ladite Religion,^ nfè de ces mois;Religtoii Pfecendidf'

Les 19. lo. tr. contiennent récabliâbmenc des CJuun*-

bres my-partics dans les Parlcmcns.

,,59. Lefdits Catholiques unis & de la Religion feront tenus

,^ inconci.neot après la publication faite de nollre prefent £dit^

.

^fiûre vuideis toutes GarnifiMis des Villes Places Châteaux
Mailbns ^'ils .tiennent apartenane , tant à nous qu'aux

^y{taroculici:s,;D«aQfiiteeat iuuB Ecclcna{liqaesryr& les délaif^

^fer, rendre & remettre en toute liberté, au même eftai^.

^quViles eftoient en pleine paix, avant les prcccdcns trou-

bics. Et néanmoins pour certaines bonnes confidcrarions,.

avons baillé en carde aufdits Cathoii(jues unis &l ceux de

ladite Religion Ës huit Villes qui s*en(uivent; A fçnroir

,»'Aigaes4dortes & Beaucaire en Languedoc, Perigueux 8c le
*

»,Mas«de- Verdun en Guienne
, Nyons 6c Serres Ville 6c

Château en Dauphinc , IflToire en Auvergne & Seine le grand •

^jtonr & le circuit d'icelle en Provence &c.
Cette Paix fi avanta^^eufe A ccnx de la Religion Prétendue

Reformée , ne fut rc^ûc qu'avec peine des véritables Catho-

liques du Royaume j Ce qui obligea le Roy a convoquer les '

Etats â Blois ,
qui furent commencez lé 14; de la même année

r rfj6. où les trois Ordres s'accordèrent de demander au Roy;,
* qu'il n*y eût en France que Tcxcrcice de là feule Religion

Catholique » & que tous les Miniftres & Prcdicans fulfent

bannis du Royaume, Ce c]ui fur accordé & confirme par les

Lettres Paccnccs du Roy à la fin du mois de Février de Vào-

ncc 1577.

Ce fut le fttjet dès fixiémes troubles qui furent ternimez
"

après la fôparadon des Etats
, par TEdit donné à Poitiers au

1177. tasûs de S-ptcmbrc de Tannée 1J77. Cer Edit modifia ceux
de 1573. &c de i57<j. & ordonna que l'exercice de ladite Re.
ligion ne pourroit ccrc continue qu'aux Villes & Bourgs, où
il le rrouvcroit avoir eftc fait publiquement le 17. jour de Se- ,

ptembre
j
ny dans les Maifons des Seigneurs ayant Haute-

Juftice, qu'ils n'en euflèntla trotfiéme partie t il portoit.de

pins que les- Chambres, des Parlemens de-ToIofê, Bordeaux,

Grenoble 6c Aix fèroient triparties
,
compofccs de deux tiers

d'Officiers Catholiques ,& l'autre tiers d'Officiers de la Religion

PfCCCQdfië JCcfonné6|£cque cclle^des autresPadbnens icroient
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compofées des Officiers quiferoient ciioinsdu nombre de ceux
defditcs Cours. Il fut outre cela accordé â ceux de la Reli.

JioQ Prétendus Refbnnée dans chacun des andens Bailliages

énéchmttées ic tsouTememens tenans lieu de Bailliage,'?»

ibrciflànt nuëment & fans moyen és Cours de Parlement , uii

lieu au Fauxbourg d'une Ville , on en un Bourg ou Village,

pour faire l'exercice de ladite Religion
j
lequel a clic appcllé

premier lieu de Bailliage. Il leur fut encore donné huit Villes

d'oftage pour le terme de lîx années.

- ' Ai&le ^ Nous avons auiC permis' i Ibns Seigneurs,

<3entil8.*HoiitoH^& inttespel^bnnes, lanc Regnicoles qu'an.'**

très, làifànt profeiïîoii de la Religion Prétendue Reformée,*
ayant en noftredit Royaume& Païs de noftre obeïflânce Hau- «*

tc-Jufticc, ou plein nef de Haubert, comme en Norman-**
die, foie en propriété ou ufufruit, en tout ou par moitié, ou '»

pour la troifiéme jpaide , avoir en telles de leurs Maifons**

oefclices Hautesjumces ou fiefs' (u/Hits, qu'ils feront tenus <«

fiommer deraai: i nos Baillift Bc Sénéchaux chacun *en fbn«'

détroit pour leur prihcipal domicile , Péxercice de ladite**

Religion tant qu'ils y feront réfidens, &en leur ablènce leufS

femmes & fimiUes dont ils refpondront. Nous leun per- **

mettons nufli avoir ledit Exercice en leurs autres Maifonsde**

HautcJf jftice , ou ficfs fufdics de Haubert, tant qu'ils y fe-**

jont prcfens &l non autrement. Le tout tant pour eux , leur **

^puniiie^ fujets que autrcsqui vfôiidront aller. •* v
'*

7. Nous pcrnietfiMsIWB^c^ IttOte Religion, faire

continuiSr l'exercice d*icclle én toutes les Villes & Bourgs,"
oû il fe trouvera publiquement fait le dix-feptiéme jour du

prefcnt mois de Septembre, Excepté tonrcfois aux Boures"
appartenant aux Catholiques, tenus à prcfcnt par ceux de**

ladite Religion , cfquels l'exercice n'ccoit fajt avant la dcr- «*

niéré rcprilc des Armes , &c même durant les précédentes**

Paix«*

8. Davantage en chacun des anciens Bailliages, Séné.<<'

chauflëes& Gouirernemens , tenans lieu de B.uUiage, reffor-"

tidànt nuëment& fans moyen és Cours de Parlement : Nous
Ordonnons qu'es Fauxbourgs d'une Ville, où il y aura plu-*'

/îeurs Villes, fie en dcffaut des Villes en un Bourg ou Vil-*'

lage l'exercice de ladite Religion Ce pourra faire pour tous*'

ceux qui y voudront aller,**

IQ, DmsaàêM tres-expreHemenc d tous ceiot de ladite



5> Abaece' di l*Histoir.e

p*
Religion de faire faire aucun éxcrcice de ladite Religion en
noftrc Cour &. fuite

,
ny à deux lieux és environs d'icelle

^

y, ny paretUemenc en nos Terres& Paîs quii (bne delà lesMonts.

jft of aufli en noftre Ville Prçrôté êc Vicomcé de Paxis > ny a
^doc lieues aucoor d^ ladite Ville ècc.

Les Articles 21. lï. i^, ^ règlent Pctablifïemcnt des

Chambres des Parlemens pour juger les procez de ceux de
ladite Religion.

„ Article 59. Nous avons baille en garde à ceux de ladite

Religion Prétendue Reformée, pour le temps & terme de
;^Cx ans, les Villes qui enfuiirent : A fcavoir en Languedoc

•M celles de Montpellier&AigneSi^ocKs : EnDaupbiné, Nyons
Serres Ville & Château : En Provence, Périg^ueux» la

^ Reollc & le Mas de Verdun &c.
CetEdit n'euft: pas procuré une entière Paix j mais plûtoft

/ionné occafion à cfe nouveaux troubles, s'il n'cuflcfté accom-
.pogné d'Articles fecrets accordez au nom du Roy en la Ville

.de Bergerac le même jour 17. Septembre 1577. Ces Articles

Ae (bnr pour la plûpart que des ei^licadonsde ceuxd^ l'Edita

•qui pouvoient foufFrir quelque dittcrente interprétation.

Le Roy exécuta fort exaclemcnt cet Edit } mais les Pre-

.tcndus Reformez n*en uTérent pis de même j car i! y en eût

plufijurs, qui ne ceilcrent pas leurs adics d'hoftilirc. Tels fu-

rent ceux da Languedoc , du Dauphmé , & de k Guienne,
qui continuèrent d s'emparer par Airprife &c par force ée$
iVilles & Châteaux de ces Pàïs, fâns tenir compte de cette

Paix. C*eft ce qui donna lieu à la Conférence de Nërac , où
furent accordez pîufieurs Articles pour expliquer Sc éclaircir

rambiguirc de TEdit précèdent , de laquelle on croyoit que
les divifions avoient procédé. Ces Articles furent accor-

dez le 19. Février 15-79. Pour fûrcrc de ce qui fut arrjftc

ïOUtre les Villes
, qui avoient ellé données en garde aux Prc*

tendus Reformez par le précèdent Edit de Paix, on leur en
.donna quatorze autres pour les garder pendant fix mois.

„ Article 18. pour fureté de ce que d^fTis 8c stŒkancc de
..'jjî'.xecucion dudit Edit , l'on loifle & baille en garde audit

^^Heur Xoy de Navarre les Villes qui s'errfinvcnr : A fçavoir,

.,,au Gouvernement de Guienne Bafas, Piuncroi ôc riçieac,

.j.jurqu'au dernier jour d'Aouft prochain venant, &: non plus

^long-temps : Et au Gouvernement de Languedoc, Ravel,

j^Aiiacefte^Alet^ SaintAgreve;Beits,.Siv^ Ales^

Lunel»
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Lnnel, Fommiéres ,
Emargucs, Gignac, jufqu'au premier *«

jour d*0<^obre auffi prochain venant& non plus long-tempsj "

à la charçre non autrement
,
qu'ils ne pouront en icclles**

faire aucune Fortification , Démolition des Efflifes £c autres *«-^

lieux, ny autre chofe quelconque contre l'Edit.**

18. Qu'cfdites Villes tpus les Ecclefiaftiques & autres'*

Habinns Odioliques y rentreronc ùm aucune clifficulté, <^

icjottiroDS endéreinenc de cous leurs biens & fruits d'iceux^'^

lècont en icelles. le Secvice Divin ièloo rfiglife Catliolû«>

^ue, 8cc. )

Mais c*eftoit inutilement qu'on recherchoit la paix ayec
"des gens qui avoient vu par expérience qu'elle eftoit la ruina

totafe de leur party, lis recommencèrent ou plutoft conti-

nuèrent la guerre dans la plûpart des Provinces. Ce qui
.

donna lieu a une autre ConlR^nce , qui lîit tenuS dan» la

Ville de Ma(<bresau Comté de Foix. Ils prirent pour pre..

texte Hncxccution des precedens Edits, & Ce defiFendirent de
rendre les Villes qu'ils dévoient remettre , félon les Articles

accordez i Nérac, Ils travaillèrent au contraire À en furprcrr-

dre d'autres ^ mais ayant efté mal fccourus & defFaits en plu-

iicurs rencontres- : ils furent enfin obligez de confentir aux
Articles qu^'on leurs accorda en la Confôrence tenutf à Fies
le 16* Novembre ijSor leiqiiels expliquent U confirment le

contenu an dernier Edit Se aux Articles de Kérac. Le Roy
confirma ce qui avoir cdé accordé de fa part aux Prétendus

Reformez par un £dic public en Parlement le ving.fixiéme

Janvier 1681.

Par le dixième Aruclc il leur efloit encore permis d'avoir

l'exercice de leur Religion ts yilUi & lieux $k il ttiit le //•

Seftembn tsyj.

On leur laiflà en garde les Villes qui leurs avoient efté

accordez par les precedens Edits & quelques autres pour le

temps de (îx années, après lefquelles ils iàx>ient obligez de
Içs rcflituer.

Cet Edit ne fut pas plus heureux que les autres
-,
parce*

qu'il ne mit pas le calme dans tout le Royaume comme l'on

ie l'eAoit perfuadé. Les Prétendus Reformez, du Dauphiné
continiiérent leur revolce. Ik ayoient i leur Tefte le fieur

de l'Efdiguiéres, qui depuis cette paix fit conftriiire deux Q-
tadelles. Tune à Livron & l'autre â Gap., ce qui obligea le-

&oy de donner contr'eux une Déclaration, le «g. Juin i^Ssr.



)4 AintGZ* t>t l'Histoii.»

porcmc
;
.^enctre bien fiie Us Preteudm Refimez de î>dUfhing

tujfent éjji^é par Unrs Députez, i la ctncUfion de L*Edit , & tju'ils

tnjfent juré en frefence du Roy de Navarre de l'exécuter de benne

foy : néanmoins le Jieur de /* Efdiguiéres ceux definf^rty , navoient -

encore vouh l'exécuter fin aucun ^»in^ s /ut contraire àvoient fait

tonfirnirt des Citadeiet dUns Us Filkt de lAwren & de Gaf , ^
fâit réMT Uf Méifims des Bvefines , même deftit U Cettfémve de

3Piex y 0ne four les rênfff àkmr deveir& ks Mger iexeemtr

fBdit de faix, & rendre (et Ffaeee f»*iEfr éitkimmi » U
dt^ emf^er le Duc de Mayenne avec une armée &c.

L'Armée du Roy ne fut pas plûtoft entrée en DaHphiné^
que ces Révoltez envoyèrent afTûrer le Duc de Mayenne,
2u'ils cftoient dans la refblution d'exécuter l'Edit. Ils furent

coûtez , & le fieur de rEfHiguiéres (ê Toyant absindonné p^r

cnx^ foe contraire de raecr les Ckadelles qu'il ^roit ^nftniû
«s, & 4» ^fçndfc 1^ Plac^ qu'il itteàoit cpotre |e Traicé

de paix.

tctte paix & la -mort du Duc d*AIençon arrivée i Château»-

Thierry comme il revenoit de Flandres , donnèrent occafion

à ceux de la Ligue de fe fortifier. Le prétexte le plus fpé,.

Cicux des Chefs de cette c^d^alle qui caufa unt de maux dans

(Ce Royaume fut ,
que le terme de fis ans

, pendans lefqueb

le Roy «rok donné plufieurs VlDes en garde 'aux Procmlns
Cftant expiré , le Roy leur en demanda la ceftitutioii!. Le
Roy de Navarre iuy fît rçponfc, que TEdit ayant reçû tant

dedifficultez dans Ton exécution, le terme de fix années n'avoit

pasedé fuffifant pour rendre ferme la paix, & qu'ainfi ileftoit

ncceflaire que ces Villes rcftalTent entre leurs mains pour leur

plus grande fureté, Henry IIL perfuadé par ces raiions leurs

accorda qu'ils les pourolent encore earoer durant trois ans;

Ce Delay fiit une occafion £urorable j Meffieurs de Guiiè êc

aux autres Chefs de la ligue, pour décrier le Roy comme fa^

vorifânt les Hérétiques. Ih pouflercnt les chofes Ci loin,

qu'ils firent diflribucr des commilfions pour lever des Troupes,

avec lelquelics ils fe mirent en Campagne, ayant à leur Tcftc

le Cardinal de Bourbon , au nom duquel, ils firent publier

une Déclaration â Péronne le dernier <ie Mars , dans laquelle

. ils proteiloient qu'«/r iftvêient frù ks sternes ^»e four lefirvieê

dbn Mey & de t^Efat , fetsr fémettre taet^mme M^giem démsfiiobt'

fre , exterminer tbefejk& emfhbtf fi^ëitem ffUti Beni^Hm
fitçftdafi U Çemeâm,
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Les choies furem portées fi loin, qne Henry III. fut obligé

d'aller au Parlement, & d'y £ùre publier Je i8« Jiiilkc 158^.

J'Edit de l'union avec la Ligue
,
par lequel tous les prece-

dens Edics de Pacification furent révoquez. Et il fut enjoint

aux Miniftres de la Religion Prctenduc Reformée de forcir

du Royaume dans un mois , 6c à tous les Sujets du Roy de
tivl£ eor^ Keligion Cathoj^ue & d'en faire profeffion dans

Sa mois ^ autrement qu'ils^ttSSSènt à Ce retirer pardllemenc du*

Royaunae^à peine de coofiication de corps & de biens^ Le»
Chambres accordées à ceux de ladite Religion furent tewOr
quces, & il fut ordonne que les Places de fiketé icroiencre.

mifes en robdlîàncc du Roy.
Henry par la grâce de Dieu Roy de France & de Polo- «

gne y &ç. Les Roys Nofdits Sieurs & Frères &. Nous voulans"

ëpargnerieGaigU lafbMancejenos Sujets ,& déli?xeroàcxe^
panm peuple de .rbppieflioii & it^ure de la guerre. Avons**'

jbnblablement fa,i^ plufieurs & divers Edks de paciHcadon,
pour eflayer de parvenir au but de ûoÙst iflCentioif par

' Voyedc douceur ^ mais Dieu n'a permis que ce chemin nous**"

ait efté plus heureux que celui delà force, comme il fe voit«f

i prefent ,
par la nouvelle fublevation & prife des armes faite *^

en ooftredic Royaume^ laquelle a tiré ion origine âc fonde-

ment de la ^emCi de ladite Religion colcn^ en icdiii. te**'
où nous conoUIôns & ^prouvons, que fi-k préft»yauice btu
maine^ Ibible €C/tr»£-agiIe en-toofts chofes , elle rc(l«
encore plus en ce qui touche & concerne le fait de la Reli- **-

gion. En laquelle, toutes &: quantes fois qu'il y a eû Con-'*
trovcrre& divifion en un Eftat, il a cftë fujet à toute mfeli-."

cité de dëfolation , fuivant lalamte parole de Dieu. A quoy"
dcnrqnc pourvoir &. remédier , comme un Roy tres-Chrêticn *'

qui a (on faine de «ekide les Sujets en fingulià« recommen.
dation,

Nous pour ces eaufes & autres bonnes 5c graudés lai/ons*^

à ce nous mouvans , de l'avis de la Rcyne nofîre tres-hono-*'

rce Dame & Mère de plufieurs Princes Ôc Sieurs de noflre"'

Confcil. Avons cettui noftre prefent Edit perpétuel de irrevo-"

cable, dit, ftatué ôc ordonné, difons, ftatuons &c ordonnons"
«e qui en Lit. i. Qu'en cettui nôtre Royaiune ,

Païs, TeMes&^
Seigneniîesdenôtre obdiEmce , il ne fe» pfùs doii^vant
Aucun exercice de la nouvelle Reli^on Prétendu^ RieforméC} **

mm fèutemait celui de nôtie Religion Catholique « Apofto.**



» • • •
, _

„ liqué éc Romaine. Ce que nous inhibons fc'deflhidom treb
•^expreflèmencâ cous nos Sujets, de quelque qualité.& con«
édition qu'ils foienc, fur peine de confîrcation de corps ôc de
„ biens • nonobftant la penniffion qui eftoit donnée de ce faire

'„par nos Edits de pacification précédons, laquelle nous avons

„ révoquée Sc révoquons par ces prefentes
,
par Icfquelles vou-

„lons&. ordonnons, fur les jn^ncs peines que defllis cft dit,

„ quêtons Miniftres de l$ul!te Religion ayent à. vuider Se fortir

„ae cettui no{(re Royaume^ rarde odtré obeïdânce , un
„ mois après la publicationqui en aura eflé faite en nos Coûtsde
^Parlements. Et pour mieux retrandicr l'occaHon des grands

„ maux & calamitez, que la tolérance de la diverfitc d'opinions

en la Religion a cy-devanr introduit en nocrc\iic Royriumc,êc

„ remettre un repos& tranquillité ph?<; nlTiircc encre nos Sujets.

„ Nous avons ordonne &c ordonnons ,«(ur les mêmes peines que

^ defllis
,
que tous noIHits Sujets (êront tenus de vivre dorefna.

,,yanc félon ladite Religion Catholique, A^poftoliqne & Ro.
„maine. Et ceux qui font de ladite Religion nouvelle de
„ s'en départir , fe réduire à ladite Religion Catholique

,
Apo.

^ftoUque&: Romaine, en faire profeiïion dans fix mois après

j, la publication de ces Prelcntes. Ec au cas qu'ils ne veuillent

faire ladite Profelfion, nous voulons qu'ils ayent à vuider fie

^CoHàr hors de nAtredic Royaume fie Paîs de nôtre obdffimce.

;,£n quoy fâiiânt leurs avons permis & permettons de poui
^;voir néanmoins vendre, joUir ou autrement difpolèr de leurs

biens , tant meubles ,
qu'immeubles ^ ainfî que bon leur

femblera. Pour la même caufe Ôc confidèracion , nous
avons aufli déclaré Se déclarons

,
par ccfclites Prefentes tous

„ceux de nos fujets, de quelque qualité èc condition qu'ils

,,/bienc, qui fe trouveront atteins d'herefie
,
incapables de

„ tenir& exercer aucunes Charges publiques , Edats , Offices fie

yydignitez , en nôtredit Royaume fie Païs de nôtre obemànceficc.

^Nousavons r<^oqué fie révoquons les Chambres My-parties^ <

Tri-parties , & autres écaWies en nos Cours de Parlement,

jyfîiivant & en vertu de nos Edics de pacification &cc.

Voulons aufli & ordonnons, que les Villes qui ont eflô

cy-dcvant baillées en garde à ceux de ladite Religion nou.
,,velle, pour leur fôretc, foient par eux delai(fôes libres, fie

„que les Gamifbns qui y (bnt en (bnent fie fbiene taiCes hors
^incontinent après la publication de ces prefentes ficc.

£t afin (}ue le contenu en nôtre prenne Ëdit foie de tant
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mieux C\M 9c obfervë, en tous & chacun fes points. Nous'*

«roulons que tous les Princes, Pairs de France, Officiers de**

nôtre Couronne, Confeilicrs en nôtre Confcil d'Eftnr, Chc-**

valiers de nos Ordres, Gouverneurs & Lieutcnans Gcncr:iux«*

de nos Provinces , Prclidcns & Confeilicrs en nos Cours '*

Souveraines , Baillifs , Sénéchaux & «ncres nos Officiers

,

les Maires , Echevins ,
CorpsU Commumutez de nos Villes

fromettenc & jurent folemnelleinent de garder & obfmer**
inviolablement icelui nôtre Edit j & que" de leurs fermens/*
aébes 8c procez verbaux , foient dreflez &c mis és Regiflrcs *•

des Grcfîès de nofdices Cours, pour y avoir recours ^uand^
bcfoin fera, &c. **

Lcuës
, pubhces & regiftrccs, ouy & ce requérant le Pro- **

cnreur Général du Roy, à Paris en Parlement, le Roy y**

ii&uit le 18. jour de Juillet 1585. ,
«•

Cet Edic iiiivi de trois Déclarations des 7. Oâobre/ij,
Décembre 1585. 8c zo. Avril 1587. fut enfin confirmé par vtn

fécond du ly. Juillet de l'année 1588. par lequel le Roy fe dé.

clara Je Chef de la Ligue, jura de ne point foufFrir dans fon

Royaume d'autre Religion que la Catholique, 6c de ne pas

quitter les armes que ceux de la Rchgion Prétendue Reior-
mée ne fudènt entièrement iûbjuguez , & s'obligea d'enga.

fer fes peuples par un ferment ibiennel, de n'admettre jamais
la Couronne aucun Prince qui ne fût Catholique. Les

trois Eftats du Royaume aflemblez i Blois au mois d'Odobre
fuivant

,
prêtèrent ferment de recevoir & de tenir pour Loy

fondamentale du Royaume cet Edit de l'union du ly. Juillet.

Toutefois la mort du Duc de Guife ôc du Cardinal fon frcre

dont Henry IIL crut Cq devoir défaire , comme des princt. «). Dmmhê
panz ennemis de (à vie & de la Couronne , ayant révolté les 1588.

Ligueurs, qui eurent i leur tefte le Duc de Mayenne, frère

du Duc de Guife ^ le Roy vit en peu de temps Ces affaires

plus troublées qu'elles n'avoient encore cH-é. Ce qui l'obli-

gea au mois d'Avril 1589 de le réconcilier avec le Roy de j. Avril

Navarre, appelé depuis Henry IV. Ce traire portoit
,
que 158^»

U Itiy de Névurre affijh roit Henry IIJ. de tûMfesfes f»rces i

y MÊfêit imt trêve & /ujpenfan dtûfmts ftmfm m i e^tu tmu lit

ASis d^ffêfiUti €ejfefie»i de fm & ^étmrtt i qit'Hemy lit,

donneroit la Fille de Ssmmr é» Jtâ^ de NêVârre ^ fotirImJhvhtdn
fàreté Cf de f fffjge fur U rivière de Leyre $ & qu'on donnerait main'

.
kvft mm inuidMf lltftmew» dit hitBs Uur aveit fait fiifit

A iij
'
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if» viftÊ its Edits de U tiûïïUiè,

Cette union fervit de nouveau prétexte aux Partifâns de fa'

Ligue pour décrier le Roy & rendre fa Religion fufpeaeaux

Catholiques. Et comme il s'avançoit pour les venu- chaflcr de
Paris où ils tnomphoicnc Ôc regnoient depuis quelque cems^.

il ftic frappé d*ua coup de couteau dans Saint Ciond le i.

jtkar d'Aouft 1589. donc il mourut le fendemaih ayant déclard^

Jè Roy de Navanefon Socceiïeiir à laCburonne, & etfaac«6

à>us les Officiers à le reconnoicte en cette qualité.

Les Chefs de la Lig;iie firent proclamer Roy le Cardinal'

de Bourbon fous le nom de Charles X. & comme il eftoit

détenu en prifon depuis quelque tems, le Duc de Mayenne
prift le titre de Lieutenant Général de i'Eto & Courojine

<fo Fnâccu jCe qui fot conl^i^aié upe Déctantion régir

ftrée au Parlement le 7. Aouft^
l-Ienry IV. pour retenir les principaux Chefs Catholiques-

de Ton Armée fit on traité avec eux le 4. Aouft 1589. par le-

ouel il promift & jura entr'autres chofes de Te faire inftruire

dans iîx mois en la Rehgion Catholique ^ 5c que cependant

il eonlêrveroic cette Relieion en fon entier dans tout le

Royaume de même qa'&oient ftk les Roys fies PinedeccT.

iêun. Les Princes ^ Ducs êc autres Seieneurs qui cftoîemr

wpiës de Iny jurèrent de kur côté d'employer leurs biens ht
leurs vies pour le faire reconnoître Roy par toute la FrancCr

Ce Traité fut enregiftré an Parlement qui cftoic pour lofi>

icant â Tours.

. Toutefois Henry IV. efUnt pcrfûadé que les troubles de ce
Royamne avoîent efté caufez , ou ne s'cftoienc confidenbIe.:r

ment augmentez , que par la itvocedon des Edits qui avoîeni
efté accordez aux Protedaos ». il donna une DéclamckMié'
Mante au mois de Juillet 1591, per laquelle il cada tous les.

Edits faits en faveur de la Ligue és années 1585. & 1588. ôC
confirma l'Edit de pacification , donné par le feu Roy fon
PredeceiTeur à Poitiers au mois de Septembre de l'année 1577.
Il déckra de plus qu'il vouloir maintenu: dansics mêmes droits

la Religion Qttholique les Ubertez de l'Eglife Gallicanes
le tout feulement par provifion, comme il paioSc par les ter»
mes fuivans de cette Déclaration.

„ Nous par ce nôtre prefent Edit perpétuel & irrévocable
^ avons caflé, révoqué & annulé, calTons

, révoquons & an-

^Qulons de pieme puiilànce & autorité par ces VjssUfisss^
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kfilics deux Edits fmsés mok deJaiUet t|8y. 8c i^8S. , por-**

tans rcvocarion des Edits auparavant faits par nofdits Prede- **

ccffears Roys , fur la pacification des troubles de cedit Royau- *î

me & ce -qui en efl enfîiivi. Enfcmble tous les Jugemens,**
Sentences Arrcfts donnez en vertu d'iceux, iâns qu'ores,*^

«i à PafCBir, ils Ibiene ou puiHênc eftre etfeâuez ny ateoa^^
wu m4k^n quelconque. VouJm» & nons pltift, qne les*
jdemifln Èdics de pacifîcadon (bienc cy^ics encroMKis,**

exécutez, gardez te oblcrvez inviolabIemenc<pir toas Dos'*

Païs, Terres & Seigneuries de nôtre obeïflance, comme ils*'

eftoient du vivant oc nôtredit feu Seigneur & Frère, & lors**

de la revocation d'iceux. Lefquels Edits, nous avons à**

cette lin ( enunc que befoin feroit } confirmez £c autoriTez,

jtenfitmoçs 9c ttttorifons de nos plus ample puiflànce

.autofké que deifin pur ctCdim Picfemef. Le to«t par pn»»*^

Vifion» jfuqa'à ce if/Û ait olâ i Dieu nous donneifla giace ^

de reûnir nos i^eis, par i'etabiiâêment d'une bonne paix en *

nôtredit Royaume , & pourvoir au fait de la Religion , fui- "

vaut la promefTe fjue nom avons faite à nôtre avènement à **

la Couronne, Efperant que ladite obfervation & entretene-*^

ment defdics Edits, produiia le même fruit ^ repos & tran>^

^uiUité à nos fujets, aulelfe a appofcé en ce Royainne du^
Eeaie de m[àà»VitQeettkat^ Roys êec.

Il en donna une autre à Chartres ie Janvier 1593. pour
réfuter ks mfûjhtres & fanjcs iménSigns contenuis en »m écrit

fublié Jétts le nom du Duc ^luyenne , & pour fe maintenir

dans les droits qui luy eltoient acquis comme hericier de la

Couronne.
Enfuite ayant fait abjuration de la Religion Pretenduë Ko.

fomée dam la grande Ê^Ufè de Sidne Denys le 13. Juillet dfc

l'an 1593. les Ligueurs lèvirent enfin abbatus 6c ne cherdiéreiM:

plus qn'à le reconcilier j les articles de la Trêve furent (i-

gnez avec un de leurs Chefs â la Villette le dernier jour du
môme mois de Juillet de cette même ann^e. Les Prétendus

Reformez au contraire commencèrent â entrer dans de plus

grandes défiances contre leur Prmce. Pour les arrefter 6c les

tenir dans le devoir , le Roy Ht publier une Déclaration donnée

A Saint Germain enLaye le 15. dcNovemttfe de l'an 1594. 6e
' regtftfiée au Parlement de Paris' le Février poctant confir.

mation de PEdit de Septembre 1577. des «iticfcs accordez aux •

Conférence de Nérac ^ Fies, avec «ne amniftic géiicnle à



4Ô ABMGE' de L'HlSTOrilE

cous les Prétendus Reformez ,
pour tous les a<3:es dlioftiKté

qu^ils atoiens comniis juTt^a'au jour de cecce deriùcre DécU-
ration. c iîf j

Mais les autres Parlements du Royaume ayant maSt
vérifier cette Déclaration» ellene fii£ nullement exécutée danf

les Provinces da reilôrc de ces Parkmens. Ainfi les Preten.

dus Refermez n'eurent encore d'Exercice public de leur Re.
ligion

,
que dans les lieux dont ils eftoicat les maîtres.

Ils continuèrent dans la fuite à demander, non feulement

l'éxecution de l'Edit de 1577. mais ils eurent même l'infolcncç

de demander au Roy au nom de leur ademblcc de Saumur du

04. Février 1595. que l'Exercice public de leur Religion leur

fîift permis dans toat le Royaume uns xeftriâion ,8c de fcte.

. ntr les <îîmés.ae autves biais Ecclefîafiiques dont ils s'étoieni;

emparez pour fournir à Tentretien de leurs Miniftres.

.•jy Leurs Députez trouvèrent le Roy à Lyon , il répondit i

leurs demandes le lo. Septembre^ en ordonnant de nouveau

que l'Edit de 1577. feroïc exécute avec les articles accordez

aux Conférences de Ncrac & de Flex, & qu'a cet effet il

envoyroit des Commi^Qûres dans tous les Parkmens pour i'f

6Îie enregilbcrj^avec k Déclaration du mob de- Novembre

Mais non contens de ces promeflés , ils s'afTemblércnt i

Loudun où ils dreflcrent une nouvelle Requefte qu'ils firent

prefenter au Roy au Camp devant la Ferre. Ils lui dcman-

doient encore l'Exercice public de leur Religion dam tous les

lieux du Royaume ^ en lui marquant avec une hardSeEè «U
croyable, que iemr jiffèmUée attendrait fa réponfi i Uudun, Ils

reçâieot la même réponfè qu'auparavant , le Roy leur fiflr

içavoir qu'il avoit déjà envoyé fes Commiffaires dans les Pro-

vinces pour faire vérifier l'Edit de 1577. &c les articles de Nc-
rac & de Flex j & quant à une autre demande en rcftitution

des lieux d'Exercice de leur Religion qu'on leur nvoit ôtez

{>ar des Edits particuliers accordez aux Villes de la Ligue, il

eur en dooneroit d'âuitres en échanger II leur ordonnoit en
mftne tems de (è retirer de Loudun s'en allant dans leurs

Provinces ptnr $ sjptrer Us feupies defi himt vdmtL
Ils n'obeïrent point à ces Ordres, parce qu'ils voyoient le

Roy embarafTc contre les Efpagnols, qui luy venoient d'enle-

^ 1;. luin ver par force les Villes d'Ardrcs & de Calais, C'eftpourquoy

Heary iV. ccnvit d'Abbevilie au Prcûdenc de Tllou de fe

rendre
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fendre i Loudun pour y 'Êtlmer tes elbrits levoltez, quive.

noiedfc dt ^dèr leiir témérité^ 3^%'^ ^ûre airecer cous les

deniefsdes keceptes du Poitou, lc Préildenc de Thou s'ccanr

ezcufô de cete Commiflîon^elie fat donnée aux Sieurs de Vie

5c de Calignôn , avec d'àmples inftruckions que le Roy fît

drefo dans la Ville d'Amiens, pour pouvoir conclure quel-

que traité avec eux. Ces CommifTaircs offrirent à l'AJlm-

blée de Loudun l'exécution de i'Edit de 1577. avec Icrem-
plâcemenc des lieux d'Exercice , qui leurs «voiefic efté oftez

par les tracez faits avec- hsr Villes de Ja Ligue. Mais ils per^

^ikétcac âi demander h liberté de wtoit-knn prêches dans
tous les endroits dù Royaume (ans exception; Le Roy ayant

appris leur refus , il Ht dreflcr d'autres inftnidions à Mon-
oeaux le onze de Septembre, Ordonnant à fcs Comroiflàires

qu'il fie repartir pour Loudun, de propolèr aux Députez de

eene Adcmblée , de (èmdre à Vèd^lôinc , afti qu'écanc pins

prodiesy.l^n ptit pieu fiicilement cniicera;vcc eux. II /e pbû-

gnoit aulTi dans ces inftruâions, de ce qu'ils avoient fait arrêi

ter les deniers de ces JE^cepces de Poitou , leurs fâifàne mar-

quer qvL*J/s enfifff ^i r^arer mw plit»fl céte entrefrifi ^
qu^antumcnt

il ferait ahligi f>$urv4ir ftr dUmrts vtjts , ^ ^»V/ ^rtiulrêU

ftU four une defçbetlfâme.

Les Prétendus Reformez quitérent leur AflemMcC de Lou-
dun le it. d'Oi^obre& (ê rendirent à Venddme le 10 Novem-
bre t unis ils ne âciifiitnc'pBs euif pleintei du Roy, couchanv
les laifies de Tes Receptes , aizcotettdre ifs confiimirenÇle x.

jour de Décembre ces mêmes fârfies fur la requilkion qui eir

fut faite i kur aflemblce parlcConfeil Provincial de Poitouj

Ils relâchèrent feulement pour l'Exercice de leur Reli^

gion, en demandant qu'il leurs fut aumoins permis dans tout

Us lieux été il ejleitftit fubli^ttemeitt , defuis le ammeiicement de

^mie iS9€, fims fiire dtflin&iêt^ i*^l j denmt eflt
* eit vertu de

iiSàt-éh tS77^ I^e Roy reçût k'Gdiierde.céce R^qute dans
la ville die Roaa. Il leur accorda céte denuuide , avec un
fiopociee public pour chaque SenéchaufTce , outre celui qui
leurs.- avoit efté- donné par I'Edit de Septembre dé tfy%
pour teurs tenir lieu de ceux qu'on leurs avoic retranchez par

les Edits de pacjficadon , concluds avec ceux de la Ligue.

Mais on ne pue s'accorder avec eux touchant les Places de
fôreré qu'ils vouaient garder , êc les Chambres my^aoties
^'iU. deiq^oieiir dai|s les Pdirlemms de Pauis,,de RotteA



fie âe Dijon : ce qui fie encore manquer le œâU avec, enx
Peu de temps après , cette aiïèmblée «'en retourna â Saumur
contre les ordres du Roy.

i^Af, Dans céte année, les Efpagnolsayans furpris la ville d'Amiens,

1 mmts
^ P'^ ouvert une porte pour piiler la Normandie,

j _ '
ôc courir juCqu'aux portes de Paris ^ le Roy invita les Preten-

^ ° ' * dus Reformez ailèmblcz àSaumur de le recourir pour reprendre
céte importante Place, les escortant: Jefi (ê»tt»ter ie €t quHi

^ijitT ttf

*^ W 4v«ii ^trt , M de difirer km ém$mdes i m9 MHwe tmfs* Il

tom"2'*'- conjura itfmr fnmftement leur afembUe.ér de monfirer dans
cete occéfîon , que leurs intentions ejloïent bonnes

,
iju^ils freferoient

le bien public au particulier. La Lettre du Roy leur ayant cfté

rendue en pleine afl'emblce j ils y firent réponfe le 15» de Mars:
^jiiils av,oient reçâ un défUifir extrême de U perte qutl venoit de

'597* f^i^e V
^V^.^r/. IçM^nenrs em an Us teneit ejioient d'antdnt meiiu

JiàpMmAieiÊj^jettes Uwn- êftU9t ie mejv» de mariner leur offeQiem

àyirMdjeffé &kfim Bpe ié-^tt^dét qtfem. êeur Mtreit afâré

U

Uierté de lems cenfiiences , /// fertient ftefi flnfiue jiwiAis à em^

flêjtet Une ce ^n*ils âveient de fins précieux four U bien de fin fiu
vice } & qn*ils (jte f^nveieiff fi, reUekerjm «m fntetid» beit

publie.

Ainfi CCS prellans bcfoins de la Couronne , loin de les

- amollir, ne iêrvirent qu'à les rendre moins traicables qu'aupa;»

zavant. Cela paroift par les nouvelles demandes. qu*ik firent

au Roy, fie qui cha?rinà«nt beaucoup ce Prince.

Enfin il voulut «ire une" dernière tentative par une lettre

qu'il leurs écrivit de Saint Germain en Laye le 19. d'Avril

1597. & qui leurs fut rendue par les fieurs de Montglas & de

la Force. Il les prioit & Icsconjuroit par VjffMion qu'il avoit

toujours eue pour eux , & qu'il leurs avoit témoighée tant de fois j

fât dé eharité qu'ils dévêtent aveir peur leur patrie , de kenfir avant

tentes ehfis à uttujfir temiemjy qu'Ut umeetnt ajfix, me tempspq^r

reprendre lettrt JettuBdet^ s'ils m feumùiettt iet ekemrtUMtetdfre»

frit^cr qu'on les leurs âitttdtrnt dans une autre eccafien avecfbm
de facilité^quéttd êtttutnit veu qu'ils fi firoient figna'ez. dans une

fi notable conjonilure pour U confervatien de i'Efiat, Mais toûjoun

déterminez à ne rien relâcher , ils luy firent réponfe le pre-

mier jour de May & kiy écrivirent : que lorfjuils auront reçâ

Jàtisfiction de leurs demandes , ils fireient prefis d'allerfacrifier leurs

udes aux pieds ie fi Ha^efiè pmr U fttm drjftitte de fin Ffiats

Proteftant, quils ne eenjitttir^itt femit etefire priw ditefit
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i€ leurs demandes qu'ils eflimoicnt ^uflrs. Sur cette rcponiè

Henry IV. leurs fit faire de nouvelles propolltions plus favo-

rables que les précédentes j mais aufli inutilement. Ils qui.

cérènfi mtoè Saiimar^ pour aller à Cbâcebaud continuer leur

. aâèmblée dàm na lieu encore plus éloigné de la Cour. Y
efliaiie, ils y jurèrent d*employer pour leur defFence commu-
ne t9Mt et qu'ils 4vcie»t de biens , de vies & de fines. Et ib
firent rçayoir au Roy

,
que leurs Provinces ne pouvotent fe con-

tenter des reponfes (fié'ii avoit faites a leurs demandes. Le Roy
ayant reçû leun lettres en fbn Camp devant Amiens , il leur

fit réponfe le 10. Juillet ^ qu*il croyoit leurs avoir accorde

cdÉr^ct'^qttlb^^uvOlm'ildS^
^ Enfirte qtiHâfOêit Hem eTem

êtwkbft tnk temev^ement -yAieM teim ^Àffnnire fâr leurs.letms e/u'itt

me pêunoîent s*en contentef ^ vu le mdthfjiii' eftat de jfrs affaires,^

Toutefois il relâcha encore fur quéUès Chefs de leurs

demande», afin de les inviter d le venir joindre nu Sic<^e d'A-

miens. Mais ce fut toujours inutilement, ds: on peut dire qu'on
ne les cufb jamais arrête^ fi Dieu n'ùll difpofc les cfpnts des

Efj^agnols après la perte d'Amiens , à entendre à une Paix,

nous eiloifc- itérs néceffiitte pour^ii|ttuidre le iêu de la

guntur^i^' n^ie <^|a que trop alliuné au dedans de ce
Hoyaume

,
par les Pre^^us Rcfoniiez^

Après la prife d'Amiens , le Roy partit pour aller foûmet-

tre les Bretons, qui avoient à leur tefte le Duc de Mercœur.
eftant arrivé à Nantes , il y re<jût les Députez de l'AfTemblée

de Châtelraud , 6c après piufieurs Conférences » on y convint

enfin de i'Edic qui porte fe nom de cette Ville : il îxsx (î^
par le Roy & par les Cbminiflaîres de cette Aflemblée le

dernier jour d^Ayril ||
Henry^V. leurs 'accorda de plus par des Brevets particu-

liers
j
Premièrement, de garder toutes les places qu'ils avoient

ufurpez dans le Royaume rcfpace de huit ans , à la charge
de les remettre après ce temps expiré j & la fomme de cent

quatre-vingt mille ècus par an, pour l'entretien des Garni-

ms de ces Phces , en leuis laidanc ntoie la libcaté dl»;
pntÉirtffltr Goovcrnetigfe ' '"^' '^ ^'^''V- - "rv?

Le'^irlement de Paris apporta beaucoup de di/HcuItez i
la vérification de cet Edit, & il ne fe rendit que lorfqué

Henry IV. en fît un commandement abfolu aux Députez de
ce Corps, auquel il reprocha, que leur retardement à vérifier

Edit , éteit h CMfe des treuhLes qui cfintinuoient encore , ^ que
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le refus ê^'mUtfe (ftu Us Autres Pârlmens âvêient fuit éttrdmmt
Pexécation de l'Bdit de tsj?. dVih d$aMéOm i ceux de U Relin»»^

êfembUz, l mtÊÉ'^é' à Chkutim^êpmi^ihmf^#wiMi^
ft^Uf itMifêientjméis fiUes. U i«t cofin regiftré le if.^^^

1599.
" vrieri599. en modifidOCinéaBiiioins oucIqQcsarticIes, dont les .

PrctendusRcformez prirent occafîon de faire de nouvel les plaiiw

«efjtju'Hs renouvelèrent même fous le,Regne de Louis XIIÎ.

Après la publication de cet Edit, Henry IV. envoya des

Commiflaircs dans les Provinces de fon Royaume pour Ty
/aire exécuter, & pour iëliUtr^lMMgîkm'GiÛIft
^6ut , où l'Exercice en «vok eflé -incerrénipu pair let emrèpfi.

. ïcs des PrecendtK Reformez. Les Prétendus Reformez con-

tinuèrent cependant leur alTemblée â Châtelraud , & enfiiiie

àSaumur, fous prétexte quei'JËifliCA^lécoiCJ^.çocare.C^

dans tourcs les Provinces.

La facilité qu'ils avoicnt trouvée dans le Roy à fe rendre

À leurs importunitez., les encouragea d luy faire de nouuelles

demuides. Il les étoufia i Bknf, 8r4o lejetta pour la plitt

grande part, comme-vendantei i le foulh-aire de K(n obeSfljàki

ce. II leur fitetifiiittf^coniioîtrc (fu'il fouhaitoit qu'ils le

rafTcnt de Saumur : fur quoy ils luy envoyèrent des Députez^
pour obtenir la pcrminion d'y denieurer j mais il leur fut

l'euicmcnt accorde d'avoir deux Députez généraux â la fuite

du Roy ,
pour y foHicicer leurs affaires. Ils fe ièparéreoc le

i«oi. dertie/jodr^l«ayï«6r
^n^iéoé^ Ayant idbKi de teÊÊ^ Synode d la Rochelle, lé

Roy fit tout ce qu'il put pour les en empêcher
}
parceque les

Légats du Pape venoient en Cour pour les Baptêmes des Enfana

de Frnnce • mais il ne put obtenir qu'ils le remi(Tèntà l'année

fuivantc
,
qu'en leurs accordant des Lettres Patentes pour établir

l'ExcrcK c de leur Religion à Charenton. Elles furent expédiées
i€oC, à Frcuc le I. jour d'Aôuft de cette année 1606. rV?*»^---'''^

•Lfs chofef demenrent prcfque en et iwliHie dlm jufqu'aii

Règne de Loois XIH. Ce Prince qid n^îc encore queimi
ans lorfqu'il monta fiir le Thrône

,
xommença de ravis dé

fon Confeil par donner une Déclaration le 11. de M.iy i6îa

qui confirmoit l'Edit de Nantes, les Arrefts& les Reglemens

donnez en ^onfequence. On y ajouta un Brevet
,

portant

confirmation de tous ceux qui leurs avx>ient efté expédiez par

k fruHoy , tant poiùr la gaM^^Jii Ifttiii de fdreté^ queponr
les ibnûnes qm.4Mi'ilmni: payées pow>«|ÉM)Beair leiui
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Garnirons & leurs Minières. Et ils en obtinrent un particulier i^n.
•le 11. May pour la continuation de leur Exercice àCharcnton,

En àyant obtenu du Roy la permiffion de s'aiTembler

dSaumur,ils y compoférentun Cahier de nourciles demandes,
3u'il$ firent prefènter i fa Majeftc , & qui fut répondu le 15.

e Juillet, en leurs accordant tout ce qu'on put. Cependant
on ne les put obliger i Ce fcparcr, qu'en leurs donnant un
nouveau dclay de cinq ans pour rendre les places de furetc qu'on
leur avoit données en garde. On y ajouta deux Brevets d'une

augmentation de quarante-cinq mille ccus par an, pour l'en-

tretien de leurs Mmiftres j & l'on nomma en même-temps des

Commiflàires pour aller dans toutes les Provinces, travailler à
régler ce qui pourroit manquer à l'exécution de l'Edit de i^it^

Nantes. II fembloit qu^on ne dûft plus rien craindre de leur

part après tant de grâces qu'on leurs venait de faire. Toute-
fois l'année fuivante, ils s'affemblcrent f^Bucune permiflîon

du Roy , prefque dans toutes les Prov'mc^^ pour dreflcr de
nouveaux articles de demandes , & pour obtenir de nouvelles

grâces de la Cour. Uunc cntrcprife de cette nature mcritoit

les dernières peines
j

cependant ils furent traitez favorable-

ment , & le Roy donna une Déclaration le treificme jour

d'Avril, portant une abolition générale pour le crime de ceux

qui s'étoient trouvez dans ces îtflcmblécs , avec dcfcnles d'en

tenir aucunes à l'avenir fans exprcfle permifljon de la Cour,

i peine d'ctre traitez comme des perturbatcurs'du repos public.

Loin de recevoir avec des (entimens de reconoi(lance,

comme ils y -étoient obligez, cette nouvelle Déclaration, leur

Synode Nationnal de Privas, où Prcfidoient Chamicr 6c du

Moulin, publia le premier jour de Juin une Déclaration con-

traire, au4ioni de toutes les Eglifts PrctcnduB Reformée»

de France
j
par laquelle elles delavoiiérent celle du Roy , & '*

renoncèrent à l'abolition qui leurs avoit efté accordée, foutin- "

rentn'en avoir point de befoin, & que leurs Eglifes avoicnt"

pû tenir ces aflcmblées, & mêmes qu'elles étoient légitimes. «

Ils firent cnfuite tout ce qu'ils purent jpour empêcher la

nouvelle alliance, qui fe contrada avec l'Efpagne, par le Ma-
riage de Loiiis XIII. avec Hnfante, & celuy de Madame de

France avec le Prince d'Efpagne. Après la conclufion de ce

Mariage, ils écoutèrent focilemcnt aes propofirions de paix,

& elle fut concruc avec eux le 6. de May de l'année i6i6.

dans la ville de Loudun. Ils gagnèrent i cette paix la fomme
F iij
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4^ Ajavo»' HE l'HiSTaTàK
4e quacrevingc.dix mille livres d'augmentariop pour V^m^
tien de leiirs Garnifons & de letiin Miiitfbes. . /• .t-< ^:

Cette paix durajufqu'i ce que par Arreft coUtEàdit^ôire*
ment rendu le vingt^cinquiéme de Juin 1617. entre les £ccle^
naftiqiies 6c les Prétendus Reformez du païs de Béarn

, pour

!? 'wï^'^"
^" ^^^"^ Ecclefiafliques ufurpez par les Pretciu

JPf Sot'"'^^ P*^^^ ordonné que l'Exercice de
u, Aeligioa Catholique (erok rétably dans toutes les Villes^
Bourgs £c villagesdeBéarii^aTec.p4«m,&e«tiÀeiiiftiii-kTiée
aux ^çclefiaftiques, tant Séculiers que Réguliers de tons leim.
biens. Et afin d'ôtcr aux prétendus Reformez de ce paistout
lujet de plainte, le Roy s'obligea de leurs faire payer annuel-

^.-.^ Jement les mêmes revenus qu'ils perccvoient fur les biens Eci

*A^m X ^ S donna des Lettres Patentes , vérifiées au
I © 1 7. paiement de TèoloTe le é^pécembre

. pour avoir 6c prendre
^cs revenus fur I^^omaines de Bâm ^ P^ çirconvoifins.

Quelque jufte llfe fut cet Arreft» fondé iûr les £di^ qui-
pottoicnt Iç rétablifTement de la Religion Catholique, du»,
tous les lieux où l'Exercice en avoit été banny , les Béarnois
loin d'y obcïr, s'afTembiercnt dans la ville d'Ôurthes, où ils
protcftcrcnt qu'// 'valoit mieux mourir^ tjut de recevoir cittemdn^
levée & faire refiitutiên des biens EcciJjialii^ues

,
^ui pourroient

tmtner U Mj^^ & CEfia 4i Méarn, Le Confeil fouverain de
Bcarii ^.^M^jifan^jeaf^^i^ ce fiic encoie

i^i8. inutilement, que IpiLpy y envoya un CommijlGiii« pour ftirè-
exLcutcr Tes Ordres. Des Lettres de Juffion au Parlement de-
Pau expédiez le 15. de Juillet, n'ûrent pas plus d»eflfet , &
taiut que ce Pnncev allait lui-même pour, feire exécuter fe$;
J50tont<y^ k forceà lamain. '

,^ Prçcendiis k^rmez affemblez â Loudun
, pour

procttlerdlanommationde kujcsi AgensGénéiaux ^prirent céte
occafion pour demander au Roy &fevocarion.deTAiteft de-iminJcvee des biens Ecclefiaftiques de Béaro-,. dans le defôn^d obtenir la pcrmiffion de retenir encore pour quelques années^
ieurs Places de fureté

, & pour d'autres demandes. Le Roy fit ré-
ponfe qu il répondroit à ces demandes quand ils luy aiiroient

?SS?iî? Age"s^Çcnéraux,& qu'ils Te /broient fcparez de
i ABemhh^è de ILoudui^^^Mais leurs Députez luy dirent Lar.dimcnr

,
qu ils avoient ordre de PAlTemblée de déclarer à Sa

M.ijdtc qu eiU ne^Af^it p,i„, ^u'^g^
m^dfs, Lorc^u on /^ut que la chofc écoic ainfi. li B;ojl fuc
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DE LA PHETENDUB Re F O K M A T I O îf. 47
oblige de déclarer tous ceux qui corn pt)l oient cette aflcm-
blée criminels de Lcze-Majeftc s'ils ne le fcparoient dans trois

ftnames, Oependint ils ne le firent qu'après qu'on leur eût pro- ^ tt.fivitât

mispuk médiatMia des plus confideiablesde leur party
,
qu'on

'

meodroit les Mmontrances des Béaraois , U qu'on auroie
égard à leurs autres demandes.

Cependant le Roy fitlc voya^^c de Béarn, oùil rétablir l'Exer-

cice de la Religion Catholique j & après avoit faitvénficr Ton
£dit de main-levce dans la ville de Pau , il pourvût à la fûrcté

des Places de ce païs , en les mettant entre les mains d'OSB.-

ckrs> Cacholiqtics; r ^ ' >»< . * . • >^
^

Cette expédttion fie foûlever de noiitean les Prétendus Re.
formez de France

,
aufqucls on venoit d'accorder toutes leurs

demandes. Ils s'afTemblcrent à la Rochelle 5c en d'autres

lieux , contre les dcfences exprcfîcs de fa Majefté , & réfo.

lurent la guerre, qu'ils foûtinrcnt avec beaucoup de fureur

& d'opiniâtreté, quoique le Roy par deux Déclarations, qu'il

fit publier avant qoe de rien entreprendre contr'eux , aÂurafb

cous ceux qui demeureroient dans (bn obeUIànce
,

qu'il les

raaintienderoit dans la liberté qui leur avoit eAé accordée par
les £dits de pacificacion. ' :

Ces troubles durèrent jufqu'au mois d'O^obre i6ii. que le tSit
Roy accorda la paix au Duc de Rohan

,
pour luy & pour

tous ceux de (on party j elle fut conclue devant Montpellier

le 18. d*Odobre. Mais cette paix ne fut pas plus folide que
ks précédentes j les Prétendus Reformez ayans pris occalran

de ta conftruâion.que le Roy fit fiûrè d'une Citadelle i Mont-
pellier & du Fort Loiiis proche de la RocbeUe, pour renou.

vêler leurs plaintes^ & émouvoir de nouveaux troubles dans

^ce Royaume.
Mais cette nouvelle révolte ne leurs ayant pas mieux rciifTi

que les précédentes, ils furent contraints d'avoir rcc*iirs à la

bonté du Rov pour en obtenir les conditions de paix , qu'il

plairait à & Majefté de leurs prefcrire. Ils envoyèrent pour

tm.j^Eet leurs Députez en Côur : ils fe jettérent aux pieds

du R)0!)( ie a6. Novembre léij. Le Roy leurs dift ces paroles?

V9ur yv0irs^efis fmtx, infilmmmt centre nny ; mais je roux pàr^

donne, ^ vous donne U faix ^ aux conditions eiue mon Chancelier

vous dira. Ces conditions furent que U Rochelle ftroit réduite •
-

AH même gouvernement ^iteUi avoit en 16lo. (juils recevroient un

Cêmmijjâirt f9ur faire txectuir U faix j
qu'ils n*émrêient Mtmù
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ya}JfèaHX armez, en guerre dans leur p$rt ; quils rejlifu'èroient iin%<

les biens Ecclefidfli^ues \ tfuils Uijftroïent jouir les Catholiques dt

leur Religion ; (ju'ils feraient rafer le Fort de Tandon far eux

nouvellement conflruit ; enfin , efue le Fort Lokâ demeurercit en

fin entier. Ec pour les autres Villes, qu'on s'ea tiendroic aux
réponfes fùitcs à leur Cahier Cette pair^ ayant eftc par eux
ratifiée dans les Provinces , le Roy en ht expjédier un Edit qui -

iCiC ^ut vérifié au Parlement de Paris le 6. Avril i6i6.

Elle ne fêrvit toutefois non plus que les précédentes, qu'i

tlonncr aux Prétendus Reformez le temps de pouvoir raflcm.*

hier de nouvelles forces, & entrer dans de nouvelles Ligues
avec les Etrangers, pour continuer les troubles dans ce Royau-
me. Le Duc de Rt>han ayane attiré le Roy d'Angleterre

dons fon party fie ayant obtenu un puifïànt fêcours de Vaif-

feaux de guerre
, reprit prefque aurtîtoft les armes

^
après avoir

fait jurer aux Députez des Prétendus Reformez
j
qu'/// n*en-

tendioicnt à aucstn accommodement ny .^aix ^^ue du co»Jintement dt^

Roy de la Grande Bretagne.

II . fit auffi drefïèr uti'a<3:e de ferment de cette union avec
les Anglois

,
pour le faire jurer & figner à tous ceux qui Te

rangeroient dans ce party. Ils y déclaroient : qu*/// emphiroient
'

tcut ce qu'ils avaient de courage é" de force ,
pour maintenir cette

union
j
ifutls ttendraient comme deferieurt de Cunion xb" ennemis de

leurs Egli/ès tous ciuxqui rtfuferoient de prefter ce ferment ^ & fui

y contrcviendfoient en manière quelconque
, defirant qu ils fuj/ent

'

fourfitivis comme tels..

Cette guerre leurs fut plus funeft'e que les précédentes
j

puifqu'jls n'en fortirent que par la perte de U Rochelle& des
autres plus confidérrbles Villes, qui leurs avoient efté données
en garde

, qu'il leurs falut enlever par la force des armes^
^

après avoir contraint l'armée navale des Apglois qui croient

venu» à leurs fccours , à aller chercher une retraite dans Tes

ports. Ik pratiquèrent anflî inutilement un traité avec les

Efpagnols puifqu'enfin ils furent contrains en 1619 de fè foiîi

mettre .lia volonté du Roy , 6c de luy envoyer leurs Dcpu-
tez dans la ville d'Alais

,
pour hiy leurs foûoiiflrons , & pour

accepter la paix amc conditions qu*il plairoit à fa Majefté de
leurs accorder.

ix^.
Articles de cette Paix furent fîgnez le 17. Juin i6itf.

par le fepticme il étoit dit, que toutes "les Fortifications des
Villes ri-belles feroicat cnticremeuc rafccs dans .trois mois, .ôc

^ue
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4pe potir alTdrancc dé l'exécution de cet article
,
chaque "

yiUe donneroic des oftages. Le Roy accordoic daiis le qua- **

triéme article une abiolution générale au Duc de Rohan,**

à Ton frère èc à tous ceux qui les avoient fuiTis dans leur /
xftvosleej «c

WB»k cinoniénie , il eftok pan6 qiie cens dcUt Relig^n
t>retendii9'.RetSmnée jottiroîenc enrieiFement du contenu en
l'Edit de Nantes, À: des autirs Edits, Amcles Brevets

Péclarations vérifiées en Parlement.

L'Article 9. Portoit que les fudits de la Religion Prcten-"

duc Reformée pourront rentrer dans leurs maifbns
, Icsit;-**.

bâtir fi belbin eft , demeurer en telles Villes du Royaume <^

^ bon teur femblem ^ fon dans les liles de Ré & Oleron , **

(k- la RdcheUe Hc Pxivas. Et pcimis aux habitans de Pamien,^«

tfAoïenteri ladice Ville lors de la prife d'icellc, d'y ren- »
ppef en la joiiiilance de tous leurs biens, en fâifânt des fou."
mifTions & ferment de fidélité pardevanc les Commiilàires**

établis poiu: cet effet. «

Article 11. Que les fufdits demeureront déchargez de*^

toutes contributions & logemens de gens de guerre, tant*^

^ preiêns que pcece4€stt^ mouvemcm/eonuiie èncore le$<«

ComnranfluiCK ic patticulifts «teOMices-iecliefdiesH

quelconques, &c, ««

14. Que les habitans de Caftres feront au/Iî déchargez"
de toute reditution , de ce qu'ij$ ont pris les arQies contre^
le fervice de fa Majefté. " ««

• Q^^ ^'^^^^ "^^^^ deniers publics durant **

ies prdêns & précédons monveiiiens, endcmeitreront quites ^

èL d«:hargez ^ en portant à la Çhambie les comptes qu'ils en ^
ont rmidus, 6cc. <f

Le R07: envoya encore des Commidàixes 'dans plafienrs

Provinces pour l'exécution de ces Edits^j mais Cet ouvrage ne
put s'achever à caufe de la guerre dans laquelle le Royaume
îc trouva engage avec des Princes étrangers.

A l'avènement de Loiiis le Grand à la Couronne en 1643.

Ton Conlêilxmt qu'il eiloit néceUJre de confirmer ces mêmes 1

5

Edits de pacification , «fin d'ôtiur au:^ Proteftans tout prétexté

de revolse dont l'pn^'avoit que trop (èntt lés maux fom les

'minoritez pfeoedeifees.
' Cela fut lait par une Déclaration.

En 1651. pour empêcher les prétendus Reformez de liguer .•
•

.

avec fes «pocomens qui avoienc.; alliené le feu de la guerre
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dans le Royaume, le Roy fat obligé de donner une fécond*

„Dcrl.ir.icion en leur faveur le zi. du mois de May
, portant

„ qu'ils fcroient maintenus Regardez en lajoûiffance de VEàk
„de Nantes, autres ^dits, Déclarations, Arrefts, Reglemens,

„ Articles & Brevets expédiez en leur faveur
j
nonobftant toii-

„tes Lettres, Arrcftsôc juremens donnez au contraire.

Et quoique cette Déclaration fût concvic prefqu'en mêmes
termes, que l'arDcIc j. de l'Edit de Juillet de 1^19. toutefois

ceux de la Religion Pretendut Kcformce
,
profitant des trou-

bles de la France établirent plufieurs exercices de leur Rcli-

^!;ion À main année, érigèrent des Hôpitaux, des Collèges, Se

s'emparèrent des Confulars de l'adminiflration des Villes.

Pour remédier à ces cntrcprifes on envoya en 16^4. de nou-

veaux Commiflàires dans les Provinces
,
qui ne réunirent pas

mieux qu'on avoit fait par lepaffc
;
parceque la guerre duroft

encore dans ce Roiaume. Ces delbrdres obligèrent l'AiTem-

iC^y Mec du Clergé de Kîyj. à en porter fes plaintes au Roy -, Sa

Majcfté accorda une Déclaration le 18. Juillet i6j6. vérifiée

en Parlement le -7. Septembre de la même année
j
par laquelle

„ elle expliqua 6c modifia celle du n. May lyyi. & ordonna que

„ l'Edit de Nantes & autres Edits & Déclarations faites pour

„ la pacification des troubles excitez par aucuns de ceux de
la Religion Prétendue Reforniéc , & autres qiff ont cfté

„dûcment cnrcgiftrcz aux Cours de Parlement & Chambres
de l'Edit ^ cnfemblc les Arrefts ^ Reglemens intervenus,

„tant au Confeii, qu'es Chambres des Grands Jours & celles

„dc l'Edit, feront gardez & obfervez félon leur forme & te-

^,neur , n'entendant avoir rien innové par ladite Dcclara-

„tion du II. May, ny rien ordonné au préjudice de ce qui

„eft porté par lefdits Edits, Arreft* & Reglemem, & quedeux
^CommiflTaires, Pun Çathdliqùc & l'autre de la Religion

„ Pretendnii Rcfomiéc (croient envoyez dans les Provinces,

„pour Y rétablir les chofes dans le bon ordre qu'elles doivent

„çftre , conformément aiildits Edits ,
Déclarations, Arrefts ôc

„ RcgJcmcns, ^
Cette Déclaration ne fïït encore fuivie d'aucune exécution

À caufcdela continuation de la irucrre. Il faloit donc atten-

dre la Paix de ce Roiaume pour remettre tout de bon la

main à ce pând oiTvragc. Et c'cft à quoy Loiiis le Grand

i6Co. '''^^
P tticuhérement appliqué depuis l'année 1660. Caraprcs

s'être fait rcpiefcntcr |»"ar les CatLoIiques les cntrcpniés de
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<feux*de b Religion Prctcnc^uc Reformée après avoiraufTi

entendu les plaintes des Prétendus Reformez des contraven-

tions qu'ils pretendoicnt avoir eftë fâitçs aux Edits de pacifica-

tiou. Sa Majcftc en i6éi. en cxccinion de hJicc Déclaration

du 7. Septembre 1656 nomma des CommifTaires Catholiques

&; de L\ Religion Prétendue Reformée, pour <c tranfporter

dans les Provinces & pour informer des contraventions faites

i l'Edit de Nantes, d celui de 1619. & aux Ddcfarationsdon-

flces en cQnfequence , ce qui a parfaitement rcuflî. On vcrm

dans la fuitç le grand riombre d'Arrefts qui ont cftc rendus

depuis ce temps en fon Confcil ,
plufieurs Déclarations pour

relTerrer de plus en plus les Prétendus Reformez , & pour les

inviter à renoncer enfin i cet efprit de révolte contre TEglife,

dans lequel ils perlillent depms lî long-temps au préjudice

de leur flilut, & au grand dommage de ce Roiaume.

Il eft vray que les Prétendus Reformez n'bnt pu fouffiir

avec le calme qu'ils dévoient l'exécution de ces Déclara-

tions & Arrefts , âc qu'on les a encore viis Te foûlcvcr en

difiR;rens endroits pendant que fa Majcftc eftoit occupée con-

CTQ des armc5 cT;fangéres, & même depuis. Mais ces rebel-

lions n'ont elle que" de quelques Particuliers
^
parccque les

armes toujours invincibles de Loiiis le Otand engagent ceux

qui ont quelque conduite de quelque raifon à demeurer dans

robciïTânce & dans le devoir, quand bien même ils auroicnc

dans l 'efprit àc dans le cœur des defTeins de rcvotre.

Mais pour mieux reprefenter tout ce qui s'eft fait de nôtre

temps contre les Prétendus Reformez en exécution de l'Edit

de Nantes, ou pour les réduire aux termes précis de cet Edir,

il faut aupfiravant le rapporter avec les notes & obfcryarions

néceflâires pour le bien entendre.. Et parcequc cjef Étiit a

beaucoup de rapport avec les precedcns, & fur Péiif avec

celuy de 157-7. les articles fecrets du mênric temps & avec ceux

accordez depuis dans les Conférences de Nérac & de Plcx,

dont nous avons donné l'abrégé en Ifur lieu
,
j'ay crû que je

ne pouYoïs lc5 omeçuc , dautant plus qu'on nc^ les trouve

pncfquc àML aucutii recueils.



E D I T
SUR LA PACIFICATION'

D£S TB.OnBL£& .'
i

DE SON ROYAUME,
CbaDauuic le Règlement que Sa Majefté veat 8e cmeiid

F. N RY par la gowe de Dira Roy de FdBkce & dê Polo*
ne , A tous prefens à Tenir : Salut } Dieu qui eft le

cnuaieui des cçcurs des hommes, &voic le fonds dé toutes

icurs pen(eet , nous fèêt coûjoari - vui Juge , aue noue ùhï
ttention a'it jûftrfit tfté aure , qne de régner ftipn. fia ûinit:

Commandemens , & gopivemer nos Sujets en toute droiture & juflice;

Nous rendant â tous Père commun , qui n'a autre fin que leur Çtiut

cepo^, Ppur ài]uoy patvc^^ic nous nous Tommes ince(r<imnienC efforces

«fe faire tQqC ce* que nous ayorit éftioié plol «BÀTenable. lelonlei cicea.-

fîons & le temps , mâmemenc avec cette intention d'établir un 'a0ûr<é

repos en ceflui rôtre Royaume, & pourvoir aur defordies A. abus qui

y font erttez par la licence de û longs troubles , & le remettre en (à

première dm^iré 9c Ipteodenr. A cecce fin Nooi aurions convoqué en
nôtre ville <fc Bloi$ nos Etats Généraux, où furent traitées plufieurs chofts,

Spécialement fur le fait de \\ Religion. Ayant efté propoft pir aucuns,

Sue i'un des meilleurs rcmcdcs , clloic d'interdire tous Exercices d'autre

.digion que de la Otiioliqae. ToMcfei» Dieu n'a permis qa'te ayons
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^^^Vr^ Ains comme il lui pîaift q«^»ef«g^J*-^tamrievm
vcrw ac rigueur pow le» oftnlef

Cer les Royaumes & P°^^f en nôtcc RoyaM
& péchez des

S Vrl^l^SiS^^^ <lcpla>fir : & ce 7«e fur

plus que ctft .(Tavoir nôc»
tout plus LcfqueU

CXnU ^uc ^ n^l:^! ctnacrées^^noos ayant l'espéricnce «
^tr^ Ml.on é ac ving«inq «»• Érir connoître que de la conunnat.oa

Si";J^*'ï1 la gue^^^ peur provenir le bien que noas avons tanc

«ignité r^ca^cnHu^ ro.™ droit

cbernin de notre «f^V* r
, --opres & convenables pour le bieti

d« notre Et« . & lurla
^

f,.,, Dus * Anjou. d«Pr«.

f-„rr,,i».; >n augine» Coup o»Jarifl*"» «»

'
• 'il. r

:•

d'en .c„ou«l« U -"'W '"^"^i^ P^'"'«^"f'

îro9cn«i * fait ou de p»rok,
™'^.^,™;'X°p«il» •» «»«««•

aam Héue funi»
cgoŒO iulllinan »" ' *

,
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j élire paiRblement 8c libremetit eiercée ùa* aucun trouble cA cApll
chemcnc. DcfF-ndjnt trcs-expreffément â louies pcifonnes., de quelque

étar, quabcé ou condition qu'elles (oieac, Tur les peuies que delKu ,

ne nouMtr , mokfter ai- kiquiétct les Ecckfiafti^M^s-eo u céUbtttioi»

éu Divin Setvice, >oUi(rance Se fWKftàtia éf9 Ci^ncs, fcoics Se, tprti

nus de leurs Bénéfices & tous autres droits & devoirs qui kur appar*

dem;enc , 9c que tous ceux qui durant les pcelens Se pieccdens trou*

Mes fe ftac empaïc» êst Eglise, nHiTons , bien» Se revenu appartenaft

avTdits EcdeHaftiques , qui les détienwnt4e occupeiu leur en delaiHèttf;-

1 entière poilèfllon Se pai(îb1e jouiffancc , en tels droits, HhtSSe^^St .ÇH
ieccs> qu'ils avoienc aupacAvaiu qu'ils en iuiièat délÂiiis^

. . ;

Et ponr ne laiiTer aucune occafion de troubles & differens entte aoa^

%ets , leurs avons permis 6c peimectons virie 6c doncusec paf coatea

loi Se bcuz de oecui Royaone Se Pais <k noue obeïûaqce, Cum
•ftre enquit, vescs, maleftez ni aftraiatt à faire cbofes pour le £^t dit'

la Religion Contre leur confcience ni pour raifon d'iccllc , ei\rc recher-

ches éi maifons & lieux où ils voudroienc habiter , en iè <0«ya(UB|-
au eefte félon ^a'il eft contcna en aôue preTent Edic : i

Nous avons auflî permis à tous Seigneurs, Gentilshonamcs 5^ autres'

per(bnnes, uiit re^nTcolcs ,
qu'autres fuifans profcHîon de la Religion'

Pretendnè* Refennée , ayans en nâcredlc Royanme& païs de ndue^beuDo»
ce Haute.juftice ou plain Fief de Haubert, coaune en Nocowuidie, foic*

cn propriété ou urufrnit , en tout ou par moitié ou pour U troifiéme

Krtie, avoir en telle de leurs niaifons derdiies HanceS'juitices o« Fi^ft

%ct ; qu'ils (èrom tci^of• nemnoer éan/ss^ k' nom Bâillus Se Bfinéûm»^
chacun en Çon décroic pour leur principal domietle l'Exercice de la^»
Reiii^ion tant qu'ils y feront refîdens , & eti leur abfcnce leurs femmes
ou familles

, dont ils lépondront. Noos leurs pei mcLtOAS auil\ K,yoir le«

4ic Exercice en lenrs antres maiHMS 4^ HaoKwjuftiee on Fieft ÇvXSuéë'
Haubert , tant Qu'ils y feront preftfÀs 9t non autrement ; le tout , tant»'

pmr ciir/tetiè'ÊiiniUe,.ai^ ^gtem^lk ^^jf^m^nM- *Uer.i • .
•

Es maifons de fief, où cendé ladite Religion n'imronfc l|<iiie

Jnftice , ou Fief de Hauben , nfc pourront f«re ledit Exctcice que pour
leur famille cane reuleoien&j n'entendans toucefisisi , s'il y Cucv^etic de leurs

ami» ji^ii^ nmÊkH \âèë»\ eh <queiqacs B^tême ptdSê en compa^^
' gfùe/n'océptant ledit nombre de dix- qu'ils en pniilent cdrc recherches:

moyennant auflî que lefd tes miifonl ne foient au dedans des V'iits,

Bourgs 6c villages appartenans aux Seigneurs Hauis-Jui\icicrs Catholi-

^« attmt què-nM» , eTqnéb'Iefîfics Seigneuri Catholique* o|ic, Inirs

maTons
, anqutl cas ceux de ladite Rxlieion ne pcauronc.^^ lewsef»;

ViCc», fiowjp St vitiagM Êdre ledit ikeSoicç^ fi.<».ar'c^-.||M pfrniilEbA
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BC^9ti^è dcHlits Seigtieacs liaMf«|liftkkn noa.autreineot.'

VU.

Nous permettons airfïï À ceux detodite Religion faire cofitinOer PpTer-

^dce d'icelie en tous les villages <8c bsurgs où il Ce trouvera publique-

itmenc fait le Â's>ftpti6iie jonr da mois de Septembre . excepté tontcfe •
és Rotngi «ipareenanf «m Cathel^oes , tenus i preTeoc fur ceux de 1*.

Religion , eujaeh TExercice n'rtoit flic avani 1« deaierc acjpiifit àm
/CneSf iSc mime dorant les précédentes paix,

• < . • •

VIIJ.

Davantage en Aacun (îr$ anciens flaillages , Senéchauffîîes & Gou-
-vetnemcns , tenant lieu de Baillage , rclTortiflans nucment êc iâns moyen
if Coon de Pairlenifnt noos ordonnonc qo'ét Fambooigl Ville,

A>Û il y adra plufienrs Villes, êc en defiSrat det Villce tu iio toig OB
mllage l'Exerncd de kdne Mi^ioa ù pown Sùk pournu cms ^
f voudront allée. • : • . • ^

Deffèndans tré$-e«pre(Tcnr>ent k tom ceux de ladite Rdipion faire aucun

exercice d'iceile, tant pour le miniftcre ,
reglcmenc , d rcpline ou in-

•Amdbion publique d'enians , ^ autra en cetui de nôtredit Royanme
iSepéh de Bône oMiTanee es ee ^ui tùamue la Retig^ fine qo'if

^Uew-CT^fliit pctniii Ar jodbmi..

«ConaM aofl de^fime ùktWÊtm fi«BKiee deladiie ReliglM en rto
Cour y fuite ni à deux lieux és environs dlciUe » «i yijeflliweiir m
Tios terres & païs qui font par delà les monts , ni auflî en nôtre V.lle

jôc Viconté de Paris , ni à dix lieues au tour de ladite Ville ; Icfaueiles

'UedH trous nmhlk limiconi mn fieui qai 'enfiiWant ; Sçwmr eft,

"^enlis 8c les fauxbourgs » Meaux & les f^uxbourgs , Mclun Se les flUX*

'bourgs une lieue de pat delà
,
Châ|re fous Montltry , Douidan & !ct

^auibonrgs , une grande lieuë par deU, Mulai), 1^>I»y > ^ctu ic .S. Lmi

vde Serani. Asdqooi Hfur Cvmumm n'cntcndont qaTil fok bit aocon

Exercice de ladite Religibn i
toutefois ceux de ladite Religion ^cmeurani

cfditcs terres & païs de delà les Monts, 8c en nl^trcdite Ville , Prévôté

6c Vjconté de Paris ellenduë ainû que die eft, ne pourront cftsc recher-

chez en 'leow maifons , ne aftaints à fiiiie cfeofe poar le trgaid de ic«r

'•Migisn iMMe leur eonfiàeoce, en je ceiiferfw <m itftc ùkm
•eft'OOMM'én nAtie pr(dM»^«Edii^ .-^f ^

'

drfciylMH i r I i"t i|fwi ITOliees qui p^ent m
poblil , ^1fii\rr j--r;B^C lW!Sfi''f flLfT^' tendant à (xcitct le

fKBple à If duion : ainç leur nvons enfoint & ci joiptions de fc co' tci u

|iv cco^poctcr n.cd(ki«ncftc sa ^duc^tcu, ^ui Ac^foit à i'iuttuiéUou



édification ia tiaëtaut\ Se k uaâmnif k npoi ic OÊtiqim^-ffÊt
nous établie en isôtredit Royaume» fur les peines portées par nos precé-

dcns Edics. Enj Mgnant très cxprefifémcnC à nos ProClICCUIl ffaénuiK M
aoucs nos Of&cicrs d'y cenii la toain.

XIÎ.

Ceux de ladite Religion ne feront ailcnnemcnt aftreints , ni deme«-

tecoat aftreints , ni demeureront obligez pour tùCon d^s obligations^

Eromefles 9c fermens qu'ils auroienc c^pderant fiitcs on caniions pareiuc

aillées, concernant le hit de ladite Religion « 9c n'en po«con( tmtf

mokftes ni tuvailles en quelque iotce que ce (bx^

'
. xiir.

Serant cenn^ an(K gardier Ce oUêtvec kt FCiei indidei en VEgliCi

Catholiqiie Apoftoliqne ôi Rômaine, ne pourront ès joors d'icelle»

befogner , vendre à boutiques ouvertes : & aux jours eiqiwU l'uiâge de

a chair e(b dépendu les boucheries ne s'ouvriront.

XIV.

Ne pourront en ndtredit Royaume
,
païs , teiTes & Seigneurits dfenfttre

obeïiTance eftre vendus aucuns Livres fans eftre prcmirtenaettt vûs pas

noi Oflkien dés lieux ^ on pour le re^rd des Liviet coneccnaM ladiie

•Religion Prétendue Reformée fÊX les Chambres cy.aprés p^r nons or-

données en chacun Parlement, pour fUger des caufes & AiffcteM de ceux

de ladite Religion. Drât^dans trés-exprefTénient ritnprcflion , pubUca-

tion 8e vendition de tous Livres , libeUei 9c écriis diffinmiic», fiic lc#

peines contenues en nos Ofd<onnâneee'S>fiuju^tfinr4 ion» nos Jnge» ic

0£cieu d'y cenic la nain»

Ordonnons qu'il ne foa fiiic difiSrenee' ni diftin^on pour le ttffUi

de ladite Religion à recevoir les Ecoliers pour cftre inftruits és Univer-

fiiez, Collé|;es 6c Ecoles, & les maUdes ê6 pauvxcs des Hépiuux ÔC

Maladieries éc aumônes putiliqaes. >

XVt.

Ceux de ladite Religion Prétendu? Refon^ce (èfont tenus de garder

les Loix de l'Eglilè Catholique Apoftolique & Romaine , reçues en

CKuy ndnedit Royaume jpour le fine dea Mariagct lounaAen 9c k coa.
traâer , és dégita dr cenlanguinité & affinité , pour éviter aux débatsK
procez qui en pourroient enfoivre, & à la reine de ta ptiîparc desbon>
•nés ntaifons d'iceluy Se diiPolution des Uens d'amitié qui s'acquiéxeni

par mariage 9c alliance cnti| no^ fujeit.

XV IT.

Pareillement reax de ladite Religion payeront les droits d'entrée, CooU
•ms il.«ft.accoilcunK poix k» Charges 9c Offices dienc ib Irvonc ponrvséf

fins*
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Ans éftre contraints aflilUn a aucunes Ccrcmonics contiaires à Icurdice

Rdigion ; Se elb^ rappeliez par fermenc , ne lècont cenas d'en fiiirc

d'antre que de le^r k »^am ,
jurrr & ptomeccrc à Dfeu qu'ils diront la

vérirc , Se vc feront niiHI tenus de prendre difpenlè de ferment f$x cnx

fceâé en pallâoc les Concrats & Obligations.

XVIII.

Vouîons & Ordonnons c]ue tous ceux de ladite Relicion Prétendue Re-
£>rinée & autres qui ont fuivi leur parti, de quelque cAac qualité & con<

Àtion qn'ils'lôiéntt fbient tenus St concratntr par cotices voyes dûcs Se

raifonnablet, & (bus 1rs peines contenues en nos precedeils Hdits (îirce

feits
,
payrr Se acqu ter les difmes aux Curez & autres Ecc'cfî.iftjqne^,

& à tous autres à qui elles appartiennent, iclon i'ufa^c & coûtuoiedes

-lieux.

Afin de rcUnir dautant mieux les volontez tîe nos liijcts
, comme

td de nôtre intention , & oilet toutes plaintes à l'avenir. Déclarons
cous cearde ladite Rdigîoti Preten iuë Reformée» & autres nofdits fn*
jets qui ont fuivi leur party

,
capables de tenir !t exercer tous Eflatr,.

Dignitcz , Offices & Charges publiques
,
quelconques Royales, Seigneu-

riales , ou des Villes de nos lufdits Royaumes, l'aïs Tcircs ôc Scigneu-

fics de t:dtre ôbeï0ânce , Bc d'écre indiâf^remment admis 6t rrçûs en iceax.

Êins qu'ils (oient tenus prêter autre fermciit , ni afhaints àaoïxesoblU-
gaiions, que de bien fidèlement exercer leurs Eltats, Digniter, Char-
ges & Offices , & gardée les Ordonnances j efauels Eftats^ Charges Se

Offices , pour le regard de ceux qui (êront en notre difpo6tton , il y ftra

advenant vacadon, par nous pourvû indifièremment &uns diftinûion de
Religion , de perfonnes capables cotmie verrons eftrc à fiiire pour le

bien de nôtre fcrvice. Entendons mûl que ceux de ladite Religion

putlTenr eftre admis Se reçûs en iibarCon(èiIr, délibérations, aflèmâée»

Se fondions qui dépendent des chofec HiGlices , fans que poui; raifijQ do"

kdice Religion iU en pniflèm- eftfe rejetiez ou empêdiez d'e^ jottir.-

Ordonnons pour l'enterremeuf âii màtt» de ceux de ladite Relfgiofr
pour toutes les Villes & Ikuîc de ce Royaume, qu'il leur fera pourvff
prom^tement par nos Officiers & Magiftiats,en chacun lieu une pince

la plus commode que Êure (c pourra : ce que nous enjoignons à nofdits

Omctet» de frire , 8t tenir la nain qn'aofiliis cnteneÉwov il M fe coin*

nette aucun i£aiidale;<

• XXIv

Et afin que b' jolfa'ce lôlt rendnfe' êt adndhiftfée à not fiijetk âne
Sillirttne fitTpicion , haîne ou faveur , comme eilant un drs prirctpanx

enovens pour les tenir en paix & concorde , avons ordonné Se ordonnons

^u'en ciMCune de nos Cours de Parlement de Taris, RoUcn
, Dijon,
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Rennes, fera ^Uîe une Chanbre compolce» pour lé té^â éa ^aélém

iwnt de Paris, d'im PrefiJent & feiz; Coiifeillein
{
pOKceluy de Rouen»

d'un Prcfident douze Coiifcillcrs j ôc pottc ceux d(^Bi)on & Rennes,

chacun d'un Picfident ÔC dix ConfetUeiS. Lefquels Prelîdcns (Se Con-
/èillecs feront par nojas ptis & choifis du nombre de orai ^cfdiset Cpurs.

XXII.

Bt pour le regard de nos Cours de Parlement de Bord.'aiîi, Greno-

ble 6c Ait , fera pareillement établie une Chambre en chacun d'iceux,

composée de deux Prefîdens , l'un Catholique , Se l'autre de ladite Re«
ligioii Prétendue Rcfornue , 8c douze Confeiliers : dont les huit feront

Catholiques , Se les quatre autres d: ladite Religion. Lcfquels Prcftdîns

ÔC ConrctUcrs Catholiques feront par nous choiùs & gommez du nom-
bre des Prefiden» de Con(èiliers deÛîtes Cours, Et quant à cem de la-

dite Religion
, y feront employez ceux qui Ce trouveront encores à pre»

fw'nt pourvûs defdiics Offices efdits Cours. Et où ils ne feroienc nom-
bre fuffifant , fera par nous fait éléâion d'autres Offices , autant qu'il

iêra neceflàîre pour parfiure le nombre ûJSSz aux mêmes ^ges , honneurs,

authoritez Ôc prérogatives que les autres de n^diteS CoiUS^dont fkmUt
pourvj&s pec^nnagcf de lad^tp Religion.

Ec poiu le refTort de nfttve Païkmenc de Toidoufè , fera femblaklemeil^

établie une Chambre compofèc comme les autres de deux Prefîdcns , l'ua

Catholique^ l'autre de la Religion, Ôc douze ConfeiUets, huit Catho.
liques , 8c les qnacre entres de ladite Religion. Lefquels Cathohquet
feront par nous cnoifîs de nos autres Cours de Parlement 6c du Grand-
Coiilcil : ôc pour le regard de ceux de ladite Religion

, y feront coUo-
quez ceux quife trouveront encore à présent pourvûs d'Offices en icelui

Pariemenc cfe Toubulê , hîCant cation én nombre , qui fera befoin pour
remplir ladite Chambre , ainfi qu'il eft dit pour les autres. Laquelle

Chnmbre ainfî compofée f?ra par nous envoyée en nôtre ville d?

Et pour le i;egard de celles de Dauphiné , la Séance en fera lix mois en
oAtre ville de Grenoble, Ôc 6x autres mois en telle ancre Ville que nouf
oEdoflperom cy-apr^s.

9CXIV,

Lefqudles Cbambres compofèes , aînfi que die eft , ie établies par tout

noCdits Parlemens , ONinolcronc 9c jugeront en fonverainneté & derniec

redbrt, par Ancfî privativcment à tous rutrcs des proccz d,fFien«;,

meus ôc à mouvoir
,
lefquels proccz , ceux de ladite Keligion Préten-

due Rcfoimée , ôc autres qui ont fuivi lehr parti feront parties princi*

« pales ou garands • en demandant ou dépendant en toutes manières , tanf

civiles que criminelles , foient lefdits ptoccz par écrit ou appcllationa

verbal ^ ; 6c ce fi bon femble aufdites parties &: l une d iccllcs le re-

quiert avant conic&ation en caufe pout le regard des proccz a mouvoir^
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''P'oulons auflî par manière de provinon 8c jufqu'à ce qu'efi^tyims^ii-

rreroent ordonné ,
qu'en tous proaz, crccs , mens & à mouvoir , lâ oà

ceux de ladite Religion feront en qudluc de dcmandaiis ou de diiîèndans,

jtacdet principales ou gannd* és matières civiles , «(quelles nos Officiers és

Sièges Prefîdiiux ont pouvoir de Juger (ôuycrainement & m dernier

fclTori , leur foit permis de requérir que deux de la Chambre oû Icfdits

proccz fe devroient jugée , s'abllienncnc du jugement d'iceux. Lcrquels

ftnt aucune etprcflion de canTe , iêront leaus de s'abfteiidr nenolÂani
rOrdonnanoe parlaqodUe les juges ne Ce peuvent tenir poor leoifl^lànt

eauie , leur demeura nt, outre ce les recufaiions de droit contre le^ autres.

£c es matières criminelles , efquellcs auflî. iU jiigtnc louvcramement,
^oarfont les prévenus , étant de la faCéite Religion

, requérir que troit

drfdits luges s'abftiennenc du jugeitient de leur proccz fjns expreflîon

de cauie.- £t les Prevofts des M.irccliauxdc France , Vicc-Baillifs , Vice-

5enéchai)X/, Lieutenans de Robe courte Se autres Oâîcicrs de Icmblable

«ualitc , jugetont lèlon les Ordonnancesf^ Reelemens cy-devant donnez
pour le regard des vagabonds. Et quant aux ddmîdlef charges ie pie*

venus des cas Prevoftaux , ^'ils font de ladite Religion pourront requé-

rir que trois des Juges Piefidiaux où Icfdits cas fe doivent juger par les

Ordonnances s'abftiennent du jugement de leur proccz. Et feront tenus

s'en âbflenir (ans aucune exprelHon de caniê , ùmf fi- en b Chambfe
dcfdits Sièges Prcfidiaux où IcfJ.ts proccz Ce juf:;c: oi.t , fl- ttouvoient

jufqu'au nombre de deux en matière civile , & trois en miticre crimi-

nelle de ladite Religion. Auquel cas ne fera permis de rcculci £àns

expreflioh decanfè. N'entendoiU toutefois , que lelH^ Sicges Pcefîdianz,

Prevoft des Maréchaux, Vice-Baiilifs & Vice-Scnéchaux en vertu de W
que dic-efl , prennent connoiflance du ùùt der troubles paCs.

XXVI.
Ordonnons, Voulons A noiis plaîftque nôtre trJs chcr Acre fe Roy

de Navarre, rôrre trcs-chcr & bien-aimé coufin le Pnnce de Condc,5c
iêmbiablen)cnt tous autres Sagneuis y Chevaliers , .Gentilshommes &
autre* de quelque qualité & conditioa qu'ils ibinc de ladite Religion,

8c autres qui ont fuivi leur parti , rentfleiic & foietiC eflfrâuellcment con.

lèrvés en la jcniflancc de kiir Gouvernement, Charges, tftats & Offi-

ces Royaux , dont ils jouiifoienc auparavant le vingt»quartiénie Aouft,

mil cinq cens (oixanredcdonae, pour tenir 9c en ufèr tout ainfi & en

la même forme que les autres Gouverneurs le Officiers de oetui nôtre

Royaume fins eftre aftraints prendic nouvelle provilions : nonobstant

tous Arrefts Se jugemens contr'tux donnez. Se les proviHons qui auroient

par autres cfté obtenues de(diis £.tats. Pareillement qu ils rentrent en la

joiliflance de tous 8c chacuns leurs bient , droits , noms . raifons Se aâions^

nonobstant les jugeu.cns crfuAis pour raifon dcfJits troubles. Ltfquels

Atc/Is, jugemens, ptovjlions Je tout ce qui s'en feroit enfuivi Nom
avons à cette ^ dcciacç^ & d(.datons nuU, Se de nul (.B[\tSe valicur.

H il
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XXVFT.
N'entenilons tontefbis, qae ceux de ladite Religion & torces qui onf>

fuivi fcur parti
,
lefquels ont rcfiqnc leurs Etats Se Offices, en vertu de

i]OS Lctttes Patentes, ou du feu Koy nôtre ctés^onoré Seigneur & Frère,

que Dten ab(blae paiilèi» les ceconvrer , 8c encrer en la poflèflion à iceux

refervans néaomoim tooces aâjons contre les poflèfloirs'^ tktilaircs def*

dites offices
, pour le payement du prix cntt'eu* convcr.it au moyen

delciitcs rciignations, £c pour le regard d'iccux , qui ont elle par les par-

ttcuUers concniait 4e £at te pat force à réfignét leCKts Etats & Omces,
leur permettons de & lents beridecs d'en fiure inftance èc pourfnite pat
judicc civilement, tant contre cent qni «USOIiC uft dettUtes Ibracs , qoc
fipnirc leurs Jioics & rucccireur5.

XXVIII.

Et quant à ceux de ladite Religion & autres qui ont fuivi lenr parti,

cui auroienc eftc pourvus defdites Offices avant le 14. d'Aoufl 1572.

non encore reçûs en iceux .• Mous voulons qu'ils /oient reçus efdics

£ttts JSc contes ptovifions néceffintes leur en iôknt cspédtfes,

X^IX.
Ordonnons aufli , Ci aucunes ConnxMnderies de l'Ordre de faint Jean^ Jetttlalem apparcenances à ceux de la Religion I>tecendttë Reformée^

& ancres qui ont fuivi leur parti ; Ce trouveront {àifies par andioricé de
Jufbce ou autrement, à loccafion Se prétexte fenlement des troubles,

ils en eftoiciu en quelque forte depoficdcs , que plemc Se entière main-
levée en foit faite an(<Uts Cominatldeuxs . & eux remis en vel eftu iç,

foiîciïion dcrj:rcs Commandcnes, qu'ils eftoienc avant leTingt>mcti£nie
Aouft mil cinq ccas foixatxte & douze.

XXX.
les criées, affiches & fubhaftations des {leritages dont l'on pont/bit le

décret feront faites és lieux & heures accoutumées fi fiire fe peut fnivant
oos Ordonnances , ou bien 6s Marches publics , fi au heu où font affis

kfdtts héritages y a Maiscfcé 9e où il n'y en auroit point, feront faites
au plus {Prochain Marché eftant du reflôrt dn Siège, où Tajudication &
doit faire , & feront les affiches mifes au poteau dudit Marché , & à
l'entrée de l'auditoire dudic lieu , & par ce moyen feront bonnes de va-
lables lefdites criées pafiS oncre à l'ihterpofition du décret , fans s arrctcy
aux onllice» qui ponrrdenc ettre alléguées ^our ce ce^d^

. ' xxxr.
. Les acqnifirions que ceux de ladite Religion Prétendue Reformée &
«unes qui ont fuivi leor party , «ireiènc laites par anthoricé d'autres qne

"

de nous, pour les immeubles appirtmins à l'Eglife, n'auront aucun liett
ni ef?cc,ains Ordonnons, Voulons 5c nous plaift, que îefdits Ecdefia-
fttqnes rentrent incontinent & fans dclai , & foiehtaconf<*rvces en U
poOelEon Bc jouilDnce réelle &aâuelle dcfdits ^iensainfi aliénés» (m
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cllre tenus de rendre le jprix defdites ventes , & ce nonobflant lefdits

.«ontfatt de vendicion , ietquels à cet eflèt mms avons cailét ic révoqués
comme nuls , &vf leur recours aux acbeptems contre qu'il a|»parcieiidia.

Et pour rcmboiirfcr lefdits achcptcurs defditfs terres des dtniers par eux

véritablenient & fans fraude débourfcs feront cxpcdices nos Lettres Pa-
tentes depermUfion à ceiut de ladite' Religion , d'impofi» 9e égider ùn
eux ks fonunes à quoy & monteront leldites ventes , ûns qo'icemr

acquéreurs puilTent prétendre aucune aâion pour leurs dommages 8c in-

térêts à faute de joUiflance , ains Ce contenteront du rembourfemenc des

deniers pat enx fournis pour le prix deiHites acqui£tions , précomptant

ûtt icelui prix les Ihuts par eux perceus , en cas que ladite vente fe

trottvaft wnt à trop vil êc iaya&s fâx»

HXXlh
les teedations on privations, fiilt par difponcions d'entie^vift on

teftamentaires faites ftiafcmcnt en hatne ou pour caufc de Religion,

n'auront lieu, tant pour le pafle que pour l'avenir entre nos fiijets , &
néanmoins les teftamens militaires qui ont eftc faits durant kfJas piefens

^ précédens txonbles, tant d'une patt que d'antie» vandcont de tiendfont

ftlon k diipofition du droit.

XXXIIU
Les defordres êe excez laits ledit 14. d*Aoaft de jours enfiilvaas, en

«onlîquence dudit jour en nôtre bmiie ville de Paris & autres villes

& endroits de nôtre Royaume font avenus à nôtre trcs-grand regret

& déplaiûr, Ôc pouc témoigner nôtre ilngulicre bonté & bicn-veiliance

«nvers nos fujets. Déclarons les vefves & en£ins de ceux qui ont efté

tuez kCdix» jours en quelque part que ce foit de n6tredit Royaume,
éxempts de contribuer aux impofitions qui Ce feront pour raifon du Ban

& Atriére.ban Ci leurs maris ctoient nobles : A. où ieurfdits maris ou
pères anroient efté de qualité roturière 8c taillsbles , nous ,

pour les m&
mes confidérations

, dédia^ons leOites vcfvcs et fuis de toutes tailles

flc impofitions j le tout pour Se durant rcfpacc de fix années , dcfFcniins

à nos Officiers chacun en fon droit de les y comprendre , au préjudice^

àe nos prelêns vouloir & intention.

XXXIV.
Dédarons auflî routes Sentences

, Jugemens ,
Arrcfts

,
procédures

,

iàifies, ventes & décrets faits 6c donnez contre ceux de W cc Kclt^ioii

Pietendaë Refermée, tant vitiuis qne mor^
,

depuis le trépas du fên

Roy Henry nôtre trés-honoré Seigneur dC Pcrc , à Toccafion de ladite

Religion, tumultes & trouble* depuis avenus , enfcmble l'éxecution d'icctix

jugemens & décrets dés à prefent cafTea & révoquez Se annuliez , Se

scent caffons, révoquons Bc annulions , ordimnans qu'ils (oient rayés de

oHez des Regiftres des GrelFc^s des Coors , tant fouveraines qu'inférieures;

comme nous voulons- auill eftre oftées iS: effacées toutes marques , vt ft;-

ges ôc mouvemeos deCSlitefi exéumons iivtes & ades diâàaiatoicescdiuce



fix Edzt »b PoitiiilV

leurs perfîiniies , mémoicei & poftériié, ie que les phees «rquellei ont?

eftc faites pour cette occafion aemolitions ou rafemens (ment rendues cn>

ni eftac qu'elles font aux propriétaires d'iccllcs , pour en joiiir & dif-

pol'er à leur volonté» & généralement avons caiFé, révoqué & annullé

toutes procéduces' & infbnnatioiit fiûcei pour entrsprilb oodconques»

prétendus crimes de !exe>lifoiefté oa ftutres : nonobftant leuioelles pco*
«édurcs, Arrcfts, &r Jugemeus conrenanc réunion, incorporation & con-

fifcation ; Voulons que ceux de ladite Religion & autres qui ont fuivi

kor patti Ac leurs hetitiecs coioent en la pofièflieii réelle & aâtwUe èù^

MU di chacans leocs hkifi^

Et d autant qu'au moyen de nôtre ruTdite Déclaration tous Atre(l#'

& Jugemens donnez oontie le feu fîeur de Ch&tilfoa Amiral de France'

Se exécution d'iccux , demeurent nuls & de nul effet, comme chofc non'

faite ni avenue : Nous en confcquence d'iccllc^Déclaration -, Ordonnons
2ue tous leldits Arrcfts, Jugemens , procédures 6c aâes faits contre ledii?

eur de Cbfttillon (bient rayés- , biflès mis hors des Regiftres des
Greffes , tant de nos Cours de Parlement

,
que de tontes autres JurKcli-

ûions, & que tant la mémoire duJit Amiral que les enfans d'icelui de-

meurent entiers en leur honneur & biens pour ce regard, nonobftant que
lelHits Atrefts porcmc ré&nion 9c incorporation d^icenx biens , au Do.
maine de nôtre Couronne dont nous ferons ea^^édie» anûils cofiuis plui'

ample & Ipcciale Dccûnnion fi meftier eft,-

XXXVI.
Le ftmblable voulons eftre fait pour le npià dèsSe^fteots de lAoUtlr

fommery, Moncbxun» BriqueanauU & CaTaignet,

xxxvir.

Oeffendons de faire aucunes Proctfïïons , tant à caufè de la liiort' dé'

feu nôtre C ou lui le Prince de C onvié
, que de ce qui avint le jour de"

faint Barthclcmy cmq cens foixantc douze, & auucs aâes qui puiilênt^

ramener la mémoire des troubles.-

XXX Vin.

Toutes procédures faites
,
jnc^einens & Arrcfts donnez contre ceux de

ladite Religion portans les araics ou abfèns de nôtredit Royaume, ou
bien retirez és Ville» 8c Païs dTicduy par eux cenuès en quelque antre-

natiére que de Religion troubles : en(emble toutes péremptions , di-

ftances, prcfcriprions , tant I cçalcs , Cotiventioneles que coûtnmiéres Sc

âifies féodales échûci pendant les ptclcns & prccedcns troubles feront-

eftimes conune non faites données ni avenues , & telles les avons décla-

rées Sc déclarons , & icelles miles Se mettons à néant , fans que les

parti s s'en pulTent aucunement aider, ains feront remtfès en l'état qu'ils

cAoïent aupaiavant 3 nonobdanc lefdits Arreils $c Texécucion diceux,6c

ItK ièca rendus la poUeflîon en Jaq^icUe ili cftoieiil> pou le Rg^td-
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AcCditts chofcs ledit «4. Aouil cinq cens foixanic U douze. Ce que
édStu an» pareillement lien pour le ftgatd des autres qm ont fuivi le

^paili de ceux de ladite Rcligioi) dqmb ii dérnicre repnfc des armes,

ou qui ont cftc ablciis de nôtre Royaume pour le fait des troubles,
'

pour les enfans mineurs de ceux de la qualité fufdite qui font morts

pendant leicUtf troubles , remettanc les narties aa même elitt qu elles

cftoient aaparaTaiit} fàas lefondre les dépens, ni eftie tenus de confi.*

«nn les amendes.

XXXIX.

Tous prifonniecs^oi font détenus par wtorité de Joftiçe on autrcménc

ffnême en galères à Toccafion des prcfens ou préccdcns troubles , feront

lélargis &r mis en liberté d'un côté & d'autre , fans payer aucune ta- çon,

calTant Hc annuliant toutes obligations pafTces pour ce regard dcchar.;eant

les cautions d'ioeiles. Inhibans 6c devcndant très eicpreinment à* ceux

;é$ mains dcrqncls font lefdits prifonnicrs du fer de force fi de violence

'envers eux , ni les nialtraitcr ou 1 ur ni:fiiie aucunement en leurs per»

Tonnes , fur peine il'étce punis & châtiez trés-rigoureuffnKnt , n'euten-

dans touiefeis que les ran^s qoi ont efté débourses & payées parcens

«qui eftoient prifonnicrs de guêtre feulement puilîcnt cftrc répétées fur

ceux qui les auront rcçûc^. Et pour le regard djs difïcrcns , con-

xernans lefdites tançons de ceux qui ont efté taits prifonniers d'une part

^ d'antre durant lelSlits iroiibles, la comioillànce Se jugement en eft

lelèrvée à nous & à nôtre perfbnne. Defièndans aux pairies d'en faire

pourfuite ailleurs que par devant nous , 9i à tous nos Officiers Ma-,

^i^rats d'en prendre aucune caufe , jucifdidlioa ou counoillànce.

XL.

Et quant à ce qui a efté fait ou pris par la voyc d'fioftilité contre

ies fcglemens publics ou particuliers des Chefs, & des Communautés

é» Provinees qoi avoienc commandement , en pourra eftie £ùce pouifiiite

^ Ja Toye de Jttftioes»

X L I.

Ordonnons aulli que punition foit faite des crimes & délits commit

entre perfonnes de mime party en temps de troubles , trêves & fufpen-

fions d'armes : fi ce n'eft en ades commandez poiir les Chefs d'une p.^rt

& d'autre , félon la ncceffité loy de ordre de la gucrr?. Et quant aux

^levées &c cxadions de dcniars, poit d'armes & autres exploits de guerre

£dt8 d'anthotité privée & iàns aveu en Ceu ûice pourfuite par la voyt

deJnihce.
XLII.

Les meubles qui fe Cfouverom en satnie te qui diront efté pris pat

voye d'hoftibté feront tendus à ceux à qui ils appai tiennent , s'ils fe

trouvent eftre encore lors de la publication du preunr Fdjt es mains de

ceux qui les ont pris ou de icuis henuets fans rendre aucwis dcuieis pour
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la wftiemion d'iceipc. El oà Icfdits meubles auconc efté tendus ou alitnc»

p«r aiuontL' de ^aftice ott par autre énriiEon ou mandement publie,- tant
des Cr.iliohques que de- ceux de h Religion, pourront néanmoins eftte

vendiaucx en rendant le prix d'iccux aux adiereurs.- Déclarant n'eftre

aébtf d'hoftUité ce qui fut fait i Pans & ailleuu le 14.» jour d'Aoult
cinq cens f^ixantc cbuze és ioun conikniifr en- conTcqueno»
i'iceluy»

XLUIv

Pour le regard des Iraics dés iinmeuMet , cliacim rentrera dsnr lêr
raaifons & biens , & jouira réciproquement des fruits de la pre(è^
année, qui ne fe trouveront pris Se rcclicillis le 17. jour du prc'rnt mois-

• de Septembre mcaicment les Eccledaftiques , nonobftanc toutes fajûe»- de
emp'êdieneos. &it« au contcaiK dorant lefilks pKefens-& pcécédens troa^
bics

,
con^mc auffî chaain j<Hiira dès arrérages des rentes qui anront efté

prifcs par nous ou par nos commandemens 8^ permiflions , ou par ordon-
nance de juaice, ou pat mandement de nofdiis Frérc & Coufm le Roy
de Navarre, & Pdnce de Condé ou autres Commandant Cam enx^

X L I V.

Tous titres, papiers
, enfcigncmens , documcns qui ont efté pris feront'

sendus.& reftitnez d'une part 6c d'autre à ceux à qui ils ap^iattiennent,
encore que krdits papiers ou les Châteaux & maifons efqoelles ilseftoienr
gardez ayent c(\6 pris & faifis par nos fpcci.ifes commiflîons ou m.indc-
mens des Gouverneurs ôc Lieutcnans généraux de nos Provinces ou de
lainorité des cbcfi de l'autre part, ou fous quciqu'auue prétexte c^uc
oe toit.

XLv.

Ce» dé ladite Religion ne poui tonc cy après eftrc fiirchargcs ni fbullea

4 aucunes charges ordinaires ou extraordînairet plus que les Cadielique?»
Se a proportion de leurs biens & ficultez , d< pourront les parties qui
prétendront eftte furchar^écs fe pourvoir p.udcvant l<fs Ju^jes aufquels
la connoiilance en appartient. Et feront tous nos fujcts de quelque Re-
ligion qu'ils foien^ inditfirenmiem déchargex de téotes* charges qui ont
cité itTipof es de part Se d'autre fur ceux qui eftoieni abrens a»
jouifloicnt de iturs biens à l'occafion des rroublcs , fans tout- fois pou-

Jjr répéter les fruits qui auroient elle employex au payement dcfdite».
Chaiges».

XLVL

N'entendons aufli que ceux de ladite Religion & autres qui ont fiiiri
le paity. ny les Catholiques qui eftoient dememans cs Villes & lieux
par etîx occupez dctenns , & qui leur ont contribué foieiit pootlùlvis
pour le payement des tailles, aydes

, oftroys
, criies, raillon , uftenfiles,

«éparaùons Vautres fubûdcs ccbeus & impofcz depuis le 14. jour d-AouOr
nul cui^ cens foteante & douze jufqu a prc&ut, foit par nos Manda.

wen%
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Ihensf on par l'avis Se délibération des Gouyernears êe ttm det-fro^

vinccs , Cours des Parlfmciis & autres donc nous les avons déchargés &
déchargeons. DtfRnHans aux Trcforiers de France , Gén.rnnx de nos

finances , Receveurs généraux Se particuliers , leurs Couimis entre-

metteurs & ancres Imendans ic Commiiniîrcs de nofdices Finances , les

en redierch» , molefter ni inqluétie^ diieftemeot oa indixeAement en

qôdçie Carte Kfte ce fiiit.
*

les ioroes ie gamifons qui font oa Cwait é» Maifônt, Plans , ViRet

ie (. hâttaux appartcnans à nos ftijcts vuidcront inccntîrent après la pu,

blication du prcfent Vdit
,

pour en laifTcr la libre Se eniicre julitlTsitce

aux propriccaires couinK* ils avoenc auparavant en ct^re dciTaiiis : non-

obftanc toutes prétendons de droit one ceax qui les détiennent ponroi'enr

alléguer, fur lefquelies prétentions le pourvoiront par les voyes ordinai-

jes de JiifHce après qu ils auront jiélailTc ladite polleflîon , ce fiuc fpé-

.^ialcment voulons eAre efïcâuc pour k Kgard des Bcnétices donc les

timiaifes anroiene efto dépofledes.

Le libre commerce & pa^ge fera. remis par toutes les Villes, Eobrgs

te Bourgades , Pontt 9c jpaflS^es dej)6ire Royaume , Pais, Terres es

Seigneuries de nficre obeiflkttce Bc prôceâion ; tant par mer que p»r

terre, rivières ,eauic douces , comme ils eftoient auparavant les preùns &
precédens troubles & bous nouveaux péages ôc iubûdes iropolés par

'

muo «ntoricé «jue la nbac durant iceiis irvobln feonc ollez.

XtiX.

Toutes Places , Villes & Provinces de nôtrcdit Royaume , Païs , Tercs

it Seigneuries de nôtre obe'iiUnce , uferonc & joiiitonc des mêmes
piiviléges , immunitez , libertez , firanchKês , Ibires , mardhés , |uril<li-

étions & Siège de Juftice qu'elles faifoient auparavant les prelens ôc

precédens troubles , nonobftant toutes lettres a ce contraires & les

irandations d'aucuns dcTdics Sièges
, pourvu qu'elles ayenc efté faites

iènleinent â^Poccafion des trooblet. Lefqueb Sièges feront îcmis 96

rétablis és Villoe 8e lie» où ils eftoîens anpararaiiU

Es Villes démantelées penctanc lieii tcoo&Ies padifs ^ prciàis pourront

les ruines & démancelement d'îcdies eflse par nôtre permiffio» ceédifiéea.

M répétées- par les habicans^ à Icors fiais & dépens^,

•

Ceux de ladite Religion Prétendue Reibrmée,' & atoties qui aoroienr -

finv leur pariy
,
lefquels auroient pris à ferme avant les prefens troubles

aucuns Greffes ou autres Domaines , Gabelles
,
impofuion foraine Vautres

droits à nous appartenons donc ils n'ont pu joUuà cauiè.d'iceux, tcou-
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bles deroeiireront déchtig» coomie nous l« déchargeons de ce qalk

i/auroent reçu d.TJucs Fcrmrs depuis le if d'Aouft 1^71, ou qu'ils

auroicnt fans t;aude payé ailleurs qu'es Receptes do nos Finances , 00A«

obllaiit toutes obligations Tue ce par eux paili;cs.

LU.

Et'afin qu'il ne foit Jouté de la droite intention de nêtredit Frcre le

Roy de Navarre & de nôircdic Coulin le Pnncc de Condc , avons die

& déclaré , difotis ic déclarons que noas les tenons ^ icpucons nos

bons'Ptfens, fidèles Sn|ecs Secviieois.

LUI.
• • •

Comme aafli cous les Seigneurs ChevaKers , Gemilsliammee, Offidee»

& autres habicarik des Villes , Conununauiés , Bourgades & autres lieux

de nôtrcdit Royaume & pais de nô:re obeifîànce qui les ont fuivis,.

recourus 8c favorifez en quelque parc <)«e ce loic » pour nos bons loyaux

Sujets ôc Serviteurs , déclarons tons Anefts 9c informations êc procé-

dures faites êc données contr'eiix à l'occafion defdits troubles nuls & de

nul effet , comme chofè non faite ni avenue : voulans qu'ils foient rayés

hors des Regiflres des Greflfès , tanr de nos Cours de Paiieroenc qu'autres

Jcaidiâsons où ils ont eftà encegittrez.

•LIV.

rarciilcmrnt déclarons que nous tenons & rcputons nôtre Coil^ le

Duc Jean Cazemir pour notre boa voilln , Patent âc ami.

LV.

Et demeureront , tant nôtredic Frère 8c CouHn le Roy de Navarre &
PriiKC de Coudé , (^ue les Seigneurs , ^evaliers ôc Gentilshomnoes,

Officiels, Corps des Villes êe ComoMmaatez , 9c cous les «aires qni
les ont aides & iècminis lents hoin Se Sncceflèurs quittes te décbacges^

de tous deniers qui ont cfté par eux ou de leur ordonnance pris Se levez,

tant de nos Receptcs ôc Fininces , à quelques fouîmes qu'ils fe puiflenc

monter , que les Villes , CommanentCB & particdiers des rentes , revoms»
argenteiies , ventes de liiens , menbles Eeaffiaftiqucs ôc autres, i>ois de
hjute.fuft iye à nous appartenons ou à autres amrndes

,
butins, rançons

ou autre natuie de deniers par eux pris à loccafion des prefens & pré«

cédens troubles , fans qu'eux ni ceux qui ont cCté par eux commis à br

levée de(Hits deniers ou qui les ont' baillez Se foarnis par lents ordon-
nances en puilFcnt cflre aucunement recherches à prefcm ni pour' l'ave-

nir ; Se dcincurei ont- quittes, tant ni x que leurs connnis de tout le nia«

niemcnt Se adininiftrat^on dcldits deniers : en rapportant pour toutes dé-

chantes dans qtiacre mois «prés la publication de nôtre prelènt Edit faite

en nôtreditc Cour de Parlement dj Pans acquits ducment exp diez par
nofditf F crc & Coufin, ic Roy de Navarre ou Prince de Condé , oa
de ceux qui auront elle par eux commis à l'audition & clôtute des

.
Comptes on des Con»ttnautet dc« Villes qui en ont co commandcnenc'
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Je cfcafge AfhuiC lefdits troah!es , dctncureronc fiareillfinait qnîttet ic
dccliirntz de tous aâcs d hoftilitc , levée ^ conduire â? gens de gnerre,

• fabncauon Se avalloation de Monnoyc faite fclon rordonn.mrc dcfdits

Chefs, fonte & .pn(è drirtillerie & munition , tant en nos Magafms
<]u« des particnlieis , coofeâion de pondre Se falpêcre, prilb, fortifica-

tions , démantèlemens & dcinolitions de Villes, Châteaux, Bourgs ^
Bourgades, <cntrepnlcs fiiricellcs, brûlemcns fie démolitions d'Fglilcs Se

mixConi , étabiiiTemenc de Jnftice , Jugemens (c exécution d'iccux , foit

en iiMMàéce civile <M crinnnelle i police Se reglemeps iâitsentr*etnr , voy;ig( s

éc inielligencM ,
négociations, traitei & contrats ^its avec tous Princes

te Commnnaniez étrangère^, intfodiî(fkion defdits étrangers , és Villes 6c

autres endroits de cetui nôtre Royai^me, & géncralcmcni de tout ce qui

A fiùt , ingécé ne négocié dwanc les woillea' prefen* 8r palTez depuis

la mort de nôtredit Seigneur & Pérc, par ceux de ladite Kclieion Pré-

tendue Reformée & autres qui ont fuivi leur parti Cacore qu'il^dûft cftse

parucuUércment exprime Se. ipîcifïé,

LVI.

Auflî ceux de ladite Religion & autrei qui ont TuiVi îenr parti , fê

dépaxiinonc te délireront des à preient de toutes pratiques , ligues 5c

Kiitelligences qu'ils ont hors de RÔtredit Royanme» eomnie feront rufli

tous nos autres fujets qui en pourroicnt avoir. Et (èronc toutes L'gnes,
Aflbciatioiis Se Cor>fra!iies , faircs on à faite , fbns qoe'qne prétexte que
ce Toit au préjudice de nôtreprcrent Edit caifez Se annuliez comme nou9
les ca&ns ic anmillons , demndans trés-ezprelTéroent à tous nosTojets

de £itfe dorénavant aucunes cotti(ations & levées de deniers fans nôtre
permifTîon , fo.rificitions , enroMcmrns d'Fiommcs

,
congrég^t'ons 8C

alfcmblces autres que celles qui leur (oi t pcrmifes par i ôcrc prelcnt Fdic,

Se iâns arnrws : ce que noos leurs prohibons & deffêndons, iùr peme
d'être punis tigoureufement tc comme contemptents 0c infraôenci de
noa Mandcmens de Ordonnances.

ITIR
Tonm prifts qd ont efté finies , cmc pat mer aue par ta^ çi

vertu des congés Se aveux donnez , Se lefqucls oi)t efté jfOfgez par lê»

Juges de l'Amirauté Se autres CommifTaires à ce députez par ceux de

ladiie^Rehgion , demeureront aflbupies , ious le bcnciice de nôtre prcfcnt

EdiCy iâns qa*il en puillè eftre ^it aacane ponrfnite , ni les Caprines
leurs camions Se \emts Juges , Officiers 8c autres

,

'recherchez ni mole»
ftez en quelque forte qne ce /bit : nonobftar.t toutes lettres de marqne
& fa.ûes pendantes êc non jugées, donc nous voulons leur cftre faite

plaine tt eniiéte main levée.

L Vin.
t

Vouions que les enfans de ceux qni fe font retires hors de rôtredit

Royaume depuis la mort du Roy Henry nArre très. honoré Pére pour
canlê de la Religion 9c xxçnkia , encore que Icidits enlans Toient nés hors

I**n
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tels les avons déclarez & déclarons fins qu'if leur foit befojii de pren. -0

lire aucunes lettres de nacuralitc 0.1 autres provifions de nous que le

ptcfcnc £dit. Nonobdanc nos Ordonnances à ce comraiies , auTi^uellet

jioas a9on% dérogé de dérogeons.

LIX.
Ordonnons ou'incontiiicnt après la public.nion de cetui notredit Edit,

toutes troupes Se annces , caiic par aier que par terre Ce réparent 6c

retirent. Et feront tenus ceux de ladite Religion 9c aones <fu ont

leur parti, vuidec toutês Garnifons de Villes, Places , Châteaux &mai.
fons qu'ils tiennent

, appartenans , tant à iftus qu'aux Eeclefîaftiques 5c

autres particuliers , Se les dclailfcr , rendre &c remettre en plaine liberté

oinfî quTdles eftoient en plaine paix, aupacavant .1^ pce(êns $s précis»

dens troubles j 8c néanmoins parccque plu^curs paidciuiecs ont reçû 8c

fouflfèrt durant les troubles tant d'injures 8c dommages en leurs biens fie

petfonnes , que difficiiemcnc ils pourront en perdre ûtoU la mimoice»

consmejl (êioit bien requis pont resécucion de nôtre inoencion , vonlans

éviter tous ioconvéniens qui en pourroient avenir ai attendant que les

fâncuncs Se inimitiez foient at^oucies ; nous avons baillé en garde à

.ceux de ladite Religion Prétendue Reformée pour le temps & rcrme de
fix ans, les Vilfet qui s*enfiiivent ; Allkvoic en Laiq«ttedoc, ceUet do
Montpellier & Aiguemortes ; en Dauphiné

, Nyons Se Serre Ville 6c

Château ; en Provence
, Seyne , la Grand-Tour Se le circuit d'icelle ; ea

Gyenne, Pcngueux, la ReoUe & le Mas-de.yeidun. Lrfquclles Villes

nofHtts Frère & Ceôfin . le Roy de Navarre Se Piiiice de Condé Se

vuigt GentiUhomnies de ladite Religion ou aunes ont fuiii leur

Sarti qui feront par nous nommez , Se en outre ceux qui feront commis
ta g»tde dcfdites ViUçs Se Châteaux d'icelles , juteiont & promettront

un feul pour le tout pour eux Se cq» de ladite Religion Se antres de
leur parti , de les nous bien Hdellcment garder , Se au bout du terme

funiic de fîx ans, à compter du jour & datte du prefcnt Edit, les re-

-mettre és mains de ceux qu'il nous plaira députer » en tel état qu'elles

Cmttf (ans y rien imioGer ni altérer Se ùaa aucun recardemenc où
culté . pour caufe Se occafion qudle qodlf An bout duquel teme
J*c*ercicc de ladite Religion y fera continlic , comme lors qu'ils les auront

jcenuës Néanmoins voulons Se nous plaift qu'en icelles Villes, (ous •

Fcclelîailiques puidofi librement r*eiitrec % fiiiie le Service Divin en tonie

liberté, & joliir de leurs biens. Parcillemenrcous les habitans Cadioli»

qn# d'icelles Villes : lefqucls Eeclefîaftiques Se autres habuans nofdirs

Frère Se Coufin, & autres Seigneurs : enfemble les Gou.vernfurs & Ca«
{)iratnes Se eens de guerre qui y feront mis en garniiôn , prendront en
eur protéâion 3c ûuve-gardc , à ce qû'iU ne (oient empêchez à faire

ledit Service Dtvin , moleftez Se travaillez en leurs perfonre<. Se en la

joUtilànce de leurs biens Mais au concuire remis Se réintégrez en la

pleine potTcfllon d'iceox ; Vouluns en dRre qu*ej[3ites Viltoi nos }i%es

y foienc rétabUs & l'execdoede la JuAlcè ipnis foma^ H fonUoic e£ce
avparavint les ctoublei.
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LX.

DcfFcna.ins tr^î.exprefîément a tous nos Sujets de quelque qual'tc &
condition qu ils foicnt jle faite aucunes enKcprife» m tnonopol» pour

fZrïna c lef^tes Vilfci WUéet en garde à cemr de ad.tc Re .g,on
.
m

«S SoS piAdre & fidfir aucunes des autres yill«
,
Châteaux Se

l^UceFTc Jôrred.c Royaun^e ^ pa. de nôtre obciilan«^lutpe.„e

d'être punis & .dûaez conunc infaOeurs de paix & pectuitawin du

icpos public.
^ ^ ^

Ne feront mis par nous aucuns Gouverneurs ni
g»'^f««.^

voies que tiennent à prcfeniW de ladite Religlim. & qui par eux

fieont lébifl«e. , fino«Vilyen euft eû ^V^^V^^^: ffi^r fol£ Roy Henry'nôtred.t Seigneur & Pcre

Sger en tout 7e qm nous eft poOIblc nos fujets ^^^î
Jus entendons que les Gouverneurs ,

Capitames &
S^"^,<^f ^JJ*

y «« efté«i«enGtftiif«m àl'occafiondes pr cédens "subies en vu d^^^^

îauf de celles qui font frontière» de nôrred.t Royaume Lefquclles i|

cft befoin de garder pour la deffènce & fûreté d'icelu. Ne vonlomailffi

ni'iry ait éf V,ll«. Châteaux, maito & i'««/^ï*««^,,*
2Sm de quelque qudit« qu'ils foient , autres Gawfoii» celle» qiu

«nt eocoûnané d'y eftce «d temps de p«is.

LXII.

Et -afinm t»t liM Officiers,! uftiders que autres nos fujets tot

é^J^tVZ toute certitude Averti, de nos voulo- 6:

nour oncrtouresambiguitex !k doutes qui poutrojent «ftie Uits au moym

Ses précédons Ecflts p'our la divetfité d'iceux : Nf» ««^ AMsré^&

d^fclarons tous autres prétfédeiis Edh»,-Aitides féaets. Lettre
.
Dé-

daiutions , nodilications , reftitutions .
interprétations ^rrefls Rr.

«lires, tant fécrets qu'autres dcHbérations cy
'^'""f^'^^

Sos ciurs de Parlei^ent Se ailleurs concernans le ^«

gion se des troubles etenos en nèttedit Roy^-T • f ce m nùcfe
Valeur j

AoTquels & aux déroutions y contenues ,
avon pat «eu» notre

Edit dérogé Z dérogeons . ^Ics à prefent con.me P«"^^".^ "^^^^

révoquons Se annulions , dcdarans par
«P'^^^^^f^^'^^^^^f^.^^

celui nôtre Edit foit ferme êc kifiotible, <^
,f^^^^

»

J^^^f^
noQitS lufticiets . Offidet. qu'auties fujets , fans s arrcur ni ^voir aucttu^ à tout ce qui poonoS élite coottaiie ou dcrogeam a icclui.

Et pour plus grande aflarwice de ^1""^!;°"

nous dcfuois d'icelui. Voulons, Ordonnons Se nous
pl^'^l^fs st

les Gouverneurs &: Lieutenans généraux «if

nrchaux & autres Juges orduiaues des ViMe» «^«î'*»* &
S;.ti„ent après l.-'f&piio.» dlceW Edit jurent 1%^^^^%^
obferver dHam lent déSoit.-comme aufli les Maires 6c fcchevm,

,
Capi-



^ E-ùrr Bl P4ITIBILI

touls , Con^iils êc Jiirats des Villes annuels ou perpétuels. Enjoignoti»

jLufTi à nofcfit« BaiII.Fj , Senéchiux , aux Lieutenans & autres Juges,

/«tire jurer aux principaux habicans delîlues Villes , tanc d'une que d'autre

Religion t'entreièfKinenc du prêtent fidit , inconttnfint après la pabti*

cation d'icclui , metcanc tous ceux defilicet Vilfes en nÔM ptoceâionAe
fauve garde, »5c tes uns à la garde des autrss,. les chargeans refpeftive-

4nenc éc par adfces publics de répondre civilement des contraventions

qui lêroienc faices à ndtredic Edic, dans leTdiies Villes par les habioui»

d'icelles, ou bien ceprefentec 8c mettre és mains de Juftioe ledits con-
treveaans.

LXIV.

Mandons k nos Ames& Féaux les Gens tenans nos Coocs de Parlemen^
qu'incontinent après le prefcnt (-dit reçu , ils ayeiit toutes chofcs ccfl

fatitcs , & fur peine de nullité des autres qu'ils feioient autrement à f tire

pareil ferment que dclTus , 6c icelut nôtre Êdit faire publier ÔC enre^iitrec

en nofdites Cours félon la ferme & teneur d'iceltiî purement Se mnpte-

ment, fans ufcr d'aucunes modifications, reftriftions , dcclarafions ci»

regiftrcs fécrets , m attendre autre julîiou ni mandement de neus , &
nos Procureurs généraux en requérir & pourfuivre incontinent êc fans-

dday ladite publication. Enjoienans pareillement aufHits Gonvèmear»
Se Lieutcnan» généraux de nomites Provinces de le f ire incontinenr

publier chacun en l'étendue de fa Charge, par tous les lieux Se endroits

à ce faire accoutumes : le faire garder & ooferver fans attendre la pu<-

blioidofi de nofifates Cours de Parlement à ce (pie nul n'en pftyendr

Caute'd'^norance , & que plus promptement toutes voyes d'hoàilité»'

levées de deniers , p-^yemens Se contributions , échûcs Se a échoir
,
pri-

fes démolitions , fouifications de Villes, iMaces, Châteaux ôc autres-

ceflbit de part ée «fautre. Déclarans d^ à pte(ênt icelles levées de de*
riieh, fortifications, démolitions , contributions, ptifès & raviflèmeo»

de biens , meubles Se autres aftes d'hoftilitc qui Ce fêroient après ladite

publication & vérifications que lefdits Gouverneurs ic Lieutenans géné.'

xaux de Provinces en «arom£iit lâire, fujetes à reftitntton, punition^
téparatioa ; Sçavoit eft , contre ceux qui u(èront d'armes , forces 6c
violences en la contravention de nôtredit Fdit

,
empêchant l'effet 5c

exécution d'icelui, de peine de mort, fans elpoïc de grâce ni rémiilîon,

8c quant ans antres contraventions qui ne Icroîrnt âites par voyes
d'armes , ferces & violences , feront punies par autres peines corporelle»,

banilïemens, amendes honorables & antres, félon la gravité Se exigence

de ce cas , à l'arbitre Se modération des Juges ^
auiqucls rk^us en avons

attriboé ic atribnoas la connoiflànce. chargeans en cet endroit teoc

honnetu^ & conscience d'y procéder avec hjufticc c-g.) li té qu'il a^ass-
iknt , âns acception «a ditfeceoce de perfonne ôc de Religieai

'

LXV.

Si donnons en Mandement aoflits Gens tencns nofSftes Conrs de Par*
fcmeht, chan;bA des Comptes » Cours de «os Aydcs^ Batllifi, Séné.
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éaïaatt Fiàrofts autiet Ofidtts qu'il appartiendra , ou i Uàw Licni;

tenaiis
,
qa'iti faflent lire, publier 'Se cnrc-^iflrcr celui nôtre prelêtit Edic

& Ordonnance en' leurs Cours & Jurididions , & icclui entretenir,

garder 6c obretver de poindb en poinâ, & du contenu en faire joiiir 6c

afo Mifiblemcnt ceux qu'il apparcieadra. Ceflana 0c fkifâna ceflèr tout,

cronbles empêBbeuMt» au contraire , car tel e(l nôtre bon plaifir.

En témoin de quoy , nous avons figné les Prefcntcs , de notre propre

main , 6c a£n que ce foie cbofe fcime & fiable à toujours , ùx mettre

ic appofk nôtre' Sée). Donné i Poiriers au mois de Septembre , l'an de

gnce mil cinq cens foixahte 6c dix-fepc, & de-nôwt Règne le qaatiié-

me
;
Signé^ HENRY : Et plus bat , le Roy eftaot en fon Confcil^

&E Neuville. Et à côté vifa. Et Sé^ées iur lacet» de- iby*.rouge 66
yerte, de cite Teite 6c du grand Séel."... ".-^ '

Zfûës , publi/a tnregiftr/m : Oui ce re^tter^iHt ffr confentsnt te •

Trocureur Général du Roy À Par» en PMrlcmettt , le dtx-fcpti/me it$tr

d OUibre j l'an mil ci»^ cens faixMt* dix-fefti Signé , de HiVES.
#

Lù'ès JemhlMblement , pt/^ti/êt tf» turegiiir/et en U ChAmbre des Ctnu
ftcf : Oùi ce reejuerant' (fr confentaMt le Procureur Gf»eral du Roy en

iceSe , le vin(rtteme jottr d'Otitbre, l'an rml ctn<j cens fotxAHte <*/" i^*-

ftpt i Signe f'^o'A.y^t* , • ' •

Lâ pMbUé à fon de Trompe ér cry public , ^âr la C*rrefo«rs de

U r$Ue de Parts , Plâcet fjr Uenx acçoût/ume^^d fuire crU é" pttbli^

tâtions , pér m»y Pspjtiier Rvjjiffipt » Criimr R»y it Vite , Prevêté

Viconté de Péiris , éicctmpAgné de M'cbet Noiret , Trompette juré

dudit SngrttHr efdits lieux, (fr de quatre dutret Tr§mffttm UkMiti/mf

JoMr d OUtbre , l'a» t$77- Signé , R. o s s i cjt o l.
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ARTICLES
t •

SECRJETS V

SUR LA P A C I F 1 C AT10^F •

DES^ TROUBLES

DE. CE R O Y A U M
" Accordez & figncz au Nom &: fous le bon plaiûr dô

fa Majefté en la ViUc de Bergerac, le 17.

' • Septembre 1577.
'

RTICtES fériteupirs rtxtTMts des GhUrâuk fmùM
efié dcewdex, âm Nm 4ft Rty &fins fin hen flaifir far'

Monficur U Duc de Mêntpewfitr ^ les Sieurs du Con"

fiit Prive de yi Majefié, en vertu du pouvoir a euxdonné^^

four conférer ^ conclure U faeifcation des troubles de ee Royaume
d'une part , dr p^fr le Roy de Navarre

, Monteur le Prince de Condé
Us Députez, de ceux de U Religion Prétendue Reformée Cr autres

^ui cnt fiivi leur parti de ctdit Royaume , Pàts , Terres ^ Sei^eu^
fies de têbetjjunce é-praii&ftmdefiuUtiMajefte dttémm, Ltfi
^ts mtuUs s efi mfifi & ttêiwt h» liefire infhftt, m tmwir
e/dits Cénérau» m en tBdit de'^âcificatitm fmfera fait, s ^ #l4»«
mins â ejlê copvenm^ accorde qu*iU firent tntiéremmi êftmpPr
dr obfervez. dune part & d'autre , tout ainfî que le contenu dudit
Edit : & que toutes Déclarations

, Provifi^ns & Lt$tns,f»lir «
ttécejfatrts firent rej^t&ivtmnt tx^cdiées.

ARTI.



ARTICLES.
AfttieLB I.

SAdUw Ma|efté pour gratifier ledit Rof de NftTarre'luy pcrmeéera

outre ce qui eft concédé par les Articles généraux, aux Seigneurs

Hauts-Jiilliciers de la Religion . de faite ledit exercice poui tou»

etox qui y voudront aller encore qu il en foii abfenc, es Maifons à luy

appartenantes > és lieux qui s'enHiifeot s Sça?oir efti ta Duché de Van»
dooiois en la Ville de Montoire. •

. ir.

Paieillement ûdiie Mafefté peimetcia à Monfieur le^ Prince de Cottdé
avoir ledit Exercice en Tes Maiibni de la Fetté-(<>tts-Joiiane& AnguycA
«cote qu'il en foie abiênK.

III..

Sur l'article AUnlC mention des Baillagrs , a edé déclaré ce qui s'ea

ûm : Premièrement
, que Cs. Majeflé entend fous le nom d'.mciens Bail-

lages parler de ceux qui edoiect du temps du feu Roy Henry tenus pour
Baillages , SenéduuOèes êc GoaYeaicmens reflbrtiflilins tiocment êi
ûns moyen és Cours de Parlemcfit. SecoiMilenient qu'és Baillages , Se-
nécliauflces «5c Gouvernemens

,
cfqnels ceux de ladite Religion ncîmcnt

à preièoc deux Places , Villes ou Bourgs appartenans à ùl Ma cAc ou à
Seigneurs Catholiques , Haot»>Jiifticiers » elquels il leur eft permis con.
niwër réxercice de ladite Rdigio», ne leur fera pourvî^d'un autre lien:

pour y faire ledit exercice comme és autres Baillages de ce Royaume,-
Tietceaient qu'au Gouvernement de Picardie ne fera pourvû pat ladite

Ma efté que de deux Villes » aux finnboncgt deTquelles , eeux de ladite

Religion pourront avoir Texercifie de kiir Religion poitl: tous les Bailla,

gcs, Senéchaudccs Se Gouvernemens qui en dépendent : Se en dcffùut

des Villes , leur feront baillées deux Bourgs ou villages commodes. Qsi.t.

tiiéncmenc , pour la grande étendtië des Senéchaufl^es de Provence Se
Poitou, a edé accordé à ceux de ladite Rel^ioR eti rhacuh d'icelles'tint

-

autre Ville, és Fauxbourgs de laquelle ou en defKint des Villes, un
Bourg ou village commod^ où ils pburront avoir l'ex ercice de ladict-

Religion, outte ceux qui leiK-fimc oéUoyez par- ledit attîcle.-

IV.

Pareillement a eflé accordé- qu'il ne icra en vertu dudit article , établi

h Terres appartenantes en ptopre à la Reync Mére de fa Mrfjefté,

aucMi lien ponffiûre Téseteice public de ladite Religion. Néanmoins
tes GcutilsbomnH'*; qui ont Hautc-Juftice ou Fief de Haubert dcJ.ins

lèfdices Terres, pourront jouir Se ufei de la permiilioQ qui Icoc ièra-

accordée par l'hdit eomme aiileittf.

V.
Ne'icia ouflî ppurvA d'aocwi tieu pour le Baillage de Beaujoloîli appât.-



AUTICIIS tl'citBTl

tenant à Moiifîeut le •Duc de MontpenHec. Mais leÛîtf'fienit

Jufticiers y joUiconc du piiviicge de i'E4ii comne aiUeQtt.

YL
. 5era ordonne 00 lÎRi pour toutes les Ifiei de Marennes , & un auttt
pour l lflc d'Oleron

;
efquels deux lieux Ceti permis à ceux de ladttQ

iieligion ayoic i exercice d'icelle foui coui cew dettes qui y
votKkont aUbr,

VII.

Pareilcmcnt leur fera ponrvû pour le Pais MefRn 8c autres qui font
ibus la proteârion du Roy , comme il fut fait par Içs atucles icCrcFf

£ûts avec r£dit dp Tan mU dnq cens foïjaote «c div.

VIII.

Poor le regard des Mariaees des. Prc très 6c perfonnes Religieufes qui
ont cftc cy.devant concraaés, Cidite Mafefté ne yeue ny entend poor
plufieurs bonnes confîdcrationss qu'ils en foicnt recherchez nimoleftez:
^œ *

*îr
^"'P^^'^ filence aufdits Proaircurs généraux & autres fes

Omciers i ladite Majcfté déclarera néanmoins qu'elle entend que Icf
enfans iHiis defditt Mariages pourront iticcéder (enlcment aox meubles,
acquefts

, conquefts & immeubles de leurs pères & métes : ne voulant
que Icfdits Religieux & Religieufes profés

,
puilTent enir h aucune fuc-

celHon direâe ni collatérale. Sadice Majeftc ne veut aulli que ceux de
hdnc Religion qui auront cy.devant centiafté Mariage an tiers 8e quart
degré en puilTent eftre molcllez, ni la validité de leurs Mariages revpqnée
en doute, m pareilleinent la fucceffion oftée ni querellée aux enfans nais

w"* **^"=«"'ians defdits Mariages , & pour juger de la validité
deHits Mariages faits & coniraâes par ceux de la Refigion , & d^der
fi ils font iicres G celai d'icelle Religion eft deffendeur , en ce cas le

I^Lm^I connoîtra du fait dudit \fariage,oû il fcroic demandeur &
le de^denz Otholique. la connoilTance en appartiendra à l'Oflicial &
Juge EccIeitaftiquA. Dequoy feront expediies par ûdiie Majefté Lecuet
Patentes, poor cftre yiciH^ en Tes Coms de Pjulcment.

Et quant aux Mariages qui poorrdenc eftre Ja eontnftfs an iècond
degré ou du fécond au tiers, entre ceux de ladite Retigion fe recirans
de ladite Majefté

, ceux qui feront de cette qualité &: anroient contraôé
Mariage en tel degré, leur feront baillccs telles provifions qu'il leur
feront néceiTaires, afin qu'ils n'en (bient leciieichn ni moleftes eu ni
leurs ennns.

X.

Sur ce qui a efté accordé par les articles généraux . qu'en chacun dee
larlemem de Pans, Rouen, Dijon 8c Rennes fera compofte une Cham-
bre d un PieUdcnc & certain nomiue de Conièiilers pris& dMiOs «iditea
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*B t'AMNI'B 1577. r y
C<Rm , a efté avtTc & convenu , afin id'ofter toutes occalîons de fonpçon
à ceux de ladite Religfon , fatisfaire en cela à la Requête & fuppiica.

uon très hunible qu'ils ont faite à fa Majefté, que Iclîlits PretiJcits Sc
ConiêUlcrs (êront par iàdice Mafefté choins fur le Tableau des Ofltciers

d'iceux Pariemeos des plus équitables , paiiibles 6c modérez : defquels la

lifte fera communiqucc aux D*piJtcz dudit fieur Rov de Navarre de

ceux de ladite Rçligion qui (c tioaveionc auprès de ladite Majeftc avant

qn'eftre ordonnez pour içrvir cfHites Chan^bm. Et où aucuns d'iceus

leur fcroient rufpeâs, leur lèra loiHble le Gùn cmeodiç kùMte Ma-
leftéy ia^udle en élira d'aunes en leur place.

XI.

le rémblable fera ob(èrvé en rêléâion des Officiers Cathdiqaes q[n|

dÛTCOt Sctwu é» palis de Gnienne, langvedoc » Danj^bné Provence.

XII.

Pott fe regard de fa provifion de cent ée ladfie Refigfon és Offre*
4» Prefidens & Confèillers , qui lêronc érigées par ledit Edit pour fervir

ciHites c hambres, a eftc accorde qu'elle fera faite par fadite .Vîajef^c fur

fateftation dudic Mcur Roy de N^ivarre pour la premicre tois de fans

C» prendre aucune finance. Et avenant vacation d'kenx , qu'il y fii»

.

fu ûdiie Maiefté ponrvâ de pei(bnnes capables eflaot da la Religion.

X 1 1 n
Et d'autant cent dela^te Religion ont allégué placeurs caulcs de

^np^on contre ceux de la Cour de Parlement de RoOen » à wCon de
quoyils faifoic t inliance d'y établir une Chambre commtf poflr les Par^
lemensde Bordeaux > Toaloule & Dauphiné : afin de ne rendre ledit Par^
Icment difforme de ceux de Paris , Dijon 9e Rennes, a efté accoidé
que cauv de ladite Religion qui auront procex audit Parlement , s'ils ne
veulent reçevoir pour Jugrs ceux de la Chambre qui y fera drefTôe

, qu'en
Ce reciiant devers ladite Maicllé^ leçr Tcta par elle pourvu de Lettres

d'évocation à la Chambie.dtt Patlencntde Petit» ordonnée pour l'ad.

miniftraiiQn de la Jnftice à ceux de ladite Rdigion , ou au Grand-Confeil

des procès meus ou de ceux à mouvoir avant la conteftatioti bien 9c
dAânott £dtte» coounc ils font de la Relig^ Prétendue Reformée.

Sadite Majefté veut & entend , qu'icellcs Chambres compoltes &
établies cldits Parlemens pour la dillribution de la JuOice a ceux de

kdite Religion , foient réunies & incorporées en iccnx Pailcmen» quand
beToin lêta, it qoe les etnfès qai ont meo ftdite Majefté d*en faire

féiabUflînicnt ceficom ir n'awont plus de Uca entre ièt iùjets.

XV. •
.

A crt fins bt BfdUess 9e Conftitlers ,
qui Ccfont poorrUs des CiBces

mvdlanent cteéscfiliiee Cbnsbies » ftnmt nommcx picfîdens & Con-
K ij



fêilîcM d'icellc Cour, & jouiront des mêmes gages , authortrci & fttfyki
nences ^ue font les Prefidcns 8c Confcillers des aucrcs Cours,

XVI.

l'fxamrn f^Hquels Prefîdens & Confcillers nouvellement érigez, -feni

faïc au Confcil Privé de fa Majedc , ou par lefdites Chambres chaaine
en £on décruu quand elles feronc en nombre fufHfanc , & néanmoins le

iècmenc accoûiiuué frra par eux prefté és Cotturs où kiitites Chambres
ftront établies

,
cïccpré ceux de ladite Chambre de Languedoc

, lefqucls

prêteront le ferment es mains de Mbiifieur le ChaiicelUer ou en icelle

.Chambre quand elle fera établie.

En ladite Chambre de Langue-loc y aura deair Subflituts dc>s Arocats
18c Procureurs de faditc Majcfté : dont celui du Procureur (cra Catholi-
que. 9t l'antre de ladite Religion • lefquels feront pourvûs par ûditt
]||a|efté «vqa gagea cooipeiaiis.

-XVIIT.

Y «an anlS deux Commis da Greffier du Parlement de Toutouiê , Tiui
•n Civil, l'autre au Criminel dont leiHits Greffiers répondront. Pluf

Y fera ordonné des Huifîlcrs qui (eront pris en ladite Cour ou d'ailleurf»

félon le bon plaiiîc du Ruy autant que befoiji fera pour le icty^qt
d'icelle Ciiamb|[e.

XIX.

' ia Séance de laquelle fera pat fa Majcfté étahïie & transfcrcc aux
•TiUes & llenx dudit païs de Languedoc , félon qu'il Âra par elle av^O:

la commodité de iès /uiets.

.XX.

Sur ce qui a efté remoiiftré pat cent de ladite Religion, que depuis
•la publication de l'Edit fait Tau 1^76. juiqu'au jour & la publication
de celui qui fer* prefcntement fait

, il y a eu plufieurs profcriptions,
péremptions d'ioftances ou jugcmens donnez contre ceuv de ladire Reli-
gion où ilsnW efté.o9is ni dépendus : on bien ayant demandé renvoy
aux Cli.mibres mi-partici leur a efté 4énié. Leur a efté accordé qu'en
êàiiant d) ce dûëment apparoir, ils feront remis en leurs premiers éta»^

XXÎ.

Pareillement lùr oe qui a efté remonftcé de la part defdfts Stetm Rcyy-
de Navarre & prince de Condé

, qu'ils- font pourfuivis par plufieutt-
inftanccs par ceux qui opt acheté durant les troubles des biens du tem-
porel de l'tghfq^ requerans qu'il fou dénié toute adion aux acquéreurs
;ContteJe auues qni par leur commandanent ont feit des contrats defdites
vertes

: leur a efté accc^rdc nu nom de fadite Ma)eft.
, que routes'pfo-

f iftoDs^ui leur fecov^c occelLiitcs ppur les décharger jSc^indemoilètdeldteea*



#eQièl, îeur feront particulièrement expédiées : i la ch.irgff ncanmoin*

ilu rembourfemenc 4» dcuiecs , comme il cft po^té fai les articles géaé*

4:aiu de l'Edit.

Sa Majefté prometttft tC 'foxecia, Foblêmtîon èc mtfeienemeiit d«

l'Edit qui fen £iit (ôr ieÛics arddes généraux , jd'en ùkt jouir ceux de

ladite Reliqion ^.r autres qui ont fuivi leur parti. Et pareillement fera

promettre & jurer à la Reyne la Mcre & à MotxUeuc le Duc d'Anjoa

Fcére, gardei 5c obrerver ledit Edît.

XXIII.

p feniblablc fera £ait,aaai pac IcTdks Seigneflts, Roy de Navacte &
|?rince de Coude.

XXIV.
DeT^uelIei pronedis (èiment feront iain paflès tftet , %!»

yies main» ae Cédiez du Séel des Armes de ceux qui kt auront faites:

qot ièront réciproquement mis & délivrez es inains de (àdite Majeftc,

&'dttdic ûeut Roy dp Navarre, ou de ceux qui feront par eux dépnMS

font ]«i feœrair. .

XXV. .

Sera permis audit Sienr Roy de Navarre
,
sprés la condufion de la

p.<ix , envoyer à la Reine d'Angleterre, & au Duc Jean Cazimir pour

les en avertir : & fera biillc partcport & faufconduit de AdiW
Majefté à ceux que le Roy de Navarre y dépêdieia,

XXVI.
Tou5 ceux de ladite Religion qui feront demeurez titulaires defdit»

béncficis (èront tenus les refigner dans fix mois à peribnnes Cathôliqoet*

ceux qui atroienc promet de penOim fur lefdits bén^Eces avant le

44. d'Aouft ij7i. en feront dorénavant payes , & \c pavement defditcs

penfîons continué. Et feront ceux qui doivent Iclditcs pcniions contramc»

leur payer les arrérages , fi aucuns y en a ,
pourvû qu'ils ayeitt •duelle»

mène jotti des fruiis d*ic«« bstoéto» excepté MMcfoi» les ftciecaget

^ûs dnnii» tes (roubles. ,

. . "x X V 1 1 . .
•

Et pour le regard de eenx qui ne feront de ladite Religion , & néan-

moins les ont fuivis durant les troubles, ils rentreront en la même poT-

fcflion & jouifTance éc leurs béntfices qu'ils avoient auparavant le 14.

Aouft. Çt ceux qui d'authonté privée, fans >landemçnt ou, don, de

Ûdît» MiiéjW^nii)nt>ai'^^& pcrçif \^ fcuïw deCKt» i»énèfices appait©-

aiui» aÎB'fiiÛrn', fti^nc codcraints de leur leodiÇ ^ reftittier.

" XXVIIt.
Sur l'inftàtjce faîte janhitllêr les oMœ^tîops , cedules & ptomeflcs,

itts ptr ceux de là Relfgiaa Aramies qaiont fiiivi ktir parti , enfeuibiê



|cs jugeniffM donnez fur icelles cpntre eux pour raiToii des Etats , Chaft»

gcs & Oflices à eux rcligner avant les dernieis troubles ou depuis , dont

au moyen d'tceux troubles n'auroient pû obtenir les proviilona , ôc et-

pendant letilits Etats de Offices auroieiit efté impétres |>ar ancres , re-

mieians pareillement, rembourfcmcnt de ce qu'ils en auroicnt fourni,

loît aux Finances de (à Majeftc on aux rcfignans. A cfté déclaré que
faifant eiitcjidre à ladite Majcftc les faits particuliers dont ell «juçftion,

elle y pouvoir» hn fidrc ouvettnre de Juftice»

XXIX.

Sera aufll pourvû que les. O^çr» de la Judice fur le débat parti-

CVlier & inftance des pardet toaeliâlic la feltacion requlfe par ceux de
Jiulice lleligion Ce autres qui ont fuivi leur parti , des baux à fêftner

par eux faits de leurs biens & héritages depuis ledit 14. Aouft , pour

pouToic rentier en icelles , en lembouiunt par eus ce qu'ils en aucoicni;

: 3 , • t XfX X« •

Les Officiers de fa Majetlé en la ville de la Rochelle» Maires, EcHe.

vins , Çonfuls , Pafrs 0c antres HaUcans d'icelle Ville ftront c<«lèrvat

Se maintenus en leurs anciens pru^té^es^ Et ne lêront recherchez , mom.
Icftcz ni inquiétez pour leurs mandemens , décrets 6c prifes de corps

faits , tant en i^dke Viile que dehors, ex.cutions de leurs jugemens

depuis enHiiTies ^ tane pour ratfôn de quelques ^reBcndués. entrepriièt

iâites courre hd'nc Ville au mois de Décembre i57$«> que pour Qn Naviro*

nomme l'Hirondelle , & exécutions des )u<îemcns donnez contre ceux de*

l'équipage dicelle, ne pour autres- a£^ quelconques , doiu ils feront

.

entiiionienc dicitargez.. M'ainron^aullK autre Gonvccnent <^uç le Senédial,

ée ne fi» nulè auenn^ Garnifim tn ladite Tille te Goiivjanemeqr.r .

Ni pareillement és Tiilés & Places qui font du Gouvernement du
l^ngfiedoCy (auTem celles ofl il y en avoit do len^ da feu Roy Henry.

XXXÎI.

Sera confiicmé par Gl Majcftr la Déclaration oûroyce par le feu Roy
dernier aux habîlans de Pamies de tadfte Kdigion

,
pour la caflatson de»

A rreds donnez pour quelques excès avenus en ladite Ville au mois éof

Juin ij6$. 6c feca icclle Déclaration à cette fin prelouée àfàMajefté.

XXXIIf..

^ A efté accordé audit Sieur Roy de Navarre 9e autres de ladite Rels^
j»roa l'entretenemcnt de huit cens hommes

,
payez par fiidite Majcft • pour

tnertrc dans les Villes qui leur (èront laiitées en garde pour leur fûreté.

Aufqucllcs ne pourra (adtte Majefté mettre ancon GoiTvemeiv niautter

Garnifon, & pour<roira de t Ile làçon, êeféti ù bien connoître (k -vo*

loQté aux Goavcmms & Lieuteosns g^unii de P£ovioG«8«.qiNi

uiyiiizod by Google



to qoHlf Voudront pallèr par iodlei 8e les Tifieer ; ili ne <!oMMCont à,

ceui de ladite ReliglM ancone occafion d'enU>ér ta dciEance d'eiu.

XXXIT.
Ledit Sieur Roy de Kararre prerentera à faditc Majefté ceux qu'il

«ncendra cdloqucr à la ^rde defilites Villes , k(queUes y ièront par
elles commis, & là où ancun d'iceux commis à ladite garde Ce gOu-
verneroit infolcmment , Qc malvcrferoit en fa charge, n oblUvant ledit

hdic de pacification, le Sieur Roy de Navarre fera tenu de le dcDoircder

d'en ptelêntec on aoue à ladite Mijeaé pour eftre mia en la place»

XXXV.
La ville de Saint Jean d'AngcIy fera délaiiTcc à Monlîeur le Prince de

Condc poui fk rettaue 9c demeure , pour le temps êe terme de fiv ans,

en attendant qu'il puiiïe eflèâuellement joUir de Ton GonvexiiemenK de
Picardie^ auquel (âdite Majefté vent qu'il Coit couTerTé.

XXXVI.
Ledit Sieur Princr promettra à fn Cttfdiw Majefté de bien & fidelle.

ment garder ladite Ville de Saint Jean, au bout 5c terme fufdit de C\x-

ans y la remettre avec le Château es mauis de celui qu'il plaira a la Ma-
|eftè députer , en tel état qu'elle eft , fans y rien innover ni altérer, 9c
fans aucun retardement ou difEcu te p9ttr occadon quelle quelle Êiit. -

Voulant fi M.ijcfh: que tous Eccicfîaftiques puilTent librement rentrer

en icelle Ville , faire le Service Divin en toute liberté , & joUir de leurs

biens , enfemble tous le» habttans Catholiques. Lefquels EcclefiaiHques

9c autres habitans ledit Sieur Pdnce pcendra en fa proteâiion & làuve-

garde, à ce qu'ils ne foient empêchez à faire ledit Service Divin, mo-
leftez ni travaillez en leurs perfonnes & en la joilinance de leurs biens^

nuis an contialie rends 9C réintégrez en la pleine poilelBon d'iceux.

XXX VIL

Ledit Sieur Prince prefcniera & nommera à fadicc Majefté Celui qu'il

voudra comettre à U oarde de ladite Ville, afin qu*il en ibit expédié

provifion par ûdite Majefté, comme il a efté cy-devant £ur.

XXXVIIL
Pour la garde & fûrcté de ladite Ville , fera accorde au Sieur Prince

cinquante hommes entretenus aux dépens de (iidiie Majefté , outre ce

que ledit Sieur Roy de Navarre lui départira' des huit cens qui lui Ibot

délaidè» pour la garde des autres Villes.

XXXIX;
Voulant ladite Majefté que lefdits huit cens cinquante hommes délaitTer

ainfi que dit-eft aufdits Sieurs Roy de Navarre & Prince de Condc.

foient dcpaiiis & coUoquez en' Garmfon dedans lefdites Villes, ainfi

qu'il a efté anêté làns en pouvoir eftre tirées ni employées ailleurs que
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par le commancîemfnt exprès de (âdite MajcfVc , pour éritec à la foui»
dcCoa peuple. Se lever couccs occaûoa» de de£É«mce encre iè& fujcts*

X L.

Entrndint aiifîî faHire Majcftc que \es dix-huît cens cinquante hsmmc»
de çuerre ioienc liceociez après le lerme édiû delaieaulê &.xeftuiiÙgB.
mtcei ViUês»

XLi:

. Par le« articles généraux ta yi^ de Montpellier eft d:iai(réc en garde
«ceux de îadice Religion, pour la retraite Se fûreré de ceux du paï»
de Languedoc mais fadice Majefté ênteiid que ce Cmt à la charge que
ladite Ville fe trouve encore entre les nains Se au-pouvoir de ceux de
ladite Re'i^ion le jour que ces p-eJens arrtclcs feront acco dcz & fignez

^lle de Hcrgtrac & non autrement. Auquel cas au lieu d'xeîle
Ville leur- en lên pu làdfie Ma|efté bailléè nae autre de celles qà*ib
nentieiu âc- oocnpenc de pcefiat audit paît de Xanguedoe à Inic cbmz..

'

X'LIK.

Sadicie Majefté toira à (es Ambairadenrs faire inlEancé 9c pourfuice
pour tous Tes fujets de quelque Religion qu'ils foient, à ce qu'ils ne
fojent recherchez en leurs confcienccs ni fujets à l'inquifîtion

, allant»
venans, rcjournjns, ncgocjans & ttafiquans par toute l'Espagne, l'ita-
lie & cous autres paît étrangers , a&icx «f eonftdére» de oene Couronne,
poocTâ qu'ilt n'ofioicent Ja police des p^i U oû û$ feront.

XLIII.'

Toute*' Pièces d'AnHIerfe appartenantes à' ladite Majefté qui ont efté
'

ptiies durant les prefcns Se preccdcns troubles feront incontinent lendiiët •

êt remiles aw MagaGns de fuiite Majefté, Néanmoins celles qui font •

A»J^^^
ï**>'^écs Doar fûretc y demeureront ; mais Icra fait mvenUUfC'

«aceUet^ afin qu'ellct foienc rendues paffé le terme de Cix ans.

X L I V
D'autant que fi tout ce ouiD'autant que fi tout ce qui a ertc fait contre les Ref;lemens de part'
d'autre ell'lndiffl^renimenc cxcéptc Se refcrvé de la générale- abolition *

po|rcée par l'tdit 8c fujet a eftit rechercM , il n'y a homme de guerre
qui ne puifTê eftre mis en peine dont pourrou avenir renouYellement de
troubles, à cette caufea efté accordé que rcu'ement les cas cxéc ibles •

demeureront excites de ladite abolition, comme ravifTcmcns Se force-
nens de fcmuiet ac filles-, briilemens , meurtres et voUeries iâites par
prodition Se pour exercer vangeances particulières contre le devoir de la-
guerre, infraâions de Paflèporrs &c Sauve- gardes arec meurtre & pilla-
ge

, iàns cotnmandement pour le regard de ceux de ladite Keligion 6c
autres qui ont fuivi le parti du Roy de Navarre ott de M<wfieut le
Prince de Cond.- , fondé fnr paitifùUércs occafions qui let omt mÛ$ àr-
le commander Se ordonner,

'

.

' XLV.



•' xtv. •

Sera ordonné que tont ce qui (èra fait ,
pris 6c commis d'une part

èe d'autw» par Toye d'hoftilité ou aucremenc, pour qoelqoB ctow it
«ecafîon qne celôit procédant des prefens troubles , dvs & depuis le 17;

Jour de ce prêtent mois que Ie;dits articles ont cftc arrêtez & Hgnet
en cette VUic de Bccgecac fera fujcc à icHitution & répacadon civile.

X L V î.

Pour le regard de la ville d'Avignon & Comrat de Venife, dcfirant

ladite MaicHc que les habitans d icelle ViUe & Coauat rc rcHèntent fie

flèttc d« fraie de la paix qu'elle efpéfe avec l'aide dt ÎHn étaSlir-cA

Royaume , tant pour la confid. ration de N. S. P. le Pape, queptat
avoir toiijoiirs cftc ladite Ville & Comt.it fous la proreôtion des Roy*
fes Prcdcceilèurs 6c ûenne . & que c'cft choie qu'inijporte gtandemenc

i i'iubÛilèiiieiit de kdiie paix és Provinces qui en (ont drconvoifines:

Édite Ma|eftc £ippliera fa Sainteté vouloir accorder aux fiijets de' ce
Hoyaume qui ont biens en ladite ville d Avignon 6c Comiat, & pareilles

ment aux Hnets de ladite Ville &Comtat, lefqucls font de Jla Keltgioii

qui ont (uivi leur parti
, qu'ils foient remis éc réintégrez en remicie

paifible jouiflance de Jeurs biens , defqucls ils ancoienc efté privezA
l'occafion d<s troubles pafîcz & de ladite Rclit^i' n , fai.s qu'ils pui(Tent

cftrc cy après empêchez ne moleftcz en ladite loUiilance pour la fufdite

ocraHon i 6c ce fait, Icront tenus ceux qui occupent ëc détiennent k
ftrefent aud t pais les Yilles « Places . & lienx de là Sainteté eu de
es fujtts , les remettre inconcînent & làns aucune difficulté

, delay ou
longueur entre les iiuiiis de ceux qm feroiu ordonnez par (a Sainteté,

a Vcâct de quoy le Koy de JsJavaire &c Moniteur le Prmce de Condé
fnvpyeroBt un G entillioiinne exprés devers le» deteetenn d'icdles Plaoeiy

pdur leur lignifier ce que de(1us Se les requérir Se femondred'y obeïc.

Et où ils ne vu idroicnt fàti fjire proi^ettent Icfdits Sieurs Roy de Na-
varre 6i VtMCc de Condc , tant en leurs noms que de ceux de ladite

Religion & antres qui ont (uivi lent parri, de ne leuc donner uam
confoit ,aide niafliftance : comme aufli fa Majellé promet que là où après

la leftuut on & rtm fis defditcs i lues entre les mains de ceux qui feront

Oidoiuiez par ladite Sainteté, aucuns de ceux des lujets de fadite Ma^
|efte ayans biens efilites Villes 6c Comiat , ou de ceux de fit S«ietti|(

faifans profiflîon de ladite Rehpion, feroient em[ c^hez en la |oiiiflàiice

de Iciirfdits h:ens à l'occaûon fufdite de ladite Religion , leur pourvoir

fut les biens^ qae les autres fujets de ladite ville d'Avignon 6c Cumtac ont
és Terres Se Païs j^k fon,.obri(Iànce ,

pat lectresi de marque 6c repceflidllii^

JefqQelles Ceronc a cttti; .fin a^efféeij^attx Jugèt » iuiC^ueU de droit k
coonoiflànoe en appattieat«k .'•

le« lommes qu'il leur cenvieadra lever pour le. payement .de ce

cft dînib MB ILeilhet » caiit d^ fcc^ des £rç«i6defitt .ttQv^^i



Articiis sic rit s

feront împofées égales fur tous les fujcts de fa Majefté , Se d'autant que

lefdits de la Relij;ion prctenJent que la plûpart des deniers deftinezpour

le payement defdiis Rciftres des troubles preccdens cftoicnt levés aupa-

ravant le 14. Aouft 1571. & leur furent oftez & ravis : ôc que^ fa Ma-

jefté pourroit par furprifc avoir fait don de quelques parties defdits de-

niers à certains particuliers ; fa M ijeftc entend que ceux qui auront eu

lefdits deniers
,
pour quelque occafion & fous quelque prétexte que ce foie

feront contraints par toutes voycs dûcs & raifonnablcs à les rendre , les

Receveurs & autres qui ont encoie des deniers de ladite nature ,
kront

tenus de- les remettre promptement és mains des Reccveiirs gcnciaiix de

fadite Majcftc , & ce par emptifonnement de leurs perfoiuics li beloin

cft. Et moyennant ce, fadite Majefté a déchargé & dcdur^e Icflits do

la Religion de toutes obligations & promclles qu'ils en auroicnt faites &
fallées, tant envers fadicc Mnjcllc que lefdits Rciftres & tous autres,

XLvni.

Sur l'inflance que ledit Sieur Roy de Navarre ceux de ladite Re-

ligion ont faite à fadite Majefté pour le payement des femmes ducs au

Ducjenn Cazimir.fes Colonels & Reitmeftres. Sadite Majcftc a dé-

claré qu'elle mettra peine d'y (atisfaire le plus promptement & auxbtiefs,

termes que la nécelfité de fes affaires lui permettra.

XLI X.

Et pour le regard des fix cens mil livres que ceux de ladite Religion

ont fait entendre leur avoir efté permis par la d-rniére pau d'impofer Se

lever fur eux pour s'aquiter de certaines fommes pnr eux ducs, leur a

cfté accordé qu'en faifant apparoir de ladite permiiïion , & qu'il n'a

cv devant efté par eux rien levé en vertu d'icelle, ains que les fommcs

pour lefquelles elles leur avoient efté oélroyécs font encore ducs, ladite

pcrmiffion leur fera par fa Majefté confirmée.

L
Monfieur le Prince d'Orange fera remis & réintégré en toutes fef

Terres, ]uridi<aions & Seigneuries qu'il a dans ledit Royiuinc 8c Païs

<le lobcidancc de fadite Majefté. Pareillement luy feront rendus les

tirres ,
documcns & papiers conccrnans la Principauté d'Orange, fi au-

cuns ont cfté pris & tranfportez par les Gouverneurs ÔC Licnienans

Généraux & autres Officiers de fadite Majefté fi )a ce que deifus n'a

cftc exécuté.
, , ,

Les prcfcns articles ont efté faits & accordez par le très- exprès com-

mandement du Roy au nom de fa Majefté fous fon bon plaifir pac

Monfeignetir le Duc de Monrpencier & les fieurs de Piron ,
Dcfcirs, de

Saint Milpicc & de la Motte Fenelon , en venu du pouvoir a eux

donné par (adirc M.ijeftc, pour conclure de accorder de la pacification

des troubles de ce Royaume d'une part : & par le Rov de Navarre &
Monfci^neur le Prince de Condé & les Députez de ceux de In Religion

Prcttnduc Reformée, fe foifant forts, tant lefd-ts Sieurs Roy de Navarre

Gc
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^ Prince de C^nds, xjuW^éf«rei jjour tous ceux des Provmces de ce

Royaume , Pais , Terres & Seiî^neurics qui font fous l'obcïfTance de
faditc Majefté, Icfquels font profefljon de ladite Religion flf autres qui
les on fmvis d'autre part. Pour tcmoignage de quoy Icfdits Articles

ont cfté fignez de leurs propres mains en la ville de Bergerac le ly.

Septembre H7 7-

Ainfi fignc à l'Original Louis de Bourbon, Henry, Henry de Cour-
bon , Biron , Dcfcars , S. Sulpice, de la Morte Fcnelon, la Noue, L.
du Faut Chanccllier du Roy de Navarre, S. Génies, Chauvin, du Faur, "«

Claufonne député de Languedoc, Morin députe de Guicnne
, Sioibiac

député de Montauban
,

Payan député de Languedoc , ôc fuivnnt fou
pouvoir Tlioré pour l'Ifle de France, de Scgur député de Dauphiné,
Durand député de Guienne , Guiet pour la Rochelle, Courtois députe*

de Vandofmois , Roux député de Provence, G. de Vaux pour le Roiics-

gue.

ACTE DU SERMENT
Faîf par le Rây^ U Reyne fa Mère dr Moifà^eur le Duc d' ÂnjoH-

fin frère : po^r l'oh/lrvatien de l'idit de U pacification.

AUjouRDHUY cinquième dn mois d'Odlobre l'an mil cinq cens
foixante & dix-fept. Le Roy eftant en la ville de Poitiers a pro.

mis & juré de faire entièrement exécuter
, garder Se obferver inviolable-

ment par tous fes fujets le contenu en fon dernier Edit, fait pour la pa-
cification des troubics de fon Royaume, enfemble ce qui eft porté S<
accorde par les Articles fecrets. Lcfquels fa Majeflc envoyé prefente-

ment fignés de fa main au Roy de Navarre, pareillement la Rcyne fa

Mc're éc M'"nfeigneur le Duc d'Anjou fon Frère, ont promis &c juré

garder & faire garder de tout leur pouvoir ledit Edit , enfcnjble lefdits

Articles fecrets. En témoin de quoy Iturs Majeftés cV Mondii Seigneur

ont fignc le prefeiit AdVe de leurs propres mains, pour eftre porté &
délivré audit Seigneur Roy de Navarre, par le ficur de Biron Maréchal
de France t fuivanc ce qui a cAé accordé en traittant ladite pacification,

ainll figné.

HENRY.

Cathekini.

FrA M ÇO I fr.
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LETTRES
PATENTES

D U R O Y,
'

POUR LA PUBLICATION
OBSEaVATION

DES

ARTICLES SECRETS,
' Faits & arrcftez avec fon Edic de l'an 1^77. fur la

paciticacion des croubieç d^ fpn Royaume.

^ E N R Y par la grâce de Dieu R oy de France Se de Polo-

\Çfj ene : A nos Ames Se Fcaux les Gens cenanc nôtre Cour de

Parlement à Touloufe & Chambre par nous ordonnée en

icelle, TaWanc nôtre Edic de paçificadon,Batltifs, Sénéchaux,

Prevofts , Juges ou leurs iLieawnaM : Salut, Pnurce q ie

rotrc intention eft
,
que les Articles fecrers qui furent faits av^c nôtre

Edit de pacification de l'an 1^77* (oient lûs & enregidrcz en vos Cours,

Chambres 6c JuridiéHons , gardez Se obfèrvez comme icelui Edic.

Nous vous mandons , ordonnons 9c enjoignons par les présentes à
chacun de vous en droit foit

,
que fins attendre autre juflîon ni mande-

ment de nous, vous ayei au p ûtoft a faire ni oc. drr à ladite Icdlure

enrcgillrcnient d'iccnx Articles fccrcts Leiqucis à ces fins envoyons
cy.anachrx (bus contce-fiel de nôtre Chuieellerie } icenx gstrâct 9ç
oUèfver inviolablement , & de TcAvr & contenu tous nos fujcts qu'il

apparriervira , tant i atholiques
,
qnc de la Religion Prétendue Hiformrc^

jouir 6c ufer plaincnient & paiiibicinent , nonobdant oppofi io is ou
appellations quelconques, pour lequel ne Ccrz différé, celfjnt au(B tous
autres troubles & empéchemens au contraire ; Mandons &: enjoignons

à nos Pcocuceurs génénux 011 letiis SubOituts en faire fur ce leurs re<|Qi.
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toi i*Ait]iB« If??: If

le devoir ée leurs Cbt){ei' r Glc tel cft

nôtre pUifir. Donné à fainr Maur des Fofl^s le dernier jour de Juillet,

l'an de grâce mil cinq cens quatreving-un & de nôtre Rtt; c le huiiié»

S» i.^ie»^ * HENRY, Et flfu èat /4r le £oj, oe Nlufvilli.

ARTICLES ÙtHÉHAVX
fffUr l'/talflijfemeHt de la Paix (fr exfcution du dernier Edtt de pacifia

MtfM cccordez. 0" Mrrêtex, en^U Conffrence féùttt em U vtUe de Nérac
ém_ mois de féviitr Vâm IS79. entre la Reyme Me're dit Rfji , Mj^fi^g

daucttHs Prineee dtt Sauf éuetrei Seieneurs du Confeil Pnvt 2r fk
jilaicfe. Èt le Roy de Navarre ajjijte' des Di'pute's de Alonfieur le

"Prince de Ca»dc . cr ^>*tres d: la Reltgton Prétendue Reformée , v(ri»

^\^& caufirme:^par le Roy le 14-. jonr de Aiurs audit an i^jp.

JPour faciliter l'cTécution de l'Edit dernier de pacification fait au

mois de Septembre 1^77. Se éclaircir & reioudre les difficultés qui

'\^uax imerrehaët, flr qui pourroirnt encore retarder le bien & e»bt
* «Picelni Edit. A efté fur la requête (upplicaiion & articles pre(èntex

par ceux de la Reli;-ion Prétendue Kcrormfc rcfolu & airct-é ce qui

enfuit , en la Confcicncc renuc à Ncrac au mois de Février 1^79.

entre la Reyne Mére du Roy , aflîdce d'aucuns Princes du Sang Se

Seignetits du Confiil Privé du Roy ; 8c le Roy de Navarre , aofli

aflidc du Député èt Monfèigneur le Prince de Condé
, Seigneurs Sc

Gentilshommei » dai Dépotés de ceux 4e ia Reliuon Pcçtouliie

Rcfoimée.

yr%Uc les Hauts-Jufticiers ou ceut qdi tiennent plein Fief Je Ha.ibcrt,

V^foit en propriété ou nfufruit en tout par moitié ou tiers , pourront

ftite continuer l'exerçice de la Religion Prétendue Refurmce és lieux

par eux nommes pour leurs principaux dinntciles eticore qu'ils en (oient

•b(èns 6c leurs femmes , pourviî qu'une partie de leur famille demeure

audit lieu , & encore que le Droit de Jullicc ou plein Fief d'Haubt ti

foit conttoverfc j néanmoins l'exercice y fera continué, pourvû que les

defloldits fixent en poflèffion aéhielle de bdite 'Jolbce , & pour le rel

jprd de l'eiercicc public de ladite Religion Prétendue Reformée és lieux

ordonnez par le Koy, fi quelqu'un des lieux fe trouve incommode,

PtdenMnt Requête au Koy a ces fins pour les transférer atlicuis , icuc

RMjMmtvÂ fiuiîf«nment ic k lent côniiKNlité par â Maiefté*
'

... •
• .11. .

•

'•
' u

Que (tiivant certaine» Lettres Patentes du Roy, données à Paris le

fj. Novembre Ij77. conformément à l'article XI. de ce qui fut arrêcc

fijg^é. à Befgfetac te 17. die Sepieiiibre àûdit an 1577, qui par inadver.

lUice - anroit-ifté obmis en l*£dit demies de pacification. £ft' pecinii à
L iij



état ie la- Rfïigion Pretendttë Reformé de pouvoir«die^ , fidie€fii

"Eet & condcuire des lieux pour fmc ledit exercice <le -lenrdice Religioil

aux F.iuxbourgs des Villes ou c-; bout-;TS Se villages qui leur font on
feront ordonnez en chacun Bailiage & SenéchauiTces ou Gonvernemens^

& aux lieox oà rexercice de ladice Religion \tm eil permis par l'Edita

Bt ceux le fronveronr aufdits lieni avoir eRé par eu édinâ ^

(êront rcndos en cd état qu'ils ConU

lU.

II .eft permis k ceux de ladice Religion Pteten^uir Reformée eut
adêmbler pardevant le Juge Royal ,

&^ar fon autorité égaler & lever •
fiir e.tx relie fomme de deniers qu'il fera arbitre eftre néceflairc pour eftre-

employée pour l'entretenement de ceux qui ont charges pour l'exercice

de ieurdice Religion , dont on baillera l'état audit Juge Royal pW
keloi^dér.

Que fuirant le vingtième article dudit Edtt de pacification il (êra prom^
ptemenc, par les Juges &. Magiftracsdei Villes, pourvûde liée commode'
pour enterrer les corps morts de ceux de ladite Religion, êc deflfènfcs

font fjites
j tant aufdits Officiers qu'autres d'en exiger pooc la- COOg

duite defdits corps Tut peine de concuillon.

Et pour obvier à tous diffèrens qui pourroicnt furrenir entre les Cours
de Parlement Ôc les Clumbres d'icclles Cours ordonnées par icclui Edit^
I* Roy fcra au plûtoft un bon ample Règlement entre lefdites CourS'
de Paclemenc & le(9ites Chambres» Et cd que ceux de ladite Religioir

jouiront entièrement dudic Edit , fera promptement outre à l'ctabliflemenc

de la Chambre du Languedoc, fuivant iceUii Edit. Mais s'il fc voie
cy- après que le nombre des Juges n'y lou fuÊiant pour l'aôluencs des-

mes, prefencant leCUcs de la Religion Requête k U Maj^é ievr lèn
pourvû fu/Efamment. Pour le regard des Gens du Roy , (èronc fiiivis

les Articles fecrets de l'an Xf77- tant pour le regard delà Chambre de
Languedoc, que celle de Guyenne ^ néanmoins IcIHks Gens du Roy
cette Charge lèronc continuez làns pouvoir eftre révoquez , (inon és

cas de l'Ordonnance, combien qu'ils portent titres deSubftituts d'Avo-
cats Se Procureurs généraux efdites Cours de Parlcmenr. Les Commis
des Greffl-r civils Qc criminels efdires Chambres exetceront leurs Char,
ges par Commiffion du Roy , ôc feronr appelle» Commis an GrefiS-

civil 8c criminel : êc partant ne pourront eftre révoquez par lerdics-

Greffiers. Lefquels commis feront falaritz pat lefdits Greffiers , felon^

qu'il fera avife ÔC arbitré par lefdites Chambres. Et quant aux Huiflieis-

outre ceux qui feront pris eCdics Parlemens lefqueb feront Catholiques,,

en (êra de nouveau érigé deux en chacune Chambre,. qui feront de ladice

Religion , & feront tous lefdits Huiflîers reglcx par lefdites Chambres,,

tant ea l'exercice Ôc dépaicement de leurs Ciiarges ^ qu'es cffiolunens»
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li^tts ilerîoiit ftenke, ftroDK anfli é* ViUa oil feroofe leffliees Clui mbivs
•crinB deax Offices de Scrgens pour ^ce tenus par perfonnes de la Jitc

JtcTigion : Se quant aux Procureurs , il cft permis aux Procureurs

dk(dits Pariemens daller polluler cHiiccs Chambres, en cas que le ncm.
hte Éit 'BU pas fnilBrant, 8c Ctn érigé paK lé Roy Be ponryfl gratuite.

lÉwnc à la nominncion defditcs Chambres tel noovre qu'elles avifcront

pourvû qu'il n'excède dix : & dont elles envoyèrent le Roolle C.it le-

quel léronc faites ôc rcellces les ptovilîons. Les expéditions des Chan"

«nferies defditet Chambres Ce feront en prefence de ienz Conreillert

^l'ictUes Cbambres, donc l'un fera CailMtii{kie'^ ie l'aoue de la Reli.

^ion Prétendue Reformée, en TabJence des Maître? des Requêtes de

i'-Hotel du Roy. l'un des Notaires & Secrétaires dciducs Cours de

parlement fera reiidence es lieux defdices Chambres, ou bien un des

Secrétaires ordinaires de là ChanceUecie , pour figner les expéditions de

ladite Chancellerie , a eflé arrêtéW U GhaïUKe dtt tangoedoc CtU
jMlie «il TiUe de i'iile en Albigeoit.

Quant aux Arreftt donnes és Cours de Parlement depuis ledit Edi^
-«rquciles les parties n'ont procédé volontairement, c'eft a dire ont aile-

gué & propofé fins déclinatoirei on qui ont eftc donnez par dcfiàut,

tant en matière civile que criminelle , nonobftant lefquels ont efté con-

trains de pàOct outre ; Ils feront oenfes 8e léputex comme ceux qui

ont efté donnez avant TEdit & révoquez par icelui. Le fcniblable eft

ordonne pour les Jugemens Prefidiaux , donnez depuis l'Edit &: depuis

les cas abolis par icelui £dit & par la prefente Conférence. Et pour le

JtMp^'^ Aneft donnez coom cewt de la Religion Ptetendnë Rcfoc.

flKW, qui ont procédé volontairement & (ans avoir propofe fins décU*.

ratoires , icenx Arrefts demeureront , & néanmoins fans préjudice de

l'exécution d'iceux Ce pourront (fi bon leur icmbleJ pourvoir pat Re-

vête civile devant lefdites Chambres. Et jufqu'à ce que lefaites Chain*

brcs Ar Chancelleries 4'icelles foient établies , les appellations verbales

ou par écrit interjetées par ceux de la Religion devant les Juges, Gref-

fiers ou Commis, exécuteurs des Arrefts Jugemens auront pareil effet

que fi elles cftoient relevées par Lettres Royaux j & pour les procès

inon eîAcore jugez pendans cfiiîies Cours de Parlement de la qualité fiid

dite» feront renvoyez, en quelque état qalb foient , efdites Chambres

du Redort, fi l'une des parties le requiert, fuivant TEdit dans quatre

mois es Provmces où elles font établies , après l'enregiftremcnt de ces

Èjj^BBÊ artickt. Et pour les antres Provinces oA elles ne (ont encore

«IM^ ^quatre inois après l'éiabliflinient d*icelles devers les Greâîers

defditcs Cours du Parlement , &: ce pour le regard des procès qui font

inilruits ôc prelh à juger, & quant a ceux qui font difconiinuez & ne

£om en état de juger , lefdits de la Religion feront tenus faire ladite

• 4éclar«ti6n la première intimation 8c fignificadon qui leur fera feite

~ide ta pourfuitte : & ledit temps . paflé ne ièront plus reçus a requérir

:$kfiii{s jçnvoys. £c qua^tis procès révoquez^ tant Coufs de Paflej|iei;^



Grand. Cofilal ^tSSkan , en cotiant parcicoliicaneiit pai kCiiti 4« 1^

Religion kOics psooes leur itfft POIUV&.

VIL

Elt inhibé atntvlaat l'tnftaUatioii defiites CluMil»iet, êc laIbShé U
^toutes Cours Sonvcraines 9c autres de ce Royaume , de connoîtie Sc

jii<;tr les procès civils & criminels defJits de la Keiigion flc autres^ qui

0111 finv» leur parti , dont par le dernier Edit de paix eft atinbuce 1»

connoiffance aufdire» Chambre». Seront anffi râcéiéei les défenfis cou»,

cenocsen Tarticle if. dodit Edit de pacification pour le regard de.U
connoilfance Hu fiit des troubles jufqu'â lui, & généralement tous

J
ugemen»

& Arrcfts donru-z contre Se au préjudice dudit Edil Icxout caiièx 4(

révoquez enrcmWc tout qc qui s'en eft cnlilivi.

Vin.

Que dor'navant toutes indruftions autres qu'inforojations de pcocév

criminels és Sénéchauirées de Touloufe, Carcaflbne, Roucrj»ae, Lanta-

gais, Beaiers , Montpellier 9c NiFiDes, le Magiftrat oa CoanmOàiie

Suté pour ladite tnftruiaion »*il eft Catholique fera tenu prenJre un

A joint qui foit delà Religion Prétendue Reformée, dont les partie»

conviendront. Et où ils n'en pourront convenir, en fera pris d'officc

un de la fufdite Religion par le furdit Magiftrat ou Coaimiirairc

-

comme en (cmbl.ble fi ledif Nfagiftrat ou Commillaire eft de ladite Re-
ligion

.
il n-ra tenu tn la même f»rme fui duc

,
ptcndie un Aiouit Ca_

thohq te, & quand jI fera qucftion de fane proc:s criminels put les

F'rcvolh des Mauchaux ou leurs lieotenana a quc'q i*an de Ldite Rc
li;:iondomid»ié, qui Cnt charge 9c accnfé d un cn.ne i revoftal : leTdici

prcvofls ou leurs Ueutcnans , sMb ont Ca ho! qu s, feront tenus appeler

à l'i fhi]<fl fMi dtfd rs proc s un A jom; de l idite Keiigion ,
le^icl Ajoiric

aflTiftcra au Ti au Ja.;c'ueiit ie la coup t»ncc & Ju>c nent d mnitifdodit

procès { hqaelle cono.-ience ne pourra eftrc iugéc quau plus prochaitt

Siège Piêfidial,oi raflcmbiée avec les prinopint Offiœrs dudic SiègjS

^oi (ètont trouves ùu les Iteuz» à peine de nullité,

IX.

En exécntanc ledit Edit de pacification, (êront rétablies les «fuf^ices

à Manrauban ,
Mnr.rptlI'tT , Nifincs 6c par tout ailleîir- où elles fo4s

loîenc élire auparavant les troubles , le tout fuivant iceiui Ldit.

X.

La ^brication de ta monnoye fera remilé en la ViUe de Mon^tiar»*

jùlifi qu'elle y eftoit avant les troubles.

XI.

le Roy pour ne lailTrr aucune occafion de diflbntîon qui pcnflè al-'

tcrrr l.- repo< entre Ca ^ij'^s , ordonne que tout ce qui c(i avet^u de-

puu la fubliatioa du éuaiiu tÀu juf^u'a lui, cobuc 9c au prc;nd>ce

d'iceluy

I
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ékMÉSl^t ct%ne pm le diantre , ^emearcra efteint & affdfipi comme
gton avenu : & ne fera aucun recherché pour raifon des alTcrublcCS fiitc»

des gens de j^ucrre dâw"^ les Villes on aux ch^imps , ctabhderncnt de en-

trctcnenicnc des Garniions , cntrcprifcs ôc fîiifics de Villes , Places, Châ-
«ieaax 9c mùthn»^ mcutfres,- «mpfi(ÔRnei»ens , eançoiif ni antres txcH
en ce furvenus, ni pareillement des ruines des Temples, Maifons.EdU^
fî ces des EccLliaftiques Se autres dont lefdits fujcts d'une parc Se d'autre

feront & denneureront quicccs ôc déchargez. £c ne fera permis aux

Fiocuieuf* Généraux ét Sk Mejeft'é ni aatiee* perfbnnnes qu^tonques,
Mbiiqjies m privées en quelque temps ni pour quelque occafion qœce
ibit , d'en faire pourfuite en quelque C > r eu J;iridi^> on en aucur.cma-
jjicre que ce puilFe eAce, le tout en la n;cmc t^otrae ôc manière qu'il eft

foi te pas l'Article LV. ilu dernier Ëdic de paciiicarion : excepté les ra-

tiflêoMM de feumici & fiUes , brûlonq», volieries , meurtres firit» pac
prodition Se de çuet à pens , hors les voyes d'hoftilitc , on pour exercée

engeance particulicte & autres crimes & dciiti refervcz par Icdît dernier

£dit de pacification
,

lefquels dits crimes pourront eflre pourluivis pat

les voyes de Juftice àc d*iceux eftit laite telle que les cas le reqaierenmt.

Bt pour le regard des deniers pris, tant des Finances du Roy, que des
Villes des Communautés & autres particuliers , ôc ceux auflî qui ont
edc impofez 6c cueillie de quelque nature & fotte de deniers quecefoir.

Se en quelque inatuâ«.otf^its ayenrefté levez) par leiSits de I* Religion

& anties qm.one cennleur parti depuis l'Edit de pacification, en font

& demeurent entièrement déchargez, fans qu'ils en puilTent ni ceux qui

leur ont commandé. Corps de Villes & Communautiz, ni auflî leurs

Commis eftie aucunement xecherdies.* Seront néanmoins lefôits de la

.Religbn ternis s'aflèmbler avec les Communantez des Villes , de fiin
va eftat au vray en commun dedans le dernier jour d'Avril prochain
pour tous délais, tant en rccepte que dcpenfe jufqu à hui, lequel Etat

ils (èront tenus de ligner & aâFl-rmer tous con^oinbemenc, te ios^; mettre
éa mains, dedans ledit temps de deux; mois ,-de cëte* qui font ordonnes
pour exécuter ledit Edit de pacification en Languedoc , afin que fur ledit

Etat les Chambres des Comptes partent en recepte Se allouent en dc-

.ipenfo ce qui (irra contenu audit but,. & non davantage. Et afin de

:1f§tàniR rinfoience d$^ plufieors ac.-:cmp.éfibec) oe> maux- à Pavenir,

..krJbov déclare que cy . après JftliMutillilHi aucune abolition ni

grâce des fufdites 5c fen b! ih!r', contraventions à l'Edit , 6c fait dcfFen-

ces à fon Chançeliier ou Garde des Sceaux de les féeUer, & à tous

7
Jugea dy avoir, éjgard en quelque ^çon que ce foii.- Et Ci aucuns de

tmiEnx à qui la |»eiei>tegiafe<eft fitito j«iomboient eo même ùant» lètont

pHi^n feulement punis pour ladite ^nouvelle fiuite ^ mais auOi feront prives-

rik^M^^ 4a U iMOCÂcc^ lew eft accordé^ cet ariidei'

Que tons les procei & inflances cpncrrnant le fait des troubles qui

. jeat c^.xc&voyez par les Commiffatro Exccuceuis des pcfens Ediu de

M



, SI t'AMMS'S IJ77.. ^
giflées. .par lefdits èe h Religion firront remîfes au Goavernemeiir <le
Guyenne & de Languedoc au temps dtclarc par le précèdent article

y fera l'Edit de Pacficaiion enciéiemenc cxtcutc comme auflî &*nar

ligion en 11 Tpcciale .««auvegarde du Roy nôtre Souverain Seigneur, gc
fans qu'il foit \ci&h\t fur peine de'ntert de Jeur mefaixe ni entreprendre
aucune àtoCc contre la fâtecé & liberté defditci YiJJeff. Néanmeim pour
flret,' 4e ce que dciTus & aiïûrance de l'exécution dudit Edit Ion laiffk

é( baille en garde au Roy de Navarre les Vs!!es qui s'en fuivent; ilJGi^
voir, au Gouvernement de Guyenne, Baza? , 1 uumroi &Figeac, jufqu'au
^emiér *jonr d'Aonft prochain Tenant & non plus long- temps, & au
Gouveiriement de Languedoc, Ravel

, Briatefte, Alet , îkint Affeve
Bcus , .Snibais ,

B.igrols
,
Allais, Lune!, ?• ornières, Emargncs, Gignac*

jufqu'âu premier )our d'Octobre auWi prochain venant 6c oon plus long
temps : à la charge & non autrement qu'ils ne pourront en icciies faire

auc(u^es foitifîçations , dcmoliciom des EglîKs Se antres lu aucret
choies quelconques contre 1 Edit.

XVIIf.

Qu'efiites Villes, tons les Ccclefiaftiques 6c antres habitans Catfiofi*
ques y retourneront (ans aucune difEcultc & joiii or c enticrem.nt de
tous leurs biens & fruits d'iceux : R-ront en icclles le Service Divin fè-

felon l'Fglife Catholique, la Julbce y fera auflî librement adminiflrcc

les deniers du Roy , tant ordinaires qu'extraordinaires y liront levez sc
cttdtlis , & y fera an demeurant l'irHit encicrenent gardé Ôc obfèrvé
comme en fcmblAblc, fnivant ledit Edit fer.n fait pour Te rcçnrd de ceux
de ladiie Religion Prétendue Reformée, és autres Villes oii les Catho-
liques (ont en plus grand nombre. Eft «offi relôlu que les Magidrats Se
C^fHders des Villes tiendront la main fur peine de fufpenfion de leurs
Offices pour la preoûére ibis ^ & de privation pow la fivonde à c»
que delTus.

XIX.

Que lefdices Villes durant fc" temps, cy-devant déclaré feront com-
mandées par gens de bien

, amateurs de la paix & du repos public : Icf-

quels feront nommez par le Roy de Navarre, & agréés de ladite Dame
Reyne Méré do Roy ; lefqucis s'obligeront avec fix anx principales,

& qoatrc aux moindres d*icelles, de les bien conièrver ùm l'obeiOanco
du K oy , & faire bien entretenir l'Edit , 6c ce qui a efté prefèntement
refolu entre jcelle Dame Rdne Mc'rc Roy, 6c ledit 5ieur Roi de Na-
varre , maintenir tous les habitans d'icelles en fûretc fuivant ledit Edir,
ft nomméUMnt de: remettre lefdites Villes ; illlkvoir celles du Geo.
vcrnement de Guicnnc ]ç premier jour de Septembre prochain venant,

& celles du Gouvernement de Languedoc le premier jour d Octobre
aiiffi proche venant , entre les mains de celui qu'il plaira au Roy
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couMieme pour fe timCporcer cCâitcs Villes afin da les voîr Incontînenf
remrrtre fous l'obçïlTance Se en Tctac qu'il eft porte par ledit Edit dé
pacirication ûns y remettre .aucun Gouverneur ou Garnifon , & fan*

rien déplacer d'icetlet IfiHes de ce qui cft de munition d Artillerie ôc
^tres chofes lervanc à la défimfê dewito YilJet appanclutat an Kçi Ml
an ConnMoaot^s de(ilttc$ Villes.

XX.

A efté anflî remis par ledic Sieur Roy de Navane le Mur de Banda
à icdle Dame Reine

, laquelle à (a noaunacioa a trouvé bon que la
garde en foie commilc au Seigneur d'Arpageon pour en avoir la chirgc

julquaii dernier jour d'Aoud prpcfaarn, auquel temps ledit fîcur d'Arpa-
geon fera tenu le remettre és mains do Commi(!àire qui ira aux aturea

' Villes pour le laifler en 1'^ qu il eft porté par l'Edit , comme les annef
qnatorae Vil es cy devant nommées , &: pour t viter à toutes foulles ôC

eppreflions des iUbiuns deÛiies Villes ôc lieux circonvoifins d'icelles,

ladite Dame a promis de promet andîi fieur Roi de NavAcre 6c aufdits

de la Religion Prétendue Reformée de faire fournir trente fis mil livre»

tournois ,
lefquels feront délivrez és mains de ceux que ledit 6eat Rot

de Navarre nommera au commencement de chacun defdits mois^ a^
prorata & pai cgalc portion félon le département qu'il en fera*

XXL
far ce moy?n a elle etpreiïcment rcfolu que lefdits de la Religion

Prétendue HcFormée, ceux q\ii commanderont en icelles Villes, m pa-
reillement ceu^ qui foont commis à la garde defdites Villes ne pourront
log^ cs maifbns des Catholiques que le moins que faire le pourra , le-

ver ni exiger des habitans d'icelle ni autres , ni aufïï des litux circon-

voifins aucune cho(c , fous quelque couleur & prétexte que ce foit

iàns permiifion du Roi. Mais les Confuls defdites Villes feront tenus

durant le temps de Gx mois fournir les Chandelles des Gardes êc le boJa
des Corps de garde .• ce qui ne Ce pourra guéies monter attendu la

faifon de l'Efté , Cuif toutefois à la première afficte d'impofer & lever

fur les Dtoccfes & Senéchmifées la fomme à laquelle Le trouveront
monter lefdites Chandelles de bots » ce qui leur eft permis de laiieùm
tirer à confrquence. Et pour le regard des Gamifbns cUant à pxeCeni
és Villes dudit pais de ianeucdoc, tenues par lefdits de la Religion,

leur cft permis de lever, fi /a il n'a eftc levé, ce qu'il faut feulement
pour leur entretien jufqu'au dernier jour de Mars pcochain 8e non plus.

El bai'Lrv -t fuivant cela aux Coamiiflàires qui vont pre{êntement faire

celfcr les adcs d'hoftilité , l'état au vrai à quoy fe monte le payement
defdites Garmlbns, & fera ledit Etat dredc fans Farudc fur les vieils

RooJles , en ce non compris pour le regard du haut- pais de Languedoc,
les lieux d Omdie , Saint Germa, Pechauiie, iMctrefite, Carlus, Prilè-
roH; s , Miculcs Se Poftomis , qui feront promptcment dcmanielées 9ç
& dclairtccs. Et pour cet effet ceux qui les d: tiennent , en feront incon-
tinent le dcUi|{èiucot és mains de ceux qm font envoyez poux Éuce
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0ttks les tût» Aoftilité, f« ttot qa'ilt dcfiicnt jofiir 4e r«boIicioa

cénérale accordée à ceux qui ont contrevenu à fEdic de pacifïcaiîoo

depuis la publication d'icelui. Et a faute d'obéir à ce que dclTus feront

fxivex duDcnéficc de l'aboluion, & punis comme perturbateurs du repos

pabiic, 6c fins elpoir d'aucune grâce. Et iètont auflî nommez aux exé-

cuteurs de TEdit, tant en Guyenne que bas Languedoc , les Villes , Bourgt

Châteaux qu'il fiudra démanteler félon l'avis de ceux du p.Vis de l'une

Se de l'autre Religion , & ce qu'il plaira au Roi aprcs en ordonner fut

ledit avis , Càns y comprendre les Places des Seigneurs patuculiecs.

Et pour le tteptcé dn bâtit Languedoc (êia, camme^tteft, avifé par lei^

dits exécuteurs s'il y a aucuns lieux de la part des Catholiques qu'il

foit requis & à propos de démanteler fuivant , comme dit cft, l'avis de

ceux dadit païs de l'une & de l'auue Keligion , ôc smQx Tdon ce ^u'ii .

flaîwim Roi ca oidotticv>

-xx I I.

Et pour bonne , fi.Tme, droite & fincc-re afTûrânce de tout c« que
deflus, ledit Sieur Roy de Navarre, enleiuble mondii Seigneur le Prince

4e Coiidé 9e vingt des prindpanx Seigneurs 9c Geniilslionmet de hdiio -

Religion Prétendue Reformée , tels qu'il plaira à h Reine (à Méf9
ncMnner , enfemble les Députez qui font ici au nom des Provinces qui

les ont envoyez, outre ceux qui commanderont efdites Villes qui leur

finit dâaifKes pour leiilits fix nois , pcometcront 9c jnrefont leur foy 9e
hoBÊ^BÊi 6c obligation de 19ns leurs biens de Taire vuider cowes Garni-

(bns , tant dcfdites quatorze Villes, que Citadelles d'icelles , enfemble

içelles Villes 6c Ciudelles remettre iàns aucun delay , excuie
, tergivec-

ûcîon ni antre prétexte quelconque dedans leÛits prenners jours Se-

ptembre 6c d'Oâobre prociiain , entre les mains du Commilîaire fufdit,

pour les InifTer en cet état qià'il nft pooé pat l'Edic de pacificatioa aôifi

^u'ii où; die cy-devant.

X X 1 1 r.

A cùé refblu que s'il avenoit qu'il fe fit de part on d'autre quelque

attentat au préjudice dudit dernier Edit de pacification , la plainte 6c

pourfuite en fera faite aux Gouverneurs 6c Lieutenans Généraux du Roi,

par la voyede Jnibce , am Cvon de Parlement on Cbambrcs établies

cbacnn pour Ion i^acd (bivant l'Edit, & ce qui fera ordonné par eux,

(èra exécuté promptement, & pour le plus tard dans un mois apréi , à la

diligence des Gens du Roi, pour le regard ,
des jugcmcns qui intervien-

dront (àus u(èf d^ucone connivence on diffimnlation. Etell cxpredînicnt

étalonné anlàiis Gouverneurr 6c Lieutenàns Généraux des Provinces,

enfcmb'e aux Haitlifs Se Sénéchaux de tenir la main , donner tonte aide

& confort , cinployer les forces du Roi à l'exécution de ce qui auraefié

avifé & ordonné pour la réparation dodit attentat ; ainfi les attentats de

part ni d'ancre ne lèront pris ni réputés peur infraâion de l'hdit . pour

le regard du Roi & du Roi de Navarre, du Génrral des Catholiquet

9c dddiB de la Rclij^ « eftant U droite 9c Icmc intcnuon de fa Â^a.

M iii
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qui (èrotit dredecs de cooc ce que deflùs & le cooiemi d^cdlcf firine^

garder & ohferver de point en point félon leur forme & teneur , & fera

enjoint aux Gouvetnrurs Se Lieutcnans Généraux de toutes les Provinces

jcftc & fuivant la fupplication dudit Sieur Roi de Navarre ,
qu'ils foient

enciérenaeni réparez, Ôc bcocteâion 4ct coupables (cvéïcoKocA «xen*
plâiremenc Êiiice.

XXIV.

Ht potir ce faite, feront tends les Gentilsliommcs & les Babitant ée»

Villes , tant d'une Religion que d'autre
,
d'accompagner les Gomemciin-

& Lieutenans Généraux du K oi , & les aider de leurs perfbnnes 8c

moyenjB fi befoin eft, & en font requis pour faite réparer incononent

Jjffilics atceneacs. Seront ternis tefdiis GoaTeraeivs êc Lieutenans Géoé^
iani« cnièmble les Baillifs ôc Sénéchaux s'y emptoyet .^vement iâna

aucune remife , délai ni excufe
, Se y apporter toute diligence &

moyens à eux poflîbles pour la réparation defdits attenuts Se puni-

tion des coupables par les peines portées en l'Edii. Et outre '«

tfté féCbla que ceux qui lèront entrepnfes fur ViU«s , Places &c Chft*

t«iux , ou qui leur donneront aide , aflîftance , faveur ou confeil , ott

qui commettront aucun attentat contre Se au picjudice de l'Edit & de

tout ce que dclFus, pareillement ceux qui n obéiront ôc reillleronc^c

eux ou par autrui direâement ou indiieâetoent à Tefièt ou exécntion

dudit Edit de pacification & de tout ce que defliis font dés à prefènt

dcchrei criminels de Icze Majcflc eux 6c leur pofteritc infâmes Se inha-

biles â jamais de tous honneurs, charges, dignitcz ôc fucceiTions, ôc

encourus rn toutes les peines portées par les Loax contre les criminels

de leze Maje^ké au premier chef, déclarant outre ce (à MajeAé qu'elle

n'en donnera aucune grâce, defTcndant a fes Secrétaires de les fîgner , à
foi) Çbancelher ou garde des Sceaux d'en fceller , & aux Cours de Par-

lement d*y avoir égard à l'avenir quelques exprés tc ttiUin mandemen»
qui leur en puiflfent tfttcBà»,

XXV.
A pareillement efté refbln que les Seigneurs dcputez pour rexfcutîoiv

duîit Edit de pacification 6c de sont ce que deflus procidans à ladite-

exécution , remettront les Maifons Se Châteaux dudit Sieur Roi de Na-
varre à mcfure qu'ils palTeront par les Sc'néch.Tuirecs ou lefdits ChàteauK

& Mations duiiic Sieur Roi de Navarre iunt iciiucz, ôc feront délaiilès

iins Gamifon de part & d'antre . Se remis en tel eftat qtfil eft porté-

par l'Edit de pacification & (liivant les anciens privilèges.

Que tout ce que defTus Se ce qui eft porté par l'Edit dernier <lc pa-

cification , eniemble les Articles fcueis f«i:ts lors dudit dernier Ëdit lex»

inviolablement gardée oblèrvé de part & d'autre fiir les [peines ponéts

par ledit Edit. Qu'il fera mandé aux Cours de Parlement Se Chambres,

ordonnées pour la Juftice fuivant icc!ni Edit , Chambre des Compte»,.

Cours des Aides, Baillifs, Sénéchaux, Prevods & autres OÊcicrs qu'il

appartiendra, ou lents lieutenans £iire. enregifttcc les Ixttces patentes
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éetrfcpyiwuie» fiifrs ffwoMIRiMt cepenéane pubfier chacui «i PftenclQë

de (â Charge lentes Lettres Patentes qui fcrotic drelTées de tout ce que
defTus ,& le contenu d'iccllcs fiiivre

,
garder & obfervcr de point en point

lèlon leur forme & teneur, afin que perfonne n'en pui (Te prendre caoiê

d'ignorance , 6c le contenu d'icelles auflî inviolabiement gardée for kf peûiet

portées par ledit Edit dernier de pacjficitioii dcaiiticy cyldeffia déoties*

fêit à Nonck «feouet joas de Février if79.

HlMUT.

Byron, Deycufe, Lanfàc, Pybrac, de la Motlic Fenclon ,
Clermont,

du Kanty , Boucbart Oépaté de MonTcigneur le prince Turenne , Gytri,

L. éa Fanr CfiameeUer dn Rof 4t Navam, Scottiae Dépoté de b Gé-
néralité de Bordeaux, Yolet êc Défaut pour le RoUergue.

Après que le Roy a vû & mûrement confideré de mot à autre tout

le contenu en ces prefens articles accordez en la Conférence que U
Reine (à Mére a (àite A Nerac avec le Roi de Navarre, & les Députés
de la Religion Prétendue Refermée, aflèmblés pour fiidlicer FeiéciKioa

du dernier Edit de pacification , lefdits articles arrêtez & fignez de

part 8c d'autre audit lieu de Nerac le 18. Février dernier paffë : Sa Ma-
jefté les a approuvez , confirmez ôc ratifiez , veut & entend qu'ils

Ibieitt «Mèryes êe exécutes filon learfenne de teneur : de à ces lins

que les provifîons & dépêches requifes {oient aa plfttoft fiiim de en-

voyées. Faû à Paiis k 14* jonr de Man 1579.

HEHRY. Etplmte
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LETTRES
, . PATENTES
DU ROY;

POUR LA CONFIRMATION.
ET RATIPICATION

DES»

A Rét T X G L E S y

Accordez en la Conférence qiie la Reyne (a Mére a faite i
Ncrac avec le Roy de Navarre 6c les Députés de la Reli-

gion Prétendue Reformée an mois de Février 1579.

E N R Y par la grâce de Dieu Roy de France 6c de Pologne t

A tons ceux qui ces prefentes Lettres verront : Salue. Comme
ainfi Cmt que la Reyike nàm iréf-hofior6e Dame Se Méte '

accompagnée d'aucuns Princes & plufieurs autres Seigneur»-

de nôtre Confeil Prive , ait fuivant nôtre vouloir &: intention,

êc pour parvenir a l'entière parfaite exécution de nôtre dernier Edic

ftic pour la pactlkation des treablet de nôtre Reyanaie âccwdé en b-
Conférence qu'elle a n'a guéres faite en la ville de Necac avec nôtre

tré<; cher Frtrc le Roy de îJavarre te les Dépntez nos fujets fai(anc

{^rofedion de la Religion Prétendue Reformée alTemblcs en ladite Yille^

es articles cy-atcaoïez ions le fte! de nôtre Chancellerie, Ici*

quds ont t^é faits & fignez de part & d'autre le dernier jour du moit-

de Février dernier pafTé NOITS » après avoir vû lefdits articles les

avons, co:nme très -utiles & nècelTaires pour le bien i.V lepos universel

de tous nos iujcts de nôue piopxe mouvement pleine puiAauce Se autorité

/ Royale
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Royale ratifiez Se approuve», rarifions & appromrons pnr ces prefêntes

figiices de nôtre muin
,
pour cftre garder, fuivis Se cxécnt'z de mot J

aucre , ainfi qu'il ilt coacenu en icein. donnons en Mandrmcnc
à nficrv^it Frère le Roy 4e Nairarre , Govverneiir 9c îjentenanc

Géenénl en Gnyenne , que Icfdiis articles de ladite Conférence
cy comme die eft attacher , il f.i(lè obfc rver inviolablemem tout ainfî

3u'icelui Edit de pacification. Car tel rll nôtre pla'fir. En témoin
e quoi , nous avons fait mettre nôtre (cel à ces ptcfetues. Donné à

Paris le 14. Jonc de Mers Tan de grâce t$7^ Ec de aôrcc Règne le

cinquième.

HENRT.

£t fmr. U rtflj^pétr le R»j, »a NaoyiLll.

E D I T DU ROY,
Sttr la

f>
HtjicAÙQn des trouhUs , contenant confirmution

, ampHation,

& décLir.ition , tant des frecedtns Edits Jùr Udit f^tt , même
tu Pâm 1577. qtie dts Arttfks êrrhe», tm U Cêmftrence de Nerac,

fMi À Béfk tm fàfUment le 51. Jaiwer tj9r,

Lettrm Tatinm dm Jt»j fnr les Articles MCfiêrdfT^ en U Ctnf/nnct
tenu: à Flex. ' '

HEnry par la grâce de Dieu, Roy de France ^ de Pologne : K
tous prefcns & à venir , S.ilur. c ombim q»c depuis l'accord Se

publication dé nôtre Fdit de piq^ratton l'an ip7 nous ayons

cour exécuccr, foivie Ôc obferver par toos nos fnjers , [«ifqv'a donner

la peine à la Reine nôtre très honorée Dame & M ère , de le rranfpor*-

ter es princ pales ' rovinces de nôtre Roiaume
,
pour remédier & pour-

voir (e'on Ion accoûtumee prudence , aux difficultés 6c obilaclcs qui

f)rivoieni noOits fojets du b''nifice de n6cre Edir dont (ècoienr enlaivi»

es articles de la Conf rence faire à Nerac entre ladite Dame , acconv|NU

gnée d'auoins principaux Princes de nôtre Sang, 8c Seigneuis de nôtre

Conf il Privé, & nôtre très - cher & trcs - atn é Frète le Koi de Navarre^

aflilié des O^potti de nos lùjets fâifânt pmfeflîon de la Rdigioi» Piew

tendoë Reformée Ncanmoins n'ayant pA à nôtre grand regret ftriier

queks rtoub'es n'ayent cfte renouveliez en nôtre Roiaume, nous aurions

reckerciic & n(r de tous les moyens plus propres & convenables , que

. nous avon« pû excogiter pour les anM»rtir , p«ur délivrer no<«l«ts- fniers

du mal de la guerre , ay^nt pour cet efftt décerné nos ( rttres de pou-
voir à rône très cher Se trts- aimé Frér. uniq e le Duc d'Arjon , de

ent'crtmtnt cxccnitr nôtre fdit de pacification Se articles de jjdite

Conictcucc de Nccac> Lequel s'étant depms, TuivaM nôtre intention.
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tunCponé en nôtre païs 6e Duché de Guiénne , avoir Cm et amplemene

confère avec nôtredît Frcrc le Roi de Navarre &: k-s Députez de nofdits

fujets de ladite Religion Prétendue Reformée y convoquez ôc allemblez,

ou aiinrienc «dé propotês 6c ta» en avant lef articles attaches à ces

pfe&ntes (ow le concre.fcel de nôtre Chancellerie , lefqtieis nous ayanc

cfté envoyez par nôtredic Fiére, nous après avoir iceux vûs 6c biencon-

ûdcrez, puui le iingi^lier defîr , que nous avons de bannii de notre Roiaume

les impiétés , extorfions Se autres aoctdens que produUênt leiditt troubles,

y réintégrer l'honneur 6c le Service Divin , £iire place à la Juftice 6c

foûla^cr nôtre pauvre peuple , avons dei ôrrc propre mouvt mrnt
,
plein*

puiilancc & autorité Roiale , agréé , ratifii & approuvé Icfdirs articles,

iceux agréons, ratifions ôC appiouvons par ces prcfcnces
,

{ignées de

uétre main. Voulons 6c entendons qu'ils foicnt faivis, gardez, exécu.

tez 6c oblervez inviolablement fuivant leur forme & teneur , tout ainfi

que notredit Edit de pacification. Si donnons en Mandement à nos

amés ôc Féaux les Gens tenans nos Cours de Paileraent, Chambres de

nos Comptes , Cours de nos Aides , Baillifs ; SenéchauK , Ptevoftt 6c

autres jufîiciers 6c Officiers qu'il appartiendra on leurs Lieutenans, que

Icfdits articles cy comme dit efl attachez, ils falfent lire, publier, en-

regiftrer ,
garder , exécuter , obferver inviolablement tout a>nii qu'icelui

Edic de pacification 6c des articles accordes en ladite Conférence de

Nerac. Et dn contenu, &ire jottir & ufcr ptainement 9c paifiMement

tons cet» qu'il appartiendra , cefïans &c f.nfanc ccfT^r tous troubles Se

cmpëdieniais au contraire ; car tel eil nôtre bon plaifir, & aEn q eco

foit cha& (enae 6c ftable I toâfours. Nons avons fiiit nKttre n6tre fèet

à ceÛttes pre(cntes. Donné à Blois au mois de Drcembte . l'an de grâce

ijSo. &r de nôtre règne le fept. Ainfi fignc Henry , & fur le replis vifa.

Et plus bas par le Roi Pinart. Et fcellées Cm Lacs de foye rouge 6C

vccce , en eue verte du grand Scel.

Arti^ti. propofex, & mit eT avant en l'jijftmhUe C»ftf'reuct faite

OH lieu de F/ex prés de la Vtllc SMntf F r , entre Aloifei^neur le Due
dAnjoit Frère MM$^tte du Rot en vertu- du pouvoir que fa Majefié lut 4
dctnt^y & l« R*f de Uânârrt étffifié du Dékmtfs dt Is Miwlên Pretem-

due Reforme'e y fe faifant fort pour t*m Ut fujets du R9i faifant profe/Jiom

de ladite Religion pour ejhe prefentex, i fa Aiajefié, cfr f*r elle
, f tel ejt

fin flaijîr , 4u;card<7^ <^ agreex, i ^ ce fsifaut mettre pn aux troubles

mvtmm «m cê Rtitmmt defitif U detnùtr Emit de pacificatto» fâit tm mpit de
Septtmhrt y l'an i$77*& Cêi^/rtmce ttuu'é À Nértu le dernier jour de

Février, mil cir.j cens foixante dix- neuf, remettre les fujets de fu
Majefté en bonne union fi^ concorde fout fon obetjance , Qr pourvoir par

une bonne & prompte exécteHt» , ^0» dêréieévéHt il me puife tuvemir

emtr'emx dtefe ^ edUre Imdite fmeijicmtiêm,

QUe ledit dernier Edit de pacification 6c articles fècrcts & partie»,

lias accoidai «rec tcdm» en^oMe Ici anklei dekdiie Coofitenct
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teMi à Nerac feront redlemrnt & par tffrt obicrres de eiécutez en

tous fi ehacims Icuis points qu'ils tierdtort & auiontlitu, non feule-

ment pour les chofcs avenues dorant les prccedens troubles, mnis ai flî

poux celles ,
qui font lurvcnues «leptiis ladite Conférence jufqu'a prefenc

;

êc que teas lés fujets da Roi d'une 8c d'autre Religion, fottiroitt du bé-

néfice des déclarations, aveus
,
d^clur^cs & abolitions contenues aufdits

articles, Edit ^ Coifacnce pour ce qui a efté f.ut Se commis, pris &
levé de pan ôc d'autre durant les prefens troubles & à l'occafion d'iceux,

coomie ils euffent âit pource qui eftoit avenu durant les précèdent

tfoubkf 9 iàof ce qai cft ezprefliineiit dérogé par les pie/cns «rticlel.

II.

Les articles dtidit Edit; concemacs le' rétablitfemenl. de la Rcl%ion
Othotiqne, Apollolique ôc Romaine Se la célébration du Divin Secvke

és lieux où il a cité intermis , enftmble la joiiiflànce Se perception des

dîmes, fruits Se revenus des Ecclefuiftiques leront entièrement cxccuiez,

(uivjs Se obfcivez, & ceux qui y contreviendront très- ligcuteulèmenc

lin

En exécutant le i. le i. Se j. articles di:dit Edit , fera enjoint atit

Procureurs généraux du Roi 5e leurs SubAitucs aux Baillages Se Se.
nécbauflees, êc antres Juridtdions Royales, informer d'Office 8e faire

poiirfuivie au nom du Roy contre tous ceux, qui en public tici dronc

propos fcanda'.eux Se cmouvanc féditi.on ou autrement. Se en quelque

làçon que ce fott, contievieodront aufHits Edits 9e articles 9e Coi.fé.

xence pont les faire punit des peines portées par iceux. Se à faute de ce
faire Icioiir Icfdits I rrciircurs & Subftituts rcfponfobles defditcs contra-

ventions en leurs propres 3c privez noms , Se privez de leurs Etats

,

fjns jamais y pouvoir eftre remis 6c rehabilitez. Et feront exhortez les

Evéques 6e autres per(bnoes Ecdtfiafti^KS , de garder Se Aire gardes

aux prêcheurs qui feront commis le contenu aufdits articles : comme en
femblable fi Majedé l'ordonne trés>exprellcment à tous autres qui par*

lent en public fur les peines contenues en l'i:dit.

IV-

Bn conféquence des 4. 9. & ij. articles dudic Edit, tous ceux de ladite

Religion , de quelque qualité & condition qu'ils foient
,
pourront eHre

& demeurer fûicment pat toutes les Tilles éle lieux de ceRoyaome, (ans

pouvoir- cftte recherches, ni inquiétez pour le-fiùt de lad te Religion,

fous quelque couleur que ce foit , en fe ccmpottant au refte félon qu'il

tft ordonné par les articles fufdits dudit Edit. Et ne feiont contraints

tendre & parer le devant de leurs maifons aux jours des Fêtes ordonnées

rnr ce nire mais (culement foufirir qu'ils urient tendus ^S: parez par

tttoritè des Officiers des lieux : ne feront tenus auiîi contribuer aux

jfisis des réparations des Eglifes , ni recevoir exhortations lors qu'ils

fciont malades ou prochains de la mort , Cwx par condamnation de

H i)
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Joftke on aannwut » d'aucit , que cet» de licSte Rel^oa.

V.

Le I. arricle de la Confcccnce tiendra & aura lieu : encore cjue le

Pfocureur gétiénl d« Roy Ibit partie contre les Hâais - )tiftiden

,

edoienc en poflèffion ftdueUe de ladite Jaftioe lori de U publioicion

dudit Ëdit.

yj.

En ex^euiam le 9. article dndic Edic , ceux de la Religion nommeront
au Roi quatre ou c:nq lieux e;i chacun Baillagc ou Scnéch.^ulTce de la

qualité portée par l'Edit : afip qu'après eftre informé de la comniodité

ou incommodité , (à Majefté en puiffe choiHr l'un d'iceux pour y établir

l'eserdce de ladite Religion : ai bien s'ils ne fe trouvent commode»;

leur eftre par elle pouivû d'un autre dedans un mois après ladite nomi-

nation le plus à leuc commodité que faire fe pouixa , & Telon U teneur

dudic Edit.

VII.

Et pour le regard des fepultures de ceux de ladite Religion , les

Officiers des lieux ieront tenus dans quinze jours après la requifition

qui en (en fiiite, leur pourroir de lien commode pour leClites fèpultu.

res » làos nfct de longueurs 8c lemiièi, à peine de cinq cens écos en
lents propies 9c prives noms.

VÎII.

Lettres Patentes (eront expédiées aJrefTantes aui Cours de Parlement

& Chambre de l'F.dit
,
pour cnrepftrer 8c faire obfcrvcr les articles

panicuhers fecreis faits avec ledit Edit , ôc pour le regard des mariages

différens qui futviendront pour iceux , les Juges Ecclefiaftiqucs & Roiaux,

•nlêmble leidiies Chambres , en connottronc lefpeâivemem Ibhwit ledits

tcades.
IX.

Les taies 8c impofiiions de deniers qui lèront laites Air cens de ladite

Refigion, fuivant le contenu en l'article \. de ladite Conflience, lèronc

cxécuioixes» nonobftant oppofitiom on appellations quelconques.'

Sera permis i ceux de ladite Religion avoir l'exercice d'icelle ès

lieux oA il eftoit le 17. de Septembre 1177. fuiTant l'article 7. dudîc

Edic.

XI.

Le Roy cnvoyrra au Pais Se Duché de Guyenne une Chambre de

Juftice compofce de deux Prcfidens
,

quatorze Confeillers , un l'rocu-

xeuc 6c Avocat du Roi» Gens de bien 6c auuicuis de paix» d'imegtité
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& (oSiànee requUè : lefi]iie1$ femnt par (à Majefté dioifis élr rixes

des Varlemens de ce Roiaume 6c du Grand Con(èiJ, Se en iêira la lifl»

communiquée au Roy de Navarre, afin que fi aucuns d'imix cdoient

furpedls « il Toit loifible le faire entendre à fa Majefté
, laquelle en élira

^Tancres en leur place. Lefqucis prefideos M ConlèiQers ainfi ordonnez
connoStront &

j
ugeronc toutes caofts , procès dificrens & contraventions

à l'tdit attribué à la Chambre compofce par icdui. Serviront dei x ms
entiers audit païs , & changeront de lieu & Séance par les Scncck u "ces

d'icelui de Hx. en fix mois , afin de purger les Provinces & rendre Ju.
ftice à un chacun (tir les lieux. £c néanmoins a cfté accordé , i|oe pa'r

rérablilTcment de ladite Chambre , ceux de ladite Religion Pfctcnduc
Reformée dudic pais ne feront privez du bénéfice 8c privilège

,
qui leur

eft accordé par ledit Edit , pour la Chambre tripartie ordonnée par icelui :

de Uujodlo les Prefidens te Confèillers de ladite Religion demeureront
unis Se incorporez en la Cour de Parlement de Bordeaux , foivant leur

ereâion, pour y fervir & avoir rang Se Séance du jour qu'ils y ont été

reçûs, & joiiiront des honneurs, auconcez, precmincnces , droits émo»
himens êc prérogatives quelconques , ainfi que les autres Prefidens de
Confeillers «^e la Cour. Et pour le re^rd des Provinces de Languedoc
& Daiiphinc, les Chambres qui leur ont cfté ordonnées par ledit Edit

y feront rétablies ûc continuées , ainû qu'il ell porté par ledit Hdit Se

«Rides de la Conitfrence de Necac. Ec(èra la Séance prochaine de celle

de Languedoc en la Ville de £t ctUe de Deophlac lèra éutlia

iiiiffanc ce ^ui a efté cy*deYaiit ordonné*

XII.
•

LeTqueta prefidens, Conièitlers & Officiers delHiies Chambres ièront

tenus Ce rendre prompteuient és lieux ordonnez pat ladite Séance , afin

d'y exercer leurs charges . fur peine de privation de leurs Offices , 6c de

iervir aâuellement Ôc rcfider efdiies Chambre': , (ans qu'ils s'en puiifenc

départir ni aU*enter ,que préalablement il» n'ayent con^é deClites Cham*
bres encegiftré : lequel fera jugé en la compagnie fur les caufes de l'or-

donnance : & feront lefdits Prefidens , Confeillers Se Officiers Catholi-

ques continuez le plus longuement que faite fe pourra , Se comme le

Roy verra eftre néc^iie pour fim forice 9c U men éi poMic Et en
liceniianc les uns, (èra pootvd dTauttes, en koc place arant lent pat*

•tcmcnc*

xni.
Inhibitions & délaces font faites à toutes Coors Sourecainet 8e

aunes de ce Roiaume , de connoltre te loger les procès civils Se crimi.

•nels deiHits de la Religion jufqu'au jour que Icfdites Chambres feront

féantes : ni après fur peine de nullité
,
dépens ,

dommages Se mtétcfts

de parties : linon que de leur confentement elles ptocédillent eldites

Cours Clivant les arddcs af. dudit Edit tf. ae y. de la Coolifience.

X I-V.

Seia pourvû par le Roi d'a0îgnaiion valable pour fournir aux frais

N iij .
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ée Juftîeé t(dim Clwnbiei , fka£ d'en fcpeter les dOMecs fiv Ici bicnt

des condâBinés. *

xy.

Sera fxit par le Roi le pins protnptement que fidce lé pourra , un '

xegUmeiu entre lefdires Cours de Parlement 8c lefiHtes Chambres fui.

am l'Edit ôc nrticlc 5. de la Conférence : oUis fur ce aucuns Prcfidens

& Confeillccs d^fitts Paricmens Se Chambres. Lequel reglemetis fcxo

gardé 8c oblênré ûmwwi égard aux precedoif.

XVI.
Ne pourront lefdîtes Cours de Parlement ni autres Souveraines êe

Subalternes
, prendre connoiflànce de ce qui fera pendant & inttodoiC

elHices Chambres » 9c dont ils dolTcnc coimclue pat kdit Edit , Cm
peine de nullité de procedniei^

XVII.
Es Chambres où il y auraju;es d'Une 9c d'autre ReUg^on »(èra cars

dce la propxirtion des Jtit^cs es jugeraens i^lon leur étabUlfeneat ^ âoli
que ics parties coniouidenc au contraire.

XVIII.

tes rccufations qui feront propofées contre les Prefidens 9c Confôlleto

dcfjites Lh iinbrcs de Guicnne
, Languedoc Se Dauphinc

,
pourront

eltrc jugées en nouibie de ùx : .taqucl nombre les parties feront tenues

de & yftraindre» autrement Tera paiTé outre. Cm» avoir é^d aufiUte»

recidàtions

XIX.

Les PreHdens Se Confeillers defdites Chambres ne tiendront aucun*

Confcils parcicnliers hors leurs compagnies, eCqneUes aulfi (èfoni fiuteo

les propofivions, dclibérations Se tcfoluiions qui appartiendront au re>

po<; public , Se pour l'éuc particulier 9c police de£dues Villes où icellea

elumbies ierout.

XX,

Tous Ju2e$ aafqueîs l'adrcflè fera fîite des éxecutions des Arrefts 9C

autres cotuniiiHons deldtces Chambres ^ ne tiendront aucuns Confeils par.

tictiliers hors leurs compagnies
; efqûelles feront aolE fiiiies les propo-

Htions , délibérations Se réfo'utions
,
qui appartiendront au repos piibhc,

& pour l'état paructtUer 9t police deldlces Villes od iceUes Chanbccs
Tcronr.

xxr.

Tous Juges aufquels l'adreflc fera faite des exécutions des Arrcfîs

èc autres comœii&ons defdites Chambres, enfemble tous Huiûieis Se

Sergens fertmt tenus les niccue en exécution i Se Jefdks Huiificfs de
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Sagfit» fiÛK tous Exf^oks par tout le Roiauine , Hios demander placer,

ifa , ne parcatis , à peine de riifpciifion di: leurs t cars , des oepenfi^

dommages Se intércfts^ ic des paccies d«ac la conaoiflànce appactiendr»

âuTdites Chambres.

X X I f

.

Ne feront accordez aucunes évocations de crïufc , dont la connoifTàn-

ce eft attribuée auTdites Chambres , ùixon es cas des Ordonnances : donc

k fOiYoy Cnn Eût à la plus prochaine Chanibre établie : foiTatit TEdit

Se ûtt là lérocadoo des évocations Se caflacioiis des procédures faiiet

fiir icelles
, y fera pourvu par le Roy fur les requêtes drs particuliers.

£c les parcages des procès defdices C iiambtes , feront jugez en la plus

pioctuine, obftcvant la proportion Se fenae dcidicec Chambres d'oA
uCitt» proci* feront procèdes. ^

XXIIf.

Les Officiers fubakernes des Provinces de Goycnne , Languedoc êc

Dauphiné , dont la réception appartient atn Cour» de l'arlcment , s'ils

font de ladite Religion pourront eftre examinez Se reçûs en la Cham.
bre de l'Edit , fans qu'autres fe puiffent oppofcr Se rendre parties en

leur réception, que les Procureurs du Roy & les pourvus dcfJites OfE.
ces : 8e néanmoins le ftrroent eccoAtunaé iêra par eux prefté e{9itcs

Cours de Parlement» le(^uettes ne pfsnrront prendre aucune connoifTtn-

ce de ladite réception I t au refus defdits Parkuiens lefdus OfKdCfl
pcertciont ledic ferment efdices Chambres.

xxiv.

Ceux de la Religion qui ont refigné leurs Etats Se Ofïïcet, pour fa

crainte des troubles depuis le 14. d'Aouft 1571. aufquels pour raifon de

ce auront efté faites quelques promelfc-s, en vérifiant icelles « leur fera

potttvû par la JtiiHce « aîau que de raifon.

XXV.
Le 4.6. article dudit Edit fera entièrement exécuté , Se aura lieu pour

la décharge du payement des arrérages , iei contahntionf Be tous autres

déniées impolès dùiant ks trooUeSé

XXTT.

Tentes délibérations faites aux Cours de Parlement, lettres, reoMMU

tAnœs die antres chofès contraires andi^ Edic de paciEcstion 8e Confê-

lenœ ièront rayes des Regiftres.

•XXVII.
Les procès des Vagabonds Ièront jugez par les Juges Prefidiam, Pce*

Tofts des Maréchaux Se Vice>SenéchaiB lùivant le 25. article dudit Edit

8. de ladite Conférence. Er pour le re^^ard des domicilies és Provir.ccc

dp Guyenne, Languedoc^ Daupiunc, les 6'ubIUtucs des , Procureurs ^c-
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néraioc éû Roi efdites Chainbres fèrotic à la reqafite des dooMi^^
apporter en icclles les charges & informations faites contre iccax, pouf

connolcre 9c juger fi les cas foiic Prevoftabies ou non : pour après (èloir

Ifi. qualité des crimes cftre mr scelles Chainbres renvoyez pour eftr»

juges k l'ordinaire on prevoKaIeiiient,'ainfi qu'ils verront cAre à faite

par raifon, obfervant le contei u efdits articles dudii EJic .Se Conf rcnce.

Et feront tenus tous Icsju4es Prelîdiaux, Prevofts des Maréchaux & Vicc-

Senéchaux , de refpeVivement obeïr 8c laris&ire aux commandetnen»

qui leur feront faits par lefdircs Chambres , ainH qu'ils ont afiCoAtnmè

de fait* auidits Paikmeos » à peine de privation de leucs Etats.

XXVIIL
Tontes Villes démantelées pendant les troubles

, pourront- les rSlfie»

âc démantellcmens d'iccllrs ertrc par pernunion du \loy reédifiées & ré»

parées par les habitans à leucs frais ôc dépens » fuivanc le jo. article

dndit Edic.

XXIX.

Seront accordées pareilles de'charges & aliolitions pour îc regard dcsi

cTiofrs faires & avenues d'une part & d'autre depuis ladite v onfcrence

)iifl]u'A prcfent que celles qtii Ibnt contennës andit Edit : Article m,
nonobft.int toutes procédures. Sentences, Arreds 8c tout ce qui -s eit

eft enfuivi : c]tii feront dc-clarez nuls Se de nu! tfKr, & comme non
avenus ,

dcroi^eant pour ce regard au contenu du . article de ladite

Confc(encc ,
lequel néanmoins pour revenir demeurera en (à force 6c

îgiieifr. Eiqoelles abolitions feront con»pri(ès les pnlès de Baz^z Ôc

Lanî^eon : !a première faite durant la guerre 1576 8c l'autre aprcs ladite

Conférence de Nerac & ce qui s'en eft enfuivi. Nonobflant tous Atrefts

& jugemcns qui pourroient clVre intervenus au contraire»

XXX.
Après la publication duditEdit faitte, la part o{\ fca mondit Seieneut^

toutes troupes & armées d une part ôc d'autre fe (épateront &C Te reti-

feront. Et apris qu'elles- le iêront retirées . c'en aflavoir les François

licenties Se congédiez , Se les étrangers hors dn Gowerncnent de
Guyenne, pour fortir hors du Roiaume après que les Villes cy après

nommées feront remifes encre les mains de 'mondit Seigneur. Ledit

Sieur Roi de Navarte & cerne dSe ladite Heligion Se autres, qui ont fuivt

leur parti*(<ront tenus de mettre entre Jes mains de mondit Seigneur

1rs Vilîcs de Mrndc, Cahors, Montfcenr , Saint Million Se Montctjiîl,

lequel Vlontegut fera dcmantelé aui&.toft qu'il aura eUé remis encre les

mains de inondic Seigneur.

XXXI.

Tncontincnt après !a remife des fiifdites Villes , mon.^ît Seigneur fer*

remettre entre les mains dudit Sieur Roy de Navarre, les Maifons,

Villes fie CMimot qui lui appaitieniient , lefquelles il délaîlièsa tm
Visa
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récat qii*il cft Qtàouaé pu ledit Edit 9c enidet de ladite CohfiércBce.

xxxir.

Et le Roy fera en même • temps mettre entre les mains de mondic
Scignev, lequel en répondra à fa Ma|eAé , la VlHe de ChlteaD de te

Reoite , laquelle mondit Seigneuc baiHeia en garde à Moftfieut le Vicomta
de Tuienne, qui baillera & pafîera telle obligation èc promeflTe qu'il

plaira à mondit Seigneur , de la rendre 6c U remettre encre fes mains i

afin de la reftitSer à fà Maiefté* en cas qàe dans deux mois après la pu.
bltcatton, les ViUcs ditfaiÎBles pat ladite Conférence, eftant en Guyenne,
ne futfent remifes p-»r ceux de ladite Religion en l'état qu'elles doivent

eftre par les articles de ladite Conférence ,
pour le regard delquclle»

Tilles tenues encore à prelêni par ceux de ladite Religion 6c k eux dé-
laifKcs par ladite Conférence : Promettrons ledit ûeut Roy Navarte ti
eem de ladite Religion à mondit Seigneur Icqrel en baillera fà parole

au Roy en vuider Uî Garnirons, 6c les remettre en l'état qu'elles doi-

vent eltre pat ledit ^dic &c Conférence -, f(^voir cft celles dudic païs de
Guyenne Airanc les ieus dits mois après ladite pnblicacion dcTditi pri^
fens articles 'fitice la part, qae (èra mondit Seigneor : dt celles de lan^
guedoc, dedans trois mois après ladite publication faire par le Gouver-
neur ou Lieutenant Gênerai de la Province, fans y nfer d'aucune Ion.

soevr , remife ,
tergÎTerfadon ou diffievité (bvs quelque preietKt que ce

uk. Et quant à la liberté Se garde defilites Villes , obMtmoilc c« qui
leur eft enjoint par Icfdirs articles de ladite Conférence , & feront le

feiublable pour celles qui leur ont cfic baillées en garde pour leur fûreté

par l'Edit , & nommeront à (à Majcfté pcifonnages de maurs, qu^licé,

conditions requifes par kdic Edit pour conmiander , 9c feront tenus 9i
obbgez de les délailler fie remettre en l'ctat porté par ledit Edit inconti»

nent après que le temps qui refte a échoir du rernne oui leur a efté accor-

dé pat icelui icia expuc, fuivant la forme &c iuus les peines y coiv-

teouës.

XXXIII.

Toutes antres Villes , Places , Cbkeaux & Maifons appartensiis an
Roy Ôc aux Ecdcfiadiques , Sei'^eurs . Gentilshommes 9e Sujets de (à

Mafefté d'âne & d*aurre Keligiim , eniemble lenrs titres, papiers, enfci.

ÎP>«nens de autres choTes quelconques, feront rcmil s en IVrat qu'il eft

ordonné par ledit bdit fie articles de ladite Confcrence fie reftuucz aux

Coprietairei incontinent après la publication des prefèns a^cles, pont
ir en lailftr te ioaiflânce Je polTelBon » eonnne ils l'avoienc asparavant

en edre detTaifis fur les peines conccnuës audit f dit 9c article , nonobftam
que le droit de la propriété on de polTeffion fut en coniroverfe. Et vuî-

derom tontes Garnifons deHlites Villes, Places 6c Châteaux, 6c feront

tes aitictes de l'Edit 9c Coiiftrence conceinans le» Goovetnenta 9c Gar-
nifons , Fores , Citadelles des Piovinccs y^ViUas 9i dalieana exccutes

6ioa Une fbnne fie leniOf.

• ••

O



toi AiiTicist 1

• XXXIV.

Pour i'cifet dcquoy moiuUt Seigneur a oflfècc 6c promis demeurer le-:

dit temps de deux tnoit andic païs de Guyenne » exécuter Bc Âite eiécii**

ter ledit Edit & ardcles fuiyanc le pouvoir à iuy donné par Hidite Ma*
jefté ,

laquelle à cette fin fera fupplice établir prés de £à .paibane J»
Coofei] , composé de peiibnnages capables & iufiÙâiu.

XXXV.
Vhfdde 48. dndic Edit concernant la liberté du commerce & rextio--

^ion de tous nouveaux padages & fubfiJes impofez par autre autodté

que celle de Ùl Majefté fera fuivi & eâèâué , & attendu les abus ôc

contravendons faites andir Edk depuis la pablication dïcdoi for le lait

du Sel de Pecays , ièronc faites inhibitions 9e dcAnces à toutes perHm-

nes de quelque qualité condition qu'elles foient
,
d'cmpccher dire^ement

ou indiieâcment le tirage du Sel de Pecays , impofcr , exiger ni levée

aucuns (bbfides , tant for les Matais que fi» la Rivtire dn Rofîie, m
ailleurs en quelque part & (brti|qne ce.foit» Gm l'cvpieHèpcnniflkiii.d»

ù Majcfté à ^Qe4e la

«XXVI.
Toutes pièces d'Artillerie appartenans k fa Majeftét V}^ cftépii^

Ces durant les prefens & precedens troubla lètont incontinent cendiiSt

fiuvaot raoicle 41. des fecrets*

XXXTIL
L'Article 19. diidit Edit CMceraant les prifinuiiers Se les rançons fer*

fuivi & obfervé ,
pour le regnrd de ceux qui ont eftc faits prifonoieti

depuis le zenouveliemeat de la guerre &^ n'ont encore eHé délivrez*

XXXVliU
Le Roy de Navarre & Monfieur le Prince de Condé joUiront effc-

â^uellrmenc de leurs Gouvetneoiens , (îlivant ce qui eft potté pai ledit

Edii '& Articles fcaets*

X X X 1 X.

La levée de fit cens mil livres ,
qui fut permife & accordée par lerHits

anides fera conuniic fuivant les comniillîons qui en ont elU depuis

expédiées ^en vertu d'icelles ; à laquelle fera fa Majcllé fupplice, éute
ajouter la fomme de qnarantcwcinq uni bvios , fournie êe avancée par
le /icur de la Noiic.

Les Articles i). U «4. des féaets, accordes à Beigerae coodiafit fct

fermens & promeUès que doiarent 6it« le Roi la Reine fa Mére, Mon.
fe-.Qtieur Ton Fréie, le Roi de Navarcc 9C MoolèigplCaC le Pdact
Coiidc feit^nt icicérez 6c accomplies.
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XLF,

la pt&eei Ai Sans. Offdm de la Coaronne, Gourcmnits Aellea.

Ifeoms Gtnéiaux, BaJlifs, Sénéchaux des Provinces & principaux Mad-
ftrats de ce Roiaume, jureront promettront de fi rc gardrr & obfer*

er lefdits Ediis Si prelcns articles , s'employer à teoii là main i chacun

poor fim regard à la punition des oMittevcnanf,

XLII.

les Cours de Parlement en Corps feront pareillement le ferment:

Ibqucl Cen ceïtéré en diacune nouvelle entrée , qui Ce fera cous les ans

Wkc ùàttt Mardn y en- laquelle ils ftrone lire & pvbUer ledit Edit,

XHII.
Les Sénéchaux , Officiers des SencchauIIees Se Sicees Prefidiaux feront

taffi'le même feiment en Corps S: le reïcéreront» ^ifimt lire & publier

Ifedit Edic en chacun f^temiet /ont juiidic' apré» les Rois.
'

tes Prevofh, Maîtw, Jurats , ConTuls, Capitonls Se Echevins de*'
Tilles feront femblable ferment aux maiA>ns coaununes ». appelléct Jet-
prfndpaux habitaiis d'une & d'autre Rel^ion-idCb ieïi^oot*à touicT
nonvdles £leâioAs défaites Chaigçs.

xtv;.
Toùi <fefl!ufiitt 8c autres nijets quelconqttte de cê Rofautte-k déqueH'

que qualité qu'ils foicnt , fe départiront & renonceront à toutes ligue»,

alfociations , Confîraiiies & intelligences , tant dedans que dehors le

Rohiinne, & jjuferdnt dé n'en £iire déformais. , ni adhérer ou contreve-
nir directement oii indireâement audit- Edtc '

dlë- actidcs de Contfifpct-^
Sù Ict* peines pjortées pat iceut.

Tous Offiders Roîaox & autiea Maires , Jnrats , Capitouls, Confuta
it Echevms , répondront en leurs propres Ce privez noms des
tentions qui feront faites audit Edit à faute de chârier ks COOtSf
cane civilement que coqpoiçjfcment , fi le cas y. ccixuc« '.

XLV'II.

Et tout îe fin-pîus de ce qui eft contenu & ordonné par lef^ Ëdtli;
Conférences & Articles 1. crées iêra exécttlè & olifexvi de- noint ett'
jpint lèlon (à forme & teneur.M À JFUxfr^s ài SAtute Foy le x6. jour de Ntvémhre r^to,

jiinfi figné de U propre main de Mtfifel
Frère du Roi , FR A N C,0 1 S.

^ de U ffpfri mâim dft- Â»i dê Xiévéuyt , H E N R ^^
O ij



A'KTiistii'

Depuis lès trtlclcs (ignez à Flex le i6, du mois paARÈ, a efté aeeonlé

entre Monfeigncur le Roi de Navarre ^ ceux de la Religion Preteaduë

Reformée ,
qu'au lieu de la Ville 6c Château de Reolle mentionnez au

yi. dcCdUs articles, les Villes de Figeac en Quercy & Moaleigur en

Bassadois (èrooc défaulTées aipdit Sieur Koi de Navarfe, ic en» de h Re-
^

ligion pour U fûreté de leurs perfonnes» 9c Ici ^nieront durant Je
*

cems qui reftc a échoir des fix années accordées par TEdit de paiT,

à m&nes charges Se conduions. que les autres Villes leur ont efté dé-

laifféet. Ec pour lafllreté deidites Villes, le. Roi etitietieiida.andit Sieoc

Roi de Navarre deux Compagnies de gens de pied » chacune de cio-

qnante hommes , outre & par defTus le nombre des autres Garnifons

accordées pat les articles (ccrets. Et fera donnée allîgnacion bonne 6c

valable pour l'entreceneroenc defdlces Gainifbns 8e la Ville & Chiteaa

deUReoUe remife en teLeftai que les antres Villes non baiUées en gard^

)e tout fous le bon piaiHr du Roi. Fait à Coouai le i(. fOOt de De-
ccmbcc . œil cinq cens qujiccevingc.

jfififijig»/' dt h prtfre méûm dt MtnfcigneHr
Frért dm Kty , .^KKHC.OIS,

Et de U propre «m/h dn Rti dt NétvArre , HENRY.
. • •

Apfi* <|oe le Roi a vû & mûreroenc confideré de mot à antxe tout

le contenu en ces prefens article: ptopofcz en la Conférence que Mon,
5cignepr le Duc d Anjou fon frère unique a faite à Flex & à t outras,

avec le Roi de Navarre 6c les Députez de ta Religion Prétendue Re-
fermée , qui s'étoient aflèmblez pour faciticcr l'éxecution da decnîet Edic

de pacification, lefdirs articles arrêtez & fignez de part i5.r d'autce, andic

lieu de Flex & Courras : Sa Majcfté les a approuvez , confirmez &
ratifiez » veut & entend qu'ils /oient obfervez fie exécutez félon Icnc

Ibrme 9t teneur, à ces fins que les provifione êë dépêches xeqaifesen

ibieiit au plAtoft 4e envoyées. .-Aiit à.]Uois le Deoeahce mil dnq
cens «uiievingt.

Atftftftiné, HENRY.

Btftmt kéi't Pi^Aar».

Lits pHhli/es ^ eitrcfiforées , oiii ^ confentAHt le Précurtur Génfnd
dit Roj en çtnfi'^neitce. du éUitrtt lettret coHceruans. le fdit de U psafica^

Htm dm irtukUr dt et gtimiu cj- devant fMéif & rt^fMm s JPmrm
0> tm iPéirtnmtnt » h viftgt-Jbe jtmr dt Jétmvitr t$ti\

* Atnji ^gné ,OuTiLLET.

lASt fMém & eitrejrijlr/m^ mHmdm It très ^exfrit Hmmmâmdtmtut dm
P.nr , o'it cJ- renjuer^tnt le Procttreitr d» Roi, emjoignéHt en outre la Cour

MHt Seniskmx , BMit^s , jtÊga , Umrt Litmttméms <jr amm AUgifirtus
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At nfittt iê ftàf9 Uft > fuklitr & n^ftrtr Ufditm LtHm & AfHetm
ijr le contenu en ictnx gâràer eifervfr chécmm »m fwm àftr§it/^ jS»»

rtsdin-ioH ,(*r da tr*nf<^refft9ns efui fur ce frrofit faites , tmjnerir jUi^em^

m*Ht frtcéder contre lot com^ahlet dtnji ^u'tl afpÂrtient , fur peme d*

frhmiêm i» Umn Offiem* Fsit à Têmhifi n FârUmmit U i5« j*ttr ét

fémvkr, mii tèmi tnu ^mâtnvtmgt^nm,

su T^UHNOXIL.

»i NoLtr.

Lus , fuhlieT^ (fr euregijhet. , eiii & retjuerdnt le Frtcureur Ju Roi i
Bardeaux eu PArlemtut , les Chambres nffeHobUcs le p. j«ur dt Jéiuvitr,

mii cfof «Mv fMTtwMg^r-iMr.

SB FOISSAC.
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N O U V E A V

RECUEIL
DE TOUT CE QUI S'EST FAIT

POUB. ET CONTRE

LES PROTESTANS,
PARTICULIEREMENT

EN FRANCE. •

S£COND£ PARTIE
Contenant l'Edic de Nantes avec des remarques, &

les D^laracions & Arrefb rendus pour
Je faire obfervcr,

JkUi & DécUrathn d» Mnfir Us frecédcns Sdits de fâtifuHrn^
dêBiU À Nantes du mcù ttAvril i f pS» ^fnblUÀ

Pâtis em fariemni , U 15. tévriir ss9f*

'^^^kf^^.
HN R.Y par la grâce de Dieu

,
Roy de France &

^7P^ de Navarre : A tous preftns & à venir , Salut.
Entre les grâces infinies qu'il a plû à Dieu de nous

^'sTyS^ départir , celle cft bien des plus infignes & remar- i

quables, de nous avoir donne Ja. TCrtu iL la force de ne céder
\

I

I
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ntî Entr DB NAHTBf.
aux cffi-oyablcs troubles, confurionsfic; defordres, <jui fctroom^

Y^tenc d nôtre avènement â ce Royaume
,
qui eftoïc diwtCéet^

tant de parts & de fââions
,
que la plus légitime en eftoil;

quafî la moindie | & de nous eftre néanmoins roidis contie.

cette coitnnente » que nous l'ayons enfin (cumiontée , & tou^

chions maintenant le port de làluc 6c repos de cet Etat. Dè
quoy à luy feul en foit la gloire toute entière , & à nous lâ

.

grâce &: obligation^ qu'il fc foit voulu fervir de nôtre labeur

pour parfaire ce bon œuvre : auquel il a eftc vifibJe à tous»

û nous avons porté ce qui eïloit non iènlement de nôtre de.
voir Se pouvoir, mai; quelque tboCe de plus, qui n'euft peuu.
eftre pas €fké en autre temps Uen convenable à 'la dignitj|

«ue nous tenons, que nous n'avons pas eû crainte d'y expoil

fer
,
puifque nous y avons tant de fois & fi librement expofc

nôtre propre vie. Et en cette grande concurrence, de fi grands

& périlleux affaires ne fe poiivans tous cainpofer tout à la

fois, & en même- temps, il nous a fallu tenir cet ordre,

d'entreprendre premièrement ceux qui ne fc pouvoient ter-

miner que par la force, $c axâtes grands te notables Peiiôn.
nages de nôtre Confeil d'Eftat eftant prés de nous, bien &
diligemment poifé & coniîderé tout cet affaire

; Avons par
cet £dit perpétuel & irrévocable dit , déclaré ordonné
difbns, déclaronsÀ ordonnons.

On vo't afîcz par rcfprit ic cet EJît, qu'il n'cft pas d'une amre
n.iturc que les Edits de pacification , accordez à ceux de la Religion

Prétendue Keformce, deputs l'année 156 i On le doit donc aofli con-
Séettt comme no Edic de fwre ^racc faite i des fujets rebdics a'iini

les amies en maîn , -Hé qiM aveiem même fcovenr laccedui celles des
Princes étrangers dans ce Royaume , afin d'y avancer leurs afEiires,

coinaie nous l'avon; ftic voit dar» la première partie de ce Reciidl.

Ainù quoi qa'on life dans cet Edif la dau^ de perfetnel çr irrevocéihlc,

l'on ne peut prétendre néanmoins, que par cette clatt(è, les Ro^ és
foient ficpoiii'ifez de leur fouveraineté , qui les met non icnlenjent aa
deflus de ceux d qui ils donnent b Loy | nati cococe aa deifoi des
Lotx qn'ils donnent à leurs fujets,

CeU eft fi Tray
, qu'on lie mffi la mSme elndè de perpétuel & irrt*

V9C4hle dans les Fdits de pacification du mois d'Aonfî 1570. àe Juillet

iî7} de May de Septembre 1577. 6c du mois de Juillet 1591. fit

couteFois iU ont eftc tous révoquez par l'article 91 de celm de Nanter.
Inpiel nVlbnt pas d'où aotre narare , peut aufli cfiie Hilec an même
changetnenr. L'on doit donc regarder cene clau6 , comnse une chofe dè-
pur ftile commun 5c ordinaire dans U s Edits

, quoi qu'il» ne iùbûAeilC
^oe tant 9a U pkift au. Soamain de ue les pas- «evofnct»

De plus
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De plus les chofcs de pure tolérance, comme cft h Religion Préten-

de Reformée dans ce Royaume , font de leur nature Tajectcs au change-

inenc, lorfque les raifims qn'on • eÛ pour les tolérar ne ront plus kt
mêmes. Oc quand cet Edic Se celui «le 1619. appelé TEdi^ de grâce
furent porter, le nombre de ceux de la Religion Prétendue Reformée
eftoic infiiuraenc plus grand quil n'eft aprcrenc. lis n'ont picft^ue plus

de Perfbnnes de qualité ; 8c l'on fçaic que dans les Provinces oû cette

Religion edoic la plus étendue , elle y eft diminuée de plus des trois

quarts. Ainfi quand on n'obfcrveroit pas maintenant ces Fdits dans la

dernière exa^uude, ceux de la Religion Prétendue R cfotmce n'auroient

pas xaifim de s'en plaindre. Il y a des Loix qui regardent h coiiiêrv»>

tion de l'Etat , dont on ne peut faoaais s'écarter , qu'on n'en ébranle le»

fondcmens -, & i! y en a d'autres , qui n'ont efté portées que par ne-

ccifité ôc comme des remèdes à un mal prefent , lefquclles peuvent ic

doivent çftre changées quand les cauiès pour lefauelles elles ont efté ac-

cordées ceffenc. C*eft une maiîme des Jurifconiultes : Cepmte r^uiêite,

cefar jm. Et, Vki fnfinë CùinUti0 , lêemmfitit heiuftiê, iit§tànttt §i»

heneficium déficit.

Enfin cette vérité a efté reconnue par Grotius un des plus fçavans

hommes qui aie efté dans la Pteiendiië RcfoimatioD. Il die que les Edict

de pacification accordez aux Prétendus Refecmes, ne doivent pas e(faqp

regardez comme des traitez d'alliance ; mais comme des Loix faites pouc
l'utilité publique,& fujectes à eftre changées quand le bien public periuade

aux Princes de les révoquer ; Edifié^ fUé in Çédliù ftSta fum pr» m In difcafEo^

fmS Reftrmatos fe dinmt ^ mU nJtifM, mec immsHMtd } fed ^Mim dili- ne RtTetianl

gtmijftme ptrxmm veltt Grotitu ; ejff^Ke rei & mmUos S" ma^nos habet Apclogctici

teiiet. Sed m«nnt tamen ilii , ^ui Reformdtornm fibi imponunt vocahm-
^J!!î|_^^*'*

Imm, mêm ejfe ilU fcedcra ; fed Regum edtlid 0b fublicamféiU HtiUtéUfm, '^•^ ***

• ft revMf^iis,
fi étitul Regibm fukties uHUtM fivftrii*

A R. T I C L IL I.

PREMIEREMENT, Quc la mémoire de toiitfs chofc5

pafTces d'une part & d'autre ,
depuis le commencement

du mois de mars i j8y. jufqu'à nôtre avcnemcnt à la Cou.
ronoe, & durant les autres troubles Dréccdens , £c i Tocca.
(ion d'ictus, demeurera éteinte 6e adoupie , comme de choie
non aYenuë. Et ne (tn loifible ni permis à nos Procuxeurt
Oénéram ni antres perfbnnes quelconques « publiques ny
|>rivdes , en quelque temps , ni pour quelque occafîon que ce
ibit , en fâire mention

,
procez ou pouxfuite en auciUKS

Cours ou Juridiâioos que ce foit.

IL
Deflftndons i tpus nps Sujets , de quelque état 6e ouaUttf

^'iUibienc, d'en renou?der umânoiic, s*attâ(^uer, rcfflêniiri

P
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114 Edit de Nantes.
injurier m provoquer l'un l'autre par reproche de ce qui s'eft

pafTé, pour quelque caulc & prétexte que ce foir, en difpu,

ter, concefter
,
quereller, ni s'outrager ou s'ofFcncer de Fait

ou de parollc : Mais fe contenir & vivre paifibicmcnt enfcm-
ble comme frères, amis & concitoyens, lur peine aux con-
trevenans d'eftrc punis comme infraâeurs de Poix & pertur^

bateurs du repos public.

Ces deux articles font pris des autres Edits de pacification
, qui coin-

mencenc tous par accorder une amniftie générale dans les mêmes termes^

^Qi Gxït icy répètes.

LU.

Ordonnons que la Religion Catholique
,
Apoftolique &

Romaine fera remifc & rétablie en tous les lieux Se endroit»

de cetui nôtre Royaume & Pais de nôtre obLÏfîànce , où
l'exercice d'icelle a eilé iatemiis , pour y cdrc p uriblemenc

& iibremenc exercée , ùaa aucun trouble ou empêchement.
Deffendanc très - expreffêment d toutes peribnncs , de quel-

que état
,
qualité ou condition qu'elles /oient, fur les peines

que deflîis, de troubler, molefter, ni inquiéter les Ecclefîa-

/tiqucs en la célébration du Divin Service, joiiiflance & per-

ception des dîmes, fruits & revenus de leurs Bénéfices , &
tous autres droits & devoirs qui leur appartiennent : & que
tOHS ceux qui durant les troubles Te font emparez dc^s Egli-

Ces, maifons, biens & revenus appartenans anulits EcdefiaftL

ques, 6c qui les détiennent & occupent, leur en délaiflanc

l'endére pofiR!flion & paifible joOid&nce, en tels droits , liber,

tez & furetez qu'ils avoient auparavant qu'ils Ch fuflenc

défailîs. Défendant auffi très exprefTémcnt d ceux de ladite

Religion prétendue Reformée, de faire Prêches ni abcun
exercice de ladite Religion es Eglifes, maifons £c habitations

defdits Ëccleilafbqucs.

Le contenn en céc article eft prefqae pris de mot à mot des Edits de

570, 1576 & «Î77- '1 rétablit le Service Divin dans tontes les Eglifè»,

où il avoir efté interrompu , ôe rend aux Fccîtliaftiques la joiiilTance

des dîmes « fruits & revenus de leurs bénctices, 6c tous les autres droits

leur appartfennent. Ce fin en ver» de cét ardde que Loflis XlII.

par l'Edit du ij. Septembre 1 é 1 7. fîc main • levée aux Ecclefîaftiques

de Bcarn de leurs biens fiifiî Se rcun s au Domaine
, par la Rcync de

Navarre. Il y a plus de difficulté touchant les derniers mots de céc

article , qui portent que cemx ds lé Ktlègion Prettméu Râfirméè , m
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ppUrroMt f^ire Prêche ni Mtcun Exercice de ladite Reli^ign , // EgUfeft

maifoMs & habitmoMs defditj EecleJUfi/qitet.

I«s Prctendà»' Refemm demeiuent 4*«ceoRl , que céc «ticle «bit

avoir inconteftablement lisu à l'égard des terres & fonds qui appar-

tiennent aax Ecclr(îifti<]ues en propriété. Mais il y a nutmc ^ p!ii$

de raifon de l'enicndi;ç de leurs hcfs 6c dircéles j parcequc le domaine
que donne la propriété , n'eft pas fi noUe ni fi confidénble

,
que celui

que donne le fief& la direéfca De plus rariicle ii.'dè e^t £^ défend

l'ctabli(rcment pour fécond lieu de Bailliage de l'exercice delà Religioa"

Prétendue Reformée dans les terres & fonds qui relèvent des Eccleiùu»

ftiques. L'article premier de TEdit ij^j. porcecei lemes : NommUvêMi
fêimt encore emMulte , cêmme eme»n m'attendons , fif* cette liberté d'fxer»

cice de Religion s'/tende pour !a H.^Htet '^t^icet y ou fiefs de Haubert,

ejn'Hs ont acheté des biens Eccleji.-tjliejHu , en vertu ele l'Edtt d'aliénâtton :

ne qu'en cela (oient aucunement comfrù let reut Ecclejiaftijjuet fwur let

lintxdeitmrs bémffem» Enfin l'ardcle 4. de la Déclaration du Roy du
Septembre 16 $6. laquelle toutefois n'a point efié vérifiée 6c n'eft point

fiiivie au Confcil , porte que ceux de la Religion Pretendnc Reformée,

conformément aux Edits de pacification , aux Ar relis& Jugeniens retidus en

confèquence , ne pourront faice l'éxercice de leoc Religion, // FUItt «i
il y a Archevêché' , ^ Fvéché, ny aux lieux & SeifftUtrits éffemnumt
aux Frc!f:'îa(}i(7ffr'!. D'où il efî facile d'infrrer qu'on pourroit expliquer

Cet Article de i'Edit de Nantes , enforte qu'il ne faù. pas permis aux Pré-

tendus Réformez iPavoir des Temples dans les lieux appattenaot , ou fele>

vans des Ecclefia ftiques.

En exécution de cet Article l'on a fait démolir les Temples de la Re-
lij;ion Prétendue Reformée , bâtis fur les Terres des Eghfcs , comme il pa-

roift par l'Arteit <iu Confcil d'Eiint do %$, Oâoi>re 1664.. pour la dé»

molicion du Temple neuf bâti dans la Ville de MoncadMUi , 8c par cdvy
du aS> Novembre de la même année, pour la démolition du petit Temple
bâti dans la Ville de Nifmcs. La même chofe s'eft pratiquée en plufieurs

autres lieux par diffcicius Arrefts du Confcil, qu'il n'eft pas nccciLucede

tapporter.

IV. • .

Sera au choix clcfdics EccIeHaitiques d'acheter les tmifons

^ bâdmens conftruis alix places profimes fur eux occupéçi^

durant les troubles , ou contraindre les pofTcfleurs dcfdits

Mtimcns d'achepter le fonds, le tout fuivant Teftimacion qui

en fera faite par Experts , dont les parties conviendront : &
à faute d'i?n convenir , leur en fera pourvu par les Juges des

lieux': faut auldits poffellèurs leur fecours contre qui il appar-

dendia. Et où lefdits Ecclcflaftiques contraindroient les poC
ièflairs d'acheter le fonds , les dênien de reftnaatioà'iie' feronc

nis en leurs mains, ains demeureront leftiits poflèlTeurs char*



otf Boit m NAuTBt»
gez, pour en fitire profit i raiibn du denicf vingt, jufqu'â ce

ou'ils ayenc efté employez au profit de l'Eglifè ; ce qm
fera dans un an. Et où ledte temps pafTc i'acqaereur ne votu
droit plus continiier ladite rente, il en fera déchaîne en conw
(îgnant les deniers entre les mains deperfonnes (blvablc$,avec

Tautoritc de h Jafticc. Et pour les lieux fâcrez » en fera

donné avis par les CommifTaircs, qui reronc ordonnez pour
l'exécution du prefcnt £dit

,
pour fur ce y eAïc par uous

pourrû.

Cet article doit crtrc entendit des fonds ofurpez fiir les Ecdefiaftt.

2nés avant cet Edit , & non de ceux cjui auroicnt efté ufurpez depuis , 5,:

s doivent rentrer dans les uns ôc dans les autres fans aucun tembouitonenr» *

filon la dîTpofitioii do Droit ; ^^fieimm fil» cetUt z 8e encofe t Cmm L*m
itt »r£teritMm ^tààimdulget, infururum wf/ir.Toutefois les Arrefts du Coiii»

feil d'Etat
,
permettent ordinairement k ceux de la Religion Pretrndac

Reformée de reprendre leurs matéreaux ; comme il paroift par celui du zS;
NoTOnbce lé 6 ^ pour U dénoliiion dn petit Temple de Nifine» « & oai
centain» lOMhis dcpuii , pout l'aecntioa de «ét ardcle.

Ne pourront toutefois les fonds & places occupées
pour les réparations U fortiHcations des Villes & lieux de
nôtre* Roiaume , & les. matéreaux y employez , cftre vendi-
quez ni répétez par les Ecclefiaftiques y ou antres peifbnQes
publiques ou privées, que lorfque lefdites réparations & for^
tificacions ièront dànoues par nos Ordonnances.

Cet Article eft une exception du précèdent, & n'a pas i>ei«ia d'apli-
^tirioin»

VL
Et pour ne laiflfer aucune occaiîon de troubles & 'djffcrcns^

entre nos Sujets ^ Avons permis & permettons à ceux de
ladite Religion Prétendue Re&rmée, vivre & demeurer par
toutes les Villes & lieux de cctni nôtre Roianme & pats de
nôtre obeïirance,fans eftre enquis, vexez, moldlcz, ni aftrains
a faire chofe, pour le fait de la Religion , contre leurcon-
Icicnce, ne pour raifon d'icelle eftre recherchez és maifonsfe'
lieux où lis voudront habiter, en fe comportai^ au rciU ièlon
qu'il cft contenu en nôtre prefenc Edit. .

'
'

. .

liberté de confdence accordce rat céc anicle , aroît efté par wi
^cs gçaod abus .étendue , jul^u'à loafftis quc.ks Catbflli^ pâlinc
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«bforer leoc Religifç^^ur profefler b Precaiduc Reformé. Mais le Roy
y a rooédié pu iMoéduratioM contre les Reins , & contre les Ca«
iholiques ,

qui paflent en la Religion des^Pretendus Reformez , du mois
d'Avril 1663. du 10. Juin 166 ^. 8c dn mois de Juin i 6% o, Lcfquclles

on trouvera dans la ccoificme Parne de ce Recueil. La dernière de ces

Dédacttiolit porte contre fet Miniftres, qui reçoivent les Catholiques à
fiute profeffion de la Rdigion Prétendue Refona^e peine de frivéttint

four toûioHKS dt faire aucune fonÛion dans ce Royaume , d'interdiction

four jamait de l exercice de ladite Reliçiffn dans le hem »fi le CatholiijMt

Mtrs efi/ ref&. Comme les Prétendus Reformez font auflt peu religieux à
exécuter les Déclarations de SaMajcdc > qu'ils l'ont efté à éxécoier TEdit
de Nantes. Il n*crt pas furprcnant qu'on leur fiiTe fermer tous les ioara
quelques-uns de leurs Temples pour contravention à certc Déclaration

;& il y a lieu d'e(perer ,
qu'ils fe priveront ainû eux-mcmcs dans la faite

de tons ceuv qui leur reflenr.

Par une féconde Péciaration vérifiée en Parlement fe cinquième May
1685. les Miniftres ont efté de plus condamnez à faire amende honomhie

au bamniffemeHt perfet$tel hùrs du Rtjastme , avec Cênfi/eatsoH de tttte

lemrt hifms. Pour éviter d'encourir ces peines , ils ont cemi d'en régi (Irer

les nom< des Relaps 9c des Apoi*lats quMs reçoivent dans leurs Templesj
mais la Communion avec eux , & la feule fréquentation de leurs Temples,
font des marques fuffifànres de la contravention à ces Déclirations y fur

laquelle on eft en droit de les pooiibivre
, dépôts les Déclarations du Roy

du mois de Mars U deJuin 168). Se depuis celle du mois de Février %é9f,
qui ordonne, ^ue les Edits des mois de "juin 16S0. dr Mars itfSj.

la Déclaration du 17. Juin enfuivant, fotent Exécutées félon leur forme
tettenr f ^ en ceufe^utnce ^ que les Mtuiflres qui auront reçu depuù la

fttklicéUiùH de tEàit dm wteis de Mh 1686. jMfym'à eeie de tEdit dm
mek de Mars 1685. âncmn Cdthliqme À faire preftjptn de U Relèpem
fretendue Réformée , cJ* ceux ijui ayant eû csnnoiffance de leur perz'crjtcn

de leur affijlance dans les Temples , la y durent fougerts , fueut inter-

dits fenruûjmn de U fonOiem de Miniftres, ^e ceux fmi Mirent refé
des CatbeUftiet à félire frefiffiên de la Reli^ou Pretendue Réformée ^ «w
i^ui les auront fouffert avec connoifance dans les Temples depuis la puhli-

eation de l Edit du meie de Mars 1683. ou qui les fouffriront , ou recevront

À l'avenir en U môme manière^ ^ eenx qui y anrent pareiUement foujfert
depmie ta pMicatie» de U D/daratien dn 17. /«m léS). em qui y fonf'
friront à tavenir les Enfans au de^ous de 14. ans , dont les Pérès font
eonvertif , foient condamric':^ à faire amende honorable , çfr au bannijfe^

ment perpétuel hors du Royaume , avec eeuffcation de leurs biens,

^ne lee TempUi doses lefqmels em amra fit^in depuis la publientiem de
l Edit du mois de Juin léSo. que des Catholiques pervertis ayent afpfié smx
Exercices de la Rehf^ion Prétendue Reformée , fçtt eju'ils euffent toujours

fait profeffion sU la Religion Catholique avant que de fe pervertir , foie

fu'iU l'eufent ewtbrg^'e'^apris éwér abjuré U Retigten Pretemdeèe R^er-
mée i& pareillement ceux , /V» ^isrvs fit^ert des Enfans an deffom de

f^ éms» demt ht t(m fe^tjteipmf^ » fi*^ démUe , & que l'Exenkf



n8 EoiT Di Nantes
de U ReîigiôH Tvtttmimi Référwtit » dtmemre interdit pottr rôMi^lUn ^d/IÊi

fa lieux où âtors êinfi fnmwim à U MJ^iQm defiiits EMts &

VII.

Exerda pstfitml Jet Seigitem é^êni Bâuajttfiice.

Nous avons aufli permis à tous Seigneurs, Gentilshommes,
&. autres perfonncs , tant rcgnicoles qu'autres , faifans profcll

fion de la Religion Prétendue Réformée
,
ayans en noflrc

Royaume & Païs de nôtre obdilânce Hauce Juftice , ou plein

Fier de Haubert ( comme en Normandie ) iôic en propriété

ou ufiifiruit, en tout, ou par moitié, ou pour latroihéme par-

tie, avoir en telles de leurs Maifons dcfdites Hautes Juftices

,

ou Fiefs fufdits, qu'ils feront tenus nommer devant nos Bail-

lîfs & Sénéchaux , chacun en fon détroit
,
pour leur princi-

pal domicile, l'Exercice de ladite Religion, tant qu'ils y feront

rcfidens , & en leur abfence leurs Femmes , ou bien leur Fa-
mille, ou partie d'icelle. Et encore que le droit de Juftice ou
plein Fief de Haubert fbit controyerfë, néanmoins l'Exercice

de ladite Religion y pourra eftre fait
,
pourvcu que les ded

taCàxts iôient en poilcifion aâuelle de ladite Haute Juftice,

encore que nôtre Procureur General foit partie. Nous leur

permettons aufTi avoir ledit Exercice en leurs autres Maifons

.de Haute Juftice, ou Fiefs fufdits de Haubert , tant qu'ils y
feront prcfens, & non autrement , le tout tant pour eux, leur

famille, fujecs, que autres qui y voudront aller.

Céc Article eft preCque tout prb de mot à tnoc do doquiéme de
r£dit Je J577.

Il faut premicremenc que les Seigneurs Haut-JuAiciers ayenc eftably

9c faflèm leur domicile ordinaire dans leon Maifons 6c Clilteaox ; qn*ilè

aymc dioifi en Maifons & Châteaux pardevant les Batilifs , ou Sené«
cnaiix pour leur principil domiciie j & qu'ils y foiciit at^ jellement refi-

dens t de btune f9y& fans fr4Mde ^ comme il a cAé expliqué par l'Arreft

da ConftiSi éa cinqoiâae Aouft jA6^* des Domeftiqaes ne ruffîfanc pas
poar céc Exercice , «infi qvfil a efté jugé par TArreft do ConHil du lo.
luin i6}^6. te ij. luillet !(îj7. contic le fienr de Claye & de Biche;
quoiqu'il cud fait fa déclaration au Cbâtdec ^ qu'il choiûiToiK le ueu de
Claye pour fa demeure ordinaire.

Ce» pourquoy les Officiers des Pàrleneiis ic des attuei Coors . ne
penrenC avoir de Prêche en leurs Terres de Campagne

;
parce q le leur

domicile eft ccv£b daas la ViUe où ils ont Icucs Cauges » li&û qu'il a
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Aé jugé par Arreft de la Chambre de l'Edir de Paris du jo. Juillet i6^i.

contre M.Jean B;»udoUui , Avocat an Confeil i Ôc j>ar T Arreft du Con-
ftii d*Etac da 15. Juillet Uix, coinrele fient de la Méàngéte , Conreillec

an P«rleirent de RoUeti , qui luy defivnd de hkc 6ice le Prêche en là

Terre de la Méfangcre, quand même il y fera prefent , tant qu'il fera

obligé par fa Chnge d'eftre domicilié à Rouen, à peine de privation de
fa Jiiilicc dans laJiic Terre, en laquelle toutefois il avoit fait clcâiondc
doinicile.

z*. Il faut que ce foit la Haute Juftice da lieu principal , oû eft Hcuée

la ParroilTe, ôc il ne fuffit pas d'avoir la Juftice d'un Hameau dépendant

de ce lieu principal j car en ce cas le Seigneur ne peut faire faire l'txcr-

ctce , que coimne un (impie Seigneuc de Fief , &lelon les rellriâioiis do
l'Article fuivanc dn preient Edic. •

5**. il faut que cette Haute Juftice relevé immédiatement du Roy

}

parce que ces mots: Haute Infiice , font expliquez par ceuxcy, ou pUtn

Fief d: Hémhtrt» comme tm Ntnméntdie. Dans le premier Article de Nérac
la chofè eft mieux expliquée : Les HMts iHjHciers , oh ceux tftti tiemnent

fletn F'.ef de Hmbtrt , c-c. dans les Edits de 1561. Article i. & de i;'0.

Article 6. au lieu de la particule, oh , on lit la particule conjoniftive ,cr.

Et dans le premier Article de l'Edit de 156}. y 8c «h , lont employez
pour fignifier la même cholè. Or le plein Fief de Haubert, (èlon tons les

Commenuteurs de la Coûtume de Normandie , relevé toîljours immé-
diatement du Royi& c'eft en quoy il diffère du limple fief de Haubert,

qui relevé fouvent d'un Seigneur particulier. Et certainement il n'tft pas

croyable qu'on ait voulo donner aux Seigneurs Hauts Juftiders la fitculcé

de faite fiîire le Prêche cliex e^ix , fans la petmiflion du Seigneur duquîl

ils relèvent , Se dont ils tiennent la Juftice en Arriére- Fief
i puifo^ue i^ans

l'Article 8. de noftre Edit , qui eft le fuivani , la faculté de faire faire

l'Exercice de la Religion Prétendoë Réformée, n'eft accordée à ceux qui

n'ont que fimple Ref ,
qu'avec la p|^miflion du Seigneur dominant 8c

immédiat. Conformément à cette explication l' Arreft du Confeil d'E-

tat du cinquième Janvier i<î6j. ordonne par provifion
, que le Scigtu-ur

de Hcncourt , ôc autres Seigneurs ayant Haute Juftice dans la Province

de Picardie , ne pootronc Êiire l'Exercloe que fuivant l'Article 8. de l'Edir,

i cauiè que leur Jnftice ne relevé pas du Roy. Enfin l'Article 6 de l'E*

dit de 1Î77. conforme â celuy que nous expliquons , avoit ainfi cftc ex-

pliqué par Arreft du Confeil d'Etat de l'année 1384. contre le Seigneur

de Salles , Diocefe de Die , dont la Juftice rdevc du Comté de Gr^n.
Dupleffis Mornay fait maition dans le premier Tome de Tes Mémoires

de cét Arieft, 9c d'un autre rendu contre le fieur d'Aiguilles , dont le

Fief rclevo t de rArche\Cvhé d Aix. Ce qui fait voir qu'on a toûjourt

ainfi expliqué les mots de Haute Juftice.

4<*. Il faut remarquer qu'il n'y a que les Seignenrt Hauts Juftiders,

dont les Infiicu ont e^ érigées avant l Edu di X.intes
, & ejtU lei Mt

defHt'i pofedf-:!^ ^(t*JS interruption par Icf dcfcendans en ligne direEh ,* oH

CoUaterale de ceux tftti en joH:Jfoient dans le temos dudit Edtty qui puif-

fcm continueK à fidie fidn rEzcrdce de laditeKo^^ Piéccadiif Jlefer.
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méc, fuiranc le prefenc Article & celuy qui foie , comme il eft deternoinê

par l'Arrell du Coafcil d'Etat du 4. Septembre 1684. qui porte ce qui

fuir. SA MAJESTE' ESTANT £N SON CONSEIL «
trdannf & frdomme, ^«r tout la Seipteurs , Qenttls-hommet , «h Mtrm
ferfaHMct de la Reliait» Prétendue Réformfe

,
AjAHt Haute Indice ,

pleins

fieft de Haitbert , tuJimpUs Ftefs , ne pourront dorefenavant , en confe-

^aeiM dm Artitlm f,é'Z*dê l'Edit i»Nâmt , cmummr à fitir» fEx*r»
Ctct de (Mil te Religion, dMS Um» Cbiteaux on Maifini ,fi ItfditH Im^'
cet on Ffi-fs , n'ont e^é {rig{^ avant ledit Edit y & ne fe trouvent encorê

M$j$»rd huji pojftde» fans interruption par let defcendans tn ligne direRe »

M» eOâtirâlo^ dt emx f«f m jomjfoitmt dâms U ttmpt dmdit Edit s &
fHtr U jtêiUfiitr f&tmt tenm lefdits Seigneurs de U Religion Pretenduè

Reformée , de remettre dans deux fgot.< du jour de la publication ^uifers

faite d» prefent Arreà dans charme BatUage , Senéchauffée , pardevanf

let Ctmmifféûret Exécttuun dmdit Edit de Nâmtt dâms let Previncet , lee

Titres <J* pièces dont ils entendrent fe fcrvir , pour après avoir eft( centnsm^

niiju/es aux Syndics des DioâXfi , font fiuca le/dites /ufiices» §mfiifi»

ejhe par tes dommijaires ordonné ce qu'il appartiendra , erc.

La mcme chofe avoit déjà efté jugée en partie, par l'Arreft du Con.'

lal d'Etat du ir. Janvier 1657. qui porte que les acquéreurs dc9 OoimU
nés de Sa Majcdc

,
quoi qu'adjudicauires de la Haute Jaftke » M pCIW

irent eftablir le Picche es lieux qui leur font adjugez.

4<'. Il faut que la Haute Juftice n'aU pas e/lé acqutfc des Ecdefîafti.

ques, ou qu elle l'ait efté en vertu de FEdit d*alieaadoii.

La permiinon de faire l'Exercice de la Religion PretendUeRefittw

nw, accordée par cet Article aux 5eigncuts Hauts Jufliciers qui en font

profeflîon, doit ccHec Locfqjn'iU en font abjutauon, fuivant l'Article xo.
' de l'Edit de Nantes»

Il faut remarquet qu'afiti d'empêcher oette cel&tion «TEiercice , let

Prétendus Kcformez confondent ordinairetrent rExcrcicc petfonnel des

Seigneurs Haut Jufticiers , ou de fimplcs Fiefi, avec le réel ^fous prétexte

qu'en l'un & en l'autre , il y a un Miniftre, on Confiftoire & des Anciens.
' Mais pout empêcher qu'ils ne le puidènt fiUre /roicy In marques de

l'Exercice pcrfonel, i. Si les Seigneurs ont payé ou fait payer de leurs

deniers le Minidie ; parce qu'il ne leur eft pas permis ti'impofcr des

fommes fut les Habitans pour ion entretien 1. Si tes Synodes ou Collo-

qaei» tear ont fait des remontrances pour le leur faire payer. Si
1 Exercice s'eft &it dans leurs Maifons , ou Châteaux , ou dans la

cour 4. Si le Temple eft bâti dans leur enclos, y. Si les Bapccmes ,

Mariages y ou l^rcches, fe font faits dans le Châcc AU Car en tous ces

cas l*Eiercice doit cftre cenfli avoir efté (ait pur le privilège da Seigneur.

He cftre interdit , félon ce qui vient d'efttc oofervé.

6*. Il faur remarquer que les Seigneurs Haut Jufticiers, ne peuvent
£ùre 6ùre l Exercice , que dans une Sale , ou autre appartement de leur

Maifon, Gm qoTil y ait aucune ouverture far le dehors » parce qu'il eft

dit dan» cét Article de noftre Edit
,
que ce feré dmns lettrs Maifens. PiC

* Aoeft; 4a Coulai dTEut da h* Mais Mê6u le SaigiMic de It Verune,

Haut
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tiant Judidci fut contraint de faire fermer une porte qu'il avoit faic

pefCBr ^is la mtuaille de Ton Château Hir la rue publique , pour don-
née tattéc m peuple dans une Salle bafTe , oû il êùfdi faite le Pr£che.
Xt par autre Arreft du Confctl d'Etat de l'année i57j. le Temple con-
Aruit dans J» Baflè^coui du Chàccau de la Force , a été condamné i
èvc rasé.

De plut, IHon ledit Arreft du 14. Alan ae le )• Afdde de la Décla-
ration du mois de Février 16^9. il ne doib avoir dans cecw Adle» ny
chaire pour le Miniftre , ni bancs attachez à la murail'e, ni aucune antre
marque d'Exercice public^ Ôc i«sny doivent faire le Prêche quune foii

foor ièlon kt Arrefts do Conftii d*Etat da )• Juin & jo. Novembre
iSit, lis ne peuvent appellcr le peuple au IcM de la cloche. Ils doivent
avoir un Minière particulier , Se ils ne fe peuvent fervir des Minières
des lieux circoijvoiiins

;
parce qu'il eft défendu aux Minières de ptéciicr

iior» kt liçux de leur refîdence par la Dedaratioa dn Roy do 11. Oe.
cenbie & pat ceUe de tê&f, ce^ « été confinné ptc plnfienn
Airens.

L'Arreft du Confci! d'Ernt du j. OAobre x66$ la Déclaration du
mois de Février 166^. arc. 14.. défend aux Minières 8c Anciens des Con-
iiftofrcs , od l'Exerdce nelè £uc , que par le Privilège accordé par le'

prefcnt Article de l'Edit de Nantes , d'affiftcr aux Synodes Provinciaox
de la Religion Prétendue Reformée , 6c pareillement aux Minifttcs des
lieiu oû l'Exercice eft interdit , & qui n'ont pas droit de le hite.

Ht les ACKftf 4» Confdl ifBm da ay. Décembre 1675. & du ij.

Avril 1S76. il eft défendu i wu Syùoètê de la Religion Pretendile lû^
fbtmée de donner, fous quclqne pretevte que ce foit , des Minières aux
Seigneurs qui prétendent avoir droit de Fief ; comme aufli à tous Pro-
priétaires dcl3its Fiefs dt dite l'Exercice de la Religion Pretendiic Re.
formée dans lews Cli&ceaux ^ s'ils le font (èulemeni depuis deux ans

,

qu'après qu'ils auront juftifié de leur droit pardcvant les Sieurs Conimif-

faires Exécuteurs de l'Bdit de Nanccs , & raponé uoe Ordonoaace qui
leur en accorde la permiflîon.

é*. Il fin» encoK renaïqser» que l'Exercice des Seignnus HautJuAL
ciers , n'étant pas public , comme on le vient de voir , ils ne peuvent avoir

dans leurs Châteaux
, ni dans le lieu , de petites Ecoles

;
parce que félon

l'Article 4. de i'Edit de 1576 »le 5). de 1577- & le jy. des particuliers de
Nantes , ces Ecolesm peovai taeuuêcs qu'tT^FiÊet& timjt êà tSxtn»
titÊ publie d'iceUe leur eft ftrmis»

7*. Les Haut Jufliciers ne peuvent recevoir aux Prêchrs dans leurs

Châteaux , les Habitans des Lieux fur lefquels ik n'ont point la Juilice.

Car quoique ces ooocs : Et amres tjiti y vêmdnmt slifr , COQienos dans
cet Article 7. finnUent étendre la petmiflion indifSeronmenc à UMKe lôrce

de perfonnes. Toutesfois à pénétrer l'efprit de cét Article on y apper-

çoit cette reftriûion
;
parce qu'aptes avoir parlé des Seigneurs qui ont

reociéreJuftice,& de ceux qui n'en ont que la moitié, ou la troifiéroe

pertie sfleftdicai fuite qu'Us amont TEsefcifle' Merfur «w , fravs F«*
WÊiÊu^MÊ St^m, ê'éis tut tmtiin jfi0èt$ i tlU n'en of(.q«'niQ ptc-
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lie

;
pour la Autret ejui y voudront aller ; c'eft à dire ponr les anrret

Habitans du Lieu qui ne (ont pas de leur Juftice. Autrement Je priviiegjc

de ceux qtii tt*ont pas l'ennéie JafiUce (mrit plus grand que celay d«
ceux qui ont Tentiere Juflice , qui ne peuvent recevoir à Jfnt Exccdce»
que leur Famille,•ou Vaflauï , ce qui n'eft pas croiable.

Il e(l vcai que par un abus univerrel le contraire »'e(l pratique. Ce
qiU a donné lieu à deux Arrefb da Gonlèil d'Etat du 3. Juin,& dernier

Oâobre 16S i, qui défendent au Marquis de Verac ,& an Duc de la Focce

de faire fiire l'Eiercice de leur R«ligion ailleurs que dans une des Cham-
bres , ou Salles de leurs Châteaux , & d'y recevoir ceux qui ne relèvent

Ct de leur Jutlice , à peine de defebtifflànce , 8c d^imeidiéHon pour le

iniflre.

Mais la chofe a cftc entièrement expliquée pat la Déclaration da
Roy du 4. Septembre 1684.. qui porte ,quc les Setgnemrs , & amtres ftr»

foftttes à <iMi il eft fermés pdr CArticle 7. de l'Edtt dê NéUUes éTovêtr «m

lemn Aiéûfims tExrrtàet At Uéite Religiên , «r'v fêmrrun Mimmn fa»t
^McIijHe prétexte ejue ce fait , tjue leur Famille , fettrs Vajfojix , Mtrer

ferfonnes aflue/lemettt domiciliées dam tetendué de la Hante Ittfiice , oit

flttn fief de Haubert^ foffedtnt en tout , om par moitié , ou four lit

tniftim fmity k ftim^ Je timf cens livnt JCémÊtiUi , é^^cÀU » i PHê^
fitit le flits prochain ; tant contre chacun de ceux , qui je trouveront audit

Exercice, an préjudice de la prefente Déclaration
, t^ue contre les Seigneurs

^iti les j fouffrtront , tle privation pour toujours de l'Exercice dans leurs

MéHfhm^fSF émtn te M^rni^ , ejut j auroit prldo/ , é^umrdi&ion peur

fouiours de fin Miuifiere dans lé Jtoyaume.

8°. Il faut encore obferver que les Seigneurs Haut Jufticiers ne peu-*

eniétabhr de nouveaux Exercices dans leurs Fiefs Se Maifons de Haute
JofticeoAil n*en ont point. La cbo(è ayant efté ainfi jugée par Aneft d«
Coillêil d'Etat dtt u. Mats téSy contre Sirurs de la Cour de Covce,

de Fleiui.iis, de Boifpean
,
qui avoient prcfcntc leur Requête , afin qu'il

leur fût permis de produire devant les CommiiTaires Exccuteuts de i'Èdic

de Nantes , les titres 8c pièces juftificatiTes de' leot droit d'Exercice de
ladite Religion Pretendâe Reformée dans leurs Fie£i 8c Maitôns de Hante
Jullice,d? K-i Cour de Bovce , de la Fleur^ais , 8c de Bois-péan , fùivanc

qu'il ell porte par l Arreft du Confeil d'Etat du 4. Septembre 1684. Le
Syndic du Clergé du Dicicezc de Nantes oppofànt à ladite deniande , at.

tenda quelndit Exeicice ne «'étant peine fiiic dans IcÛitei Maifons , fl

yaTOit fin de non recevoir 8c pre(cription , conformément 4 un Arreft

du Conftil d'Etat, intervenu fur un partage , au fujct d'un fécond Exer-
cice de Bulliageaa lieu de Croiflic en Breugne, où il n'avoir point efté

étaUt : 8e nos Ainfts dndit Confeil d'Etat rendus an futet de rExerdce
de ladite Reftgionr'Pmendiie Reformée, qui avoit edé établi au Faoxboutg
de Carentan , comme fécond lieu de Bailliage de celuy de Corentin : l'un

du z Oâobre 1679. portant que ceux de U Religion Prétendue Refor.
roée ) juftifieroient que ï'SxeoàcM de bdice ReHgton atûit cflé fait audit

Famlxmrg de Carentan depuis les douze dernières années > 8c l'autre dit

»4. Fénief idt**^ oido^ne» qiie ledu Execeioe dmeofert ioiecditm
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Faaxbomg de Ottentaii » fur ce ^'il n'avoit pas efté lâtii£ut aa pre.

cèdent.

Enfin l'on ponrroit encore interdire l'Exerdee de la Religion Prétendue?

Reformée £m les Fiefs ou Terres de Haute Juftice , loi(<|ue ces Fiefs

ou Terres font en faifie réelle , fins rien entreprendre contre la dif-

porK:on de céc Atcicle 7. de i'Edu de Nantes. Parce que la faide rcelle

des Terres en dépoUîlIe ceUemenc les Propriétaires , qu'ils n en peuvent

jouir que par Bails Judiciaires , comme Fermiers ; 9e ainfi cet Tenet
ne font plus cenfces leur appartenir.

De plus cét Article 7. de nôtre Edit , n'accorde aux Sciç;ncurs Haut$

Jufticiets le pouvoir de faire l'Exercice de ladite Religion Prétendue

Reformée dant leurt Tenet, lorfqne la HauteJuftice leur eft conieftée:

qu'au cas qu'ils foient en polTèflîon adhielle de cette Juftice ; ÔC confe-

quemment , ils doivent aum eftre en poireffion aâruelle de leurs Terres,

pour y pouvoir continuer l'Exercice de leur Religion. Or par Ift ûàÙ6
iééJc ib en font aânellemeoc dépoflêdés*

VII r.

Exerdce de Jim^U Fief,

Ez Maifons des FicFs , où ceux de ladite Religion n'jiuront

ladite Haute Juftice, ou Ficf de Haubert, ne pourront faire

ledit Exercice que pour leur Famille tant feulement. N'en-
tendons toutesfois s'il y furvenoic d'autres perfonnes, jufques

au nombre de trente , outxe leur Famille , (bit i roccafion

<les Baptêmes y vifites de leurs amis , ou autrement, qu'ils en
puiflent eftre recherchez : moyennant aufli que lefdites Mai-
ibns ne (oient au dedans des Villes

, Eour^s ou Villages apu

partcnans aux Seigneurs Hauts Jufticiers Catholiques autres

que Nous
,
cfquels lefdits Seigneurs Catholiques ont leurs

Maifons. Auquel cas ceux de ladite Religion ne pourront

dans lefdites Vi les
,
Bourgs ou Villages faire ledit Exercice,

(î ce n*cft par penniflîon de congé defdits Seigneun Hauts
Jufticiers , & non autrement.

L'on ne peut presque tien remarquer fur cet Article qui n'aie eHé dit

ibr le précèdent. Il eft pris du fixione de l'Edit de if77. eaeepcé q« au
lieu de dix p( rfonnes que les Seigneurs de (Impie Fief pmivoient rece*

voir à leur Picche, à l'occafion de quelque Baptcnie , ou de vifitcs d'a-

mis , ce nombre e(l augmente jufqu a trente. Ce* viûces doivent eflre

d'amis d egalle condition , ce qui exelod Ici PiÉKûns U Habitai» deslictis

«è eft fituc le Fief. Et pour les Bapccmes l'Arride 6, de l'Edic de 1577.
vent que fe loit un Biptctrir prefle. Ces yiâtes doivent eftre extraordi-

naires pour eftrc de bonne foi & fans fraude, félon l'Arreft dii Co-fcil

d*Eiat da y AouH 166;. lU ne doiveot faire l'Exercice qu'une fois le

|ovc,ièloii les Aneft» dta divps i» pc^cadeote <«aMi^.. Il £uit «ieplu^
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OMC les MaiToos dans lefijueUes ils ycuIou faire ï'Bxettice (oient dant
réttodaè' de leort Fiefi , oa qn'eUet (oient le Uea dn Fief. ». H £iiit que'

ces MaiCon* tbknt à la campagne ; fi elles font dans les Villes
,
Bourgt ,

ou Villages , ou dans l'étendue de la Juftice d'un Seigneur Catholique,

amre que le Roi , l'Exercice , n'y peut cftre fait , que par laparmiUion

du Seigneur Haut Judiciei , comme il a e(té jugé par plufienrs Arrefts du
Confeil d*£taC|entr'autres par celui du lo. Mars 1679. pour rinterdiâioa

de TExercice public de la Religion Prétendue Reformée au lieu dcSailes,

qui s'y Fatfoit fans permiûlon du Seigneur Haut Jufticier Catholique.

}. il Lut que ce foienc ks deTcendans en hene direae, ou collatérale de .

ceux qtttpodedoienc kt Fieft do temps de l'Edit de Neniet i U non let

acquéreurs de ces Fiefs. 4. Jl fiut que ces Fiefs fuITent érigez du tempe
de l'Edit de Nantes , & non pas créés depuis cét Edit. y. Il faut que
i'Exercice de la Religion Prétendue Réformée s'y trouve établi , & il ne
1»eut eftre pemli de l'y établir de noaveeu. Enfin l'Exercice y doit ceflqr

orfque ces Fiefs (è trouvent eflre faifis réellement. Toutes cet Cemacqoo»
iôat ittft;ficcf pef ce qui a eftc dit Tut rAttick précèdent.

IX.

Extràtf de ffff^w»

Nous permettons auflî à ceux de ladite Religion , faire 6c
continuer l'Excrcicc d'icelle dans toutes les Villes & lieux de
ftôtre. obcïfTance, où il écoic par eux établi & fait publigue-
iment par plufîears 8c diverÊs ibis,ea rannée 1596. & en l'an,

née 151; 7. jufques d la fin du mois d'Aouft , nonobftane cous
Arrerts &Jiigemens i ce concraîres.

Cet Article détermine le droit d'Exerdee réel & attaché aux Villes Bt
Heux qui en doivent jouir toâ)ours & /ans cfiangcmenc ; & il ne <è peut
perdre tant que les Habitans demeurent de la Rdigion Préiendnë Réfbr.
mée r pourvil toutefois qu'il y foient en nombre de dix Familles, feloa
Ja Déclaration du Roi , du x6. Décembre \6Z^. qui porte

,
^«'4 l'ave-

•»> l Exerctcc fjf Friche de ladite Religto» Prétendue Réformée ne fonrrA
•fhr» fâif, ni e»$ttfMuf ebun' In litm* » €4mx tmUtt JLfligin àtm»
m.'Mt d Exrrcicr réel , dans lefyuels ilj aura moins de dix F*mi!les refm .

Séantes cr domu liées , ontre celle du Afnnflre
; dr <fue les Temples des

liemx , ou il hj aura pas ce nombre de familles eU ladite Religion fe~
tëmt ferme-^^y f^. Ut Mimfins dtiume •hltge:^ de s'êm éloigner de fix
lienïs au moins , fem» y fêiÊVêtr nttmmr » f9>ir ^melfmt uu^e <^ fr9m
texte (ftf c. "o r.

Pour lever les difficultez qui fe rencontrent dans l'exécution de cét
Anide, il les ianc r.ipin.rtçrr par ordre, la plot eonfiJerable cil de fça-
voir n les Habitans des iieus.oîl il y a des picthis qu'ils prétendent
d'Excicice de poUeffion taaamtà àam cet Actidc, doivent efttetefOa à
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|>roiiter par témoins qnc l'Exercice de leur Religion a efté fait publi-

Îtiemenc duranc les années 1596. & 1597. mentionnées en cette Aiticle j
ir qwâ les Commffltitcs députez pac Sa Majefté en Languedoc pour y

£ttce aécmer i'Edic de Nantrs , ayant efté partagez ; & la chofe ayant
efté portée au Confnl d'Eru, il y fut rendu Arreft le 7. Aouft i66t.

qui ordonne que ceux de la Religion Prétendue Réfbcmée ne pourront

prouver qœ par aâes fenlenent ; qne l'Exerdce de leur Religion a
efté fibt paUiqqement durant ces années aux lieue oA ils le voudronc
confcrvcr comme Exercice de polTeflion, Et par autre Arreft du Confcil

d'Etat du 17. Septembre 168} ileft ordonné que les ConnUoires de ceux

de la Religion Prétendue Réformée d'Agenois & Condommois produù
xont leurs pièce» ponc jaftifier qu'ils av oient l'Exercice les années 159^,
^ 1597. La juftice de cet Arreft eft fondée fur l'éloignenient de ce
temps de 1596. 6c 1597. dont il n'y a plus de témoins cjui puMTcnt dé-

pofer, comme d'une chofè veuc Se certaine ;& fur ce que la ptérctiption

ne peut pas avoir lien en cette fcneoocre , parce que perAone ne peut
préfcrire contre fon propre titre. Or l'Edit de Nantes eft le titre de
l'Exercice de Indite Religion Prétendue Réformée dans ce Koyaonie|
donc la préfcription ne peut eftre admifè en leur faveur.

Cela étant ainii . 0e ceux de ladite Religion Pt^endnë Réfitfmée ne
pouvant jttftifier par aucuns aftes fiilfilâns leurs Exercices en la manière
icquifc par cét Article de nôtre Edit ; il eft certain qu'à l'expliquer à la

xigueox & à la .lettre, l'Exercice de poilèâîon leur devroit eftre interdit

A» tons les Ueiix , qui ne (but point nommes dans PEdit deNantet.
L'AnicIe 9. de Fiiukiiftion donnée en 1600. aux Comniffidres Ea^

aitcurs de l'Edit , porte, que l'intention de l'Edit eft
,
que ceux de la

Religion Prétendue Reformée ayenc eftabli ledit Exercice par leurs forma*
On trouve ces formes dans l'anide 7 , 8, & 9. du premier Chapitre

de leur Difcipline , qui font de V/tdbl'jfem€Mt det Mimfirts.

Il y eft dcfïendu d'en recevoir qu'on ne leur aflîgne une Eglifê. Or apr<b

qHc le Miniftre à efté élû « & qu'on luy a donné la Main d'AITociation

dans le Synode Provincial , deux Miniftres fe tranfportent au lieu oû l'on

vent rftaHir HÈglife , ou l'Excidoei Hé là en prefèace de tent le Peuple ,

ces Députez luy împofènt les mains , & font la Prédication , luy font

/ipner leur Conftflîon de Foy , & la Difcipline Ecclcfiaftiquc , tant es

£gliies oû ils font clvU, qu'en celles oû ils font envoyez, de toutes Icf-

Sùcllet diofis on doit retenir AAes , tant dans le FioMs Yeifaaldtt Syno-
e, que dans le Livre du Condftoire de TEglife.

Il faut déplus , félon les termes de l'article 9. de noftte Edir, pour poti-

voir continuer l'exercice en un lieu , qu'il y aie efté fait publiquement par

plofienrs de diverfès lois pendant kfdices années 15^. & 1597. par on
Jiliaiftre avec deifein fotnvi de l'y continuer , ^ non par rencontre 00 cas

fortuit, comme il eft porté dans les Inftroâioos des pmmicrs Gommifliiâ,.

les Exécuteurs de l'Edit de Nantes.

. Il ne fuffic pas 4 ceux de la Religion Prétendue Reformée de rapporret

des Deputâtions de Miniftres , ou d'Anciens dans 1rs Synodes . d:S Dél be->

laiioM de Confiftoùes, de» innn» de ^pcàacs de de Mariages , dct
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libérations des Synodes, & des Qmcances des Minières ; âAus lef^udiei

pièces , les lieux contiovecfez foicm nommes
Car piemieRmenc il eft eertain qa'ils & lônt attribn» tout ces droin

dans les licœc où iU n'ont d'Exercice que par droit de Fief. Et lors qu'au

temps de la Ligue les Affemblccs publiques leur eftoient défendues , ils

ne laifloient pas d'avoir des Synodes , Oc de donner aux Miniflces ÔC

Anciens, qui y afliUoient fecrectement , le non des Eglifes , qui n'étoienc

que des Affembiées Ibctectes , à peu piéi comme les Cadiolïqttes en ont

en Anglewrre.

ils tinrent leur premier Synoie National à Paris en 1559. dans le tems

même qu'on les faifoit biûler publiquement. Us en tinrent un autre en

ifto.dans Poictecs, où ils n'avoienc aucttn Exercice ptibltc. En 1583. ils

tinrent on Synode à Vitré dans le Château du Comte de Laval , où il

n'y avoic qu'un Exercice pcrfonel Se de Fief. En ijp^. quoique la Ville

de Roiien cinft pour la Ligue , & qu'elle ne pufl: foufFiit aucun Exeicice

public de la Raigioa pcetendaë Reformée » toaiefeis les Pcecendns Re»
formes y cûirent on Synode Provincial au mois de Décembre, ils en tin-

rent un autre au mois de Février de l'année fuivante à Orbcc , où ils cen-

fuiecenc du BuiiTon, Minilire de S. Sylvain, pour n'avoir point averty

(on EgUlè de cette Aflêmblée» 9c pmr FâVêir tr§f dhmlgmfe iiiltewt ,

comme on le lit dans les A6bes des synodes deNocmftDdiff,pro<iuits par
tous les Conflftoircs de la Province , & nommément par ceux de S. Pierre

*

far Oive. Cette Cenfurc du Synode d'Orbec, eit une preuve que les Afl'em-

bUes de leurs Synodes , on de leors Colloques , ayant efté aflèz fouvent

iècrcttes, ne peuvent pas edre un témoignage Tuffifanc d'un Exercice public.

Pour les Confiftoircs la chofe fouthe encore moins de doute. Car outre

que les Seigneurs Haut Jullicietsde ia Religion Prerenduc Reformée ont
des Conûdoires , comme dans les lieux où if y a Exercice , ce qui fe voie

par l'Artide ao. du premier Chapitre de leur Difcipline , il faut que cet
Confiftoires ,

pour eftre en bonne forme ,
ayent efté tînus en prefence

des Miniftres & des Anciens, & que les Miniltres y ayent prcfidc, com-
me il eil porté dans leurs bynodes Nationaux de i^^^. 6c de ipi. que les

Gen(iires , les SuTpenfions , 8c le» auties chofès qm regardent leur OiT.
dpline y foient mifcs de fuite durant ces deux années 1596 & ic^y, fie

que les Déliberat ons en faU'ent foy. Il faut de plus que ces Confiftoires,

auOi bien que les Synodes ayent edé tenus en prefence des 0£ciecs
Royaux , (èlon l'Article 6i, de t*Edit de 1577. le 4. de TEdit de 1575. 9c
le 7. de l'Edit de i^éi. fans quoy on n'cft pas tenu d'y ajoûterfity. £iim
fin l'atticle j. du cinquième Chapitre de leur Difcipline, permet aux An-
ciens 6c aux Diacres de tenir des Confiftoires dans les ilcux où il n'y «
point d'Exeicice eftabli.

Il fyat auflî remarquer que les preuves que les Prétendus Reformes
rapportent, des Aftes des Synodes ou Confiitoires, où i! eft fait mention
de l'Eglife d'un tel lieu , ne prouvent rien

i P^tce que ce nom à'Ef^lifs

ne fuppoCe pas un Exetcice eftabli dans le lien auquel .ils le donnent

,

eftaat un ufaue commun parmi eux d'appellec EgU(è tous les lieux od il

7« des pcf^nnes faiiàiic ptofeifioa de leur Pretendaë Refxiwoii

,
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ùtànni l'AtticIe ^ du cinquième Chapitte M lan Dîrdplinè. ' AinC il y
eft fouvenc pacU de l'Eglife de MarfeiUe , de rEglife d*Aries, &der&
glife de Frontignan, quoiqu'ils n'ayeni jamais eu d'Exercice public dans
ces lieux. Au Synode National tenu à Charenton en 1644.il y a un Aûe
qui porte qu'on écrira au Confiftoiie de rEglife de Maricille. ils attri-

baenc auffi le nom d^Hlè «a lien od la plus grande partie de cenx de
lenc prétendue Reforme faic (à demeure. Ainlî ils noooinent Egli(c de'

paris, leur AiTennblée de Charenton , ou Prêche , & ainfi des aurres.

Les fiaptcmes ne prouvent pas non plus que l'Exercice ait edc fait en
un lien } puis qu'ils lê fiiifoienc en ceux , on il n'y avoic pat d'Exercice

uy d'Eglife drelfêe. L'Article 11 dn Synode National de Loudnn , tenu
au mois de May de l'Année 159?. permet de baptifcr dans lesEglifcs ou
dans les lieux où il n'y a point d'Exercice public. L'Article 6. du deuxième

Chapitre de leur Difcipline , permet auflî de baptiièr tax lieux , oA il n'y

• ancon Exercice , 6e même aucune Compagnie aflêinblée. Ib pouvoienc
donc alors Baptifèt, faire des Prières, de Prêcher aux lieux où ils n'a-

voient poipt a'Exercice eftabU. Ainfi ils ne peuvent pas fc fervir des

Aâes de ces Baptêmes, Prêches & Prières, 'pour prouver qu'ils avoienc

en ces lieux nn Exëcdce public.

Les Mariages le peuvent encore moins prouver ; l'article 9. de TEdiC
de ij^j» Ifiir permet de faire les Baptêmes chez les Gentilshommes

, 5c

le cinquième de i Bdit de 157)* leur permet même de faire les Baptêmes,

êc les Mariages daaa leacs liaifims ,ce qui n'a point efté révoqué- dû»
l'Edic de Nantes

, ny dans ancna antre t 9c I on ne peut douter qu'îb
n'ayent ufé plufieurs fois de ces permiflîons, Les Qu^irances des Minières

ne prouvent pas non plus qu'il y ait eû un Exercice public au lieu donc
les Hainiani ienr ont fÎMimi des fomfnes pour lenc entretien. Car les

Halritans des lieux circcnTcifins du lieu oû fe faifoit l'Exercice eftoient

tenus à ces contributions pour le foin que le Miniflre prenoit d'eux , le»

recevant à fon Exercice , ce qui luy faifoit prendre la qualité de leur Mi-
nière.

Enfin il faut que les Prétendus Réformes ptonrent par Aâes non
lènlenient que l'Exercice a efté fait publiquement cs années ij^ô & rj97#

aux lieux oû ils le veulent maintenir ; mais encorcs quM y a efté fait par

pluiieuis & divetfes fois jufques à la fin du mois d'Aouil de l'année

félon la xignent^cs cecncs de Tfidit , eonfimnes à cens de l'arcide $, de
celuy de 15^1. an wtai de celny de 1570. & au fept de celny de 1577.

c'eft ce qu'ils ne peuvent prefque faire , eftant d ailleurs certain par l'Hi-

ftoire de ces temps , qu'ils eftoient réduits par le parti de la Ligue, à n'avoir

d'Exercice public jufques à la publication de l'Edic de Nantes , que dana

les lieux oû ils efto ent les Maîtres. Ce qui parott mime par brRequefl»

qu'ils prefenierent à Henry IV. an mois de Janvier IJ97. rapportée dans

le fixiéme Tome des Mémoires de la Ligue, oû parlant de cét Exercice

de leur Religion ils difent ce qui fuit, jimjft n'en j^niffons-nom qUés

litmxt 9k UfêvcMr tjue Di9m n«mdféùte 4t Gmarm fégus^ mm m àmitt
h nuyen , cmsnm êm dit,Je montrer les dents : AiSeurs , vonttmt'imm frem^

drt tnrfiléUiê» tm ttJtmict dg fitti,il U tHmfimt chtnkn émflmUim
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tmt s'in féMt fifm Hêtm fi»4^ Exerciu pÊÊUiifamM^ ênué

00'embUt , ton nom punit ttvee rigueur , Jt 9M en é^perçoit :fuel^Me trait

gn ^u:ltjue famille. Ce qui dit voir qu'ils ne fçauroienc prefque tnoncrer

cl'Ezeccices publics aux années Ci 1^97. ^ue (Uns les lieux où ïH

eftoifiot les Maiftcet.

X.

Dnti ^Exmice tm vem de SBdit àt 1577.

Pourra fcmblablement ledic Exercice eftre écably & r^cably

en toates les Villes & Places où il a efté écably , ou dû eftre,

par l'Edic de Pacification fait en l'année 1577. Articles parti.

culiers , & Conférences de Nerac & Flex j fans que ledit cta-

bliflèmcnt puifTc cftre einpGchc es lieux 5c Places du Domai-
ne donnez par ledic Edit, Articles & Conférences, pour lieux

de Bailliages , ou c|ui le feront cy-aprcs , encore qu'ils ayenc

edé depuis aliénez à perfonnes Catholiques , ou le (êront à
l'avenir. N 'entendons toutesfois que ledit Exercice puiÛTaeftre

r^ably és liens ac Places dudie Domaine ,
qui ont efté cy^e^

ant poflèdez par ceux de ladite Religion Precendutf Refor-

mée, elquelsil auroit efté mis en conflderation de leursper-

fonnes , ou à caufe du privilège des Fiefs , fi lefdits Fieh (e

trouvent à prcfcnt po/Tedcz: par perfonnes de ladite Keligion

Catholique» Apoftoiique ôc Romaine.

Pour l'explication de céc Article , il faut lire le fcpticme de l'Edic de

if7t. 6e le dixième de Flex, rapportez à U fin de la première Partie de

oét Ouvrage , & y faire l'application de tout ce qui a efté die dans

ptécedeme remarque touchant les conditions d'an Exercice public.

Il faut deux chofes pour pouvoir continuer l'Exercice en vertu de ces

Atticlet. La pcemiace qu'A aie efté lut publiquemenc dans les Tilles <e
lieux en qneftion le 17. jour de Septembre }C'eft à dire jufques à ce jour

que la paix fric fignée dans la Ville de Bergerac , foie qu'il fût jour de
Prêche * ou non. £c il faut en fécond lieu que l'Exercice y aie efté éta«

Mi 6c céfubli depuis FE^t de Kences , ou pac «eu de la Religion Pré.

icndiiè Réfonnce , ou par les premiers Commidaires députez pour l'exé.

cution de cét Fdit ; dont on doit iuftifiet par aâcs. L'Article de l'Edic

de ij77. ne parle q|ue de l'Exercice fait publiqueuient 1 mais l'Edic de
Marnes doMode de Fini on énUificmeu : ce qài eft oœ neafdie con.
dition , qa'ga doit obfèffcc à U knct \ les fidin m *pf te
dliuMifau

XI.
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XL

ixereiet de MéuUUgt,

Davantage , en chacun des anciens Bailliages
,
Scncchauffce5;,

Gouvernemcni; ccnans lieu de Bailliase , rclTortifrans nue-

ment (2c lans moyen es Cours de Parlement : Nous ordon-

nons qu'és Fauxbourgs d'une Ville , outre celles qui leur ont
efté accordées par ledit Edit, Articles particuliefs & Confé-
rences j &: où u n'y auroit des Villes , en un Bour^ ou Vil-

lage > i'Ëxercicc de ladite Religion Precendnë Rc^miée fê

pourra faire publiquement pour tous ceux qui y voudront

aller, encore qu'cldits Baiiliaa;cs, SenéchaufTccs 6c Gouverne-
mens y ait plufieurs lieux où ledit Exercice loir à prefent cta-

biy, fors & excepté pour ledit lieu de Bailliage nouvellement

accordé par le prefent Edit, les Villes cf4uelfes il y a Arche-
6ché & Evêché « £ins toutefois que ceux de ladite Religion

Pretenduë Reformée foient pour cela privez de ne pouvoir

demander & nommer pour ledit lieu dudit Exercice , les

Bourgs & Villages proche defdites Villes j'Cxccptë auïïi les

lieux & Seigneuries appartenans aux Eccicfiaftiques , cfciuelles

nous n'entendons que ledit fécond lieu dcBaiUiage puiflècllrc

étably , les en ayans , de grâce Ipecialc, exceptez rcfcrvez.

Voulons & entendons, ibus le nom d'anciens Bailliages, par.

1er de ceux qui eftoient du temps du feu Roy Henry , nôtre

tres.honoré Seigneur 8c Beau-perc , tenus pour Bailliages, Se.*

ncchauilees fie Souvernemens reUbitiilàns (ans moyen en nof^

dites Cours.

L'mkle 8. de l'Edic de 1(77. ayant accordé dans cha que B.uii:.ige»

Senécbauflèe, ou Gouvernement tenant lira de Bailliiigt- , au FausiMmrg'

d'âne Ville, o« en «n Bonr» ou Vill.ige,uti li^u <kns Ipqwtl i. s Picten-

dus Reformez pouvoient faire rcxcrcice de leur Religion quoiqiu h;

droit ne luy fiifi acquis par aii:iir e des ratfoiis conte: ues dans le> NÊÈ^
clcs prccedens du même Edit. Ce lieu a eflé appcl'é premier lieu <e

liage, conAndu p.irjef Commillaires rxécutcurs de T; dit de N^^tes,-

avec les autres lieux d'Exercice à CAufc de U potfèffioli en la<|oeLle kc'

Habitaus de ces lieux fe font trouvez.

L'article piefenc de l'Ëdit de Nantes accorde encore IM «ttC^e lieu dans

chaque BailVtage , Senédiaufl'ée , on Gonvefnemem tenant l.cn de Baillia-

ge , lequel a edé appelle , Second lieu Je Pailliaee.

•Ce fécond lieu de JkùUùge ne peu cftce -éubiy dans les Fautbourgs

R
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des Villes oû il y a Ardievêcfaé , oa Evêché; nais iêalefkicm duns qoeU
que Bou^, oa Village proche de ces Villes. Ils ne peuTeni £iire Baptê*

mes. Mariages , tenir Ecolles, Confiftoires , Synodes , ny Faire aucunes

Airemblccs fous preteite de Prières, ou quelqu'autte que ce (bit, dan»

les Villes pour lefquelies le lieu de Bailliaee a efté accordé ; trmt £èulc-.

ment dans le lien oà Ce txU TEwrcicc mwlic.

Le fécond lieu de Bailliage ne peut eftre eftabli dans les lieux Se Se'u

gneuries appanenant aux £ccle£afttqocs » 5c qui foni dans leui» Fie£s ic

JDireâes.

Ces deus lieox de Bailliages (è doivent emeadie fedenent dent le»

Bailliages anciens , Senéchauflfes , ou Gouvernemens qui eftoient du temp»

de Henry 1 1. & qui rcfTortoicnt fans moyen es Cours de Parlement ;&
par cojifequenc tous les Bailliages érieez depuis ce temps n'y doivent pas
eftre compris. Se l'on n'y peut Mtm TEMiciee en qualité de liea d»
Bailliage , comme il a efté îngé par TAndl da Confèil d*Etat da dnqniéme

• QjMnd oa n'auroic pas donné à ceux de la Relieion Prétendue Relbc.

mée des lieux de BailUage lors de l'ezécotion de rEdit , ib ne ponrroienr

|Mi demander maintenant qu'il leur en Hkt pourvâ ; parce qu'on leur

peut oppofêr avec raifon des fins de non recevoir fondées fur ce que l'é»

ublitTement des féconds lieux de Bailliage eft une efpece de (ecvitudc

impo(ce à l'Eglife , de laquelle elle fe relevé pax la pollèlfion oootrairc»

tihert/uis mJU capione ; comme il a efté jugé par Aiieft du y* Avril

contre Ips P. Reformez du lieu de Croific en Bretagne , & contre ceux de
Carentan

,
par deux Arrefts l'un du i. Oâobre 167^. l'autre du 14. Février

1681. ce qui fê peut auf& inférer de i'Arreft du Conièil d'Etat rendu con»
tre les (îeurs de la Cour de Booé , Ac aouet da lu Macs

Quoiqu'il femMc que l'Article 8. de l'Edit de 1577. permette l'Exeici^

ce dans les Fauxbourgs des Villes, où il y a Archevêché , ou Evéché,
parce ^u'il ne porte pas cette exception qui eft dans celuy de Nantes y.

* tootelbis il doit fournir cette même leftriâion , ftlon les réponfit de
Henry T V. eftant en lim Conftil tenu à Lyon an mflil de Janvier i^ox.
rAffemblée de Saumenr Iny ayant demandé que ce premier Exercice de
Bailliage fuft eftabli dans les Villes qu'ils noromeroient aux Cononiâaixes
Exéenteofs de HBdit ,pmt ^il hnr fttft UifibU tU nfirwr ttt mbs gfif.
eopalet ^depjMella l'exception ne s'étend ^u'Mtfécond lieu. Le Roy répon-
dit ,qu'// avait entend» ejtie la Ffiuxhonr^s du ViUti Epifcopales fujfent Amffi
kkn exce^teT^de l'Exercice dm premier iieu de BdiUijft t^me d» ftcemdm
Ea|Sèt il y a autant de rai(bn pour l'un , que pour lUntre.

a remarqué de plus que les Pfeiendus Reformez ne doivent piritVI

avoirdde premier Exercice de Bailliage dans les ScnéchaufTces oû il y a
deux ezcraces de polfefEon eftablis. Ce qui a efté obfervc dans le Lan-
«edoc par les CommiflÂires premiers Esécuteuts de l'Edit de Nantes. Us
le iônt fondez fur l'article f. des Secrets de 1577. lapporré cy.derant,
qu'on ptut lire , & qui le porte en termes exprés. Or ces Articles Secteta
font confirme* par les dix & onze de l'Edit de Nantes.

£^ 1^01. les Pietcadtts Reformez ayant porte leurs plaintes à Henry ZV,
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911 ponaiaît Vâttide 17. œ^ Iblr. Em Lâmgmtiêe n'y a tfl^âfiffii

fifm iiem fattr chMKmf SftMéUtjfft , fitr cent êccafion efue l'Edit éU
Natitef parle d'uft Uet$y entre celuy tjui eftoit accordé far l'Edit de ifjj.
«n difunt ij/ttl n'en efioit accordéaucun és Senéchanff'ees , oà tl y en avoit
déjà plm de deux ,

ejui efi mmt interfretation violente çfr contre tintention

de Sa Majefté^ déclarée dejlors tjn'on traitoit de drejptr tEdit i» NâMtu,
le Roy en (on Conftil fit rcponfe le i8. de Septembre cîc la même année,
ce qui fuit ; Cette interprétation efi conforme à l'Edit de Nantef , article t

& }. dct Arttcles farticnliers de l'année ijyy. ^ l'intention de Sa Majefié,
m's jmmâis^ éuitn.

On lear fit la nlme tépooCb «Isni l'Aneft du CùbUSL dn i). NofcnH
bre 160%.

Cette refttidioQ n'a lieu que pour le premier lieu de Bailliage , l'£xer«

cicft accordé pour fe ièeond poaTant eftre eftabti tmcere ^n efdits SmIUm^
gu, Senéchamfféu , dr G^twnumens , y ah plufeurs heux , ok ledit Exer^
cice foit a prefent ejlahli , comme il eft pocté dans l'anide anaiétnc de
i'Edk de Nantes que nous expliquons.

xir.

JExcef/iêM d<s ViUfj rendués far Us âccêrds féitt wec ctMX

ée U Liffu.

N'entendons par le prefent Edit déroger aux Edits & Ac*
cords cy-devânt faits pour la rëdudion d'aucuns Princes , Sei-

gneurs , Gentilshommes 6c Villes Catholiques en nôtre obéiT-

fince, en ce qui concerne ladite Religion : Lcfqucls Edits &
Accords feront entretenus &; obfcrvez pour ce regard , fcJon

qu'il (en porté par les inftruûions des CommiCairesqui (èronc

ordonnez pour l'exécution du prefent Edit.

Cét Article déclare que les Traiter pnriièu!îer$ accordez pour la rédu-

ôion des Villes de la Ligue feront obfcrvez , nonobftant les claufes gene-

xales mentionnées dans les accicles precedens de ce mcmc £dit. Ces Trai.

tes poctoient , qo'«/ »'f emnit foimt dt^atm Extreiet fmê de U Relt^iom

•Catholtijue dans ces niles ^ny a eertainm difiauca de cet VlBet. Le fécond

Jieu de Bailliage fut donné aux Prétendus Reformer en compenfation de

ce qui leur avoit cftc o0é par les Tiaicex £uts avec ces Villes pour leur

réduAion , comme Henry IT. le leur fie dedtfer en pliifiéiirs cencoobi

très. Toutefois ces Edits 8; Accords ne doivent avoir Ken quant à l'Exef-

«ice de la R. P. R. qu'ainfî & comme il eft porté par 1« Inftrudions des

Commiflàites nommez par Henry 1 V. pour 1 exécution du ptefent £di.c*

Ccsliiftraâions , comme l'a remarqué le Pece Meyhier ,Jeruite , font con-

tent» dans les Articles pactiodiets de PEdil de Nantes , depuis le j 0 . j
uf^

ques an U faut f«k kt RcHBqvs Ac Ct 10. Atlide des Paiàodiia»

de noftce £dic
R.j



ni

MXTâAITS des traitez faits 9QVM,
Âcdti^ion du VilUi de U Liffu,

Tm etUt 4i Uuuop^

I.- Que S« MajcRé conrervera ceas les Habitant en [a Religion Gà^
thoiiquc

,
Apoftolique & Romaine , fans qu'il y foit fait autre Exercice

de Rei^iOA, fie <|ue nul ne feia ic^tl en ladite Ville fans la pecmiHion da
Gonmnenr- Fait à Meanx k ^uatnéniejainrtet 1x94. Signé, HEN

fm U fille iOrUéMf^

T. Q^en tonr le Bailliagi»& Tille* ds leflbit du Siég^ Préfidialdé

dite Viliê, H ne fera fait à l'avenir aucun autre Exercice, que de la Pxe-

ligion Catholique ,
Apcftolique 5c Romaine, qu'es lieux Se ainfî qu'il?

cik porté par l'Edit de Paciàcadon de l'an {{77. Dcclaratioos & Articles-

depmV enftivis, pour TexécRKion diccluy , Ôcc Deimé i Mante au moi»
de Février , l'an de grace ij^^-Siffié , HfiN K>Y* Et gbu hés : ^ Itt:

Ifiur U l'ilk & C<niraliU de £t¥r^ef,

7. Qu'en tout le Bailliage ie Ville» du Reflbrt 8t Siège Prc/Tdinl dë-

Bonrî^es , ne Ce fera dort-Giavant aucun autre Exercice que de la Religion.

Catholique , ApolloUque & Romaine, qu'és lieux & ainft qu'il c(l porté

par rEdtcde PiidficarionMfe fan 1577 Déclarations 9c Articles depuis en^
fifeivis pour l'exécution d'iccluy, &c. Donné à Manteau moifde Eévtiet

Sig^, HËNaV. Et plms ;. PacleRoy yRavos.
Rt0re au PArlement , fiémrk Twrs , U éwrmtr Février «tiSf ém^

Signé, T A s. c i i u,

FMf u riOt de PÀrh,

I. Voulons & ordonnons , fôivant l'Edit de Pacification fait par le fcili

Roy notre très. cher Sictir & Frerc en Tan \p-. &c les Déclar.ttions de-
puis par nous faites ^our robfervation «1 ictiuy j

que dans la Ville ôc
Fauxbourgs de Paris , & les dix lieues é» environs defignées par ledit Edir^.

il ne fc fera autre Exercice de la Religion , que de la Catholique ,.Apo(lo<.
liquc ^S: Romaine , ^c. DonitC à Paris au mois dé Mais $igaCy
H E R Y. Et pins bas : par le K oy . Rus e'.

Re^iïri 41» tuirltmtnt- It i$. Mau 1^514. J/^«r . LVlLUEMf^
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tm la Villes de Roiifn , h Hnvre
, HarJUar^ MMlivilUrs ^

lontemdemer , & VerMïàiL

I. Qu'il n'y aura aucun Exercice «Tautre Rdigîon , <jue de la CaiKoIi--
•juc. Apoftolique 6c Romaine en la Ville & Vicomté de RoUen, ViU^
Fauxbourgs & Banliciie du Havre

, Ville & Fauxbourgs de Verneiiil ^ny
autres VUlcs ,

Fauxbourgs d'icclles , & Places qui Te font remifes* en
n6ae obtfil&nce, par le moyen du Traité fiit avec nôtre Coafin le Sieur
de Villars , Admirai de France, pour qadqae pcrfione » occailon ,ea prej
texte que ce foie.

I I. N'y aura fembUblement aucuns Juges, & Officiers , qui ne foiVnt
Catfcoliquei .«cvivans félon Ict Cenftitotioos de ladite Eglife Catholique,
/polloliquc Se Romaine ; & ce jafques à ce que pat Nous ancrement en
ait efté ordonné. Donné à Paris ,au mois d'ATlil 1594. Signé, HENRT»
£t plus has , par le Roi , P o t i e n.

Venfié éH Parlement de Rouen , It x6. Avril mdit dm 1*04, 52f»/.
DE MOISLEFES^E. * »

Fimr U rillt ét TnjtM.

I. Que dans la Ville & Fauxbourgs de Troyes , il ne fc fora aucun
Exercice de la Religion , que de la Catholique , Apoftohquc & Romaine,,
ny és autres Villes ,5e lieux défendus par l'Edit de lyrf» & le* Déclara»
lions faites pour rexécution d'icclui

; Icfquelles Nous voniMis eflre gar-
dées & obleivces, &c. Donne à Paris , au joeis d'Avril iffhf» Signé ,
HENRY. £t pius P or iM%.

Regtftfi am. Pértememt é» tétrie » U dernier Avril 1594» Si^tttf'y-

JONSSELIN.

lûur U yiUe di Sens^

I. Que dans la Ville tt Faoxboorgs de Sens ; 41 ne (ê Cera aaem Exer:.

tfïcc d'autre Religion, que de la Catholique, Apoftolique &Romaine, ny é»
autres Vi'les & lieux défendus parl'Edit de pacification de l'an 1^77» Dccla-

xacions par Nous faites pour l'exécauon d tce.ui , &c. Donne a Paru,, aw
mois- d'Avril 1594 Signé* HENRY. £rj»/«f/ (4^, PoTiaat •

Fi'rifié au Parlement de Fêerk- Ir 29» Avril Médit ém Sitwit
iON SSELIN.

L'Article jo. des Partiailicrs de l'Edit de Nantes qu'on tsoUVCta cy-y

j^tés ordonne la maaiece dont ce Traité doic ciUe exécuté.

Ir Que dans la Ville & Fauxbourg"; d'Abbcville , il ne fc fera- aucun

Exercice de Kcligion,.^uc de k Catholique
^ AfoftoUque & Komauie^



Epit 01 Makt«i,
ne en mtci Ui0B étSmAm pu l'Elit de l|77« * ©«totloiii parN«tf

làities Cm l'obftrvation d icelui ; «Hifi|iielles ne voulons edre rien innové.

Sec. Donné à S. Germain en Laye au moU d'Avitll594« Signé» HENfCY,
£f 5/^ è^, par le Roi, PoTiB R.

f^cr*/î/ 4M Parlement defMrù tên^téme Maj 1^9^. SignéJONSSELlNn

1. Qu'il ne fc fera en ladite Ville & Fauxbourjs d'icelle , ic autres

Keiix du Gouvecnemeot défendus par TEdic de pacification fatcen l'année

1577. aucun aune Esoccîce que de b Religion Catholique ,
ApoftoUqne

& Romaine, &c. Donné à S. Germain en Laye au mois de May 1594.

Signé , H E N R Y. F o R G E T.

Kegt^é au Parlement de Paris , le 14. Muy 1554. Siffe/DV TILLMT,

F$0r U rUU de lêUms.

1. Que l'Exercice de la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine»

j-; foa remis & rétabli . és Villes de Nioct, Fontenay , la Rochelle , ac aaiie»

k
: yeux daOioo6(ède Poitou, où il y pcat avoir edé intermis : Enjoigne
V

j^y. Gouverneurs,& à nôtre Lieutenant Général au Gouvernement , au
^ Sénéchal de la Province , fie autres nos Officiers de tenir la main à ce

que cela foit ptomptctticnt exécuté. N'enienddM qn'cn ladite ille «C

Fatutbourgs de Poiiietf iè hSs aucun autre Execcice , que de la Religiott

Catholique, ny en tous les autres lieux prohibez par l'tJit fait fut la pa-

cification des Troubles, en l'an ly??. Donné à Paris au mois de JutUcc

uj4. Signe , H E N R Y. Et flm I/m , F o ». c e t.

Regijtrim Fârkmim d» Pâtis ^ U qmitriim* Mtet ,âiedit em, Siffei»

DV TILLET.

Four U ridn^w d» Un» Difefikd & de U vUk
de CiJheâ0'Tienys

I. Qu'en n6tw Ville , Châceaa ëc Faoxboaigi de Chatean.tierry ;

4 ne le feca cy.apréi aucun Exercice de Religion , que de la Catholique,

Apoftolique, & Romaine , niés autres lieux des Bailliages & Duché de

Château - Tierry défendus par PEdit de 1577. 8cc. Donné au Camp de

Laon au mois de Juillet 94. Signe HENRY. Et fine bu , par le

Roi» PdTti n.

Vérifié au PMTÎiwêiin i* Péris h %. jmr de Seftmkrt 1194. Sifpé

Mêgr Us Villes d'i^^ân
, F0emmfif Mêmtutde , & êÊtru rUkt

fy Ueme d» Péést JtAgeiNis,

I. Que dans les Viles d'Agen , Villeneuve & Marmande , & en U
BaQlkâe de ladite Ville à'A%'ssk limitée à «ne demie Ueiië d'iceUe « ne ^
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jisKA k l'avenir aucun Exercice de Religion, que de la Catholique, Apo*
ftoliqoe Ôc Romune i8c pour le fbrptas , l'Eëic fait en Tati 1577. peur
h pacification des troubles

,
duquel 1 eniietcncrment a cflc jugé néceOàire

pour le bien de l'Etat , fera exaâenieni obresté t&C* Dooné à Paiit ta
mois de May £594. Signé F O R G £ T.

t Qu'en b Tille Favbonrgs «t Banliefie itka&UM , il M «*y Icm
cy. aptes aucun Exercice de Religion, que de la Catholique, AyoApli*
que & Ronuine, &c. Doiin^ à Paris au mois de S^pmnbce 1194.
£ué HENRY. £r//iM . Potiir.

Kwfirimt PéHmmt dePârû iê dixi/mi jûitrd OSiokn ijqa, SM»
J>V r/LL£T,

Ptër U nik de JteéMVâh*

I* Qu'en h Ville ie BetOTaîs , 8c Prétoftes mribnéef es Bailliage

& Siège Préfidjal dadîtlieu , il ne Ce fêta Eseicifle d*amce Religion qw
de la Catholique , fur peine de la vie aux contrevenans. Le Roi ayant
cmbraflé la Religion Catholique ,

Apoftoiique & Romaine de tout fon

CfSor, la confêrvera de louc fon pouvcnr , & n'y aura autre Exercice de
la Rdigion , que de la Casholiqne , Apoftolique êe Romaine en b VUl*
& Fauxbou(gs , & crois lieuës à la tonde dudic Beauvais. Et quant an
furplus duHit Bailliage de Beauvais, il n'y en aura aulit és lieux efquels ,

il ne s'en eft point fait du temps du feu Roi. Fait à Amiens le 11. joue
dTAooft 1594 Signé, HENRY. Etftm km» Roit'.

Et au bas eft écrit : C/e Edit 4 ejl/ omologtU en U Cour dt fârltmtmt.
Chambre des Campes , Cour du Ajdes ,& Thrfforïen GénérâitX dtffm»
ce, ^ fmblié âiêdtt BedMvsis le x> Septembre 1554.

Pm lâ Mida&im dt Tttfy-U • PrsMfth,

I. Qu'en la Ville , Citadelle & Fanxbourgs de Vitry , il ne fera foil

aucun Exercice de Religion ^ que de U Catholique , Apoftolique & Ro.
SDaine, Inivam VBMt de l'an ip?. 9t Dedacaiioiit fidta lue iceM % te

qu'en rétenduè* du Bailliage il ne fera rien innové de ce qui cll tbôtfé
depuis ledit Edit. Signé H E N R y. Et plm b/u y Potiir.
Rt^firé ém Parlement It 7. Aêi^, Sifft^, DV 7 JLLET.

Pm U RêêmiiB de Henftm k J>w de Gmfi , de Meffiettrj fii
Prhts^ dt U ViBt de Meirn^^ âmres Vides& ckâtemx.

L Qii'is Viiks j6c faui^ougp de Reim ^
£i»ert§» Séins ^t:^er

,^
Gnift^



JoiMvilht,J^if!»ft 6c MoHcornet cn Ardcnnes , il ne iè fera aucun Exercicii

qœ «le U Rdigion Catholique , Apofloliqoe U Romaiiie » ni és annes
Jfemc éa envicoos d'ioelles , défendus par l'fidic de l'an 1577. Donne à
X Germain en Laye au aïoii de Nsvenbce iffé^ Sigaé H E N & Y.

pins , P o r I a R.

Regijtré Mm PMrUmiMt 4* Péris U Siêvmhn miêt 4». Sigit^

DV riLLET.

Eêët U SÂwUê» de M. de Soifdaufhin , cûmmdudâiu Us Tr9ttf€S

de U L/^Mt a»£aij du UMtt»

T. Q^£i Vflles de Fauvbourgs èc Places que ledit fieur de Boiiifaaphiii

amènera arec lui ^ nôtre fervice , il ne fe fera aucun Exercice de Re!î-

E'on ,
que de la Catholique

,
Apoftoliquc & Romaine ; & fera l'Edic do

m if77. obfcrvc aux autres lieux es environs defdites Places , &c. Don»
né â Lyon au moii d'Aoaft 1(95. S^é H bNK Y» Et fins ^4/ , pac le

Roi , DE NlUFVlLLE.
Re^iflr/ au Partememt dt Péoris U dêiû(Umejwr dtSfftemêre, Sin/,

dxJtijllet,

I. Que Nous ne voulons permettre & ne permettons
, qu'il H- fafîc

aucun Exercice de Religion en nos Villes ,
Fauxbourgs Se trois lieucs à

la ronde de Saint Malo, que delà Religion Catholique, Apoftolique 9c
Romaine; 5c fera au (brpIlM fiitvi & obfervé l'Edit de l'an 1577. & les

Déclarations depuis intervenues fur l'Exécution d'icelui , &c. Donné à
Paris au moi» d'Octobre ij9j. Signé HENRY. Etplut ifM, Pot ii9^*
VfrifitM PiBfUmtntféaut à Rttmn le $. Decendm éutdit m*.

Pêur U riUe de MéttfeUU,

I. C^ln nôtre Vilje de Marfeillc.fon Territoire & Diftroiû , il ne fil

fera â l'aveoic aucon aotie Exetdce de la Religion ,
que de la Catholique

Apoftolique & Romaine , fiiivant la Hipplication trc. humble dcexprelle»
qui en a efté faire 3U nom defdics M.inans 5c Habitans de nôtrcdite Ville.»
Donné i Amiens au mois de Juillet l'an de Gtacc «96. Signe , HENRY,

^«r, par le Rei, db NaarTiL<.£«

P#«r lê ilimiê» de M. U Dut de Uéuema.

L Noas voulons qu'és Villes de Chilons , Sf:urre & Soi^Tons , lefqueU
kt Noos avons laîOëes pour Villes de reaceié i n6tiedit Coufin poar fis
ans

,
ny au Cailliage dudit Chitans , & à dettxiienës aux environs de la-

dite Ville de Soiflbns, il n'y ait autre Exercice ,qnc de la Religion , Ca-
tWiquc, AfoftoUquc & Romaine durant icfdàC5 lix aas^ ni aucunes per-

fonacs
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£dit ob Nantbs. 157

formes admifes aux Charges te Offices , qui ne falTc profcilton de ladite

Religion. Donné à FoUmbray au mois de Janvier i^^c. Signé HENR.Y.
£t flM IfM^Vo Ttia.

Sitgifiré âB Féurùmmt d» Pârit U 9. Avril 159^. SiffiiVOISIN.

U Rédu^ifi» du Duc di Joyeufe ^ de U VtUi deTholofc

& émtus Pats du Ldnguedoc,

I QuVa h Tille de Thoto(è 9c Fauxbourgs d'kdle, èc quatre Ueiiei à
la ronde

, ne pourra eftre fait aucun Exercice
, que de la Religion Catho-

lique , ApoUolique & Rouiiine , ni plus prés de ladite Ville deTholofe,

qiie twit let Villes de Carmain , de Villemur , & de l'Ide en Jonrdan }

ni es autres Villes & lieux du RefTort du Parlement de Tholo(è , fauf

rs lieux & Villes , oû l'Exercice de ladite Religion Prétendue Reformée
a efté établi par l'Edit de I an xpy. ne pourra néanmoins l'Exercice d^

ladite Religion eftre remis aux Villes d'.\let,Fiac , Auciat « & MoDCef.
qtiioa

I
à la charge tootelbis que ù auÛicec Villes , auains de ladite

Religion faifoient inftance d'avoir un lieu pour l'Exercice d'icelle , leur

fera par les Officiers des lieux ,
afïïgné lieu commode , & de fcûr accez,

qui ne foit éloigné defd.ces Villes plus d'uue Iteiic. Dotiné à Folambray,

au mois de Janvier 159^. Signé HENRY. Et ftm é<ir ,F o «c bt.
*

rtriffâm fMUmmnéÊ TM9fi,U 14. Mân if9€,- Sigmft MAVMB»

• . tuêf Us riUe^ & Châtem dk inbefin.

. A U R O Y.

SIRE, &c. Les Sieurs de Hearunit, ft de la Houdkye, Saint

"Off^nge , Commandant à Rochefort fur Loire, 6cc. Supplient très. hum.
blement Votre Majefté , leur vouloir accorder ,

qu'il n'y aura aucun

Exercice de la Religion , que de la Catholique, ApoUolique Romaine,

aux Ville» Ciilceau Baionnie dodkc Rocfaeforc » ai à crois lieiles à U
fonde*

R £' P O N S £.

Accordé pour la Ville & Château, pour le regard de l'écendiie delà

•Baronnie, & trois lieues és enviions %m Majefté ne peut rien danger
de ce qui s'obferve luivànKlès Edits. Fait, ic accorde par le Roi étant

en fon Confeil , le piemiec jour de Macs 1598. Signé» HhHKY> Ef
fin* tfM, Po T 1 1 n.

F$mr U rUk , Ckitem 9ânmrii di Otêm.

1. Qtt' il n'y aura aucun Exercice de Religion , que de la Catholique ;

jftpolloUque jSc Romaine éCUics Ville«Çhma jel^ainbaivgs deÇiaoi^



ijî EdiTdbNantes.
ni é$ auffffs lîcax és environs prohibez par les Edits de Sa Majefté. Don-

né à Toury , le ii. de Février i^^S- Signé HENRY. £f pltu hM,?QniK.
/LfgèiMmFitrtêmMt àt fâfù, h 18. Métn éuuHt ém. SignéVOISIU.

9mU RidaSiê» de U rUU de XMtei.

Nous avons die, iUcué & ordonné ^ & par icdui'nôcre Edic perpétuel

êr irrénrocaUe, Sfota , ftacuons » Ôc ocdoonon» y vouions 9c Noos plak «.

qu'en Ville Fauxbourgs de Nantes , ne CcAt hit aucun Exercice de U
Religion Piétfnduc Reformée , Se ne fera ordonné aucun lieu pour lie»

4e £ùlliage pour l'Exercice de Ladite Rdigion à trois lieues de ladite Vil-

U, Si donnoni en mandement 6ec. Donné i Angers , an mois de Mais 1598.

Signé HENRY. Ettim b^t : par le Roi, Potxir.
Regt(lr/ dr PftbUé a Paris , en têrUmwt^ U »4» jêHT di Métrs émdit

X 1 1 L

Défendons trés-expreiïcmcnc à tous ceux de ladice Reli-
gion, faire aucun Exercice d'icelle j tant pour le Miniftére^

Règlement, Difciplinc ou Inflrudion publique d'Enfans Se
autres, en cctui nôtre Roiaume, & Pais de nôtre obeïlTance,

en ce qui concerne la Religion ,fors ^u'es lieux permis ôc
odroyez par le prcfent Edit.

Cerre mcmp dcfenfe eff contenue dans l'Article 9. de l'Edh de 1577.
11 faut rcmjrqncr que le Miniftrc qui a efté donné à un lieu par le Synode
pour y faire l'Exerace, y doit faire fa refidence ordinaire, félon la Décla-
ra cion du II. Décembre 1^34. regiftrée enlaChambte de ITd» de Caftrety
le

5. Jinvier 1655. laquelle a lieu aufli au Pais de Bearn
, par Arreft da

Confcil d\x6. Février t66i. Se Iclon T Arreft du Confeil d'Etat,du g.Novem-
bre ié74, qui étoit gênerai. Mais l'exécution de ce dernier Arreft a efté

Ibipenduc par celui du i5.Avnl iê74, dont voicy les tennea-r^tf M^je/Û
tepftfdAnt , permet mx Minifhrts dg ladite Xeiigittt ?rùcndt*é Refermélt^
de rffider , ftir au lieu , ov Ut doivent fdirê /'£x«r«ic# , «â êm tel Mtn
fm'tls Jm^eroMt leurs être plus commode.
' 11. Le Mliriftre ne peut prêcher qu'ati Heu de fi réfidence, comme il

eft porré par ladite Déclaration du ji. Décembre ié;4. par TAtticle)!. de
celle du mois de Février 16^9. & par plufieurs Ancfts. Il ne peut prè^
cher qu'en un lieu, & non en plufieurs

,
^loiqu'ils fuflcnt de« Annexes, fé-

lonies mêknes Dbclaiations,&Ies Aircfts du Confeil, du xi.Janvier 1457.
30. Septembre i6éi. & %x. Février 16^4. qm délénd à Reboulet de autces
Miniftrcs , de faire l'Exercice en plufieurs UeUBC^ (boi piéteiie d'AanCTCS,
à peine de cinq cens Uvres d'amande , &c.

III. L'Exercice ne doit eue faïc qu'en la prc/ence du Miniftre,& non
Mucnatt^fi^vam l'Aneft du %u Aviâ 1^57. celui <Ia parkpMotde Gié.
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EoiT DE Nantes. 13^

noble, du 19. Macs 1639. & U Déclaration du 30. Aoud 1381. LaDecU-
rarion <ia 16. Juin 1^4. ordonne U peine de bamnflèniciic poar oeuf anf»
contte cous ceux qui auront affilie aux Aifcmblies faiies ailletirs qw daiit

les Tetnplea , &c hors h préfcnce des Minilkres,

IV. Les Miniflces ne peuvent porter de Soutanes ôc Robes à manche,

ni parcicre en habit long , ailleurs que dans les Temples , ùHaa l'Acceft

Jtt jo.Jun 166^

XI y.

Comme auflî de faire aucun Exercice de ladite Religion

en nôtre Cour 9c Soice , m pareillement en nos Terres 9c
Païs qui font delà les Monts, ni auffi en nôtre Ville de PariS|

ni à cinq lieuCs de ladite Ville : toutefois ceux de ladite Re*
iigion demeurans éfdites Terres & Fais de deid les Monts, 9c

en nôtredite Ville , & cinq lieuës auronr d'icelle j ne pourront

eftre recherchez en leurs Maifons , ni adftraints â faire chofè

pour le regard de leur Religion contre leur confcicnce , en
*{e comportants au relie félon cp'il elt contenu en nôtre prc-

fcnt Edit.

C'ctoit une grande grâce à ceux de la Religion Prétendue Reformée»
que Henry IV. leur permît par cet Article quatorzième l'Exercice de leur

ReligioD à cinq lieues de 'Paris ; les Edio préeedens éPAmhmCe, tfgx, de
Paràj i|68. de S, Germain en Laye. 1570. de Bologne, 157). de PoitiecSg

1577. les Létres Patentes du Roi Henry I 1 1. du mois de Jum ij8o. Sc

la Déclatatioa d'Henry iV. pour la Rédudion de la Ville de parts, du
mois de Mars 1594. les en éloignant de dix Uenes»

*

Toutefois non contens de cette grâce y 6c rénonçant à ce qu'ils aYoienC

juré, en fignant l'Edit de Nantes -, ils fupplicrcnc bien-toft après Henry
rv. d'y vouloir déroger, en leur pertnettant d'approcher leur Exercice de

Paris. Il rcfilb à tontes leurs (bUidutions jufqu'en l'année 1604. que
s'écant opiniatrez à vouloir tenir un Synode à la Rochelle

,
pour les Af-

faires de leur Religion, Ce Prince , qui ne pouvoit fouffHr cette Anemblce
dans un temps où les Légats du Pape venoient en Cour pour le Baptême

des Ënfans de France , ^t obligé de fe rendre, & de leur accdrdex des

lierres Patentes pour approcher leur Exercice à deux lieuifs de Paris. Lee

ReiigjcMttaires ayant auflitoA; achété de Monfieur de Chateauneuf , fous le

nom emprunté du ficur de Maupcou , le lieu où eft bâti leur Ti?mple de

Charenton ^ le Roy conim»! icdiF lieur de Cbateauneuf , avec le ûeui de

Jeaonin pour les y établir,

Cét établiflèment ne fe fit pas (ans oppofîtion. Car Jean le Boilli Sé-

crétaire du Roy , Seigneur de Charenton
,
ayant cftc informé de ce dclfein,

fe tranfporca le x. jour d'Aouft à l'Hôtel de YiUc de Paris, pour obliger

tes Chefs de cette Compagn'e à fc joindre avec lui • leur expofant qu'il

avoii déjà pn^iênt^ fa Requête au Roy , pour emp^her cette entcepnif

S ij



Ec lorf^u'il fut contraint d'enfaifîner te Cbntfaft (l*aeqilifici«ii Al lieu qà-

<eft biti leur Temple , il procéda qu'il reoeToic leurs deniers , fans pré;u.

dice à fon droit de demander à l'avenir que cil Exercice leur fût intcr-

dij déclarant de plus qu'il n'avoir celle fes poutfuitcs , que par l ordrede

Si Majefté , à lui figniEc veibalemaïc par Meffieurs de Chaceauneuf, Se

Louis XI II. éunr parvena à la Couronne, les pfecentfnsRefoimrc

mcenl grand foin de Ce faire coQtiiiuer la grâce qui leur avotc efté as^
cordée par Henry IV. Ils y réiiflîîrent , & obtinrent le ii. May 1610. un-

Bref pour confirmer leur Exercice à Charenton ; mais ni ce Bref, ni

Commiffion d'Henry IV. n'ont point efté vérifiez en Parlement.

Les choTes derocmérent en ces état |u(qn-au mots de Decennbre 1^41.
que les Rebgionnaircs ayant pris le delfein de baiir un Temple neuf, tel

qu'ils l'ont à prélent :1pan- Robert le fiolfu
,
Seigneur de Charenton s'y

oppoià , par une Requête , qui fut mife
, par ordre de Montieur le Chan-

èelier , entre les mains de Monfiear Bignon Cbnfôlfo du Rby , Comv
tnillàire député par Sa Majefté

,
poar les Af&ires- de la Religion.jamais Ict*

temps étoient alors trop difficiles pour y pouvoir faire droit.

Le 19; Aouft François le Bo(lu, Maître d'Hôtel Ordinaire du
&CV , Seigneur de Chaiencoa ». finirant le aéie de lès Pérès ,,pré(ênia- Re^
quête au Parlement, pour y faire appeller les ReIigionnaire& de Paris-,,

fbûtenant qu'aux termes de l'Article h. de l'Edit de Nantes , ils ne pou-
voient faire d'Exercice dans l'étendue de fa Seigneurie iàns ià petmimon
êc que parPArricle 14. ils neponvoient en avok qn'à cinq Uev^deParise-
tls étirent appeliez le zi. Aouft , fuivant la permiflîon de cetc» Cour«g

mais au lieu de s'y préfenter , ils donnèrent leur Requête au Conreil,ex-

polânt qu'il y avoir Inilance formée pour taifon de ce, dés l aïuiéc 164).-

laquelle écoit demeurée indècife ; Cux qtioi il leur fut donné Arred aa
rapport de ^fonfîeur de Glnteaiineaf,<io-i6. Septembre 1670. qui les dé^
chargea de l Affîgnation qui leur avoir efté donnée att Pailcment-,. avec

'

dcttcnfcs à cette Gourde connoîtredc cetteinftance.

EnBii le x. Janvier 1671. les mêmes Religionnaires ayant cilé obliges-
de donnerun Aâe de firà 6t hommage, pour leKef de k-Rtvicre oà eil

bati leur Te:np!e,ao mctiie François le Dollû , Seigneur de Charenton » Si-

ne le re<^ût qu'en proteftant le même jour devant les mêmes Notaires ,
qui avoient palfc l'Aûe de foi & homnoage, que ladite réception de foi

iMmmage ne lui ptoorroit oaife,.mieiiipéclitt de coodMKrà i*àfaiir lea*

anciennes pourfaiics de Tes Prédecd&iics Scés hâ^fW'imt:cëSu Icdîc
Exercice audit lieu de Ch.vrentor.

D'oti il eft aisé de connoître que l'Exercice de Charenton ne fubfifte,.

qne parce qu'on i^a point encore eiamiiié b chok dans le Confeil de Sa^
Msjfdé

, n'y nyaiit pas d'apparence, qi^<m l'y veuille conferver au préjiu
«Hce de l'Edit de Nantes

,
des aunes { dits gtiicraux , lans lefquelslà-

ReliSion Prétendue Rcforirjéc ne lerojt point tolérée dans ce Royaume,
il eflf-à' remarquer que Sa Majefté^n'a point accordé aucun Brevet aux-

ftétendus Reformez pour continuer ledit'Eierdce de Charenton , ee qul<
tottiefinrlciif ésçât néccdiiiey cgjçnMils roQi>aâf» fiut'COiwoiiie f^ç

Digitized by GooJ?Ie



^ {bîAs- qb*il» ^ôKnt d'en olitealrim détoQkXllI. à fiÂ/^tentaient .&
la Couronne.

Il fcmble donc qu'il n'y peut avoir d'autre difficulté en cette affaire,

que celle de i'çavoir A l'on doit éloigner cet Exercice de dix licucs de Paris

luivanc cous les anciens fidics , excepté ccluy de Tan 1576. qui n'a eû* prcf-

que aucune exécution , &c qui fut révoqué par celuy de Poitiers de 1577,

ou /êulement de cinq lieues fclon le prcfcnt article de nôtre Edir. Mais
comnae les Religionnaites ont eux-mêmes doimé l'exemple de dérober à

cet article en furprenant la Religion d'Henry IV. à leur avantage ^ ce qui

çft unegnce dont ils joUiflènt depuis prés de quatre.vingt« ans , il eft tvfte

qu'ils en Cmaa punis par une {êmblable dérogation , les remettant dans

leur ancien droit -, comme indignes de h grâce contenue dan$ le preCenc

.auiclede noilie Edit, delaque^c leurs j^res n'ont voulu contenter..

PIECES JUSTIFICATIVES
DE CE QUI EST AVANCE.'

dans les Rcmanj^ues fur cet Article.

UZTKAIT DB £EDJT D'AMBO ISE^
dm 19. Aitrs iféu-

^ yenjie en ParlemtHt là 1^. du mmt mit & m.*

Entendons aoflî , que la ViUe 9t Reflort dé là Pterefté Se Vicditté««'

de Paris > (ment & dcneiixcot ocfloq^ de tout Escccice de ladite-**-

Aellgioft"'

^xfraif dt tJSdii dè Isris^dM^, Hérs ijdS, Virifiim Bitidemeim

d»dit WWS & éOtk

. Entendons davantage , que la Ville & Reffort de la Prevofté 8c Vu*<
comté de Pans , foiem & demeurent . exempts de tout Exercice de ladireM

Religion, fuivanc le contctmaiiditEdit dePadikatioo (ffAmbeife ij6z.) «-

daMOrantiik«% , en fa première fintoe-ae vigpieiiffi «ij*

HxtTMt' de tEdit de S. Germain en Laje , du mois d'Atttf rj^Qfj.

ycrifé €n F0ltmgnt l'tnxdtme dttdit mois & mt,

Artidt •danime vaSk ne* ie fen anote ÊKfdcê -ik ladite Rcfidenif
Bntcndii& lUfoméeyien nôtre Com^nj^à dizUui ài'entour d'icSk *f

-



I4t -EotT OB NamtEA
XII. Btii€iiiUaUe;nVntehdonsqa'iliôtt&icaocimCkemVd^

Religion en la Ville , Prevoftc ôc Vicomte de Paris
, ny à dix Iieucs à

„ l'cntour d'iccllc, Icfqnelles dix lieues nous avons limitc-$ 5c limitons es

„ lieux qui cnruivcnt : iiçavoïc ett Senlis &lcs Faïubourgs, Meaux& les

„Fauxboargs , unelieuë par delà Cbltre (bas Monc-rHery,Doiudan& let

^ nuabomcgs , Houdan ôc les Fauxbourgs , une tieuë grande par delà Meu-
„ian, Vigny, Méru & S Leu de Scrans ; ïnfqucls lieux fiiutUs, nVaUCn*
dons (^ii'il [oit £aic aucun Exccdce de ladicc KeUgion.

Mxtrait di PESt de EêUgm dm mit de JnUlet 1^75. yerifié em
Fâfkmimi T§mcàéme Atufi enfihfmtt,

„ Article V. Fors & excepte et» nôtre Cour , ne deux licucs à l'entour

d'icelle , à la Ville , Pcevoile & Vicomte de Paris, ne à du lieues à l'ea-

Sxfrsit de l'Edit de Pâitiers d» mets de Seftembre tS7f*ViHfim
FàrUmeni U bmiUme jê»r d*0&»bre Mtdit «j».

Actide X. 'Coinme aufli de faire faire aticim Exercice de ladite Rdû
,,gion en nôtre Cour & fuite

, ny à deux lieuès es environs d'icelle, ny
„ pareillement en nos Terres &: Pais

,
qui font au delà des Monts , ny

en nôtre Ville Prevofté àc Vicoincé de Paris , ny à dix lieues autour de
,,Udiie Ville ; Lelqiidtes liea?s avom limicéet au lieux qui eninitent:

Ravoir eft Senlis 5e les Fauxbourgs , Meaux & les Fauxbourgs
, Metjn

„& les Fauxboures , une lieue de parJelà Châtre fous Mont-l Hery , Dour-
dan & les Fauxbourgs , Rambouillet , Houdan & les Fauxbourgs , une

„ grande lieuê' pafdelà Mealan ,
Vigny , Méra , & S. Léo de Sefaos. AiiÂ>

„ quels iieuk , nous o'enteiidoaf qvil iaàx. USx aucun Ezecdce de ladite

9, Religion.

Extrait des Lettres Pâtentes du Roy Henry ///. pour Ventrettnemenf

de têdit de nri/Mi§m de 1S77* dêmnies à F^ris le treifiéme

i/dm léte. & vertfies e» FeirUmem le fixiême eMt m§h^ mm.

„ Nous voulons & entendons
,
que nôtre fufdit Edit de Pacification , Sc

les Articles de ladite Conférence de Ncrae , (oient maintenus & gardés
,,inTiobbleinent, félon leur propre forme & ceneur.

SxtréUt de tEdit & DecUratian du Rey Henry ly.furU féduHiem

de iâ yUte de Péris à fin obéyjjdnce , donné À Péris a» mds de
• Méire esp^ Vérifie ei^^âirUmem U xS. dndèt mne & 4».

» •

Pxemieremenc Touloas & ordonnons , fuivanc l'Edit de Pacification faie

^ par le feu Roy, nftne nâ-dieE Si^& Fréfe en l'ail 1577. & les IHda.
inuifiai dcfiiiù |«i août £ûiei.{oiic PoUcivAiiaii d'icduy ;^ dans U
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•EditdiNantes.
/Tille &Fauxbour^s de Paris, & les dix lieues és environs , dcRgnées pat
„ ledit Edit,ilnc fe fera aatre Exercice de la Rcligion,<juç de la Catholique;

Apoftoliquc êe Komsiac, .

^
'.5

L M r T R £ S PATENTES D' H E N R T IV.
f$mr Htth^ftmcnt de PExcrciie de U RtU^ê» tnjttildt^. .

Reffrme i Chtrentên,

HENRY PAR. LA GRACE. DE DIEU Rot db FiuutCK
ET »! NAVARRïjànos amez t< féaux Confeillers en noftre

Confcil d'Etat, le» Sieurs de Chafleau-Neuf & dt-Jeannin , Salue. Vous ««

ayant cy dcvanc comtnis pour voir U vifiter les ViUagci d'ivry & Cha- **

xaicoii*Samt.Mattcice , qui nous avoienf eft| neopm par n«s Suiecs de
b Religion Preccndaë Reformée icfîdans en noftte bonne Ville de Pïirit, *•

avec fupplication de leur accorder l'un d'iceux pour y mettre l'Exercice «•

de leur Religion , au lieu de celuy d'Ablon, qui edtaiic éloigné de ladite "
Ville , qu'ils ne penteat aller , ny revenir en un |our tn^iac en rcoip^ «
4'Hyver qu'avec grande incommodité

,
ny y ponce Icott enfant pour «

les y fiirc baptifci fans pcril ^ en les expofant à l'injujce Az l'air par;.un"
fi grand chemin , & depuis oiiy fur ce vollre Rapport. NOUS avons «•

ordonné pour aucunes bonnes caufês & con^deratjons , ^ue ledit Exercice**
lêrbit naniM dodit UeB.trAfalon» en celày-dudii ChaffiitOB5Éinb«»
Maurice. A CES C A USES, Non vous avons, deieelief commis &
députez, commettons & députons par ces prefcntes.pour vous tranfporter «*

audit Village de Chaxeiuoo^ni. Maurice , afin d'y eftablir ledit Ëxerci- <c

ce, aux tienc^coMo que vous jugerez Içs plus cabimodès, <c dece <•

ftiie donné twue amorité & pouveir , màae 4y paocrder nônobftm «•

oppofirions ou appellations quelconques , dont nous aVdns reftrvé la *•

connoUlàuce à Nous & à noflre Conjfeil , & icelle interdite X tous nos ««

antresJi^et & Officiers , aufquels nom et^oignons , & à tous nos Suiecs •«

4e {quelque qualité& condition qu'ils foicm de vous ob^ és choies mf. <«

dites ; C A R tel eft noftre plaifir. Donné à Frefne le premier jour d'Aoàft •<

l'an de grâce mil fix cens fuc , & de noftre Règne le dix-fepticme. Signe, "
HEN K Y. £/ ; Par kRoy, Deiom*hh,& fccljé.

OPfOSiTION DM MtOJtsrEVÂ\L'Ml^ç^s,S,V^
Stifftm dt Ckmnimtt iHtAlipmm de {fàxtreke Je f*.

Extrait des Refffira dt fHàtel d* ViBt dt Fsris^

LE Mercredy deuxièmejoo» ^Aonff mil fit cens ffx, environ Fes quattp
à cinq heures de relevée , cft compara en perfonne au Bureau delta

Vdie, Mdîire Jfan le Boflu , Confciller , Notaire & Secrétaire du R07 "
Maii^ Cottcowc de ^i^ç & de k« figaocc» ^Seigneui de Cbucn- ^
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„ ton-Saint-Mautipe , des Fieft de U ChaulRe Se de Saint Ma^el , wqiie

„ eftoicnc MeOtews de SaimoC, de la Haye , de Flexelle 6e BeUn.Efchevios

de laVUle,aufquels ilarattontic que fur la poucfaire fute par aucuns de U

„ Religion Prétendue Reformée, de faire eftiblit l'Exercice de ladite Religioii
*'

Preteniuc Reformée audit Village de Chatcncon-Saiut-Mauiice, il apte-

{enté Requefte aitRoy «c à Nottcigiieius de fon Xlonrdl d'Etec , nacncù

*,vequêparle»Edit$faiîs pac Sadite Majcfté en faveur de ceux de Ix

,\
Religion Prétendue Rcfo.rmée,i! eft ccpreirément porté qu'es Villages

„des Hauts-Juftiders Catholiques de ce Royaupic , ii n'y pourra eftre fait

*

aucun Exercice de ladite Religion Prétendue Refetmee , fins le gré &
„'«oiirentemeoc defditt Semeurs Hauts Jufticiers : Qiic lay éOaiic à cette

„ qualité fcul Seigneur Haut Jufticicr dudic Village de Charenton Saint.

„ Maurice , il fupplioit trcs-humblcmcnc Sa Majcfté, conformément à fet

„dit8 Edit», deâènfes leur eftre faites de faire aucun Exercice de ladite

,,iteHgioii PwcenduëRefMtnéeaa dedans de fonditVillage& éseovironi.

„ Et dautani qu'il (cmble que cela concerne l'inccreft public , mcmt- de

, ladite Ville, il en avertiflbic lefdits Sieurs Prcvoft des Marchands 6c Hlchc-

l vins pour advifcraconfidcta s'il eft ejipédient pour le devoir de leurs Char-

„ ges.d'enfaire deleur pjitttfet.liambleilBniooirancef à Sadite Majcfté.poiuf

^yiibnnec empêchement, & oi\ ils ttouvccoieiit ne le pouvoir, ny devoir

„ faire, les rcqucroit ledit Boita luy eftre par eux donné AÔe deikcoiB^

„ parution .remontrance & déclaration, &: a figné. •

„ El aujoatd'huy Lundy feptiéme dudit mois, leik Sieur le Boflocft

•,,v«nti êe compara derechef audit Bureau , & a fuppUc bien humble-

„ttkaa lefditi Sieurs Prevoft des Marchands & Efchcvins luy faire déli-

j.-vrec ledit AAe par luy requis , à c« qu*4 l'avenir ne luy puiflc ^fa»

imputé i mk Ces Succdlêars , ledit étaUiâèment de JTiBtciociJe.'l«.R»

*;ligimi Pretehdaè'-Refiwnée,- avoir eftc fut audit Villagelde Charenton-

„ Saint. Maurice & és environs de fon gré , confcntcment , ce que lefdits

i',
Prctoft4c$ .Marchand» & tli;hçvins Jluy o^i accordé flf ijckcoyc, & a

V . -t

DECLARATION DE MON S T E''J R DE MAVPEOV
Jnttndant des FinMCes , cUant cnfrite dn Contra^i d'acquifttion

' fafépârdevdnt Meufic & Franfois , Notaires au Châtelet de Paris^

le vingt trois Aoufi mil ftx cens Jix : Udiie ACq»iJitionfaite f0
.

' U^tfaut de MoM^tu ie Honjieitt de C^âUâfhNerf^ CtnfiiOèt

dt^^'éiU & Utux 9^ efi à. prejêft le Temfit de Cbâ'

fiM§» ,
iefoel fiemr de ChitedM-Nerf vendent y fat -CtmmîffdH

J» Roj pour l étMffimei» de CBxerehe df>U BibffW PreieiM

Mi^wmh érndU Chàretam»

LEdit fieur 4e Moopeou confère & 4écl^ Cpét l'acauiiition par li>]f

faite dndît lîcac de ChaKaii.Nettf» de là Maiiibii èc uen aentioiifies

' * '
' - " c«P»
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cens fix
,
parJcvânt Moufle Ôc Françou , Nouirei au Œatelct , dl poux «<

au nom 6c profit des Habicans de cette Ville Ôc Fauxbourgs de Pans , <«

£u&n proftflioQ de 1* Religion Pvecendnë Rcfemée , pour y cftie fiiic<«

l'Exercice de ladite Religion, fuivant ladite pennifllon du R oy
, IcTqucIs *<

Habitons luy auroient baille Ôc fourni ladite fomme de fcpt tnil livres "
pour faire ladite acquiûiion» A cette caulè, en une que befoin cli ou«
lêroit»Iedit lîcur de Maopeott fit& £dc par cei pcefêncei ceffion dctntiC «
port de ladice acquifition . (ans aucune garantie ny rcdicution de deniers» *

aufdits Habitans , Se accepcans par Noble Hooune M« Qinftophle Bo-

«

cbacd fieur de Menillec , Avocat en Parlement j Helie Bigot, auili Avo- *<

cat «n hdiie Cour -, NoUeHommeJean Gaidon, Seœcaixedîe h Oam-^
bre du Roy 9 4 ce pr<(bns pour en tenir , Sec. voulant , 6cc. promettant, *<-

&c. obligeant , renonijant « Hcc. Fait Ôc paifé ledit jour , ôc audit lieu Se **.

heure. Ainû figné Maupeou , Bocbacd , Sigoc , Gaidon * MMifle 0c *•

François. «

P R O C E Z rERBJL
V E s COMMISSAIRES D V R O T ^

fêttr l'étdblifcmtnt de l Exercice de U Reli^om tu$€nd»i
Refgrmée i ChmfUM.

GUILLAUME DE L' A U B E S PT N E , fiear de Chlfeaa.Neo^
Se Pierre Jeannin fieur de Montieu, Coi.fcjUers d'Etat , en confèquen.

ce des Lettres l>atentes du premier Aouft mil fix cens fix , s'écant tranfl

portez le vingt, fix dudit mois d'Aonft au Village de Gkirenton &int. «
Maurice , avec les fieurs de la Noue 6c Bigot , Députez de ceux de la **

Religion Prétendue Refermée pour rétablilIetTieni de l'Exercice de ladite *«

Religion : 6c ayant conilderé ce lieu , ils ont trouvé que ledit Exercice <*

ne poorroit eftre oiis plus coniniodénient . qu'en la Mauôn tiomniée pins «
communément la Mailon de la Rivière , ayant autrefois appartenu 46a H
Monfieur le Chancellier Oliivier ôc à prcfent à Monfitmr de Maupeou, «
Intendant des Finances , qiii confent ledit eilablillèmenr 6c Exercice eftre **

fait en & Maifôn. Pourquoy leffics fiènrs Gommiflaifes en venn deifU.M

tes Lettres Patentes , eftablilTênt leilit Exercice en ladtie Maifôn , au <•

lieu de celuy qui fouloic eflre au Village d'Ablon , avec dcffcnfes de*<

les troubler audit Exercice, atcenda que c'eft l'iacc&âondc ^aMajeitijVj

Et ont Hgnf.
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jf{?r et hom m age de cevx de la reltg lou

Prétendue Hcjlrn u- , fuit & pAjfc U (juatritme OSlphre iio6. pAf
devATit Turgis de Kige , Notaires a» ChafieUt de Paris , À

Meffire Jean le B^jju ^
Seif^rieur de churenten , du Fief de Thé-

rûùa >)H , autrcvHht dit U Rivière, ohfe fait l'Exercice de Uditc

ReVgion ttttcndhi Fuformée^

PKt Aâc pairé devant Turgis & de Rige Notaires au Châtelier, le-

quatrième Oûobre mil fix cens fix , Maître Hclie Bigot Avocat en

„ Parlement, & Maître Samuel du Frcfnc, Procureur eu U Cour, fonder

y de Procuration des Minières & Anciens deOits de U Religion Precen.

M ^ttë Reformée , ont pocté la Foy & Hommage à Meffire J^tn le fiofGi^

»y Seigneur Je Chirinion , de la portion du Fief de Thcroucnne , autre-

,, ment la Rivicte
,
appartenant auDits de la Religion Prétendue Refor-

,,mce,. au moyen de la ded^ation dudic fieui.de Maupcouj à laquelle Foyr

& Hommrige ledit fieur de Charenton les reçoit , & s'efl; contenté de 1»

„ nomination, qu'ils Itiy ont faite pour homme vivant <Sc niourant , de la

„perfoiine de M.ntre Nicolas Bigot, Secrétaire du Roy ; rtconnoilDnt Icdir

M fieur de Clurenton avoir cdc payé & fatisfaic du OLjint denier, & droits

m' de LoM & VenM , qui kty pourroient appartenir luavanc la Coutume,.
„ à caufe de ladite acquificion dont il les qûcte »mcnie de TaTeu.. Ec onr
ligne.

„ Par autre Adc pa(ïc pardevant Icldiis Turgis <Sc de Rige ledit jour

», quatrième Oékobre \éo€. ledit fieur Jean le Bouù a protcfté que la tece*

»*ption de Foy & Momtnagc par luy faite payement de droits par ceux:

„ de U Religion Pret.^ndlic Réformée, ne luy pourra prejudicit r
,
ny l'cmpc-

„ cher, de demander à l'avenir , par tout ou il appartiendra , dcHvnfes elbre*

„ Élites k tons ceux de la Religion Ptretendiie Refemnée dir faire aucun Exer.

„ cice d'icellc au dedans de (à Parroilfc, comme chofè prohibée par les

,, EJits <ie Sa Majcfté , & au prcju.^icc de l'oppofition par luy fiitc à l'c-

M toblUleuienc dudic Exercice affirmant ledit fieux le Uodu que le recule,

sèment de fadtte pouc(iitte,eft procédé du commandement verbal, qui luy

M ^ f^it de la pitt de & Majedé , une par Meflîeurs les Chancelier

9c Cirdc des Sceinx', cjur par Mcflîturs de Château-Neuf .?c Pred^i^^r

Jeannm, Comnnllaucs députez pour faire l'ctablincmcnt d-idic Fxcrcice**

audit Charenton . pour la révérence duquel cominandcnient ,ii a furcis

bdise poorfuice. De laquelle proteftaiion ledic fieur le BoHii a lequis Aâe»<»
qjoi luy; a efté oâioyé »& a tigpé*

BREVET DE LOVIS XIIL
9»Mr U fMtimtatifift de tExercice de U SUeU^tn Prtttnduc

AUjourd'hjjy vingt-deux de May mil fiii cens dix , le Roy efiant â-<«

PadSia^^ ca fii ptefoice, fiepar l'avis de la Rdjie Régente
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mere , & des Piinces & Officiers de la Couronne , 6c autres de Con Con- «
feil , promis par Brevet qn'il a liic expédiée cejourd'lnty , de fiire joUir «
tons (es Sujets de la Religion Prétendue Refocmée , de VeSet de cous les «
Tîrcvct';, Lettres , ConcclHons 5c Grâces ,

qiii leur ont cfté accordées p.ir «*

le feu Roy ilernicr dccedc
,
que Dieu abfolvc : SA MAJEbTE* par le**

iDcinc avjs , voulant enfuico faire reconnoîire à ceux de ladite Religion **

Prétendue Reformée , qui (ont Habitans en cette Ville de Paris & és en- *«

virons , l'efïct defi bienveillince en leur endroit , a déclare qu'elle veut

& entend que le libre Exercice de leur Religion
,
qui leur a elle accordé *•

au lieu de Chatenton- Saint- Maurice par Lettres Patentes du feu Roy,«*
«n datte dit premer Aooftmil ih cens fix

,
cy.defliiv tran(crices , y (oit**

ty-i^rcs continué en la mdme forme qu'ils en ont joUy par le pailc ,
"

depuis 1 o6troy qui leur en a efté fiit par lefdites Lettres Patentes , lcfl«

quelles en tant que befoin feroitelle a confirmé , veut & entend qu'elles <*

(oient fuivies (kns y eftre contrevenu en quelque manière que ce (ôic, «

êc pour témoignage de ce nra'a commande, de leur faire expédier cepce^**

feut Brevet, qu'elle a voulu fîgner de fa main , & fait contrclîgner par**

moy fou Confeiller d'Etat & Secrétaire de fcs Commandcmens. Signe,*'

HENRY.

DECLARATION DU ROY,
£n faveur de fcs Sujets de la Religion Prétendue Reformée

>

conlirniativc des JEdits de Pacification
,
Dcclaranons,

Reglcraens & Articles à eux cy.devanc accordez.

Donnée à Paris le hdtiéme Juillet 1^43. Regiftrée en Pailemenc

iroi(iéme Aouf^^ entâivant.

FêT U^Ue l'on voit tjue le Roy à fin Avemwiem i U Cmr§mf»*é
ftin$ cênffmi l'Exercice de chatenton , cmm 4n§i$

fuit LoMjs XII J.

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE
& de Navarre j A tous ceux qui ces pre(êntcs Lettre; verront , Salut.

Le fèa Roy nôtre tres-honoré Seigneur & Pete, que Diev ab(ôlTe,ayint *<

rec<innu qu'une des chofes la plus necellàire pour confèrver & maintenir «<

la paix en ce Royaume , coniiftoit à faire vivre fous le bénéfice de fes "

Edits , fes Sujets de la Religion Prétendue Reformée, jâ: les maintenir en **

TExerdce libre de leur Religion , il anrdt enfmn patiiculier d'empêcher <*

par les moyc rs qu'il avoit jugé convenables à fon anthocité , qu ils ne'*

iiUîenc troublez «Se in^uicscea aqdij: Excràce. Ayant à cét effjt incoiiti>**
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nôtre Règne le ptcnaict. Signé,LO U I S : & fur le reply, la Reine •«

Rcgenic fa Mére prèTente. Signé PltiiiFPiAttX,& fcdrécs en don-

ble quelles du grand Seau de ctre jAune.

Leuet ,
publt/es é' rr^vijlrees /i Regiftret d icelles ; Qui , & ce re.

^ntTémt le ProcHreur Général dn R»y »fomr ejlrt exécutées félon leurforme

^ teneur » Ordonne f cefies c^UUHnmies Jhrwt mvêjfes ^ux BatUa^es

SimtÂiMffées four y être pâreiimemt Mëis ,
publiées , & regifir/et

i ta MttgenC* des SubfUtuts d» Procnrenr Général d» Roy , etufrjttrls i

peine d'en répondre en leurs noms enjoint Id certitier : ^i-jmr ce fatt

i Pétris en Fartenoeut^ le yjour dAot^» i6^^ySiffié, f J L LÈ T.

ME.^ SSfS 1>S f B A N ' ROBERT LE BOSSV%
Sitffuur de Chmnton, du dix octthre 1^43. ftm ^êffêfr

à U cwfip^i9m d» Ttmfle ntitfdt Qbmmmt,
r

AV ROT,
ET A LA RErNE REGENTE,

SIRE,
Plaira à Vôtre Majcfté, k. de U Reyne Régente , recevoir U **

ttes-humblc fupplication , que vous fait Jean- Robert le Boflii, •«

tiuyer
, Seigneur Haut jufticier de la Terre & Seigneurie de Charentoii- **

Saint - Maurice » vAtre Confcillcr , & Maître Ordinaire de vôtre Hô:d: «*

fur ce que les Habitans de vôtre Ville & Fauxbourgs de Paris, faifans ««

profefltoii de ta Religion Prétendnè' Reformée , ayant de nagucres , & *•

an mois de Septembre de l'année 1^42. danl l'enclôt du lien , od efticnt «>

1 cmpic audit Charcnton, entrepris contre &: au préjudice de vosEdits, de*<
faire bâtit un nouvel Edifice, qu'ils qualifient d Habitation ; combien
3u*en efièt le SujPpliâm ait eftc averti de bonne patt , même pat ie Curé *•

Il hen, que c eft pour y faire Exerciie de ladite Religion Préienduè R.««
dcfenfcrs auroient elle faites à la Requête de fon Procureur Fifêal /br la •*

dénontiation dudit ficur Curé, par le Juge dudit lieu, de pafTcr outre à •«

la Gonftruâion dudit bâtiment , Icfqucllcs dcfinfcs auroicnitcnu tant que**
le feu Roy Louis iejuftc.qoe Dieu âblôlve»a vécu. Et même eticorc
jufcju à préfcnt. Mais feroit arrivé que le »o. jOur de Septembre dernier, "
qui eft la Fête de Saint Maurice Patron du lim, Icfdics Habitans de vô- •«

We Ville & Fauxbourgs de Patis , faifan» profcflîon deladite Religion '«

Prttendoë Reformée» auroiem , au lieu de fe pourveoir pardevant ledit **

Juge de Charenton
, qui avoit fait lefdites défenfes , on en tôtre Cour de *«

Parlement de Paris, à laquelle feule il appartient d'en connoître , tant •*

au moyen que ladite Juftice de Charenton , eft un membre dépendant de ««

la Purië de Saint Denys en France
,
qu'à caufe

,
que ladite Cour a depuis

efté faifie du différend d entre les Parties, pour raifen dudk nouvel Edi-*»
fice, fuivani la Requête à elle prcft-nrée par ledit Suppliant, dés le 14 «*

jour de Juillet dernier ; fur laquelle, pour la confequence de laffiiire, *
«fe iBcgit ordonné^ qu'elle fcioit comœuoioiiéc à voueProcureur gL

- T iij
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„néral. Au pr^udice de quoi . ôc en vertu d un Jugement cju'ils avoîenc

„ fubrepriTCmenc obtenti d.; voue Lieuteiiant Civil, us ont pns une Ordonp»

j^nance du fieut deMontrouge, Commiflàire député par ledit Heur LieU'

„ tenant Civil en cette partie -, &: en vertu i icellc , fait ifÏÏgncr le Suppliant,

„ au Jcudy fuivant au devant de !a grande porte 6c pcincipale entrée de leur ^
^,Temple audit Charcnton ^ auquel jOiv: ,oa autre dépendant d'iceluy, lef. ^
,,dits de Ut Religion Prétendue Reformée, nonobftant'U figoification à "w*

eux fait?, 5c uiJir Cietir deMontrouge, qui! n en po ivoit connnoitre
'

,,pour 1.-5 raiious lufditcs ,& que mcmc il leur ait cftc bailic copie de la-

,^dite Requête prcfcntce en vôiredii Parlement par ledit Suppliant. lis

„ n'ont délailfê de paUêr outre à la defcente & viutadon des lieux , dcmt
„iU ont fait diellcr Proccz Verbal par tels Expers que bon leur a fimblé»

„ &: (ans que les Partie s en aycnt convenu. Procédant à laquelle defcente,

„ledit Suppliant s y ctant trouvé, &; ayant iommc en la prclencedcs lieuts

„de Montrouge Procareiir de Vôtre MajdU an Cbitelet de Paris , & de
^plufîeurs autres là prcfcns, lefdiis de la Religion Prétendue Keformée»

„de déclarer à quel ufac^e ils deftinoient ledit bâtiment , &fi c'étoitpour

fervir de iimple habitanon,ou bien li c é:oitpour y £»rc Exercice de la.

„dite Religion Prétendue Reformée; parce que l'intention doditSappUanc

,,n'étoit point d'empêcher la continuation du lit bâtiment, qu'en cas que
,,ce fufl pour s'en fervir pour l'Exercice de ladite Religion PretendUe,

„ Reformée, foit pour y faire lePicche, ou pour y fiire ce qu'Us appel.

„ lent entt^enx la Osne , y Plâlmodier ou Dogniattiêr , 8c faire autce»

y, aâes dépendants de ladite Religion Prétendue Reformée. A qooyn'ayant
voulu fitisfaire ; ains requis qu'il fuft palTc outre à ladite defcente, qui

,,auroit elle ordonnée par ledit (icur de Montrouge , nonobftant la remon.
««trance dudtt fuppliant , & l'appel par luy inicijetcc

, tant comme de
Juge incompétent qu'autrement , du pre mier J tgcment qui avoir ordonné
ladite defcente , k\:it fupp!ia:T en .idl.cr.int audit premier appel auroic

encore niterjcttc appel de l'CIruoiuiance dudit ficur de Monttongc. En-
fuite de laquelle & de la defcente & Proccz verbal

, qu'ils ont fait faire

jyde rétat des lieux êc bâtiment dont eft qucftion , ils fe vantent Se po-
blient hautement qu'ils feront lever les defi\ nfcrs du Juge duJit Chaien.

„ ton , & parachèveront ledit bâtiment fuis fure ladite déclaration , la-

,^
quelle outre qu'ils ne ta peuvent rcfjfer au luppliant Seigneur Haut

„Jufticier dudtt lien, (ans le gré Se contentement duquel, par vosEdits
Ordonnances, &:des prédccoffcurs Rois vos Pérès Se Ayeuls , ils ne

peuvent fnre aucun Cxcrcice de ladite Religion rretfn'Uie Réformée , il

leur doit élire encore d'autant plus interdit & dcffjndu d avoir un autre,

ou (ccond Temple, au Heu (èrvant à l'Exercice de leurdite Reli^^ion Pré-

tendue Reformée ; celuy qu'ils ont eftant fuffîûnt de s'en citant bien

paltrz depuis vingt ans en ça, pont eftre iceluy adez fpacieux. A ces

„ caufes , SI RE ,
plaira à votre Majeilc 6c de la Reine Rtgeutc , confor.

„mément aux Edits Se Ordonnances de Sa Majefté, or<îonner qu'à la

pourfuite 5c diligence de vôtre Procureur Général e i vôtre Cour de
..Parlement de Pai:";, très expredcs inhibitions 5c 'icfcijfes feront faites

9, auTdtts Uabitans de vôtre VUle Se Fanzbourj^s de Par^s , faifan^ pro*
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féCfTon de ladite Rc!i:;ion Prétendue RcFormcc , de fiirc pafTfr outre''
à la coiîtlrudtion dudic bâtiment , par eux encon.ni ncc a Ci re dans »*

I'EdcIos du lieu , où eft leuc Temple audic Chaicaton
, iniques à ce

qu'ils ayene hit la déclarations Se roânnflSom reqai(ès cy.Jeilîts,tanc**

au Greffe de vôtredite Cour de Parlement
,
qu'en celuy de ï.i Ju licc du ««

dit Suppliant audit Ch^rcnton, contenant qu'ils n'entendent Ih /-ivir'*

dudic bâtiment pour 1 Lxcrcice de leurdite Re'igion Prctcndiic R.for-'*
méc, ny jpour y faire ce qu'ils appelleni laCfene , y pfàlmodicr

, dog. ««

marier, y wnic Ecolea pour la Jeunefle, ou autres perfomes que ce<*
foit

, ny y faire aucun a£lc de ladite Religion Pretcndiic Rcfumi.-c *

Ains Iculemenc pour leur lervir de (impie demeure Se habitation ^ Et !e«
Suppliant concinnesa fa prière» poor la prolpericé & faute de vos **

IiCajeftez«.M

MONSEIGNEUR LE CH AN CELIE R .auquel j'aynar."

lé p<u le commandement de la Reine, du contenu en la prciente <«

Requête m'a ordonné de dite k Monfieor le BoITu , qu'il Vj^**

mette és mains de Monfieur de Bignon , Confciller Ordinaire**

du Roy en fcs Confcih , Commi flaire ordonne par Sa Majefté,**

pour les aifjires conccroAaC ccuï de la Religion Pxetcodiic <^

formée. Signé, <*

LE CKA5,.

,JtE^JESr£ PRESENtE'EAV PARLEMENT
de Paris ^^AT le Seignatr de Charento» : & OrdonnAnce efiant au

hâi éuuefns de fAtre affigner ct»x itU ReUptn Prétenditi Mt^

fomée^pour cfife êrdnmi ^ui définfes Uur front faim de (w
tinuer ïExercice de Ud*te Rtti^fn Audit lie» de CàArewtêm , sm»
fermes de l*Edit de NMies » ifues t£xfUU fiU$ em tûnfiftteMie^

A msSBJGN&VRS DE FARLEMBNT.

Su P L I E humblement François le Boffu , Chevalier, Baron de *«

Méiy -fur. Seine, GBatenion- Saint Maurice, Maifon- Roiweft
autres lieux

;
Confeiller, & Maître d'Hôtel Ordinaire du Roy. *'

Difant c^u'cncorc bien que par l'Edit de Nante", du mois d'Avril 1598.

venfié en la Cour, le 15. Février 1599; il foit en l'Article huit expref-

fement défendus aux gens Siifàns ptofbffiofi de U Religion Prétendue •*

Rcfoimée «d*en faire aucun Exercice aux tiens oiï les Seigneurs Hauts *'

Jufticiers (ont Catholiques , fans leurs confêntrments 3c permiflions
; &

3U4.' par le troifiérr.e des Articles fccrets dudic Eiic,, il leur (oie audl

éfendu de faire Pcxerdce de leur Religion danr les Ville, FauxKourgs «<-

9t BaalkttesdePaas>.iuà'6iD^Ueiiei à-ta-raiideiiMaiiiBoiMenl'aiiâe^
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„ 1606. les getw faifans lors profcfTion de Kidite Relîgt'on Prétendue Rtf-

formée à Paris ,
ayans obcenu du R.oy Heiicy .le - Grand de glorieufê

mémoire, lapermiffion de s'écabUr à oeux iieués de Paris , préfupojânt

„ quTils ne le poturoienc Êùre qu'en un lieu dépendant de lajuftice RoytL
„le, ou avec le gré & confentement du Seigneur Haut Jufticier, conror-

yy mcmenc à i'Edic ^ ils ont entrepris de s'établir audit lieu de Charenton-

„ Saine Maurice : ce qu'ayant ellé içû car Jean le BolTu Bifàyeul du Su-

ppliant, Seigneur Haut Juftider de aeUuuce Terce» 0r Camoliqœ, il

^^s'oppcfa audit éubiiflement , tant auConfêil duRoy,<]n'antres Jurifdt.

Plions, 5c par divers Aftes pardevant Notaires
,

dénonça cette cntrc-

i^prife aux Prévoit des Marchands fic,Eichevins de cette Ville de paris, pac

„ A€tt dû Mecccedy deux Aouft'ttfotf. leiqnePes oppofitions il a renouvcUé
de temps à autre , 9c après !uy Tes Succeftéurs , nonobftant lefquelles ÔC

,,maigié leurs réfifl.^nces .leCiiw de la Religion Prétendue ReFormce n'ont

,t délailTc de Ce maïuteuir audit lieu de Charencon , àf d'y faire leur Ëxer-

dce t ce qu'étant entiéreinent oppol^^ aux Edits êc Atceftt b Cour

}

y.cda oblige le Supliant de recourir àl'autorité delà Cour , pour lendre la

vigueur aux Edits & Arrcfts , & empcchcr les abus 8c contraventions

mamfcHes , que ceux de ladite Religion Prétendue Reformée com^nettenc

contre ledit Arreft de vérification d'iceluy ;car quoique par ledit Edit il

,,fbit défendu à ceux de ladite ReligionPrétenduc Reformée de pCdmodiet
& faire aiKun Exercice d'iceli^ Religion hors Je leur Temple , & qu'il

,,ne leur Toit permis d'avoir des gens pour les picchcr
, que ceux établis

„ par les Synodes Nationaux. Néanmoins ils ne débillent le long des

„dic»tns «.depuis les Faoxbourgs de Paris, jufques à Cbarenion , de chaa
„ter & pfaîmodicrà haute voix , ce qui caufc fcandale j &de plus com-
me ceux qui les pcêchcnt ne font établis par aucuns Synodes

, ny le

^ nombre fixé , ils prennent les premiers qui fe prélentent , lefquels pour
„(h faire parolue zelex en leur Religion

,

8e (é bien mettre en PeTprit de
•,Jenn Auditeurs* s'immidênt d'avancer en leurs Prêches des propofitions

8c inveâivcs contre l'Eglifc &c la Religion Catholique , de laquelle par
„lcs Edits &: Attcfts,il$ font obLgcz de parler avec refpcA ; ce qtti eft

dTune notable confequence * 8c que le Suppliant eft obligé de ne pas
«((ôuÇirenfa Seigneurie , ny qucn ème aucun Exercice de ladite Reli-

f,gion Prcxcntluc Reformée, s'y faffe conformcmcnt aux Edits 5t Arrcfts,

& fuivaiit l'inteniion de fcs Prédccefleurs qui s'y font petpctucliement

oppofez , en continuant lefquelles oppofi^ns comme 1! n y a que la

y. Cour qui puiCTe connoûccde la contravention à fon Arreft de verifi«

cation dudit Edit, & autres rendus en confequcncc, le Suppliant y reïte-

,,re Mdites ptotcftations ÔC oppofitions contre ledit cublillement
, lequel

,,eft daunnt plus injuAe, que depuis ledit établilTement ils n'ont eu ao.
y,CttDe confirmation , foitdn Roy Louis X II I. de glorieuse mémoite ;

^ que du Roy à préfent régnant, qui foit vérifiée en la Cour ; au con,
„ traire une perpctueltc oppofition de la part du Suppliant , & de fê»

„ Prcdeceâeurs , qui fe font perpétuellement oppofez à toutes leurs en*

y,
rrepxi(ès ,foit pour .établir des Ecoles , ou pour y cotiftraiie un nouvcaa
Temple anditlicQijd^fe qa« fi U viotence êc ta oécd&cé aux Pré*

deceilèiirs
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<JecefIèurs du Suppliant de les fouffrir. Ont fait lenr Titre i leur pro-*<

cellion n'a jauais cdé paiiîbie ny approuvée de celuy donc ils croient

obligez 4eckec les C9liCènttqiens pour l'établir ; ce qui oblige le Sup-*'
pliMc qa^ ttt en 4ioit d'empccher les abus Se contravcnrions qui Cc*^
commettent aux Edits Se Arre^ de ia Cour, d'AVoic cecouts à Caaaa***
Conté pour luy £cce pourvî^. '*

Cl GOMsipinE^ NossBi«Hfuaf , il ons plaife, pecmettre*'

au Suppliant , faire aflignec en la Cour , les Minières , Anciens , & Gcns»^
faifans profcfEon de la Religion Prctcndiie Reformée, faiûnt l'Exercice"

d'icelle à Charenton • Saint - Maurice ,
pour voir dire ôc ordonner que"

confonnémenc i l'Edic de Nantes du mois d'Avril 1558. venHc en la'*

Cour , le ij. Fcvtier tfff défenfes leur frrom faites de continuer l'Exer. <*

cice de letuditc Religion audit lieu de Charrnron .faufaufjits dclx Re «•

lieJon. Prétend lie Rtformée^de faite l'Exercice de leurdtte Religion cn'«

d autres lieui , confonnénienc aux Edits & Arrefts de la Cour ; 6c en *

OU de concellâttoii , condainnex aux dépens. Signé le Bofla BoilIe»a«*

Procureur. Et plus baseft écrit de la main de Maître Martin Greffittdii*'

Parlement , foit Partie appdlée , ce jj. Aoult 1670. 6c au dellbûs.**

L'an nui ùx cens foixauic 6c duc, le vingt- uc^cme Aou(l,cu vertu**

l'OcdonoaaoB cy^defliis» 0e i la Requête de Meflîire François le Boflii<«

Chevalier, Seigneur de Charenton- Saine Maurice, potir lequel domicile**

cft élû en la Maifon de Maître Jean Boilleau , Piocureur en la Cour**

|dze rue des I^Ioiers. J'a|i(jpaQ trevoll , HuiÛIer en ladite Cour , de- **

neucantrtte de Perpignan en ta Cité» tùùùgné , donné AŒgnation â(ttx«*

Miniftres & Anciens, Se Gens faifani profemondela Rd^ion Prétendue •<

Reformée , au lieu appelle le Confilloire à Ch.irenton , où je me fuis *'

exprès tranfporté , en parlant à Maîirejcan DmUc Miniftre , à Mai.**

tse Jacques. Gcocefte AiiCien,à comparoir d'huv en huitaine pardevanc*'

Noffi^j^miffs de Parlement , pour procèdes aux nns de ladite Requête/*
6c en outre comir.e de raifon , déclarant que ledit Boilleau eft Procu- **

rcur & occupera fur la prefcnte Aflîgnation , & leur ay parlant que**

dellus , baillé 6c lailFé copie de ladite Requête, avec autant du prefenc*<

Exploit , pceibnce 9c affifté^ de Maure Antoine Faute HnilEer en ladite'»

Cour. Signe Faute & pr^evoft, avec Paraphe: contrôlé à Paris ce ij.*<

Aottftt670,. RegiUrc ij./W. ifi^tttrfi» Signé Ribexolf avec Paraphe.**

jiRREST DV CONSEIL D'ETATDV ROT RENDV
.fmr U R*ifiufh âf ttmx d» U Relijnm Prétend/té Refrrmù em e»»^*
^MCMce éCune Ancienne Infiance pendante AMittConfeil^ entre le Seigneur

de Charen:on , enx ; portant évocation audit Confetl d'une Demande

Cr Retfuejie dudtt Steter de Charenton par Inj faite au Parlement de Pdris,

fw u éémêUtiêm dm TtmpU dâ eemx d» iédiit R. P. R. & empêcher

lExtmtâ JCàttU RtligimsMdit lum dâ Chdmttêm^ d» tS^tftm^ 1^70»

Extraitde/ Re0res dm Onftil d^Etât.

LE*R O y éuM en ion Cenlèil denenent infecmé que par Lettres^

Pneamn dnfceniict ApuftKoé. eccociécs aux Habiians de la,Re.;«
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^^ligîon Pretendiie Reformée de la Ville de Paris
,
jpat le. Roy Henry IV;

„dfheitteu(é aiàitoire , il dédara vouloir Bt enceriike xfot «le libre £serw

,',dce de tadire Relieion fiit fait au lien dt Charencon -Saine • Mamce ^
,«& en cas cî'oppohtion ou empêchement , il fc feroit refetvc la con-

noifTance , & icelle inrcrtiite à tous autiesJuges -, en exécution defquel.

les Lettres , le Roy Louis X 1 1 L Pere de Sa Maicûé d'iieurcnièniémor-

y,fe,aiireit oidoiméeflre exécuté , fans qu'il y péteftifs contcevemi ci»

quelque manirre que ce fût par fon Brevet du ii May i6io. enJortc que
quand ie Seigneur Haut Jullicier de Chatcnton a voulu troubler ceux de

„ ladite Relieion en fon libre Exercice audit lieu , les Parties fc font toû.

jouri adcefiees en (on Confêil , od pour tilfon de ce il y a même In*

^ftaiice,ainfi qu'il refulte d'un Procès Verbal drefllè devant le feu Sieur

,,Brgnon , Conleilicr Ordinaire du Roy en fes ConfeiU , du ii. Décembre

164;. laquelle Inilance e(V demeurée indecife , & fans pourfuitte Sa>

,,Majefté ayant ntêmedepnis peu témoigné (èn intention clice, que leT*

„ dites Lectret Patentes , du premier Aond iBo6» êc Brevet du ti. May
,,1610. foicnt exécutées félon leur forme 9c teneur. Néanmoins Mtffire

François le Bofiii , Cbeviher , Seigneur Haut Jufticicc de Charcnton.
^ Saint* Maurice» a Mil anc Rcqnlie an Parlemeiit Paris , par lar.

M^nelleil a demandé pennilBon d'y éaire affignerlca Mininres Anciens

& antres faifàns profeflfion de ladite Religion, pour leur voir faire dé-

„ fenfes de continuer audit lieu, l'Eiercice de ladite Religion, fur laquelle

y a eu Ordonnance» h 19. du pre(ènt nigi$ d'Acnaft^ portant que le»

,^ Parties y fêtioient aflîgnées , en exécution de Uqiietie ceux de ladite

^ Religion anroient eflc aflîgncs audit Parlement, par Exploit du i\. do-
dit mois ; ce qui eft une pure contravention 8c attentat aux dcfenfes

«.portées par lelditps Lettres Patentes de l'an t6o6* de fc pourvoir pour
^railbn de ce ailleurs qu'an Conlèil dn Roy andit Brevet de Vannée

'

„ i^io. confirmatif drfdites Lettres , même à l'Inftance pendante auCon-
„ feil pour raifon de ce entre dtffiint Mcflfîre Jean. Robert le Boffu ^
Chevalier

,
Seigncui dudit Charenton pere dudit ie Boifu d'une part , êc

„ Wdits Habttans de la Religioii Pretendiie Refermée de la Ville deParis

,

,,d'autrc:SA MAJESTE' estant fn son Conseik, fan»
„s'arrcter à l'Ordonnance de fonParlemenr de Paris, du 15). du prefènl mois
y,d'Aouft appofée au bas de la Requête ptcieniée par ledit Fran^oij le

- „ Boflo , Seigneur dndit Gfcarentoti - Saint . Maurice , a décbareé âc dé-
„ charge les Miniftres & Anciens delà Religion Pretendiie Re&mée de
„ la Ville de Paris ,de l'aflîjnation qui leur a eftc donnée à compnroir au.

dit Parlcoient , le 11. du même mois. A hit trcs-exprellcs inhibitions,

défanièt aodic Parlement d'en prendre aucune connoiflance , & audic
BofTu de faire aacnne ponrfintft.à peine de trois mil livres d'aaMiide,

j.ijullitc fc caflàtion de procédures , & de tous dépens , dommages & in-
tereft^. Fait au Confcil d'Etat du Roy, Sa Majefté y eftant

, tenu
,.à Saint Germain en Layc , le feizicmejour de Septembre 1670. Signe »
y, Phelippean. Et pour coppie LorideéerGalinicmi ,avec paraphe^ Et le

feiziéme jour de Septembre 1670. l'Arreft dont coppie eft cy.deflat «

^ de i'auue partuanTcsii, a t&é %uâé & baiUé la fEC^ènce cofpe ans

Dlgitlzed by Google



IditdêNantis.
fini y contenues à Meflîre François le Boiïu, CberaHef , Seigneur de-»'

Charenton . au domicilie de MaScre Ooilleaa Procureuï en la Cour , par> <*

lam au nofnmé'Cft'tifttfe Original à ce <ju'il n'en pceiai4e caulè d'i^o-<*
«ance, par tnoj Hniffier Onlimire du .Roy en ft»Cooliêib,&û^;né.«'

Si$né oiCA RaiLt t^wee paraplie. «

Pour l'Aôe de foy & hommage du i. Janvier 1^71, Se la proteftation

du Sieur le Bollu, Seigneur de cJiarencon, mentionnée i la fin des Re-
marques fiit cét Article ; je n'en ay pu avoir que (et dattet

.

four ce qui eft da Pays de delà les Monts , dont il e(l parlé dans ce
nicnie Artic?ei4. deî'Edit de Nantes , le Jefuiftc Mcynier a fait voir dans
fon Traite de L'Execution de l'Edit de Ndittes déns le Dauphin/, qu'il con^

fiftoit an ViUes de Ptagelas , Doux , de Pérufe , d'Angrogne, de Luzerne,

9c «itres«qai£Mii an ddà da fominec des Alpes.

XV.

Ne pourra luiE l'Exercice pabitc de ladite Religion êi^re

aux Armées, finon aux quartiers des Chefs, qui en fêronc

profcflion {autres toutefois )|iie celui où fera lé logis deNô«
Cre Perfonoe.

Cét Article n'a pas bcToin d*£xplication.'

XVL
Suivant l'Article 1 1. de la Conférence de Nerac

, Nous
permettons à ceux de ladite Religion , de pouvoir bâtir des

Jicux pour l'Exercice d'icellc aux Villes & Places où il leur

ell accorde, Ôc leur feronc rendus ceux qu'ils ont cy.detranc

-.bâtis , ou le fonds d'icenx, en Tëtac qu'il cft â pvéfenc : mê.
me és lieux où ledit Exercice ne leur eft permis , finon au'its

euflènt efté convertis en autre nature d'daifîces. Auquel cas

leur feront baillez parles poflcfleurs défaits édifices, des lieux

Se places de même prix 8c valeur
,
qu'ils étoient avant qu'ils

y culTcnt bâti , ou la jufte eftimation d'iccux , à dire d'Experts;

iàuf aufdits propriétaires 2c poileâeurs leur recours contre qui

il appartiendra.

Pour l'intelligeneedecit Article , il fitac lire le Tecond de la Confé*
rence de Nérac , rapportée à la fin de la première partie de ce Recueil.

Cette permiflîon de bâtir des Temples aux Villes U Places où il leur a
«fté accordé , doit avoir efté mife en esécutton peu de tenpt apréi la

folriicattea de l'£^ de Naom ; ib «e ftioicnt pas nçAt àen blik
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pr-frntemenr en ertu de ces Articles. Comme U a efté oUènré dua lié0

KctAarqaes far l'Arciclc 7. de notre Edit. '
. .

• U fuit «teplnt tcniarquer , i Que lenn Tenaf^ct àcite» tÛn Gm éle.

vttion« camUm lêaleraem de les coniaiîr. lU ac doivent pas eftie fiuw

enferme d'Egli(e,ny avoir des Tours , ou de grands Clochers.

X. Ils ne peuvent i'ailémbkr que dans les Temples s'ils en oncdebâ^
lis » ou dansles Maifôns des Minières , on ratras delHncY à l'Eterdce pu-
blic de leur Religion. Par Arreft du Confcil d'Etat , du 50. Oftobce

1^40. il Teur cft défendu de faire l'Exercice dans les rués
,
places flc

iieux publics , fous prétexte de pelle, ou autre que ce puifle eftrc. Pat

ceiuy du 4. May 166). ils ne peuvent t'aflembler hors ledits lieux, oa
Temples fous ptccexte de Baptêmes , mi cl'aflider leurs Malades. Par
l'Article f. de celuy du ii. Septembre 166 il eft défendu de s'afTembler

es maifoiis des Paiticulicrs
,
pour y faite des Prières , ou chanter des

Pfcaumes. Pat celuy du ij. 0(^obte 1^8). >1 leurs e(t défendu de faire

l'Exercice à la Campagne tous des arbres ; & il eft ordotmé , que l'ac-

bre fous lequel les Habitans de Privas faifoient l'Exercice , fera coupé ,
te en fa plarc mis une Croix. A Coras an Miniftre y ayant contrevenu

en 1664. il fut interdit de Tes fondions, par Arreft du Confeil, du 29.
Juillet Lamême défenfe ker eft laite pat l'Aneft d« 5 Oâobre
t666. L'Ordonnance do fieor Bailly de Cfaarenton , du 19. May i68u
leur dcfciid de chanter lents Pfeaumes fur la Rivière & grands Chemins,
allants 6c venants de Charenton ôc autres lieiu. La Semence du même
Baillif, du 5. Juin fùivani pour concfarention anfcKtt Aciefts da ConiinI»
leurs réitère les mêmes dcfenfes. Par la D.eclaration du Roy , du )o«
Aonft i68i. il leuis eft fait dcfenfes de s'alfembler , fî ce n'eft dans leur»

Temples , 6c en prélence de leurs Mimftres. Celle du i. Aouft 168^
«rdonne peine de banniflèment pour nenf ans , contre cet» qui auront
Contrevenu à la précédente. Par Arreft du Confcil d'Etat , du 9. ifiSj.-

il fut ordonné à Monfieurd'AgurfTeau, Intendanr de Jiiflicc en Lanqtiedoc,
de faue le pcocez à plufieurs Miniftres, qui avoient prêche & fut 1 Exer-
4eice de leur Rdigion aux lieux non permis. Et par autre AueSi du 13.

Septembre il eft ordonné qu'ils feront jtigez Gme avoir é^rd aov
récufuions portées par l'Article 6j. de TEdit de Nantes. Et par l'Arreft
du Conièil «|*Etat du 17. Avril J6S4. il eft porté que le proccz fera fait

aux prétendus Reformez de Saints pour s'être alTcoiblci dans les bois
contre les F dits.

î. Les Temples de ceux de la Religion Frerenduc Refbrntée dbireac
eftte diftans des i glifcs , de forte que le Service Divin ne foit pas inter-
Maipn par leurs Prêches ou Chants de Plcanmes, ôc que les Peuples ne
le puilTent rencontrer à la fbrtie de rE|^ife 8c d« Prêche. Ainl» ^'H eft
porte par r Article .5. de l'Editdtt mois de Di«Oi>bl« 1606. Se par deujc
Axcefts du Confcil du n. Janvier 1^41. donnez pour les Villes de Vitré
de d'.^niibesyles Temples des prétendus Reformez doivent e(ke diftan»
des Eglifes de cent pas. Snr ^oi font intervenus trois Afiefta do Con.
lo._ d Etat, l'un du u. Février i^a. Cir un Arreft du Parlement de To-
lofc i 1 autre du 1;. Févties i<S^ 911 ordonne Ja dtoolitioa d« Tmfh
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iie Poiiiaiiges àu Dioc«e de Luçon , attendu fa proximité à l Egli fc • & le
dernier du xi. Février qui ordonne la. démolition du Temple de
Jarnac pour la mime faifim.

4. Leurs Cimetières doivent auflï eftre diftans de ceux des Catholiques
• par Arreft du Confeil d'Etat du 16. Janvier 1661. Cette- diftance doit t flre

de trois cens pas. L'Arrell du Conicil d'Eut du ij. Mars 1679. portt- <ne
leur Qmetiéfe Ccn éloigné de ctnquance toiles de l'EgUfe du heu de Lime

, Anlaye au Diocêze de Périguem.

V Par Arreft du quatrième May jcC^. il eft ordonne que les lieux des Tem-
ples de ceux de la Religion Prctendiie Reformée feront cottifczàlaTaiHe
comme les amret' biens ruraux. Ce qui a efté auOi ordonné par ceiuy du iS
Scpiembce uti^, lequel eft geneuL '

XVU
Nous dcfïcndons d tous Prêcheurs , Lccicurs & autres

,
qui

parlent en public , ufêr d'aucunes paroles , difcours & propos
tendans à exciter le Peuple à ièdkion : aios leur avons enjoint
U enjoignons de Ce contenir te comporter modeftemem , &
de ne nen dire qui ne foit â l'inftniAion & édification des
Auditeurs , & à maintenir le repos & tranquillité par nous
eftablic en noftredit Royaume, hir les peines portées par les
precedcns Edics. Enjoi«;nans rrcs-cxpreilcment à nos Procu-
reurs Généraux Se leurs Subfticucs d'informer d'o FHce contre
ceux qui y contreviendront, i peine d'en répondre en leurs
propres & privez noms, 8c de privation de leurs Oâices.

Cet article efl le même que l'onzième de l'Edit de 1J77. &Terroifîéme
de la Conférence de Flcx, qu'on peut lire à la fin de la première partie de
ce Recueil : Il y eft defi^du à tous Miniftres & autres qui parlcni en
pablic, d'niêr d'ancunes paroles qui tendent i exciter ie F^ple àlidiiioil;

ny de procéder en leurs Prêches par Convices contre la MelTe , & contre
les Cérémonies rcçeiies en l'Eglife Catholique, ainfi qu'il eft porté dans le

dixième article de l'Edit de 1561. les Arrcfts du Confeil du onze Janvier
iép, ciaqaiénie OAobre itftfj. tcix, Scpiembre 16^4. leur dcflêndcnt de
parler avec irrévérence des chofcs fiantes Se des Cérémonies de P^ifê,
ny d appeller les Catholiqnesdaos leurs Prêches, nyaiUeu» »d'auMeuum^
que de Catholiques.

L'Amft du CMot d'Etat èa |o. Sepsembic t6€t, et/Hé une DélSbecc:
tion prife a» Synode des Sevennes

, ponant que U Religion Pretendm
Jitftrmée ne ponvoit Avoir commHfiJcation Avec U Cathol/^ne ta vérité

m* p»ftvM$t MV9ir de c»mmmiiicat$on avec le menjitnge , nott plm ^ne les

tMkm, âV9e U Immién. U «donne qne KM , liîuniiltce , Modérateur
du Synode , feroit inteidi de b looftio» d« fil cbu^, i Iny enjoins

.deibcDS duiang^udoc,

y iij
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L'Arrcfl du Confeil d'Etat du t6. Février t66j. leur fait deffenfcs de

. parler de leur Religion ,
qu'en y ajoûxant ces mois : Priteniné Rtjorm/e,

Le Miniftre Aubetciii ayant tmpnmer un livce cUnt lequel il prenait

.la qualité de Paflenr de l'E^^ife Réfermée Ai foc decrerf pcife de corps

contre Iny, Et Meftrezat , Drelincourt & D.iil'c
,
qui avoient approuvé le

Livre fuient adjournez à comparoir eu perlonnc par Acrcil du Confeii

d'jËrat du 14. luitlec TArreft éa Conlêil d'Eut da ome Septembre

1677. leur défend de prendre la qualité de Pd:ietir det Ftdélts. L'Arreftdit

Confèil d'Etat du zr. Janvier \66\. dclFcnd de nontmcr ladite Religion

Orthodoxe, & ordonne que l'affiche en laquelle les Profellcurs de Nilmes

l'ayoienc qualifiéede ce nom , (èroit brûlée par la main do Boureau ,& que
les Profelfeucs comparoîtroient en perfonnc , & |urqu'à>ce, (êroienc incer«

dits. Par Sentence du Juge de Vitry du 9. May le Livre intitulé :

jibre^é des CoHtrover^u t oh , Sommaire dei Errenn de l'EgUfe Remaéne ^

far brelincettrt , Mutijtre de U PetreU Diê» en FE^ipt R^rmfe eU
Parù ,

plein de blafphimes &c d'impieiez concce nos Myltércs
,
lurpris au»

dit Vitiy lorfqu'oti l'appottoit de Genève, fut condamné à eftrc brûlé par
la main du Boureau , éc ceux qui le debitoienc décrétez de prife de corps.

Par Acreft de la Chambre de l'Edit deRoUen du ij. Juin i66f, Pierre Vi-
sier de k Religion Prétendue Réformée , Bu coadamné à faire amende
nonoraWe, &: à la Comme de joo. livres

,
pour avoir proféré des Blafphc-

mes contre l'Honneur & la Piété de la Samte Vierge , & pour avoir ap-
pelle les Catholiques Idolâtra & Papijles, Par Arreft du «Jonièii d'Etat du
quecriéme Déombre 1676» le nommé Bocdly de la Religion PKtendaS
Réformée, a efté condamné au fujec de l'irrévérence par luy commiOs
contre le Saint Sacrement. Par Arrcft du même Conleil du 6- Février lôyj^
le Minillre de CaftelJaloux a elle condamne à une amende pécuniaire pour
s'eftre fervy de termes bijncieiK dans fes Prêches. Par anoe Anfftdu 19*
Mars 1^77. le nommé Rolland Rey , Miniftre du lieu de Fonds» «elbS
ftareillement condamné au fîijct des irrévérences & difcours injurieux par
uy proférez contre la Religion Catholique. Pat autre Arred du huitième

M iy 1679. le nommé Bordiea Miniftie étVfez a efté condamné pour les

Subornations ôc difcours fiditieui par luy tenus dans fon Prcche au Tem-
ple de Montpellier ; &: p.ir autre Arreft du 18. May 1684. deux Mmiftre»
de Sancerre ont etlé mtetdics pour lu mois au fujet des Difcours ijéditieiix

par eux proférez dans leurs Ptëcbes.

Par l'aiiicle 10. de i'Edic de ijtfi. les Minières doivent Ce retirer devant
les Officiers des lieux pour jurer erf leurs mains l'obftrvation des Edits ,

& promettre de ne ptêther aucune Doârine qui foit contraire à la Parole
de Dieu , félon qu'elle eft contenue au Symbole du Concile de Nicée , de
és Livres Canoniques du Vieil Se Nouveau Teftament ; afin qaTibne rcm-
plilîenc pas les Sujets de Sa Majefté de nouvelles HéréHes. Le Lieutenant
Général de la Rochelle fit exécuter cet article fur la requifition des Gens
du Roy le 4. Ot^obre 167p. Se il fut de même cxccucé à Loudun le 19,
May t69o. on pourroit le &ice éaécuiet de mime par tout le Royaume,
n'y ayant rien dans l'Edit de Nantes qui difpenfê les Miniftres'de cette
iffbligatioo } Sc Ut £dic n'ayani révoqué les piéoedem dans i'actide fu
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'9pLeM ce" qui péttvo'tt ejlre dérogeant à ce eju'il ordonne.

Par l'atcicle i6. du même Edu de 1561. les Prétendus Reformez fotiC

<^ligez de leoevoir «vec refteâ le» OJEcien qui iront à leur Prêche
pour voir quelle Doârine y fera annoncée -, ic par la Dicbxatioa du %%,

May 168). il ejt ordonne que dans les Temples de la Religion Pretendtts

Réarmée y il y aura un lieu W4r^iv/, o < pourront fe mettre les Catholt-,

e/ms , tjui porteT^d'un T^éle pour le leien çr accroiffement de la Religion,
'
d§firerêut ^ffi{ter aux Proches qui s'y fertut.

Par Arreft du Confcil d'Etat du vingt Janvier i6j4. i(î. Janvier lô^r.-,

28. Novembre 161S4.. & par pIuHeurs autres, il eft defîèndu aux Minières
écrangecs de prêcher dans le Royaume , à peine d'eftre punis comme
InfraAenrs des Edits.qut eft U peine portée par l'Eric de 15^5. 0e ItAit

Arreft du xS. Novembre leur deffend de nommer des Etrangers Regeos
dans Icut s Collèges. Ce qui a eftc trcs-fàgement ordonné , de peur que
ces Etrangers ne viennent lèmer dans ce Pais une Do^rine contraire,

à

no* Maximes , & periiidcnfe ans droits da Roy.
> Par Arreft du Confeil d'£utdux4.' Novembre 16S1. il eft detfêndnaini

Synodes de ceux de la Re igion Prétendue Reformée de donner nn plus

viinà nombre de Miniftres dans les lieux oÀ 1 Exercice public de leur ;

^eligipn eft permis , aue celuy qui y eftolt evant h teinië d« Sjnoi», •

Par Arreft da Conleil d'£tae da if« Juillet léSz. il eft ordonné i tsm.
les Miutfires çfr Propofans de fe retirer des lieux où l'Exercice de leur

Religion a eilé interdit , avec deffenfes d'y rejher ou venir s'habituer cy-

Mr/s dans lefdits lieux , Jim quelque prétexte que ce foit ^ à peine de

JufêMtfiatu^mh milUvret d'amende, dttfbn frivet^fwr fêUjêiurs d§
faire aucuue fenliions de leur Miniflirt ims tout h RtyMume f éCtJhw
frtced/ contre eux extraordinairemenf.

Par autre Arreft du même ConTeil d'Etat du 17. May i6S}. Il efi eu

Httrt féùt deffeufet kfm ttmx qwi atertut tiU Mimifhrts tm Propofans dm
lieux tà l ExerdCt àt U Rtligitu Pretendm Rtftrmft aura efii interdit , -

de faire leur detteeure plut prés defdits endroits que de ftx lienés , fout

quelque pretextt que ee ft$t, & ce fom la mêmes peines forties far le

fmtdeutArrtl^,
Enfin par l'Çdit du 7. 5cptembre il eft expreff^ment ordonné ^

que dorefnavant les Mmifires de U Religion Prétendue Reformie , ne

pourront exercer leur Mtutfiire durant pieu de trois ans confecmtfs dans

mu même lieu, nj «prit UdU temps , «tMaT wêwu qu'il foit expire
^ ejlrt

ttnttye:s^ourfmrt ht fiu&imu dt Miutfires eu aucun atetre oi /Exercice,
d: ladite Religion efi permis comme riel ou perfonnel , fott de la même
Province ou autre, qu'ils ne foit Joigne au moins de vingt Iteues dâ

tout ceux oi ils auront dija tx^rci leur Mtutfiire», faut qtfils puijfent

fwtMtrmtrtie éutemn dtfdits lietex •kitt m mnut fait ItsfouBions , pour

im y faire de uouveuuy que douice aus mr4s eu efire fortk. Il leur eft en

OOtie dcffendu par le même Arreft , de demeurer apris avoir cejfi tExer^

€ici de leur Mtnifiére » ou de fe rétablir dans Ufuite comitte particuliers,

fitÊt qttelque prtttxtt que et foit , tLmt Im lifiuc ib smmttM Mitei» .

/m ,tij flm frii d^jm^t» fÊ$ d»§» ^t^** ^1F*
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•

'

•anr toU'ours de leur Miffijt^re dans le KojMtme , dettx mil livrtuCdmendd

S- d'tMterd't1'<»* de tExercice , & démlitiw ém Tmfh ÀMm te Uim êà

ih mient efié fonferts extmr liitr Mimifi/rÊ,m fiUn km rtfime»

XVIII.

Deflfendons auffi i tous nos Sujets
, de quelque qualité &

condition' qu'ils foient , d'enlever par force ou indudion,

contre le gré de leurs parens , les cnfans de ladite Religion

pour les faire Baptifer ou Confirmer en i'Eglife Catholiaue,

Apoftolique & Romaine, Comme au{Ji mêmes dcffenfes foqc

faites à ceux de ladite RcIigioD PrecetuIttS Reformée, le touç

;i peine d'eftre punû exemplairement

En eiéoitîon c!e cét article , dont les termes font afTez clairs , il s'eft

enfuivi une Ordonnance des Commiflaircs Exéaueurs de l'Edic de Nafttc»

en Languedoc du 6. Avril i66\. qui porte que les Enfants dont les Peee»

lètont mom Cufaoliqaes , mut mis à la diligence des PacMM , oo da^

I^ociizeacda Roy^eticce les mains des Parens Catholiques , ou à leur refus

entre les mains d'autres petfonnes de la même Religion Catholique qui

s'en voudront charger , pour eftre iefdits enfons élevez en la Religion Ca*

cholique.

Pat Fartide j.dePArteftdu Confeil d'Ecar du cinquième Octobre \66i^

par ceux du i8. & zi. Septembre \66^. & par l'article 59. de !a Dcc'ara-

cion du mois de Février 1669. il eft ordonné que les Enfans feront bapd^

fez & élevez dans la Religion en bqoelle leai< pères (êront moits ; 9c

qu'à cét éffèt ils feront mis entre les mains de leurs Mcres, Tuteurs , 011

autres perfonnes i leur cequiûtion» s'ils font profdHofide U vaèa» R.eU-

jgion Catholique.

Il fu£c mime qu'un peie ail témoigné en quelque occafion dTapproo*

ver que fes enfims (bient élevez en la Reln^ C uhol que
, pour qn*il •

ne puifle plu4 changer de volonté, comme il a efté jugé par deux Arrefts

du Parlement de Paris de l'année 1613. for les concluions de Meifieurs

Talon & Servin , Avocats Généraux.

La Dèdacation du Roy du 17. Juin iC8). obHge les petei converti* à
la Rel^ion X^atholiqoe, à faire élever leurs enfjns âgcz de 14. ans & an
deflbus , en ia même Religion , ic fait dcffen(cs aux Minfjires de U Re~

ii£i9n Prétendue Refrrm/e , aux Anciem dm Coujifioire$, defoujfrir les

Mnjkttt de U 4fM0lit/^ufdite détmt lettn Temflet & jiJfhmkUm » à fei$w

contre le* Miaiflra d'amrnde honorable ,ç^c. & d'interdi^ion four jAmAÙ
de l'ExTrctce de ladite Reitgien Prétendue Refermée » eUus les lieux •» il

fers contrevenu à U prefente DecUrAtion.

L'Aneft dn Conleilda Fevricc \6€^. oidomie tp» \m finfiuK dow
lea Petes feront Catholiques feront baptifèz à l'Eglife 9c non iJlieHt ,

fpakpt lei Mem tpic&K de U Rdigrao Pfeteadaj( K#Mè«.
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' La Arcefts du Confeildu ii. Novenabre i66i> 6c i\i cinqaicme Oâo.
b(etéé|. 4c la Déclaration du Roy du )f. Janvier i6Zt. porte que tous

les En&ns bâtards de l'an 9c de l'ancre ftie , de quelque âge fie coadi«
tioo qu'ils foicjit , feront inftruits 8c élever en !a Religion Catholique,
ikpoflolique 6c Romaine , avec deffcnfcs à ceux de U Religion Prcreaduë

Reformée d'y donner aucun trouble ny empèchciutnt , à peine de (quatre

mil livres d'amende. Par les nlnei Ariefts dn Gonfeil. d'Ecac . cow lea

Eofim capots doiroit cftre éfeves dni U R.flU|joaGadioliqiir.

XIX.

Ceux de ladite Religion Preceadna Kefocmée , ne feront

aucunement adftcaints ,
ny demenreronc obligez pour raiibo

des abjaiatioiis,promcâes 8c (cnnens qu'ils ont cy.devant faits»

ou cautions par eux baillées, conccrnaot le Fait de ladite Re^
ligion

, & n'en pourront eftre moieifcez ny travaillez en qusl-

que force que ce Toit.

Cette aboUcioQ eftoit alors necefCtire , In naificce de U (âint Banfae.'

lemy Se U (èveritédes Edics faics en faveur delà Li^pe* ayant oU^i pin»
fîeurs des Prétendus Reformez de faire abjuration de leur Religion , en
laquelle ils elloieoc retournez { 6c parce qu'on les auroit pû rechercher

aprét la paix, flt eAient loin qu'on inlècaft oéc anide dans noftie Bdir.

Ce qui prouve alTez que les Relaps ont toû.ourt pA eftre regardes cooMM
crtnunels dans l'Etat; & qu'ainG le Roy a pû condamner au banniffèment

ceux qui depuis cette abolition j imitent ces premiers aiœinels » qui eu

cArenr befoin.

X X.

Seront tenus aufli garder &: obferver les Pelles indicées en
l'Eglife Catholique, ApoftoUque & Romaine, 6c ne pourront

es jours d'icelles bcfongncr , vendre ny eftaller â Boutiques

ouvertes
,
ny pardllement lés Aftiûns ciavatUer hors leurt

Boutiques & en chambie & maiibns fermées , tfdits jours de
Feftes , Se autres jouis defièndus , en aucun meftier, dont le

bruit puiiTe eUre entendu au dehors des paUâns , ou des voillns:

dont la recherche néanmotu ne pourra eftte £ute que pa^

les Oificiers de la Jultice.

Cet article eft pris du neuhàne de l'Edic de du if. de celay' da

du )4* ^ eelny de 1570. du t;. de œluf da 157^. 6c du 13. de celuy

de 1(77. TArreft dn ConletI d'Etat du t6. Janvier i6êu defFènd de tcnie

les Boocheties oafcctes poor y déhicet de U viande, le aux pibaccttd'eii
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<ionner pendant le Carefme 8c autres temps aufqueli l'EgUfi: en dcStnd

rufage , à peine contre les conirevenans de cent livre» d'anende pour fai

piaiutiolbli»fcdelNmBid*eiiientp6iir U (èconde. Ce qui «-«fté conficmé

par l'Arreft de la Chambre de l'Edic de Caftres du 19. May 1661. & pac

ceux du Conlètl d'Etat du cinquième Oôobrc 166 Se des 18. & ii,

Sepcembie 1664.. L'Arreft du Conicil du 7. Septembre 1657* ordonnoïC

que rindiéHon des Feftet ft leroit «0 fon de la Cloche , «fin d'Ater ans
Prétendus Refermez le pretette de l'ignorance. L'Arreft du cinqoiénw

Oâobre 166]. ordonne qu'elles lèrmi ptodamécs àU diligence desCoo-
iîils des-iieuxyla veille d'icelles.

. X X.L

Ne pourront les- Livres concemans ladite Religion Préten-
due Reformée élire imprimez & vendus pnbliquemenc qu'é»
Villes U lieux où l'Exercice public de ladite Religion eft per«
mis. Et pour les autres Livres

,
qui (êronc imprimez es autres

Villes, feront vus & vifircz , tant par nos Officiers que Théo,
logiens , ainfi qu'il eft porté par nos Ordonnances, Deffen-
dons ttcs-expreflcment l'imprcffion

,
publication & vente de

tous Livres ^ Libelles de Ecrits diffamatoires , fur Jes peines

contenues en nos Ordonnances
^
enjoignans i tous nos Juges

K Officie» d*y tenir la main.

Selon cet article la vente 8c imprefïîon de leurs Livres , ne peut eftre

Ciite qn'aux lieux où l'Exercice de leur Religion eft permis. Ce qui doit
«ftse entendua^ la modification portée par l'accide % . de fEdit de U76,
9c par le 14. de celny de 1577. on peut conibltef ce dénia à la finm te
première oartie de ce Reciieil.

L^Arreu du Confeil da cinquième Aouft 1^17. pour la fupprrflion de
l'Epitre que les anatw Minifttes de Chtrentoa addielbienc au Roy , leur
fait defiènlèi de niie imprimée aocnn Difcours à Sa Majefté làni ft per-
mifïîon.

Pai Arrcft da Confcil d*£ui du 24. Janvier 1663. il fut ordonné que
h LUieOe imitidé, h Tmàêm d* U Mtfft , compoft par David Dcro-
don , ProfeHeur en Ph:lo(bpUe«n Collège, que ceux delà Religion PM-
tendu? Reformée avoient eftabli à Nifines , feroit biûlc par les mains dis
Boureau ^ ledit Derodon condamné à cftrc banni de tout le Royaume,
Atln aonunez Dufre&e , Langlois & piot , Libraires te Iroprimeuis dudic
Libdle en une amende de mil livres » 8e an bannifièmenc pour dix ans
hors de la Ville de Paris. Ce qui fut exécbté. Ét pane que ledit Dero-
donaetoit qualifié Profcffèur au Collège Royal de Niimes , il eft fait
deftnûi par ce même Arreft à ceux de la Religion Prétendue Reformée, •

<e aux ProTeflèats du CoUege de Nifinet, ft à tons anties ds ladite-Re-
ligion ,de qualifier aucun de lens GoUcses da titre de C9U*n Rtrâl, è
peuie de cinq ctts liTfesd'amoide. * ^
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Par un autre Arreft du Confeil d'Etat du i6. Février 166^. il cft ordon-
né que le nommé Bruguier

,
qui s ctott qualiiié Mimjht de Id pdrtie dê

J^iem , à la telle^ denx libelles qu'il aMnporez pour prourer qtfil

cftoit permis nonobftant les dt-fîènfes porrî-os par les Arrcfts, de chantet

le» Pfcaiimes en tons lieux , fcroit banni pendant un an du Languedoc,
avec dcffènlês durant ce temps, de fairQ. aucune fon^on du MinilUras
que lefiliis Libelles ièroietit lacères Ae brûlez par les main» dnBooicani
& le nommé R^y» Imprimeur , condamné en une amende de troif ceni
livres

, & banni pour deux années de ladite Province } (ans que luy, ny
ia faniille puiifenc tenir aucunes Boutiques , avec deâbifes à cous Impcù
nents 9c Libraiiet d'imprinier ancons Livres compofès par ceux de la

Religion Prétendue Reformée, fans rapprobation de quelques Miniftcet,

6c permiflion d'un Magiflrat. Cet Atrcft fut exécute le jo. Mars \66^,

L'Arreft du Confeil du iS. Septembre 1664. fait pareillement deâènfes à
cetu de la Religion Prétendue Refoimée d'tmpciaier anomt Livret qu ils

Qe ibiênt atreftez 9c certifiez par des Mintftrct approuvez , avec la per*
miflîon des Magidrats & confentement des Procnrents de Sa Majeftc.

L'Arrefl du Confeil d'Etat du 19. Novembre léro. fait les mêmes dcf.

fenfes y ajoûtant la peine de quinze cens livres d'amende.

Celoy da 10. Janvier iSji, a réglé ta même choiê,& deftnd aux Mimftcit
de Sedan de faire imprimer aucuns Livres ,

qu'ils n'ayent cftc atteliez par

deux Miniftres de leur Religion « qui demeurecoot leiponfables de tout

ce qui y fera conteiia.

L'Arteft «fat Pathment Patis du if. FeTrisidyi. édSèoA anx Minû
ftres de donner én approbaifont ans Uvces i naii ftulement de ûnplei
atteflations.

Il faut remarquer que félon les termes de cét article { ils ne peuvent

«endte leoBS ttvres qu'au liens oA ils ont lev Eserdce permis, ennuM
à, Chacenton* Et toutefois ils les vendent publiquement dans Paris , de
dans les autres Villes où ils ne peuvent faire i'Ëxecdce de Jcuc Rdi^OB*
Ce qui peut eftrc tres.juûcmen( empêché. •

XXII.

Ordonnons qu'il ne fera fait différence ncdiftindion, pour

le regard de ladite Religion , à recevoir les Ecoliers pourcftrc

inltruits és Univerfitez
,
Collèges &: Ecoles j Ôc le» Malades

Pauvres es Hôpicaux , Maladeries £c Aumônes publiq^ues.

Cés article eft ettrait Ju iS. de l'Edit de 1^6^. du 15. de celuy de 1^79,

du onze de 1576 &: du 15. de ij7-^. L'Ordonnance de Charles IX. du 4,

Odobre 1570. fait deH^cnles de tenir Efcoles
, Principautés & Collèges ,

s'ils ne (ont connus & approuvez Cathohques. Le prmdpal 9t les Rcgoi*
des Collèges doivent cftre Catholiques Giivancl'Airell de la Chambre dtt

l'hdic de Paris du 7. Septembre i<>4J.

C'c(oit une g^ace aux Prétendus Reformez , que leurs £n£»ns pullêal.

X ij
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eftre reçût à nos Efcolcs , mais ils l'ont depuis cegaidée comme une dioôs

hûlSte A kot Religion , & ils ont eenfaré dam leurs CoUoquet lei peret

qui envoyoieiit leurs enfans aux EfcoUcs des Catholiques. AlaitfKtctB^
fures eftant contraires à cet article de nôtre Edit , la Cour y a pourvâ

par pluûeurs Atiefts ; 6c nommément h Dcclaraiion du Roy du mois de
bvritt 1669. «cdcle 18. leur d;0ènd de porter à TaYenir ces fortes de
cenftires.

Les Prétendus Reformez font tenus de contribuer à l'entretien des "Re-

Î;ens & des Maîtres d'Efcoles Catholiques , comme il a elle règle par

'Arreft du Conrcil d'£tai du 18 Septembre 166;.

L'autre partie de cet article de nctftre Edtt , o>ntient l'obligation «os
Catholiques de recevoir dans leurs Hôpitaux & Maladeries les Pauvres de
la Religion Prétendue Reformée -, ce qui a efté confirmé par pluHeurs

Arrefts du Confèil, &: particulièrement par l'article 41. de la Déclaration

do oioM de Février 1669.

Cefl pour cela qu'il ne kor eft pas permis de fiûre bâtir des Hôpv
eaux

, ny d'avoir des MûToos où ils Êiflèot porter leurs malades. Ce feroïc

une fraude à la I«oy.

L'Afceft du Coofèil do dernier Juin 16^7. faifknt defiènfes é*eftabllr a«*
cunes Matfons ou HôpitaoK dans le Royaume fans permilÊon expreflè de
Sa Majefté, & ordonne qu'il fera âit enqoefte de ceux qui j auioieoK
cilé conftruits fans Ton auchonté.

Par b Déclaration du ly.Janvier léSj. les biens léguez aux Pauvres de
la Religion Prétendue Reformée , ou aux Conilftoires pour leur eftre di-
ftribuez , font réiinis aux Hôpitaux des lieux où font lefdits Confi^oties»
& en cas qu'il n'y en ait pas , à l'Hôpital le plus prochain.

Par l'Arteft du Confèird'Etat du 4. Septembre 1684. il eft dcfièndu à
tous particuliers de recevoir ou retirer daiu leurs mailoni aocttus mabdee
de la Religion Prptcnduc Reformée fous prétexte de charité, & enjoint
de les faire conduire dans les Hôpitaux , à peine de cinq cens livres d'à.
nende. •

Et par l«i OédaratkHi do lépcijme Septembre 1^4, qui confirme celle*
du {(.Janvier il cfl ordonné , que les biens kgnes aux Confiftoirea
pour les pnuvrps qui fc trouveront par eux pofTedez ou aliénez depuis le
mois de Juin i66i ou qui fc trouveront avoir cfté acquis des demers de*
Pauvres» ou du prix de la vente des biens qui leor auront efté donnez ,
encore qu'ils ayenc eflé aliénez depuis le noois de Juin i66u appartie».
drontanfdits Hôpit-iux , faof le recours des acquéreurs defdits biens alié-

nez contre leurs vendeurs. Les Inens des Confiftoires fupprimea font auiE
f^iiois au(<fits Hépinnx par la même Dédantion.
Pour ce qui fuit dans ce même article

, que leurs Pauvres feront rcçâs
és Aumônes publiques ; cela eft expliqué par l'article jo. de l'Arreft du
Coofeil d'Etat du cinquième Oûobre i66y 6c par l'article 44. de la Dé-
claration de \669' qui ordonne qœ les Aumônes qui font à ia difpofition
des Chapitres , Prieurs & Curez , fe feront par enx.niCmes dans le liea
de la fondation à la porte Fglifes aux Pauvres , tant Catholiques, que
de ia Religion Prétendue Reformée » & ce en prclènce des ConfnlrdB
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lieu. Ec à l'égard des aumônes , qui CùOt i la diftc^tion des Confuls ,

dlet Cs fêronc publiqucmem à foiie dt k MajAn de Ville, en pre,

GÎbet dci Pfieao , oaVwm det ficox , qui mponrcoot gatdaoomrâle»

XXlll.

Ceux de ]adite Rcliaion Pietendtte Reformée (êront tenus

garderies Loix de VEpiCe Catholique, Appftolique , Romain,

jie, recettes en cecui noftre Royaume, pcrâr le hit des Maria-

ge contraâez» & â contraûer , es dégrcz de coniâoguioité

U affinné.

La dcfenfe contenue en ccc Article, efl piife de l Article ^. de l Edit
de da lo. de cekty de 1576. 8c du S. de la Confitence de Fiez

{

•upeucconfulter cedecBicr qui doit ftrvir d 'explication A «dui-ey^oa le

Kionvera à la fin de la première Partie de ce Recueil.

Pour juger les caufes & conteftacions naies en coniëqaence de ces Ma.
nages, fi la Partie qui eft de ta Rèllgioa PfeteodSe Refemée eft défendeur;

en ce cas le Juge Royal en doit connoStie { 9e s'il eft demandeur 8c le

défendeur Catholique, la connoillànce en appartiendra à l'Official Se Jug^
Ecclefiaibque. L'Article 8. de Flex , & le 41. des particuliers de Nantes

,

ajoûtent que touchant les difièrens qui furviendiont poux raifon de ces
Mariages , les Ju^et Ecclcfîaftiqutf 8e Royant , enianlile les Chaâabres de .

l'Edit en connoitront refpcâivenient. On peut Toic nos Remarques fut

cet Article 41. des particuliers de Nantes.

L'Article iS. de la Déclaration de \6ùr). défend aux ConTilloire de la

Religion Piccendlie Refetmée • de juger des oppodcioni fomées aux M»,
liages de ceux de ladite Religion. Ce qui leur avoii déjà efté défendu pac
plnfieuts Arrefts. Par l'Edit du Roy, du mois de Novembre, léSo. il eft

défendu éutx CMhtli^mes tU co.niréUi«r Méiriége, Mvec aux de U Rtlt^tm
fr$t90Jm Reftrm/h , ^ hU Mariages fi$Êf dieidrtS^ lum vMtééltmnt
tgntréSte!^, <^ ies ettfrtis tjui en froviendr»mt illégitimes , ff-. èmté^éAUs df
Jmestdtr emx intms ^w$mklts & immeiAU» d» Itmrs fins ^ miru^

XXIV.

Pareillement ceux de ladite Religion payeront les droits

d*eiitrèe , comme il eft accoutumé , pour les Charges Of-
fices dont ils lèfont pounrûs yùaas £tre contraiiis d'affifter à au^
cunes cérémonies amtraires i leurdite Rdigîoo. Et dtans a»,
pellet par ferment, ne feront tenus d'en faire d'autre que de
lever la main

> jurer & promettre à Dieu qu'ils diront la veck
té. Et ne feront auflî tenus de prendre difpenfe du ieimcnt
par eux prêté en paâànt les Contrats U Ot>ligations«



I
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Céc Article n'a pas befoiji d'ExpIicacton» il eft le mcme ^ue le u. 4e

'

l Edii de ipe. &c le 17. de càai de i;77.

XXV.

Voulons & ordonnons
,
que tous ceux de ladite Religion

prétendue Reformée , & autres qui ont fuivy- leur party , de
quelque qualité & condition qu'ils foicnt , foient tenus 6c

contrains par toutes Toyes dues U, raifbnnables , 5c fous les

peines concenaes imix Edics fur ce ^àits ,
payer fie acquincv le»

Dîmes aux Cuiez, & ancres Ecclefiaitiques , & â teifs autre»

i qui elles apparôeoneiir, ftïon l'ufiige 8c coutume des lieux.

*L*obligation de payer les Dîmes contenues en cet Article, cft aufll tc-

pcicc du ij. Arçidc de l'Edit de 1576. & du 18. de celui de i;77,

xkvi.

' Les exhercdations ou privations , foit par difponcion d'en-

tre vifs, ou Teftamentaires , faites feulement en haine , ou pour

caufe de Religion , n'auront lieu, tant pour le palfc que pour
l'avenir , entre nos Sujets.

It centrqncc que cét Article ii*tnnal!e pas feulement les exhereda.

fions faites pour caufe de Religion , c'eft a dire , dans lefquelles la caufe

du changeaient de Religion cd exprimée ^ mùi encore celles qui font fai.

ces en haine de ce changement , quoique la OHrfb ne foie pa» exprimée 6c
qu'il Ccahlt qu'il y ait d'autres caufes d ethecedtion , s'il y a lieu de
perfuader qu'elle ait efté faite en haine de la converfion , comme il a été

jugé par l'Arred du Parlement de Paris , du ij. Juin 166;. au Procès

d'Aincaux qui avoit époofé une fille convertie (âns le conlèntement de
fon pere,qui éloitdeU Religion Pietendtte Refermée. Selon oét Amft.
les enfans de la Religion Pretendiie Refecmle ne peovenc elbe eihetedes

pour s'eftre mariez à des Catholiques.

Non feulement ceux de la Religion Prétendue Reformée ne peuvent pas

désherim leurs Enfàns qui Ce font Catholiques ; ou qui ont époule des Ca-
tholiques jmais encore ils doivent pendant leur vie leurs donner des ali.

mens félon leur condition & leurs facultez. Le §. i. de la Loi 19. de la No-
velle de Juftinieo iry. Chip. j. dt H/reticts , dit : necejfiutem impo»

nimm htreticis geninrtbtti orthoitxos hbtrts fec/mdum vu» patnmomï
«/#rr, <^ êtimU 9$t pr^ftâny mm Mi ^Mûtidiétnét vit» eêmfirvsfhmem Jkfm
jicidMt iftd ($• dûtes pr0 jUidbtu neptibm dére. Les Arrefts du Con*
fcil d'Etat du f. Novembre léCj. fit }0. Janvier 1^*5. obligent les prres

mères de la Keligion Prétendue Reformée de payer pour leurs Enftns qui

•yani i'àge de puberté , quittetont iadiie Religion une peo^on propM

^

Digitized by Google



EoxT Dl Nantes. i4j

Honnéeà leurs condition & facnlt« , ou de les nourrir chez tm. Ce qui

fera au choix ôc option defdics Enfans. A quoi faire les pères pcavcnc

dîre contiatats pat mqcm voyet denëf 9c Mt^mNlUn .nenttbftiiit «ppo-
Âtioiii ou appellations qoekonques. La nnênie cbofe e(i ordonnée par une
Dedararion de la même année, qui confirme cet ArrcH:. par Arrçft du
Confèil d'Etat de l'an léj^.leficur de Gabillon Gentilhomme deP^ r ç;ord

a été condamné de donner à chacune de Sa âlies converties la iouMv.c de

ttob cent Uviei <le pcnfioiiMiiiMUe. Futone Atfeft éa Confèil d'Etat,

du mois de Septembre ié8). le fient du Boofi{iier delà Religion I>[erendttë

Reformée, a e(tc condamné de payer à la fille nouvelle convertie , la fommo
de deux cens livres de penfion. Et par autre Arreft du même Confcit d'E.

tac du 5. ATtil 1^84. le fient Paytanit m tAé condauMié de payer penfion

4e f00. Um à (k fille nouYelta conTotie» tant qaTette (èra en ReÛgion.

X X V 1 1.

Afin de réunir d'autant mieux les volontez de nos Sujets

,

comme eft noftre intention , ôc ofter toutes pJauites à Tavcnir

,

D B c LAn o M s cous ceux qui font on feront profeifion de Uu
dite Relifiion Prétendue Reformée ^etpables de tenir ficeier*

cer tons Ktats^ Dignités, Offices ib Cnorges publiques quel,

conques
, Royales ,

Seigneuriales , ou des Villes de noftrcdic

Royaume , Pays ,
Terres, 6c Seigneuries de noftre obcïiîànce,

nonobftant tous fermens à ce contraires , & d'cftrc mdiflRî^

rcmment admis & reçûs en iceux. Et fe contenteront nos
Cours de Parlemens , & autres Juges , d'informer & enquérir

fur la vie, mœurs ,
Religion & honnête converfâcion de ceux

3ni ibnt on feront poiirffis d'Offices , tant d'nae Reii^n ont
'ancre , fans prendre d'eux autre ferment que de bien 6e fidcjL

lement fenrir le Roy en l*ezercice de leurs Charges, 8c garder

les Ordonnances comme il a eilé obfervé de tout temps.
Advenant auffî vacation dcfdits Etats , Chartres & OflSces,

pour le regard de ceux qui feront en noftre difpofition , il y
fera par Nous pouruû indifféremment & fans diftin(ftion , de
pcrfonues capables, comme chofe qui regarde l'union de nos

Sujets. Entendons auill que ceux de ladite Religion Preteru

due Reformée puiflènt eftre admis & reçÛs en cous Coulas,
Délibérations , A/2èmbées fie Fondions qui dépendent dca

choies deflus dites , (ans que pour raifon de ladite Religion

ils en puiifenc eftiergetcez, ou empêchez d'en jouïr.

La difpofition de cét Article eft entièrement changée. Car ccuï qui

7 foAt jugez capables di ttntr txtrçtr tw £tAtt , Dt^nitt:^, Ofica
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Ch^r^tt f>uhliti»«s , en font maintenant pcires. La pieté de Louis le

Grand , ne jugeanc pas à propos de les en Doucreoic , ny ayant aucune

nécelliié de le £riie. G'eft pourquoi il» ne tom plus teçûs auz CiHrget
de Jadicature Royalles & Seigneuriales ; Se l'on a oiêaae obligé les No-
taires , les Procureurs , ks Huiflîers Se les Sergcns de cette Religion , de
fe demetcre de leurs Offices. On les a auili exclus de U plupart des Cen-
fiilats U Con(dl$ poUci^wt dei iUet. Sàr quoi l'on peet confiilttc %
pcenieEe Obreivatioii que Noos eveo» faite for ck. Eolt , touchant Ice

naOCI de perpétuel & irrevcahU » & ce qui tèra diC Cy-lpcés dui Jâ pfe-

inietc RoxMiquc fur U Dcdacation de 16^9.

xxvnL
•

O HD o M HO M S pour rEntcrrcmcnt des morts de ceux de
ladite Religion, pour routes les Villes & lieux de ce Royau-
me

,
qu'il leur fera pourvû promptcmcnt en chacun lieu par

nos Officiers & Magiftrats , ôc par les Commiflaires que Nous
députerons à l'exécution de noftre prefent Edit, d'une place

la plus commode que faire fe pourra. Et les Cimetières qu'ils

«voient par cy.devanc, 8c donc ils ont efté privez à l'occafion

des Troubles , leun (èrone rendus. Gnon qu'ils it trouvafTent

â prefent occupez par édifices & bâcimens , de quelque quali.

té qu'ils foient : auquel cas leur en fera pourvû d'autres gia-

cuitement.

Cet Article a eilé réglé quant à rczccucion par une tres.grande quan-
tité d'Acceftt qn'il n'eft pti néceflâice de rapporter ,

pArce que les Artidk»
ao. il. & ij. delà Déclaration de 1669. dececodineocaflèz nettement tooc
ce qu'il eft nécedâire d'obferver fur ce Chapitie« Comme BOUS levettona
loffque nous expliquerons cette Declauuou.

XXIX.

Enjoignons très - expreflemcnt à nofHics Officiers de tenir
la main, à ce qu'aufdits Enterremens il ne fe commette aucun
fcandalc : 6c feront tenus dans quinze jours après la rcquid-

tion qui en fera faite, pourvoir à ceux de ladire Religion de
lieu commode pour leklites fepultures, fans ufcr de longueur

hL reipife, à peine de cinq cens dcus en leurs propres 2c pri-

vez noms. Sont au(S âûtes défènfes , tant aufiiits Officiers

que couc aueces ^ de rien exiger pour la conduite deTdits corps
moits y fur peine concuifion.

Qiunc àU forme dc& Enterremens de ceux de iadice Religion Prétendue

Rjefbrmce,
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Reformée , l'Edic de \$6i. leur pecioet en l' Article lo. d'acheter hors les

Villes j Bourgs 9e Villages . an lieu pont laira lefdices fêpultuces , le Con.
• ipoy ddlqndlet ils ne pouvoient faire en plus grand oomMe<]ae de tf. ou

30< pcrfonncs , ce qui n'a point eftè changé par aucun Edii pofterieur»

Quant aux lieux des Cimétieres Nous avons remarqué cy. devant, que ces

Cimétieres dévoient cUtc cloigncz des Eglifes Catholiques de jo. coiies.

par 4'Afticle t|. de l'Edir de 1570. il eft enjoint aux Juges des liei» de
commettre quelque Minière de Juflice , lequel ira enlever le corps de nuc,
& le fera porter au heu delHnc,faos plus grandConvoi que de dix perfonnes.

Par l'Arreft du Confeil du 7. Aoult i66i. Sa Majedc ordonne que
leurs Eneerremens feront fiû'ts dam toutes les Villes & lieux ^ même en
ceux où l'Exercice Ce fait publiquement dés le matin i la pointe du ioor*

ou le foie à l'entrée de la nu:t , fàns qu'il y puilTe afîîller plus grandi

nombre que de dix prrfonnes. Ce quia eftc confiimé par i'ArrcA du i|«

Novembre de la màne année.

. Tiomefoit leur député Général ayant rémontré qu'ils étoient en jpoCl

lèlEon du contraire ; 9c ayant fupplié très . humblement Sa Majefté d'y

£lire confuleration
,
particulièrement dans les lieux oi\ l'Exercice de leur

Religion le fait publiquement : le Roy interprétant Icfdits Arrcfts , ht

rendre celuy du Confeil d'Etat du 19. Mars 1665. qui ordonne que dans

coûtes les Villes Bc lieux où rEverdce public de ladite Religion eft per.

mis & fe fait ,les Convois & Enierremens des morts de ladite RelU
gion fe feront ; à fçavoir depuis le mois d'Avril jufques à la fin du mois

de Septembre à ûx heures précifes du matin , & à iix heuies du foir f

9c depuis le mois d'Oftobre jufqucs à la &i de Mars, à huit heures

pBécuetdn matin , 6c à quatre hautes après midy : aBfquels Conroit ft

trouveront , fi bon leur (linbe , les plus proches parcns du défunt , &
jufqu'au nombre de trente perfonnes fjulcmcnt , eux compris. Et à l'é-

gard des autres lieux , où l'Exercice de la même Religion Pretendiie Re.

formée ii*eft pointéwUi ni pennis , Sa Majefté ordonne que les Arreftt

des 7. Aouft»& i{. Novembre J66t. feront exécutez félon leur forme Se

teneur, même en la Ville de Caftres ,
quoique l'Ex- rcice y foii établi |'

attendu la défubciiVance Se entrcpoiè qui y avoit été. faite au pté|udice

defdics Arrefts, La piÇ^pline dP CBttX do In Religion Prétendue Refraée
ma Cbapitre des ExQCcices CicceB , leur défend de £itle des aumônes

publiques aux Fnterrcmens. Par Arreft de la Chambre de l'Edit de

Roiien du n. Février 166^. il eft fait défenfes de porter aux Enter-

fctnem de . ceux de la Religion Prétendue Reformée les coins du dia^

mosnmuii ny fut$ Mmepompe^ ny condMe Itanébfei '
•

xxx.' =

Afin que la Juftice foit rendufc* & adminiftrée à nos Sujets

fans aucune luipicion
,
haine,, ou faveur, comme ccant un des

principaux moyens pour les mamtcnir en paix & concorde
j

Avons ojdonnc Ôc oidooaons, <|u*cn pôcre Cour ài Parlemènc
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de Paris, fera établie une Chambre, compofce d'un PréfidenC

& feize Confeillers dudic Pa^-leiiicnt ,
laquelle fera appel Ice

ifidculce. la Chambre de l'£dic , éc connoicra , non feule,

ment des Caufës de Proccz de ceox de ladite Religion Pre.
taradue Reformée, qui iêronc dans l'écendae de ladite Cour»
niais aiiifi des RelTorts de nos Parlemens de Nonnaiidie
Bretagne, félon lajurifdicbon qui luy fera cy- après attribuée
par ce prefent Edit , & ce jufques à tant qu'en chacun defdits

Parlemens ait efté établie une Chambre pour rendre la Juftice
fur les lieux. Ordonnons aiiflî que des quatre Offices de Con-
feillers en noftredit Parlement, reflans de la dernière éredion
dui en a par Nous cflé faite, en feront prefcntement pourvus
K re^ûs audit Parlement oUatre de ceux de ladite Religioa
PmendUe iteforniée» fnSlkns 9c capables , qui feront dubi.
imez j à fçaToir, le premier reçû» en ladite Chambre de l'E.
die, 6c les autres trois, A mefure quilt fêronc re^ûs , en trois
des Chambres des Enquêtes : Et outre que des deux premiers
Offices de Confeillers Laiz de ladite Cour

,
qui viendront à

vaquer par mort, en feront auflî pourvû» deux de ladite Re-,
ligion Prétendue Reformée , & iceux reçûs , difthbuez aufli
aux deux autres Chambres des Enquêtes.

Céc Article cfl le pnrnict qei regarde les Chambres del'Edie, fki
fttt jugées nccédaires pour adrniniftrcr la Juftice fanj aucune fufpicion,
Ittine, ou fiYcur

, dans un icinps où les fàdions pour raifon de la Religion,
avofeat panagé toac le Royaume en Catholiques aflociex & uni», ceux de
k Religioa Pfenndiri! Relmée , ic let vtriiaMn Cariioliquet

.

Maintenant que ces dïTidons ne font pins , le Roy ayant recoona tfm
ces Chambres ne fervoient qu'a multiplier les procez an fujet des partage»
yi s'y finfoient fouvent , & qui obligeoient les parties de fe pourvoir aa
CmIoI en seglcnem «kju^es ; S» Majefté a réttni & inc<N:poté ces Ciam-
brcs dans les Faricnens oû ces Praces fe teraiiiKnE Ctt denicf KtgMt à
lavaccage de Ces Sujets de l'une de de l'autre Rdigon. Cette reunion eft
anffi conforme i i' Article jtf. de noftre Edic , qui permet celle des Charo-
«ctderEditde Caftres ôc de Boordeaux. Ceqni a cfté eïéctité pat une
Déclaration én mtaée^jtOIktféjf, «AkéÊmtHi&t Ûtt^fébi
lajre de faire d'antres obfenrations fur ces Aftidet. Noos n'en ferons pM
non plus fur plufieurs antres qui les fuivent ; tant parce qu'ils n'ont plo»
lieu maintenant, ayant eftc mis en exécution au temps qu'ils préfcrivoient^
que parce que la difpolîtion des ckoiki a ckàtaé j ou cafin parce qu'il» foM
an» daiitt a'm.m^s. ^ *^ ^

3ÇXXL
!. Outre h Cbamb^ çy^ deviint établie à Caftrcs poux Iç
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' RefTort de nofh'e Cour de Tololê, laquelle fera continuée en
l'ctat qu'elle eft^ Nous avons, pour les mêmes confidcrarionf,.

ordonné & ordonnons, qu'en chacune de nos Cours de Par-

lemcns de Grenoble & Bourdcaux , fera pareillement établie

une Chambre
,
compofee de deux Préfidens, l'un Catholique,

& l'autre de la Religion Pretcndtte Reformée,& de douze
Confèillers j dont les Hx premiers fêrom Catholiques , U les

autres ûz de ladite Relku» t lefijneis Préfidenc êc Coiiiallers

Catholiques feront par Noos pris ehoifis des Corps de noC
dites Cours. Et quant à ceux de ladite Religion, ièra fût créa,

tien nouvelle d'un Préfident & fix Confeillers pour le ParJe-

ment de Bourdeaux,Sc d*un Préfident & trois Confeillers pour
cehiy de Grenoble

j
lefquels avec les trois Conleiiters de la-

dite Religion
,
qui font à prefcnt audit Parlement , feronc

employez en ladite Chambre de Dauphmé. Et feront créez

lefdits Offices de nouvelle création aux mêmes Kj^cs » hon.
neurs.autoriiez & prééminences que les autrestkSËksCoom
£t iêra ladite Céaoce de ladite Chambre de Bonidâiuz , audit

Bonrdeauz, ou i Nûac, <c celle de Dauphiné à Grenoble.

XXXII.

Ladite Chambre de Dauphiné connoîtta des caufes de ceux
de ladite Reh^on Prétendue Reformée du Reilbrt de noftre

Ifarlenent de Frovence^ ùau qu'ils ayenc befoin ée fttadtt
ILemes d'évocation, ny autres provifions qu'en nôtie Cbm^
cellerie de Dauphiné. Comme auffi ceux de ladite Rel^n
de Normandie U Bretagne ne ,iêrcnt tenus prendre Lettret-

d'évocation
, ny autres provifions qu'en noibre Chancellerie

de Paris.

XXXIIL

Nos Sujets de iadite Religion du Parlement «le BourgoOM^
auront le choix 8c option de plaider en la Omabve oraoo*
née au Parlement de Pwis » on en celle de Danpliiné, Et at
ièront auffi temn prendre «Lettres d'évocation ny autres pro»

vifîons qu'eTdites Chancelleries de Paris » on Daiffainé, (eloa

l'option qu'ils feront.

XXXIV.

Tpotet lefdites Chambres, comme die eft » conno9tfoncA
Y ij
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jugéronc en fcmemosté U dermier RefTorc par Aireft , pru
.Tadvement à tous autres , des proccz & difftrends mus & à

mouvoir
,
efqucls ceux de ladite Religion Prétendue Refor-

mée feront parties principales, ou garands ,en demandant , ou
détendant , en toutes matières , tant civiles que criminelles .

fort lefdits proccz par écrit, ou appellations verbales, & ce fi

bon fcmble aufilites parties , fie l'une d'icelles le requiert, avanc

conteftttion en caufè^ pour le regard des Procez à moinroiri

excepo5 couteifbis pour tontes matures bénéficiâtes » 8c les po^
ièilbures des Dîmes non inféodez , les Patronats Ecdefîafti.

ques, 6c les caufês où il s'agira des droits £c devoirs, ou Do«
maines de l'Eglife

,
qui feront toutes traitées Se jugées és Cours

de Parlement , fans que lefdites Chambres de l'Edit en puifl.

fem connoîcre. Comme aufli Nous voulons que pour juger Se

décider les procez crimmels qui interviendront entre Icfdits

Ecclefiaftiques & ceux de ladite Religion Pretendiie Refor-
mée 'y Ci rEcclefijdtique eft défendetir, en ce cas la connoiiBin.

ce & jugement du procez criminel aopartiendraâ nos Cours
Souveraines

,
privativement aufdites Chambres :& ou l'Ecdeu-

iiaftique iêra demandeur , 5c celuy de ladite Religion défen-
deur, la connoiflànce & jugement du procez criminel appar-
tiendra par appel & en dernier Refîort aufdites Chambres^
établies. Connoîciont aulTi lefdites Chambres , en temps de
Vacations, des matières attribuées par les Edits & Ordonnan-
ces aux Chambres établies en temps de Vacations ^ chacune
«n Coo ReiTort.

XXXV.

Sera ladite Chambre de Grenoble dés a prefént unie Se in--

corporce au Corps de ladite Cour de Parlement, & les Prc-
fidcns & les Confeillers de ladite Religion Prétendue Refor-
fnée, nommez Prefidens & Confeillers de ladite Cour, &te-
ans du rang & itombre d'iceux à ces fins feront première^
ment difttibiiez bar les autres Chambres,puis extraits & tirez
d'tceUes

,
po«r eftre employez & iènrir en celle que Nous or-

donnq» dc^ nouveaa ^ â la charge toutefois qu'ils aflîfteronc
Se auront voix & féance en toutes les délibérations qui fe.fob
ronc

, les Chambres affemblées , & jouiront des mêmes gages^
autoritez Se prééminences que font les autres Prcûdcûs&cfoiw
iciilers de laidife Cour.
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Voulons & entendons que Icfdites Chambres de Cadres &
.Bourdcaux foienc réunies fie incorporées en iceux Paricn-ens

^

.en la inême forme que les autres
,
quand bcfoin lèra , & que

•les cauics qui Nous ont.meu d'en iaire r^blifltmcht , celJè^

•rotaCi&n'aiffoiitipliii èt» lim YfMè ao» Sii^cn »tt (cront â «nfa

£jis:les Pfdiclcii» & Confeilkn ^'iceiks, de Jadîie&eiigion;

nommez tenus pour Pcéfidens &CoiileiUende(îlices'Cottrt»

j

Seront aufîi créez ôc érigez de nouveau en la Chambre or*

donnée pour le Parlement de fiourdeaux deux Subilitucs de
nos Procureur & Avocat Genenux , donc celuy du Prdcoreiur

fêrà Catholique,& l'aune 4e Ia4ifee Heligion, kfquelsiooae
pourvûs d*e(dits .Qffiçes aux gages cqmpctatt, j %

XXXVIIL *

'

• • •

Ne prendront tous lefdits Subftituts autre qualité que de
Subftituts j & lors que les Chambres ordonnées pour les Par-

lemens de Thololè & Bootdi^ux iêronc uuies & tn^oa-porées

àuldits Pariemens , feront Ufàxn Subftituts pourvûs d'Officet
de ConfêUlers en iceux.

XXXIX.

Les Expéditions de la Chancellerie de Bourdeaux fe feront
en prefence de deux Confcillers d'icelle Chambre , dont l'un
fera Catholique, Ôc l'autre de ladite Kciiopon Prétendue Re*
formée, en Pabfcnce d'un des Maîtres de* Requêtes de notre
Hôtel : U l'un des Notaires & Sfkrecaire» de ladite Cour de
Parlement de Bourdeaux lerA:Ji«fîdeiie«. au Jseur <>ilt ladite
Chambre lêra dtabliê« ou bien l'ftn des Sdcittliréiwlitvuifi
de la Chancellerie»pour ^gocff XcsEipodiiM» de ]àil^Qhiàk^
cellesiew

Voulons & ordonnons qu'en ladite^ GEâmbre deBourdAux
il y ait deux Commis du GreflSer dudit Parlemeht , Pun «aÂ
Civil» & l'juitre au Qrifoiael.» 94 exerceront leurs Ckarjp

^ Y.iij
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par nos CommifTîons , ^ feront appeliez Commis au GteSs
Civil & Criminel : & pourtant ne pourront eftre deftituez ny
revo(J\iez par lefdirs Greffiers du Parlement • toutefois fe-
ront tenus rendre l'émolument deldits GreflR^s aufdits Gref-
fiers » Içfquels Commis feront iàlariez par leldits Greffiers fe.
Joii qilHI Ceté iMÉi tc aiUtrà par iadke Chambre. Plus y fera
ordoBod de» Hniffieta dcboliQues «û ferone pm ea ladice
Cour ou d'ttUeurs;fçk»il noftre bon^pfaifir : outre lefquels en
Âfa de nouveau éngé âltax de ladite Religion , fie pourvûs
gratuitement : Et feront tous lefdits Huiifiers réglez par ladice
Chambre , tant en Texercice & département de leurs Charges,
qu'es cmohimcns qu'ils devront prendre. Sera auflî expédiée
Commiffion d'un Payeur des gages , & Receveur des amendes
de ladite Chambre

i
pour en eftre pourvû tel qu'il Nous plai..

ra , fi liditt Chambre eil établie ailleurs qu'en ladite Ville :

H hi Coiiiniiâipii cy.de!Mae tecdcdée au Payeur des gages de
la Chambre de tiaftiet , fecim 'fèn plein & entier effet « 6c
fera jointe i ladite Charge h Commiffion de la xecepte des
amendes de ladite Chambre.

XLI.

Sen potttVA de bonnes & fuffilànces affigoatiom pour le$
gages des Ofiidtts da Ghambrts^irdonnées par céc £dit.

XLir

Les Prcfîdens , Confeillers ,& autres Officiers Catholiques
defditcs Chambres feront continuez le plus longuement que
faire fe pourra , & comme Nous verrons eftre à faire pour
nôtre fervicc , & le bien de nos Sujets : & en licentiant les

uns , fen pourrû d*antMS en leurs places avant leur partement,
ùm quih fmffctst durant le temps de leur iervicelè départir
ay ablêncer diiSliiei Chambres , iàns le congé dlcdles, qui
4mjogéiMr k$ m»&^ ik l'Ordonaanoe,.

^

6érent lefdites Chambres éublies dedans fîx mois
,
pendant

lefquels ( fi tant TctablilTement demeure i eftre fiut ) les pro«
meus £c à mouYoir , où çcux de ladite Bjelî^ion feront par*
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ries, des Redorts de nos Parlcmens de Pans
, RoUen', Dijonr,

Rennes, fêronc évoquez en la Chambre établie prcfcntement

i paris , en vertu de l'Edit de mil cinq cens foixanrc &: dix-fept,

ou bien au Grand Confeil, au choix & option de ceux de
ladite RcUgion, s'ils le requièrent : ceux qui feront du Parle-

ment de BoiirdeauXjCa la Chambre établie i Caftres , ou audit

Qrand Coaicil , à kur choix i |c cens qui ftnmc lie Provence

,

au Parlemett de Grenoble. JBrft.Iem» 'Chanbret ne (bar

^cablies dons crois mois après larnpefencttibn quima efté fsm
de noftre prefent Edic , ceiuy de nos Parlemens qui en anra
ÙM refus , fera iniefdit de^connoicre 9t jnger des caulès de ceux*

de ladite Kclinoa - ' t«

XLiy.

Les procez non encore jugez pendans efditcs Cours de Par-

lement& Grand Confeil , de u aualkéfiilBice , (êront renvoyez,

en Quelque état ouils (bienc ,e(dites Cliamiures, chacun en Ton
Reflbrt, fi Tune desPartiês de ladite Religion le requiert, de.
dans quatre mois après récabli^femenc cricelles : U quant à
ceux qui feront di{continue2 , & ne font en état de jug^,
kfdits de la Rehgion iêront tenus faire déclaration à la pre«

miere intimation& fîgnification <]ui leur fera faite de la pour-
fuite :£c ledit temps j^til^, ne ieront plus leçûs à requérir icf-^

dits renvois.

XL y.

Leidites Chambfcs de Grenoble le Bonrdeauz,comme auffi
'

celle de Caftres
,
garderont les formes & (til des Parlemens

,

an reiïbrt defqueis elles (èront cftablies , & jugeront ei^ non»^

bre égal d'une & d'antre Religion , fi les parties ne toaika»

cent an contraire.

XLVL
Tous les Juges aufqucls Tadreflè fera faite des exécutions

des Arrefts, CommiiSions defdites Chambres , & Lettres obte-

nues és Cbanccttefies d'icelles , enfemUe tons Hoîffiers ic

Sergens ftront tenus ks mectre'â exécution » 8c kfilits Huiil

fiers & Sergens fiiire tous exploits par tout nôtre Royaume,
ùns démarrer , Placer , Vifa , ne Pâirnvii » i peine de fufpen.

êùn de leurs cftats, U des dépens ,
dommages & interefts de»

MfBB donc la coflnDiffinoe..nDoaniendfii Chamfam^f
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Ne feront accordées aucunes évocations des caufès dont la

ConaoiiTaace eft atfnbuce aufdices Chambres , (Inon és cas des

Ordonnances , dam Je renyoy ièra £dt à la plus prochaine

Chambre établie Itnvanc nôtre Ëdîc : & les partages des pro*

çez defclites CfaamhnB ièront jugez en la plus prochaine,

obfêrrant la pcoporâoa^ fbnne defdices Chambres , dont les

precez feront procédez excepté pour la Chambre de l'Edic

à nôtre Parlement de Pans, où les procez partis feront dé-

partis en la même Chambre par les Juges qui feront par nous
nommez par nos Lettres particulières pour cet effet , fi mieux
les parties n'aiment attendre le. jenouvcJlement de ladite

Chambre, Et advenant qu'un même procez (bit parti en tou.

os les Chambrer-My-pattios, le parca^ foatenroyé â ladite

Chamfaffc de Paôs.

. - • •
: XLVllU .

Les rccufations qui feront propofces contre les Prefîdens Se-

Confeillers des Chambres M y-parties, pourront eftre jugées

au nombre de fix , auquel nombre le$ parties feront tenues de
ih/eftraindre , aiitremcn^^ p^ pvicre , faqs avoir éga^4
aûrdites recnlatioiis.

XXlX
L'examen des Prcfidens & Confeillers nouvellement criiez

efdites Chambres My-parties fera f^it en nôtre Privé Conieil,

OU par JdilinM^hambrtt (on dptroit
,
quand elles

feront en oomDré'luffiiant : &'néâhmôins fermait accpûcumé
ièra par eux preilé és Cours où leidites Chambres ièronc éca».

blies , & à leur refus en nôtre Confèil Privé ; excepté ceux
diek Chambfe de Languedoc , Icfqncis prêteront le ièrniçtic

Voulons ôc ordonnons , que la réception de nos Officiers

de ladite Religion , foit jugée efditcs Chambres M y-parties

paria piuraiitc des vou /comme il eit agcoutumé és autres

jugemejQS
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Jûgpmm y fkm qu'il foie berQiiii.qU9 les ofm^ (^Êlftif^
des deux den Cmm l'<Mgiomènmii l«|MfUl
•ft.^iéJpgé* - .

.

Seront faites aufdites Ch^Miibfes My-partics les proportion*

deliberatiom, H. teCojiumn% qui apporcieadronc au repos pu-i

hUc y pour Pcm fMffiipiilifîr 6c pt>lt0e écA YUki » (Â ioqllct

Chambres ièront. *
.;. u

Lit

' VknàtM:^ la Jurifdi^n deftiices Chambrer oi^Qqilées
par le prefeot Edic , fera fuivi 2c obfervc ^ciom iâ âifi|i^4||

teneur, même en ce qui conccrpe l'exécution & ioexecutioti^

ou infraâioo de aos £dics quaod ceux de ladice ICeiigioa (crçkiii

parties.

.LUI. • . . .

•

Les Officiers (liibalteraes , Royaux ou ancrés ^ done k lece*
ption appartient â nos Cours de Parlemens , s*ils /ont de
ladite Religion Prétendue Reformée, pourront eftrc examincx
& re^ûs cfditcs Chambres -, à fçavoir ceux cks lU^çity des
Parlemens de Pans , de Normandie& Bretagne en ladite Charrt^

bre de Paris : ceux de Dauphinc & Provence en la Chajnbrc
de Grenoble : ccuk de Bourgongne en ladite Cliambre de
Pans , ou de Daupbiné , à Ifiur cboix ; ceux du RelTort ds
Thottlouze , en 1» Chambra de Cflito: seiix du p^le«
ment de Bouidc«uz, cii U CblttubredoGuyeiMi^yte^'in;
crés iê puii&nc oppoèr i lenis r^cçpcions

^ ^ cnidre pùties,
que nos Procureurs Generwc dc leurs Snbfti|«V« ta ks pour#..

vus eiHics Offices : Et néanmoins le ferment accoûfwmc ftiy
par eux prcftc es Cours de Parlement , lefquels ae pourront
prendre aucune connoifTance de leur(dites réceptions : Et au
refus dcfdits Parlemens , lefdits Officiers prêceronc le (crmcnc

eidites Chambre; , 4prç^ lequel aiad prêtié , (èix>Qt tenus pre*

Tenter par un HuiiCer ou Notaire, i'AAe 4e jeyirs wefwioiv
aux Greffieis de(<lites Cours de PÛleinens» 8c en JaiÎTer copie
collationnée aafâics Greffier ; auC^uels il cil enjoint d'enregi*

Arer lefdits Actes , i peine de tous dépens dommages & inte.

reds des Pfi^Cs. Ét oà iiéfdits Greffier! (cfront refufâns de ce

%mty âiAm aiiâiics Officiende nifperter TA^ de ladiit

Z
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Somtndtiôri ékftàïéé par lefdits Huiflîers ou l^oiàk&i^fCiC^.

ks Bâté enl^^pWèr*^u Greffe de leurftïkes JurifdiaiôrtJ', poulr

y avoir recours quand befoin fera à peine de nullité de leur»

procédures jugcmens. Et qiiaàt aux Officiers ^ dont la réce-

ption n'a accoutume d'eltre faite en nofdits Parlcmens, en cas

que ceux à qui elle atppartient filTenc refus de procéder audic

tXStrAitadL^ièM^^ tefiiki Officiers {^anleven

lciSlire»CbiBibfés , potui4çur> eftie fùHt^ comme iPappar.

L I V.

Lés OflScién de ladàe Rcliefon Prctendaë Reformée
,
qui

feront pourvâs cy-àj^cs pour Icrvii' dans les Corps de nofHiccs

Cours de PaHemcns, Grand Confeil, Chambre des Comptes,
Coiir des Aydes , Bureaux des Trcforiers Généraux de France,

& autres Officiers des Finances ^ feront examinez ôc recûs é$

lieux où ils ont accoutumé de Teftre : & en cas de refus our

defny 4e juftice , leiu: fera pourvu en nôtre Confeil Privé..

Les réceptions de nos Officiers faîtes en la ChamBre cy-
devant établie à Caftres demeureront valables , nonobftant tous
Arrefts & Ordonnances à ce contraires. Seront aiiffi valablcis

ies réceptions des Juges , Confcillcrs , Eflas & autres Officiers

de Jadice Kelirân' f&ê^ en nôtre Privé Confeil , ou par Corn-
sniflâires par Noos ordonnez pour le refiis de nos Coon de
Parlemens , des Aydes 8c Chambres des Compter » tout ainff

«tue elles étaient faites elclkes Coan le Charnues , 8c par
les autres Juges à qui la réception appartienri 6e feront leurs

gages allouez par les Chambres des Comptes fens difficulté t

& fi aucuns ont efté rayez , feront rétablis , fans qu*il foit be-
ibin d'avoir autre juffion que le prefent Edit, & (ans que lef-

dits Officiers foient tenus de faire apparoir d'autre réception^
nonobftaiit tous Arrefts donnez au contraire ^ lefquels deineu^
xcronc nuls le de uni dfec.

L V I.

En attendant qu'il y ait moyen de furvenir anx frojs de Ju-
iUcc defdices Chambre^ fur ies demers de& amendes , fera par

Digitized by Google



fioy fo^r^û d'affi^ntlioni valable, de ruffifante pour (oHfAVt
s^fdits frais » ÛMf d'et» repccer les- àeaiees ûa les bieiii dct;

coadâmnez. •
, * •! ^ •

^" t..'*"'' Tr.v. •.
. JJ» ..(• '. ' '*• j

Hefonn^ ^4})i^ljeîfi|Qt rç^ds en tiàtrcJ^ffiai jClarkm^iitjdc^

pauphiné^ <ea.|^ Chamboe c|ç; i'£<!k.,incorporel en icelle,^

concmueronc & auront leurs Tean^ fie ordres d'icelles
^

/^a.!

voir cft , les Prcfidcns comqic ils en ont jouy Se jouiÛÎcnc i
prdcnt

, Se les Conibillers fuivanc ics Arre{j^,§c. j^ffyiiioifij^

^u'i^spi oitt.abçqçu Gt^.f^crç. Ço^ -, -,
/;|

, x'riit :

Dccl^6nj(,jip'uçe^ ScriciPoces , Jugéméni ,' 'Arrtflb
,
procedu^

tes, faifics, ypojtes'ôc décrets faicsV& dohrtèz cohtrc J:euxidë

ladite Religion Prétendue Reformée , tint vivàns que morts J
depuis le trépas du feu Roy Henry 1 1. nôtre tres-honoré

Seignair &,Bcau-pere , â l'occafion de ladite Religion , tumuL
tes 6c troubles depuis advenus ^ enfemble l'exécution d'ijccujc

Jûgemçns. ^ tjfcrets des ji^prefent éa(Jèz^ revoqu^ 8C^tiui|
lez ^iOC kèux ca^ons/r6vpqùopsic iÛli^cfoanon& <{a'ilf

ibront rayez &.ôcez da llégiiltes des Gtefifes îles Cours, tant

Souveraines qu'inférieures : Comme Aouis voulons atlffi cfïrè

oftées & effacées toutes marques
,
vefHges & monumens ded

dite? exécutions , Livres & Actes diffamatoire? contre leurs

perfùnnes , mémoire & poftertrc , ôc que ies places cfquelles

ont eilé faites pour cette occafion, démolitions ou razcmens,

foient rcnduci en tel cflat qu'elles font aux propriétaires d'i-

fqlles, pour Cfi jouir &c difpo£êr à leur volooté. £t, gçnerale**

meojt 'avons» çaflc
,

^e;yoqae..fii: ac^llé toutèslpc^cedures ^^
ix^ofwaâopii'f^ quelconques, p^retendi^

crimes de leze l^ajefté^ Sc autres | ooiipbftant lefquellés prb..

cedores , Arrefts & Jugéme^ contenâns réunion
,
incorpora^

Cion & confifcation , voulons que ceux de ladite Religion , &
autres qui ont faivi leur pdrti , &: leurs héritiers, rentrent en
la jpoflç%n jrccll^^ dç. cql^ ^.flucun leip biens»

Toutes procédures fak^ Jugem^ Acrefts donnez ducant



lei «onUec contre tedbc ^e liidite Religion qûi ont pofté lç9t

^KtiiSiV ou fe font retirez hors de noftre Royaume , ou dedan».

iccluy ,cs Villes & Pays par eux tenus, en quelque autre ma-

tière que de la Reliî;ion àc troMaSs, enfcmble toutes percni.

prions, diftances,prefcrjpcions tant légales convenàonnelles que

coutumicrcs 6c Vailles féodales cchujfe penâailt'llfilâni croi^

bits , ou par empfichttrtcns: iegitiitîes ptévttm é'itsbsi'tBtéàim

ktohnbffîhcé >demieii^ nos Juges , feront eftiméés com'J

nm'nônimé^, données ny^évenuës, &te1îes les t^ons decla^

rèciSc dèdlaroiis; &1ccIIes mifei^^ tnettons.d néant, fans qué^

fcs'Hrttei s*èn*piiiflSnt îiudunemfent aider : ains (créât remiii

fes en l'état qu'elles ^^(iîent auparavant , nonobftant Icfdits*

Arrcfts & l'exécution d'iceux : &: leur fera rendue la poflef-

fion, en laquelle ils croient pour ce regard. Ce que dcfTis

âi^ra pareillcmenL lieu Dour le regard des autres^ qui ont fuiv

y

le pircy de ceiix dt, Mitç Religion pu qui oiit^cfté âbfcns cfe

no|bç, KQyauqie £6(ir le fait deiTroubles. fit. (^ç»nr tes enfkns

4iWurs de ceux ck ja. ôûalité filfHité ^ qui font Ihdits pendant

les Troubles » lem^i^Pins les Parties àû mêflhe .état qu'elles

^ieiK ^ujMff4\r4nt» lâns refonder les dépens ,
ny eftre tenus de

conHgner les amendes. N'entendans toutefois que les Juge-
mens donnez par Its Ju^es Préfidiaux , ou autres Juges infé-

rieurs , contre ceux de ladite Religion, ou qui ont fuivy leur

party , demeurent nuls , s'ils ont eftc donnez .par Juges fcan^

es Villes par eux tenues, & qui leur étoient de fibre accez.^,

Xcs Atreffe donnez en nos Coors de Parlemens és matières

dont la contioiffànce appartient aux Chambres ordonnées par
l'Edit de Pan rpy. & Articles de Ncrac & de Flex ^efquelles

Coin? les Parttes n'6nt procédé volonuirement , c'eft à dire ^

xfttt attelé. 8c f/tofttfé fins A^liiiâtK^fCs j ou ijoi ont efté don*
ute mt ÛHhèic 'àa <fottb)îoii, ta&c^ imtàat civile que cri.

inineUe ^ nonobftant lefqtieRes fim lefdites Parties ont été
contraintes de ]Kifiarioiitre : feront pareillement nnls'êcde nul.

le valeur. Et poitr te regard des Arrefts donnez contre ceux
de ladite Religion

,
qui ont procédé volontairement , & fans

avoir propofé fins declinatoires , iceux Arrefts demeureront :

Et néanmoins fans préjudice de l'cxccution d'iceux , fe pour-

ront, (i boa IcHT i«mb|e , pourvoir par Rc<^uéce civik dcvanc
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ks Gàaanbres ordonnées par le prefeorEdic, fans que le temps
porte par les Ordonnances ait couru i. leur préjudice. Et juf.

qu'à ce que lefdites Chambres Se Chancelleries d'icellcs foient

établies, les appellations verbales ou par écrit , interjcttées par

ceux de ladite Religion devant Icsjuges, Greffiers ou Commis,
Exécuteurs des Arrefb £c Jugemens , auront pareil effet que li

éUe^étoictt^devto par lemes RoyaUes.

LXI.

En toutes enquêtes qui fe feront pour quelque caufe que
ce (bit, és matières civiles, fi l'Enquêteur ou Commiflaire cft

Catholique ^ feront les Parties tenues de convenir d'un Ad.
joint : & où ils n'en ciMifienilroient,en feia pris d'office par

Mit Enquêctur ou Cominif&ire » un qui fera de Jtdite Reii.

ftioa PretcndQc ReFormée. Et Cm le même pratiqué , quand
le ConuniiTaire ou Enquêteuriên de ladite Reugiion pourrAd-
joint qui fera Catholique.

LXIL

Voulons & ordonnons que nos Juges puiflent connoftre de
la validité des Teftamcns

,
aufquels ceux de ladite Religion

auront incereft» s'ils le requièrent, & les appellations defdits

Jugemens pourront cftre relevées aufditcs Chambres , ordon-
nées pour les procez de ceux de ladite Religion , nonobftant
toutes co^Unmes â ce contraires , même celle de Bretagne.

LXIII.

Pour obvier i tous différends qui pourroient furvenir entre

nos Cours de Pariemcns , & les Chambres d'icelles Cours or-

données par noftre prefenc Edit, fera par Nous fait unt>on U
ample Règlement entre lefdites Cours 8c ChamiMres ^ ^ tel

qne «eux le ladite ReMe^ Fretendttê Rcfoi^
tieienient dndit Edit : lequel Ree^iemear foi fâfiémmm
Cours de:te]enient,êc piàéèc Muwé yùm9ffm épH4ÊaL

LXiV,

InbiboQs & défendons à. toutes nos Cours Souveraines
,

.«oirg de^^oyaumc, de connoaux U juger ks pnoces^»^
- . - - Z iij

'
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Cxccz 'avena$"poiir wie oceafîoo que du fait des Troubles

depuis le commencement du mois de Mars de i*âance 1585. ju(^

qaes à la fin de l'année 1587. en cas qunls en prennent con-
noiflànce , Voulons qu'il y puiiTc avoir appel de leurs jugemcns
pardevanc les Chambres ordonnées par le prcfent Edic, com-
me il fe pratiquera en femblables cas pour les Catholiques corn-

pUces , Ce çvL ceux de ladite Religion Prétendue Reformée Te-

fOQC parties.

II faut remarquer qu'il m rcfte plus d'Officien de la Religion PretCfl-

dui: Reformée dans les Prefidiaux.

Poor !et reenÇitioiis penBlfet mr céc Afcick ans Procès chrils Bt eeiad^

sels , elles n'ont lieu que quand les Prefidian en logent (ôtiverainement ft
en dernier Reilort. Et il faut déplus remarquer que cette fieultc de reçu,

fer des Juges ranscaufcjic leur cil permife que par provition, & )ufqu'à ce

^ue le Roy en aie autrement ordonné. Et ce pnvilcge cellê de droit aux Pro.

cez Pttiîdnatix , on prérouux qui font 6its contre let Vagabonds de la

Religion Prétendue Reformée , & notamment contre les révolter & infra.

^eurs des Edits de Sa Majeftc. Ainfi par Arrcft du Confeil d'Etat du ij.

Septembre 1685. il a cdé ordonné que par MonHeur d'Aguclfeau Imendani
deJoftice en Languedoc » ids des Offiden qnll «oadroit choifir^ le pio.
cez de ceux de U Kel%HmPictendQC Reformée coupables des acuot^onena
du vivarés , feront jugez fans avoir égard an técuiàiioas portées par U9
Anick 65. de l'Edit de Nantes.

LXVL

Voulons auffî & ordonnons que d'orefnaTant en toares irr^

flruAicns, autres qu'information de procez Criminels , és Sc-

néchauflées de Tolofe, Carcaflbnne, Roiierge, Lorag;ais, Be-

iicrs
,
Montpellier , & Nifme , le Magiftrac ou Comminaire

député pour ladite inrtrudion , s'il eft Catholique , fera tenu

prendre un Adjoint qui foit 4e ladite Religion Prétendue Re-
Ibnn^ , donc les Parties conviendroac : & 6il ib n'en pour,

soient conyenir , en fera pris d'Office an de ladite Religion

^rJe fufdit Magidrat ou Commi(Taire : comme en femblablé

cas , fi ledit Magiftrat on Commiflâire efV de la dite Religion^

il fera tenu en la même foime deflos dite ^piendie ud
Adjoint CachoUqiie* .

'

LXVII. .

Quand il fera qucrtion de faire Procez Criminel par JcsPre-

yôt» de& Jb^^cliaux ou ieurs Joeutcnaiu i ^oel^u'un de ladite
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Religion doirfcîîlé » qm fera chargé U tccofé d»uo crime pre^

ôul teflits PrCTÔes cm leurs Lieucenins , s'ils font Catholi-

ques 'feront tenus d'appcllcr à rindrui^ion dudit procez

Acttoint de ladite Religion : lequel Adjoint affiftcra aufli au ju-

gement de la Competance , & au jugement deflfîoitif du Pro-

cez. Laquelle Compétence ne pourra être jugée qu'au plus

prochain Siège Prcfidial , en affèmblce avec ks prindpauK

Officiers dudic Sicgc
,
^ui feront trouvez fur Ict lieux, â peki^

de nullirc,Goon que leipiewnns xequiflenrquela Compecen.

ce fût jugée efdites Chambres ordonnées par le prefent Edit:

auquel cas pour te icgard des domiciliez es Provinces de

Guiéne , Languedoc > Provence& Daupliinc , les Subftituts de

nos Procureurs Généraux cfdiics Chambres feront , â la Re-

quête d'iceux domiciliez ,
apporter eu icelles les charges Scia-

formations faites contre iceux
,
pour connoîcrc & juger d les

caufes font prevôtabics , ou non -,
pour après fclon la qualité

des crimes, cftre p^tf icelles Chambret fcnvoyez à l*orduâise»

ou jugez prcTÔttblemeac, ainfi quHls verront «ftre i ùà» pnr

ndloB , en obrervanc le conieua en nôtre prefent £dic. Ec fcw

f^t tenns les Juges Préfidianx, Prevofts des Maréchaux , Vu
Mlhk , Viftnéchaux , & autres qui jugent en dernier reffort^

de refpeûîvement obcïr & fatisfiiire aux commandemcns qui

leur (eront faits par lefdices Chambres , tout ainfi qu'ils ont

accoutume de faire aufdits Parlcrocns , à pemc de privation

de leurs eftacs.

PttUr Veséention decéc Article depuis la fuppreflion des Œambres de

rsdic , il feue s'en tenir à ta OicUfacHm da lo. Avril tSit, que j'ay cnt

Revoit vappontt enciéxe.

DECLARATION'
Ponant que les Competânces dés Procez, Préwouux des gens

de lé Kekgion PreundMîè Reformée domiàUi^, .

feront jugix^ aux Fréfidi4UX^

XigUhii âm Grand Cêmfhl, U %%, Avril UZi.
^

OiriS PAR tA-eitftCE DE DIEU, ROY DE
»» n Fk A w c & ET Di N A AR K I: A COUS ccox qui ces prefêntes Let.

,» P Jtret verront , S a i UT. Par le foixante- /êptiéme Article éc l'Edic

^de NaaccSyCoaâaaép^cie vin|t»<|>iatfiénir denâoç Qej^àuoti de

il
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il auroit entr'autre^ chofcs ordonné que lorfqu'il fcroit qticHion de faire*'

le Proccz Cnminelpour des casPrcvoftaux a nos Sujets de la Religion**

pjctcnducRcfouncc ,qui feroienc domiciliez, la compétence fctoK iugcc"

dansics Siég -s PréGiiatix,fi ce n'eft ^le les acculés feqaiHènt que ladite

compecance iat )Ogèe és Chambres my.parcies établies par ledit Edit
^

8c bien qu'au moyen de nos Déclarations du mois de Juillet de 1679. «

par lerquelles Nous avons cceinc & rupptiœc lefiices Chambres my- par «
tiei t ledits de la Retigton Precendaè' Rcfimnée n'ayenc plus d*occafioii<c

d*y demandée leur renvoy ^ Néanmoins voulant prévenir tout fujet de **

difficulté à céc eg.irJ , même à l'occafion de ce que les Officiers de la'»

Religion Prétendue Reformée dcfdues Chambres ayant cftc incorporez^.,

dans nos Cours de Parlement, prés defqueUes elle» écoient établies, le(dics**

de la Religion psttenduè* Remnnée » poortoient eftre renvcyes cHlîtet *<

édites Chambres my parties. Sçavoir faifons, queNous **

pour ces caufes 8c autres à ce Nous mouvans , de noftre propre moMve.

ment
,
pleine puillancc Ôc autorité Royale, avons dit , déclaré ôc orJoiuié, «<

dUbns , déclarons 8e ordonnons par ces prcfcnces (ignées de noftre main , «
Voulons 8c Nous plaît que lors qu'il conviendra faire Pioccr criminel**

auT gens de la Religion prctcndiic Reformée domiciliez
,
IfTcjuels feront

chargez &accurcz de crimes Prevotaux, la Competance foit jugée daii$*«

nos ikiégcs Prelidiaux , ou dans nos Sénéchauflfées ou Sièges Royaux ^auf. **

Îndt Nous avons, donné la fiKolié de fuger les compecances des Pievofts «r

ES Maréchaux ,lâns quTau moyen de ce qui cft porte par ledic ArtxIe 67. *<

de l*Edit de Nantes , & le «4 <ic!a Déclaration de 1669. aufqucls Nous^
avons quant à ce dérogé ôc dcro^emis. IcIUics de la R>cii^on Prétend lie <«

Reformée puitlcnt demander lcà<' «âî^^'^HonÉr le jugeifiratSerditesconi.

petaiicesés i'arlcmens aufqucls teintes Chambres ont efté téiinies, lerdîtt**

Articles .au fuiplus quant à Tufagc des Adjoint»; fortas ' fcur plein

entier ((Rt. Si donnons ex MAHOBM^NTa nos Amcz 8c Féaux *

les Gens tenans ncHre Grand Confeil que ces Prelcnces ilsayent à faire'

lire «publier 8c eniegîlirer, êr le cootentf ch kfjlés ^onfenir 8t hin"
entretenir félon leur forme 8e teneur , fins y contrevenir» ny fouffrir**

qu'il y fbit contrevenu m quelque forte & manière que ce foit : Car.**
tel eft noftre ptai(lr : En témoin dequoi Nous avons fait mecti e nôtre SccI

î ceiHites Préfênies. Do m ne* a Saine Gemnafn en Laye, le dixirme**

jpur d'Avril l'an de Giace mil fix cens quu e viner-un. : Et de n6cce«s

Rcgnc le trenre haitiénie. Signé| LO U iÀ.Ëc fur le ccply , par le Aoy»^f
Cotaaiki.**

y Emës & fuhlitet en CAitdifmce 4** Gr/uid C^nfcil dm Roi , le 11. «•

Boy , & enregifirfes f$ Rtgijhret étiuttij fênr e/tre gMrdUt t •hj'erv/es «
txfcMties félon leur forme & lenemr^t^ copie f diccRet envoy/es ddnt tons**

les Sièges Pri^diaux & Mar/chAu/f-ej dn Rojdume \ enjoint emx Smkfii- *«

ms dm procmrmr O^merat dm Roy d'y têmir (m mUm , fem certifier U**
CoTtfei! dans deux mois ,pomr y eflre pMWitememi lemts ,f»ifli/es , emreri^ «*»

flr/es
, & exécutées félon leur forme^ tCnmrtfittVêlItijtrnAàmàit câ«- «î

j^il dmét iomr xi. Avnl USi.
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*

xxtâait des registres m grand conseil
dit Roy*

VF U par le Confeil 1rs Lettres en forme de Déclaration
,
portant que

les compétences des Pcoctz l tcvoftaux des gens de la Religion Pre-

„ rendue Reformée domiciliez , feront jugez auv Pcéfidiam ou Senéchtn^

M fôes, on Sièges Royaux , aufifoets la l&culté 4e juger lefdites compe-

M tcnces a efte donnée, données à S. Germain en Layc le dix Avril 1681.

„ Signées LOUl S.'Et fur le reply : Par le Roy, Coibert , & fcellées

4|du grand Sceau de cire jaune« Conclufions du Procureur General du
Roy , le Confeil a ordonné & ordonne que lefiliies Lettres feront leaèa

„ Se publiées en l'Audience du Confeil , & enregiftrées é$ Regiftres d'fce»

9, luy pour eftrc gardées , obrervccs & exécutées klon leur forme & teneur,

„ & que copies d'icelles feront envoyées dans tous les Sièges Prefidiaux

>, & Maréchauûees du Royaume , douc y eftre pareillement leuës, publiées,

„ enregi tirées , ic exécutées ièlon lent nmne & teneur : Enjoint aux Sub.
ftituts du Procureur General du Roy d'y tenir la main , & d*en certifier

le Confc-il dans deux mois. Fait audit Confeil à Paris le ax. Avril t68r.

Signe BOUCOT.

II ^ut de pins remarquer , i. qu'il n'y a que le feul cas anqnd le Prel.

vofl , ou fon lieutenant , qui font Catholiques ^ font le procez à un do.
micilié de la Religion Prétendue Reformée pour crime Prevôtal

,
qu'il»

£>nt tenus de prendre dans Tlnftruûion , jugement de la Compétence &c
jiigement dn procez , un Adjoint de la R. P. R.

- a» Que les Préfîdiaux qui font le procez aux domiciliez de ladite Re-
ligion pour crin^.e Prevôtal par prévention fur le Prevoft , ne doivent point
prendre d'Adjoint de ladite Religion dans l'Inftruftion. II n'y a que les*

Préfidianx de ThonIouze,Carcâdonne, Rhodez, Caftelnaudari , Beziers,

Idon^elUer fle Ni(raes, où il en doit eftre ptis » excepté en l'infenn*-
tion.

3. Que les Prcfidiaux , même ceux qui viennent d'eftre nommez , nedoi-
^nt prendre d'Ajoint de la Religion Prétendu^ Reformée

, quoique les

fcevemn de crime Ptevoftal foient domicilies, que dans l'Inftruftion do
procès, Acnon pow le logement delà cempetenoe> ny pour le jngemenc
définitif du procez.

4.. Il ne doit point eftre pris d'Ajoint delà Religion Prétendue Refor-
niee » lorfque le procez eft fait à ceux de ladite Religion par les Lieute-
nans Criminels , en la JarifdiAion Cciniflelle ordinaiie , dont il y a appel.
L'Arreft de la Chambre de l'Edit de Paris du troifiéme Aouft 16x9. porte
qu'il ne fera pris d'Ajoint qu'aux procez Prevoflaux de ceux de la Reli-
g^>on Prétendue Reformée. £oÂn il ne doit point eftre pris d'Ajoint de la
Religion Pretendoè' Rc&aBée,locfqiw le Dtoceseftfaità deiVa^dwndf
de ladite Religion pour critne Prevoftal. Ce qui «Voit auffiefté «cdomié
par 1 article x$. de rEdii de 1577.

<
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Edxt ac Nantes. X87

L XVI IL •

Les criées, affiches & fubhaftations des héritages, dont l'on

poiu-fuit le décret , feront faites é$ lieux &c heures accoûtu-

mces , fi faire Ce peut, fuivant nos Ordonnances , ou bien es

marchez publics, lî au lieu, où font alhs Icldici héritages, va
marché : £t où il n'y en auroit point , (èront faites au plus

prochain marché du Refibrt du Sicige , où radjudication &
doit faire 1 Et (èront les affiches nâ& au poteau dudit mar-
ché, & à l'entrée de l'Auditoire dudit lieu , àcpu ce moyen
feront bonnes & vailables lefdites criées, flc pafle outre âl'in.

terpofîtion du Décret , (ans s'arrefler aux nuUitez qui pour,

roient eftre alléguées pour ce regard •

Par céc arcide il cd permis à ceux de la ReBgion Prétendue Reformée
de &ire les criées és marchez publics , 8c de mettre les affiches és poteaux

dcfJics marchez; mais il ne leur cR pas permis defaifè ces proclamations

à l'itTiie du Prêche , devant kucs Tcmplcs, ny de mcRce ces affiches am
portes de ces Temples*

LXIX.

Tous titres» papien ,
enfêignemens& documens qui ont efté

pris , feront rendus & reftituez de part & d'autre a ceux au(l

cjucls lis appartiennent , encore que lefdits papiers , ou les

Châteaux & Maifons
,
efqucls ils ctoient gardez

,
ayent efté

pris & faifis , foit par fpcciales coiinniffions du feu Koy der-

nier decedé , nôtre trcs-honoré Seigneur & Beau- frère , ou
nôtres , ou par les mandemens des GouverneursU Lîeutenans

Généraux de nos Provinces , ou de l'authoxité des Çbeù de
l'autre part^ ou (bus quelque prétexte que ce (bit.

LX X.

Les enfans de ceux qui fe font retirez hors de nôtre Royau-
me, depuis la mort du feu R.oy Heru-y H. nôtre très-honoré
Seigneur & Beau-pere, pour caulê de la Religion 8c troubles,

encore que lefdits enÊins Ibient nais hors dé ceruy noftre

Royaume, iêront tenus pour vrais François & regnicoles , &
tels les avons déclaré & déclarons» âns qu'il leur foit befoin

de prendre Lettres de naturalité , ou autres provifionsdeNous,

que le prefent £dic , nonobflanc toutes Ordonnances a ce
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conoiniies ,

àurquelies nous avons dérogé Se dérogeons , i Ut

charge que lefdits enfans nais en pais étrange {eronc tenus

dans dix ans aprcs la publication du prefenc Edic de venir de*,

meurer dans ce Kcyaume,

LXXL
Ceux de ladite Religion PreteodaS Reformée , U Mta

qui ont fuivi leur party , lefquels aaroient pris i ferme avant
les troubles aucuns Greffes, ou autres Domaines

, Gabelles,

impoficion foraine, fie autres droits à nous appartcnans, donc
ils n'ont pû jouir, à caufc d'iceux troubles , demeureront dé-

chargez ) comme nous les déchargeons , de ce.qu'ils n'auront

re^û defdites Fermes, ou qu'ils auront lans fraude payé aiUeur»

Î|tt'és receptes de nos Finances, nonoblbint toutes oDJigattons

nr ce par eux paiTées.

LXXIL.
Toutes Places , Villes &: Provinces de nôtre Royaume,

Pays , Terres & Seigneuries de nôtre obeïflànce , uferont ÔC

jouiront des mcmcs privilèges, immunitez , iibertez , franchi-

ies, foires, marchez
,
Jurifdidions & Sièges dejuilice, qu'el-

les faifoient auparavant les troubles commencez au mois de
Mars l'an 1585. Se antres precedens : nonôbftant tontes Lee-
très i ce contraires,& les tranflatlons d'aucuns deidits Sièges»

pourveu qu'elles ayent eAé faites (cutement â l'occa/îon des
troubles ,

lefquels Sièges feront remis & rétablis é$ Villts Ac
lieux où ils étoient auparavant.

Il£iuc remarquer que par l'article tj. de l'Edit de iCif^. les Sièges de
Jaftice , Bureaux de Recepte , & autres transférez à caufc des mouvemeny,
Anvenc eftre céOnss& tétabHs dans les lieux où ils dkmeat auparavant; Il
faut toutefois excepter les Villes prifcs par la force des armes , aufquelles
les privilèges ne font p>is redonnez , ainfi qu'il a cftc pratique pour la Ville
Hic.Pamiers en laquelle l'Exercice de la Religion Prétendue Ke^tmcea eftc

Mèndii par Arreft da Confeîl d'Etat du 'aS. Avril léytf. dans Beamnofit,
te autres Villes dont il a efté parlé dans les Remarques fur l'article <f. de
noftre Edit. Par Arreft du Confeil d'Etat du 6. Mars 1679. l'Exercice a efté
interdit à Capdejoux, çooime ledit lieu pris par la force des armes en 162 y.

If fiint de ptns remarquer que cet articles ne patient que des troubles
& revt>ltes palfécs. C'eft pourqooy pat Arreft do Cûnfeil du 14. Janvier
16S4. 1^ Temple de Vils

. ccluy de Léguas , de Marcols 9c de Viguan ont
cAc dàaolis & i'£xcxùcc de L Religion Pmeidaç Refgçnée ^ittidit 9qÇ-



ifics lieux à cAnCe de U revdte de Languedoc. Et par aUttc Arrcft du ig.

May 1684. l'Exercice a efté interdit aux lieux de faine Vernoux , le Chaflan,.

S. Sauveur ,
Gluyras , Boâre , la BalUe^ les Annexes en Yivareft

, pour

avoir tiré fur les Tfoupes do Roy. Ponr letmSnies aiSota l'on a oùé 4ct

CooTiikcs cciix 4eU iCdigiim PrcieiulneRcfe^

LXXIII-

S'il y a quelques priibnBters qui foiént encère:.(iet^iis par

«ichorité de Jamce» on aatf«iiienc»mêine:é$ Galons »i l'oc

cafion des troubles |.oii de ladite Reli^Opy feront élargis &
mis en pleine liberté, «

LXXIV.

Ceux de ladite Religion Prétendue Reformce, ne pourront
cy. après cftrc furchargez fie foulez d'aucunes charges ordinai.

res ou extraordinaires plus que les Catholiques , ôc leion la

proportion de leurs biens & facuitez ; £c pourront les parties

liiraiareces , fe pourvoir pardevant les Juges , aufquels la

connoidance en appartient* £t Ijèroat tous nos.Sujecs , tant de
la Religion Catholique ,

que Prétendus Reformée indiffirrem.

ment déchargez de toutes charges qui ont efté impofces de
part & d'autre durant lés troubles , fur ceux qui étoient de
contraire parti , & non confentans ,enfemble des dcbtcs créées

& non payées , & frais faits fans le confencement d'iceux : fans
toutefois pouvoir repeter les fruits qui auront eiic employez
au payement defdites charges.

Cée ardde ordonne , i. que ceux de la Religion Prétendu?He^mét nt
pourront eftre furchargez plus que les Cadioliques. Par Arreft du Coftlcjl

d'Eiat du 16. Janvier \6C\. les Catholiques du Pays de Gcx ne penvei«
cftrc crées Syndics , ou Pcréqu?.tcurs

,
pour cftre vexez

, ny furcharg.z i'ati-

cones taiUes , ny importions à peine du quadruple : par autre Aricll liuujt

Codol do 15.Janvier lé^t. il eft donné trtfit ans de temps aox Catho-
liques dudii Pays pont le payement de leurs debtes , à la charge de payer
les intcfcfts da capital. Et pr Arrcft du Confeil d*Etai du 18. Novefnbre •

JéSo. 5a MajefU accorde à tous ceux de la Religion Prétendue Refor.
mée qni ont ftit'oa feront cy-aprés abjurarioa de ladite Religion , même
deby de trois ans pour le payement du capital de leurs debies, A oonw
mencer du jour de leur abjuration , à la charge de payer les arrérages ou
intere/ls

, qui écherront pendant Icfditcs trois années. L'article if. de l'EJit

de ï6x$. porte que les debtes concradéçs pat les Catholiques leront por.
tées par eus Irais , ft celles comiaâées prtr ctxsâ dte la R«Kgion Ptecciii

fii9Moiia£eM^iiiié«sparctti^ Ge^iiiatftécncowoidméiM^
Aa iij
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l'Arreft âa Confeil dn dM|iii6ne Oâibm fj6|.^ pac i'utîde 57.

: i^x.xY,

-

N'entendons auffi que ceux de ladite B eligion , & autres

qui ont fuivi leur parti
,
oy les Catholiques qui ctoienc de-

meurez es Villes & lieux par eux occupez & détenus , & qui

leur ont conCntoé,i<neac poixrTiuvîs pour le payement des

TftUleSf Aides,* Oârois, Crues,Taillon, Uftendlies , Repara-

tioiis, êc-Autres impofitkms & fubfides écheus & impofèz du-

rant les troubles advenus devant & jufques à nôtre avenemenc

à la Couronne , foit par les Edks & Mandemens des feus Kois

nos predecefleurs , ou par l'avis & délibération des Gouver-

neurs & Eftats des Provinces , Cours de Parlcmens , & autres,

dont nous les avons déchar^^c & déchargeons : en défendant

aux Treforiers de France Généraux de nos Finances , Rece-

veurs généraux &c particuliers , leurs Commis
,
Ëncremecccurs,

& autres Ioçendaps.& Coimmilaires de noiHites Fiiiances, les

en rêchfrelier , môlefter ny inquiéter direâement ou indire*

dément , en quelque forte que ce foit.

I- X X V I.

Demeureront tous Chefs, Seigneurs
, Chevaliers, Gentils-

hommes , OfHcicrs , Corps de Villes & Communautez , fie tous

les autres qui léi ont aidez 6c (ècoufus j leurs veuves , hoirs

& fucceflèurs ,
quittes déchargez de tous deniers qui ont

efté par eux & leurs Ordonnances pris & levez , tant des de-

niers Royaux , à quelque (bmme qu'ils fe puiffent monter , que
des Villes, Communautez & Particuliers : des rentes, revenus,

argenterie, vente de biens, meubles Ecclcfiaftiques , ?c autres:

bols de haute fucaye, foit du Domaine, ou autres : amendes,
butins

,
rançons , ou autre nature de deniers par eux pris à Toc-

cafion des troubles commencez au mois de Mars 1585. & au-

tres troubles precedens
,
jufques à nôtre avenemenc à la Cou-

ronne, fans qu'ils , ne ceux qui auront efté par eux commis
à la- levée defdits deniers , ou qui les ont baillez ou fournis

par leurs Ordbnpances^ en puiOent eftre aucunement recher-

chez à ^rç^nc, ny pour Taveniri £c demeureront quittes^

tant eux que leurs;,Commis , de tout le manîment fie admini-

ftrauon deidits deniers,.enjrapporunt pour toucç décharge»



iAedanf qtaatte mois après la. poblicacion du ftttem Edic' ftice

en nôtre Cour de Parlement de Paris
,
acquics duemeoe expé-

diez des Chefs de ceux de ladite Religion , ou de cetx qqî
auroient efté par eux commis à l'audition & clôture des com-
ptes, ou des Communautez des Villes qui ont eu Comman-
dement & Charge durant lefdits troubles. Demeureront pa-
reillement quittes & déchargez de tous ades d'hoftiiitc , le-

vée & conduite de gens de guerre, fabrication & évaluation

de monnoye , faite lelon l'Ordonnance defdits Chefs, fonte 8c
pri/è d'ArnUerie & munitions , confeâions de potidres & fàl.

peftres , prilès, fortifications, demantellemens 9c dbtioliciôas

de Villes, Châteaux
,
Bourgs & Bourgades, entreprifes fbr

ice)les> brûlemens & démolitions d'Eglifes £c maifons , étabfif.

femens dejuftice, jugemcns & exécutions d'iceux.foit en ma*
tiere civile ou criminelle : police & règlement fait entre eux,
Yoyages & intelligences

,
négociations , Traitez & Contra<îb

faits avec les Princes Se Communautez étrangères, Se inrroJ

duclion defdits Eftrangers és Villes & autres endroits de nôtre
Royaume : & généralement de tout ce oui a cftc fait

, géré
êc négocié durant leiHits troubles

,
depuis la more du feu Roy

lienry II. nôtre tres-honoré Seij^ur & Beau-pere, par ceux
de ladite Religion , & antres qui ont fuivi leur parti, encore
9tt*U dût eftre particufierement exprimé U fpeci£é.

L'abolition qui eft icy donnée à ceux de la Religion Prétendue Refor-
mée pour le brtjlemenc ôc dcmoliuon des Eghies & des Maifons Ecclefladi^

qucs , & qui /è trottrc tuflî dans les antres Edits , remet dans Tarticle 4,
dc celuy du mois de Juillet 1619. les brûlemens Se démolitions des l^lifes

& des Maifons des EcclcfLiftiqucs , fans préjudice de l'intcrcfl civ;! des«
Religieux &c Eccicfiaftiques. De forte qu'à ia rigueur Ôc aux termes des >

Edits } ceux de la Religion Prétendue Reformée devroienc edre refponfa-
bles des démolitifms fc bcntemeiis de toutes les ^Ulês 9l MjdÂos det
Ixdfffiaftiqacs £iits depuis les nonbles.

LXXVII
Demeureront anfTi déchargez ceux de ladite Religion j de

toutes Aflembices Générales & Provinciales
,
par eux faires Se

tenues, tant â Mante, que depuis ailleurs , jiuques à prefent:

£Dfemble des Confeiis par eux établis éc< ordonnez par les

Provinces , Délibérations , Ordoonanoes & J^e^lemens faits .

attfdîtes AJkabléu U ConiêUs ^ dnbliâêmeoc Icaugmaii^
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rion <le g^amifon ^ aflemblécs de gens de guerre ^ lerée Se prifè

de nos deniers , foie entre les mainb des Receveurs généraux ou
particuliers, Colledeurs des Paroidb, ou autrement,en quel-

que façon que ce foit j arrert de Tel
j
continuation, ou ereàioa

nouvelle de Traites & Péages , & receptes d'iccux , même à

Royan , 6c fur les Rivières de Charante , Garonne, du Rône
&. Dordogne s arméniens fie combats par mer , fie tous accU

dens 8c excez advenus pour fiiire payer iefdites Traites fie Pet»

ges, fie autres deniers : fortifications de Villes , Chadeaux fie

Places )
impofitions de deiHers fie corvées t recepces d'iccux

deniers ; deftitution de nos Receveurs & Fermiers , & autres

Officiers j ctablilTemcnt d'autres en leurs places, & de toutes

unions ,
dépêches , Ôc négociations faites , tant dedans que

dehors le Royaume : & généralement de tout ce qui a cfté

fait ôc délibéré, écrit & ordonné par iefdites Adêmblées fie

Conicil, fans que ceux qui ont donné leurs avis, H^né «exécuté,

fait Ôgner fie exécuter iefdites Ordonnances
, Reglemens fie

peliberations, en puiffenc eftre recherches» ny leurs Teinreg.

héritiers fie AicceUeurs , ores ny i l'avenir, encore que les par^^

ticularitez n'en finent icy amplement déclarées. £t fur lecoiie

ièra impofé filence perpétuel à nos Procureurs Généraux , leurs

$u)>(litut$, U tous ceux qui pourroient y prétendre intereft,

en quelque façon 6ç manière que ce foit , nonobftant tous

Arrcds , Sentences ^Jugcmens , loformatious ôl procédures

ces au contraire,

L X X V I 1 1.

«

Approuvons en outre « validons fie autorifons les comptes
Îui ont efté oiiis , clos fie examinez par les Députez de ladite

kflemblée. Vi)ulons qu'iceux « eniemble les acquits fie pieccf

qui ont efté rendues par les comptables , (oient portées en nô-
tre Chambre des Comptes de Paris, trois mois après la publi.

cation du prefent Edit , & mis es mains de nôtre Procureur
General, pour eftre délivrez au Garde des Livres & Regiftrcs

de nôtre Chambre, pour y avoir recours toutefois & quantes

que befoin fera, fans que leldits comptes puiflent eftre revûs,

oy les comptables tenus en aucune comparution , ne corre-

.

âion ^ fînon en cas d'omiflion de lecepte ou iautsacquits : im<'

po(kQt filence i noftredit Procureur deneial, pour le furplus

que l'on voudrait dire eftre defBsébieux , fie les formalités

ravoir biea^dées.Oc£?ndansaaxGeasdenos Comptes.
paat
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Hat de Paris qae des antres Provinces o& elles fotà'écabha^

d'en prendre aucune connoiflance» en quelque (bcte ou mu
Qîeie que ce (ait,

L X X I X,

Bc pour le regard des comptes qui n'aniont encore eOé
rendus , Toulons iceuz eftre oilis , clos & examinez par les

CommiiTaircs
, qui â ce feront par Nous députez , lesquels

Tans difficulté pafTeront 6c alloueront toutes les parties payées
par Icfdits comptables , en vertu des Ordonnances de ladite

AiTcmbicc , ou autres ayans pouvoix.

Ces deux derniers articles conuennent l'abolition des enuepri/ês des
Prccendui Reformez , lefquels en verra dhs Ordonnances de leurs Adèm*
blée$ aTj»ieoifait tever^ ou ^dfir deniers Roysos daoi les Proviuoet*

L X X X.

Oemeareflont tons CoIIeâeurs , Recereurs , Fermiers , &
Cous autres bien 8e dttement déchargez de toutes les (ômmes
de deniers «qu^ils ont payées aurdies Commis de ladite Ailèm-
blée» de quelque nature qu'ils Ibient, jufques au dernier jour
de ce mois. Voulons le tout eftre paâfé 6c alloué aux com.
ptes qui s'en rendront en nos Chambres des Comptes,
purement & fimplement , en vertu des quittances qui /c-

ronc rapportées : & fi aucunes croient cy-aprés expédiées

ou délivrées , elles demeureront nulles , gc ceux qui les ac-

cepteront ou dehvreront , feront condamnez à ramende de

faux cmploy. Et où il y asToit quelques comptes ja rendus

,

fur Itfquels Tefoient incenrenu«s aucune radiations ou char*

ges. pour ce regard , avons icelies ôtées êc letées, rétabli de

rétailittons lefiStes parties entièrement, en vertu de ces pre.

fentes, fans qu'il (oit befoin pour tout ce que deffiis de Lettres

particulieics» ny autres choies, que reztraii: du preTent Ar.

ticle.

L X X X L

Les Gouverneurs
,
Capitaines, Confiils , & perfbones eonu

miles au recouvrement des deniers ,
pour payer les Gamifpni

des Places tenues par ceux de ladite Religion ^aufquels net

Recereufs <c CoUedeurs des Pamifles anraieiic fbtiray par
Bb
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meft fur leûs cèdnles & obli^ons , fok par coiDttSdiite , 0a
jomt obéir, aux cmnpvindcmeiis qui .leur ont dfté (aies par le»

Treforiers généraux j les deniers neceflaires pour rentrctcne-

menc defdites Garnifbns
,
jufques à la concurrence de ce qui

eftoit porté par l'état, que nous avons fait expédier au corn-

juencement de l'an 1596. &: augmentation depuis par Nous
'accordée , feront tenus quittes & déchargez de ce qui a elle

payé pour l'efFet fufdit , encore que par lefHiteS cedules fie

obligations n'en ibic faite eamrefTe mention, Icfquelles leur le.

ïont tenues, comme nulles. Et pour y fatisf^re, les Treibriers

generaitK en chacune Généralité feront foiurnir par les Rece-

veurs particuliers de nos Tailles , leurs quittances aufdits Col.
lecteurs, & par les Receveurs généraux , leurs quittances aux
RecevelU's particuliers

,
pour la décharge defquels Receveurs

généraux feront les fommes , dont ils auront tenu compte ^

ainfi que dit eft, doflces fur les Mandemens levez pnr le Tre-
forier de l'Efpargne, fous . les noms des Treforicrs généraux

|ie l'Ëxttaordioaixe de nos Guerres, pour le payement défaites

iO^niifbns. Et où leiHits Mandement Dt monteront autanfqu^
porte nôcreditEftat de Tannée 1596. fie augmentation, Ordoii3

Qons que pour y fuppléer, feront expédiez nouveaux Mande^
ine^ oc ce qui s'en defaudroit pour la décharge de nos conu
ptables, fie reftitution defdites promefTes & obligations, en
/brte qu'il n'en foit rien demandé à l'avenir à ceux qui les au- '

ront faites , & que toutes lettres de validation qui feront ne-
ceflaires pour la décharge des comptables, feront expédiée*
en vertu du prefent article.

L XX XII.

Aufli ceux de ladite Religion fe départiront & defîfte-

Xont dés à prefent de toutes pratiques
,
négociations & mtcL

ligences, tant dedans que dehors nôtre Royaume: & lefdites

Aflcmblcesfic Confeils établis dans les Provinces fe fepareronc
piomptement , & feront toutes les Ligues fie AfTociations fai-

tes, ou à faire, fbus quelque prétexte que ce foit, au preju.
dice de nôtre prefent Edit , cafTées fie ammllées , comme nous
Jes caflbos fie annulions : dépendant très - expreflèment â
tous nos Sujets de faire dorefnavant aucunes cotti/âtions fic le-
vées de deniers fans noftre permiffion , fortifications , enrôlle-

d'hommes^ congrc^uons fie alTcmbi^.^ autres queccU
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les qui leur (bût permifês parnôtrej)rcfcntEdit,& fins armes:

ce que nous leur prohibons H, detiwndoiis , fur peine d'eftre

punis rigoiircuièment , Se comme conteropôean & tnfira^sim

de nos Mandemens & Ordonnances.

Cet article a elle mal obfervc en tous fes chefs , compie on l'a pf
voir dans la première partie de céc Ouvrage. Mais les PcetenîdiiS Rjeftnaec

en ont obtean k paccfon dans les Edics pofterietus,

L X X X 1 1 1.

Toutes prifes qui ont eftc faites par mer durant les trou-

bles, en vertu des congez U àdveus donnez , 8e celles qui ont

cTté faites par terre fur ceux du contraire parti , & qui ont

efté jugées par les Juges & Commiflàires de 1 -Admirautc , ou
par les Cheft de ceux de ladite Religion , ou leur Confeil,

demeureront aflbupics (bus le bénéfice de noftrc prcfcnt Edit;

fans qu*il en puifle cftre faite nucimc pourfuitc
,
ny les Capi-

taines, & autres qui ont fait leld-.tcs pnfes, leurs Cautions , 8C

lefdits Juges , Officiers , leurs veuves & héritiers , recherchez

ny molcftez en quelque forte que ce foit , nonobftant tous .

Arrclb de noftre Conkil Pnvc,& des Parlemens, & toutes

Lettres de marques ôc faifics pciidantes , & non jugées
, donc

nous voulons leur cftre faite pleine 8c entière main-levée,
.

L XXX IV.

' Ne pourront fcmblablcment eftre rechercher ceux de la-

dite Rehgion, des oppoficions & empcchemens qu'ils" ont

donnez par cy-devant , même depuis les troubles , a Texeciu

tion des Arrefts & Jugemens donnez pour le réiâbli£[êm«QC

de la Religion Catholique ,
Apoftoliquc 8ç Romaine, en di«.

vers lieux de ce Royaume.

L X X X V.

Et quant à ce qui a efté fait ou pris durant les troubles

hors la voye d'hoftilitc , ou par hoftilité , contre les Règle-

mens publics ou particuliers des Chefi , ou des Commuiua-

tcz des Provinces , qui avoient commandttniBnt, en pourra

cftre f^te pourfuite par la voye de Juftice.

" Bb ij
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LXXXVL
D'autant néanmpins que fi ce qui a cfté fait cdntre le«

Reglemens d'une part & d'autre, eft indifféremment excepté

& refervé de la générale abolition, portée par noftre prefciic

Edit, & eft fujet à eftre recherché , il n'y a homme de guer-

re qui ne puiffe cftre mis en peine , dont pourroit avenir re-

nouvellement de troubles. A cette caufe , Nous voulons

ordonnons que feulement les cas exécrables demetueronc ex-
ceptezde ladite abolition,comme raviiTemens Se Borcemem dc
fanmc^ 6c fiUes , brûlemens , meurtres & voleries faites par
procïition, U, de guet à pens , hors les voyes d'hoftilité y fie

pour exercer vengeances particulières , contre le devoir de la

guerre , infradions de pafleports & fauvegardes ^ avec meur-
tres fie pillages fans commandement ,

pour le regard de ceux
de ladite Religion, & autres qui ont fuivi le parci des Chefs

^

qui ont eu autorité fur eux , fondée fur particuhcrcs occafions,

^ui les ont meus à le commander £c ordonner»

LXXXVIL
Ordonnons auiïï que punition fera faite des crimes & délits

commis entre perfonnes de même parti , fi ce n'eft en actes

commandez par les Chefs d'une part & d'autre , félon la ne-
ceifitc , loy & ordre de la guerre. Et quant aux levées

exaâioos de deniers, ports d'armes,& autres exploits de guer-
^'fiiits d'autorité privée, U fans aveu» en ièra âite pourfiûte
par voye dejultice.

Ces trois derniers articles contiennent des limitacions Se des exceptions
aux prccedens , dans Icfqucls n'eft pas compris le pardon de ce qui a efté

contre les otdres & Reglemens de la Guerre
,
ny des cas exécrables j

comine miUèmens 8c violemens de ftimnei 9c filles , l»rdteinens , iiieucttet»
& volleries de guet à pens ïiprs les voyesd'hoftilité, in fraétions de pafle-
ports & fiuvegardes fins commandement. Ce qui a'auflî c&é xdèivé C»*
prelTcaieoc par 1 arucle quatrième de l'Edit deMars i6i6^

'
. LXXX VIIL

Ez Villes démantelées pendant les troubles
, pourront le»

ruines & demantelcmcns ti'jccilcs cftrc par noftre permiffion
rccdifiççs U repvces par ks HaUtans à kurs frais dépens»
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te les proTifiomodroyécs cy.dmnt pour ce regard, tiendronc

auront liea.

Il faut remarquer qu'il n'cii pas dit par cet article que l'Exercice de h
Religion Prétendue Reformée fera rétabli dans ces Villes, 11 femble même
qu'il en doit eflre ofté pour puiution de leur révolte

, n'y ayant tien dans

rEdîK qui marque qu'il y doive eftce léobli. Il bm Yoic ce qui a dfté xe«

intrqiic cf-àiemix tue i'actide 9, deœ rnàne Edii;

" V ^:
.

V

Ordonnons voulons 8c nous piaiA ,
que cous les Seigneurs

,

Chevaliers, Gendlshommes 8c autxes, de quelque qualité 8c

condidoD qu'ils foiênc, de ladite Religion Pretenduë Refbr^
mée , 8c autres qui ont fiiivi leur parti, rentrent 8c fbient efiu
âuellement confervez en la jooil&nce de tous 8c chacun leurs

biens, droits, noms, raifbns 8c adions, nonobftanc les juge-

mens enfuivis durant lefdits troubles, &i raifon d'iccux : IcC

quels Arrefts , S^ifies , Jngenicns , êc tout ce qui s'en feroit

enfuivi , nous avons à cecce fin declairc 8c déclarons nuls , 8c

de nul effet & valeur. ^

Van pourroit fonieiilr.qac le téuhUtCemiàt^^àKi^tttfiàU
ttticlc ne doit eftre entendu que des biens temporels

, qui leur appartei

noient en propriété, dont les Arrefts les avoient privez ; & non pas du droiV

de faire £ure l'Exercice i àm iëSt in privilège dont ils œcxitcnt d'eilce dé-*

pofiiite jieitflô pn^

les acquifitions que ceux de ladite 'Religion Prétendue

Reformée, 8c autres qui auront fuivi leur parti, auront faites

1>ar autorité d'kutres que des feus Rois nos predeceilèurs , pour
es iinrEieubles appartenans d TEglife, n'iauront aucun lieu ny

dflfét } ains Ordonnons» voulons S, nous plaiil, que Tefclics Ec-i,

clcfiâlHques rentrent incontinent, & (ans delay , 8c foient coa*

fervei en la poilèffîon 8c joiiiilànce réelle & aébielle defdics

biens ainfi aliénez , fans eftre tenus de rendre le pn\ defdites

ventes , 8c ce nohobftant lefdits Contrads de vcndition , \cù

quels â cet effet, nous avons cafTez & révoquez comme nulsj

fans toutefois que lefdits acheteurs puiilènt avoir aucun recours

contre les Chefs, par l'autohté defquels lefdits biens auront

cftc vendus, £l nmmoias ppur le mnbpiu&iiient des émen
Bb aij



Sir CMC
entablement & fans ftaude deboorfez , feront expét

ées nos Lettres Patentes de pcrmifTion à ceux de Jadice RcU-
gion

,
d'impofcr 6c Cg^iler fur eux les fommes , à quoy fc mon-

tèront Icfditcs ventes , fans qu'iceux acquercurj» puifTcnt pre.

tendre aucune aélion pour leurs dommages & incercfts à faute

de j oiii (Tance, ains fe contenceront du rcmbourfcmcnt des de-

niers par eux fournis pour le prix dcfdites acquifîdons
, pré-

comptant fur iceluy prix les fruits par eux perçus , en cas ^ue

ladite vente fe trouvaft iâitc à trop vUec injufte prix.

Cet article eft pris de mot à mot do 30 de PEdît de 157^. élr du 51 de

eeluy de ipr. U eft jufle que oeuz de la Religion Prétendue Reformée

teftituentlcs biens Ecclcrulliqucs ,
qu'ils ont acquis fans permidîon ex-

predè du Roy , fans que le pax de leur ac^u fuioii leur foit renia , ci»

quelque temps que l'alienacion en aie efté £iite, Cmx ayant l'EJit de Nantes

9c depds les premieces Giiecces , (bit après jnTqaes à l'Edic de iji^.

X C I.

Et afin que tant nos Jufticiers, Officiers, qu'autres nos Su-

jets, foicnt clairement &. avec toute certitude avertis de nos t

vouloir 5c intention j & pour oller toutes ambiguitcz & dou- •

tes qui pourroient eftre faits ait moyen des precedens Edits

pour la diverfité d'iceux , Nous avons déclaré U déclarons

tous autres precedens Edits, Articles (ècrets. Lettres, Oécla.
r4tions« Modifications « Reftriâions, Interprétations ^ Airdfcé

fie Regiftres , tant fecrets, qu'autres Délibérations cy.devane

par Nous , ou les Rois nos predeccfTeurs , faites en nos Cours
de Parlemens, & ailleurs, conccrnans le fait de ladite Reli-

gion, & des troubles avenus en noftredit Royaume , eftre de
nul effet & valeur jaufqucls, èc aux dérogatoires y contenue?, ,

.

Nous avons par cctuy noftre Edit déroge Ôc dérogeons ,& des

i prefênt, comme pour lors , les caflbns
, révoquons dcannuk

Ions. Déclarons par ocprez que nous voulons que cetuy noAre
Edit Coït ferme 8c inviolable, gardé & obfervé > tant par nofdits

Juftiders , OfHciers, qa*autres Sujets , fans s'arrêter ny avoir

aucun é^ard à tout ce qui pourroic eftre contraire ou dero^
géant à iceluy.

Cet article qui eft extraie des Edits de 1570 , ipé ôc 1(77. ne retroqae

les precedens Ediu qu'en ce qu'ils luy font contraires ,& ils doivent efts6

fèlccTesen ce qii n'eft poitt cliangé» coome aooi l'avont deja 6tt Mb
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marquer. Nous avons vû que les articles dix & onze de noflrc Edic con-

ficmenc & ordoiuicnt l'cxccutioii de l'Edit de IÇ77. & des articles des Coii-

ferences de Nérac Se de Flex. Uattide 14. de l'Edic du mois de May 1606.

eut que les Edits de Pacificanoft Coient obfênres , 6c l'article ;x. de noftre

Edit de Nantes dit que les Chambres connoitront de l'execition &c inexé-

cution , ou infradkion des Ediis ; & il ne dit pas ieulemcnt de celuy de

Nanties. Et de fait cét article dépend feulement d'avoir égard à tout ce qtti

fmrnit tfttn ntitrâire 9m àfngtâitt à FEdit de Némtet* kitA l'on peut

encore fe fervir des Articles des autres Edits qui hefimc point comiairet

oy dérogeans à aucun de ceux de ceiuy de Naates.

r " XCII.

£t polir plus grande afTûrance de rentretencmcnt & ob/èr*

vation que nous deiirotts d'iceluy ,Nous voulons , ordoraioos

i8c.nous plaift , que tous les Gouverneurs & Lieutenans Gène*
raux de nos Provinces , Baillifs , Sénéchaux , & autres Jut^es

ordinaires des Villes de noftrcdit Royaume, incontinent après

la réception d'iceluy Edit
,
jurent de le faire garder & ohfcr.

ver chacun en leur détroit : comme auffi les Maires , Efche-
vins

,
Capirouls, Confuls ficjuracs des Villes, annuels & per-

fetuels. Enjoignons aiiifî â nofclits BaillUs^ Seiiéciiaux,ou leurs

ieucenans , & autres Juges , faire jurer aux principaux Habû
tans defdites Villes , tant d'une que d'autre Religion , l'entre,

tenement du prefènt Edit , incontinent après la publication

d'iceluy : mettons tous ceux defdites Villes en noftre proteâion
& fauvcgarde , &: les uns â la garde des autres : les chargeant
rcfpcdivcmcnt , &; par ades publics , de répondre civilement

des contraventions qui feront faites à noftrcdit Edit dans Icf-

dites Villes, par les Habitans d'icellcs , ou bien reprefcncer £c
xnetcre cz mains de Juftice lefciics concrevenans.

Le ferment qifon prelle d'obftrver cet Edit eft conditiofiel »& l'on en-
tend toujours

, que c'eft pout autant de temps que le Roy voudra biea
qu'il foit obfervé.

Par l'article 64. de l'Edic de 1577. la peine ordonnée contre les contreJ

venant aux Edits de Padfication} fi cfeft avec armes , force ou violence,

eft la mort fins efpoir de ffrace, ny remiflîon. Si c'eft fans armes
,
force,

ny violence , c'eft le bann'rfcment , l'amende honot'able , ou autre peine cor-

porelle. La même chofè doit avoir heu contcd^ux qui contreviennent aux
bedaradom 9c Aneft» de Reglemcor demies en conlêquence.

Mandons â nos amez & féaux les Gens tenans nos Cours
de Parlemens , Chambre des Comptes U Cours des Aydes ^



^oo ÇdixdeNamtes.
qu'incontinent après le prefent Edic rcçû ils ayent, toutes *• *

chofes ceffantcs , & fur peine de nullité des A^es qu'ils fe- »*•

roicnt autrement , à faire pareil ferment que deiTus, & iceluy > "

noftrc Edit faire publier &c enrcgiftrer en nofdires Cours, fe-
"*"

Ion la forme & teneur d'iceluy ,
purement &c fimplement, fans T

"

ufer d'aucunes ModiHcacioiis, R.eftriâtons, Déclarations, ou
Regiftres (êcrets, ny attendre autre jiiflion nj mandemeitt de
Nous, 8c à nos Procureurs Généraux en requérirU pouriaim
iacontinenc 8c fans delay ladite publication.

Si donnons en mandement aufdits Gens de nofHites Cours
'.'

de Parlemens , Chambre 4e nos Comptes
^ 8ç Cours de nos

Aydes , BaiUift , Sénéchaux , Pre?ojib , 8ç autres nos Joftiders -

8c Officiers qu^il appartiendra» 8c à leurs Lieucenans
, qu'ils ^»

fàflênt Uie , publier 6c enregiftrer cecuy noftre prefent Eoicfle

Ordonnance en leurs Cours ficjjrifdidions
^ & iceluy entreee* 4

nir
,
garder 6c obferver de point en point , & du contenu en

faire jouir £c ufer pleinement 6c paifibiement tous ceux qu'il

appartiendra, cefTans 6c faifans ceifer tous troubles ôc cmpê-
chemens au contraire : Cai. tel eft noftre plailir. £n témoih
dequo]r nous avons figné les prefèntes de noftre propre main, Li.

8c ft icelles , afin que ce foit chofe ferme 8c ftable i toujours « jïj
£uc mettre 8c appofer noftre fcel. Donné i Nantes au mois 1^

rril^Pan de Et de nôtre Hegne le nenviàne, <

ARTICLES

Signé .HENRY. .

Mt 00 Aejfius : Par Iç Roy eftw cp fon Cpnfcil
, Forcet,

Etâcofté» ripu

Et fcelié du grand Scel en cire verte fur laçs de foye rouge
8c ycrte.
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ARTICLES PARTICULIERS.
s XtRAITS DES G EN E RAV X , E LE ROY
M us§riifb à «MUT de U Religio» Fnttiiimé Refimée^ UfqmU Ss
Msjefêm'é WMÙt ejhe fmfris cfdttt Mdittgeœnmx , em tBiUt

fw é eUéfds & ére^fmr iaMx^dmMé À N4mtes m mêit dA-
Vfil iyj8. Ei nùnmoins à acc9fdi Sâdite Majefié ^ ^m'iis firêHt
entieremeni è€€§mflis & ohfervez, ^ twt éinfi que U contenu dw
dit Edit. Et à ces ^ns feront regiflrez. en fis Cours de Parlement^

*

& Ailleurs où htfoin fera j & toutes DecUrâM»!^ PrêvifieiU rf»

Lettres néceféUres en feront expédiées,

CES Articles Ptrdcalien furent fignes Aam la ViHede Nantes, le

mcm; jour que l'Edit. Toutefois U y a cette différence encre l'EtUt

& CCS Articles
,
que l'Ed t cft une l oy générale, qui oblige tous les Sujets

de Sa Majefté tant Catholiques
,
que de la Religion Prétendue Refbiméc»

& ces Articles Pïurticaliers ne oonrietinenc que les grâces , & les penuiC*

lions que le R07 a accordées à cens delà Religion Prétendue Rdbcmfe
en particulier : ce qui ne rri::;ircîe aucunement 1 s Catholiques.

Ucplus l'Edit a eftc rcgillrc en tou. les Parlemens . & les Articles Par-

dculiers n'ont eftc etiregilîtés en aucun
;
quoiqu'au titre de ces Articles il

foit dit qu'ils fifont enreciftrex ; de qu'il y eflt commilfion panicnUece
addrcdànte au Parlement de Paris pour flire cét enregiftrenicnt. Cela éianc

pour les Articles qui contiennent des grâces que le Roy a bien vouhi fu're

aux P.arcicttUers de la Religion Prétendue Reformée, étant le maître de
iès bienfaits , fle n'ayant be(ù«n pour en £ùre que de là volonté, ils doi.

vent eftre Abfotunaent exécutez & fans nulle difficulté. Mais pour ceux
dans Icfqiiels le Roy ordonne des chofes qui regardent I Etat, l'Fgl fe, ou
l'iiitereft de fcs autres Sujets \ ils doivent ordinairement eftre enceeiftrez

avant qoe d*eft(e mis en exécution , afin que œui ^ni fr trouvent le« pac'

leurs difponcions ,& qui ne peuvent pas rcfîfter dtreâement à la voloaté

fouveraine , le puilîent f.iire indircdlemcnt par voye d'oppofîtion
,
par-

devant les Juges à qui le renvoy en e(t fait. Btnt c^gmofiimm ^uod cttm

itefin Confit» ftierit ordifuuum , td ad heatitudimem tt»(hri fmperii éid

ne/ftrettm ffwriâm reémitm , difoient les Empérents Tlieodolê éc Taleati-

m'an écrivant au Sénat.

Il cft vrai que pir les Déclarations du ii. May itfto. & iç. Décembre

i^u. données durant U minorité de Louis X II I. & par trois autres des i.

Oftobre 1614. n. Marséc te. Novembre itfij. enregidrées au Parlement

de Paris, ces Artkles font confirniez avec l'Ed.t de Nantes. Mais il y a

bien de la différence entre U vérification d'Articles
,
lefqucls font vtûs &:

examinez lorfqu'on y procède , & celle de quelques Dcciarations données

loD^- tems aptes qui ws confinnent^fuc tout quand ces Decfauauons font

•C c
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publiée» 8c omtgifU^ tn un t«mp» de minorité, de troubict 6c de

veinens. Déplus pac U Déclaration du i;^. Oâobreiôii. & par l'ArcicLe

|. del'ExIic dejinlltt de Tan 1619. il eft ordonné que l'cdic de Nantes êt
autre; Edics . Déclarations , ArridA & Brevets regiftraaux Parlcmms, Com

ront obfervcz. Ce qui ne peat avoir lieu à l'égard de ces Articles Particu-

liers , qui n'y ont point efté enrcgiftrez. Ces Articles ne peuvent donc
avoir la même force le corps de FEdic de Nantes , & Toapent Ce dif-
penfèrplus ficilementdelesobterver avec cstaftiaide dans ks diofes qnâ
regardent le droit public.

Cela Tuppcfé il faut rapporter ces Articles fecrets en s'arrêcant feulC'

mène à ceux qui ont befi»in d'Explication & de limitation ou reiUiâion

,

ièion ceqoicttàefté |tig|£an Confeil d:Ecat de SaMajeAé.

Aa.ti.clb I,

L'Article fixiéme dudit Edic, conchûit la liberté de con.
fcietice » & permiifîonâ tous les Sujets de Sa Maj<a(lé de

vivre & demeurer en ce Royaume, & Païs de ion obétflânce;
aura lieu & fera obfervé fclon ùl forme te teneur jmême pour
les Miniflrcs

, Pédagogues , & tous antres qui font & fêronc
de ladite Religion

, foit rcgnicolcs , ou autres , en ic comjpoc*
cane au rcllc iclon ^u'il çli porcc par iedic £dic.

•

La liberté de coaiçioice dont îl eft parlé en cét Article ne s'étend pas
aux Catlioliques

, qui voudraient abjurer leur Religion, Comme noos fa.
vons remarqué fur les 6. & 19. Articles de l'Edit , Se ces mots font oh fe-
ront, ne leur peuvent pas eftte appUqqe*. Ce que le Roy accorde en cét
Article & dans le 6, de l'Edit , eft oniqnement en laveur de ceux de U
Religion Prétendue Reformée, êc non des Catholiques dont il n'cft fiûr
aucune mention. Et ainfi cette liberté ne regarde point les Catholiques -

mais feulement ceux de la Religion Preiendiie Reformée , leurs cnfans , ou
.Etrangers de leur Religion , qui viendront s'habituer dans le Royaume ,qui jieuvent y demeurer en liberté de confdence , fins pouvoir ewe rao.
Wlez ny vexez pour le fait de leur Rdigion. Cette Explication eft con-
forme a l-Article 4. de l'Edit de 1577. au 18. de Nérac & au 4. de Flcx
wel on peut revoir i la fin de la première Partie de ce Recueil, Il n'y a
plus heu de balancer fur cette Explication , après la Declatatieii dn mois
de jurn téio. qui défend aux Catboliqws d'abiu» leiir RdicioQ Donc
profcflcr la Prétendue Reformée. ® '

U liberté quoat ceux de la Rdigion Prétendue Reformée de de-
meorer dans tontes le» Villes «e Eeox dn Royanme eft refkrainte pax
rArtide 9. de l'Edit de 161^. qui défend à ceux de ladite Rdigion de
dancurer dans les Villes delà Rochelle &de Privas, & aux mes de KéSc
Oleron, & aux Habitans de Pamicrs, qui étoient dans ladite Ville lors
de la jwfe d-kelle. U$ Arrdk da Confdi du tu Février , & 50. Septem-
bie 16(4. fcda «^Janvier léto. ondoonentausHabitaos de h Kdi^on
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Prétendue Reformée c^e forcic de Privas, 8e devenirc les inmîtiHes qn'ils

y polledenc aux Catholiques. Ceux du u. Novembre 1661. ôc \6. Odo.
bre \6G%. enjoienent à Touverc , Bemoa 6c autres deU ICdigion Prccenciuc

Refermée de ioccir de la Rochelle. Vkaék ht CaM ^Bm da u.
Avril icSr. défend aux Religionnaires de venir s'IubioMr enta Ville dt
Chilon- fur- Saône. Celuy du i^. Juin 16S1. ordonne an Religionnairet

de Dijoa d'en Toiur dans ùx mois. Et celay du . May ordonne à
ccte dTA«im dTcn feitic > atec éifeniê» à toom perfrnnetde ladite Rdi.
pm Pkccenduë Refbfmêe dfy venir hibieer dins la Tuice.

La permiflton donnée par nôtre Article à coiu Mimdres , Se Pédagogues

(bit regnicolea ou autres de demeurer dans ic Roitmne , doit eftre entendue

à l'éeaid des Etrangers
,
lorfqu'ils font fans fonâion , leur écatic défends

par tee Aneftt dont U a efté parié for rArddo 17. del'Edit , de prédier ,

aogmaci(êr , ny enlèigfict dans le RoXaume
Les Minières ne peuvent pas conclure de cette Article qu'ils pniïTènt

demeurer hors les lieux oà ils font leur Exercice. Car pir U DecLuation

de 1(14. c»iftr6e en la Chambre del'Edic de Caftres , le 5. Janvier 1^1;.

laquelle a eue mUè en exéeunoa au païs de Deam par Arrell du Confcil du

6. Février i6ii. & par l'Article ij. de h Oeclaralion de i66^. il leur eft

exprclléraent défendu de prêcher hors des lieux de leur rcfdence ; &r cotu

fèquenunenc ils ne peuvenc pas demeurer hors dps lieux oà ils prcclient.

Ce quieftauffi porté par ï'AtHàé» CooAfl dttar dtt 14. Avril 166$, ÔC

par celuy du 6. Novembre 1^74. lequel écoit général.

Mats l'exécution de ce dernier Arreft a efté fiiTpenduè' par celuy du t^.

Avril 1676. dont voicy les termes : 54 MMjtfiéeeftndimt permtt a»x Mi-
mifint JU Uditt Rtligim FrtteiM K^firmék , dt réJUir fiit m îim $k ib
dfiventfaire tExtrtiCt, 9H en tel dutrt <ff*'ili jn^ertni leur efhe pltu Cêm^
mode, C'cH une grâce que le Roy leur a f.iice , Se dont Sa Maje(\é les peoc

priver en les temenant aux tenues de l' Actcft da é. Novembre 1674.
*

Ne pourront eftre ceux de ladite Religion contraints de
contribuer aax réparations & conftnicbons des Egli(es,Cha.

pciles & Prefbyteres
,
ny à Tachapt des Ornemens Sacerdo-

taux, Luminaires , fontes de Cloches, Pain -bénît , droits de

Confrairies
,
loiiages de Maifons pour la demeure des Prctrei

& Religieux y& autres chofes fèmblabIes,fmon qu'ils y fuilêot

oblige^ par FoDcbtioiis Dotations, ou aimes diipofiEioitt âtie*

par eux ou leurs auteurs & prédcd&urs.

La Déclaration de %Mé, obUgeoit lespretandus Reformes à contribaer

à la reparadon «r iddiication dt» Edifis Ptatoifiitet . Bt de» MaUbas
prefl»yie:«ks, 4 Irexddion des diapefler 9c aotrei EgU(èi panicuiieres

}

mais par IMidcîe jtf. de celle du mou de Février \66^. ils fanr également

^tdbargez des ooes le dei autres , U pri^Actcft du CorToI d'Etat du xy
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Décembre 166p. le? Habitans de Myrveis du Château Se aiTtres de la Re» .

bgion Prétendue Reformée fout déchargez de la concTibution aux répara- . \

tions , & conftniâions des Eglifes^ ChapeUëfi de Ptelbytâres , confeoné^ %

jnent à cet Article fécond des Pariiculieri de TEdii de Nantes , & au 5^».

de ladite Déclaration du mois de Février 1665. cette dernière DccUration
[

les oblige de contribner er f^)<^
droits çjMi fc pajint erdinéurcmiitt par jr

les Matfires & les Ctmfaintns des Mejtters ipour efirt Ufdifes fimmes êw§^ ^
finies à l'sffipmç* des Pâmfres defdits Mttiers , er ^tret néceftte^ ^^
g^res de U rACdtioM. Toutefois l'Arreft da Confeil d'Eutdu io. 168+. [
pour l'interdiftion de la Religion Prétendue: Reformée à Briançon porte ^
^ue ceui de ladite Religion du heu de iiiian^on contcibucront aux rcpa- y
ntioiii dtt EgUfts. *

. . . •

•i

m
m*

i.

Ne (eronr auflfi contraints de tendre & parer le devant de r

leurs maifonsaux jours de Fctes ordonnez pour ce faire j mais
feulement fouffur qiûl foie tendu & parc par l'autorirc des
Officiers des lieux ^ fans c]ac ceux de ladite Religion contribueoC

iacune cbofe pour ce regard.

Ceh avoir déjà efté ordonne pr le 4. Article de Flex. L'Arreft du
Confeil du ïp. Oiîlobre 1650. les obligeoit de faire cette tenture eux mê-
mes : mais par celui du xi. Septembre 166^. ôc par le de la Déclara,
tion da mou de Février 1669, ils font lêolenenc obUgps de la (bufiii Ht
de faire netcoyet le devant deleus portes,

*

Ne feront pareillemcnc tenus ceux de ladite Religion <Je re-
cevoir exhortation lors qu'ils feront malades, ou prochains à&
la mort , foit par condemnation de Juftice,on autrement , d'au-
tres que de la même Religion

,
&: pourront eltre vifitcz & eon-

folcz de leurs Miniftres,fans y eftre troublez. Et quanti ce inc
qui iêroDt condanmez parJuftice ^ Icftlics Miniftres les pourrocu:
pareilkmenc vifiter 6c coofoler , (ans faire prières en public,
finon és lieâx oà ledic Exescice public leur eft pesmis mv le.
dicEdic ^ '

Cet Article eft auffi pris du 4. de Flex. L'Arreft du Confeil d'Oftobr^
1663. Se cciix des 18. & IX. Septembre 1664.. y adjoutent en gardant le*
Rcg^emens des Cteipagme* de l'atitoricé deupîdlfs le» prifimniefs ftnmc
détenue

j l'Arreft du Confeil da 4. May J66^\eas défend de feice dan» cés
ï"*'"aucuncs Alfcmblces .Prières ni Exhortations à hautevoÏT, qui pniC
fettt eftrçfentendues des autres malades ou prifonniers. L'Article 4 de la
.l^«niMQ danois de.B6Trsier tSêf, porte 91'ils ne pourioat coalolct
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rïes T^riforinicfs dms les Conciergeries qu'à voix bafTe & fans ftandalc , foit

àins une Ch.im'i-irc paiciculiçre^pi^ conpaaoc,, aûUlez (culeme&i. d'une ou

«ie deux pcclonucs.

La Dedaiation da 19. Novembre i£toé porte que les Juges aidJhairô'

iront accompagnez de deux témoins, chez cattdela Religion pretenduë

Rcforniéc qui feront malades pour fçavoir s'ils veulent mourir en ladite

^Religion i& celle du 7. Avril 1681. étend cette penniIIi<Mi aux Syndics&
•AtarguiHiec« des Fliaifib dans 'les liens ', odrilil'y • poîm de juges refi-

'dern. Pour les Priefes queU dernière partie de cet Article leur permet de
foire en public pour ceux de leur Religion qui feront condamnez par

Juftice ,aux lieux eù 1 Exercice public leur eil pernus , cela doit eftic en-

tendu que ces Prières loicnt faites avant de fottir de la priiôn , ou dans

lenr Temple , êc, non âu lieu dulupplice, ny le long da chemin ,autrcmetic

•re feroit faire un aôe d'Exercice dans les mes & places pabliqnef conti;|&

les dcfenfes dont il a eftc parle fur { Article i(5 dcl Edit , contre ce qui

eft cxprcllcmcnt porté pat 1 Arrcit du Confcil d Etat du ii. Janvier 1657.

^ par l'Artkle 19. de laDedaracioade 1669. qui ddhident aux Miniflrea

êt à tous autres de la Religion Prétendue Reformée de chanter les Pftaa*
mes d.ins les rues & places publiques

, lorfqu il s'y fera des feux de joïes

par ordre de Sa Majeftc, ni lors de l'exécution des criminels, par l'Arreft

du Confeil du i;.Janvier 1661, il eft permis (cnlement aux Minières de
confelcf k voix baSès les coodaimez à moïc, (ans pouvoir 6iie prières ni.

cdtoxtatioiis.

V.

Sera loifible à ceux de ladite Religion de faire l'Exef-

cicc public d'iceile à Pinipoui ^ 6c puur Dieppe au Faux-
boarg du Pflutet : & ferooc kldits lieux de Pimpoul , u
du Paulet ordonnez pour lieux de Bailliages. Ouand à San^
cèrre , fera ledit Exercice contiifué comme il elT â preiènCy
iaof d rétablir dans ladite Ville , fnifant apparoir par le$ Ha^
birans du confènremenc du Seigneur du lieu ^ d quoi leur lèn
pourvu par les Commiflaires que Sa Majcftc députera pour
l'exécution de l'Edir. Sera auffi ledit Exercice libre & public,
iccabii dans Ja Yilie de Moncagnac en Languedoc, -

VL

Sur l'Arcicle faifant niention des Bailliages , a été dedaré
& accordé ce qui s'enfuit. Premiereiiicnc,pour rétabliflèinient

de l'Exercice de ladite Religion es deux lieux accordez en
chacun Bailliage, Sencchauflee &: Gouvernement , ceux de fa-

,dite Religion nommeront deux Villes , és Fauxbourc^s def-

quelks ledit Exercice fera écabU par ks Commidaires que Sa
Ce iij
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•Mâjefté députera pour Texecution de VEdit. Et où il ne fynStC

juge à propos par eux , nommeront ceux de ladite Religion
deux ou trois Bourgs ou VilUges proche dL^fdites Villes Ôc
pour chacune d'icelles , donc lefdits Comraiflaircs en choifi-

tont l'un. Et fi par hoitilité
,
contagion , ou autre légitime

empêchement , A p^ eftre cpatmu^ cCdits lieux, leur en
iêroBC boiUex'dVuitSfOi fMmr lie temps quedurara iediC tm^A»
ckemenc. SecoodcmcoCy qu'au Goufernemenc de PÎMrdîe me
Ccn pourvû que de deox Villes , aux Fauxfoourgs defquelley

ceux de ladite Religion pourront avoir l'Exercice d^icelle pour
tous les Bailliages , Senc'chaufïees & Gouvernemcns qui en
dépendent : & oà il ne feroit jugé i propos de l'établir efHites

Villes , leur feront baillez deux Bourgs ou Villages commo-
des. Tiercemcnt , pour la erande étendue de la Sencchauflëe
it PiwwBct 6c BatUia|C ét Viennois , Sa Majefté accorde eir
«hacun deTdiçs Bailliage & Senéciiauflëes un troifiéme iieu»
dont le choix^ nomination Ce fera comme de£uf , pour y éca.
blir l'Exercice de ladite Religion, outre k> ancres lieux où. j|

eftdçjaécably/

VII.

Ce qui eft accorde par ledit Article pour l'Exercice de la-

dite K^eligion és Bailliages , aura lieu pour les Terres qui ap*
partenoienc à la feue Reine Belle-mere de Sa Majefté , 8c
f»our le Batiliagf df Beaujoloii.

VIII.

Outre les deux lieux accordez pour l'Exerdce de ladite

Religion par les Articles particuliers de Tan 1577. ez Ifles de
Marenoes ^ d'Qleron , leur en feront donnez <Knx autres, à
la conunodité des Habitans

}
f^avoir , un pour toutes les Ifles

de Maicimes, U un autre pour Hile d'Oleron.

I X.

Lei provilSons eâroyces par Sa Majeftd, pour t'Ei«rdçe<fe
ladice Religion en la Ville de Mec^ , fgracoDt leur plein Se

* entier effet.

Ces cinq articles règlent les liant accordez pour le droit de Bailliage en
pliiici^s Pxoviocos y c« qui a ^ pleuemeoi exécuté pas les premier»
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CaatmSUiMi» à ce dépotez pir Hfosy IV. Nens «vous mime remirqal

qu'ils atoient accordé des Exercket pour premier lieu de Bailliages dani

les Scncchauirées où il y avoic deux £xeicice« de poiTcilîon. Ce qui devroic

cftre Kccanché (îtiTaM le Keg!emenc de rârdde troifiéme des Iwticnlieii

de r£dit de 1577. Gomme il a efté ckSené fv l'afcicle ônziâne de n^ftie

Edic

X.

Si Majeftc veut & entend aue 1*Article 17. de Ton Edir,

tottchanc radmiffion de ceas de ladke Religion Pmenduë
Reformée aux Offices & Dig;iâtez, (bit obfervë & entretenu

ièlon ùt forme & teneur , nonobifamt les Edits & Accords cy«

devant faitspour la rcduclion d'aucuns Princes, Seigneurs^Gen.

tilshommes, & Villes Catholiques en fon oIiëïfTince, lercjucis

n'auront lieu au préjudice de ceux de ladicc Religion cju'en

ce qui regarde l'exercice d'icellc j & fera ledit Exercice règle

félon & ainfi qu'il d\ porte par les Articles qui s'cnfuivent,

fuivanc lefquels feront dreflces les inftruclions des Commifïai-

res que Sa Majefté députera pour l'exécution de ion Edit , fe.

Ion qu'il eft porté par iccluy.

Cet article & ceux qui le fui vent jufques au 54. font comme l'a tm-
bicn remarqué le Pere Meynier, les inftruûions, ou plutofl le modèle des

inftcudions données par Henry 1 V. aux CommiiTaires par iuy nommez poux
l'exécution de l'Edic de Nantes , comme il eft porté- dans nùtie arride jo;.

£t ferM ledit Extrcttt de U Reltgiên PrettHimi Rt^Êniit, regU felom (j^

éiinjttjuil efi fort/pAr les articles tjui s'emfuivent /fuivant lefyuels feront

dreffïes Us it^hrtêdtMs des Commijfdires , qme Sa Mmjcfié défutera peter

t9xé€ÊtHêtt àt fin Edit. Selon leTqndkt inftmdions promifes par le Roy
dans le douzième article de l'Edic de Nantes , les Edirs & accords faits

pour la rcduûton d'aucuns Princes , Seigneurs
, Gentilshomn^es ^; Villes

Catholiques , doivent cftre entretenus & obfervez. Nous avons rapporté

les extraies de ces Edits & accords dans les remarques fur cet article u. &
il les faut coafawc avec les artidei fuivans , quand il eft queftion de (çju

voit fi les Prétendus Refarmez d'un Bailliage ou ScnéchaitfiiÉe , donc b
Ville capitale a un EJit particuliet , ont droit d'exercice en rerru de l'ar-

ticle 9. de i'Edit de Nantes , ÔC peuvent eftie admis à U preuve des années

*S99 & 1597' & genécalcment. Car en tena de I'Edit de Ntotet quoiqua
en la plufpart de ces Edits & accords faits pour k féduffion des Pfinccs.

Seigneurs, Gentilshomones & Villes Catholiques, qui Ce remirent dans l'o^

béïflànce , il foie dit comme en celles pour la leduûion d'Orléans & de
Bourges , qu'il me ft fera s l'avfttir âmcm dtttre Exercice , tjife de U Re^
Itgiett Cétthti/aue AfêfiêUefme & Rtmaine , f liemx & nittjt ^ft'il efi

ferté par l Edit de Pacification. Toutefois il eft dérogé à plufieurs de ces

Edics ^accocds dans les A<acks p^uculiess ^ imtsm ccloy-cy , en ce



sot ^^tiï\'ôt KTiiTTis;
• ....

qui eoaeene leoit «leèeice de U Religion Precendiiè Refennée,eamneMi
le peut voir dans l'ardcle ij. de ces Particuliers , touchant les deux Bailli«.

gcs d Orleans & de Bourges
j
lequel permet uii exercice de Bailliage en

chacune de ces Senéch^ufTécs , 6c veut qu'il foie continué dans tous leslieux
oA il eft pecmis (êton raRide'9. de TEdit de Nantes. Ceft i dire, od U
a edc fait publiquement pendant les années tf96 6c i;97.

L Edit pour la réduction du Duc de Joyeufê & de la Ville de Thouloure
porte, qu i/ ne pturrA efbre f*it Autre Exercia que de U Religion Catho^
tf^ttt em U filh À* Tkwlêiê:^ & PâÊuettturgt litttte , & quatre beteig

k U rtmde ; nj is Mitres t^iUts & liettx d» Rejfm dm PétrlemtMfdeTh^m^
f^uT^, ptMf éi lieux & FiRes , tExercice de ladite Riligion Prétendue
Rtformce 4 efié e(l,iblt pAr l Edtt de t'a» ipj. Cependant l'article 14. des
Particuliers permet l'Exercice de la Religion Prétendue Reformée ^ félon

& in»Ji qt'tl ej} port/ par tEdit ir Néuttes , éUt Rejfort de U Cemr dm
Parlement de Thoulou::^.

\\ faut dire la même chofc delarticle 11. des Particuliers, à 1 égard de
l'Ëdic fait pour la reduâion de 1 Admirai de Viiiars , pour les VUles de
Rotten, du tUvre> d'HarAeor, deMontivilUer» Ponteaudemer 9c Ver-
OCriiil.

Enfin il faut encore faire les mêmes obfcrvations fur les articles 17 Sc
i8 des Particuliers de noitre Edit, qui règlent l'Exercice de ladite Reli.

g on Prétendue Kcfbnn£e dans la Ville & Fansbourgs de Lyon ^ & aurres

Eeux du Gouvememenc, 0e dans ta Senech.iullee de Poiâiers.

Je fciy bien qu'un de nos Aurcins , do ,t on doit Ioult zcle pour la
fiipprcmon des Excrc ces de la Religion Prctcnduc Kcfornice, a prctcnda'

que les Edits & accords faits pour U rcdudion des Princes
, Seigneurs ,

Gentilshommes & Villes Cadiotiques , dévoient eftre fort exaâement exe.
entez : nonobllant ce qui eft porté dans ces Articles Particuliers

, qu'il dît
n'avoir eftéaccori^cr au préjudice de ces Edits

,
que par un: furprife tonte

évidente. Mais feu le Pcic Meynier a regardé fon ztic coouneproccdanç
de ton peu de lumière , & a bit voir , que les .Syndics du Clergé des
Diocezes où fot^t les Villes & lieux dont il eft parlé dans ces Edits âe
accords de rcJuftion, les ayant produits pardevant les CommilKiircs Exé-
cuteurs de l'Ëdit de Nantes , & au Confeii de Sa Majetlé , l'on n'y a eû
tdeun égard dans les dioiès qui (ê trouvent contraires à la dilpoficion de
ces Articles Particuliers de l'Edit de Nantes , lequel cét Auteur voudcoic
•eftrc de nulle confideration.

La (încerité Se la bonne foy qui doivent cHre les gui 'es en fait d'obfèr-

vatious àc de remarques , ptuicipalcment fur les Loix 6i les Edits des Àou.
treniîns, ne m'ont pas permis de taire ce fait

}
quoique je pniilè ccaindce

que des gens aufli zelesqoe cét Auteur, ne le trouvent mauvais.
Mais ils doivent fçavoir que je ne fais icy que l'Hiftoricn

;
que je rap-

porte fimplemcnt ce qui eft ouatfté fait^ & qu'aiiu d'aller au devant des
préjugez qu'on pourroit fermer à l'avantage de cet Aotenr ,1c Père Mey.
mer liçachant» dit-il ,

quel a efle'fom premier mefhiTt Jny a coolèiUé delb
léue expliquer ce G^ec d'Ariih>phane

,

Ce
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Cê qu'on die pirmiwm Piovccbe:

' XL
SuiTanc i*£dit fâi'e par Sa Majefté pour la reduAion dufieuf

Dttc de Guiiê , r£xercice de ladite Religion Preccndaë Re.
fbnoée ne pourra eilre fâic ny établi dans les Villes Se Faux,
bourgs de Reims

,
Rocroy , faine Difier^ Guyiè , Joiofilie

fifmcfi »^ Mpiucoriiec es Ardeones»

XII.

Ne pourra auffi eftre Gdt ez autres iiem ezenvifons de(di«

tes Vides ac PUçes di^udu^s par TEdi^de Taa 1^7.

xm
Et pour ôcer toute ambiguïté qui pourroic naître furlemoi:,

fi^ enyiroos, déclare Sal^ajefté avoir entendu parler des lieux

qui font dans la banlieu&ddclites Villes, eiquels lieux i*fiier«

cice de ladite Religion ne pourra eftre éauÀj , finon qu'il j
fdc permis par r£dit de 1577.

XIV.

Et d'autant que par iceluy fcdit Exercice eftoit permis gc-

ncraiemene cz Fiefs poiTedcz par ceux de ladite Religion , uns
que ladite banûeue en iuft exceptée , déclare Sadite Majeflé

que la même permiffion aura lien , m6me ex Fiefs qui (èront

dedans icelle tenus par ceux de ladite Religion, aÎQU qu'il eft

porté par foa Edit doon^ i Nantes

X V.

Suivant auflî l'Edit £ût pourb reduAton du fienr Maréchal

de la Cliaftre, en chacun des Bailliages d'OrléansU BourgO!»

ne (bra ordonné qu'im lien de BaiSiage pour l'exercice de

ladite Religion
, lequel néanmoins pourra eftre continué ez

Heux oÀ il leur cft permis de le continner par ledit Edit de

Nantes.

Dd
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xvi;'

La conceffïon de prêcher ez Fiefs , aura pareillement Tieti

dans lefdics Baillag^ en la forme portée par ledit £dit de
X^aotes.

XV IL •

^

Sefft pareillemeoc obfenré fEdic Isnt |»oiir U reduâion <hi
fieur Maféchal de' Bois-Dauphin , & ne pouna ledit Exercice
cftre fait ez Villes

, Fauxbourgs ic Places amenées par iuy au
Service de Sa Majefté. Et quant aux environs , ou banlieue dt*
celles, y fera l'Edit de 77. obfervé , même ez Maifons des Fieâ^
ainii qu'il eft porté pai ledit £dit de Nantes.

Cet article regarde la Ville du Mans & autres rctnifes encre les mains
étt Roy par te Maiédial <le BoiOauphin ; il nV oeac avoir d'exercice Jaij»

cei Villes, ny dans leurs Fauxbourgs ^ mais fetuenienC dans la banKeiic»
comme il eft porté dans l'article 7. de l'Edit de ipy. quant aux exercices
des Fiefs j ils y peuvent eftte faits aux termes de l'article 7. de l'Edic de
Kaacct , ft.des Déckations Se Am&» tcndik en confe^uence ^ ^u'on peut
cenfiUter daavksRonarqiiei (i» cécatticte.

XVIIL

Ne fe fera aucun exercice çic ladite Religion ez Villes,
lauxbonrgs & Chafteau de Morlays, fuivant rEdit fait fur la
lediiâioD de ladite Ville ^ ^ An rEdit de 77. obfervé au
ReflôfC d'iceUe ,mtoe pour les Fiels^felon l'Edic de Nantes» .

XIX.

En eonfequence de l'Edit pour la redudion de Quinperco,
lencin, ne kol fût aucun Exercice de ladite Religion en touc
mecKé de ComoaiUe.

XX.

SoifaaKauArEditÊM; pour h redudion de Beauvais, l'exer-
cice de ladite Religion ne pourra eftre fait en ladite Ville de
Beauvais

, ny trois lieuës à la ronde. Pourra néanmoins eftre
faïc & établi au furplus de l'ctenduc du Bailliage aux lieux
permis par l'Edit de 77. même ez Maifons des Fiefs, ainft
qu'il cft porté par ledit Edit de Nantes.
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XXL
Ec d'autant aue TEdit £ûr pour la reduâion du feu Siciir

Admirai de Viliars , n'eft que providonnel , 8c jurqu'i^ce que
par le Roy en cuft autrement efté ordonné , Sa Mijcflé veut

te entend
,
que nonobftant iceluy , Ton Edit de Nantes ait lieu

pour les Villes & Rcfforts amenez à Ton obcïlTance par ledit

ûeur Âdmiral, comme pour les autres lieux de Ton Royaume.

Cet anicle rceuàe la ViUet de RoOen» dn Havre , d'Hacibiic» Mon»
tivilUec^Pociteaudemer 8c Verneiiil. L'Obfimteur donc il a efté parlétes
les Remarques fur l'article lo. de ceux que nous expliquons prcientement,

veut que l'article premier de 1 Edic qui dcSstd l'exercice de la Religion

Pfctenduë Reforaiée dans cet Villes , (oit ablôhi Ir non provifibnel j de

que b provifionne i^acde que le lêcond article, qui eft des Officiers de
ces Villes. Mais ùl remarque ne peut avoir lieu au préjudice de oél actide

41. qui IcYC le doute en (aveur de ceux de la K. P. R,

XXII.

Enfuite de l'Edit fait pour la reduâion da Seat Dnc de
Joyeufe , l'exercice de ladite Religion ne pourra cftre fait en
la Ville de Thoulouzc, Fauxbourgs d'icelle , & quatre licucs

à la ronde
,
ny plus prés que font les Villes de ViUemur.

Carman , 6c ilÛe en Jourdao.

XXIII.

Ne pourra auflî eftre remis ez Villes d'AIet, Fîac, Auriac,

Il Moiiterquiou , à la charge toutefois que il aufilices Villes

aucuns de ladite Religion faifbient infiance d*avoir un lieu

pour l'exercice d'icelle, leur fera par les Commiflaires que Sa
Majefté députera pour l'exécution de Ton Edit , ou par les

Officiers des lieux, affigné pour chacune dcfdites Villes
^ lieu

commode £c de feur accez
^
qui ne fera éloigné defditcs ViU

' les de plus d'une lienë.

XXIV.
Pourra ledit Exercice élire établi félon & ainfi qu'il eft: por-

té par ledit Edit de Nantes, au Rcflortde la Cour de Parle-

ment de Thoulouze , excepte toutefois cz Bailliages Scnc<

Dd ij
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ciiaiiâlïcs & leurs Rcffort , dont le Siège principal a effé

mené à l'obéïfTance du Roy par ledit fîcur Duc dejoyeufè,
auquel l'Edic de 77. aura Jieu. Entend toutefois jfâdite Maje-
{[é que ledit Exercice puifTe eflre continué ez endroits defdits

Bailliages & SenéchauÂees où il eftoit du temps de ladite re-
ducUon , & cj^iic la çonceffion d'iceluy , ez Maisons des ^iefs^
ait lieu duis iceux Bailliages & Senéchauifôés ^ (êion qu'il eft:

porté .par ledit Hdic.

XXV.

. L'Edit fait pour la redudion de la Ville de Dijon fera-
obfervé , & fuivant iceluy

,
n'y aura autre exercice de RcJiçion

que de la Catholique, Apoftoliquc Rom une en ladite Ville
éc Fauxbourg d'icelle, «y quatre lieuti a ia ronde,

par Artcft du i^. Juin 16B1. il a cftr ordonné que dans frx mois , cenr'
qui font profeflion de U Religion Prétendue Reformée du»D^on,fameaf
obligez d'en focùi , poai s'aller habituer ailleuis.

X X V L
•

Sera pareillement obfervc l'Edxt fait pour h redu<flion cfir

lieur Duc de Mayenne , fuivant lequel ne pourra l'exercice
'

cfe' ladite Religion Prétendue Reformée eflre fait ez Villes de
Ciiaaion^Seure & Soldions, Bailliages dudit Cbaaioq çlcusç.

lieues ez environs de SoiiTons , durant le temps de ans , i
commencer au mois de Janvier an ïf^6, paffè lequel temps y
fera l'Edit de Nantes obfêrvé comme aux autres endroits de
ce Royaume^

X X V I L

Serapermis i ceux de ladite Religion , de quelque qualité

Su'ils /oient r d^Jiabiter , aller& venir Iil»ement en la Ville
e Lyon ^ & autres Villes & Places du Gouvernement de:

Lyonnois , nonobflant toutes dejBéniès Éutcs au cootraiw par
les Syndics & Efcfaevins de ladite Ville de I^oa.& confirmées:
par Sa l^ajelU.

XXVIII.
Ne (m ordonné qu'un lieu de Bailliage pour l'exercice de

ladite Religion en toute la Senéchaulïce de Poitiers , outre
ceux où il cft à pre&nt ^tably y & quant aux Fieô , fora fm.vi
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E D 1 T D*t N;a u t ï à: ^
l'Edit de Nantes. Sera auffi ledit exercice ^continué dans la

Ville de Chauvigny. Ne pourra ledit exercice cftre rétably

dans les Villes d'Agcn & Pcrigueux,encoie que par r£dit dé

77* y P*^^

XXIX.

N'y âiin que deax lieaz 0e Bailliages pour rexcrcice cfe

ladite Religion en tout le Gourernemeoc de Picardie , com-
me il a efté dit cy-defTus

j ôc ne pourront le/dits deux lieux
cftre donnez dans lesReflbrts des Bailliages & Gouvernemen»
refervez par les Edics faits fur la réduction d'Amiens , Peron-
ne fie Abbeville. Pourra toutefois ledit evcrcice cftre f;iir cz.

Maifons des Fiefs, par tout le Gouvernement de Picardie ^ fé-

lon 8c ainfi quil eft porcc par ledit Edit de Nantes.

Ne fera fait aucun exercice de ladite Religion en la Ville
& Fauxbourgs de Sens, &: ne fera ordonne cju^m lieu de B.iiU
Iiaa;c pour ledit exercice en tout le Rcftbrt du Bailliac^e , finis-

préjudice toutefois de la permilHon accordée pour les Maifoi»
des Fiefs ,

laquelle aura lieu félon l'Ëdit de Nantes^

xxxt
Ne pourra fcmblablcment eftre fait ledit esrercice en la VilTc

& Fauxbourgs de Nantes , & re fera ordonné aucun lieu de
Bailliage pour ledit exercice à trois lieucs à la ronde de ladite

Ville. Pourra toutefois eftrc fait ez Maifom des Fiefs ^fùivant
keluy Edit de Nantes^

X X X I

L

Veut encenid âdite Majefté que fondit Edit de Nancey
foit obicr^é dés à preiênc , ev ce oui concerne Texercice de
ladite Religion , ez lieux oili par les Edits ic Accords £ûCfc
pour la réduction d'aucuns Princes , Sdeneitt» , GentiMom.
mes & Villes Catholiques , il eftoit inhibe par provifion tanc
feulement, &c '^ufqucs à ce qu'autrement fuft ordonné. Et quant
à ceux où ladite prohibition eft limitée d certaitf temps pa^
icdit tcnips^, eilç n'aura plus de iiew^

r rr
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XXXIIL
Sera baille d ceux de ladite Religion un lieu pour la Ville,

Prévôté fie Vicomte de Paris , â cinq lieuës pour le plus de
ladite Ville ,

au(}uel ils pourronc faire l'exercice public d'i-

celle.
^

Voycs ce ^nooi vnmMttré iarrarcide 14. derEdicdeNànes.

XXXIV.
En tons les lieux où rezercice 4p l^tc Retigion fc (en

publiquement, on pourra aflembler le peuple, même i feo
de Cloches , U faire cous a£tes Sc fondions apparcenans , tanc
à. l'exercice de ladite Religion, qu'au reglemenc delà difci-

pline , comme tenir Confiftoires
,
Colloques 6c Synodes Pro*

vinciaux âc Nationaux par la permUHoa de Sa Majefté.

Nonobftanc cet article ils ne peavêac £ilfe iHembler le Peuple au Ton de
la CÎodie, ny en po(êr aucimes fm leurs Temples aux Villes ou lieux mà.

il ya Gcadelle & Garnifon par ordre de Sa Majefté , .ninfi qu'il a eflé

pour la Ville de Montpellier par l'article tt. de l'Arrcft du cinquième

Odobre 1665. & par 1 artide 49.de la Declai«tion de 1669. ce qui a c&é
depuis ce tenpt mis ea execanon «Uns toures les Places de Guene du
Royaume.

Ils ne peuvent non plus afTcmbier le Peuple au Ton de la Clochr depuît

lejeudy Saint iufques au Samedy Saiiit à midy , coaimeii cà porté dans
l'article quatrième dudit Aneft du cinquième Oftobre, 0e parrartide48.

de ladite Oeclaracion de 166$,

Les Seigneurs qui ont exercice h caufe de leur Jtiftice ou Fief dans leurs

Ghafteaux , ne pcurent avoir de Cloche pour affèmbler le peuple
, ny atroîf

d'Ecoles, ny tenir Confidoires, ny Synodes, comme il a elle remarqué fus

l'artideT.derEdlr. •
Les Confiftoires (ont des AlTemblées particulières de certaines peciômes

de chaque lieu qu' ls appellent E^life. Sur quoy il faut remarquer , i. que
ceux qui compolent ces AlTemblees ou Confiftoires , font le Mioiftte da
lien & les Anciens , ou Diacres. 11 lent eft defièndn d'y appeller ny rece-

voir d'autres pcflbnnte , par Arreft du Confeil d'Eut du u, janvier 16^7,

t. lU ne peuvent tenir aucune Aircmblcc ou Confiftoirc qu'en la présence

d'un Officier Royal , comme il refltlte de ces mots de nôtre Edit : par Im

fermtfftom de Sé M^i'fi^i de la Déclaration de 1679. & commme il eft por<«

té pic la Dedatatioa du %%. Aooft 1^94. oà il eil die, fn» lUrtfmMvMm ilt

n: p9itrr9Ht tsmir leurs CoHfîhiret ^'tmf fois en <fHim7^ jours , (jr en pre-^

femce dmn Jst^s RojfM, tfMi f:r.t ftomTtf pjtr Sa M*<e!l-\ à peine d'interdit

9*9» foHr têUjoMn de l'*ji:rstcf <^ dfmjliûoH du Tcm^U , d4m Ut U$»m
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êl Ufdits C»njt!\êirt$ éurtnt efi/ tenta tu l'abfence dudit Juge , f^e. par
l'Arreft du Confeil d'Etat du 17. Janvier i68j. il eft ordonné que ce Juge
paraphera à la tin de chacane Ailcrtnblcc des ConHIloiccs les Délibérations

y atuonc efté pnfês , les fera fiener par les Miniftres oa Anciens.

j.Iisne peuvent traiter dans ces Confmoires que d'affaires de leur difciplina

Ecclefiaftique , & non d'affaires politiques , comme il cft porté dans l.iJite

Déclaration du 11. Aoud 1ÔS4. c'eft pourquoy par l'Acreft de l'onze Jan-
vier 1^57. il leur eft defiènda de fiure aucune Aflcmblée , qu'ils appellent

4cs Noôbles ,
qu'ils n'en ayeat obtenu penniffioa Tpedalede Sa Ma|efté,

9c en prefence des Magiftrats.

4. Les Confiftoires n'ont nulle Jurifdiûion , &c ne peuvent par confe-

quent ruTpendre ny excommunier ; ainlî qu'il a elle juge par Arred du
Pariement de Boordeant du 9. Juillet L'actide 5. de l'Arreft du Cbn*
(êil du doqoiÀiie OAobre 1663. «^cfïènd aux Confifloires de cenfurer les

pères ou mercs qui envoycnt , ou qui permettent que leurs enfans aillent

aux Collèges des Catholiques ^ ce qui a eûc confirmé pat l'article iS. de
h Dedaration du mois de Février 1(69.

Les Colloques font compofêz deMnuftres& Anciens de plofieurslicnr.

Par l'article de la Déclaration du Roy du mois de Février itffip. ils ne peu-

vent élire tenus que dans l'intervalle des Synodes, H ce n'dl dans le cas

porte par ledit article de ladite Dedaration.

Ils ne peuvent auffi tiaitcx dans ces Colloques que d'afiàira Ecdefiafti.

ques , Telon Icfdites Déclarations & les Arrefts du Confeil d'Ettl.

Les Synodes font ou Provinciaux ou Nationaux j lei Nationaux, qui font

ceroporez de deux Miniftres & de deux Andens députez de chaque Pro-

vince, ne (ê tiennent que rarement êc par penniflton ezprelle du Roy.
Les ProvijKianx fimt compofez des Mi niAres & des Andens des Eglilèt

ou lieux des Colloques ,
qui font de la dépendance de la Province. On ne

peut traiter dans ces Synodes que d'afFiires Eccleûaftiques , ainfi qn il eft

dît dans nôtre article & datis la Déclaration du Roy du 1^. O^obre i6xu
9c 17. Avril antres citées cy.devant.

On peut choiîtr un Commillàire Catholique pour afiîfterà ces Synodes,
félon la Déclaration du 10. Oûobre 1679. Ce Commiflfiire doit dre(Tcr un

• pioccz verbal de tout ce qui s'y délibère , & ne pas foufïîu qu'on tienne

aucune Ailonblée bors de fa prefence , comme il cft porté par TArrcft du
Confeil d'Etat du 17 Novembre celuy du ij. Septembre 1^0, cafle

«ne Ddibaatioik du Synode de Vigan ,
prife en l'abrence du Comnifliire»

XXXV.

Les Miniftres , Anciens & Diacres de ladite Religtoo , ne
pouitonc eftre coneiaiiics de répondre en Juftice en qualité de
témoins, pour les choies qui auront efté mêlées en leurs

Confîftoircs , lorfqu'il s'agit de cenfures , finon que ce fuft

pour chofe concernant la peribnnc du Koy , on la conicpa»
cton de fou £ut.
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XXXVI.

Sera loifible i ceux de ladite Religion qui demeurent 6s

ckainps , d'aller à l'exercice d'icelle és Villes 6l Fauxbourgs
,

8c autres lim oik il fera, publiquemeni: étably,

XXX VU.

Ne pourront ceux de ladite Religion temr Efcoles publi-

ques, finon és Villes & lieux où l'exercice public d'icelle leur

cft permis j 6c les provilions qui leur ont eftc cy-devant ac-

cordées pour l'ereétioii Bc eutrecenemenc des Collèges , leront

7erié$e$ oh befoin (trsLfU (brdronc leur plein 8c entier efiêc;

L'Arred c!u Confcil d'Eue du mois de Janvier leur dcâf^nd d 'avoif

dci Efcoles que dans les lieuï oû l'exerdcc de leur Religion eft publique-

Rient étably , & il ajoute qu'elles (èconc prés des Temples : dcfifcudanc aux
Maîtres d'Efcoles Àt tenir aucuns Pcntionnaiies , à peine de mil livres

d'amende. L'Arieft du quatrième Décembre 1671. letir dcfïcnd d'avoir plut

d'une Efcolc dans chique lieu où leur exercice cft public
,
ny plus d'ua

Maiftre à chaque Efcole. Celuy du 9. Novembre 1670. dcfFcnd aux Maîtres

d'enfeigner autre chofe qu à lire & l'Arithmétique feulement. Pour leurs

jjplleges ou Académies , on a dA eKaminec fi les Lettres de leur éreéUoot

tvoienc cfté vérifiées « comme il e/l porté par noftre article ; & cela n9
«'étant pas trouvé on les a dû ruppcimcc , comme l'on « fût œllcs dc Se»
<Un« xlc SaMaie.ur, &c autrqs.

XXXVIII.
Sera loifiblc aux pères faifans profcflion de ladite ReligtOD

dc pourvoir i leurs enfans dc tels éducateurs que bon leur

fèmblera , & en fubflituer un ou plufieurs par Teftamcnt, Com
dicillc, ou autre déclaration paflee pardcvant Notaires, ou

'

écrite &l lignée de leurs mains , demeurans les Lpix reçues ea
ce Royaume, Ordonnances 8c Coûtumes des lieux en leur for.

çe 8c ^ertu , pour les dations 8c provifions de Tuteurs 8c Cu^'
rateurs.

Ilfiuft cpafnicer iîir oéc article Parcicle 19. deh Oeduttipa de 1663,

XXXIX.

Pour le regard des Mariages des Prêtres 5c perfbnnes Relî-
gieuiès qui ont eitc cy-dcvant concradcz , (adite Majeftc ne

veut
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ven^i TSf entend, pour pIuHeurs bonnes conndefdtions

, qu'ilf

jCn foient recherchez ny moieftez , 8c fera flir ce impol'c fileni

ce à fes Procureurs Généraux , fit autres Officier» d'iccUe.

Déclare néanmoins faditc Majeftc, qu'elle entend que les en-

fans ilTus defcfirs Mariages pourront fuccedcr feulement éi

meubles, acquêts Se conquets immeubles de leurs pères 5c

mères, 6c au defFaut defdics cnfans, les parens plus proches Se

habiles i fucceder , fie les Teftamens , Donations fie autres dif.

fofittom faites ou d ^re par perfonnes de ladite aualité,den.

dits biens, meubles, acquêts fie conquets immeubles, font de.

clarées bonnes fie valables. Ne veut toutefois (âdice Majefté
que lefdits Religieux fie Religieufes Profez puifTcnt venir à
aucune fuccclîion directe ny collatérale, ains feulement pour-

ront prendre les biens qui leur ont clic ou feront Liiffcz: par

Tcftamens, Donations , ou autres difpofirions, excepte toute-

fois ceux dcfdites fucceflîons dircdics ôe collatérales. Et quant
â ceux qui auront fait profcfllon avant l'âge portç par les Or-
donnances d'Orléans fie Blois, feca rttiv&.fi(ob(èrvce en ce qui

regarde lefdites (ùcceflîons î la teneur defdites Ordonnances
^

chacune pour le temps qu'elles ont eu lieu, ;

Pour éviter aux dcfordres arrivez durant ks trouble* en confequence

des Mariages da Prêtres & des per{onncs £leligieu(ês, le Roy par fa Dccla-

tacioii dvk mois d'Avril f66i, deffçnà aux uns Se «ax aocret de qui ter la

«Religion CachoUque , ny de (e marier , (îir peine d'eftre pMoedé concce

eux luivant la rigueur des Ordonnances F.c par la Decliration du ij. Mars

ï6yf, cette peine eft limitée a faire amende honorable 6c au bannilfc nent

perpctael hors du Royaume. Celle du troifîéme Juin léSo. but defî^i^

a tous Cattotiquet de (ê faire de U Religion Prete&duë Re&miée , à pciqe

contce les conttevenans de bamiiilèi|ient perpétuel, de faire amende hono»
table &: de confîfcsrion de biens ; avec dtfKn Tes aux Miniftrcs fie Anciens

des Confilloires de les recevoir à faire profeifion de leur Religion , ny de
les recevoir dans teocs Temples , à peine aux Miniftret d'eftte prirez pour
lottioitts des fiui£^ons de leur Miniftere dans ce Royaume , & d'inceidi-

^on pour jamais de Texercice de la Religion , dans le lieu oû la contra-

vention fera arrivée. En éxécution de cette Declaracion le T<-raple de
Bergerac , de Montpellier, de Néraç , de Caftc-ljaloux , ôc depuis peu ccluy

de QoeviUy prés de Rotten , & plofieuts aucies onc efté démolis , les Mi.
piftc» de ces lieux ayant contrevenu à œcce Ordonnance. Enfin le Roy a
encore ajouté la peine de banni(Tnnent perpétuel 6c d'amende ho-iorable

comte les Miniftrcs
, avcç la conâfcation de ievus biens « parU DecUracioa

dn mois de Macs i6S}. ^

XL.
Sadite Majefté ae yeiic aulli ^ue ceux de ladite Religion,

£e
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qui anronC Cy-cicvanc contraclé , ou concraâerone ey.avréi

mariage au tiers & quart degré , en puiflènt eftre moleftcz ,

ny la validité defdits Mariages reroquéc en doute, ne pareil-

lement la fucccffion ôtce ny querellée aux enfans nais ou â
naître d'iccux. Et quant aux Mariages qui pourroicnt eftre jà
contractez en fécond degré , ou du fécond au tiers entre ceux
4e ladite Religion , fe redrans devers (àdite Majeftc , ceux qui
feront de ladite qualité , 8c anront coatcaâé mariage en tel

degré, leur feront baillées telles provifions qui leur feraot ne.
ceflàires, afin qu'ils n'en foient recherchez ny moleftez» ny la
fucceffion querellée ny debatuë à leurs enfâos.

C'efl un abus qui aefté pratiqué ja(ques à pidênt par cetn deURe-;
ligion Prétendue P.efotniéc, de prendre des lettres au Grand Sceau pour
contraâer Mariage au fécond degré, & du fécond au tcoifiéme. Sa Maje^
lté n'a jamais entendu valides ces fortes de Mariages , dent il n'ed rien

êk éui» les Edits , ni Articles Parcicuiieis pout fèmr de Règlement dans
la (ûite } tuais feulement à l'égard des Mariages qui avoient efté contra,
^ez datant les Troubles. Mais nôtre AriicM tolère les MaH>ges qu'ils

contraâent au trois ôc quatrième degré

XLI.
Pour juger de la validité des Mariages laits It contraâez

par ceux & ladite Religion , £c décider s'ils font licites , fi

celuy de ladite Religion eft défendeOr » en ce cas le Juge
^oyai çonnoîtra du But dudit Mariage j & oà il ièroit de-
nandcur , & le défendeur Catholique , la connoidance en ap«
partiendra à TOfficial & Juge Ecclefiaftique j & fi les deux
partis font de ladite Religion , la connoifTance en appartiendra

aux Juges Royaux : Voulant Sadite Majcfté que pour le re-
gard defdits Mariages ,&di£R?rcns qui furvicndronc pour iceux,

les Juges £cclefîa{B()ttes & Royaux , ensemble les Chambres
établies par fon Edit , en connoiflènt refpeâiYement,

L'Edit du x.^Decembre i<So. pone qu'à ItTenir ceux de la Reiigtpn
Càtholiqoe» Apoftolique êe Romaine, ne pourront tom quelque preS^ie
que ce foie , contrafter Mariage avec ceu» de la Religion Prétendue Reu
formée , 6c déclare tels Mariaç^es non Taiablemcnt coatsaâez , ic les Ctt»

£uis qtù en proviendront illégitimes.

XL II.

Les Donations êt Légats £dts& i faire , fbit par difpofîdon
de dermeie volomé d caufe de mort , ou entre TÎâ^pour Teo*
trctcncment des Miniftres , Dodeurs , Écoliers & pauvres de
ladite Religion Prétendu!? Reformée , & autres caiilès pies^
iêront valables , & ibrtiront leur pkia & entier e£Ebt , noo^

Diyilizeu by GoOgle



EOIT DB NA'NtBi. tif

bbftaoc cousJu^emens, Arrdb, 8e ancres chofo à ce contraùi

res, ûns piéjadice cootefois des droitt de Sa Majefté, Se l'ta^

tniy , en cas qae lefHics Légats £c Donadons combent en
main morte. Et pourront toutes actions & pourfùites neced
fâires pour la jouilTance defdits légats , caufcs pics , & autres

droits
f
tant en jugement que dehors , ctrc faites par Procu-

reur fous le nom du Corps & Communauté de ceux de ladite

Religion qui aura intereft , ôc s'il fc trouve qu'il ait efté cy-

devant dilpofé defdites donations & légats autrement qu'd

n'eft porté par ledic Article , ne s'en pourra precendre aiicane

reftkucion que (îir ce qui (c trouvera en nature^

Il ùuàt atoUer que céc Ardcte des Legs a plot bciôia qw tout antre

cl'êcre ioteqvreié par les Afwfts Dcclaraodns de Sa hUfaté, en loi ap.
phqiiant ce qui a cfté remarqué au commcnccnient de ces Articles. L'Ar-
rcft du Confcil du 17. Juin 1664.. défend à ceux de la Religion Préten-

due Reformée d'inflicuec hetitiets pac ccftamenc les Conûftoues ^ ôc aux

Anciens fieConfiftoices 4*acoepter ces iniHcucions* Ce qui a efté confie-

nié par un autte Arred du Confeil du 17. Septembre 16^4. Et par l'Arti-

cle II. de la Déclaration du mois de Février \6ëj. pour les legts 6c do-

nations l'on prétend qu'ils n'en peuvent faice des immeubles, ni aux Con.
fiftoires

} parce que c'eft une maxime reçûc en France qu'aucun Corps
,

Commimanté , ni CoIIcm ne peut acquérir flucuni tomieabies , hérita^ ^

ou rentes (ans la permiuîon exprrfle du Roy enrcgiftcée an Parlemens,

Or les Confîflotres de ceux de la Religion Prétendue Reformée n'ont au-

cune permiûîon du Roy 4c potlcdci ces immeubles. Ils ne peuvent pas

non plus eftre frits aux Mintftres ; parce qu'il- )eilr eft déftnda par l'Arti-

cle 4). de leur Difcipllne au Chapitre des MÎniftres de poUètfer auains
hcritsizcs a titre de Pudeur, ni aux Doâeurs, Ecoliers & Pauvres delà
Religion Prétendue Reformée

, fM»t imcertd perfcnd ; Se qu'ils ne

font point de Corps, ni de Communauté. Ces legts faits pour 1 cncrciicn

des Dofteurs & Ecoliers tém^sm m mmt/ms , doivent eftre appliquez par
Sa M^jedé aux Collèges Catholiques , au(quels ceux de la Religion Pre.

tendue Reformée peuvent envoyer leurs enfans ; de même que les legts

faits pour l'entretenement des pauvres font appliquez aux Hôpitaux Ca.
thobques des lieux par la Déclaration du ij Janvier sii$. & pat celle 3a

7. Septembre 1^94. qui rcttmt aux Hôpitaux les bteas des Confiftoiees.

XLIII.
Permet Sadite Majeftc à ceux de ladite Religion eux afTcm-

bler pnrdcvant le Juge Roy-'il , & par fon autorité, égaler &
lever fur eux telle lomme de deniers qu'il i'cra arbitre eftre

nece/Harc pour eftre employez pour les frais de leurs Syno-

des, £c entretencmens de ceux qui ont charges pour l'Exer-

cice de leurdite Religion , dont on baillera l'état audit

)uge Royal
, pour icelni garder ^ la copie du(|iiel

.
éta^
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fera envoyctf pâr ledit Juge Royal dç fix mois en Gji moi»
à-Sâdice Majcfté, ou à Ion Chancelier : & feront les tiaces ôc
impondons dcfclirs deniers exécutoires > nonobiUot oppofi*'

ûons ou appeiiaciont quelconques.

Onrre routes les condirions fpccifiécs dans cet Article potir les impofî-

tions que peuvent faire ceux de la Religion Prétendue Reformée
, qu'ils

font obligez de garder ezaâeineni, 1 Article jy. de la Déclaration du mois
de Fèiiiier 1669* déad aux ColleAeun des deniers de U TatUe de Cè
charger dircAement , ni indireâemenc de la levée des dbniers que ceux

de ladite Religion Prétendue Refermée fe feront iinpofëz pour leurs af«

faites particul.eres. Par le Article de la Conférence de Nérac , ils ne
pfMiveicnt firire <rtmpofitiaiis que pour I*entreiieii des Mmiftrei. L*Ar»'

wftdo Confeil d'Etat du'17. Mats i6éi« ^^^^ permet aufl! pouirentrcu
tenemenr du Temple , & pour les gages de l'Averti (Tcur & du Chantre.

L'Atreft delà Chambre de TEdit de Paris du 50. Juillet 1644. leui per-

mec de faire des levées fur eux pour les condamnations interveniies con.
m emr» donc les denicn (t lèveront &iit teittes d'tOieie en vercn des
Arrefts. Mais hors ce cas ils ne peuvent rien impofer

, ny le Juge Royal
ne le doit p.is foufftir. Comme l'on a efté perfuadé qu'ils avoicnt commis
pluûeurs abus dans ces irnoofiiions

,
par l'article 6, de i'Arreft du Coulèii

d'Eue da dnqnifoie OftoVre 164$. u fut ordonné qaTils feumiroicnt an
Conièil l'eftac des fimmes par eux impofres depuis dix ans. Ce qui fiic

encore renouvelle par l'Arreft du iroificmc Novembre 1664. parceluy du
neuf Novembre 1670. par celuy du 18. Novembre 1680. & parceluy du
Onze Décembre 1684. qui ordonne que dans un mois du jour delà llgni-

ÉMtion les Precendo» RefecmCE feront tenus de rapporter l'eftat des in»,

pofiiions 8e départemetis par eux faits fur eux-mêmes , depuis vingt.neuf

années , 8c à faute d'y fatii^fiire , Sa Majefté leoi fait demniès de faire '

aucunes impofitions fans fa permiflion expreffe,

X L 1 V.
Les Mîniftres de ladite Religion iêront exempts des gardes

êe rondes,<c logis de gens de guerre,& autres affiettes& cueiU
lettes de Tailles ; en^mble des Tutelles Curatelles , 5c Corn-
s&iifions pour la g^de des biens faifis par autorité de Juftice.

. Nous ferons des ol>(èrvaiioM fiir cet actide (bt le )8. de la Dedantioa
de i6i9' que nous rapponeroos cy après.

X L V.
Pour les enterremens de ceux de ladite Religion, faits par

cy-devant aux Cimcticres dcfdits Catholiques, en quelque lieu

ou Ville que ce foit , n'entend iàdite Majefté qu'il en loit faic

aucune recherche, innovation ou pourfuite ; & fera enjoint à
(es OfEciers d'y tenir la main. Pour le regard de la Ville de
paris, OLitrc les deux Cimetières que ceux de ladite Religion

y gnt preTentemcnc , à fçavoir celuy. de la Trioité U celuy de
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s. GemUaio , leiir fera baillé un troificme lieu comAiode pour
lefîiices fepultures aux Fauxbourgs S. Honoré ou S. Dents.

Cet article defïcnd de continuer à enterrer les corps de ceux de la Relù

fpMO, Pcetendttê' Reformée dans les Cimetières des Catholiques. Pat lea

iitrefts du Confeil d'Etat du onte Janvier léyy. i<î. Janvier iC6i, les

corps de ceux de U Religion Prétendue Reformée ne peuvent eftre en-

terrez dans les Cinîeneces des Caiholi<]ues , ny dans les Eglifè» , foui pré-

texte que les Tombeaux de leurs petes y font, ou qu'ils y ont quelque

droit de Seigneurie » ou patronage -, ou qu'ils en fonc Fondateurs , ainfi

3'uc porte rtdit de ï6o6. atticle i». les Arrefls du Parlement de Paris

es io. Aoufl: 1618. & premier Aouft 1610. ordonnent que les Eglifcs pol-

lues par ces enterremens feront réconciliées. En itfit. le coipsU im ici-

gnenc de la R. P.R. ayant efté enterré dans une Chapelle fut déterré deux
mois après pat Ordonnance des Commiflàires. Par Arreft du Parlement de
JBourdeaux du ly. Février i^4|. il Ifur eft défendu de bâtir des vonrcs en

Ibrme de Chapelles proche les Eglifcs ou Cimetières des Cadiohqiies ,ny
Élite retrancher celles qui Gmt aux Eglifes pour feire leurs fepuliarcs.

Pour le droit de Patronage qu'ont ceux de la Rel^ion Prétendue Reu
formée, comme fuccclTcius des Patrons ou Fondateurs, ou par acquificion,

il eft fufpfndu tant qu'ils font de ladite Religion , ils ne peuvent pas nom-
mer ny |>rcfenîcr aux Bénéfices ; Cejptt jtu patronAtm , Jî PatrtHM fit h^re-

titus » dit le Oiapitre Vtrgentis 10. d» hêreHciu Autrefois ils pouvoient

nommer un Procurent Ctlholique lequel prefèntoit pour eux, mais ce droit

leur eft ofté maintenant par la difpofition des ArreHs ; le pourvu par

r Ordinaire eft toûjours préféré à ces lottes de Patrons ^ car bien que le

droit de Patronage (bit temporel , rei t^mm jpHtmi^ tfiattntxMm , cap.

^Mto éU Jmdic, de cap. de jure patrêft. Cela eft exprefTeroeni expliqué

dans la Déclaration du Roy du 16. Décembre 1^56. article j. qui porte

que l'Evcque conférera de plein droit, fans préjudice du droit de la Terre

après rcmpôchement celle : ce qui a efté depuis jugé pour une Prébende

de Lnçon par Arreft du Confèil Privé du 15.Juillet 1^59. & pour Uiie Cnre
du Diocêzed'Avrancbcs par autre Arreft duditConfèil du ij.Oûobic i6^j.

le Parlemrnt de Paris l'avoir jugé de mcme par Arreft du fix Février 164^.

Toutefois nonobftani cét Arreft, c'cft le Roy feul qui nomme, & non
pas 1 Evcque, la Déclaration du 16. Décembre i6$6» n'ayant point efté

vérifiée, Se n'étant point ibivie au Confèil d*£cat, comnenoui l'aTont

àéjjX remarqué.

Ceux de la Religion Pretcn lue Rcfomice ne joiiiflènt auflî d'aucuns

droits honorifiques dans le^ Eglises. L'article de ladite Déclaration du 16

Décembre 16^6. porte que les Seigneurs £iifan< proièflîon de la Religion

Prétendue Reformée ne poucront ufer ^aucuns droits honorifiques dani

les Eglifcs, de fepu'tuccs , bancs , litres tant dedans que dehors les Eglifes,

9c Patronages , demeurant leidits droits en futféance tant qu'ils fèronc

profelTion de ladite Religicn Prétendue Reformée. Et par Arreft du Parle-

ment de Paris du 17. Juillet téfo* les lit«ês appofées dans l'Eglife par le

Se^piCK de poUgpy de b R. P.R. çn^en» effiuféei.

i
' £e iij
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Ce qai eft contenu dans les arcickt iiuTaiis n'm plot de lien •ii|o|ttd'|ajf

ou H « point beibia d'cxplicatiôa.

X L V I.

Les Prcfidcns & Confeillers Catholiques qui ferviront en

la Chambre ordonnée au Parlement de Pans , feront choifis

par Sa Majeftc fur le Tableau des Officiers dudit Parlement.

XLVIL
Les Confeillers de ladite R.P.ILqui ferviront en ladite Cfaam.

bre^ai&fteront , (î bon leur îèmble , és procez (]ui Ce vuideront

par Commiflâires, 6c y auront voix dehbcrative, fa^ns qu'ils

ayent part aux deniers confignez , finon lorfque par À'ordjre £C

prérogative de leur réception , ils y devront affîfter.

Le plus ancien Prefident des Chambres Myparties prefldcra

en l'Audience , Ôc en Ton abfencc le fécond ,& fe fera la diftri-

bution des procez par les deux Ptefîdens
, conjointement ou

alternativement y par mois» ou par (êmaine.

X L 1 X.
Advenant vacation des Offices dont ceux de ladite Religion

font ou feront pourvûs aufdites Chambres de l'Edit
, y fera

pourvû de perfonncs capables, qui auront artcftation du Sy-
node ou Colloque dont ils feront » i^u'ils {ont de ladite Re/i.

gion, & gens de bien. L.

L'abolition accorJ.cc à ceux de ladite Religion Prétendue

Reformée par le Ixxiv. article dudit Edit , aura lieu pour la prife

de tous deniers Royaux , foit par ruptures de cofi&es ou autre-

ment, même pour le regard de ceux oui fê levoient fur la

Rivière de Charente, ores qu'ils euflènt efté a£Eeâez te adignez

a des particuliers. L I.

L'article xliv. des Articles fecrets faits en l'année 1J77. tou-
chant la Ville & Archevcchc d'Avignon , 6c Comté de Ve-
naiflin , enfemble le traite fait à Niimcs feront obfcrvcz fclon

leur forme de teneur, & ne feront aucunes Lettres de marque
en vertu dc/dits Articles & Traitez , données que par Lettres

Patentes du Roy,(ceIlées de ion grand Sceau. Pourront ncan.

moins ceux qui ies voudront obtenir Ce pourvoir en vertu du
prcîènt article, & fans autre coromiiCon) pardevant les Juges
Royaux , lefquels informeront des contraventions

,
dény de

Judice , & iniquité des Jugemens
,
propofôe par ceux qui défi,

reront obtenir Icfditcs Lettres, & les envoyèrent avec leur
avis clos & fccllcz à Sa Majeftc

,
pour en eftre ordonné conu

me elle verra cdtQ à faire par raifon.
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LII.
Sa Majefté accorde & veut que Nicolas Grimoult ibit

rétabli & maintenu au titre & poneffion des Offices de Lieu-

tenant General Civil ancien, & de Lieutenant General Crimi-
nel au Bailliage d'Alen^on, nonobftant la refignarion par luy

faite à M= Jean Margucrit ,
réception d'iceluy, & la provilion.

obcenuë par Guiflaume Bernard, de l'Office de Lieutenant

Geneial Civil U Criminei au Siège d'Exmes , & les Arrefls

donnez contre ledit Margueritrefignataire,4iuant les troubles au
Confeil Privé és années 158^.1587.1588. par iefquels M* Nicolas
Barbier eft maintenu es droits & prérogatives de Lieutenant

General ancien audit Bailliage, 5c ledit Bernard audit Office de
Lieutenant à Exmes, lerquels Sa MajcOc a cafîèz annuliez,

& tous autres à ce contraires. Et outre fadite Majcrté
,
pour

certaines bonnes con(idcration$ , a accorde & ordonne que le-

dit Gnmoult rembourfera dedans trois mois ledit Barbier de la

finance qu'il a fournie aînx Parties Cafuelles pour l'Office de
Lieutenant General Civil 8c Criminel en la Vicomté d'AIen.
con , de de cinquante écus pout les frais ^ commettant i cette

fin le Bailly da Perche, ou Ton Lieutenant i Mortagne. Et le

rembourfement iàit^ ou bien que ledit Barbier foit rcfufàntott

dilayant de le recevoir, fadite Majtftc a deffendu audit Barbier,

comme auflî audit Bernard, après la fignificarion du prefent

article, déplus s'ingerer en l'exercice de/dits Offices, à peinede
crime de faux , & envove iceluy Grimoult en h joinfîànce d*i«

ceux Offices & droits y
appartenansj & en ce fai/ànt , les pro-

cez qui ccoient pendant au Conlêil Privé de ûk Majeflc entre

lefclits Grimoult, Barbier 6c Bernard ,demeureront terminez fie

afiôupis ) dépendant fadite Majefté aux Parlemens 9c tous au»
très d'en prendre connoidànce , & aufdites parues d*en faire

Î>ourAlite. En outre ladite MajcÂé s'cft chargée de rembourfer
edit Bernard de mille ccus fournis aux Parties Cafoel les pour
iceluy Office, & de foixante cens pour le marc d'or & frais ;

avant pour cet effet prcfentcmcnt ordonné bonne & fuffifante

ailio^narion , le recouvrement de laquelle fe fera à la diligence

& irsas dudit Grimoult.

LIIL
Sadice Majefté écrira â lès Ambaflâdeun de faire inflaoce le

pourluice pour tous Ces Sujets, même de ceux de kdiie R.P.R.
à ce qu'ils ne foient recherchez en leurs confciences , ny fujecs

â rinquificion ,
allanSyTenans, fêjournans, negotians , 9c tntfi>
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qiians par tons les Pays ctrangers , Alliez Se Confédérés de
cetcte Couronne» pourrû qu'ils n'o£fen&nc la Police des Païs

où ils feront. L I V.

Ne veut fa Majcflé qu'il foie fait aucune recherche de
la perception des impofinons qui ont cfté levées à Royan,
.en vertu du Concrad fait avec le fieur de Candclay, & autres

faits en continuation d'iccluy , validanç ^ approuvant ledit

Contraâ pour le temps qu'il a eu lieu 'en tout fon contenu
jufques au 18. jour de May prochain.

L V.

Les excez advenos en la pcrfonne d'Armand Courtines dans
la Ville de Milhau , en l'année 1587. & Jean Reynes 9c Piene
Seigneuret , enfemble les procédures faites contre eux par les

Confuls dudit Milhau , demeurent abolies &c affoupics par le

bénéfice de TEdit , fans qu'il foit loifiblc à leurs veuves de hé-
ritiers, ny aux Procureurs Généraux de fa Majeftc, leurs Sub,
(lituts , ou antres per(ônnes quelconques d'en faire mention

,

recherche , nv poorfiiite , nonobftant ic fans avoir égard à
l'Arrcft donne en la Chambre de Caftres le dixième jour de
Mars dernier ,

lequel demeoren mil , it ùm effet
; enfemble

toutes informations 6c procédures ùàies de part& d'autre.

L V I.

Toutes pourfuites
,
procédures

,
Sentence?, Jugemens fie Ar-

refts donnez, tant contre le feu ficur de la Noue, que contre
le fieur Odct de la Noue fon fils

,
depuis leurs détentions &

prifons en Flandres , advenues es mois de May ijSo. & de No-
vembre 1584. fie jpendant leur continuelle occupation au fait

•des guerres , fit Services de (k Majefté , demeureront caflèz fie

anniUlez , & tout ce qui eftenfuivi en confèquence'd'icettX|

fie feront lefdits de la Nottë receos en leurs def{en(ês , fié remis
en tel eftat qu'ils étoient auparavant lefdits Jugemens fie Ar-
refts,fans qu'ils foient tenus refonder les dépens, ny configner
les amendes, fi aucunes ils avoient encouru, ny qu'on puifft

alléguer contre eux aucune péremption d'inftance ou prefcri-

ption pendant ledit temps. Fait par le Roy étant en fon Confcil

ï Nantes, le deuxième jour de May 15^8. Signé , H EN K Y.
£fftms hât^ FonGET. Et fcellées du grand Sceau de cire jaune.

Noui avons vû dam la première remarque fur ces articles q^e oonobflanc
ieetce comminioii ils n'ont point efté enregîftrex au Parlomciit de Paris %
quoiqu'on les ait toûiours fuivis au Confeil de Sa Majefté, fic qnelepar*
tenclu n'aie neo |iigi au pcciudice de cet Aiodc*

.
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DECLARATION
D U R O Y

PORTANT REVOCATION
de celle du deuxième Avril i€66,6c Règlement
des chofcs qui doivent cftrc obfervées pour le

regard des affaires de la Religion Prétendue

Reformée , donnée à Paris le i. Février 1669.

Kigiflriiin Farlment le 18. 15^9*

AVEC DES REMAKQJtJES.

1^!
^ ouïs PAR LA GRACE DE DIEU
ï Roy de France et de Navarrb; A

^^Wr^i^ tous ceux c]ui ces prcfentcs verront : Salut. Par

^y(r^^ Lettres Patentes en forme de Déclaration du
W| deuxième Avril -666. contenant cinquante-neuf

articles , Nous aurions réglé pluficurs chofcs à obferver par

tous nos Sujets de la Religion Prétendu^ Reformée : Sur quoy
nous ayant depuis peu fait faire les remontrances qu'ils ont

eftimë â propos, Nôus les avons 6ut examiner en noftre Con.
/êil « pour avec bonne connoiniince y apporter les conddcra.

cions convenables , afin d'obliger d'autant plus lefdits de la

lUlig^on Prçtenduë Reformée de concourir au bien de céc
Ff
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ttS DiCLAlLATION Dtt RoT.
Etat, 8t eonfenrer encre eux U nos Sujets Catholiques une

'

bonne amit^, union& concorde ? SçAvom faisons que
pour ces caufes& autres i ce nous mouvans , de l'avis de nôtre
Confeil , & de nôtre certaine fcience

,
pleine puifTancé Ôc au-

torité Royale , Nous avons révoqué & révoquons nofdites

Lettres de Déclaration dudit jour deuxième Avril 1666. cnfem-

ble les Arrefts fur lefquels elle a cfté faite, en ce qu'ils pc fc

crouveronc conformes à. la prefênte : Et a cette nn , Nous
avons dit , dechué & ordonné , difoos , déclarons & ordon*
nons par ces prefêntes lignées de nôtre main » ce qui enliiit,

gui tàrfin de Loy à l'avenir.

Mtmâffites fir U DiiUrâtiê» i» /. FivrUr 1669,

LA revocation qui cft hite dans cette Déclaration de celle du iêcond

Avril 1666. Se des Ariefts fur lesquels elle «voit efté dicflSe , em et

Îm'iis nt f' troHvertnt Cênformt$ à la prefente ; fait allêz voir <jue quoiqull
bit dit dans celle cy

,
qu ette fervirA de Loy k l'avenir j toutefois n'éwnt

pas d'une. autre natuce, que celle quelle révoque , elle peut aufli cftcc

«hangée 0c refbcxnée quand il plaira à fitMajefté. Sur quoy l'on peut coik

iblier oe qui • efté obimé avanc le piomet atiide de TEdiide Naacet.

P&IMI£Jl£MBNT«'

Que les Mioiftres de ladite Religion Prétendue Reformée
ne pourront faire les Prêches ailleurs que dans let lieux deiti-

nez pour céc ulâge, & non dans les lieux Cc^laces publiques^

fous Quelque {wetezte que ce fbit, (âufâ eux en cas dliofti.

litéy de contagion , d'incendie, débordemens d'teiux» de rui-

fies , ou d'autres caufes légitimes , k pourvoir pardevnnt le

Gouverneur ou Lieutenant General de la Province pour obte-
liir de luy la pcrmiilîon d'en ufer autrement.

n fane vinr ce «jui a efté obfeivé (ôr le if Se f€* articles dé FEdit de
Nantes • oA l'on trouvera des définies ponicttliercs » qui »e font point
compii^b dans cet article.

II.

Que l'exercice de ladite Religion PretendàS Reformée pour-
ra eiFrc fait feulement dans les lieux de nos Domaines engagez
avant l'Edit de Nantes à ceux de ladite Religion , & qui ië
trouTcront encore aujourd'iiuy poâèdcz par eux, ou par cent
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Je ladite Religion »
aa(quels leTdits Domsunes (ont échus en

direde ou collaceiale : Mais ne pourront lefdit^ de li

Religion Prétendue Reformée établir aucun Prêche es lieujc

de nos Domaines
,
qui leur ont efté adjugez depuis ledit Edit

de Nantes , ou qui le pourront eftre cy- après
, quoique la

Haute JuiUce foit comprife dans les adjudicauons.

* Voyez les remarques fur le feptiéme article de l'EcUc de Naates^ auC.

^Bdkt celuy- cy qui cft ticciniforanc (cet de fbodcBMnC.

III.

Que dans le lieu où le^ Seigneurs de ladite Religion Pré-

tendue Reformée ayans Haute juftice , font l'exercice d'iceile^

Âl n'y aura aucune marque d'exercice |P:>Uc,

n fauc conCulcer les obiêtradoos fiic le lêpàéme itdde de IfBdic d^
Hum,

I V.

Suivant le 17. article des particuliers de l'Edic de Nantes,
ne pourront les Minières confoler les prifonniers dans les Con-
ciergerics qu'à voix bafle, àc fans fcandale , foit dans une cham.
bre particulière ou commune ^ aiCilez ièulemcnc d'une ou de
deux perfonne^.

•

^'ITq^ les femu^ fitr Yattàda qoairiénedei pattknlien de l'Edit de

V.

Que lefdits Minières ne fc ferviront dans leurs prêches, 8c
ailleurs , de termes injurieux & ofièndfs contre la Religion
Catholique ou l'Etat j

ains au contraire fe comporteront dam
la modération ordonnée par les £dits , & parieronc de la Re«
ligion Catholique avec tout tclped.

Il dm conCdcet les oblêrratioBi fiic le diz-repciàne acticle dé l'Edicde

Que ics Notaires (|ui recevront les TeiUmcns ou autre»



Dict AiLATiON DU Roy. *

«ûes de eeuz de la R. P. R. ne parleront.de ladite ReIig;ioil

qu'aux termes portez par les £dits.

Cet termes portes par les Eilits , font que dans tous les «âies public*;

ils ne peuvent prendre d'aune qualité locfqa'iis parlent d'eux ^ oo de leur

ReUgion,<]iie celle de Pcetendi» Rdbtnes.

VII.

Que lefHIts Miniftres ne pomront prendre la qualité de .

Pafleurs de TEglife , aim feulement celle de Miniftres de la

Religion Prétend cie Reformée. Comme aufli ne parleront avec
irrévérence des chofes Saintes & Cérémonies de VB%lifCy&c

n'appelleront les Ca&oliques d'autre nom que de celuy de
Catholiques. ^
,
.Voyez les renutques fur le diz-iépiicme article de l'Edit de Nantes»

VIIL

Que Icfdics Miniflres ne pourront porter Robes ou Soutane^
paroicre en habit long ailleurs que dans les Tempks,

L'Atreft du ConTeil d'Etat , du quattiline Décembre i ^ deflènd à ton»

j^^g^t Confuls AcETchcvins faifàns proféffion de la Religion Prétendue

Itfformé^ , Hff porter dans les Temples & awtes lieux d'Aifcmblccs leurs

Robbes rouges , Chappcrons & autres m^rqv^cs de Magiftratitre & Confir-

laire^ Ôc démarcher par les rues avec aucune pompe. Il ordonne de plus,^ cotts les bancs & fiégrs âeves dans leats Temple» , kk pot» Ma.
giftrats & Juges des lieux , foit pour Confuls & tfchevins, & que les armes
3c fleur de ly$ de fa Majefté^ mêiAe celles des Villes iècont patdllenien^

6téc$ de leurs Temples.

ÎX.

• Que /c/dirs Miniftres tiendront Regiftrc des Baptêmeis', &
Mariages qui fe feront dcfdits de la Religion Pretendiic Refor-
mcc, & en fourniront de trojs en trois mois un extrait aux
Greffes des Bailliages & Senéchau/Tces de leur reilbrt.

L'Arreft du Confcil d'Etat du neuvième Aenft t€S$, piffte que tes Re-
giftres des Baptêmes , d s Mariages , &î des Mortuaires des Henx où l'exer-
cice de la R P. R. a c(\c interdit , feioot ince0àmmepc remis an Giefiès
âc Bailliages des Scncchauflées.
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t •"' X.
*

Qii*^ils ne pourront faire aucuns Mariages entre perfonnes

Catholiques Ôc de la R. P. R. lors qu'il y aura oppcfition, juC
ques a ce que ladite oppofiuon ait eftc vuidcc par lesjuges , i

qui ia coonoilTancc en appartient.

. Cet utiGle n*a plus it lieu , TEdit do mois de Novembre 1^80. cai&iic

kf Mariages des peifbaiMsCatlioliqiiesaTec ceade la R. P. R.

XI.

Pourront kCdks dek Religion Precencltte Reformée appell

1er lénrs Diacres dans les Confiftmres, y fài^e trenir iuffi ceux
qu'ils voudront corriger , aâfèmbler les Chefs de famille pouf
les éleéfcions de leurs Miniftres ; 8c â l'égard des impontions,
les feront conformément d ce oui eft porté par l'article 43.dea
particuUcrs de i £dit de Nantes.

• Voyez les remarques fur le 34. 6c 4|. des aiddei panictiUers de l'Edit

de Nantct » ce Âii (en dit cy-aprét for les 94. 9e f$, de cette Oed»-
BCiOfL

X U,

Que les Anciens des Confiftoires ne pourront eftre inftitue?

héritiers ny lecataircs univerfels en ladite qualité -,& quant aux
donacfonV. oulegs particuliers, il en (èra uft comme il eft porté

par Tardcle 4^. des particuliers de l'Edic de Nantes.

I! faut confulter les ofaifimcioBS Gu U 4». article ^det particulien de
i'Edic de Nantes.

X I U.

* Que ceux de ladite R. P. R. allêmblez en Synode , fbit Na.
tional^ ou Provincial, ne permettront aux MiniiVres de pr€l

cher , ou reHder alternativement en divers lieux ^ ains au con-
traire, leur enjoindront de refider, ou prêcher, lêulemenc au
lieu qui aura cilé donné par lefdits Synodes,

VÀMtcd du Conldl doimé pour interpréter ch afiide eft ainli conçA,
5ur ce qui a i fié remontre au Roy en fon Confcil , que par divers Arreib<«
<ie fon Confcil d'Ec.ir,mcmc par ceux des cinq O^lobrc i66i. &c i3. Se •«

pçcmbic 1664. icnduj» iur aucuns paiMgc* des ûeitti CommilIaires£xi-*«

Ff ilj



ijO Déclaration du Rot."
„ cuceufs de TEdic de Nances en Languedoc & Dauphini , il eft porté

„ c|u un même Miniftre ne pourra prêcher endive» iieuz
, quoique i'cxer«

^ ctce y (bit permis , Se ne pourra demeurer pendant fon Minifién» <]«'«t

lieu oA ilderra faire les fontfbions , fuivanc la Déclaration du mots'

„ Décembre idî^.. rcgiftrée en U Chambre de l Edic le cinquième Janvier

16)j. & confirmée par l'article 14.. de U Dcclaraciou de 16C6. néanmoins
aucuns Mîtiiftces vcutenc drer avantage de ce que Cot l'anicle 15. deU
Déclaration de 16^9. il eft porté qu'il leur fera enjoiacir r^jÛUrntftlm
cher fiulement an liem f«f U»r a ejïé donné ^ Se foitf prétexte du mor de^

„o« prkher, lefdils Minières prétendent que ledit article ij. ne (c doit

entendre que des «nnexes » & n'eflxe tenus de lâire leur refidence au liea

y, où ib font le Prêche. A qndy eftanc nece^faire de pourvoir , poor évitée

y, toutes conteftations en ces rencontres. Le Roy eftant en (on Confeilen
interprétant fon intention, fut le fait dudit article, a déclaré n'avoir

„ entendu dite refUtr , oh prêcher i mais bien rcftder <^ prêcher , confoc-

mément auClies AneOs & Dédatadons cy-dcflus énoncée». Cé fâiîànc

ordonnée que les Minières feront tenus de cefîder aux Ùenx qni leur

^feront donner par les Synodes pour y prêcher, pourvû que l'exercice y
„ foit permis , & qu il y ait maifons pour les loger , à ^eine de defobéïd

„ fance , & d'ellre procédé contce rtx ainG qu'il appamendra. Enjoint (k

y,
Majefté à fes Gouverneurs , Lieuienans Généraux en (es Provinces , te
tous autres fes Officiers de tenir la main a l'exécution & l'obfovarion

„du prefent Afeft, Fait au Confcil d Etat du Roy, fa Majcftc y eftant,

,,tenu à 5. Germain en Laye le fixicmc joor de Noven*bre 1674. ^^t^é^

„PHELIPPEAUX.
Par Arreft du Confcil d'Etat du 14. Juillet s69r. les nommez Dumas

& Durand, Miniftres , ont efté interdits de faire aucune fonûion de Mini*

ftres dans le Royaume ,
pour avoir prêché dans les Temples où les Mini*

ftrcs font décodez fans y avoir efté envoyez ny nommez par qn Synode,

XIV.

Comme aulTi Icfdits de la Religion Pretendiie Reformée
qui aflifteronc aux Synodes, ne mettront dans les cables d'iccuiC

les lieux où l'exercice public de ladite Religion a efté inter^

dit ,
ny ceux où il ne fait <^ue par le privilège du Seigneur^

Zc dans fbn Château.

A cet ardcle il faut ajouter ce qui cft porté dan» l'Arreft du Confcil

d'Etat du neuvième Février 1674. ^"*'' f^tvenir omch» defmé du CeUegè

de ceux de U Relition Prétendue Reformée de Séutmmr ^myémain Minifire

da Stifnetm 4$ htSu HeUgion , n*vf» fwwtérmt €t»tniu féU,90
pourront ejhe 4dmiê mur' Sj»»dei , ^ui fe tiehdnnt pâr fvmif^êm dê Ss
Mdijejté dans la Provincu ,

pour tjHtlefue cuttfe , oh prétexte ejue ce pu'Jfi

tfire, Deffend fi Mtijejlé amx Mmifiret <^ Anciens ^mi compofero/it /<»

iSjfitédmpéU Isr netinirjMr peine 4e }ooo. Uvrm Jtmmmdt& de pm^§M^

.



XV.

Ne pourront leTdîcs de la Religion Prétendue Reformée
ettretenir aucunes correfpondances avec les autres Provinces^

sy leur écrire, fous prétexte de ciiarité» on autres quelconques-

8c ne recevront les appellations des autres Synodes » ÙLut à Ce

pourroir au Synode National

L'on patTe cet article comme i on fera plufieurs^aucrcs daos U fuite (ans

pplicacion , parce qu'il eft aflèx dur 4e luy-rnSne^

XVL
Dcffendons aux Miniftrcs , Anciens , &c autres de la Reli-

gion Pretendiic Reformée , d'aflèmbler aucuns Colloques
, que

*

durant Je Synode convoqué par nôtre permillîon , & en pre.

fence du Commiflâire député
^
ny de faire aucunes Aflemblées

dans i'intenralle defdits Synodes , y recevoir dans le mfimein.
tervalie des Piopoiâns , donner des Cùnunifltons « ou delibe.

lec d'ancnnes amires par Lettres Circulaires , ou en quelque
autre manière , & pour quelque caufe que ce puifTe eftre , 4
peine d'eftre punis , conformément à nofdics Edits & Ordon-
nances. Mais fi dans l'incervalle de la tenue des Synodes, un
liiniftre de quelque Iicu d'exercice de ladite Religion Prcren-
diie Reformée de Tctendue d'un Synode vient à mourir, ou
s'il arrive que quelques vicieux ou fcandaieux ne puiilent eflre

ni^ez â leur devoir par les Confiftoires, en ces deux cas

ieniwnt
, pourront leulits de la Religion Prétendre Refbrmée

alKmbler U tenir le Colloque en prefence d'un Commiilâire
de nofbe part ,

pour pourvoir de Miniftre à la place du de.
funt , ou poiu" punir kfdits vicieux ou fcandaieux » ainfî qu'ils

l'auront mérité,

ToycB ce qui a efté obrenré (ûr l'axticle $4. 4es particaliers de l'Edic

de Nania. PiMir la dernière partie de noftre article les Arrefts caflênc les

Deliberanons prifês dans leurs Colloques , ou Synodes en rabfence du
Commidaire du Roy. Ainfi le Commiflâire qui aÛîfte de la parc du Roy
à leurs Synodes , ne doit pas rouH^Iii que durant le Synode les Colloques

i^affiinblent qn'à des hcnics ditfèitiicfis ^ afin de ponvo^ effie piclenc &
toutes leurs Afièmblées. Par la Décfattiiiaa da disiéme OâoDre 16-9,
le CoimufTairc peut edre CathoKqoe, ce qteMUS déjà MOMU^oé
cllxc cgofonae a la difgoùàou des fidits.
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XVII.

Que les Miniftres, Confiftoires, £c Synodes de ladice Relu
gionPrecendfle Reformée n'eotreprendiont de juger de la vax

lidité des Mariages faits Se concraÛez par kûàa de k Relû
gion Precendoe Reformée.

Voyez les obfecvaàoDS fur l'article i|. de l'Edic de Nantes.

. X V 1 1 1. >

Deffendons pareillemenc aux Coniîiloires & Synodes de
Ccnfurer, ny autrement punir les percs , mcres ,&: tuteurs, qui
envoycnt leurs cnfans ou pupilles aux Collèges fie Efcoles des

Catholiques , ou qui les font inftruire par des Précepteurs

Catholiques, fi ce n'cft qu'ils ayent des preuves évidentes que
l'on veiiille contraindre ou induire les enfans à changer de

Religion
^
auquel cas ils pourront avertir les pères, mères, te

tuteurs, pour s*en plaindre aux Magiftrats.

Les Confiftoires
,
Colloques Synodes, foit Provinciaux, fôit Natio-

naux n'ont aucune Jurifdidion
;
paicc que les Prétendus Reformez en font

incapables, n'étant que tolecez dans l'Etat. Ainil quand on contrevient

leurs Reglémens , Us n'ont droit que de s'en plaindre aux Magtftrats , com-
me il efl porté dans le cas particulier de cét article. Ce qui y eft ordonné

cft d'autant plus jufte, que comme il a d^ja eftc remarqué, ce fut à leur

prière, que par l'article iz. de 1 Edit de Nantes , il leur fut pccmis d'en»

voyer leurs enfai^ aux Collèges, ou Efcoles desCadwliques.

XIX.

Qu'aux feux de joye qui fe feront par no^ ordres dans les

Places publiques, & lors de l'exécution des criminels de ladite

R.eligion prétendue Reformée , les Miniftrcs
,
ny autres, ne

pourront clianccr les Pfeaumes.

' Voyez dans la troifiéme partie de ce Recueil , tous les Acrefts rendus

fur le dianc de leurs plceonies.

XX.

Que les corps morts de ceux de ladite Religion Prctcndiie

fleforniée ne pourront cilre enterres dans les Cimetières

Catholiques,
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Catholiques
, ny dans les Eglifes , fous prctcxce que les tom-

beaux de leurs pcrcs y font , ou qu'ils oot quelq^ue droit de
Scigncuriç ou de Patronage.

Toyes les Muwêno»Gu Yêxûdt cf. de FElit de NttMt.

XXL
Que ceux de ladite Religion ne pourront cxpofcr leurs

corps morts an defanc des portes de {eiurs maiibiis ny faire

des conibladoiis ou ezhomdoos dans les mas , à l'occafioa

des eocetreinens d'iceux.

XXII.

Pour les Enterremens des mofts defHtts de la RjeligkMi Pre*
Uaàaê Reforniée à la campagne , entendons que les Convois
partent, fîjavoir depuis le mois d'Avril jufqu'à la fin de Sc-'

ptcmbre , à fix heures prccifcs du matin , & à fix heures du
îbiri ôc depuis le mois d'odobre julqu'â la fin de Mars , i huit

heures du matin , & à quatre heures du foir , marchent inccC
fammcnt,6c jufqu'au nombre porté parles Arreib: Enjoignant

d tous nos OiSciets de tenir la main qu'il ne Coic €ût znCditt

de la Relieion Pccc;endua Kefonnée aucun trouble
, infulcc^

l^icandaM;

Voye» dans la croifiéme partie ie^e RecUcil » let Arrefts qui règlent !f

nombce de ceux qui doivent aflîfiec à ces cacectemens , 6c ce ^ui a cfié

ëtCv tmkSe %f, de i'Edii de ftaRet.

XXIII.

Que les Cimcticrcs occupez par lefdits de la Religion Pré-

tendue Reformée, & qui tiennent aux Eglifes, feront rendus

aux Catholiques, nonobftanc tous a<Sles & tranfadions con-

traires , en leur en donnant d'autres par lefdits Catholiques

i leur commodité , félon qu'il (êra rc^lé par les fieurs Conu
JBil&ifCs Exécuteurs de TEdit de Nantes : Ec pour les

astics Cimetières par eus occupez
,
qui ne fi>nt lias œnans

a|B JEglîfês t aux lieux où il n'y en a qu'un , qui ci commun
avec les Catholiques, leldiis delà Religion Preiendae Refor.

mée feront obligez de les quitter en leur en donnant d'autres

iieur commodité par leiîiiu Catholiques ^ fuivaot qu'il ièra
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ainfi règle par lefdits fieurs Commi(faires Exécuteurs de llséit

de Nantes : & dans les lieux où il n'y aura point de Cime-
tières pour ceux de ladite Religion Prétendue Keformce, ils

pourront porter leurs morts aux Cimetières qu'ils auront dans

une Parroiflc voifinc , en partant au temps , & au nombre de
pcrfonncs prefcrit par l'article précèdent.

/••^ oonftqncnoe- de cét «rtide Toat fîUt cbanger en plofiam lieux les

Cimetiéies occupez par ceux de la ReliguMi Ptetenduë Reformée. L'Arre£|

Ju Confcil d'Etar du ij. Mirs 1679. porte que le Cimetière des R,elig|iOA»

ôaircs du lieu de làinc Aulaye (eu éloigné de 50. toiles de l'EgliTe,

XXIV.

Qiiant à ce qui regarde les procez pour cas Prevôtaux , ftra

l'article 67. de l'Edit de Nantes exécute félon fa fonne te
teneur , & fuivant l'uiàge pratiqué jufques à prefeut.

-. Le Roy ayanc rupprimé les Chambres de l'Edit , & les ayant incorpocces

dans les psulemens , il a ordonné par fk Déclaration du 10. Avril i6Su
que les compétences des procez pour cas Prevoftaux des gens de la Relû
.poa Flrecendue Rcibnnée dooudliez » feront juges dans les Pcefàdiaux.

XXV.
Oue les Cofifeillejrs de ladite Religion PretendOe Reformée

des SënéchaufTces , 8c autfes né pourront préfider en l'abfènce

âés Chefs de leur Compagnie ; mais feulement les Catholi-

ques
,
lefquels porteront la parole , à i'exdufion des Officiers

de la R. P. K. quoique plus anciens»

.L'Arrell du cinquiénie Avril ijli. en £iveur des Avocats Catholiques

Montpellier , ic ancres Villes da Royaume , porte que conformément
i l'article tf de la Dédaradon du premier Février i66y. ils porteront la

parole en toutes occafions pour le Corps de£ditt ATOCatS, àtVeÊdaSoa de
ceux de la R. P. R. quoique plus anciens.

XXV L

Que les Procez qui concernent le gênerai des Villes 9c
Commanaocez , dans iefquels les Confuis font partie en cette
qualité , bien que le confulat foie miparti y ne pourront eftre

attirez aux Chambre» de l'Edit , pour iei a&ires concernant
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les'CMptei/èiiiefiient, encore que dans icelles il fe trouve.

plus grand nombre de perfbnnes de ladite Religion Prétendue

Reformée que de Catholiques, fauf aux parcicuHcrs de ladite

Rclii^ion Pretendiic Reformée de jouir du privilège de Dccli.

naroire auldites Chambres de I'Edit,dans lequel nous vouioos

qu'ils (oient conibrvcz , conformément aux Edits.

X X V I L

Que fuivant la Déclaration de i6y. Se l'article 27. de l'Edic

de Nantes, dans les Villes 5c lieux de nos Provinces de Lan-
guedoc de Guyenne , où les Confulats Confcils Politi-

ques font mipartis , le premier Conful Icra choilî du nombre
des Habitant Catholiques plus qualifîez & taillables , £c ne

pourronc lefdits de h ReHgion Prétendue Reformée eftre ad.

mis au premier Confulat , ny encrer dans les Eftacs de Lan.
guedoc } mais à l'égard des a(nettes des Diocê(ês de ladite

Province y
pourront Icldits de Ja Religion Prétendue Refor.

mée y entrer ainfî qu'Us faifoient avant l'année 1663. Et pour
le leue de nôcre Royaume , il en (en ufé comme par le paifè.

XXVIII.
^

Qa*en coûtes Aflcmblécs des Villes 5c Communaucez les

Conluls & Confèillers PoUciques Catholiques (èronc du moins
en nombre égal à ceux de ladite Religion Prétendu^ Refoc
mée, dans lefquels Confêiisle Curé ou Vicaire pourra entier

comme l'un des Confcillers politiques, & premier opinant,

au defTaut d'autres Habitans Catholiques plus qualifiez
,

ùns préjudice du droit des Prieurs des lieux
,
qui peut appar^

tenir aux Ecclefialbques pourvus de Bénéfices fcituez cfdits

lieux, (auf aux Communaucez qui prétendront que l'exécution

leur en eft impoifible, à caulè du manquement des Cacho.
liques, de fe pourvoir pardevant le Gouverneur ou Lieute-

nant General de la Province.

XXIX.
Que les Charges de Greffier àt$ Maifons Confulaires ou

Secrétaires des Commiinautez ne pourront eftre tenues que
par des Catholiques , attendu que les Communaucez font repu»

, tcc& Catholiques 3 & à l'égard des Orlpgers, Portiers autres
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charges uniques municipales, lefdics de la Religion Pf^tftsendttd

Reformce y pourront eftre admis,& élûs comme les autres^

Il n'cft point dit dans les Edits, ny dans aucune Déclaration du Roy,

que ceux de la Religion Prétendue Reformée feront neceilàitenient admis

ou CoaTolac , Chug^ à Edievin , dcta Confêil Politique , ou comme l'on

Îtarle en Guienne à la ]urade ; mais l'article z8. de l'Edic de Nantes perce

eulement qu ils font capables de tenir ces C harges municipales. Par ce>

articles de noftte Déclaration ils font exclus du premier Coni'ulac ^ les

CatWiqiKS lenr doivent eftre m moins en nombre égal dans tomes les

Al&mblecs de Villes Se Communautcz ; nul des Prétendus Reformez ne
peut efl e Gr ffier de Maifon Confulaire

,
ny Secrétaire d'aucune Com-

munAucc polirique. Il y a beaucoup d'Arrel^s qu'on rapportera d^ns la

croinéme partie de ce Recueil
,
qui ont rendu les Conuilats de pluiieurs

Villes tous Catholiques , excluant les Prétendus Reformes da Confulat oa
Confeil politique ; innis il n'y a encore aucune Déclaration

, ny aticun

Axccftdn Conieil^qui pocce contre cwl esdufion geneiale de ces Charges.

XXX.
Que dans les Allèmblées des Maîtres Jurez de Métiers , les

Catholiques Teront du moins en pareil nombre de ceux de la

Religion Prétendue Reformée
,
Icfquels fuivant les Arrefts de

noftrc Confeil d'Eftat des i8. juin,i8. Septembre, & lo. No-
vembre 1665, ne pourront eftre exclus d'eftrc admis aux Arts

bc Mcticrs dans les formes ordinaires des apprcntiflages fie

chef- d'oeuvres dans les lieux où il y a Maîcrife jurée, à quoy
ils feront admis ainfi cju'auparavanc , hns eftre tenus à ^dre
chofe contraire d leurdite Religion Prétendus Reformée , ny
que ceux qui font déjà recûs dans les formes ordinaires, âns
Lettres de Privilège ,

puiffent eftre empêchez , fous prétexte

de Icurditc Religion Prétendue Reformée dans noftrc Royau*
me , & Terres de noftre obéi fiance j nonobftant tous Statuts

te Arrefts donnez depuis le premier Janvier 1660, i la rcferve

de ce qui a efté ordonné pour îe Languedoc
,
par Arreft de

noftre Conieil d'Eftac du 14. Avril 1667. qui réduit au tiers

Je nombre deidics de la Religion prétendu^ Reformée pour
lefdks Arts & Métiers : Ce que nous youloos eftre oblenré
en ladite Province.

Par cet article le Roy n'a dérogé qu'aiu Statuts 8c Arrefts donnez de.
puis te premier Janvier i^^o. d^ou il eft évident que les Statats 9c Arreftf .

plus anciens , qui excluent les Prétendus RcFormea des Arts & Métiers,
doivau encore s'ineciuer contre ci». Ainfi les Sum$ do Corps U Om-
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munaaté dei MaîtrcUcs Lingcres de Paris , établies par S. Louis, confie,

nic£ par les Lettres Patentes de fa Majcité du mois de Mari u^t. & cn-
repftrcz au Parlement le 19. Avril de Sa même année , Se les Artefts da tB
Juin & 11. Aoud 1665. donnez en Iciu favcnt (obfiftent dans toute lett
force, te nulle des Prctendnirs Reformées ne peut cftre admifè à cette

Maitntc. La Sentence du Chaflclci de Pans du 15. May lôSt. fcrv.mt de
Règlement, defiènd aux Maîtres Bonncricrs des Fauxbourgs de Pans , fai-

ÙM profèffion de la Religion Precendaë Reformée de prendre aucuns
apprentifs de leur Religion

, ny même de la Catholique. L'Atreft du Par»
leœent de Paris du 16. Juillet 1669. dcffônd aux Religionnaires Maîtres

BitKleurs de la Ville de Pans , d'avoir aucuns appremifs ou allouez de
kar Religion. Les Artefts du Gonfeil d*Eftac da »i. Juillet 1^64. & z8.

Juin 1665 portent que les Lettres de Matirifes créées par fxMajeftèjdaiit

ïerquelles la cUufc de la Reh^ion Catholique
,
Apoftcltque Rom.iiiicv

n'aura pas el^c mife, demeureront nulles. La mcmc choie a cite jugce par
Amft des Rcqucfles de l'Hotei à Paris du ao. de Novembre lif^

XXXI.

Qat lorfque les Procédions aurqiiellcs le Saint Sacremes
fera poné, pafleronc devant les Temples de ceux de la Rcli.
gion Prétendue Reformée, ils ceiTcront de chanter leurs Pfeaii-

mes ^ jufqu'à-ce que Icfditcs Proceffîons ayentpaile, doacilg
SaoDt avertis auparavant.

X X X 1 L

Que lefdits de la Religion Pretcndiie Rcfornic'c Cercnc te-

nusdë fougtir qu'il Toit tendu par l'autorité des Officiers des
Jieux, au devant de leurs maifbns èc nurrcs lieux i eux appar-

tenans, les jours des Fcftes ordonnées pour ce faire , confor-

mément à r.irticle 3. des particuliers de TEdit de Nantc«,&
feront tenus ieidits de la Religion Prétendue Reformée foire

DCCtoyer devant leurs portes.

XXXIII.

Que lefdits 4e la Relietofi Pfcceadue Reformée rencdn.
trant le Saint Sacrement dans les mes, pour efbre porté aux
malades, ou autrement , feront tenus de Ce retirer nu Ton de
la cloche qui le précède , fînon fe mettront en edat de rcfped,

en oftant par les hommes leurs chappeaux , avec dcfFenfes de
parokxe aux portes ^ boutifjues U fencftres de leurs maifons.



1

Î38 Declar-ATionduRoy.
Jorrqiie le Saine Sacrement paflTera, s'ils ne fc mettent'enparcil-

cilac, & à toutes perfonncs de les cmpcchcr de Le retirer.
'

Les Pfétendus Reforma da lieu de S.HippoIyte en Languedoc ayant,

conneveatt àcét article, & ayant faic infulceaù Curé qui portoit le Saine

Sacrement à un malade ,
par jugeaient rendu par M^ Dagucflèau avec le

Ptetidial deNifmes le ccoiiiéme Février 1681. confirmé par ArreftduCon.

lèil d'Etat da 14. da même mois & an , leur Temple a efté condamné à
eftre démoly , & l'exercice de leur Religion a efte interdit pour jamais

'

dans la Vi»le & Junfdi(flion de S. Hip -olyce. I.'Arrcft du Confeil d'Ec.u

du quatrième Décembre 1676. condanvne le nommé Borilii au fujet de

l'irrcvercnce pitluy commife contre le Saint Sacrement. L'Arreft du Par.

lemenc de Paris du 11. Mars 1^1. condamne le nommé Vanier à faire

«mende honorable la torche au poing 6c au banniltement pour cinq ans,

pour avoir proféré pluûeucs blaiphemes contre le Saint Sacrement & con-

tre 1^ Saines.

XXIV.

Ne pourront lefdics de la Religion Prétendue Reformée

jfàire aucunes levées de deniers fur euxj (bus le nom & prétex-

te de collectes, mais feulement celles qui leur font pehnilè^

par les £dics.

XXXV.
Que les deniers qu'ils ont faculté d'impofer feront impofcz

en prcfence d'un Juge Royal , conformément A l'article 33.

des particuliers de TEdit de Nantes, & l'état nous eflrccnvoyé^

ou i noftrc Chancdlicr , avec dcfFenfes aux Colledeurs des^

deniers de la Taille de fe charger directement ny indiredcf-

menc de la levée des deniers que lefdits de la Religion Pré-

tendue Reformée auront impofcz pour leurs affaires parcicu»*

lieres, krqucls ierouc levez par des Coliedeucs ièparez.

Voyez les remarques (ùr l'article 4}. des particuliers de l'Edit de Nan-
tes. Le* Prétendus Kefbrmesont fi mal obfêrvé ces articles, que leur in*

obfervancc a donne lieu à divers Arrcfls du Confcil d Etat , portant qu'ils

reprefenteroicnr inccfTiinment les Eftats de rccepte & de dcpenfc pifde-

yant les Commillaires départis dan» les provinces de ce Royaujne, de tou-

tes les 'finîmes qu'ils ont tropofées far eux, félon la tibérié qui leCir en
eft donnée par cet article 4$. des pardctttiers de l'Edit de Nantes. L'on
verra fiir ce fu)Ct d.ms la troificme partie de ce R?cu?il , les Arrefts du
Confcil d Eut du neuvicn^c Novembcc 16/9. diz-huitiéme NoTcmbre i6io,

9C ooslèneJ>ecembte k^S^.
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* XXXVL

Ne pourront Icfdits de la Religion Prétendue Reformée
conformément à l'article i. des particuiiers de l'Edir de Nan-
tes, eftre contraints de contribuer aux réparations ôc conllni-

âioos des Eglifes, Chapelles , Se Preibyceres > ny d i'achapc

éCM Ornemens Sacerdocauz, Luminaires, fonces de Cloche»,
Paio-bttiift, droits de Confmies , louages de maifons pour la

donenre des Prêtres & Religieax, & autres chofes fêmblables,

finon qu'ils y fudenc obUgez par fondations , dotations , ou
àwtrcs difpoiitions faites par eux & leurs auteurs & prcdcce/l

(curs j &: néanmoins feront contraints de contribuer ÔC payer
les droits qui fe payent ordinairement par les Maîtres & les

Compagnons des Métiers, pour eltrc lefdites fommes employces
à l'ailKlâncc des pauvres dcfdits Métiers , & autres ncceUitcz

le aff^res de k Vacation.

Voyez les remarques fur l'article fccond des particuliers de l Edit de
Nantes. Le Clergé de 1 année 1680. a demandé que les Prétendus Reformer
fiidcnc contraints de contcibuci aux réparations des Ëglifcs ôc Preibyceres,

dt quoiqu il n y aie point en d'Acreft gênerai rendu au Conf^'l d'Etat far

céc anicle , toutefois celny du xû. M^rs i6t4. porte que les Prétendus Re«
formez du lieu de Briançon , contribueront aux réparations 4(S Egliiêi*

Ce qui eil conforme à la Déclaration de 1666,

XXXVII.
Que les dettes contraûccs par Icfilits de la Religion Pré-

tendue Reformée feront acquitces par eux feuls , & ne pourra

la liquidation des fommes cltre faite que pardevant les Com-
miffaires par nous députez dans les Provinces poUf la liqui-

dation & vérification des dettes de Communauté.

On trooren dans la troifiéme partie de ce Reciîdl plofirars Anefts 4a
ConfeM d'Etat » qui déchargent les Noaveaux ConTcrtis da ^emcnt d^
ers debies

•

XXXVIII.

Que les Miniftres Convertis Icront con/ênrez en Texemptioii

du payement des Tailles U Logement de Gens de Guerre^
commdps efloient avant leur Converfion , les Miniftres (èr«

yans aoueilement maintenus dans les eimptioas qui leur onc

cft« accordé
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Cét article doit cftre joint avec le 4.4.. des partiailiers de l'Edit de Naiw

tes ,
qui porte ce qui fuit. Lu Mtmfirm df lÂdite ReUgiêH feront exempt/,

du Garda , Kondet , & Lofemms di Gntt dt G»m , & éuttm M^etm

^ tmeiUttm d» TéiMm ,
eftjemkU dm TmeOm Curdtellut & Ctmmifient

fOHr U gardt du biens fuifît par Mtoritf de Infiicc. Ce qui a eftc confir-

me par pluficurs Arrefts du Confeil d'EtAt , coamie pat celuy du it. May
1^67. en fdvcuc du Miniftcc de Laon, qui reserapce d» Gârde, Lc^emimt

df Gemi de Gmerrt & fitkJùU, eêmfkrmimem k ttarticU 44, dm fàrHaUiert

de l Edit de Néinttl , & i flufunrs yfrreih du Confeil.

Il faut toutefois cematquer que les Minifttes que ces articles exemptent

des Cuetaettu des Tailles , ne (ont exemçts de la Taille que pour ce qui

regarde leurs penfions arucliées à leur niiniftéxe, 9c non pour Icmt bicat

propret 9c kno heriogei. Ce qui eft (l vray qu'ils n'ont eux-mîmes dfri

mandé que cette exemption. L'article ii. du Cahier qu'ils prefentérent à

Henry I V. le ij. May KÎ04.. fit qui fut répondu à Fontainebleau , por-

roit ce qui fuit. Les SnpfUéUU 0j*»t fsu leur flmtitt à Ss M^jeJUdêtê

^MAu friimdi€9 d* féUrtitU 74. de CÈdit di Némes , les Miniflres de léU

diteRtligio» efloieitt journetlrment charge'):^ des grojfrs TAilles impofif^

fçm couleur des penfions , tjui leur font pujées pour Altmens i 1/ plut à Sd

Msi efié AHmeu d'Aouft i6ox» ordonner ^hUs fereient cotttje2AHx TdiU

tet p9i$r letm tiens propret 9 t^mme ht éuurmi & peur nUfiae de Uitn

feHfom * eux deimies pour leur nourriture fSr de leur famille ^ ils eu fe-

roitnt dlchar^et. ; de latfuelle fnveur de S* Majefle les Suppliant noue pâ

fe fervir és Vi^es TaïUables .parce que le mot d tmpofttion avit efi/êuhlid

en U r/penfe de l article. A cet caufet , fupplieut tret-lmmklemeut Sé
'Mujejiiem /teudâut fuhieuveillance fur ceux qui dmeurHttis ViBet TaiU

tables , êrdenuer que lefdits Mintfires feront d/châije7^de ttutet TutUm

f$- impofrioHs , piur rafon de leurfdttes penftont*

Il patoift par le Cahier de leur Aircmblcc Politique ccnuc à Gergeau

en 1^08. de lipondu par le Roy le huniénie Avril 1609. art. 19. que Sa

Majefté avok dtmné des Lettres Patentes le fccicme Juillet 1(504. pour

répondre au premier Cahier de leurs demandes , par lefquclles il eftoic

ordonné, que les Mtntfires de ladite Rehgton , n'ayant la qualité de Nê-
èlefe, ne peurrêiemt efire impofeTaux TaiBet , que pemr letm kieue pn^
près feulement , fans aue fonr r^fe» de leurs gages & peufettt Ut p^igkttt

ejlre cotrifeT^. Ils fe plaignoicnt pour lors de ce qu'en vérifiant ces Lettres

on y avoit ajbûtc une moJification que les Mtntiires pourraient ejlre taxex»

pour leurs mes^bles tmmeuhlcs. Surquoi le Roy fit réponfe qu'il enver-

roû tes expéditions neceflÀircs pour la vérification defdites Letties -à U
Cour des AyJes de Paris.

Louis XIII. fit encore !i inctnc rcponfe le ij. Juillet 6c le 17.

Juillet |(»14. oi\ il fut oidomic , que conjormément aux reponfes faites à

feurt Cahiers , les Miuifires ne jeroieut impofeg, i UTuèlle que peur Uttrs

hélrituget& biens prepra ,& eu finieut dé^utrgex. pêitr U regard de Uttrs

meubles t pettfîcnt ^ !^*fi'^
feulement. ^

La même chofe a tqûjours eftc jugée pat les Arrefts du Confeil d'EttC.

Celuy à\\ II. Septetnbcc 1677. fcndn fur le parcage de M ^ de Muin Inten.

dant
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iSknt dans le P^i c^Atfinii » H-Xe Ceor le ViUSkm , ComiuHfiiire 4e h Kei
ligion Prétendue Reformée , condamne if 'Minijire de SoiAi^e ^ em^*
moment k l'*vts dniiit fiemr d: Mum i fâjér la Tdilles pour tes hieni

immeubles ^m'il ttemt à titre de fttccejpon & etdafmeji , funt toutefois efue

les C»tf£httrf dt U Fétmip de Sntkt:^ fuifont M^menterfin iétux fout

frmxt* de pu g^ges de Mimfhe. Mais l'exécmion de céc Arceft « ffté foc»

/cixc par celuy du Confeil d'Etat du troifiéme Décembre 1^77.

L'on s'en doit tenir maintenant à l'Arreft du Çonfcil d Ecat du huitième

Janvier 1685. qui |}orte que tous Mimikes de la Relieion Prétendue Re-
tonnée foont oomptis & employé dams les Roolles A Tailles ^ à propos.

tioD des biens qu'us pofledent , autres toutefois que lenri gages & taeo.

blcs fervani à leur nCn^t^fom le(qvKU fc^BmCBi iis joaufieiu de rçxcnt»

pliondcfditcs Tailles, - ' •. ,
'

'

XXXIX.' •*

Ooe les eafims donc les Mies font Catholiques les me-
jes de la Religion Piecendaa RefornuSe, Ce ceux donc les

Mfcs (ont moits & mourront çy^^és râaps'; (êront babti.

fez ,& élevez en l'Eglife Catholique
,
quoiqui le^ mères (bienfc

de ia Religion Prétendue Reformée. Comme ^ffi les enfàns

donc les pères font décédez , décéderont à l'avenir en ladite

Religion Catholique,, feront élevez en ladite Religion
j
auquel

effet il feront mis entre les mains de leurs mères , tuteurs ou
autres parens Catholiques à leur rcquifition , avec dcffcnfcs

tres-cxpreflès de mener lefdits enfans aux Temples
y ny aux

.JEicoles deidics de la Religion Precenduë Reformée ny de 1»
[élever en icelle, encore que leurs mères foienc de laoite Re.
ligion Piecendue Reformée. Comme auiC faifons deâènfèSy

conformément i TArreft. de.noftrc Confcil d'Eftat du 24.

Avril i66j. à toutes pcrfonnes d'enlever les enfans de ladite

Religion Prétendue Rcfonnce, ny les induire ou leur faire

faire aucune dcclaration de changement de Religion avant

J'âge de quatorze ans accomphs pour les maies, & de douze
ans accomplis pour les femelles j & en attendant tju'ii*

ayenc acceinc leclit âge, ordonnons què Ie(clits en&n» nais d'un

père de hidite Religion Prétendus Refbrifiée, demeureront di

mains de'lenrs païens de ladite Religion Prétendue Reformée;

êe ceux qui les détiendront contraints d les rendre par les voyé»

ordinaires & accoûtuméeSr '
*

Voyf2 1^5 remnrcjnes fur l'aitîcîe iS. de l'Edit de Nantes, fout le cort-

-tenu en ce prefcnt article fe dou exécuter, epcerpcé <fe qiu regaede l'âge

de la cetiTcdÎMvdts eafim. le Itoy paf îk I^csIMbo <w 1:^. Juin i68ir»

Hh
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permet k ceux de ladite Religion Prétendue Reformée , unt mâles que

femelles ,
qui ont atteint l'âge de fept ans , de faire profedîoa de U Reli-

gion Catholique, Apoftoliquc 6c Romaine, &n$ que KOrs Mfet& metes,

oa aactes parens y puilTeat donner aucun cmpêchemenc , dérogeant à cél

tStt à l'aicicle que noui CXP^quons. t'ar la DécUracion du iijuillec

les erifans dont lei pères font morts dans la R. P. R. & donc les mères

font Catholiques , doivent cftcc élevez dans la Religion Catholique , ÔC

QC leu{ peac doonec «jocidcirTficeitft'CachDyi^.

• XL.
«

- Que les Miniftres de ladite Religion ne pourront tenir au-

cunsT^enfionnaires que de U iLP.R.. ny en plus grand nom*

bre que de deux i la foi5. .

ybycs les xenaïques fiu l'acacle 17. do l'£di(de Naaies.

XLI.
Que les Curez, Ecclenaftiques & Religieux ne pourront en-

trercs maifons des malades de la Religion Prétendue Refor-

mée, s'ils ne font accompagnez d'un Magillrac, Efchevin ou

ConfuI du lieu , U appeliez par tes malades, auquel cas ne

leur fera donné atiCun empfichenieiic.

Parla Déclaration du 19. Novembre itfSo. il e(l ordonné auxjvigesdej

lieux où il y a des malades de la Religion Prétendue Reformée de fc umC
portée chei eus , alïiftei des Subftituts des Procureurs Généraux ,ou Pro-

coretics Fiféaus , Be de deux cémoins pour recevoir leur Déclaracion , 9c

«nfuice appdler les Curez, s'ils veulent s'inftruire& entendre À leur convcr-

iicn , & non autrement. Et par celle du fcpticme Avril iéSi. il cft permis

aux Syndics de MatguiUiers de faire U même choie dans les lieux où les

C£acis de JuIUce OC fclidei» pas.

XH L

Que les pauvres malades Citholiques , & de la Religion

Prétendue Reformée feront rcçûs indiiferemment dans les

Hôpitaux des lieux , fans y pouvoir cftre contrats par force

ou violence â changer de Religion ^ &c pourront les Miniftres

ic autres de la Religion Prétendue Reformée y aller viiiter8c

confbler lendits de la Religion , à condition qu'ils ne feront

aucunes ailèmblées, prières ny exhortations à iiaute voix
^
qui

puiflènc eftre emeodiies des autres malades.

Yoyes les renaïquet (ôr l'article xj. de l'Edit de Nantes Ccft enednfo*

de ces •ar^oei^ It Roy pas là Dédanoon du 15. Janvier séSj*
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•iféuni aux Hôpitaux toos lès biens donnez oo'Iegùnç aor Confidoîres en
favfur des pauvres dcU Religion Prétendue Reformée. Celle du if. Aouft
liS^. confirme la preccdcntc, fie l'explique ca l'cicndiin» ^x biens acquis

CiK Ict Confiftoircs , «o tel uowrth 4iAS U u«i(î6âe^ p^oic de ce

X JLIIL. '

• : - • '

• • , 4 » .

'
-

*. • * * ml

Que les ento qui ont efté oa ftfone. emaioE ^ icronc por.
tei aux Hôpitaux des Catholiques, pour eftrc nouiris ^ de.
vcz dans ladite ReJi^oii .CiUlioliqiK;

La Déclaration du moî* de Jinvier i^Ji. porte de plus , qiit les ônfânt
bâtards de l'un & de 1 autre fcxe, de quelque âge,& condition qu'ili
Ibsenc , feront loftroits flc éfetes «0 la ReHgioa -Odiolique. Celle du ar.
dii mois de Janvier léSj. porte que tons les Mahomeuas 8c IdoÙtret qaî
voudront fe faire Chrétiens ne pourront eflre inftruits en d'autre Religion
qu'en la Catbolique ,

Apoftolique & Romaine , avec defîcnfes aux Mi-
iii(Ucs^& aux Aucicns des Coniiiloires de les ibufirir dans leurs Jcmpks
àpeiiiededii^ ceni Ums d*anieiKie.

.

XLIV.

Que les aumônes qui font à la di/pplîtion des Chapirrej,
Prieurs & Curez, fc feront par eux-mcmes, ou de leur ordre'
dans les lieux de la Fondadon, â la porte des Eglifes aux pau-
vres tant Catholiques que de la Religion Prétendue Rcfor.
mée, êc ce en piefêoce des Efchorios 8c ConHils du lieu. Ec'
i J'cgard des aumônes qui font i la dUbribttdon des Efcheri]»
ou Confals, elles fc feront publiquement ila porte de la M^i-
fon de Ville , en prefencc des PrieofS on Vicaiies des. lieux

^

qui en pourront tenir contrôUe.

Veyes ks taaaiqncs fox racdde ix. de FEdit de Naaces.

XLV.
Que les Hôpitaux & Maladeries deFondatioodcsComiSiB»

nautez , feront régis par les Confuis des lieux.

X X L V I.

Q«e lefdits de la Religioo PieteodOe Reformée gardé,
tont & obfenrerom k$ Fdks iodîâes par TEglife , 9l m

Hh ij
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pourront és jouis écVchSmàce cGsfiUtM Feftef , vendis ny
etaller à,Boutiques ouvertes

,
ny pareillement les Ardfâns tnu

vailler hors les Chambres , & Maifons fermées efdics jours'

deiGFendus en aucun Meftier ^ dont le bruit puifle eftre enten-

du au dehors par les padans ou voifîns , fuivant l'article zo.

de TEdit de Nantes
j
auquel effet Icfdites Feftes feront indi-

ces , au fbn de la Clocàe , ou proclamces à la diligence des

jBomttls oii EfcheYins. " -
• '

-

• « • • •

«

Que leOits de la Religion Prétendue Reformée ne pour-

ront éialler ou débiter publiquement de U Viande aux jours

que r£glife Catholique en ordonne l*ab(tinence.

^ yùfoiUs céauc^aà fui: le n&ne afdcle 40* deVEiii de Naiiief.^

X L VI I I.

Que les Cloches des-Temples doCUa de.h Reli^oa Pse.

tèndtte Refonnée, és lieux oà l'exercice cft permis, ceiSè*-

rbnc de ifbnner depuis le Jeudy Saint dix heures du matin ,

jiifques m Samedy Saint à midy > ainiî que font celles des Ca-
tholiques,

XJLIX.

Qu'es Villes & lieux où il y a Citadelle ou Garnifon par

nos ordres , lefdits de la Religion Prétendue Reformée ne
pourront s'aflèmbler au fbn de la Cloche , ny en poièr aucu*

nes'fûr leurs Temples.

Si donnons en mandement i nos amez &: féaux les

Gens tenans noftre Cour de Parlement de Paris , Baillifs , Sé-

néchaux, & tous autres nos JuRicicrs, & Officiers qu'il appar-

tiendra
,
que ccfdites prcfcntes ils aycnt à faire lire

,
publier^

& enregiftrcr purement ôc fimplement , & le contenu en jccl-

les exécuter, garder âc obfêrve^ (èlon leur £:>rme &c teneur,

nonobftant tous Arrefts te Reglemens à ce contraires. En-
joignons à noflbne Pleureur General & ies Siibftituts', de fai-

re pour raccompUflèment de noftre iniieiKioB toutes les re«
-
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DictAKATiOM OU Rot. t^f
mâEûons 8c pourfuites fleceflàires. Car tel eft noftre plaiiir.

En témoin dêquoy nous avons fait mettre noftre Scel à ccC
dites prefentcs. D o n n i* â Paris Je premier jour de Février
i'an de grâce mil Cix cens fbixante-neuf ^ 6c de noftiC Kegoe
le vingUixicmc. Signé, LOUIS.

'

• £* fUu Acr /Par le Roy, Philif pbaiix.

.Et Icellc du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT DE S REGISTRES;
de TarUment.

VE U par la Cour les Lettres Patentes du Roy en forme

de Déclaration, données à Paris le premier Février mil fix

cens foixante-neuf
,
fignées LO U I S , & plus bas : Par le Roy,

Philippeaux,& fcellées du grand Sceau de cire jaune,

â la Cour adrellantes
|
par lesquelles ledit Seigneur Roy , en

coaièqiietice des remontrances qu'il luy auroic pld luy eftre

Êites par ceux de k Religion Pretenduë Refonnée , au fujec

d'une autre Déclaration précédente , du deux Avril (bixante.

fix , contenant ctnquanteuneuf articles , les ayant fait exami«

ncr en (on Confèil , il auroit révoque lefdites Lettres Dé-
claration du deux Avril M6. enlemble les Arrcfts fur IcT-

qucls elle a eftc faite , en ce qui ne (è trouvcroit conforme

à ladite Déclaration du premier Février dernier j bc que ce

qui eft porte par ladite Déclaration fervira de Loy i l'avenir,

ainfi qu'il efbplus au long mentionné par ladite Dcclaratiom

0>ndiilû»n du Procureur General du Roy : Ouy le Rappore

de M. Pierre Cattinat Confciller : Tout confi icrc. La Couit

a ordonné que lefdites Lettres en forme de Déclaration fe-,

ront rcgiftrécs au GrcfiFc d'icelle
,
pour cftre exécutées félon

leur forme & teneur , & copies dicclles envoyées dans les

Bailliages & Scnéchaulfées du RciTort, pour y cftrc pareille-

ment cnregiffcrées. Enjoint aux Subftituts du Procureur General

du Roy d'en certifier la Cour au mois. F ait en Parlement

le vingt-liuitiéme May 16^9. Signé, DUBOYS.

Cêlîâtinnê AUX Ori^nx ftar mf CinfeilUr Secrenùn dtt

Hh iij
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£n faveur de fes Sujets dê h Keligim PpffeftdHë Refir.

mée y confirmati<ve des Edits de Pacification , Déclara^

ti jfis y Keglemens Articles à eux (yule^ant acorde'z^,

Donnée à Paris le huitième Juillet i^i* Ktgiftrée €U

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU, Roy de
France & de Navarre j A tous ceux qui ces prcfences

Lettres verront , Salut. Le feu Roy noftre trcs-honoré

Seigneur & Pere
,
que Dieu abfolve ,

ayant reconnu qu'une

des cholb la plus neceffiure pour confenrer & maintenir la

pak en ce Rojaume, coniiftoit à iàire vim fbus le bénéfice

de fbEdirs, ies Sujets de la Religion Prétendue Reformée» 6c
les niaincentr en l'exercice libre & leur Religion , il auroic eu
un foin particulier d'empêcher par les moyens qu'il avoir jugé

convenables à Ton autorité
,
qu'ils ne fullènt troublez i^x: in-

quiétez audit exercice • Ayant à cet effet incontinent après

Ion avènement à la Couronne
,
par fes Lettres Patentes en

forme de Déclaration du vingt>deuxiéme du mois de May
mU fiz cens dix, conficmé lefiSts Edics, afin de donner â Cet^

dits Sujets de ladite Religion , par le renouvellement cdo.
tinuation de cette grâce , d'autant plus d'occafion de (ê maitu
tenir en leur devoir 3 6c comme à ion exemple,& pour l'imi*

ter en (a bonté , Nous voulons leur rendre des témoignages
de la noftre , & les traiter autant favorablement qu'il nous
fera poflibIe,à mcfure qu'ils s'en rendront dignes par ia con-
tinuation de leur fidélité & obéïfTànce envers nous, ainfi qu'ils

nous ont protefté qu'ils veulent faire , ne s'en éloigner ja-

mais : Cela nous âit e^erer que fe comportans en bons
loyaux Sujets, 6c vîvans en la bonne union & concorde qui
eft requiiè pour le bien de noftre ièrvice. Nous pourrons «
comme c'eft noftre plus grand defir, avec Tafliftancc divine,

& fous la prudente & fagc adminiftration de la Reine Régen-
te noftre crcs-honorée Dame ^ Alcre , dont les bonnes &
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iiiiceres intentions fone connues A un cliacun , faire reflèncir

en nodre conduite à cous no(clits Sujets, tant Catholiques que
de ladite Keligion Pretendnë Reformée , les effets de nôtre
affedion envers eux , & les contenir dans un ferme & afTiirc

repos. Sçavoir faifom, que Nous pour ces caufes & fur latrcs-

humble fupplication qui nous a elle faite de la part de nofdits

Sujets faifàns profefllon de ladite Religion Prétendue Refor^
mee. Après avoir fait noectre cecie mire en délibération eu
ndtre prefence,& celle de nôtre crés-honorée Dame&Mere
la Reine Régente } Nous par fon avis, Bc de celuy de nôtre
tricher & trcs-amé Oncle le Duc d'Orléans , & auffi de
nôtre trcs-cher Ôc trcs-amc Coufin le Prince de Condc, pre»
mier Prince de nôtre Sang, Ducs, Pairs, & OfHcicrs de nôtre

Couronne , & pluficurs notables perfonnages de nôtre Con-
feil : Avons dit & déclaré , difons 6c déclarons par ces prcfcn-

tes, {ignées de nôtre main. Voulons & nous plaift, que nof-

dits Sujets faiiâns Profeffion de laditt Religion Prétendue
Reformée

,
jouîflènc ayenc i'ezerdce Jibre ôc entier de ku

dite Religion, conformânenc aux Edits, Déclarations fie Re-
glemens nits fur ce{îije€, fins qu'à ce faire ils puiflènt eftre

troublez ny inquiétez en quelque force 6c manière que ce
foit. Lefquels Edits, bien que perpétuels, Nous avons denou^
veau , en tant que befoin eft, ou feroit , confirme confir-

mons par cefditcs prefentes. Voulons les contrevenons à iceux

eftre punis & châtiez comme pertiu-baceurs du repos public.

Si donnons en mandement à nos amez & féaux les Gens te.

nans nos Cours de Parlement , Chambre de l'Edit, BailUls»

S^iécbauz , fleurs Lieutenans , £c antres nos Officiers tyaHl

appartiendra, chacun endroit foy ,
que cefdites prelèntés ils

foflènt enre^flrer , lire & publier où befoin fera, & tout le

contenu en icelles garder , obfervcr , & entretenir félon leur

forme Se teneur -, & d'autant que de ces prefentes l'on pourra

avoir affaire en divers & plufieurs lieux. Nous voulons qu'aux

copies dcucment collationnées par l'un de nos amez & féaux

Confeiliers & Secrétaires
,
foy foit ajoutée comme au prefenc

Original -, Car tel eft noftre plai/tr. En témoin dequoy Nous
avons fait mettre nôtre Scel à cefdites prefentes. Donné,â
Paris le huitième jour de Juillet , Tan de grâce 1^45. & de
•nôtre Règne le premier. Signé, LOUIS. £t plus bas , la

Reine Reeente la mere prefente. Signé , Phelipmaux , ^
Scellé en double quctte du grand Sceau de cire jaune.
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LeVES^ fMées & repfirées és Regiftres iicelU i Ùt^ & et

tequetAnt U Frocurcur General du Roy four eihre exécutées félon

hur forme & teneur ^Ofdonné que cofies collâttonnées feront envoyées

aux Bailliages & Senéchanfées , four y eftre pareillement lett'ts
,
pu^

-huées
,
regtflrées à la diligence des Subflituts du Frocurcur General

du Roy t aufqucls à peine d'en répondre en leurs noms enjoint U
(crttfcr. Avoir ce fait i pjrf/ tm Wéstkmm k tr^fme jtar

dAêM/fiéj^}. Stgné, DV TILLET,

DECLARATION DV ROT,

qite tBdit de NMtis, fj) âMtns Bdits Dédét*

fmtms^ Amfh QT Reglmms domi^em confequence ^

• feront gardeT^ çj' ohfer^icT^fèlm limr firme ^ tineur.

Et que deux Comnttjfaires feront err^tyex, dans les Fro*

rvinces pour les fetre exécuter ^ du dixfeptiémeJuiU

Ut 16^6, Kegifirit en Farlment le ^, Septembre 16jC»

LOUIS par lâ grâce de Dieu Roy de France & de Na-
varre : A tous ceux qui ces prefentes verront j Salut.

Noos arons toujours confideré l'Edit de Namef conu
me uii oQvn^e fingulier de k pradence parfaite de Henry Je

Grand nâcre ayeul > qui jugeant ^at ce n'étoit pas aflêz d'a-

voir vainca iês Ennemis , & conquis par (à valeur la meilleore

& plus grande partie de Ton Royaume 5
mais qu'il cftoit ne-

celïaire d'ôcer toutes les caufès qui avoient eftc les foiirces

de tant de malheurs qui s'ctoient répandus fur cet Eftat,

depuis le Roy François I. jufqucs à Ton Règne , ce Grand
Prince croyoït que comme la djvifion des efprits de fes Sujets

eftok née & encrecenu« par Ja diverfité de la Religion , elie

continueroit toûjours fi Ton ne mettok êts bornes pour en
arrefter le cours , & empêcher que les Guerres civiles ne
inilènt â lenaiftre, Aiitfi attendant que Dieu euft diipofô les

cœurs pour quitter ces nouvelles opinions qui s*ctorent intro-

duites contre la verirc de la Religion , il eftoit à propos de
lainèr l'exercice Ubic de k Religion Prccenduc Reformée

,

avec
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Is^cc cette pênfëc qu'il y avoit lieu d'cfpcrer que dans une

profonde Paix , \cs foins que les Prélats apporreroient pour

rinftruchon & la converfion de ceux qui s ccoiont fbparez de

TEglifc , fcroienc des effets bien plus certains & plus afTùrcz

que les armes, qui n'avoienc rien produit juiqucs alors auc ia

ruine de l'Etat & de l'Eglife. La fin que s'dcoic proposée ce

GiaocLPrifice a efté telle qu'il l'avoit efperétf i
la ^divifioade

ib Sujets céda en même temps bue cëc Edit fiic publié^ êe

la France enfuite a joUi d*uiie prôtonde Faix, tant qu'il a pld

d Dieu de le confèrver à cette Monarchie. Auili le Roy dé-

funt nôtre tres-honoré Seigneur & Pere , a toujous pris un
grand foin que cet Edit fut confervé en fon entier • &: l'on

peut dire qu'il n'y a appor''c aucun chanj^cment
,
que lors

qu'ayant par Tes armes rcduit fous fon obcïïTance ceux de Tes

Sujets de la Religion Prétendue Reformée qui s'étoicnt rcvoU

tez y il lei a privez d'aucunes des grâces qui leur eftoienc

accordées par ledit Edit de Nantes, en confcqucnce de quoy
cet Edit ne peut & ne doit eftre obCttré

,
que dans les con.

dkions qui (ont portées par les Edits & Déclarations laites

pour la pacification des troubles excitez par aucuns de ceux
de ladite Religion Prétendu? Reformée , & autres qui ont

eftc diicnient enregiftrées en nos Cours de Parlement &
Chambres de l'Edit , &: éxécutées. Et enl'uite defdits Edits &:

Déclarations, il cft intervenu divers Arreds & Règlement fur

les difièrens meus , tant en nôtre Confêil qu'es Chambres des

Grands Jours , U celles de l'Edit , entre nos Sujets Ca-
tboliques & ceux de ladite Religion Pretendfle Refor.

'

mee, lefquels enfin craignans que dans les deibrdres des dcr.

niercs Guerres CivAes l'on ne changeât quelque chofe en l'E-

dit de Nantes , nous jugeâmes â propos 6c donner une Dé-
claration le II. May pour maintenir ceux de la Religion

Prétendue Reformée en tout ce qui leur a eftc accordé par
ledit Edit de Nantes. Mais comme cela a eftc interprété con-
tre noftre intention , & que l'on a penfc que nous avions ré-

voqué tout ce qui aroit efté fait depuis ledit Edit , Nous
avons jugé à propos de faire connoStre que noftre volonté n'a

pas efté d'accorder rien à nofdits Sujets de la Religion Pre-

tendiic Reformée , au deid de ce qui eft ordonné par ledit

Edit de Nantes
,
ny de déroger aufdits Edits , Déclarations

,

Arrefls & Reglcmens qui ont fuivi. Et d'autant que nous

avons re^û diverfes pi<unces de ia part de nos Sujets Catho-
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liques, &de ceux de la Religion Pretendua Rerormée , qu*il

y avoir beaucoup de chofes innovées au préjudice des Règle
mens qui ont cftc obfcrvez jufqucs icy (ur le fujct de l'exer-

cice de U Kcligion Prétendue Refonncc , Nous avons penfc

que pour fyitc ccfTer lefHites plaintes , il falloic envoyer dans

les Pcovinces de ndtre ELoyaume des^ Coimnifitres Catlioli^

qoes • 8c dè la Religion PrecendOe Refbnnée, pour conjoio.

cément pourvoir auidites plainses , 9c remettre toutes chb(ês

en l'ordre auquel elles doivent eflre » conformément âufHits

Edits, Déclarations, Arrefk & Reglemcns, (ans que nos Su-
jets de ladite Religion pretcndiic Reformée

,
puifTenc prccen-

dre aucune chofe en coofequencc de ladite Déclaration de
de l'année i6yx. au delà de ce qui leur avoic cfté auparavant

accordé. A ces caufes de l'avis de la Reine nôtre trés-honoréc

Dame flc Meie , de nôtre trés-cber 8c trés.amé Frère le Doc
d'A njou , êc de nôtre certaine fciencc

,
pleine puiflànce 8c an->

corité Royale, Nous avons par ces preientcs fignées de nôtre

. main , dit & déclaré, difons & déclarons, voulons &: nous
plajft, que ledit Edit de Nantes , les fufdits Edirs Ôc Décla-
rations, Arrcfts & Reglemens , foient gardez & obfervez félon

leur forme& teneur j n'entendant avoir rien innové par ladite

Déclaration du ii. May ny rien ordonne au préjudice

de ce qui ci^ ponc par Icfdits Edits
, Déclarations, Arre{b&;

Reglemens fur ce intervenus , nonoHUut tous Arrefts qui
pourroient avoir efté donnez au contraire , ou en eonfequen*
ce de ladite Déclaration de iC^u Ordonnons que deux Coffl'*

miifaires l'un Catholique »8c l'inttc de la Religion Prétendue
Reformée , feront envoyez dans chaque Province pour y éta-

blir les chofes dans le bon ordre qu'elles doivent cftre , con-
formément aufdirs Edits, Déclarations, Arrefts, 6c Reglcmensj
&: ce qui fera jugé ordonné par lefdits Coaimifraires, fera

éïécutc, nonobiUnt oppoiltiom ou appellations quelconques,

ic itns préjudice d'icelles. Si donnons en miindement à nos
amez ôc feaas les Gens tenans nos Cours de Parlement 8c
Chambres de TEdit , Baillifs , Sénéchaux ou leurs Lieutenans,

8c â tous autres Jufticiers & OfHciers qu'il appartiendra, que
ces prefentes ils faflent lire, publier U cnregiftrer chacun en
droit foy , ôc le contenu en icelles garder Se obfcrver félon

leur forme & teneur , fans y contrevemr
,
ny fouflFrir y cftre

contrevenu en aucune manière. Enjoignons à nos Procureurs

Qçneraux , ou leurs SubiUcuts d'y tenir la main , U de faire
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pour cet effet toutes diligences
,
pourfuitcs requifitions ne-

cellàires. Car tel cfl noftrc plaifir. En témom dcquoy nous

avons fait mettre nôtre fcel à cclUitcs prclentes. Données i

la Fcre, le iS.jour de Juillet, l'an de Grâce i6j6. & de nôtre

Règne le quatorzième. Signe , LOU I S. £c iiir le reply : Par

le Roy, Phblifpsaux. Et fccU^. Et fur le xeplieft

. encoK écrit.

JLegififtes ,
tuy & ttnfintânt le ff9t»Tew Gtnerd d» Rêy , fêur

ifire exécutées JHon U»rf$mi& Hm»^ A Féorh tm FâHtmtMt^U
Jiftiimt Seftemht ié|6. •

Çommifpon pomr imfifmer des Contratventions fiâtes i
iBdi$ di Nâms > i uù^jf de Nifius , dm mois d$
jÊÙUn iSzs. Dinméi i Pâris U ts. Ami i^^t*

T OUI S par la gract de Diea, Roy de France Ce de Na.
'^arre : Â nôtre amé & féal le Sieur de Bczons , ConfêiU
1er ordinaire en nos Con^ils, & Intendant de Juftice^ Police
& Finances en nôtre Province de Languedoc

; Comme aufll

à nôtre amc & fcal le fieur de peyrem.Uez , Lieutenant Par-
ticulier au Siège Prcfidial de Nifmes j

Salut. Ayant toujours

defirc de confcrvcr l'union &: la concorde entre nos Sujets,

tant Catholiques que de la Religion Prétendue Reformée
j

Noos avons eû un ibin particulier de les £dre vivre fous le

bénéfice des Edics de Pacification
$
particulièrement ceux de

Nantes , & de l'année léiQ. que nous voulons eftre pon^uel.
lemenr obftrvez & éxécutez , en tout ce.quUIs contiennent.

Mais comme depuis peu il nous a efté porté beaucoup de
plaintes de part & d'autre , des contraventions & innovations

qui y ont elle faites , & aux autres Edits &: Déclarations ex-

pédiées en confequcncc : Nous avons refolù d'envoyer dans

chaque Province deux CommiflTaires , l'un Catholique& l'au-

tre de ladite Religion Prétendue Reformée
,
pour ouir les

phimes de nos Sujets , tant de Tune que de l'autre Religion,

& y pourvoir ainfi que de raifôn. Et (fâchant ne pouvoir faire

un meilleur chcrtx que de vous, pour aller en nôtre Province

de Languedoc & Paîs de Foix , tant par la connoiilànce que
TOUS avez des afiiies qui s'y font pauces , U pour celle que
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nom avons de rôcre fuffifance, capacité & expérience au ùàt

de la Juftice» que pour les preuves que nous avons reçûes en
piuiieurs rencontres de vôtre fidélité » & afFccbion à nôtre fer-

vice. A ces caufes ^ &: autres à ce nous mouvant , nous vous

avons commis , ordonnez & députez , commettons , ordonnons

te députons par ces pjrefcntes fignées de nôtre aiam, poi^

enfemblemcnt vous tranfportcr dans tous les lieux de nôtre

Province de Languedoc U Paîs de Foix, que befôin fera, pour

informer, bien 6c dûëmenc des entreprifes, contraventions U
innovations faites à r£dit de Nantes , d celuy de 1619.

très bcclarations expédiées en çonfequence • recevoir 5c entcn-

"

dre for ce fujet les picintes des nofdits Sujets , tant Cirhoî*i-

ques que de ladite Religion Prétendue RcFormcc
,
pour y

. pourvoir félon qu'il fera par vous trouve jiille &: raifonnablc,

pour le bien de nôtre fervice , ôc le repos de nol'uits Sujets :

les chofcs donc vous ne pourrez enfemblcment convenir

^

Jes terminer & accommoder entièrement, vôus les rênvoyerez

parderanc nous , avec les proccz verbaux que.vous en .drelTe.

lez , pour iceux vûs ,
rapportez U exaininez en nôtre Confeil,

y dire pourvû ainfi qu*il appartiendra par raifon. Cependant

vous remettrez les chofes en l'cftat qu'elles doivent eftrc,

conformément aufdits Edits & Déclarations. Voulons que ce

qui fera par vous jugé 2c arrcfté , foit cxcciirc nonobftant tou-

tes oppolîtions ou appellations quelconques , 5c fans préjudice

d'icelles. De ce faire vous donnons pouvoir, commiflîon ôc

mandement (pecial. Mandons à tous nos Ofikiers & Sujets de

vous recomioKre & obâr fans difficulté : èc au Gouverneur &
nôtre Lieutenant en nôtre Province de Languedoc &: Pah de

. Foix, Gouverneurs particuliers des Villes& Confuls d'icelks,

Prevoft des Maréchaux , 6< cous autres qu'il appartiendra, de

vous donner toute l'aflirtance 6c main- forte dont vous aurez

befoin, &i feront requis tant pour l'cxccution de la prcfcntc

CommilTion que de vos Jugcmcns
j
lefquels nous validons des

à prefcnt, comme pour lor.s. Car tel cft nôtre plaifir. Donné
à Pans le 15. jour d'Avril , l'an de grâce i66î, & de nôtre

Règne le dix-neuf. Signé L OUI S. £t plus bas ; Pajr le Koy,

• PHB^TrSAUZ.'
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ARREST DV CONSEIL ESTAT,
• four rtn^foyer pâfdn^émt les Commijfiires Exécutews ii

VEdit de Nantes la pUintes des Contrmvintions âtêx

Edits ifimfrappel ms Omfiil, d» 14. Awil i6^f.

LE Roy ayant efté cy-dcvanc infonnc cic divers endroits

de fon Royaume
,
que depuis le dcccds du feu Roy fon

pere , & auparavant il auroic elle fait beaucoup dV ncrcpnles

,

contraventions 6c innovations ^ tûnc à l'Edit de Nantes 6c î

celuy de 1619. qu'autres Edits fîc Dcclarations données en
conlcquence. Sa Majcilc auroic nommé deux C'ommillaires en
chacune de lès Provinces, l'un Catholique & l'autre de la

Religion Prétendue Reformée pour y pourvoir. Néanmoins
plufieurs particuliers au lieu de poitcr leurs pleintes aufHits

iieûrs CommilTaires & fe retirer pardevers eux y ne laifTcnt de
faire non feulement prefenrer journellement des Requeftes aa
Confcil , 6c de pourfuivre les mlUnccs qui y croient tnrcn-

tces pour railon de ce ^ mais auffi d'y en former de noiivclk's^

pour tirer les atï»iires en longueur
j ce qui caufc un defordrc

^ un abus qu'il eft important d'arrefterj même conloninie les

parties en de erands nais » ^ les prive du bien & avantage

Que Sa Majefté a entendu leur procurer par le moyen deicitts

Onnmiûiures ; A quoy cftant neceffiire de pourvoir ; Le Roy
eAanc en fon Ccnfeil , a ordonné &ordonne que leiHics Com.

• miilàires départis dans fes Provinces pour pourvoir nux chofet

qui regardent le fait de ladite Kelipiion Prétendue Rcforince^

exercice d'icelle
,
Temples , Cimetières , 6c obfcrv.itKm de

l'Edit de Nantes ^
exécuteront inceirunment leurs com ni ifîion.%

& à cette fin recevront les pleintes , tant des Ecckfî iltiques

êc autres Catholiques
,
que de la parc des Min.ftrcs & autres

peHbnnes de ladite R. Prétendus Reformée » pour leur pour,

voir ainfi que de raiibn, fiiivant de conformément à lewidites

Conmuflions, & à l'égard des procez 6c inftanccs qui peuvent

cftre pour rakbn de ce pendantes & introduites au Confeil
^

Sa Majeftc les a renvoyé 6c renvoyé pardevmr Icfdirs fieurs

CommilTaires, chacun dans l'étendue de fa Commillion, mê-
me ce qui regarde l exercice de la Religion Prétendue Re.
formée^ lieu d'Yi&geac çn Quycone ,

pour les juger

I i iij
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terminer (êlon iéitrs loyautez& conrciences, leur en attribuant

pour cet effet toute Cour Jurirdiâ:ion &connoiinuiceyÀ iceUe

interdite à tous Parlcmens , Chambres de l'Edit 8c autres Cours

& Juges, à la charge de 1 appel audit Confcil s'il y échoir.

Et (èront à cette fin toutes les pièces & procédures remifes au*

Greffe defdits Commiiraires , & tous detemptcurs d'icclles

contraints à les délivrer par toutes voyes , mefme par corps:

& iuraucs à ce fait fa Majedé tres-exprcffcs inhibitions &c

defiènles à tous Avocats du Confeîl de pouritiivre aucunes

inflances en iceluy ny figner aucunes Requeftes concernant le

fait de ladite Religion Prétendue Reformée , & exécution du-
dit JSdit de Nantes à peine d'interdiâion de leurs Charges

^

comme aulG aux Maîtres des Rcqueftes de l'Hôtel d'en rapor^

ter, fur peine de nullité des Arrefts, qui pourroient eftre ren-

dus par furprife ou autrement , fi ce n'eft après les procédures

faites par lefdits Sieurs Commiflaires & Jugcmcns par eux ren-

dus. Fait au Confeil d'Eftat du Roy, SaMajcftc y eftant tenu à
fâint Germain en Laye, le vingt-quatrième jour d'Avril 166^,

Signé, Pheltpiaux.

ARKEST n>V CONSEIL "ffeSTAT
que ceux de la Keligio/t Tretendnê Refir*

mée prouveront feulement par AHes que lexercice de

ladite Religion s'eft fait durant les années requijès fat
ledit de Nantes , du feftiéme Aoufi iCCz,

VEU au Confcil d'Etat du Roy Sa Majefté y eftant, le

procès verbal de partage fait le vingt-deuxième Juin
dernier , par les Sieurs de Bezons Confeiller du Roy en fes
Confêils, Intendant delajuftice en Languedoc ^ &de Peyre-
malez Confeiller du Roy, Lieutenant au Scnechal de Nifmc^
CommifTaires députez par Sa Majefté pour l'exécution de
l'Edjt de Nantes en la Province de Languedoc & Païsde Poix;
fur ce que ledit ficur de Bezons cft d'avis, que fans avoir égard
à la demande faire par les Hahicans de la Religion Prétendue
Reformée du lieu de faint Dczery , eux, ny aucuns autres ne
doivent eftre receus i prouver par tcmoim que l'exercice de
leurdite Religion a efté fait auklits lieux, durant les années
requifes jpar ledit Edit, avant ou après | & au contniie ledit

Diyilizua by v^OO^lC
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fieur de P 'yremak-z a c^c d'avis qu'on doit recevoir ]efd rs

H^bicans de la Kcligion Prétendue R:fornicc du lieu de laine

Dezery & des autres lieux à prouver par témoins c]uc ledit

exercice a edc fait dans lefdits lieux durant lelditcs années,

ledit Procez verbal en datte du tu Juin i€6u ledit £dit de
Nantes. Oûy le Raport , Ae tout confideré. Le Roy estant
CN SON Conseil, vuidant ledit partage a ordonné& ordonne^

que tant les Habitans de ladite Religion PretendaC Reformde^
dudit lictt de faint Dezery que tous autres lieux , prouveront

par Ades tant feulement
,
que Texercice de ladite Religion a

cfté fait aufdits lieux durant les années requifcs par l'Edic de

Nantes , & conformcm.nc à iceluy , fans que iefdits Habicans

puilTenc prouver par Témoins que ledit exercice a cfté fait

durant leidices années , avant ou après en aucun des lieux , où
Us prétendront avoir le droit de nire ledit exercice- Ordonne
Sa Majefté anfdits fîeurs Commiflaires de continuer de proce.

derinceffiimment au lait de leur Commtffion fur les Aé^es tant

feulement ,
qui leur (êronc remis , tant par les Habirans Ca.

tholiqucs que par ceux de la Religion Prétendue Reformée.

Fait au Confcil d*Etat du Roy , Sa Majfftc y cftant , tenu i

iainc Germain en Laye le fepticme jour d'Âoud i6ât«

Signé, Pil8l.TP2AttZ(
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NOUVEAU RECUEIL
DE TOUT CË QJ3 I S' B S T F A 1 T.

POURETCONTRE
LES PROTESTANS,

PAUTICaLIEREMENT
EN FRANCE.

TROISIE'ME PARTIE.
Contenant LES princjpavx edits^

T>éeiârtttom ^ Amfts tindus dam des cas pmiadim
eoiUreceMx di U Riliptm Praeitdui Reforméf, If ttmt

rapporté felom tordre des matières.

ARTICLE PREMIER.
Det defftnfis faïtes s ceux de ~ U KeUgon Vretenduè Refvrme'e

Remployer dans leurs Livres& d^ns leurs Prêches , des CaUmntef^

Injures & Fatifete^ centre l'Egltfe Catholique
, AfêHQUqt

Romaine., de tenir des difiwrsfiditienx,

EXTAAITDE VEDIT DE S.GERMAIN EK^ATS
d» dix fiftiém ^é»viir 1561.

T Es Miniftrcs feront tenus fc retirer par devers nos OfH-

JP ^ ciers des lieux
,
pour jurer en leurs mains l'oblcrvation

accès profcnces ,& de ne prefchcr Dodrine ,
qui contrevienne



. EoiT DE S. Germai K.

à la pufè parole de Dieu, félon qu'elle eft contenue au Sym-

bole de Nicéc, c$ Livres Canoniques du Vieil & Nouveau

Tctoment j afin de ne remplir nos Sujets de nouvelles Hcrc-

fies : leur dcflfendant trcs-cxpreflemcnt , Ôc fur les mcmcs pei-

nes que defliis , de ne proccder en leurs prêches par convi-

ées contre la Melfe , & les Cérémonies replias & gardées en

nôcredice Egîife Catholique , Us peines cj dtjfus fi»t contenués

en ces termes : Inhibons & dtffendonsfâf tes frefentts , d'dttre&
démolir Croix ,

Images
,
éfuiredirtres âSesfaudétlinx&jUktHUXt

furfHmitUvU^&fimt âMcmte effeiém»iigtAiiî^Tim^

A R R E ST DV CONSEIL S ST AT,

amanMfbifitunRigUmens^d» //. féwpier iSjr.

SUrcc qui a eftc reprefenté au Roy,&c. Le Roy estant

EN SON Conseil, conformément aux articles 4 , 17 , 14
& 43. de l'Edit de Nantes ,& aux DéclaratioQS des vingt-quatre

Avril i6u. dix-neuf Odobre 1611. & dix-fept Avril 1^15. & à

PEdic du mois de Mars ié&6. a fait tres-expreflès deffêofes aux

Miniftres de ladite Rel%ion Prétendus Reformée , de prendre

la qualité de Payeurs de r£gliiê| ains (êulemenc de Miniftres

de r£glife'Prctenduë Reformée, comme au/Ti de parler
AVEC IRREVERENCE DE5 CHOSES SaiNTES, DES CEREMONIES

DE l'Eglise, & d'appeller les Catholiques d'autre

KOM QUE de celuy DE CATHOLIQUES. Enjoint ladite Majeftc

à fes Sujets de ladite Religion Prétendue Reformée, de foû-

frir que l'on tende les Tapiflèries devant leurs maisons pour

les Proceffiofli de la FeOe Dieu ^ iâns déroger aux Déciacia.

dons , Arrefts & Rêglemens laits en aucuns lieux touchant

ladne Tenture, que Sa Majeflé veut eftre exécutez félon leur

fonne& teneur. Fait deflfenfes à ceux de ladite Religion Pré-

tendu^ Reformée, d'appellcr à leurs aÏÏèniblées du Confiftoire

antres que ceux qu'ils appellent Anciens, & de tenir aucunes

affèmblées qu'ils appellent des Notables, finon en la prcfence

des Magiftrars Royaux ,
après en avoir obtenu la permi/fion

fpcciale de Sa Majefté : Comme aufli de faire aucune levée

de deniers fur eux ,
que celles qui leur ibnt permilês par les

Edits, m6me fous le nom & prétexte de Collèges, fbitjpour

le dedans, ou pour le dehors du Royaume. Fait aufli' uulice

.

Majefté deficoiès aux Miniftres de la Rjdigjon Prétendues
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-fUeBxnaét de faire les Prêches ailleurs ,
que dans les lieux

deftinez pour cec uiàee, 9c non dans les lieux , ou places pu.

bliques fous prétexte de pefte ou aucremenc Ordonne en ou*

tre qu'aux Feux de Joye oui fc feront par ordre de fadite

Majefté dans les Places publiques , & lors de Tcxecution des

Criminels de ladite Religion Prétendue Reformée, les Mini,

ftres ny autres ne pourront chanter des Pfeaumes. Comme
aufli que les corps morts de ladite Religion Prétendue Refor-

mée, ne pourront cftrc enterrez dans les Cimetières des Ca-

tholiques ^
ny dans les £gUfes, fous precexce que les Tom*

beaux de leurs pères y (ont , ou qu'ils ont quelque droit de
Seigneurie, ou Pacfonnage , le tout nonobftant tous Arrefts Sc

Lettres à ce contraires ,
aufquelles Sa Majefté a dérogé par

leprc^mt Arreft, veut qu'il en foit informe par le premier

Juge Royal des lieux fur ce requis
,
pour eftrc le proccz fiit

êc parfait aux contrevenans , fuivant la rigueur dcidits Edits

& Ordonnances. Enjoint Sa Majeftc aux Gouverneurs & Lieu-

tenans Généraux des Provinces , Intcndans dejuftice
,
Baillifs,

Sénéchaux , Prevofts , &: autres , de tenir la main à l'cxccu.

tion du prefent Arreft, lequel fera exécuté nonobftant oppo.

ficions ou appellations quelconques ,
pour leTqndles & fans

préjudice d'icelles ne fera différé. Fait au Confeil d*£tat du

Koy^ Sa Majefté y étant « tenu à Paris le onzième jour de Jaa.

vier 1657. Signé, Phely?zaux.

Extrait de VArreft du OmfiU d*EtéU, damté contre le livre

intitulé^ hZ ToMBBAU de la Messb.

2)« 19. ^4Mvier 1663.

SU R ce qui a efté remontre au Roy en Ton Confeil
, qu'em

cote que par divers Edits , Arrefts , Ordonnances & Règle,

mens , inhibitions & def&nfes tres-expreflès auroient efté fti-

tes â ceux de la Religion Prétendue Reformée de dire des

injures, ny des paroles outrageufes contre les Saints Myftertt

de la Religion Githolique ,
Apoftolique & Romaine en leurs

Prêches
,
ny dans leurs Livres ,

ny en quelqu'autre manière

3ue ce foit , &c. Néanmoins le nomme David Derodon
,
foy

ifant Profcnfeur en Philofophic au Collège Royal de Nifmes,

auroit fait imprimer depuis peu en cette Ville de Paris , un

Libelle par luy cumpofc , intitule ^leTmbcM de U Mejfe, extrê-



AnnESTS DU Conseil d'Estat.
'

' memenc injurieux à cet Augafte Sacrifice , parlant avec un
mépris oucrageux , Se des termes infolens de la MefTe , comme
«danc, d ce qu'il dit, la Dame de route la Cour Romaine, à

laquelle il veut ofter les aliments Se couper les deux jambes
j

& après luy avoir fait rendre la Coupe qu'elle avoit dérobée
au Peuple , il ajoûtc infolcmment

,
qu'il luy donne le coup

de mort & qu'il la met dans le tombeau, qui eft leTcpulclirc

des héréHes (c des idolâtries Romaines : Termes trop outra,

gcux au plus Saint de tons nos Myftéres & â la Religion du
Prince , pour dire tolérez , U qm méritent un dâtimeot
eremplaire, 6cc. Otty le Rapport, de tout conHderé : Lb Rot
ESTANT EN SON C o N S £ 1 1. a ordottoé & ordoone quc
ledit Libelle intitulé , le Tombeau de la Messe,
ferjt brûlé par les mains de l'Exécuceur de la Haute-Juftice

,

dans ladite Ville de Niflnes où demeure l'Auteur
j condamne

ledit David Derodon à cftre banni de tout le Royaume , &
ou'il fera contraint par toutes voyes , même par corps

, d'en
fordr dans un mois, tcc. Fait au Conlcil d*£tat du Roy , Sa
lilajefté y eftant, tenu d Paris le x^. jour de Janvier 16^5.

Signé, PHEtTFiAUX.

MxPmt ii tAmftiuConfeïl J^Etât, emuemmi plujimn
Kiglimnu , dm ànquiémi OShhf ifO*

CUr ce qui a eftc reprcfenté au Roy eftant en Ton Con/ciJ,

*^&c. Oûy le Raport, & toot confideré : Le Roy estant
BH SON Conseil à ordonné fie ordonne ce qui enfuit,

fiec. Sur le neuvième asticle du Cahier des demandes éa Sya.
die du Clergé de Nifmes

,
enjoint Sa Majefté aux Miniftics de

la Religion Precenduë Reformée , lorfqu'ils parleront do k
Religion Catholique

,
Apoftoligue & Romaine dans leurs

Prêches & Exhortations , de le faire avec tout le rcfpeâ; qui
eft du , 6c aux termes portez par les Edfts , &c. Fait au Conicil
d'Etat du Roy , Sa Majeflé y ccaot , ceop à Vincenoes le cio*

quiéme jour d'Odobrc 1665.

Signé, pHELTVSAaX»
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Extrait di VÀrrffi du Confeil d'EtAt, contenantflupim
RigUmiMts^

eu R ce qui a cftc remontré au Roy , &c. Li Roy estant
^£N soM CoNSBiL, 9cc» Ordonne lo. que tous Pitdica-

toin Minïftres, U tous nitics qui parlent en public, o'dè.
ront d'ancuns diicoun , ou pn»pos ii^urieux , ny lèditieuz^

ains Ce contiendront £c comporteront modeftement fùivant

l'articie dix.fepticme de l'Ëdut de Nantes , &c. Fait au Con-
feii d'Etat du Roy , Sa Majedé y eftant, tenu à Vinccanci le

fioguieuxiéme jour de Septembre i66^

Signe, Phelyfeaux.

Btttrait di U T>id4rânw du Rcj,

Z>« itmdimt Avril 1666.

ORdommb Sa Majefbé, Àrt. t. que les Mini{bes ne pour»
root prendre la qualité de Pafleurs de l'Eglifê ^ ains feiu

lement celle de Minières de la Religion Pictenduë Refor-
mée. Comme auflî ne parleront avec irrévérence des chofes

Saintes , & Cérémonies de l'Eglise , & n'appelleront les Ca-
tholiques , d'autre nom , que de celuy de Catholiques , &c.
Donné à (àint Germain en Laye le deuxième joiir d'Avril^

l'an de grâce 1666. & de nôtre Règne le viogc-croiiîcme.
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'SENTENCE
KEKDVB PAR MONSIEVR LE BAILLT

de Cbarentm , quifût deffenfes à ceux faifkns profeJZ

di U TnmuUië Keformée , de fe fer^vtr

d^éMomt armes ItifurieMx aiure ^Eglifi C4tboiiqme,

ApoftoUque fj^ T^onuùne , Us Saints Mjfftéres ^ Céré^

marnes , N^tre Séûnt fére le Pdpe , Pnlâis ft) Bcde-

fiaftiques. Et ordonne U JuppreJJion de plufieurs Articles

de leur Confejfwn de Toy , Prières ^ ^ifàplm Bcder

Jiafiifue , du deuxième OSiobre

A TOUS CEUX QUI CES PRESENTES
Lettres verront , Nicola:» Fremon Avocat en Parlement,

BaiiJy, Juge ordinaire Civil & Criminel du Baillage de Cha-

renton iainc Maurice
,
pour Meflîre François le Boflu Cheva-

lier, Baron de Mery-mr-Seine
,
Seigneur dudic Charenton,

Maifon-Rou^e , Sevcille & ancres lieux , Confeiller & MaStre"

d'Hôtel ordinaire du Roy, Saliic. Savoir fidibns : Que fur ce
qui nous a cfté rcprednrc par le Procureur Fifcal

j
Qu'encore

que ceux faifans Froieifioa de la Religion Prétendue Refor.

mec , dûlïènt fe comporter avec la modération & la modcftie

qui leur eft marquée par les Edits, ne proférer aucuns termes

injurieux contre la Religion Catholique, Apoftolique Se Ro-
maine , Nôtre Saint Pere le Pape , &: pcrfonncs Ecclefiafti-

ques
,
puifquc par les Edits , Dcclarations &. Ordonnances^

tant anciennes que nouyelles, cela leur c(l deiFendu , & no.
tamment par la Déclaration du Roy du dix-fept Janvier i^^i.

regiflrêeen Parlement le fix Mars endiivant, par laquelle en
l'Article X. il eft défendu tres-exprcfTemcnc aux Miniftres de
ladite Religion Prétendue Reformée , & d peine de la vie,

de procéder en leurs Prêches par conviées contre la Méfie &
les Cérémonies reçutrs bc gardées en l'Fglife Catholique-, ce
qui cft confirme par autres Déclarations du Roy des vingt*

quatre Ociobre audit an Article 1 I. quatorze Décembre 1563.

rcgiftrce en Parlement, Article X l II. par l'Edit de Nantes,
Article X V II. par divers Ârrdb du Confcil d*£tat des onze
Janvier cinq Oâohre dii^-huit Scvingcdeux Septem-
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S£MT£NC£ DU BaiLLT D£ GhAHENTON?

bre 16^4. 6c par la Déclaration du Roy du premier Février
16^9. regiftrce en Parlement le vingc-huic May cnfuivaDt,
Articles V. & V ï I. par tous lefqucls il cft trcs-cxprcflemenc
dcffcnJii,tant aux Miniftres qu*à ceux faifans profeflioii de la-

Reiic;rMi Prétendue Reformée, de Ce fervir dans leurs Prêches
& ailleurs de termes injurieux & ofïèn/ifs contre la Religion
Catholique & l'Etat , ains de Ce comporter dans la nio<iera-

tion ordonnée par les Edics , ne parler de la Religion Catho.
lique qu'avec retpeâ ,

nj avec irrévérence des chofês Saintes

& Cérémonies de l'Egliie , U n*appeller les Catholiques d'au,
tre nom que de celuy de Catholiques : Néanmoins ceux fai.

fans profeflîon de ladice Religion Prétendue Reformée
, par

un eiprit de mépris contre l'Eglife Catholique, Apoftoliquc
& Romaine , & une pure entreprife contre les Edits, fe ier*

vent en tous rencontres de termes injurieux & blafphemaroi-
rcs contre l'Eglife 6c les Myfteres les plus Saints

, qui font les

fondemens de la Foy Chrétienne & Catholique j car tant

anciennement qu'à prefent, dans tous leurs Prêches & écrits.

Us traitenc la Religion Catholique d'une Religion de Aiperfiil

don , les Catholiques d'Idolâtres,& Nôtre Saint Pere le Pape;
le Vicaire de J i s u s-C h e i st & le Succedèur de Saint Pienc;
du nom d'Antechrift, ce qui ne fe peut entendre qu'avec hor.
reur: Et dans tous leurs Livres Qu'ils vendent publiquement,

( quoique cela foit prohibé par les Edits ) dans leurs Confe/1
iîon de Foy , Prières ôc Difcipline

,
qu'ils appellent Ecclefia*

ftiques, tous ces termes y font énoncez , ainfi qu'il fc peut
lire dans plufieurs Livres pnr eux faits expiés fur ce fujet,

comme Calvin en pluûeurs lieux de fes Ouvrages, &l Lambert
paneaa dans un Lme qu'il a compofé, imprimé i Genève,
màtaléjTféiiidetAitiethrifi^oii après une infinité d'impoftures,

de termes (candaleux contre la Religion Ottholique , il induit,

bla/phematoiroment que l'Antechrift eft Nôtrt Saint Peic le

Pape, &c que l'Aflemblce de tous les Papilles, qui eft le nom
qu'il donne aux Catholiques, eft une Afremblée de fuperftu

ticux &. d'IdoUtres. Melandton en Ton Prologue contre le

Concile de Trente , ne qualifie point le Pape d'autre nom que
de cehiy d'Antechrift, & de Pirate Romain : Sci^t Autem Caro^

lus t fctAt Àntichrtjîus^ Romanus , (^c, LtonArdus Strektlttts

dans des A ('notations qu'il a faites fur le mêmeMelanâon^au
Titre dt L^dtfu^ét* appelle l'AlIèinblée des Catholiques,

l'AiTesiblée de l'Antechrift , SU tâuts jtmùhip, Cf. Uy %
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encore tme' infinité de paflàges de iês Seâaceitrs, où ils (êménc
Tes blafphemes contre la Religion Catholique} mais ianste*

diercher plus loin , ces chofês ne fonc que trop communes A
prefent chez ceux de ladite Religion Prétendue Reformée,
& ils en font un point de Foy. Pour le juftifier il n'y a qu'i

lire leur ConfefTion de Foy, Difcipline & Prières, qu'ils nom-
ment Ecclefiaftiques , dont ilsfe fervent. Dans leur Dil'ciplinc,

le mot d'Idolâtre, qui eft le nom qu'ils donnent le plus ordi-

nairement aux Catholiques , 6c ceW de Soperftttion y font

une infinité de fois. Par leur Confèflion de Foy faite lors du
Synode National par eux tenu i Gap, le premier Octobre i6oy
efl dit, l'Article couchant l'Antechiift fera inféré en la Con-
ieSioa pour eftre le trente & un , en ces mots : £t autant

qu< CEviqut de Rtme s*eft drefé une Monarchie en la Chrétienté^&
s'efl élevé

j»f(j»*à fi ttfimm r Dieu , & vouloir eflre adoré

,

Koud croyons maintenons qu'il eîî proprement CAntéchrist dr le

fis de perdition
, &c. Cet Article fut par eux confirmé au Sy-

node aflèmblé à la Rochelle en Mars & Avril 1607. par l'Ar-

ticle VII. des £ùcs généraux y & que dorefnavant il iè-

joie imprimé aux exemplaires qui (èroient mis de nouveau
iôus la prefiè } mais par des confiderations particulières 8e
jSl^endu les pourfuites que l'on faifoic contre ceux qui avoienc

prêché , écrit ou enfei^é cette DoArine , ledit Synode fut
oblige de fupprimer cet Article , & ne lailTà pas néanmoins
de protefter que c'étoir la Dodrine confiance de leurs Egli-

fes, & qu'ils ne laifTeroient pas de le croire toujours
; Et de

fait ces termes fe trouvent encore aujourd'huy dans leurs

prières
,
qu'ils appellent Ecclefiaftiques

,
que le Minilhre fait

à haute voix tous les Dimanches, Se autres jours d'Âfiêmbléès

à TiiCie du Pr^he ,en ces tçrmes : Sim^Unmàtims u resm*
méndens ttês fâitwti frères (fuif9Ut dUfperpz,f$»sU tftâmtàt

de tAmticbri»^ Dans l'Article 14. de leur Confefiton de
Foy , entr'autf^s termes , Nous tenoBs le Purgatoire pour une i/-

lufion procedée de la boutique de Satan , é'C, Et en l'Article

Pourtant nous condamnons les Jjftmhlées de la Papauté ^effucfles les

Sacremens font corrompus , abâtardis ^fal/ifiez. , ou anéantis du tout

,

efquelles toutes fuper(litions & idolâtries ont la vogue. Ainfi, fi

l'on concilie tous ces termes avec la manière dont les Mmi-
ftres 6c ceux qui font profedîon de la Religion Prétendue
Reformée doivent parler , & fê comporter iuivant les ^its
6c Arrefts » l'on ne Toid pas qu'il y ait aucune conformité ,

U
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êc que des chofcs de cette nature doivent palier ious filcnce

J6c eftre tolérées
,
puifqu'il'n'y a rien deii oppofê à.Û iàia.

teté de noftre DoÀnne, & du re^eâ que ceux de ladkv
Religion Precendnë Reformée doirent garder poQr jes ^ciez
Myftéres de la Religion Catholique, Apoftolique&RomAîiK^
iL leur manière eft d'autant plus blâmable qu'ils contreviens

•nent en ce faifanc à leur Dùcipline
,
qu'ils appellent Eccle^

iîaftique j car par l'Article 23. du Chapitre 14. ifs difent

toutes violences & paroles injuricufes contre ceux de l' F.glife Kcrhjï^

ne , mèmtment contre Us Prêtres & Moines feront non fcuitment

empêchées , w<«;V au(fi réprimées : &. ainfi en leur dcflR.'ndjnr de
fc Tervir dcldits termes , ôc eux en les Tupprimant , ils ne feront

oue /âtisfaiie à leur DUcipline. ££ comme ces contraTencions

& paflênt dans Charenton ,
qui eft le principal lieu de lèor

Exercice, où ledit Proc^ivenr Fifcal pour le deùb de (à-Char*

<ge 8cle devoir de & confcience ne les doit pas fbuffrir , aim
au contraire s'y oppofer formellement , 6c faire exécuter les

Edits , Ordonnances , Déclarations du Roy , Arrcfts de
/on Confcil rendus a la dili?:encc, tant de Meilleurs du ClerEçë

qu'autres, fie ce en ranc qu'i luy cft dans J 'étendue de ce
Bailliage, qui a l'honneur de relever directement au Parle-

ment
,
jouifTant des mêmes droits de Pairie que i'Abhayc de

S. Denis en France , la Juftice dudit Charenton en eftant un
démembrement : Requeroit conformément auidits Edits

^

Déclarations bc Arrefts, deflfènfbs eftre faites i ceux h\Çm
profelfîon de la Religion Pretendud Reformée , de /e (crvir

d'aucuns termes injurieux & fcandaleux contre la Religion

Catholique, Apoftolique& Romaine, de Tes facrez Mylkcres;^

contre Nôtre Saint Perc le Pipe, & autres élevez en Di<;ni*

tez Ecclelialtiques • mcmc d'appcllcr les Catholiques d'antres

noms que celuy de Catholiques , à peine de cinq cens livres

d'amende , 6c de punition corporelle
,

qu'il lira fupprime &
oftc des Livres deldits de la Religion Pietcndiic Reformée,
tant dam leur Confeilion de Foy , que Prières & Difciplinè;

qu'ils appeUent Ecdefiaftiques /les mots 6c termes cy-delHis

énoncez eiHits Articles 14 & zg. avec defiènfes tiaÇààxs Mini.

Ares de dire à l'avenir dans I4 Prière qu'ils font après le Prfi»

che , ces termes : Sittgaltérement nous te rummândons tous ros

fâunires Frères ejui font difptrfez. foMS U tyrannie djt l'Antechrifl^

&c. à peine ^'amende
^
que tous les Livres oij le{(:lits termes

fus-caoncez font inièrcz icronc fupprunez , avec defFcni'es de
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s'en fcrvir à l'avenir, 6c aux Libraires iqoi àébkosàt des Lirm
dans l'écendad de te Bailliage /d'en vendre, ^expoièr, où il

y ait: ledits tenues ,
à' peine de cônfifcàtion êc de cent livrei^

d'amende. Nous ayant égard au Rcquifitoire du Procureur

Fi(cal\, avons fait & faifons inhibitions & deffenfesà ceux iâi-

hns profeHion de la Religion Prétendue Reformée, de pro-

férer aucuns termes injurieux dans l'étendue de ce Bailliage

contre la Religion Catholique
,
Apoftolique &c Romaine, de

fes faints Mvflcrcs &: Cérémonies , Nôtre Saint Pcre le Pape,
Prélats Vautres conlhtucz en Dignitcz Eccldlaftiqucs^appel-

1er les Catholiques Papilles ,
ny dire , lorfqu ih parlent ou

rencontreor le Trés-Saint Sacrement dé TAutel, que c'èft le-

Dieu de la Méfie, ains feront tenus de fe mettre en eftat de
lefpeâ: , comme iteft deub à un iî Âugufte Myftére, à peine*

de cinq cens livres d'amende & de punition exemplaire -.Leur'

defïèndons de fe fervir à l'avenir dans retendue de ce Baillia-

gé de ces termes en l'Article 24. de leur Confciïion de Foy,
que tout ce que les Hommes ont ima2;iné de l'incerceifion

des Saints TrépalTez n'ert qu'abus &l fallace de Satan
j finale-

incnt nous tenons le Purgatoire pour une illufion procedée

de cette même boutique , de laquelle font auifi procédez les

Vcenx Mbnaftiques ,
Pélérinages , deflenfês du Mariage , de

l'uiâge des Viandes rbbfervation cërémoniale dès Jours , la

Confèflion Auriculaire les liidulgences, .en l'Article z8. de*

ladite ConfefFion de Foy ^. pourtant nous condamnons les-

AfTêmblécs de la papauté, veu que la pure vérité de Dieu en
efl Kannie

,
efiiiielles les Sacrcmens font corrompus

,
abâtardis,

faliihcz ou anéantis du tout , & cfquelles toutes Superftitions

& l.iolatries ont la vogue j Et aux Minières de dire dans la

Pncrc qu'ils font après le Prêche : Singulièrement mus te recof»"

miadons tous nos pauvres Frères (juifint differfez. fous U tyrannie

de FAuttAnH $ eniemblé de termes d'Idolâtres , Idolâtrie &
Superitition , énoncez en leurfdites ConfeiSon de Foy, Di(ci.

plines&PridrespreisnduSs Eccleliaftiqnes : Tous lefquels ter.

mes feront (upprimez& oftez defciits Livres, à l'efFet de quoy
les Miniftres & Anciens de ceux faifans profcffion de ladite

Religion Prétendue Reformée , feront tenus dans quin7aine

pour tour délay , à compter du jour de la (îgnification qui

leur fera faite des prcfcntcs , de mettre au Greffe leurs Livres

de Confcffion de Foy, Difciplinc & Prières, qu'ils appellent

Eccleiiaftiqucs
, .£c dont ils fe fervent audit Charcncon

,
pour
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en leur prefcnce, ou de l'un d'eux ayant charge des autres,

cftrc iiipprunez ôc oftcz defdits Livres Icjdits termes lus-cnon-

ccz, dont leur Cm donné aâe, qui fen là par crois Diman.
ches confècucifs par le Miniftre au commencement de Con

Prêche, afin que ceux de ladite Religion Pnetenduë Reformée
n'en puilTenc ignorer , 8c n'aycnc A y contrevenir, de laquelle

publication Icklits Minillres Se Anciens rapporteront Certifi-

cat au Greffe au bas dudit Ade , huitaine après Ja troifiémtf

d'icclle : Et outre avons fait Se Kufons inhibitions de dcflvnfcs

à toutes pcrfonncs de ladite Religion Prétendue Relonuéc de
l'ervir à l'avenir audit Charcncon dcfdirs Livres , où lefdits

termes cy-delVus fe trouveront énoncez, ôc aux Libraires d'en

expo/er , vendre ny débiter , à peine de confilcation , de

cent livres d'amende contre les Libraires , èc auffi de conglca:.

don débits Livres , $c de.di» livres d'amende contre ctiacuii

des contrevenans , payable fans déporc £t fera la pre(ênte

Sentence leuc
,
publiée & affichée tant aux portes du Tenu

pie defdits de la Religion Pretcnduë Reformée, qu'aux lieux

& endroits accoiirumez , & par tout où besoin fera , à ce que nul

n'en ignore, de fiiinificc auldits Miniftres &: Anciens deidits de

la Religion prétendue Reformée, tant pour eux que pour les

autres failant profelTionde la même Religion, avec fommation

d'y fâtisfaire , ôc aux Libraires qui vendent & débitent des

Livres audit Charenton , le tout â la diligence dudit Procu-

reur Fifcal, 6c éxécttté nonobftant oppofitions ou appellation*

ouelconques, attends qu'il s'agift de fait de Policé Ci fut

èàt êc rendu par Nous Juge& Bailly fufdic audit lieu de Cha-
renton , le deuxième jour d'Oâobre mil iix cens quatre,vingt

un, Collationné,

Signé, B OUILLARD, Greffier,

EictrM de U Déclaration du 7^.

Du hnit Juin i68j.

VO U LO N S en outre 6c entendons , que les Temples danf

leiquels il fer^rTait dei Prêches féditieux en quelque ma-
niére que ce foit , fur tout au fujet des Edits , Déclarations êC

Arrefts ,
qui ont elle, ou qui feront par Nous rendus concer-

nant la Religion Prétendue Reformée , foicnt pareillement

déoiolis , bL i'Ëxercice interdit pour jamais dans les Villes &
Ll ij
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li iix, où lefdics Temples font ricaez,Ôc ce lors que les autres

Minières &; Anciens, qui auront elle prefents, ou alFillc auf-

dirs Prêches ne s'y feront point oppofez
j
pour juftifier de

laquelle oppofition feront lefdics Miniftres & Anciens tenus

de rapporter TatteftatioD des Catholiques
,
qui pourront avoir

efté prelênts aufdits Prêches, & même d'en prendre Ade des

Juges des lieux ,
auft^ueb i céc effet ils feront oblieez de le

dénoncer dans trois jours pour tout délay après Ickiits Prê-

ches faits. Si donnons en MANDEMENjà nos amez
&c. Donne' à Verfailles le dix-huitiéme jour du moi'? de

Juin mil fix cens quacre-tingt cinq , &c de nôtre Kegne le

quarantc-troifiéinc. Signé LOUIS. E»" fur le rcply : Par le

iRoy , CoLB£iiT,6c fceliccs du grand Sceau de cire

jaune.

Jte^Jlreej e» fârUmni k v$iÊfi4f9iJUme jomr de J^im mH

' Signe» Don g
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P L E I N T £
DE LASSEMBLE'E GENERALE
du Clergé de France ^ contre les Calomnies^

Injures , ^ Fauffetez» > efue lu Prétendue Ke^
formez» ont répandues , répandent totis les

jours dans leurs Livres & dans leurs Trèchcfj

contre la Doftrine de l'Eghfe* Tortée au E(y

far le Clergé en Corps > le 14. Juillet i68/*

AU ROY

S I R E .

Le C t b r g b' de Vôtre Royanme 1 fidc plufîenrs plein,

tes à Vôtre Majcflc , contre ceux de la Reli^on Pietêodue

Reformée, Se s'cft appliqué avec foin i n'en mettre aucune

dans fon Cahier^ qui ne £tM & trés-siécelEûre, & aés- claire-

tneac juftifiée. .

L 1 ii]
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Maïs il â crû qu'il dévoie féporer celle-cy de toutes le»

autres
j
parce que c'eft celle de toutes

,
qui le touche le plus

feofiblemeiit ,
qui luy paroît la plus importance, 6c qu'il peue

établir fur des preuves d'une plus grande évidence.

Cette pleinte regarde , S i r e, la Foy de l'Églife Catholi-

que, dont les Micin-res éc les Ecrivains de la Religion Préten-

due Reformée tachent de noircir ia pureté , par de cruelle^

injures, Se des calomnies atroces.

lis It^avcnc qu'ils ne peuvent l'acraquer par des raifons foli-

des 1 ils ont reconnu par expérience
,
que les arguments , donc

ils K fervent, lorfqu'ils entreprennent de prouver leur nouvelle

Dodrine, ne font qu'une trcs-foihle impreflion fur Pçfprit des
Peuples. Ils voyent tous les jours

,
que quand il5 rapportent

avec fidélité les fcntimens de TEglilè Catholique , ils ne peu.
vent plus, ny juftificr leur fcparation, ny cxcufer les excez

des premiers Auteurs de leur Sede j & dans l'impuifTance où
ils fe trouvent de fc maintenir pir cette voye, ils ont recours

à un injulle & pernicieux artifice : Ils imputent à l'Eglife Ca-
choliquc un nombre infini d'erreurs groflicres &c infoiiccnables:

Ils ruppofenc qu'elle dilFimule , ou qu'elle condamne les veri«

tez les plus eflentielks de la Religion • Qc la reprelêncant faos

raf&euiè idjée d'une Société « où on profeflè une Doébrtn^
impie , & où on ne croit point les veritez de ja Foy , il n«
faut pas s'étonner, s'ils en inCpirent aux Peuples qui (ont Covi$

leur conduite, de Péloignement & de l'horreur.

II y a long-temps que le Clergé voit avec douleur les fu-

nellcs clfcts de cette malignicc , ôc qu'il cherche les moyens
d'en nrrcQcr le cours.

La dernière A^l^-'niblce en i68i. addrefTa pour ce fujct un
Avercidcmenc Palloral aux Prétendus Reformez. Elle crût

3n'en les prenant d^cxpliquer I,es railbns de leur réparation,

s rentreroient en çux.m£mes ^ fie auroient honte de voir,

qu'elle n'eft fondée
,
que (ur des fuppofîtions & des caloni.

nies, £c, grâces à Dieu , Ton attente n^a pas efté entiéremenc
vaine

j
puifque depuis ce temps-là , de ce nombre prefque

infini d'Hcrctiques
,
qui fc font convertis , il v en a très. peu,

qui ne fe foicnt rendus à cet Argument invincible
5
que com-

me il ne peut jamais y avoir de caufe légitime de fcparation^

toutes celles que les Prétendus Reformez allèguent , ne peu*
vent avoir aucune foliditc.

Mais il y a un obftaclc ,
qui a empêché , ^ qui enopêche
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encore à prefcnt le fniir le plus confidcrable
,
qu'on en^avoic

cfperc. La voix de5 Evcvjucs & des Paftcurs de l'Eqlife C>w
tholtque, n*a pû parvenir jii(l]u'aii commun Peuple de la

Relision Prétendue; Reformée | les Miniftres ou ont décour,
né de lire céc Averciflemenc Paftoral , ou luy ont donné
comme à l'Ecriture Se aux Ouvrages des Saints Pérès , de
fauflfes explications. Par ce moyen , S i a E , la plupart de vos
Sujets de la Religion Prétendue Reformée demeureront dans
rerreur

, 5c le mal fera fans remcvic , fi Vôrre Majefté n'ap-
puïe de l'a proccdjon

, 6c ne foûticnc par fou autohtc , ce que
le Clergé a Ci hcurcufen^cnt commencé.
Quoique les Rois predcccflcurs de Votre Majcflc

, n'aycnt
permis l'exercice de la Religion Prétendue Reformée

, que
par proviiîon feulement , dans le malheur des temps, & pour
des raifbns qui ne fubfiftent plus ^& que dans l'état floriiiànt,

où la Valeur & la Sageflê de Vôtre Majcfté ont mis voflre
Royaume ^ le Cierge ait de trés-juftes (ujcts de demander la

revocation des I dits^ qui contiennent cette permiiGon
) ce

n*eft p.is à prefcnt furquoy le Clergé infifle.

La trés-humhie prière qu'ilfaicà Vôtre Majeflé, n'eft point
la révocation d'aucun Edif.

II n'y en a point, & il ne peut y en avoir ainrun
, qui per-

mette aux Prétendus Reformez de dire des injures à l'Egii/e

Catholique , 8c de luy attribuer une fiiufle Doctrine
, qu'elle

n*enfei^ne point, & qu'elle n*a jamais enlêigné.

Ce ieroit un malheuteux Privilège «-donr les Afinifttes eux-
mêmes auroient honte.

La fuppofîtion &i la calomnie Ibnt des crimes condamnez
par toutes les Loix divines & humaines. On les châtie avec
lëvérité , quoiqu'il ne s'agilïe que de la réputation de qucl-
qoes pcrf:)nnes particulières • elles font encore plus pn niflj^ .

bles, fi elles donnent atteinte au Corps entier de l'Etat.

Quelques aveuglez que les Prétendus Reformez puifîent

eftre, ils ne le (ont point jufqu'â ofer foûtenir que de tels

crimes leur doivent eftre permis, ou jufqu'à le pldndre de-

ce que Voftre Majeflé leur defièndroit de les commettre.
C'efk néanmoins. Si m, la (èule grâce que le Clergé vous*

demande ^qne pendant le temps qu*il plaira â Voftre Majedé
de permettre aux Prétendus Reformez , l'exercice de leur

Rehgion , il leur foit fait deflFenfcs de continuer les injures,

&ks calomnies qu'ils ont réfoiKlui^ qjyi'iis répandent ea»
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core tous les jours dans leurs Prêches& dam leurs écrits.

Voftre Majefté verra clairement, que ce n'eft pas iàns îujet

que le Clergé luy fait cette pleinte.

' Quoy qu'on fe foit abftenu de rapporter plufîeurs termes,

qui cBoquenc toutes les règles de la modeftic , & que S. Paul
ne veut pas que les Fidèles proiipnccnt

j Voftre Majefté aura

horreur des cxcez prefqu'incroyables , où la paiiion des Pré-
tendus Reformez les a portez.

Il n'v a point d'Article de noftrc Foy qu'ils n'outragent par
des injurei groflicrei, Sc des calomnies infbûtenables.

• Le Recûcil que le Clergé en a fiut ,& qu'i l prend la liberté

de preTenter à Voftre Majeftf^, en eft la conviâion.

Ils accuTent l'Eglife Cackolique de profeiTer des erreurs. Ils-

l'accufent de ne croire pas les Vericez fondamentales du
. Chriftianifme : & pour exprimer leurs accuiâdons , ils affe.

ôient de fe fervir des mmçs les plus puprageancs & les plus
injurieux.

Le Clergé, Sire, fe pleint d'une manière d'a<^ir fi déraiJ
fonnable, pour en montrer évidemment l'injufhce, il fuplie

Voftre Majeftc , de comparer la Doclrinc que les Calviniftes

attribuemâTEglifè Romaine, avec celle qui eft contenue dans
ÙL profelEon de Foy , àç, dans les Défilions du iâjnc Concile
de Trente.

Cette comparaifon eft la voye la plus naturelle & la pins
feure pour juger de la juftice, ou de l'injuftice de Taccnià.
tion des Prétendus Reformez,& c'cft uniquement, Sirb, ce
que le Clergé demande avec refpecl à Voftre Majefté.

Nous avons marque chaque Article de Foy en particulier

pour éviter la confufion , &; pour un plus grand éclaircilîc-

ment de la vérité
j ôç dans çe même ueirein nous avons faic

fur chaque Article de Foy deiuc Colonnes.

Nous avons cranicrit oans la première les propres termes
de la Profèflïon de Foy, & des Décifions du ^oc Concile de
Trente , & Voftre M^jcft^ y verra |a véritable Doârine de
l Eglife CathoUque.

'

Nous avons ripporté dans la féconde les propres paroles
des Prerendus Reformez dans les Livres où ils propofent la
Fov de l'Eglife Romame, Voftre Majeftc y verra queUe eft
la Doctrine qu'ils nous imputent.

Et par ce icul Parallcic
,
qui n'a rien que de trés-fimple,

êc de trés.(Incére , Voftre Majefté verra clairement que n'y

ayant
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nul rapport, au contraire la différence eftant fcnfible & paU
pabie , entre la Doclnnc que i'Egliie Komainc profelTe , &
celle que les precendus Refomiez luy mt^bosm^m font très-

imuiifeflemeDe comramcns d'impolfaires & de calomiiies.

S'il n*dtoic queftion que de nos peribniies en particulier,

nous ne paroîcrions pas. Sire, pour porter nos pleinces à
Voftre Majefté, & pour obtenir de /â jufVice & de ut puiflan-

ce ia réparadon des injiu-es
,
que les Mimflres nous difcnt

continuellement dans leurs Libelles ; au contraire le Clergé
fèroit ravi de leur pouvoir témoigner par fa patience , & par

l'oubli volontaire des outrages qu'ils luy font , la charité lln-

cére qu'il a pour eux : mais nous ne pouvons pas négliger

l'iionneur de l'Eglife nôtre Mere ,
que les Miaifties attaquent

parleurs calomnies, ny la.Convôfion, U le fàluc d'un grand
nombre de fa Enèms

,
qu'ils retiennent dans Teneur par leurs

fauffes fi^polmons.
Nous ne doutons pas , S i r e ,

que par les mêmes con.
fiderations Voftre Majeftc n'y foit auffi très . fenfiblc , &
qu'ayant, comme Elle témoigne en toute rencontre, tant de
zcle pour le falut de l'es Sujets, & de vénération pour l'Eglifè,

Elle ne reprime par Ton autorité une n]jurricc& une maligmtc
fi contraire, non feulement aux principes du Chriftiamiine

^

jpais m€me aux règles les plus communes de l'équité natiu.

relie.

Dans cette veae, S t n i , Nous (bpplions trés-humblement
Vôtre Majefté,!. De renouveller par telle voye qu'il luy plai-

& qu'EUe jugera la plus convenable , les Edits fie lesDô-

clararions
,
par lefqueiles il eft ordonné aux Prétendus Refor-

mez de parler avec refpeA des Myftcres de noftre Religion

,

& de leur deffendre , lors qu'ils voudront propofcr , ou réfu-

ter les Articles de noftre jFoy , de fe plus fervir des termes

injurieux qu'ils ont jufqu'à prefent employez ,& que le Clergé

a recueillis
,
ny d'en iubfticu^r de fembiables. z. Comme u

Doârine de l'Eelife Catholique, eft clairement propose dans

Profeffion de Foy » & dans les Décidons ciu Concile de

Trente , de leur faire pareille «lefiènlê d^mputer I l'Eglife

Catholique , une autre Doûrine ,
ny aucune des erreurs ,

qu'ils

ont eii jufqu'à prefent la témérité de luy imputer, quoy qu'elle

les ait toujours détedées £c condamnées , en quelques Auteurs

qu'elles le trouvent.

Vous imprunerez, $i&£, par cette conduite , dans Tame
M m
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474 ^ E QJJ ESTE
de tous vos Sujets , le refped inviolable

,
qu'ils doivent à la

Religion & à la Foy j & pendant que ceux de la Religion

prétendue Reformée
,
qui le feront convertis, fc foiimettronc

voloncâiremenc aux ordj-es de rEslife, &l fuivroncavec incli.

mdon Gl Dodrine , les ennemis de iâ Tenté & de fa gloire,

n'i^ronc pas au moins la licence de l'çMitrager plus loag*ceiijipa

par lenrs empoitemens (candaleos.

t FRANÇOIS, Archevêque de Paris, Pféfideot.

t J* DB MoNTPEZAT, Archevêque de Sens;

t De Gm g nan ,
Coadjuteur d'Arles.

t Th. DE MoNTPEZAT, Archcvôquc de Toloiè.

t Hyacinthe, Archevêque d'Alby.

t Ml. DE PHELYPEAux,PP.ArchevêqiiedeBoitfg^

t Jacques Nicolas, Archevêque deCarthage,Coad.
jutenr de Roaen.

t Lo fi 1 s , Archevêque de Bordeaux.

t S u z E , Nommé à l'Archevêché d'Auch.

t François, Evêque d'Amiens.

t Daniel DE C osnA c, £vêqae êc Comte de Valence
•&pie.

t Fa. de Cidetlogon» Evêque de Quimper.

t L o fi I s, Evêque-du Mans.

t Eff. de Chambonas> Evcquc de Lodéve.

f Jean, Evêque d'Apc.

t I«o fi I s , Evêque de SiilerÔD.

t J* DE Mationon, Evêquede Condom.

t L ofit s, Evêque êc Comte de S. Paul.

t H E NA Y ,
Evêque & Comte de Châlons.

j> Leonord, Evcque Se Comte de Lideux.

t F. Evêque de S. Papoul.

t Fr. Evêque de Mande.

t Fa. Evc^uc ae Digue,
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t M I c H E t, £v6que de Mâcon.

t Fil BouTiLLiBlii Evêque de Troyes.

t G & 1 ONAN , Evêqne de Ctfcaflbniie.

+ C L A u D I ,
Evêque de Bologne,

i* D o M. £vcque de l'Efcar. ^

t' Faançois Trbod. £v£qiie de Vence,

t Saint Gboiiqb » Nommé à l'ETaché de Ckrm^

Fr. Malict de Graville de Drubec.

Pierre Armand de U Croye de Caftrîes;

Henry du Fofcq de Pibiac

De Vahiroir.

Maur d'Aubigny,

Gafpard de George dé Laugnac *

Dey de Seruicotirt.

Fourbin.

BoutiUier de Ciuvigoy.

Brocbond. . .
- * «

L'Abbé de ChaliimeL * •

"t. »

DeGyvés.

Fabio Brollard de'fUlçy/ \

J.
Bochard de Champigny,

Robert,

De Vaillac. ^

P. Pecquoc.

Fr. de Gomer de Lufancy.

Koubaiid.

François de Yintimille.

Amelot,

Mm ij
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47^ REQJJESTE -AU ROY,
Blache.

Le Camus. . .
^

. • . • r

Du Frcinoy du Favoûet.

Odet François de Harcourt de Bcuvron..

Clément de Poudenz.

L. Rouflcaœc. • '
-

Lariflrfdîs de Blacforr.

Viliars, Agent General du Clergé de France. ^ ^ ^

Phelypeaux, Agent Général du Clergé de t.iàncc. "
^"

*

Chcron , Promoteur de rAflêmbléc.

Defiïureu , ancien Agent , & Promoteur de rAiTembiée*

HardotUn Rouxel de Medavy Grancey.

De Bezons, ancien Agent& Sécrétaire de rAJtemblée.

Hennequin, Sécrétaire de rAlTcmblce.
*
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DOCTRINE
\ ...

,

L Ê G L I S E

DANS NOSTRE .P-R.OEESSIQN DE FÔY,;
. & dajos lés.Deam du Coadk de Trente.

.

• O T P O S E'E

UVX'tAUOMNSES^JNyVKES ET FÂVSSBTEZ^

Fidei Profcffioqiix habetiir in '
,

'

fine Concilii Tridencini.

X,eO finms JUr cmiW

CtntinentMr tn Symbole'

Fidei , ^«r* 5. Â.EccicJùunt-

tur, videticeuC%VDO'inmmmm
DmmPéUrem Omnifêttuttm^

faSkortm CmÙ & TêTTûy ViS-

bilinm omnium , & invi/Aè^

lium : ^ in unum DomtHUm

E croy & confcfTc par

une ferme Fov , tous 8c

un chacun les Arciclcs^

contenus au Symbak
de U Foy, dont ufe la faincc £glH.

Romaine. A -fçavoir : Je croy

en Dicn le Fêie Tout-poiffitsE^

m uj



478 ^o^r'tne de Vigïife.

J}et nnigeMitUMi& ey Pâtre qui a fait Ic Cicl & la TcriC , &
n^rum antc o^-/^\ f'2^^^^ chofcs Vlflblcs & inviflblcs

&

Dettm dr Dco , Inmen de IM-

mitte , Dehnt verum de Deo cn Ufl fcul ScignCUr JfiSUS- ChRIST
vero renttum non fatlum , Pijs.UniqUC dc DlCU , & naV du
fonfuhfianttMlcm Patr$ > per , x . ^ '1 V^-
^Hcm omMta fAiia funt i tjui PctC ayant tOUS IcS SlCClcS : DlCU;
frofter jîos Hommes , & Y^\z\x , Lumicrc de Lumicrc /
proprer nojh^m jjlutem def. _ . • . • . ,

cend,rdeC«lU: &incan,JHs Vtay DlCU du Vray DlCU ,
4UI H a

efi de spirirmSjnao tx Ma- pas^cilc fait ; mais etigcndte ; qui

":cxr;;x"c"^:: n_a quunc même fubaancc que le

ettMm pro »oM /«^ Pênt'o PcfC, & pat qUl tOUtCS cllolCS OIIC

p$hr0 pafp4 cr'Jspf'i'^ 'h. ^({^ faites ; qui cft dcTcendu des
C7" refurrexit terna dte fecH»- ' *

4iHm Scrtpturas } & afcendit ClCUX
, ,
pOUt HOUS HommCS , ÔC

tn Calnm fedet ad dexteram pout nÔttC falut j & ayant ptis

efi cHm gUr.a jHdic^re v,v» chait dc la Vicrgc Matic parlo-

te mortMos } CMJH4 regm non pcracion du^aint Elpric , A este'
erU fin,s; Et ,h- Sp.r.tum

^ ^^^^ H O M M E i QUI a cftc aufll
Sanctum DominHm er viviji^ ,

1

c*Htemi <fHi ex Patre Ftlto^ CrudlflC pÔUF naUS lOUS PonCC Pl-
cjueprocedtt ; tjn, cum Pâtre ^ fouftcrt , a cftc mis

conglor.ficatHr ;
'

^h, locutn* à^V\S Ic TombcaU
;
qUl cft rcfluf-

e(i per Prophetas : Et mrtam cicc Ic CToiflCmC joUf fclon IcS

air I r. r a.. Ecrirutcs qui clt monte au Ciel ;jtoltCAm Ecclejtam. Confiteor \ i
1 /

nnum Btiptifmd m remijjlo- qUl cl): afliS à ia dlOltC du PctC
^

nem pecC4t»rum
, & exfpeSio viclidra dc ROUVCaU plcill dc

refurretlioHem mortKoritm, dr . « . * 1

-uiumventttr, fxcih. Amen, gloiie pOUF JUgCt ICS VlVantS & IcS

morts , & dont le Règne n'aura,

jamais dc fin : Je croy au faint Efprit
,
qui clt auflî Sei-

gneur & qui donne la vie
,
qui procède du Pcrc & du

Fils -, qui clt adofc & glorifié conjointement avec !c

Pcrc & le Fils
;
qui a parle par les Prophètes. Je croy

TEglifc
,
qui cft Une , Sainte

,
Catholique & Apoftoliquc.

Je confcffc un Baptême pour la remiffion des péchez , $c

j'attcns la refurre^tion des nacres , & ia vie du Siècle à
venir. Amen, Cela cft ainfi.

Digitized by Googl



Des limi Cêftmquis^ tBdêU Trudition. 47^

ARTICLE PREMIER.
JDes Lk/res Cammqûesj & deU TraHrion.

» ... • . 'I * »

cofiTiNVArtonXCÀ Lo w ijîi É s

Cr EccUjù^m
Tréuiitiêmstrem

li^MOpfi ejtifde

EscUfi^ Okfer.

vdft»Hes tS" Ci"
JtiiwHêmes fir^

miffime 0tlmitt0

(t ample^or.

Item Sacrdm
Scripmri jtix-

^uem temuit

tenet Sa»Bu

de U T)oBrine de tE"

glife ^ amtènui dans

n6m?.rofilponieF&]f,

ddns UsDécrets du

CenàU di trente.

répandues dans les

Ouvrages des Pré-

tendus Reformez
j

contre la DQârinc
de l'£glife.

_ ci<f Hérétiques dont

ment les Tlaidiuons' parle Saint Irenée, nous
Mmt Eccie- ApofloHqucs& Ecclc-

1

rr/^owi la faïnte Ecru

J
E reçois , & 'ein-

brafle trcs-fcimc-

ture i ( b j ejfSêHfee ks
MontaniSles nous tiror.r. [cnÇu dr In. tics Conftitutions , &

Obferyancesdckmè.j/.«x/^^^

êà^, me Egliie. Je reçois la
| ( «0» U miftifims ;

(*) Guilielmus WiuKerus Thcologix Do^ior & Profeffiw Cantabrrgicnn$

n difputationc de facra Scriptura contra Bellarminum &c. Controverfîâ j^.

pag.M5.E4Moiiit Herbonue NilRivioniiii anmi<bo.?<iMrlttwiSfi»ffiteif(|«

^uibos !>. Ire&mi
J^mméfimikifmft mfhit Péifi^it $ jif^t^pctnif mèp y».

(^) Georgias Doanarous Epifcopus Dierenfis in Libro cui citalus .* PapM
Aaiditiftm L.3. c. €, pag. 175. EditXondioefifit ami itfio tSatnu Sérifntrétt

cum Métrrinipil mpnfeStênis érfuttnt & infu^cîMié , ^uMm eertâm^ mfmf
Bétretteonm JrefiéHt nhftrvAvU. Titutos hll)lll Capitit eft .* CmmJI»^ WUrmH
btrtJtHTH

, ifUÂs Ecclejta Rtmann revovdvit.

(cj Thefaurus diQiacationuni Thsol^icarum in Acaderoia Scdanenfi varns

temporibas habitamm à Paftoribns 8c Theotogi» PtofeUbribot $ Ftoo MoK-
rxo J;icobo Capello, Abrahamo Rambunio, Satnoeic Marcfio , Alezandro

Colvino . Ludovico leDtanc ,Jofua le Vaflciir , Jacobo Alpa-o de S. Maurice^

<bffi x6, de meritis operom part.i. Edic. Genevcnfis aani l66uiom.i»figA4^
Scnftmréon fmdcm (§M$tnmnt Pênt^isftUnne



43â

X. Concilium

Tcktent. rdr.4.

in Decceto de

CanonicisScri-

pturis : SAn^lé

SyntdHs Ort§^

trnm exempta

fecHtd , omnes

libfstdmvett'

ris , fMéum mtvi

Tejtamemtilfitf'

cipit dc V9ne*

rdtur : SdCrt'

rnm vei^ Li-

knmm iiuU'

tâ éuifcrih»'

dtum cenfttit.

t. Pidd Pra-

kVCioiMec eâm
Scriptur3 , um-

quéiM tufiiuxfa

Domine de tEglifi, A R T. I.

Sainte Ecriture fclon

le fcns
,
qu*a tenu &

tient la Mcre Sainte

£grirc,àquiappartient;y4/>^
, ^ lEgUfi

de juger du vray fcns s en pmt fajfer \

Ce de riatetpteution (*) mm .prifiromTSn

(d) nous en/itgnons

communément, que i R-
criture n eji point necef-

de rEcricure Sainte.

Le faine Concile de

Trente fuivant rcxem-

plc des Percs Orto-

doxes
,
reçoit tous les

Livres , tant de l'an-

cien ^quc.du nouveau

Teftament , dpnt il a

TfâJ&mm k U Sâmiê
Barmtre

^ qm nom Unr
donnons pins d'autorU

tê y
£5* quelle na, d'au^

torité que par elle \

) félon nous U Tra^

dition corrige tBcriturt

Sainte ; fn\eile dfémgê

mis le Catalogue àla|/fx OmrnéauUmins do

^ de Ton Decrec I Pien » qneUe dijl

» Je n'emploiray ni

je n'intcrprctçray ja

penfi eomre tAp&re ;

Si^e (S) nom appelons

Andieas Rivetus Pidaviis Theologix Doébor & Profeffon'n Acadewiia

Batavâin Caiholico Orthodoxo, feu fuinmâ Contcovciriatum advcrfus Guilioi-

mura Bailium Jcfuitam, qu«fk. uProflBmialideHaerefibiispag. 17. Edic. 3. Ludg.

Batavor.-anno i6}0. pgfifUmimmmttrdKemSfr.fnmuiuntfitmte^^

Eecûjtami'ttp9ffiCéirere. Eadcm repetit traft.i q. 6. i. tom.i . eodem i. pag.95.

& inThcfaurodifpuiat. Sedancnfium jamlaudaco ihef. if. COm.i-pag. 61. Cm»
negem ( Pontificii ; Scripturam eft nteejfarUm.

( r ) lu eodcin Tbeûuro difpottt. Sedanenf. thef. li. com. i. pag. 6. In EceUftd

jfnniiiftf fnrtfUfff*** f9n fcrlpté nudt^ pUtris fmnt SeripturU , earumijue eft Ungè

HH^r.Mltttrttdf , ifuàm Scripturd
, ufejne dà.tà , Ht adverfdrii ^indejuid ScriptnrM

hjtitt autoruatis vcHntpendere ex éUUtritdte Trdéùtioais £ccUfid. Andréas Rivecus

ubi fuprà i
Gcorgius Donnamns obi fiaprà.

ff) In e«dem The(ànro difpucat. Sedan thef. 14. cic. de perfe^âione Scriptu-

rx tom. i' pag. Gi. TrdditU Eccleft
(
juxtà Poncificiol) tnmidât S$riftmrêm

mdnddtâ Dei imfuUdt & difperfdt ah ^pofiol».

[fi In eodem Thefauroth. 7. de fummo Controvcrf. Judice tom. i.pag. 16.

OnerdHt ( Ponctficii ) Seripturdm pUufin cnvitientm , v»c4n4t edm regnUm

muém , ùpUUm fiémldU » ndfim urmm > gUelmm âÊtifkm, ftc <C in tfaefi

de peifiï^l. ù^ctm Soipc. i4».«od, 19, i. f^, eadem lepetic fpSnt,

mais
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mnnthumcti^' mais ces Livres , que VBcrhnn une ' R cgle

'f^HZm^^' fuïvant le confencc- muette , une pierre de

terfrerabor. metlt Uliailimc dcS Pc fcandde , «« «rs;^ ^/^

cïre^ un couteau à deux

tranchtmts
j
que (^^) nous

iLtntmis l' bgUfe Romain

m 4» dejjus de tkcru

DeerecodeCa. i Lc Saint Concîlc
non. Scriptii-

, ^
tis : NccftcH cmbrallc avec un pa-

Tté^thmfi ,p- rcil rc(pca , & une ^ «Zfw^r i tLoru

•5r:'*T.W^i égale pi6té lesTradi-
tmre Sémii dim degré

,

dem ,
fiiw B t M II P«S# dt deux i

mtmpenmir. tions, loit OU elles rc- ^ ,
' """"

^^r.T''' moeurs, comme A.\ouch.„t en AmcU
spn.,, f..cio £iécs de la bouche " ^ f

,

•r *, Christ , OU par le
'* « ^

»««»« fcrvecs dans 1 Esrlife . ,
"^er""» » »" »y

«,™'"'. Cathol.que par une "Z"^"

•^^^'"'^ fuccclUon continue.
\g'"(»ii l^MontantJbs,

(kjlneodem TliefamodiffUt. Sedan th ij. de fum. Controver. Jiidice tom.i.'

pig. iS. tccUf.i Romana cj^ fi'p>à Scrift iram , i vero fitpn't Fcc! fiâm
ÂiMdftarn , hiuc tffi ititr fa^Am duobns ^radiius fufra ScnftHrAin entii.ere.

(ij ibidem th. i png. zf to. i. JmmtSêthân bmnç vUm intmlHctmlipercmH'

aibs jttheymumin EccUfgm» & Ulf:faÛ.tndi MHtorh.vem ferbi d vnt y d m ab

ImmMUt amoritate fkfprr:a.ir;tr , & fratmlnr verbo Del cndcndum tjfe , e^n'^i lâ

homnes volant , & id P.ip.i fanxit. Et th.i. '\h\à.Q^,*rhur un major fit Dcl ^qtw»

hif/iirturnautoritas. Denique th- y. ih:d. Hoc pcJliUntiJpmo d'-^mutc qao

Eeclfia flétmtMT ItuUx & Serifhtrjt iétc dignit4S némitar , temm vii fm-
pendio jj.jna iri ad atliciftmm é" toum Rfligionem tU pHtrifiUfi^fMtdt,

( il) In codem Thctauro difpntAr, Sedan, th. y. p.nî;. r;, tom.i. Habent

ttimen Fortifcit jlutoro <ji i''HS Truditicmm ron fcriptam tutantur ^ ( eoidom

Aucores n,ox appellat. ^ Fhérifitt , Motitâniftas , CarpocrMÙm9t, Andréas

Rivetcis Catholic. Orthodoxi ktt fuinm. Cotitroverf. q. i. Prectmialt ds

Hirefibus pag. 17. & iZ. SÙKWiéUti nfvrtntt Irenêo ghriab^niHr de /t qu* mn
fuTit fcnpta

\ fed foUim viv't voee tr>)dttét , S^c. Hoc idem Papji^t fticnrt.

Jjoannes Heydeggeriu in Anatouie Hillorico Thcologica Coiicilu Tndcnimi,

quxft.deuad adfefn 4. Conc. Trid. com. i. p.ig. S7. Edit. Geiheri an. 167^'

Pervmfum h CmeiUthtc noftn (
Trideiicino^ âd c4t»tnifiit!onernt^'adirlomim eê

m finfm s fw» mi^âm vtrs EteUpa ttmUfi imi fium m Héreticis ddnmnvki

N a

Digitized by Google



48x DoEhim de tEgUfi. A HT. IL

A R T 1 C L E I L

De tefficace , du nombre , ér des Cérémonies des

Sammens, de la Pénitence y id de U
Confeffion AuricuUire.

D O e T R I N B\C ALOMNIES
de HEglife. dc$ P. R.

I profciïïo

Fidei ; Profi"

tcor ejuoqfte fe-

ftem ejfe verè

cramentA mov*

Legis , À lefu

Chrifia Domî.
HO titjlro injh'

Wtd , âtqme éd

mi gentris , li-

cet , non omnia

farm : jcilictt

Bdptifmum ,

CottfirmatioMe

,

JE
» confcffc auffil /Z)V B (^) dont

qu'il y a vraycmcnc) ^^^'(/^ tesSoere"

&: proprement Çc^t\ mens font corrompus,

Sacrcmcns de la Loy'ahbutdrdts ^ fiilfifi(7^\

nouvelle, intUtucz par quils( b ) y font tra.u-

N ôcrc Seigneui Jésus-

Christ , & ncccflaU

tes au faluc des hom-

dune manière indu

gne ; qutis C^) ^ /ottt

JoUillendê pbtfieursopU

mes, quoique cous ne nùms profines ;
qu*om

le foieiu pas àuncba- {'^
) y enfeigne que lu

(û)\jiL GmAflion de Foy des Prétendus Refermez à» France arr.iS. Nnar
t»nd*mHQn$les ylptiblées de la Papauté , Vià ifue U pure vérité de Dieu en

efl bannir
, efimUtt Us SMnmens ^Jorn nrrompus , éthatardis , & f*ijtfe^ du

(kj Theodoras Bexa Veielim in Ancicfiefi t^apatm 5rCbri(Uamrini traâa-

rionamTheo!ogi«rum Edit. j. Gcncv. an. ij;^. toin. i. pag. 71. Satis apparet

Sac amentA wcj^mjïi^ms rnoJJs psllni àC penU > M» Péfifikét SjMpfft , f Cs»

^;o/tCx E-ccUJia romen Jtbi f*lsh vtndtCéit,

(ej Jo:n:)cs Calvinus in refponf. «d Cardinaictn Saddetnm opafcalomm-

nltifnjr E<l^r. Amftelodamenfis atini 1^67. pag. iir. Séurémems^kaSmitt , mttU

t:s ffrofanis opinlonibits încjMnata,

(d) Matiinns Lutherus in Libro de CaptivitJte Babylonica tom. 1. Edîr,

Vviiembcrgenfis anni IJ58. fo!. 75 : hnpu'Ji fttnt ta»tHm tribnert SacramentU

MVtf Legii\ Ht prodjft en flatiitrent , etUw Us ,
^ui .» peceâtis mêrtéÊliéus fwit ,

mtt nymin fidem dut gratiam yfed fkfficr: r.on pofw.^e obkem , htc t{t aaualt

fr»p''ptum demà peccandt'. philippiis Mclaiidon in Apolo;:ii ConfdTîonis

iluguftaox cicuio <ie nuiiK-ro & nlu 6daaaieucoi;unvtom.i^Edu.Wiu:mbecgcniîs
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Sàcrmm confèrent U
Graee aux adultes

,
quoi

cun d'eux : cet Sacre-

nrjw à-Métri' tnc , la Confirmation, ^«V/j nayent aucunes

l'Euchariftic, la Pcm^. ùonKes di/pvfîtions dans

tence» l Excrêmc On-\le cœm", Ùq»Us /oient

âion , rOxdre le /'À^tir pechi

mortel » pouné Jem/e^

mentqnilsn'aj^ewtpom

40iieilement le diffeim

formé de commettre un

Mariage.

'^ConcTrid. I Si quelqu'un dit,
fiir7. caïuS. 5i Sacrcmens de
^«if direntper 71 .

.

MffamtvêLe^ù la Loy nouvcllc ne
Séersmfmts ex confcrcnc pas la Gra

|

nouveau pccbé
\
qu'on

SÎTJÎ^m* ce par eux- mêmes i cette opinion

grtkn»m,jeifi. xsnAis que la fcule Foy
j

Impie
, gf* Tharifien-^

auxpromcirc£dcDicu|ii^ a^ec plïme autorU

Mis édgrstiém fuffic pour obtenir la -te dans iBgltje ; oue

y»>. • tncroe.

) nous difienfins

niejme ceux q(U les rim

<inii5tfz. fol. 95. DdMnAmtu tot$im poptifi/m SchêUfiiCênm^ ^mi eUcemt , fmod
SACrAmenttî non ponertti ohicem confernnt grntiam ex opère oprrato , fv:e hon»

motu Mtentis Jimpltctter ImÀMCA ûp'nio ejl , fentire qmé per ceremoniM

jufiijicamHr fttie btn» mttu cvrdis hêC est fwe fide , & têmeu kéc impia & perU

e&itfi 9pini9 mdgfiA aurentate decetnr tn toto règne Pêmtifieiê. Confcdio ida

Auguftana art. 15. apud eumdcm MeKui(ftoium eodem rom. i. fol. 41. & in

Syniagnute Confcirioniim Fulei : D.intnttnt PhéV ijuic.tm opimor.sm . (jn* fifg'C

hemimes jtijhi effe , propter tifmm SMramcntorum ex o^ere operato jîne t»uâ

mêtm mnmrimm, Mattinns Kemnititts in 1. parce Examinis Conc Trident. a4

cao.8.SeC7. pag.ii. Edit. Gencvcnf. anni 1614. Francifcus Burmamis Thcolo-

gus Doâïot 8c Prof llor in Acadcnva B itava , iri Synopli Thrologica 1. c 4.

paragr. 36. Edu.Trajcdcnlîs ad Rlicnuni anni 167*. pag. J15. & jx^. Per optu

êperjumm tn Concêl'o Trtdenttnt externam SMnum*mt§rmm ceigkrMiwnem tMttU

Ugkémt f fM «êm fntmtihu •hitem peccati tmrtéUis f tffi fide

fietate fféums , félmtaris grMié 9émfa & imftrmmwum Jk,

( e ) Thefaurus difputat. Sedancnf. th.6. de Baptifmo part.5. torr.i. pag.77^;

Jd volMfft fiert , ex opère êperdtc tid eft, vi KtuU éiSi9»is i nmlUm emtm Mttm*

thnem tau dtvtUntm rttfmiri in f ^mi bâptifétmr , ttiâmfi fit àdttkm, N^m
fi Adulrtu domiens âtU inc^gttâMt ûliud agtns hapnferur , ftatHfint eum

Bapttfmo re^enerari , etque fdcm tnffirdi , f*tis efe ad efficactam Eapnfmi

,

^ kspifMHtMn pQ/iAt «ineem, td çji Sapujmum daté opéra ron averfernr: £c



484 n>o8riMi de ïEglifl: -

MdemCoM. t Les Adultes fedif- qoivent y dififi éttm^

P<*^^"^ * 1* jufticc , tifi k ce qu'ils font, ^
AMic^"aZffam lorfquc cxCitcz ^ ^qtie feloH ttous , Ufuffit ^

jMftifi4m,dMm Jez par la Grâce de au ils ne so^poftnt pas

^ratU cù- ^d{u-
Dieu

,
concevant U de dejfein forme À a

ù fidem ex AH- Foy par rorcille , ils^« o« les leur ddmim^

tyjk^'Z P°^"^^ librcmcntlj&'^}7«^ (^) mm dom^

vtmwrimDeu, veis Oicu , & tcnmt^ nonS lieu de min , qm

dpparti én rehaujji U
prix y que (g) nous fui^

crcdcme^ vfra po„j ycnublcs , IcS

iitks revdatA chofcs qUI Ollt cftc

& frêimft protnifcs , & révélées
^
„^ ,

{r/'r*i;/; ^icu, &ce point /.«^ /^^c7c^
4 iJfo ,«;f//7VM- fur tous les autres , des Sacremens duns uts

itiJITTJ/' ^« Pécheur c9l ceruin ench imemeni ^

" --cj} ,„ Grâce , par la Rcdcm- ' ^
J nom voulons qne

innlf^cé^us P"or^ acquife par Jb-,/* ^. hffrit agifft deau
fi intcUi^ SUS Christ. Enfuite /#x caf^y^ hrs qu'il Us
T/^j/lr <î"^ ^« connoif- difpofe aux Suremens,
mûre, qut mtim eux - mêmes Pé* <^fAns , ^/^V/ les mewve

«iMà pag.7j}. ih p.deSacramenrfs in gen«re part. z. AÛ^ntm diCMnt valere
ex ofere tferMt» , tjmamd» "ftda aEtto & celehrMiù efi tffsMX , ètiamft nuUét

' difpoftio . MHt dtvono acccdat i» adminifirante , amt rccipiemte mmlla fit
recipientis attcntio , modo ne ddtâ oferâ foHAtobicem MMr4 mitMtmr,

( f ) Ibidem th. 10. p.ig.7y;. /w SdcrMtnentis fufcifiendis , evMgsHni metttk
& fuptmtat, partd ejl Jecitrnds , qiufi ex ipfr $mdevetieHe . SéKramfntit «rv.
tittm ACCejfertr,

(%) Ibidem de Sacramenris in génère parr. t. th zy. png. y^o. Otm Dco Rc
«j^nrj e^tijft V »c!r,tw ffUbis or formuUs ^fhinf^etttttr , i hm^'m
Difiiplin i tn Rtlj anem tr.tTifiir. Guiliclmiis Bjcamis TIkoIopïï ProfcfTor iti
Acadciiju Laulancijfi , I0C046. de Sacramciitis p-irigr.yy.p.

g (Jjo.Edit.j.Bcrn«
Hdvenoium aimi 1^05. vi verborum

, (jHajî mAgini i»cantani>»c é c

( h
) Thefauru^ difpuur. Scdancnf. th.zj. de Sicnmento Pœnitenf. pnrte 2.

tom.i. pag. 6S4. FigmcntHm ejl andax veUe ut Sp rnsts SuMÎtut m att-.ns fît
m^Hs intrinfetim ^nee mvvféU ees tmotm intrinfccoAoînwth. Hcydcggcrus Aaa^
toiBi Conc. Trident. COQ. X. pag. 55$.

'
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Di tefficaci dis Sacreminsl 48;
UuKtmMii*'' cheurs • &: puis l'mtérieufentent \ ^«^^fil
tur . ad confi- ^ i i

•

itrandam Dn ^'^^^^ CraiIltC dc
j

C «« Je}2ti7):cnt Cunj .

mtjerictrdidm la Jufticc divinc
,
qui fiiwr pAïmy nous

,
^/<'//

dabord a Qilé uule
,

/^6>/V;f nccefire da-

tur.fdcntesDeiï pouT les éitiouvoir
,

| '^o/r de iâ dQâUiMr dé
fhprcptnchn. t^Çq^ ^ confidc-l/« ^fffA^ wemels \ ont

fin iïiuim^mt ration de la Milen-
1 [ ^] U Confejpon tft U

tâm^MMm «M», corcle ile Dieu ,
ûs\bQudHm dis mes , a)

tem dtu^cri tH. S cleveiit 2 1 clpcraH-
1

{yr4irwf.tf« co»/f/<'»-

{tpiitnt,\c pr»p- ce , le conhant que ces ; «« />/^^r pour por.

Dieu leur fera piopi- ter an dcjcjpoir ^ l'ha^

(âta ptrodfftm cc pour Tamour de meçon des 'Preftres

éiiamàôr df> jEsus^CHRisTi&:i^<? tEMe
. pour sen^

à ftr 9Mm ilscomineiicema lai.|>^/^ ^ft domur iwf

.

fmmt€i$ti4P»
, mer luy-même corn- \ i»tmté redomtMisfui

lljZTljT nie la Iburcc de toute .[^]U puifance d^abfiu^

\i \ Idem Th-f^mrus difpiiMt. SeJAnenf. tli.id.dc S.icramento Panit. part.i.

to. T. pag. (^v^if.i»! e(t Pont'ficorum fHttntta h9H e^e Hecejfe enter», dê
peccatts xcnit^Lbus yfedtAntkm de mortÂÎibms»

'

[if] Joannes Calvinnt in opufculo de veraEcclcfîx rcf<imian<fx lationt

•pufcul. pag. i76 : Expfrtt ptnt p-t Antmt , tfHÀm dira cfet cimifctnA ^ cùm
éîd hmtstfcem^dt Confe(ft0nem étdigcbuntHr. Fiancifcus DuinMimus ia Syno^)(i

Tlieol<igX.tf. c. 9. §. 41. unii. t- 159 : /• C»npfffne mtntnUri tmlfé^

wmt tjTMtniàtm C00p:ifi»tiit impêfitMn.ThtÇMtws cIi(p.Scflan.th.^i.<lc5àcrain.^

Pffnit.parte to. 1 pag. 691 : E/? Co>iffi.Jlo carr7tf,cin.t antmarum
, C" l-ifjneMS

in- fins eonfcient tt .ac dura tyran»t< unncs UtyJcggcrus in Anaromc Coi c,

Trid. tom l.pjg. 564. SecretA Conjejjio eft csmificmu animi , dcfperatiomis

U^memt» Etmox* bénint •jjk Sêeerittmm & EecUJid , cmjms b»c ufdâ mtrifi''

^ tnfcttmt iùvitid , MUêritâs êt firmiddltilij fttntidm
* •

[ / ] Thcfaunis difpawt.SedanenT. rhefi tf.deSacramento PoBaite^c. parce 4.-

t0in. t« pag. ^99 : D»ânmM d* PotefUte jMdiciArii SacerdotMm . heJËm J>e»
indictt . pràtcfpuA pars myfîeni ini^/i:ratif. Francifcus Burmannus in

Synopfi Theolog. 1.6 c. 9 §. ^r. tom. 1. pag. 1^9 : SacrtUgnm homnur» po^

ttfiatem $m hoc neftti» dam»MmHs. Petrus Martyr Vcrtniiius Floienc nus la-

eiaram littctaitmi dim In Schola Tygurina ProraS» , Loconon communinni-
daffe i.

cap. 4. (.31- Edit. Tv^2\\tvm uoû ljS7*pag» jaS? Attrittilitns ?4-

Nn iij
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48^

dum froftHHnt

fttfcifcre Sa-

ftifwntm , in-

einârt mtvâm
vttam (T fif*
vare dtvin^

n>o8me ii f^îifi. A
Juftice \ Ôc pour cela

ils s'émeuvent contre

les pcchez
,
par une

certaine hamc & dc-

teiUcion j c'eit à dire

par cette Pénitence,

qui.doiiç précéder le

Bapcémcv Eofin iorÇ.

qu'ils prennent r<${b.

lucion de recevoir le

Baptême , de com-

HT. It

de guerre i n)iem ; eftt eU
le eft un {krilège^ (gr U.

Confefji'm qui U pre-l

cède pleine de JuperHi-*

tton î que [ ] U Do^^

Eirine de l* Bgl'Ji .tm^
cboMt U 'Péitifence ^ i/f

diabolique (gf bUfpbém,

mâtoiré.\ que [ n
]

Confirmation efi une pté^

( m ) Theoionis Bezain Antithefi Papacus 6c Qirift'ianifmi com.i. opef. (èn
aaâ. Théologie, p-^g. 65. Pttmtcntt* SacramtntHm excofitarunt , f^c. N»t
auttm tn hac vert 4Uéb»tif4 dêi^tfut , Itd^mc fiMtmm DûUrinam

(n ) Dans l' Avertirti'ment au OtcchiTmc de Charenron png. jS. du Livre
inùt\iïc: Lu forme des Prières , CTC- de l'EJ;: ^^c 1670. CV/? lu Cont^rm.xtion ,

tik il M'y A ejHe jingertes fans ancnn fondement. Andf«as Rivetus in Catho.
lico orchodozo lea (mmn Concrover^ traft. x. qiixft. 15. conoui.

OflendAnt nthis , nmcjuAm hanc srtem à vetertbMS f^tf* tr^ditÂm , ^ .m>^'4

e*s ( Ccremonias
)
mfimuLtre dtfncmHs ; ni faciant femper pro diaboti ArtittU»

ifs , ^HM fervmm fun/n yipolliMem ThyMiettTH docuerat , Jimtltbiu haJbthtimu^

dg am* PhihflrMtut tefiAtnr , ^Mod eertts o^ejitcHladênibtu JiéA^lûS ê/eterit :

Ibidem qiutft.x7.pacagr,|. pa^^^j^o, P^tiJftmM e^nm (Rottnnonun*) CrramjvM
Cff^t fiipcrflitioft , frt^idx , éim ridic»l<e

,
verhoijtte Du contrAvit. Joannes

Cal\inus I, 4. Inftitiit, cap. ijj. paragi. 7. pag. ^8j? de Coiiftimacionc lot]ucns;

p'ucMHm frtgidHm ftgnnm , ^Hod ftmid tjh fAniunt mimtiict tantàm cr fut
rc effrgMHt. Mox t ff$e nom à me ^fed à Domitt» amdA^hr firênmmtiê : 9iemm
vctifit oleum fulutif ,/kiutem t^m4 in Chriftp efi abjurant y Chrijjtum^mt éAmt*
jpfffr, ç^c. ibid. paragr. }0. Olet*m dtabolt mendacio pollntum. Tu ne pirt^ne^

MMem faetore dumtAxn: halittu tus taquinatam dr 'vcrbtrnm murmnre incan-
" Wam , <^f. yiudes Chriftt Sacramentv

(
Bapcitmo

)
oppo»:n\ Theodotus Beza.

in Ancichefi Paptnis de Chriftûuûfinî txai^t, Theologiçanim tom. 1. pag. 69,
Jmjinitis adhtbiih flupf$iâm mâ^tU C^rtmomis , »ltmm if/mm miiies ÀdorA-

tur^C C, netjue apMd eos uUttm facrtim Afïfierinm y Ahfs^ne ma^ico tf^o «leo

ctn/ecrat/tt: joÀoncs Heydeggcrus in Anatoine Couc^l, Tiidauin^ad felF. x;(.

Can. de Cerenoniis Millâè , tom. t. pag, 8oa* Pltrg^ue Càmrêms ékkttf

tmr pràK/4 imitémêmi » vel Gentitifimi , W Imdmfmi ( raoz ) HiJhritiÊiem

rifuf
, tjMo tottes Sact rdos fe Pcpnti precibus commcndat. Eccom. I. pag. 510.

de riîiuus Bapcilnii loqiicns ; ajjuerstnt rttus quos faciunt partem S.icr^t.

menti , (jntbtts mjjhnuta affngnnt , parnn: flfdides tnip.ns , ^at :im mi-
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Tefficm des Sécremem, 487
menccr une nouvelle re fingerie

;
quele fxïnt

vie , ^ de garder \c^\chrejme efl betii par des

Cpnunandemems drémonies plusqutméh
Dieu. gtijues

, fu ùSi $uu

sptofeOîoiyei: ' Je croy que crois liwi/f Démon
^ ^*on

mifS $ Aec. SérJiiUt iim éUHpmes ,vehni cdm âi petenJum iêmmium fscrim

femg ttr exfmfj» in facitm imfamtit , accipiem de fafjza oritfm tMgit
efms nares (ff émrtt , (jMarn Cf^rmoniam à MfjfAllianK c~ Fuchetis mmtt$4^

ti fmnt , fsrinJè Me fi
diaholi fnr Scorptones falivt exflir^ueKfii. An<^rTas Ri.

vêtus in Catholico Orihodoxo feu Summa ControverH craift. i, quxfl. 17.

paragr. }. tocn* t. pag. 4*7. de aqua luftrali Cea benediâa loquens : Gefiiim
ridu nlts imtantatat ô-c. /pfîfftnu sUéikêli fiun imji^£ ; EprphantMs Ifemnw^
Bdptis'hts

,
ifrrori/iie p baptifuntes , »•» pMrgartdi crrporis rausà ; fed peccaror»m

remiffionts jrratiarefetUlfat ; fa harefit hoditrnc die tn PapAtn vtget , ($-c. Ibid,

paragc.5. pApifid éi^mam lf$JhAlem 4 GenHlinm Ctnmtmiét Jmn mmtmMi , $m

fmkm hMC mréÊt mmm 9» vitlgMifpmis» Joatmes CaMntis I. 4. înftinic. cap. 17.

paragr. ij. pag.}<î9. Confccr.ttto taurum.irm .^ipud ros Véihr ar ma^ica incantMm.

lia. Svno^'^lîs purioris Thco!oi!;-x confcripta per Jo.inneni Polyandrnm , An-
drxcmi Rivetum , Antoiuum Walxum . & Anioiiium Thyiium Theologiae

Doâoces 9c Pcofdlbres ut Academia LugdHncnfi aptid Batavos » difpucat. 4},
Chefi 57. pag. 6^9, EdiC. EUèvir. an. Itfif. Inre à P»ntificiorttm fAcnte^â AtidM^

ciX tibhorremHS , cjMi Ceremoniiî ^ .' Amentales InHirutiom Chri(}t addidertifit,

^HM menrorisi ejf^ ^ vim ejMamà.im Arcanam fp:rir.ilem tn f.infl fîcandù

habere , pArtemane div*Hi cultm ej/tcere drceri$u*it. Burnct dans (es Rcmar-
qnes far les Aocs de la dernière Allèniblée Générale du Qergé de France

Eiic. de Londres lâSj. pag. $4. Auf/jt/eBes ( Cérémonies) »m attrtkme Uvtrm
de chajfer le diable , de confcrver Ir corps cf* '".l'w , dr (rwrr r d- tout les maux
temporel» fp/rnuels : cette manière de charmes efi une des parties les flm
gr^jfiTns dt U RtUtiw àtt Pdjens, N'ejh ce pM regarder Dttmdm wmmê mil,

fMc in ?Ayen$ . (f'm^ci peu Ut iwùttr dems Umrs C»àtumm^ J'eutinr tm

vemmpar Im dummet,

Theodoms Ben in btevi Confeflîone Fidd art. 14. traâac. Theologicar,

lom. I. pag. Zf, EccleJUm infittitis Ceremoniis onerarttnt , f!r ité ^midem mt

Chrijlianifmnm , non r0*itdm tn fndaifrnnm ; fed et'mm in PM^anifmMm cm-

minj rran.fermarimt. Joanncs Calvinus in i. de vcrà tcciclix rcforniandae ra-

oonc , opafculonan pag. i^y. Andneas Riveras in Catholico orthodoxo » (èa

Somma Concroverr.qttcft.i. proœmiali de Hzrefibns com. t. pag. 41. Erlut9~

^rwes Mpud D't'f^fcemHm cr* Nuetam b^bcntnr H*ret:ct ; <jH!>t cnm Cm-,

titem iniistuta ffejt4erentnr , in aliis erant Chrifitani : Papifî* f're m omntbus

fuis Ceremêmts func Eihnophrona , &c. Georgius Dounamus Libro cui titu-

h» : Fsifd jfmricknjbu : e.6. paragr.r. pag.i7tf. Cmm Cerinthiemts & EH9^



Et ex lis

^Saccamemis^

B^ftifmum

,

Confirmatio'

nem or ùrdt-

nem ftnc fucn-

•hgi9 rcitrrétri

MH fojfe.
I Co!lC.Tril^.

A-lI. 1 4. can 6.

Si ^uti Hcgavc-

rit C*nf«fft»-

nem Sucrame»-

fédem, vel t»fti-

ttttAm . ,vel ad

fiilHtem necef

fsriéim efe jure

d'tviKû ,

dixertt modnm
fecrete conjite».

aJoli SMcerdê-

rr* &c. alienftm

t0 ab iftjlitU'

tiû/te jjr nian.

d»t9 Ch'ri^if'vel

inver$t$$m cfft

thcinaJît,

DoBrine de îîglife. Art. I IL

Sacicmens ^
fçavoir le m peut appellerfahudi"

Bàpcêaie , la ConHr- r€y fans renoncer Jcfus2^

màiion & l'Ordre, ne

peuvent eftrc réitérez

(ans fàcrilcgc.

' Si quelqu'un nie
,

que la Confeflion Sa-

cramentelle , ou ait

cfté inftituée, ou fou

neceflàirerà (alut de

droit divin , ou dit

que la manière de k
confefl'er lecrettemét

Q3ri5i s que les Ceré*-

mornes ufitées dans rs^
gii/i,/o9it désenchante-^,

mens de Mégie , fereth

A aux qné U Duble

fvoit appris i Apollon

de Thyanée fin dijcipla

quelles fint SuperliU

tieujes ^Prophana, Im*

pies ,
Rtdicuics^c.ph"

fis des Payens , des

au Prcftrc fcul
,
que /«f «^'^

r °
i\ r-r^ [iBoM btntteeftun re^

ierve, ncltixiscon- plx^
c > !• <lv,r.^„ \nou'vellement de l He^
rorme a Imltitucion,' r, ^ n ^

n ' j 1 rcfic des Hemero Bap^
& au Précepte de Je-

\
.\ , _ .

^ *^ •
.

' ttsles , les Cérémonies de
sus-CHRisT^mais , r

. n •* /a Me^e une farce s que
que ceft une mvcn- J

, 5^ . ... nous attachons aux Cem

X lâem Con-

çu. TnA. can.

7. cjuf(L-m fcll.

14.. S: jriis fi-

xent lu Sacra-

m:nt9 Fcmittn-

ti^téirtmiftO'

ntm peccjtO'

rtm , nccrjf.i-

rium nom cjfc

jttri MvïH» t

Confcri onr.ita

jhi.T^til.î pce-

caia moruiliu ,

fMontm mcmtm

tion , humaine
,

qu'il

foic Anathcmc.

• Si quelqu'un dit,

fémonies une <vertupour

donner la grâce y fj^pour

_ _^— , chafer 'les demoms par
que dans le jSacre* une ejpece de charme i
ment de Pénitence, il limitation des ^ayens'^

n'eit pas necclTaire de que par ces (Cérémonies

droir divin, pour h f tglije a changé le

rcniillion de les pc- chrtftidmjme y non feu^

cheZjde conkller tous lement en Judaijine ;

&; un chacun les ^ç-xmais anffi en 'Baganifl

chez mortels dont on'wff ep$e des Sacre-

iè peut fouvcnir, après 1 mens ^ nous faifins des

y
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r!d , eumdeii'

fr4mtdiNitiêm§

héAcAtur, etiéum

êCCultM, &IJH41

ftuftCéMtrs dtt»

drcêHftoMHss ,

^Htffeciempec-

Jturikma Jif.

SUd .* Reuftêt

frobatos Eccle^

Mlhrim •m-
nium Sacra -

m«Mt»r$tm y#.
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D9 tefficace da SAcremm. 48^

V avoir auparavant IdoUs , qui [o] noux

Dien«c(bigiieufèineiit pfopofami â$uc Vwfln
penfô y même les pe- fwr Us êimr.
chezfècrecs, qui (ont

contre les deux der-

niers Préceptes du
Décalogue , & les cir-

conftances, qui chan-

gent leipéce du pé-

ché y dcc qu'il loit

Anathéme.
' Je reçois dtadmets

les CMmonies ap-

prouvées par rE^hle

Catholique , dans! ad-

miniftracion fblcnnel-

le de cous les Sacre*

mens.

[0] Francifcus Burmannus in Synôpfi TheologicI 1. 7. c. j. f. n. pag,
jjo. Optnio eperis «perati uti voce , ita mMgis fenftt b^rhAra , cum externts

éntu fdcrile^am fotefuuem MribttM , fro<j$te $^{9 Chnjf» extenter/tm rttuftm

UMf £celejt4 trâSumdâ & têUudé tgkrât^ •
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4^0 DoBrine de tBgltfe. Ajl t*I I

L

ARTICLE III.

De UJupfication, & dts Mérites.

' Proftflio tj, 0 cT K I N ilCALOMNIES

PeccMo Ori- '
r t i

jrinaii & dt TE » reçois tout ce
[
/Cy^ R[^] ceft un

^i^lfZhi J^^^^ ^ décide mtr^
Trid^tJndSy oaiis Ic Saint Concile! Di/^i» <^ dire , que nous

'^dècUrîîa*
de Trente y couchant|w/0MMi#x^/iijl^lfe^

faerJ^t^amfU^ Ic pccW Originel, & /r^ Fojf } df.
thr&rteifi». la Juftificacion. [que ce uefi pas aj?eç^

» ConcTrid. • Si quelqu'un {où-} pour tefire. d'avoir la

to de Peccato "^"^ >
pcchc Foy en Jesus-Christ;

OriginaU, j.j. d'Adam
,
qui eft un

V ^"i^^ J dans fa fourcc, & qui

origine Mn»m citant tranums a cous

^r^P^g*- par la génération , &
tathmitTémsfit. nonparlimitation^dc-

^expliquer [^] com^

me nous fatfons le mot

de Foy, dans cette mé^
tiérede la fuftifoaÉiùW,

cea rewferJerU toy^

( A J Tn Confefïïonc Fiici Ecclefiarum Belgicarum oblata Synodo Dor-

drechcannc , inccr aCU hu|U > Synodi pag. 30S. pnmz partis Edic. Eifevir. an-

nî léoo. approbaca eft kcc Confieflîo in Synodo Pcocrftaatitiai GiUic Viniad
fcaiùai xy. Maii anno i)8)^ Nfcefféoriim efi^mu nmiM^fM fâlmtm tufiréum

retjHtruntHr in Jefu Chrific non ejfe , aut
fi in t» fttnt omntA , rùm eum ad

jide Jcfum Chnllum fojjidet , totsm falttiem héhere : ajfenre ttacjue Jejnm

Chrij^um mtntmè fnjficere ; fed altts tjne^ne fréter tpfum opui eJfe , borrendM

êmnitii in Demm bUfphemt* ejh, Ham indt fttimtretttr , ifjim Ckripum ex

fsne téUÊtàm StntàUtmm fjfe, AiersA 'gif*"" dtàwuu am féutlê U9i fiUfit
Jâ^ficari*

{h) Tbeiàaras di(putac. Sedan, ih. xi. de Judifîcacione part. i. tom.i. pag.

6iy Hom:nibns ijHibnf propofitHm efl Chnfiiannm Ftdem cuntctdis fubruere (fr

macbivij evertere , Sathan f>*gg''jff compendtofum viam , ijuâ nnitu vêCÙ

fFideiJctrrttpthne » totam ftdem ChnjttanAm peftmiéartmt >& fidem Gêt^O' '

mermm i CbrifH gréUti» édfmu ijfermmjnrmes & e/ers eemvnttremt.
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hnmM»* H4tttr^ U NaoïTe kuiiuine

.

iiud rJîsmm OU par auttc^ rcmé-
tdti , de

, que par le mérite

iumJn.usMe- de Iesus-Christ
diMêus lefn c. Nôtrc-Scigneur & l u-

^T*^ "'1"'= Médiateur qui

fnciliévit , Hous a recoiicuie par
SMmfftinc fit», (jjn Sang; ott quicoiu

C^ltptm^ qw« nie , que le mê-
ritnm , per B*- me mérite de Ix s tt S-

fnfm, Sacra^ ChRIST. foît appli-

U fufiificâtion ^ des Mérites.

vient propre à un cha^jg^ U Religion Chré^

^tr^ZI^,;.
cui^ peut efcee&ce, ^[,]

ffwfris.veifêr OU par les forces de UjufiifioMn ^ déuu

UTè^enc^ nom nom
conunums dis forces

humaines , tejettant le

ficburs du Saint É/prity

q»^[^] par U défian-

ce des Mérites de j£sus-

Christ, «OKI afoons

ficonrs m» mérius de

nos œuvres , C< émx
p'ffrages dis Sàms }

que
[ ] nous adoptons

EnitfiJri. qué , tant aux ÀAil- terreur des Pélagiens

tdÛhu^^nfZ y
^"'^"^ Enfants

, touchant fimpeccabilité

fétrvnUi Jtffii- par k Sacrement dc[des Ju/îes ',que [^]ttous

{c) Philippus Melanâon ia Epicooe rcnovatae Doâfinc Ecclefiifttae

;

tom.i. operam pag.4. Nec im PœttitntiJ , nec tn jufitjîcatttnt re^Mirunt Sftri-

4mm SduChtm ; fed rmtmis têmatm twttmi faut , fnù têmfm mikil alUtd, mfi
mtrM HjpQCrifs eftt

(d) Guillielrom Bncam» loco ji. de Juitificat ptnigr.4S. pi^.^,f6^^n/H
mnitu difji , cctt/rt^tUHt éd mcntét bontrttm tpernm. &/itfrajtis Stm^mm»
(t) Andrxas Rivctus in Catliolico orthodoxe , feu fumml Controverfl

«jaxft.i. Proccmiali de Hxrcfibus tom. i. pag. 39. PeLt^iani doccbunt hominem
jmjtum tn hue vttù nullmm omntnà hahere peccat/im , ^*c. Talcs er Jlmiles

Htrefes in Papât» vinrent : •mits dêCemt ptjfe btmiwtm im bac Wta perfedt

Aegem implere , unde je^itmr dm» igi fiu pfgeaiê* ftàoidCau Bunnanus ïa

Synopfi Thcolo^ic.t I. 6. c. 7. paragr. xo. tom. z. pag. ijx. Adcptitrur.r Pontificii

Peléif^iénorum tmpcccofitidm , diim regtMttos omnt pecc.va mcrr.^li , omniefMe

maù baèitu carcrt pojfe conttndmiêt^ ac tn Sjntdo Tndcy.tma jMjtts in ommi

tfere vrmimliter, mêdmm mtmalittr peccmn me^amt, ^uam fenumtimmpttmta»

mifefia hypocrifi , divin* Lefts vitUtiême tmiri mtm ^jptttt,

( f ) Jcvinncs Calvinus I.4. Inftitut. c.iy. paragr. 10. pag.jji. Perfpicuum ejf-

^Hdnt [Alfum fit , ejHod dtcturmiit frtdcm nonnullt , tn ^m0 al$t perfiibint , per

BAptifmitm folvt Hês & tximi «rijftndlt peccAto , i «vrmfmne , <jMê fik

jidém im t$miverJSmftfimtaum propagatm efi,dtqme imiomdn» jhjhnam nA-

tmrAqste pmritAîcm reffitui , ^HAm ohinuifet Aàâm^f im ta , im ijiUfrimfàm

trtatms fmerat, métutÂ imtegritMi ^etiget,

Oo ij
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49^
eâri 9 Anâtke-

KM jOr.

'
§. j. Si (fHis

fer ^ejHChnjH
• Dêmitti »ofh-i

j^ratiam j ^M4

tH B4ptifmate

• t^nfertur , rea-

tum OriginéUis

Pteeéti nmtti
ni£At,aut itiam

. Mffent , Htn tol-

Itfthmidqmod
vtrâm & ff'
friâm peccati

rationem habct;

fed illnd tMttùm

«r«w impMtdri

,

jinarhema Jtt ,

iccM'iHere an-

tem in b^ftifu-

Hs t9m€t^fcem-

do j4po(lolHs

feccMttm appel-

Ùocirinû de tîjilife. A R T. I V.

Baptcnic conféré fe- enfei^om ,
que le 3a

^

ptime nous donne U
mime degré de Saintetéy

queuft eâ Adam , s'il

euft ptrfiviri dsm /V-

tat inmocmeisque [s]

nofhe Do^rine , filon

Ion la forme & lufà-

gc de TEglife ,
qu'il

ioit Anatheme.
' Si quelqu'un nie

que par la Grâce de

Nôtre -Seigneur Je-

sus-Christ, qui laquelle le péché origt^

eft conférée dans le ' nel , eH effacé par le

Baptême, l'offenfe du
j

, eB diaboli-

péché Originel , (bit que ; quil y <va de 1^

remiiè , ou (bu tient

,

que tout ce qu'il y a

proprement & vcrita-

blemenc de péché

,

n'ed pas 6té ; mais

eft feulement comme
rafé , ou n'cft pas im-

puté
,
qu'il foit Ana-

thème. Le Saint Con-
cile néanmoins con-

feflè & reconnoîcque

gloire de Jesus-Christ

@^ du Salut^ dê m U
pas foufrir^ if p^iSi

a eBé forgée fur ten-
clume de Vanforice ,

de l'ambition des Ecde-

(tafliques ,
pour reléguer

l'efficace des Sacremens

quils àdnuiâfirent , @^
pour éuigmemer fbam-

neur^ Us re*ueimài

[j^] Theodonis Beza in Antithefî Papatus & Chriftianifmi tradb. Theolo.
gicar. c. 7. com. 1. pag. 65. RomMt , onginis peccutum Uvi aqud ajper^img ,

^Itott JfMtim ée femitks im atbis elui , c> ejus rehtjitiMt àfCtnt ptccâti nt^

thHem non hobtre , mifi Cêitfimjks accédât , ^tuum DtStrimam prorfàs MahêtU
eam ejfc aff.rmam'i'. Hieronymiis Z.vnchius operam Thcologicorum Vol. i.

tom. 4. Edit, Gamoncti anni 1605. pag. 71- 1. i. de peccato Originali cap. j.

thefi3. de Concupifccncia incenacis Non potejt >teiUgi h£C Contrêverfid ^

q$t:H Kggligat$tr fhridCbrifli, iCCErgo fi mokis Cêrm gUris Chrifti fé~
Imno/hs, ium aèktmm ftrmitterc , hî Pontificia fententia obtineéu in EccUm
fiai fed tro viriffus es-pwrnanda e(l. Joiiincs Hcycîeggcnis in Anatome Conc.
Tcid.ad rdl.|.de Pcccâto Oiiginali.tom. u^ag.i^i.Toium dû^ma de exfiut-

Bi0me Peccâti Origmalis psr Baptifmumtâdâivéïritid ^ fmperhis èncmdem fkr^
nmtum ^* HtnimdéMt vpenm Cbriei ,ut Sacramenrorftm, fitédh ipfis «mu
ffrttntur , txfUéUMT efcoeid , & intè miitifieri» fie Imcrtm ât kêmn at^

crefcât.
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MecUfim Câ-

^tSm intette-

xijfe feccatum

éfftlUri , quod

m nmMh ftC"

CMttim fit ; fed

fiiin ex feccato

ifi, ^ Mdpec
I im€limM.

T>e h Juflificdtwn des Mérites 493
leur Minifiere j que [ ^

]

nous tombons em cou»

tradUiioB , dijknt que

U œncufnfctnanifipas
kpro^Amtm fétrUr m$
pethe dâm la regene»

re\ ; ^ que cefl acm^

fer l Apotre de n Avoir

pas penje à ce qtitl

ecrii/oit , dire Amibe-
me à la fainti Ecriture^

Çjl commettre uni efpéce

di ùiUidê $ [ i ]

fikn nStn Doàrme^de

la concupiiccncc , ou

l'inclinacion au pe>

chc
,
reft^ pourtant

dans les perioAnesré-

générées par le Ba-

ptème ; mais auffi il

déclare
, que cette

concupilcencc
,
que

l'Apôtre appelle quel-

quefois ^cché, n'a ja-

mais cfte prl^è, ny en-

tendue par l'EgUTe Car

tholique , comme un
vehuble péché ^ qui

[
fe] Charles Drclinconrt Miniftre de Charenton en Ton Abrégé det C

troverles c. yz. pag. 300. de l'Edition de 1 an 1674. ^'^g^'f' domaine enfeij^rte

^ue la Convoittfi demeure âfrét U Baptême : donc l'Ej^ltfe Renmtne confejje

(Wtrefoj-mime,<^He le p/ch/dmuurê ^fr/iUBéftai$ê,Thl^imitDi£]^^
th. 5).de B«piifino parce 5 . tonu 1. ptg. 787. jipojhlim TridtmHmi fmts^àt^
fitrtr accttfure efcitântiét toCHtionis tmprcprit yton vevét , dicentes Atof^c-

lum cofecmpifceHtiam dppelUjfe pfCcatHm^ ne» ^Mod vert (*r preprte peccatkm

effet in renâtis »tic. Joannes Hcydcggerai locomox laudaco. tom. i. pag. iji.

Vtderit Syntdm TriéeMima, em eun SeripmrmmpÊtrem jhuukewtéM , mefmriè

dcvelutd àu/MtxScti percnlferir.

1$ ]
Philippus Melandon in Epitome rénovât* Do^krinx Ecclcfîafticat tom.i.

pA^,^, ^rifiotelicê Theelagi docent merert nos nofirii vmbus (i' no^r» co»arm

frmiem» Le Miniftcr Noguier , dans ft répoofe à l'expofidoti ^uDoÂrine
. «r^^iUfè par M.I'Evcquc de Ml aux pour lors Evêque de Comdon} i. pattie

C. II. pag. lOj. Afonficnr de Comdom ne donne-'^-^l pof ctnnoîire , ^hU
âfpnuve ce tjHe tonte l'Ecêle de Rome foùtic/it , que

fi
l homme par fou libre

éorhitre me peut péu féùn én emvres , ^ui miritemt ta vie Etermeie , il peut

âmèr dts mwMVtmemSf f#< /# di/pêjent à recevoir la ^race , ce ftti s'uppeg*

dans leur langage mérite de congruite'. L\ féconde Réponfe de l'Anonyme au

mc/îne ouvrage de M, de Meaux pag. 8j. Le Concile de Trente enfeigne tjite

éle nouS'me/mes , noui nous j^parons , cr fous difpofoHS à la rrace
^
e^m nous

regemer*. Fcaocifciii Butmannns in Synopfi Thediog, U. c. 8. $. 15. tom. 1.

pag.141. /* eo errâMt Ptmtficii , ^tfd m^ntitm optribas Mti gratiam faSis
trtbuMfir. J'irien dans Ton Livre intitule Prcfervatif. pag. 150. article 7. Le
Concile de Trente par fes ambigmtex, & Jes exprejfioms vagîtes , M iMfe U
SemipeUgiMieifme , & mefme U Petagiamfme en fom tmtin,

Oo iij
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DoËrine de TE^l'tfe. Art. III.

refte à proprement nous-mêmes , nous nous

parler dans les pQr-\ préparons à la grâce

Ibnnes baptifees^ maj^ 1 »(ms iamentonspar

qu'elle n a cfté appel- ! nos oumvi,^ ia pri"

Icc àa nom de pcchc,
\
cèdent , corme tem $€•

que parce qudie A \nm Us FeUgiens i (gf»

un cèct du pcché ^ôc^quele pmcile de Trem^

qu elle porte au pe- te d iaifié h SempeU^

ché. giant/me , e< mime le

ciîSc^ ' Si quelqu'un dklPelagianifme du^. fi»

Si tjuis dixftn qu'un Hommc ^cuv entter \ que
[*^J

homincm fuis julUfîc dcw^t Chrjfi ^ ne Hotis e(i quu^

'iIPfi!^b!mS!!t Dieu par fes propres ocw/oii de mériter \

naturt vires ^ (cuvres , £uces icule- qu après^il nous û
vcifcrUgyDo t« fi^r..^c menté U frenuke gTéi^
f?rL«,>»*r. ment par les forces de
4&/7»ir dhtittA la Nature, ou par les

r^:^-^ lumières de la Loy,

fe jffjîificéiri co~ lans la gracc de Dieu

, «ofltf croyons ,

que nous mentom
rMmDn»Amé^ mclicee par Jésus- Jculs U rettJiffion de nos

Christ
,

qu'il loit

Anathême.

X Can. j. Si 1 Si quelqu'un dit

pcche%, ; que ['] nous

enfeignans quune per-^

fùnne peut eRre dam-
^misdixern jî-

1 infpiration née , Ment U F^y /»•

Sfirims fMSi prévenante du Saint fitfiMee\ que nous

]
Philippiis MelaïKÎton

, inCommentar. ad cap.}. Epift. ad Romanos
tom. }. opcrumpag. ^^Tét»tÀm tribuunt Chriflo , cjuod priMCipinm cr occa-

Jîone»» mere/iM nobts promeruertt , ipji Jtc loquuntur Chrijium mer/tijfe

frimsm gTAtiam , poflei fepelimn emmé' fifigftnf otiofitm ejfe , inn^ituui»

turhtmines mertri r»imjt9memftecât$nm(Pjt^s tff* f/rvfter fnfHâmiiU^
flêti9ium Ltfiu

•
[ / ] Thefàuras Dirpaut. SedanenT. th. 5. de Fide juftificuice & operibtis

parte ^. tom. i.pag. 6)7. An t^miquam efi EvangtUo magis adverfum , Mmt
Reltgtonis Chrihtant magis Fn»dameftta convellfns , e^Uim héJC DaikriHAtfmé
docet hominem frétdttum F$de jHfltficantc poffc damnari.

. £ m ] GoUidiin» Bacaaui loco 31. de Jouifioaiioae 4S. pag. Errwr
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^jur ejms Mdi$f'

Hrio y hominem
eredere , fpera-

rt , d*Ugere aut

fœmiiere fof: ,

femt •fortet,mt

fi jttfîffîcatio-

mésgratta confc-

rmur 3 jinéuhc»

» Conc.Trid.

feS: 6, cap 8.

Gratis ju^ificA-

ri idg\ dicimttri

efui* n:hil eo-

rttmqiu ittft$fi.

UtiêMem frétée.

^duMtgfivefiles,

five 9ferM,$ffm
jMfiifîcationis

De h^flifictition & des Menus.
Efpric 6: iàns {on \ donnons k h Vierge

cours , un Homme l autorité de nous jujii.

peut faire des Aôl^s

de Foy
,
d'Eipérance,

de Charité & de Re.
pentir ^ tek qu'il 1^
làut faire pour obce-

nir la Grâce de la Ju-

ftification
,

qu'il ibit

Anatiicme.

fier y C55* <m Pape le pomr-^

voir de tvendn U f#-

migton des pêdHi^ •

fB# [0} nâm opimon.

dm mnte eflpUm dê

fiSU^£orpeily efen.

tieUemens contraire a U
fvraj/epicte i C5* que nous

fommes dis Phoi-ificns

» Nous fommes dits
;furets de U perfuafiom

eftre julHtîez gratui- de nim propre juf^i

i

cernent \ parce qu'ea ftjtafm Vou doit croL

effet rien de tout ce te JeUm U Théologie

qui précède la Juilifi- dn 'Bftmdm Kifir^
cation , loit la Foy., mez^qtn tmtsUsmiU-
Coit les oeuvres, ne
mérite la grâce même
de la Jullmcation.

liWis eemwfs dis lut-

tes ne méritent que U
dêmmtio» kemelle.

TtnttfieiorMm 9 Ai*rié Virgtni duttritéuem jt^fiéUuU trtbtSMttt i Pt^é, fote-,

fiâtem vendendi remijfionem pccCMêmm,

C » J Joanncs Heydcggccus in Anatomc Concilii Tcidentim , tom. i. pag.

x6i. j^ittd ftâtmindstm de Une fufiftofa Deihrirm , noftram Dio^nam de me<
liris operum intelligir. L'Auteur des ConAdérations fur les Lettres Circulai*

res te fur rAvertiflcmcnt Paftoral du Clergé de France à cci« delà Religion

Prétendue Rcfonnéc
,
quatrième Coiifidcratioa pag. m. Lufenfée du mente

efi d'elle-Otefme Mnefenfee d'orfitttl , cffeMUeUement eemtrture , à ia vraie fi/.

f/. |urieu dans le Preurraxif; pag. 149. Pomrquoj shutm edmt de' félestpe

pmt ce terme de mente , tjut <rjf fitperbe cr oppefîf i'bumiM Chreâiemne.

Joannes Heydegg:ms ad fclT. 6. Conc. Trident, tom. r. p3g. rji. ^s Fkéui^

Jeos Rêmanetifes , fujfdrcinates perjHajione proprm jujhttét'

( I UdAlricus Zuinglins in explanatione Artiailorum fca Propofinonum

Tuaruna art. lo. tom. i. operum fol. 46. Neque ullmm epms extiitméUidmm
efi

Mtmerimm , fèd bec ce^$tMidMm fetius , emméi eu§tré eferé mikil mtreri.
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cabine di tBgliJe^ AkT. I II;
t In eàdcm , Si quelqu'un dk

fcnwi» mû & excicé de Dieu,

mmm'd^^'*
en donnant (on con-

fentemcnt à Dieu
,
qui

pcranafentiem. lexcitC , 6Ç qui lap-

I» 4iyiK« wciw- pelle , ne coopère en
ri, aiuad obti. rien à fc préparer ^

à fe mettre en
«*Mi»y« é^fnét eftat d'obtenir la gra«
étfr,fam,ne^ ^ J JuftlflCa-

tirejiveUtifcd tion j & qu il ne peuç
fwlitf i»4ivjMi« refùfcr fon confente, y
mmtddâm mh$l ... .

ment , s il le veutj

Tj^f"^'^ mais^quil cil comme
Lmép.^ quelcjue chofe d'in».

nimé ùm rien £ûre,

& purement paffif »

qu'il (bit Anathfcme.
>lbûl.caii.9 * Si quelqu'un dit

%r"î'Z l'Homme cft ju-

fiHmjMjhjicart, Itifîe par la feule Foy,

"*L*f enfbrte qu'on enten-
mhtl aima re~ . ,^
^Miri , cjHod ad Qc par la

, que pour
jHfiificat.cnis obtenir la grâce de la

jf'^»Zm7oofci Juftification , û n cft

rcMr, ôcc.am- befoin d'aucune autre

choie , qui coopère

,

qu'il {bit Anathéme.

* Et c«m. „.
' Si quelqu'un die

Si fiH> dixertt que le$ Hommes font

«ayMtfMw ;a. iculc imputation de



T>e U JuflîficAÙon''^ des mérites.
ptUChrip.vel la Juftice de Jésus-
fila peccatorum ^ i

~ "^^

rem»f,o»e,ex- ^HRIST , OU pOT U
#/*/4 ^r^rii feule rcmifïîon des pc- " .'•

.

tVoMusVo. ^^^^ > f^i^'^nc exclu,

rw/» ,ferspiri^ Hon de la Gracc & dc
tum fananm \^ ChaTltC , QUI cft ré-'

*c A»MthemA panduë dans leurs

cœurs par le Saint

St^ms dixcru Elpnt, qu il loicAna.
in ^Mflthet ope- thcme.

/2r.^^'r - s. quelqu'un dit'' T
tfr pecc4re, Mtt qu en quclquc bonne

iMtoitTA- oeuvre que ce iok le
'

#«//f/r , &c. Ji"te pèche au moins
jinMthcmajit, vcniellement ; ou mc-

» Et can. i.6. ^ ri

Si ^His dixcrn > ^c qui eft encore

J^o; »o» dehe. plus inlùpportable
,

X:*;«r P^che morccHe.

J)e9 fmerint fa. mcnt, qu il foic Ana«
eU,exfpeaare, thêmC.

»f4« rctTibnuo- Si quclqu un dit

nem à Dec per que Ics Juftes ne doi-

. ^ ^^"^ po»"f pour
cAri/?# jwrrf- boixnes oeuvres faites

TnJVf ^ ^^^^ y attendre
,

)iMif</4r4 chJ^0. ny elperer de luy la
dff„d0, Hf^ue m récompenfe éternelle.
pntm perfeve- r ^m T' i

TAver.nt, Anéi, P^^ Milcricorde,

&

themajit. par le mérite de Jésus.

Christ, pourvû qu'ils

perfevérent jufques à la fin en fai-

fant bien , & en gardant fcs Com-
mandemens

,
qu'il foit Anachêmc



4/^

3 .

ARTICLE 1 V.
'<

2)tf lAdoration de J E S u S - C H R I S T déms^

tEuchariitii^é è^jUMeffe^-

CALOMNIES
: dès 1^. su

0 C T H fN' €
del'egiife.

JE
» confçlfc qu-cj!i

J^^y tons forgé mm'

nouveau SAcerdoce dont

moftyMm lequel nous

mettons le PreHre au

» PiofèflîoFÛ

4d: Pnftnr J la Sainte Meffc , on

îfîî^rïff ofFreàDieu,unvray,

rMm, proprium propre & pjOp^tiaÇOJ-

HmL^'^slI^fi-
Sacrifice .

pour Jes;

iird^mms, morts.
^

• CoftcTiid. • Sacrifice- ^tii' nous

6ir.t».cap.i.reDre(ènceIeS^Qifiçc
, ^

^ngiam de j e s u s. ^/™ct^ CHRisTfurlaCroixjî^^^H dmu USé^^
ftrAgenJmmfi' ^^^^ confcrvc iaU^ U Mifie y nom iU^

ejMfjMe memf- mciTioirc , & nous cn'Towj Ut Saints , ^« u
rta tnfinem uf- app^quc \x vCTtu?^ fi 1 mmoite de/quels nous

lHLiiil'Ji!^ laluuire pour k rc-'./r alibms ^ â» dif

( 4 ) Th'-rAunis Difputat. Sedan, de Sacraniento Enchariftix pa'-tcz. th. 40.

lotti. i.pae.810. Tfienmr vt^iMài ReligioHis & dfpwavéttt Evanfelté, qmi M9^

tis ex hmmmf ctrtbn fnemJkrmunmm ^MterAtimm €»t/m Cbrifhu n»n efi

jliiHr , Et in thefi ix. <le MiiEi & Tranâiibflandatidiie pag. 8if cjurdcm

lo«. 1. Tememr Ecclefa Remana vi«Ur* Reli^ioms , ejH€ novttm Sdcerdo-

timm dr Sacrifictmm mfiimerit , nbf^u» mlU Dtt mémdéU9 , fer ^»êd SéUr$f^

ffMm SACr$fk$UHS Chrtftt Mtep»mitMr.

[k] Ibide»dl.)4. pag. £• fntedit fiferfiitiê \ m Saetrdu dicMfé
Chrijhtm offerte Dtê i» hmtnm- SétuSkrmu , fUM «nfi* Sa»at Jifvu
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De rAdoration de Jesus-Chris T,&rc. '499
myti fMlutMTis xniiBon des f^chcL,'fis de lefus- Chrifl s que

^fu^ntkisciut. COUS les jomis. Méfie éfl mt renona*
tidtt commit- » 1

tMntMT^fcccat^
' J« C[^y que le

fiMi i^fUcém" Corps & Sangavec

. l*Ame & k Divinité

èt\:Arc,Hcin de JeSUS-ChR IST
fatiaijnmo Eu. font vrayement , réel-

tT.^:^ & fubilantiel-

teMhcr drftth- leoieiît conccnus au
^anuMtter cor. T^s-Saïiit Sacrcmoit

a^L^^r de rûichariftic • &
^imi&Divi. qu'il s'y £iitun chan-

nojhiiffHChr,. gcmcnt de toute la

Jh: ficn^ue cou- lubilancc du pain zn^fons encore mourir le-

htçêrfm&f^ lubitancc du vin au Jicrâtio» mtts em

mtnti eelmy deU Croix§

ft) au fruit ée laMort
(5f Pajfwn de lefus"

Chrifl ; qu il le détruit

le rewverfe par un.

attentât fia^i^f i ftê

[ wiu âvoMs m-
priiméU Mm di Mijfê

dis SMfifieês di U
Déejfe Ifts \ cjue dans

ce Sacrifice , nous fai^

[f] Catcchirmus Heydelbergenfis quocft. 80. rcfcrcnte & lauiante Franafc©
Bannanno in Synopfi Theologica I.7.C. 15.$. ji. tom. x.^as^.^i^ ^'Jf*
irificium nthil éltuÀ

êfi , (jmim nbmegéuto unici illèm Sâtrifkii <^ J>é§ê»it
Jefu Chriflt (fr txecranda Idololéuria. Addic ipfe Burmannus. Sftcie enimft^
crificii ChrifJ-i ypatrt c^tfottdte offerendi , excogitatum hic fuir di*hol: aflu fn.

trifiemm faiftim çy tdololatricmm , mnid Cûmfétr^uum éuL dholemdtnH verunf

Chrijh fécrificimm, exjiirféuuûm 9mmtm êfms vim& miwfêrimm. Jtianiies

VvoOebiiu theologÙB Profcfîor BaHlrenns in campendio Ooftcins. Uttiftia»

nac 1. f. c. iR, §. xi.pag. 10 Edir. Amftelodamenfis an.i<>55. EvertMftr eAmdem
Chnjh/Atssfd&tonem PapA>tt,Mt0j Séuerd^tti fmfitttumtc» Mtpm hUUUm-
Wam^r» fêcrificio obtrudentes.

[d"] GiTilielmus Bucanusioco 48.$. I4;.pag. 79S. PoMtificiomm erroresy tjtti

Mifé nomcn a fucus JJîdis funt mutuati ^Scc, rerira cctnt DomtMicd, in Ephe-

fas Litteras transformant /feu m confecrationem talem
,
<jux nthil dtjfert aff

imcantAtitMihut W4^/ci;,&c. pag. 799. Ibidem ^jv4 ràtiême fétcrtftàmm Cnteh
€hrifti pnrfks ivéttméumr , urticum (*r perpetHum ejms SâCtrdêHmm ntgêtmr^
murti! eimt mentum obrninir

, Chnjlits rnrfus occidrtnr, Synopfis purioris

Thcologix Profeirorum Lugdunenfium apud Batavos difp, 46 th. i. pg.6^|
Tutiftii Ucû CoMé ^ Chrtfl» inflituta , nobis M'Jfam ohtmdmiit i ib«cÂ>-

wrâmamm iw^'uiotis , f^nmm Ap^ajk | M vimaUnrn iàftmfêms nffélUri



foo - DoBrtne de tEglife. Art. IV.
ttns fmhfia>ttu Sang j ce que l'Egli-'/^i/ottî ne diffère em

feCacholique appelle des enchantement

verjio»em Ca- tranfubftaiidation. Je de la Magie s- & quon^

ti^pt «Mifcffe.qu*fouscha

thmmitiftii4ti cune des deux elpe-
fMcf,ret,amfHb FCCOÛ tOUC
Alcrra tanr tm ' _ *'

jptae.totHmAt- cnacr Jésus -Christ
^mt' imegrum ^ yf^v Sacremçnc.
Cbnijbtm, vt- .

*

tMmtjut Sacra-
,

mntnm nm,. i Si quciqu UIl dit

peut âfpelUr la Mejjfi

le Sacrement de tlm-*,

piété ^ it figu di^Ah
pufiafie ^ lê Um de

diffenfion ;
que mom>

] célébrons la Mejfe

comme les Orgyei Q^Ies.

» Conc Tri- quc
J E S u S-C H R I S T Baccarjijes des Payens s

l""5Î^-'*T*ii*
flïs-Uniquc dc Dicu,'^»^ (i) dans U Mife

xtrit^Èu^ doit pas .eÛTfi ado- mus offrons Jefas-Cbnfi
rifit* Sacra, ré au Saint Sacrement i H^ie» en fbomteur

de l-Euchariftie, àa\As S^ims ,f<mr obtmr.
itum De,

, fnm Cùtte dc Lâtric.,. loê- par luy lenrmurceffiom

auprès de Die» s que

£g] nous adorons u»

cjfe cuir. Urn.
CXrfriCUT . & QUe

aderamdHmdrc. CtUX
, qUl iadoreilC

[ # ] GniKeln»» Bocatins lioGo mox làudaco pag. 8ot>. Sctmiffj^ hifiriwie^

•mam^ gejht , bMtm^ mmrmmn ^JilfiOs , gtmitibmp.CéM» & étiis médis ^ tém-
fmàm Orps Sécrs^ BmcmmUm eeMrant^ ÔUi

[ / ]
Georgius Dounamusin libro cui titulus cft Papa Antichrijlns ,1. j. c

7. pag^ioj, M'ffks etiam célébrant , hoc ejt Chrtfium tffum Deo aferttnt , im

k»M»rem SâmShrmm , fn iOkrtm interceffiêmi Demm thimtnda.

f f
) Francifcus Burmannus in Synopfi Thtrologica 1. 7. €.15.$. ly. tom. u,

pag.^ix. Sacramentmm hoc tn Idolum tn Ecclejia rrrxerunr, fummus erre-

tti gfMdms efif fta mt pamis iffprmm v:nenMm Jù , cùm mon manducetur folkm ;

ycic^ Mélorttmr. Et §..18. eMCm pag^,.;V« Mitem-b»e fâS» SacrUegi^ t^ IMê^
Utriâ cêHtaminari Ecelefiamt Dettmjue novum invhi y & JiirfMracemm dent^
aMenmmen colt contendimu". Tlicodorus Beza in Antithefi Papatus & Chri-
ftiajuihii tom. i. tra^ttC. Théologie pag. 6^. Ita fit m msferi Paftfia , ex </•

finum ftseitis wl fmt IdêMàtrm ^fémis tmim ékUrMiêmem > vel itfi ^uideiif

»9fi inpciéihmmr ejfe Idololétriém ^vel m»» niji fiA Cêmiitiene prà éÊ^jme^
nt, fmrfftrareum tllud fumm HMmeH pojfiftt aderare.ftzndfciXi BurmaiinusmoK
laudatus codera l. & capke »o. pae. 4K..coin. i,.M0ré»t éUiqmid. fitêd.
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De rAcUmtifm di J esus-Chr ist, Sce. 501
iM^lâitst, A' fonc Idolâtres

,
(ju'il Dieu de farine que

imdum* ft» Anathcme»
j

[ h
] nous renouvelons

L erreur des Nelioriens,

ddorants comme lejin*

Cbrift , ce qui neflpomi

lefis'Cbrài , msis m

(h )
Gcorgius Doun«inUi in L. cui titulos eft : Pdpâ AtitiArifh$t ,

pag. i8o. SiCHt N'itortani Chrijlnm Homtnem adorant y k^m tfuod Dems fit;

Jed ^Mts Dt9 ccn)Mn^bu ; at(jMe tta creatt/ram pro Creatore adorant i fie Ponm
tifieii léUrié cmltum, <jMi ftU Deê debetmr Sdcraminto EuchanfiU exbthmr,
mêm ^nod Drus fit , ptd tjutd D*mm im f édeft endént. Joannes Calvinus ia
Epift.ad D, N. S. D. pag.95. fecundst Partis Volominis Inftuutionum ult. Edit.

AmftcloJam. ,^41» IfcUè Aiiffa ctmvtntat cum Coeia DomiHt (jrr. cun

SMtem at»mfnati»tt$s , iffs,^Ma tbt frimat tei$€t, elemtntt Mdorattt efi.

ARTICLE V.

Tfis SsHsfdSioms , du Pur^éttoirc ,

^ des Indulgences,

«Canc.Trid. DO C T K I N SiC A L O M N I E S

{bo»em faxEls
/ 1 1 1 I

Satisfadion, le I "Doctrine tau •

ZnkêMâtu- Saiac Concile dcdaic^liitfii^ Us fimfiiQùnn

(4 ) Fnmdfais Burmannus in Synopfi Thcologica, l.ô.c.j.f .jS.rom.i.pag.ijî.

Satisfait 0 merttm efi figmtntum mfanda [nferhia plcnum Q- CLrtfit Redem^

fti»Mi adverfttm. Theiauau difpucac. Sedancnf. ch. 6. de SatisfiéHonibus

ton. I. pag. 595. Sav jpms êmmitm fatisfaHèê tUa , pum Pn'gareritm

^f§téuii , voce ejU'dem barhara ; fed fenfm magis ÏMcon^rHo in Chnjtum coum.

tumeliofo. Syno^ fis purions Thcologiae difpuut. 59. ihcfi ii. p^g Aliejuat

ejfe fatisfaibênes pro fcccatt fréter fatisfa&t»Htm Chrijh , do^m* abfmrdim
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joî VoSrîne de tiglifi. A
K/tmyCuIpâm^ qu'il cft entièrement

jr"jr:,àux & éloigné de la

^tftn univerfa parolc QC DlCU , dc
€tiAmf(tmécou> dire que la faute ne

foic jamais pardonnec

par Nôtre-Sei^eur^

Îiue toute la peine ne

oit au(& tout-à-fait

remife.
• f 1bidcm.;^e- , yHis cette Satis-

eii fuwf!n>o taaion par laquelle

Ij4c ^ttam pro nous païons pour nos

Î:;:1:'^« pochez , ncft pas tel-

n»nfttftrChri- Icment nôtîc
,
qu'elle

lium Icfum ,
Çç^ ^ aCÇOm*

'nom ani cxMo- ..^ _
kis . témqmm pufle par J £ $ tt S-

RT.V;
le Purgatoire efi plet^

m de fdfte d'orgueil^

tnjurieu/è à Icjus^

chri^S quelle

Dtm tnjufie , fiiUê

$fl une mveiiiMt fra^
cedéê âi UBoMfûpn di

Sathaus que [.c] timt

Us jeûnes fi toutes lis

mortifications de la

chair , coururent lejus^

[hrtft d*affi'onts j que

loin que nous les fmf-
fions employer pour fk-

tnsfùre à Dtem , eUee

nous chargent de

( b ) Th^Hiurus cbfpucat. Sedanenf. ch. 7. de Satisfad. coin. i. P«ig* J9f.
Cvm frê t9t» fœuM Chrifim éikmmdi Jkttsftetrit , tUitnmm fléud tfi 4 jmfiitim

Dei ,
pro utfo eodemifue dehito geminam exigere ftlutiêHêm* JoÛnfEl Caivi-

nus I. $. Inlliiut. c.
J.

paragr. 6. p i^î. 175. CUmand^m non mpdt vtcù
, fed

gutturis AC Uternm coutentitHt Pftrj^atcrmm exitimlt SMkâ»é tffe ccmmen^

40^ y
^d Chrtfti crucim gpâatét » CêammeUém Dei miftrievrJUû nm

ftrendÂm irrcgat , Sttferefl Purgatorium mtrâm effîe eÂWUjue horriftiUm

in Chrtfium iilafphemiam. La Confcfîîon de Foy des Prétendus Reformez
de France arc. 14. Ntuf texoms U Fnr^Atêtrt f9f$r ttnt iUttfic» frêCtàét de U
htHtt^HC de Saiou»

( r ) JoaimesCalvimis nbl moit fisprà. Thcfinmii ^^anft. Sedan. tli.|. de
Saiisfa^on bus tom- i. ^^.^^y lefmmiM ^peregrimMipmtt ^wêhIQm femmiétrim

fub obtentu Pœttitrntix , (îr jUgdtdtionis laceniCét J'*uOfiyiff\a'
, ImitAment$$m

'vocant opéra fttr^jfrelona , ht< tricis putant Dc-o fatufUrt pro pœna ttntporuli»

Et thtfi \6. pg. 597. Pr^jto cfl perfccbjjlma Chrijh jat$sfatti9 , ctm Adjungtre

fubUfia éjtudéim eperd , gerraf<jHe ficulat , jUgeliéieimtm ei^êrum dijhn^

Qiouem, tint intubAre folo crdMimm kéétre pro cervitAli , <f» fnb inrerufM

modo fucciMiTt , {jHt lambos extilceret , ctdit $h Chrijli contftwefiam. Mox ;

Sdn€ bdc Ad LjdiMm yerbi Dei lapidem expUrMAt tAntùm abejl mt fatisfaciant

Df » mt tûém p9tn4m mtrumtur ,^ Ad tAneem jitditii dévifti fonderAtA ,

tmmemjim ^uâMÛtm ftcCAt* mpw fndm fréffrénvtnt.
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Da SâtisfiS^am , dm Pmgdtoiff j tfe. 505

mâtfi ùo&rtnetouchAi0
trmni

Christ: car nous-

qui de nous,
w$ unfirtst en ont que ià nous ,

' les /msfaShons , ejifon-

^!^ù^fnha. ne pouvons rien, nous fur ce que lefus-

tet !h«m0 unXt Douvons tout avcc Ic ChrïU fia fitisfait , que
gUrinmr : fed fccours dc ccluv , qui

^icfiralnChn. HOUS torClflC. Ainll
/a

€ft,
tn <jH» l'Homme n'a pas dc-

"liarZ^Z^. quoi fc glorifier
i
mais

im ^uê fiHsfëi touc Ic fujcc de nôtre

'fl^aJ^drn!! g^^"^^ eft en jEsus-
ZiTMim» C HR I sT> en qui nous

pour les pechc^ commis

Avant le Bâptéme s ^
nie U/uffifénadmSâMg
dm Sâm^imr dmmMdii
fuf [ toripMidimos

,

fiiisfit^m yimt des

Ol/fert/duces Fayennes^

Te^Jm^Tf , en qui nous
\^ quelle neft fuûte\

fermmtMrPatu, mcritons , & Cn QUI , que pAT plufîeuTs

&fer$UHmAc liOMs Çîiiisf^xÇons ^ (àï bUfphémes \ que
]

JJ***^^^^ fans de vrays fï\iiis
\ nous foutenons^ fé^

dcPénitcnce/iui.tien.|iiM Suhfâl^om ^

(i\ Ibidem th 14. pag.598. Nuttmr h»c dûjrmm ilio axiêmjtr , vix uIIm
CépitéUiêr J>9Strims CMjhm ntvrtt fmé mês liheraft é ftemi & cmlfX pec.

Cdttrmm
, Mtmémtt Bâfrifimum ; m pro fctnit feecmvnm^ ^ma flunt pe/i

Bdptifmmm Chrijhm MMt non fartsfecip , dmt fatisfAUtonem tjm nobig mêU
MnrpwMri. Joanncs Calvinus 1. j. Inftitut.c.5. paragr.i. p^^^ p^. _^:ti poterMt
fstdim fr»fAfiMn Chrtfit Sdngmis

,
tjMim d 'm »tgM^r jn^ccre peccMtormm

nmffi9mtm , sd récêmciiiéitiêmem» ad féihsfdSii$mtm , msfivJMt êrtfcemtis ^
txluu^ dejt&m éûimmdi JkffUéOmr & fitfeiâtitr.

(t) Philippos McfauiAmi in itiponf. ad acticnlof BaTaricos,ad an.if.tocn
operum fel^é7> ^fpp'crvr m/M (fâtisfàâionan

) kvettifiéut Etkmicd fmmfnt
ftttjfe X nam apmd Ethmices h«mictdx gerthafit fîgns recrus , mt a^HofceremtMr

éh iUiis vttMrtmmr tan^uàm ptllutt

,

hic cttm eis menft cr coMvidm fec$ttxi

tfkt y Ut Ortjtts omeritmr fi vétgétam tfft , m*e rtctptum ad Altorum menfat.

Joanaei Calvinus i. }. 1iiftjnit.c.|.pangr^ P^gf75- Cmm tx mmkit kUfktmih

(/ ) TbeiincBS di^Micac. Sedan. dL9.de (àiisfiiâiombiu» teni.i. pag. «oe.
,HéMC ctmpenfationem P$Mt$jîcti dicmnt fieri ex cttidij^ao , idejt fer dqMtpoUeM-
tiâm, Thcodorus Bcza in Antithcfi Papatu 5c Chriftianirmi uaù. Théologie,

tom.>. pag.<!l. Putarmnt Paptfit fe pejfc ^uédam compenfattone fmsfacere divi^

Wét }Mfiitt€» f«i im rt êUnl ac perJ/$tMt,fi f*tms fi/tftdos ftmtUM imtilimiHIi



nent de luy leur for- payorn Dii» pdr équP
ce 6c leur mérite, qui

font offerts par luy

au Pcre , & par fon

cntrcmife fonc reçus

&agrccz du Pcre.

ï ProfeOîo I Je tiens conftam-
Fidci: Confiât!.

'

ur unt. «cm , <ju'a y a un
géuoriHm tft. Purgatoire, & que les

•2rx!''V,
* Ames des Fid^es .qui

valettci
}

qu^ [% ] le

Purgatoire efl une in-

mention pour avoir de

tArgent ,
que félon nâ^

tre Do^rine , le Faf9
tire trHmi de U morts
que nous donnons

Indulgences U fim d$

nm Us âmes dn Fur-
attentas ttae^ ^ /•*

I

Umm [ftpA^tts y iont deccnu<ss,iont!|^0/W , laquelle nous
0djmf^. aydécs par les Cuffï^J.refi/ons à le/us- (^hrifli

gcs & les prières dcs!^«^
]
par cette Do-

Fidclcs,
I
ffrine le Fafs depojpdê

f^)Thefaunis difputat. Sedan, th i6, de Satisfit, tom. i. pag.jjS. Ho€
tfi etrtijfmmm éUeupinm per ^Mcd tpft m^rs PoHttficti veatçalu efiieitqne jam

aliejH9t fëcmlis tmcnfa hdc nundinMiê. Uldaricus Zuinglius in refponT. a4
Valcntiiiuni tom. i. opetum fol. 16^. Imptorum Sacerdotum évântiA , Chrifif
clar/jjima verha m al.cnHm fenfum v: oienter detorft , ut PuradtoriMm ptum^
qn» non alms ii^tfiiM dits futt nhcrior

, pegent dtffendere , <jMtbiu tn cçufiSls
mdjtrmm titftrcrttm m'ferid , Utxm & Hhidinis fm* éÊiim*mttim »&£MtÂii léti~
tUtjme 9CCdfionem , quétrere licMit, Joanncs Calyinus ui iLudikâco Conc^ TlW,
ad can.50. CviV.6. opufcii!. pag. zyj. Nifi forte infiar Futicimi dccipi volmm
[uum de PHrgMori» commemtMm

,
(^uod à vtntriUquts proced't. Nullum enim

eft, <jM»d dd refATciendos eorum ventres , t^ue vuleat, Theodonis Bczain An-
tiihefi Papacus Se Chriftianifim in itaft, Theolog. fom.i. pag. 58. Igmt Purgée
tenus ad pHr^andaj potiàs (rumenas

, quant duinhU exfruSm tjt. ThefaurUf
difputat. Scdanenf. tom. 1, pag. j^o, ih, 4. de commcnt>iiis peccati pœnis

,&c. A i fajtum çr qu<rfium excogitatas ejje panas Purgattrii , ad tjufffium ,
Ji()MiJem animé tmmt ifnh itrrore perculfét , facrificulis abforbendas etmm.
ades tréHitrunt , Ut ah hifce cruciatthms immuniMen» Mtttrtmt, idt^ emrâm
SngrA^torum pro dfffi'ylb! pcrfolvrndorum folltcite imperant. Burnet dans fe$
Remarques fur les Aûcs de la dernière Allemblce Générale du Clergé de
France: L'Eglift Rtmaine spImgMgné par h Purgatttre, que n'a fait l'EJpam
far U dfcêmvent dm fmtveam tifièdi,

(h) Thcfâucui dxfpuui. Sedancn/: th. xx.dc Satiifa<a. hum:inis tom. 1. pag.
598. fofoiikmf tndmlgtntiis vis triènitnr ( eiuendi à flamiuii rureatorii)' muà
Chrifio negAtur. 9/7
£ i

] Idem Tiidàuctu diT^tiuac. SedanetiC tii.|8. de SasûÊift. pane 1.tm
Le

Digitized by Coogle



j.ODiicTfid.
, £c faint Concile

ci«odeP?irgr. «le Trente ordonne

iBoo : Ptécifit aux £vcfqucs
,

qu'ils

culier, que la Foy ôc la

Dim defin Throney ^
séUve AU dejfus de luy ;

quei^] le Vape wtnà
les Indulgences , en

fm un ttéfie bamêmai
D»^inAm à Croyance des Fidclcs que (\)- meft çreyomi

& t^f^HL touchant le Purgatoi. que U Pâfinmt ks
ciUis fraditéom fc , (bit coiifonne 9i p$àf(^mÊir€ U'ifolmiit

a^^lrtt Dodrme,qui di Diiu, ç^^ueUs

€tri , 0- uytaMt nous en a efté don- dulgences qu il accordé

MM^btM
Saints Pc- 'fint efficaces ,

quo^ que^^rjmw
.
tes, & par les Conci-: Dieu ne les aprouz'epasg

les, &qu elle leur foit' ^«^ paroles Indulgen-^

par tout prcfchcc àc.ces le Pape attache U
cnfeignée de la (aai^^pMê di l$fm-Chnft 4

pag- ^ti. Grâviffimmm tH^MÀ per imfium h§c dfgms J>nu dttmdttur faiip,

^Pdfd ftf^^ Drmm extolUtt$r : opcrtet major ft D:o , eftti liherat hominem

mctffitittijdrendi De* mandatis- Pierre du Mouliii , Miniftce de Chacenton
,

4ans (an Boodier de b Foy , Sc&,if. Edic de Gcnlrc de faa i66o. pag.344.

Li Pafê vtm f«'«» 9r0jt fm'it tire du Fmgâtêire j tm fttêj ilfi'nHf mâKi^

fifhMumt féttdfjfks Die», *

) Thefiuras difpam. S^iieBrcli.t|. de Siritfiift.pafie 1. toiB.r. pag.#fil

PtrtetÊtM hdc fttnt (Indulgencix) (^m*vs dùffmMts cctifUté ad inc/idem avdri^

tid. Wf étrtikms Religit CoriJhaHM vertintr in fadam cavpoMationem. Et antca

ib.15. de Sâcisiaâ. pane I. com.i. pag.6oi. AdcMccm BmIU: DMmm Roméi
dU» pÊiiki firihmdÊm fmftt venâhmm R§mê. Andmi Rîtcci» in Catbolkb

OnMoKo . Cm Cnamt CentroverH tcadat. j. qucft. i). |.S. mn. i. peg ffi
^y^mvis Indulji^etttiâriis vindendi vertrtm difpUcere vidcutur , nih l r.imem

éUtmd intelliguHt fer caufas jufias , fine ^ttibits JlHdmlgtntiû niUltms fmit frM&m^
Ibidem vocat ea$ : Fiàas iHiulgentias.

( l ) Pierre du Moulin in Hyperafpifte 1. 1. c. 40. pag. joo. Edir. Gcnevcnn

an,i63<. Pdfa tndttlgft & remitnt peccsts De» invtf , (fr hamc Pé^d IndMl"

Mtiém vMtre & tâtém efe , (jmMmaiêim Vf nnt fTêkémtt pii tndmiim^
Fnfia» ht hêmines fuis ébfilMtiomihm& iMfemUi fmfrà Demu
fcient enim indicei tn Dei CMHsa.

'

(m) Joannes Calvinus Inftiiut.l.j.c.jJ.j. pag.175. P«rrh utules élimina-'

titnes fTdteredimts » qmît dacmt fàf»m plitmko mimkrémâ , ffrMiâm Jffih

CkriJHimeMrt.
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% ProfeflloFi-

dei ; Indulgen-

tiiXru^ etiam

pftejlatem 4

Chnfio im Mc-

Vttttnm di tEglifi. Art.V,

I Je tiens que lajAiP/oMfr «ivp^r-
puiflancc de conférer dl^m/»;^^ ["] rientiffl

les Indulgences , a cfté plus à U dèrïfion di ît

^*r^* ÎTrt*^^' accordée par Jésus- Croix de Jefits-Chrifi^

pùjft. . Christ alEghie. fu Us Judulgeuas.

fcff. 15. in De- dés les premiecBtems
creto ac indul-

, Que l'ufage ctt cf
gentils. y<ff«» , >r-- .

0
hmii^fmodi cces-iàlutatue au Peu».
^MitéUvmitàs pic Chrétien.

tiimjftmis 4 Et ^^^^^ de-

.
^- fit du Saine Concile,

cordées avec rclervc

& modération » félon

la coutume ancienne

& approuvée dansr£-

glife.

iProfedioFi-

dei î Ittéorum-

Mt t^imChri-

fiiéutc populo

mdxtmtfaitua-
rtm d^rmo,

4 Conc. Ttid. in codera Dccreto de Indolg.

wter9m &fnhâfém 4m Eethfiâ ct»fiut$uliium

{m ) Idnn Joannes Calvinus in EpiftoU adverfus Preudo-Nicodemitat
#ril(ailonini pag. 414. J^*'^ dipiotMU ilU fHêmm tegnutsm Appcttre fy
lis fJÊM Mêm iùts VC9 tUmsnt , ut nummit reliSHr, flaië» 'MumîftmMw

*

At^tte omni execratione d'çrnAs ItidnlgentiAS tihi auferai , (^c. atvtri t§rwi
Utobras fi txcmffens , »mfyH4m froUxim » f«k» Uléc Ckr^bm irréétri

JkA trmct veftries*
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Di timocAtion éUs Saints , des Reliques , fj^e, $of

ARTICLE VL

Jie rInvocation des Saints , des Reliques,

des Images.

î ConcTrid. D 0 C T R I N B
fc(r.x5. Dccceto ^ ÎMlife»

Cikr^
T E Saint I Concile

rtfnimtet . ffr4- I . CnlcignC, qUC icS

ri«»r/ /?r# 5jQnts , qui reenenc

.hmm aVCC J E SU S-ChRIST,

pnérespourlcsW
>«M/ki« imft' mes

V
que c eft une

MMiA^-i)» chofe bonne & utile
ftr Filiitm ef$u . . .

CALOMNIES
des F.

VE [']rintercef.

%n des Saints
^

que nous croyons
, nefi

fés Mgnée de l'IdoU^

m#; que[^ ] tmt ce.

que mus eu croyous,

nefl qiiâhtt^ fkUace

de Sithun ; que [ c
J

UQHS d'vous (Oit de nous

[a] Joannei Calnmit in aiicidolo «4 articiiloi ùem VêakÊtàê Théologie

Mfiem âi aiK.i$. omUcolonn pag. 19$, CiAm» teflb txMn*Jhm fi»
têt mtmttms , fTvfdnd thfmperftiti* , 5* ^«4 rentium fttMt inCdmism rttUlet^

^Mdm EceUfit Dei cenveniat, Thefaurus difputat. ScdanenC de Incerceflione

Sanâocum parce t. chdÎ4o. ta». *. {»g.}7»* X^àf* *^*f* ^ JdoMMrii <3^

ftricuh mêvêt JUgemM D—s Sm9$rtm mNftegkmm. VMem rfiefi yj. de
Ctlin1ldig|ofi> pigM^S. FrufirÀ de mkis ftnfutrMntmr Fêmtèfidi , quêdipfk

cultam Idthmm annlutimms. Hieronymui Zanchius operum Theologicor.

idoUlatrta tjtt &C.

(k) Cqoibflton »Fby ftamiAn Hefennét «te France ,«1.14. Km
cftym ^ ttm ce aue les hommes 9nt iméigiiU dê l'intertejfi»n des Sofatt

Tr^Mfe7, n'efi (jHdbits & faSace de Sathan , jn>Mr faire dévoyer les hemmet

éeU ferme de bte» ^r/rr. Joannes Raynoldus Anglus Li.doEcdefiaRomaaB

Idoiolaxni, capa.^.5.pag4).Edit.ati.i;9S. PtifUiÊâ 4m imvêtmitmt SemB^nÊm^

Mdspriemnm^aOm, imigUitmvtneréttiene , mémifè^âm kHfèêkUtm, & idêh»,

iàifùtm exertere ,
ejuemmtMr mthi { Proccftantcs. )

{c ) Thefaurus difputat. Sedanenf. th.i. de Superftiiiofo Sanâonun calta

îom.x. pag. 614. rrtmfmus éU sltnd tdelelétrts Pentifeiertsm Câftsi d* euk^

rmm9^SMa*fm , miÊàaéKimmukmâ» & Dtê êsttfm hmioti iitfrri$eé'
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qyoEîrine de VEgïtfei AiLT. VI
Dtmnum ntf^ iupplicr humblement,
trum^^ttifiim ^ d'avoir retours à

ffi'SahaJefi l^urs priercs , a Jeur

md tpruoratio^ aidc , & à IcuT affi-

•^r;:^- ft*ncc ,
pour obtenir

^rr : tUês vtfi dcs graccs & des ra.

5«i vcursdeDicu.par fbn

ciMf» iji Fils
,
qui clt icul nô-

fmentei , imfè- trc Rédempteur , &
^Hi afcrunt vci no trc Sauvcur , & que
ilLus fru htifU' ceux qui nient que

«*«/«r^ les Saints
,
qui jouif-

ut prç nobts lent dans le Ciel d u-
tuAm fmgHi.s félicité éternelle

,

p fi^ ioient a invoquer ^oa

pleindre ,

Proteflans nous attri-

buent le culte des Ido-

5 ^ renouvettim

mnt dM Faganifine s

pârce que aU ifi ainfii

fn [i] miu remmviU
lom tUéffflt dês JtiU

géliques , ft^ qui namst ',

les Jurpajjfàns de beatf^

coup i que [^] nous re^

nouT^elons celle des CoU
lyridiins^^ adoroient

L^yiergesque [i]noÊÊt„

Pégfd^ i Diiu

U

M rtUtSvo cMÏm adoràntiMm fmpetfitdtmfm rtmêVântMt, Ibidem A^^» Knm* '

mvaMm Ethfucifmmm tpjî; obiicimus,

{d) Andtjcas Rivetus in Caiholico Orthodoxo feu fiimmâ Controyerf.

i

^ttcft. I. piooemiali de Haerefîbas tom. i. pag. 31. Angtlici im Angelorum
0fim} imtUmMti fmtnmt » ftc Péfifté MM#> , AmgHêt èmos Hmivtrfis
tfbtnt Religiof» culm ^& quifame fuftmAiigilHm cuffodem reliffofe c§l$t» GCOC»;
gtus Dounamus libro cui titulus cft, Papd Anticbriflus , lk|»C* pag, 1^
À»gel tcprttm dccoU/idis AtwUs htrefim Unf* fufemnt.
{e) AndneasRivetivinOitbciliœ Orthw&Ko-duuqoc^ ï.pioaaiiali de-

licicfibw ion. i. pag. ji. CêllyridiAni rtrginem Méirum UlAtmt& éUkr^u
kmt, (jmi frfpttreâ db Epiphéfiio inter hârttius lumfmâmmr UUhUtf^
âfftll4HtMT , &c. Pépifid béc omntA fdciunt.

(/) Joannes Raynoldus l.i.de Romane Ecddùt Idololatda c. i» 13. pa^
4|. ^ mddmodMm Dem Rtx €œU mme»ifêlmr,fie MuriâiitcmU mêmmimtRg»
^wam^mc eodemfiiim Efifbeté , fw* Judéi tn^mvm •rmdmt , pr^4imii§nm
quijem , verumtameH erestHrum ;/ed etium honore pari profetfumntHr. th»^
àoius Bczain AmùhcftPapatm & Chiiftianifmi tiadt Theologicar^to.i .pag.

59. Pdfifié âMtmt Ckr^ iiimeffi§»tm,6cc.Msri4mit$vocdHtts» tMm Chrifi'9
m$ mstremfimfUh émtipHMmk Gcoc^ DoqauiiQl 1. 1* cai dnliM éàr^ Pàmé-
AtttichrtjlMs

, c.6.^^iy6.nrginem DeifMrtm téunjnim Dtém ^mundum
rffiHam cxli adorant,imb plHftjHJim Chrt(tnm tpfitm verieraMtttr.ttyrio^fii purioris

.

Jheolog.difput.ip.thefi iO.deldoWatriapag iii. «#41» /doloiotnamin cmltu
èms yirpms'Mérim ità itiêdÊfliMift, mmikit Êvê im wrbis ,Sveim fiiOit^

Digitized by Google



De rin*vo(Atibnrdis '^ainn, dis "RelUpitsy^c, 509,

Î0l4triàm . 'Uèl
roûticnncnt

,
que préférons 4 feftéâ-Chrifi::

f^êr* cum les Saints ne prient
vârhpfiBMd- point Dieu pour les

mriMnimsme. HomillCS ; QU <JUe

diAtoris De* ^ cft uhc» îdqlatrie ^

mm r^râ cm- quîTs prico^ /nefine hmi, y^^-
P9«r un çhajnuj dc,çA«)2 ,\Eiiw Vi^

Jhpiiçar^ y.irn^ nou& CH pardculicr ; pour now ; que'

pi fimtire.Sdu. ç^^,^ cho- L/4«J foiAf/TJ les UtAniet

ji^^njrum & ie (^ui répugne a ,u[Ç^^Fro/a oû mom^non^

que dans les- prières
,

nous U tfAltons commf

evehoMt .Victve du Moulin dans fa Nouveauté du P^pifitie I. Controverf,

I. c. u. pag. j^^. de l'Edition de Sedan de 1^17. Les chdr^et dtverfes <jhoh

inÊmi: émx Sétitus w.font foy fiùuiilMMiu.^f 'im'Jit?.JkiilK.Pitrr* prie fmr
H/HUi mais dU Vierge Mdne , sh ne dit fêSMt tfainte Fierge prie f»mr mwy,
iÊWplms ijtt'à fefuS'Œnfi. josLimcs Calvinusinftitur, I.3.C.10. $, zi. pag. jj,'.'

Afiù 9mnihMt LttAniis , Hjfnntn ^Prtfitttiki Sdn^fs mornus , mhtl non hoH§-

fis defnrtm, m$iU fit Chnik mfft^mjtitmmqàf féfifmf^Ml*^' Calvt.

BUS ibid. paulbaïicè: Mnu* fiu^ris fuit, mt dieéim imfiu$ié, ti9ttis per ipfit

(SanBbo») MCtffum ( ad DeUm ) velle moliri , m ah ttlo
(
Chrifto) 4^^.

certmmr, fine cfmo nec eis éclnns hUms fAtet. Id autem ult^uot fdculis faER.
tdritm ternis neget , hodtéque uincum^tte Pdfijmm viget fdtittârt î ad conci-*

UéunUm Dêi kmtvHinHâm émmmmnkajmimA êhrmdiÊiumï , êihftu t» plmi^
WÊtm Onifi» fnÊÊêrii» nnm mmUji» Dtnt •kfttréitmr y &c. ^uâpri^
WÊHm perplexitare Chrijhim inhvHorMfir f»li$tt medrMtâns titiilo fpohanr, Icfcrnu

Joannes Calvinus lennone 14.. in i. EpifL adTimctheum de l'Edition de Ge«
nevede l'an 15^1.pge 71. Les Papifies m'tnt p$t»e ftrgedes Patrons fjr Avê^*
•mJidviimtU dêSrîBt deFMtrtmn-i mms « eft twmmtf ie/kt'ekrijt m*éhià

fiem &c.Nêm wyws t$mmt hfmsmChrift efiftrtd&t pm- emx , & «fntit ne kif!

âtrthnent rien <ftti feit , t'Hs diffient : Et hitn mons pri§ns les Saints de Par»,

dis y pfurct ejH iis fontmembrêi de l'Eghfe fC»mmt je prirréj cettuj-cj. ^te^
mj-lÀ i ainfienfats-je àn Sérimtt dk fmiâui Si ht Pttptjtes partêimfMmfi'git^

mrt y éutnittil ifitrl^ne mtdtfiif tm.mM'i wtâh noms vêywns ^and ils tma-.

j^nent des Pétront la haut m ciel , ijne xeji- en défîtruAnr Iffus-Chrid de fer*

OJ^ce. Or c'e/f un blaffhème exexrahle. Irîen-i Calvmiis comment. \n

£pi(l. 1. Joan. cap. x. %, i. •pccom ulr» Edir. Axnilclodami.jug. 54. Chrtjhtmejfû

4Îfp»««nn» fcfilte fmwtm mtmm tjmidemefft e» wtmkissfid'ntnfolnm. ^ui t»r

ttrPMf^M fmÙ fi» kahnt verecundia non negarti Chrifhem'tmilure ; fed

pêfteà ir^entem ctmitum turbam tll: ajfaciant . &c. Dnbtnm itÂ^tte non eftjtfMiiH
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yio T>oBrine de tEgUfe, Art. VI.
éUtorm parole de Dieu , ^ les Saints, nous ne fai^

fémttét
contraire a \jon5 atécme mention dê

tm^féi^i sh ï. aàtSètir 'éncrt Dieu'

&

vitdm fHfcitAn- les Hoiïimcs ; OU mc-
éé & giorif- me que c eft une pu-

rUf^.fJ!:! ro folie de prier de

ejff.^ paroles , ou de pcn-

i - '* ices les Saints, qui

régnent dans le Ciel,

. ; onç fOus. des lentu

. \ < * iinefts^ concrakes. à la

àli^f^l^ ^ Que les Fidèles

SmQoTuhâ doivent femblabie-
• .

• '--.1.1. •...•.».«:*.», • . . • i .

trons, cit^en difimmt^
fe/ùsXhrtfl defin offi.

ce de Médiateur
, ^

que cefint autant d'

doles
,

que nous Itty

oppofinssque [g] nous

croyons qUilfaut hono^

m lis SaintsyUs ReU^
qms y fjjf lu Images ^.

am mlttnligleuxydê

mène e/péce
, quoique

moindre
, que celuj que

[ jjTbefauco» difpuuc. Sedinenf. cheû 6. de culcu oniusDei tom.i. pag.

%f6. yni Dfê $tiitMt Rehfigjiu tr^imdm ejt, httjmpjiu hênmtfwtiê vel mi~
nima êÀtmmmrâm fnmftni ,âmeim m eêmmrnùcuri , jm« ntféirio fuUrt^
nm''^*ttft,pvé MÎius fro vero Deo cvLUHr ; five cnltus inferior aur fnhordtms<i

tms crtaturéttribmitMr ,jîve Drns colatnr tn tmagme, ÂUt cum tm^gute C" per
ImagiHtm ; kdx emm omnta Lcge J)ei cévtntmr crctmmmni id^lttatru »omt^

pag. 2§a. th. xj. de loMglliibMS t jUtmiê ÉtÊfgimmm,

fiu fretfHtMtMrur in EccUJU Roméuta , pUt$è Rtligitft tft , &c. Née td difim
teMtfr Po/ttifrcif ; tjnipfe ej»i volunt per rrtfa^inâj Deum coh mtdiAte , r*- in

imtsgimbHi cûli StuiShs , & tu SAftitts Drmm. Fm, xS3« Frêfeii* Mcn mtaori

fiÊUnSfnSti éuimrMnmr , qiùméli4 'crttaitréu fit IMfi: i< (op«tftifiio(ô San.

Aarâm cnikutoBis *. pag. A4.' TniafmiH mi aUmM. HUMékHt -fèmifitfênÊim

tëfmtt a$U Etknictrum- heroMS Dtê aeceptot h^mines infenore cr relative

euItM Moprantium fMperflirievemrencvantnt, Sec. Daniel Chamirrus Delpb nas-

in Epift. ad Pcccutn Cottonuni Epift. JeTuicicarum parce i. Edit. Gciicvcniis
' aniii 1595. pag;. ijo, J)mmut/bmiéum eft tihi iivd- »*m JtjmfttiiMtl̂ tridm ».

kf/ras i vel deni<jue vos' Ssmihs CT ImAfriniims non triihtert cttftum rclt^/efitm^

£c mox : Mttita dixiHt diJltKgHcns en tria bancnan ( Ucrix , dulix & hypcr^

mff'âéUttanm rtnm ,^lms ès kim d^mr, %
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tmm ckriftê^ mens .porwr oe&eei: \ntms rendons à Dieu .

mantes vene *. - , ^

W»i ,
<»fP« des SaiflCS '^é' [h]

>; r/5 U
imfsmdoscjic. Martyrs, & des autres t qualité de Médiateur À

^^^^^ qm vivemavccl/.^ - chnfi, U
offerte i MtijHt Jésus- Christ ; ces iJomer^mxSmwtSiadm

^ . cretCHS les mcnsiorps. '^"'"''"'^^ --

vivans .de J .B S U S-

ChAl S T , & IcTCRU
ylc dn. Saine. £fprit,

TommtmeéU l'Egli/e Ko.

^
mam^quil les faut

ôc devant cihre un jour
^

adorer ; ^e [ i ] cette

redùfcifcz pour la vie

éternelle.

^ îdcmConc. i Qu'on xiott avoir
Trident. Ibid. «^Z^î • t

JmMgin^ p,n^ & ««wniT principale.

cimfli , Diifét- ment dans les Egli-

OmnmimTtm J ESttS.CaJttS T, dc

Eglife efi enteftee juf.
ques k U folie à fiû.
tenirles Tma^dêùimi
idêUê [f>^] fropojè wà
Peuple de fiimi mk*
ffrim Peuple mirant;

fielle Injfut profij:^

[A ] Thefaurus difpiitit. SéAnsoC tkdi i.dé colcu Religiofo. mn. t.
5S7. Popft-ficos b09wmfiU Ckrifiê MtÊm^Ois » 9*9/ Mi^«Mi<yii.^
fi.tMunt , deffierrt,

[ / J Joannes Calvinus in admonitione de xeliqniis opufi;ul. pag. loj. Fitri
nuUêmêiù fûfejt , f«i* mj^ sd IdêMâtriâm himimtsfMtUtém ÀulàmêMi , Meam
imim ntifMiét imm9H^.0t$i MtrtltMre p^Jfmtt ,Jm§ vHmer^vmt^im fmJi^miVms
tenetftr modus

, cfmn prottnùs honor Chrtfio debttus illis trihmmi . lUaut mt
fémcu dtcam rslujaidrum defideritm mmmauàm f»Hrfiitimt.€êm,M mmU
àtHrîmstitmttfrefi Idolol^rtéi.

IK ] Hw&uasdirpiicaK.S«dajieBC ta thtfi de fUli^aitSMiAoïinn pan»»

Wr in Ecrlffu Romani.

. [ / ] ibidoii pag. i67. ih. 14. de Imaginibus & Idolis ; Primâ. cêntnvHfk
•fi éM ImMgimihms Det , eircé ^m^u Ecthfut Romans fitprà fidem *Hfsmt,

[m] Ibiîcm png. 1-5. th. 2. OVfj SAnHorMm EccltfiA RomM^fit*
fra fidem tnjan t, tjuarMm m Templis t^ntét efi mnlntudo , Ht pojjîe aiterpê^
pMlus l^pidcm dppellMTi , pcputut inâMimtj Càlitur À ptpul» Oftimat».

( « ] Ibidem tU. xy pag. zSo. Adtruêié ImMgmum , tjHt fret^Mtntàtw U Mt^



5ffr DoSlml de t€gUfe. Aut. V L

Dieu , ac des autits|ii'i«i Oélû Religieux

i

mue debitum Saiuts , & qu il leur que [
<> ] nous croyons

Uwrm cJ* fg^^jj rendre l'honneur quune fvertu cclefie het^
verentiam tm- . , , . . i . „
fettienddm.non &c la vencraoon

,
qui en eues , coww^ ^«

^uod credatur jgjy. ^g. iûc . aonquc j Une mçbeA que mus fPl

iisAivimiUiM grnygj<|ml y renouveJlùns tmtis m
pirmsfropter cn'elles^ quelquc Ui- Hérçfiès des Càrpoem*

tieasiBBfiUdiem yStâtk,

fdÊÈns. ff âsares , qui

mt z^rdém Adoré le»

Images
j
que [ ^

] filon

n.^:;;;. vini^f , «« quelque

fi/ fie éUi^ mm , poùe lai]piielle

^Hidpetendum, 1^^^ doivC fendrC
vel tfHod pdtt.

.
I r I

fia tn tmaimi. CC CUlCC , OU qU il tail-

hmt fvt figenda, le leur demander quel- le fecond Concile de Ni-
^fci/tti olim fie- t r n ^ » /2 / /

I;m 4 gentikits ,
quc choie , OU arreiter cee , c ejt un plus grand

aua inidofif eii cile£ là xjonfiance,
'

ti^:/J- cdiTune i6ifoici« les

fMêuum hoHùs Payens,quimetcoienc

freftjfa.. les Idoles } mais parce

crime de ne pas adorer

les Images , que de nier

f$i fefiu « cbrift fiit

met -four^ mm ; fêi

pâT mu idoUsrie réeU

\ Ibid. dl. I.'pag. 17*. Imagtnihui cred't inejfe vtm aliefttam

fan^ttatem , ^uafi virtns aligna caltftn in ets ntdularetHr,hinc{ieiuet,ijHod plcbs

rejtesfpas yecéfriéi aghcât fedtlf»sIma£i/iitm,MrJmtfatrit$ores»ftatftis jiu^it

[p ] Awlrcas Rtvecut in Giifaollc. orthodoxo quaeft.i. PctKemtali de hzreHb.

to.i- pag.ji. Georgius Dounamus in lib. cui titulus cft : Papa A»t'chrifhts 1. 5.

C' 6. pag. 174. Cmm Antropomorphytis , Deo humanam fermamaffingunt , dm
tmm in figura hominis ftngHHt , &c.pag.i7j. cum Armenis illis ^ui Chaxtin"

MMmtHr » &c. utm Bafilidiauis mtuntter Imaginibnt , Sec, cum Carptcratiemhi

Mmojgiiies lefu f^altorum colunt adorando,ip0ig.\j6.CHm Chrtfttano- Cathegoris ,

J^ltS[$$usChrtfit, beata Maria f^irginiSyAtigelorum & S^aStrum dtviu» honore

fr^fm»ittry^i^.iyHX:MmlMikttis érArmemis tlmagîMi Fâtrit& Spirimt

Sémài ffihignnt , nec fahricoutfolim Imagtmt^fid adorauf& ««/km ; qua im

te cum erajpjfimis tjuihupjue MêtéHris, n$m âfud Itid4»i mêéU ifidftsMm
0fud Gemtes Conferendi.

[ ^ } Thefaurus difputat. SccUnciif. th. 14. de Idoloiatria parte 5. totn. i.

^« éilf r NiccBclêcaiidc SyattdiPambiii) mdimr ^grmfiés 1$ trU

que
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»9£êlhrmm jets , AtlM , Vnms ,

^«•^•««» Neptunes , TÎ^m ,

nentUs effe , itr-

IjM
«ii dekitum

verentiam i

ftrtitiulâm.

—j- ~ j — , —j

cuUpes , Vulcains
, ^

les autres Dieux des

Pdycfis -, m^rne Minos

Rhadamante.

[r] Daniel Chamicrus in Epift. ad Gauticnim JiTuit.im Ppiflolar. Jefiiiric.

pacic i. cdiC. Gcncvenlis dnm 1601. pag. i}7. Cf*r non ahfedn air tUo omnium
irrvnm tréi0Jimê emr* , fmem mf étf^»déu* mUU fnppetMMt ArgtmtmtM, id»*

Mâtrimm éi^ , f mmllmm imvemit mmfmimDtMMmx iummum utcfmtim m
trb(m , necMllam unnjuXm tetrtorem ea , ejmt ttpud vos v ger , nomiftihmt tdn»

tnm difiéimte éih EthnicJ , paftl/imijtée dcfieilenre ad Chnjiiamfmum ; fed reap/è

loves txkikemit , cJ" Mercams ^ Mtntrvas , cr Mmus fj- Pfrfeos , <^
AUMtet & F'€mtrts^.& Htptmmês Tk^tjdâit & EfcttUfW & Fmi€âitês , <}•

reliijmt omn a GenttMm Humuta^ MtHOAs etiam & Rhadamanto.'.V:nonK}\o»
nxus in libro cui citulus : Idea yintichrifit reformund' p.irtp 1. 1.i. c. 11. Non
feteji difcrmcH Mi^tfPti mveMiri culms Ethmict Fapijhct ^d ftatuAs ^mifi

^m»d mmimM^ ttuU9i téuuàm mmtârmn» kic Ithtv* » iiUc limiter , hie Msm
r$M , ilfic DiéMM : kie Cétthéurimm, iltie Miturv^i hic Paulus , ilUe MercmrimSm

Daniel Chamierusm Epift. aci PctnimCoctonum Epift.Jefuiticar. parte i pag.

4^. ^^(t emm efutfo tlla ejl CAthAr.na , nift Id»lt*m fitèitm ad injlar Eihmcm
FéUladoi ? &c. ^^ts fo£U ntfort Chrti\ofhorMm fonentum ejfc } ^uid Geêfm

ffmm t FélfijHtmm fewjiéu Tkie&aras difpncac. Sedanenf. thefi «4. de Sanâis

fceonun oilcuparte 1. iiMn.i. pag. • ''-^-^ MArg^reta im Eceitjié Âêms^
Wéê lunonis Lucim locifm tnvafr. Ihui. th. 15. Chrt(hphorHS glfi*( clavam te-

mems éU imttattottem Hercnlis Chr$Jl»m dorfo bAjuluns , ^ in rrajeÛfone ra-

fûù pimimèt davi frtnntéms viéum. th. t6. pag. 541. de S. Ceor^o AnglU ftdf

Féfmm Pé»nm » mirsJmiit,f$$é mémrmtmri ntd* IdêMêiriêtitidtMmr, Mtf-.

Rr
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|i4 DoBhine de fEglt/i. Axr. V IL

ARTICLE VII.

2)e U Supériorité de rEglife Romaine , & de

rohejjfance au T^fe.

•PtoftffioFidd: o C T K INBC^^OMNIBS
SéUlÔam Cathf

i> r- 1 r

jtohcum Rom^-

uam £ccicjidm, £ i rcconnois la

des P. R.

'ttam Scctejidf», YE ' rcconnois laj x^V E\ ^]nous e/e^

ffr M*g'iiram thoUquc & Àpoftoli-
Mit^titCrn Rama. _ • m # /

nuune au dejfus de l'E^

2;&-«^t q«c Romaine, Uttc-.crimre Sainte -, que[^]

Besté Pétri je- dcMaiXtrCffc dc tO}Xtts\roHtmté di I Ecriture
toffoloru Prtn- 'C^Uf^ . Jl# î<> r»rri_ /

se jtfu chnp mets & jure vrayc fir celle du Vafe 3 fuê
ricariê.verMm obéïffancc au Pontife

"

j^9Md*0Mjur0. Romain, Vicaire de
[

<^

] n9us dommis am

Pape le fou^voir de

' [a] ThcGitinis (li(piicat. Sedan. th. ij^. de fiunmo Gonuoverf.Judîce tom j«

pag.)S4. EtctejU Rtmana efl fhpra Scnptftram,

[A] Pierre du Moulin in Hyperafpifte 1.x. c. u. p.ig. 5S4. Si ut vt»

ÏHHt adverfjrii ; facra Scrtfttur* antoritas , mtitur ^ funduiur m autontatt

£cclefid i hujui autem Ecclefiét autaritas , fundMur tu fuceffione Pafé in Pétri

PrimMtumt^ud neuefi lurit divini ; fid htimémi,imime iude fe^tmrScriftttm

rgem fétnmuon efft juris divimif dr fuitddri in hitméUM Mtoriiate , cT ad bu~

manas

mut».

[c [ the&saaOÊ difpuMt.Sedanenf. tom. i. pag. 611. th. 58 de f^tisf^^aioni-

bus : PracipMt ejuiefue adverfartorum pr^tendnnt, & fftmmt cortfertftt affirmant

Jj «MA Ai» r^/s0rm

an lUrc au V.nApi(rc : l^es rofct on» ww* ifmn %,mmmmt mm dejf*f> «cj x-tfii»-

res CoHonitjues. Le même Auteur dans fa Lettre pour répondre à celle de

Bdlzac : Cela efl bon pour l'Ejrltfe Romaine , en la/jnelle U Pafe fe VéUtte dê

fouviir diénj^er, te ftte Dteu 4 çêmméutd/ èn fa partit.
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«7)^ la fiipériorhc de tLgUfc domaine
,
g^r.

Conc^Tri^ient. J e S u s-Chk isT , Si:c-
1

chiw^cr les Cvmmayide^

'ftrauf.'ap^i! i^cflèur de Saint V\ciL- \?rj€ns de H^icu^ de dtfi

'
^ " 'penfer de- Evangile ,

^ contre ÏÂpêtre.quU

[^] efl un Idole , ft^J que

mus f'jmmes Idolâtres

dans robetffknce que

n us luy rendons ; que

\ ^
] n jtis l iuhrons d me

ddonitton de Unie
^
qui

Hcft due quà Dieu,

l^appelJant Die» (j^Mu
je^i divine \

que
\
^\lê

Vape s fidniepU im

nouvel JE/vangile i U
place de tanàem ;

f g ] c(i iAtitechrift ,

que Miihomct ^ Luy

fTtcipt faffOa te , Prince des Apô-

trJdrchif , Pn-
'wtÊrihiu g Jir*-

thhfi/ktfii t & Efifcopit , é" omnihitt mliis ,

f^C. ut vfram oftedtenttttm Summo Fom.wo
Vonttfict Jfondeaut çr profiteantur. Et in Cad.

(èCdocreto de dboram deleâi; : Sanlis R»mA-
M EcchJU êmmmm EttUfétnm M«n

[i] Anf^rxas Rivetus in Citholico OrihoJoxo , feu fiimmâ Controycrfî.ir;

traû. 1. qiUEft. 54. i.tom. 1. pag. J51. Papa Paptfiaritm ejî Jdolum. Pctrut

Marcyr.Locor.Com.daiKi.c. 4. 2. pag. 190. PApijté IdgM^triém Cêm»
mtttmt , edm itafe ad Papd pedes ébjtctunt , Ht fe vclle à futjici tefiemmr,

tâHtju'-m unîco Chriiu J'tcurio in terris. Vitlc Hicronymum Zancliium opcr.

ThcoiQgicor. tom. 4. pag. joj. D.iillc dans fa réplique à AJam &: Cottyby
parcie 1. ch. 6 pag. 46. yçtti dites tint mohs fommes coupai/les de Cdlomme

fêMr mwir ^ttdiifi/ dm $i§m ététdêrstiêt^ Ut hûmmmrt i fi»# t'Egtifi RêwuUm
défère ttu Pape , &c, «m/j nôtre innocence efl Jî claire, Scc.

^

[<r] Le Synode National des Prétendus Reformez terni à Gap en i^oj,

futfijsfe l'Evite de Rome s' efl élevéjitfyHes à fe nommer Dieu , vouloir être

éuhn& s'Mttribntr ttnte puifann 0» ciel t» ftrr$, &c. TheGmats difpttc.

SedanenC theli 58. de fiim&a. parce x. tom. u p^> Fttpn adorMmr sdê*
TMitne reiigiofa , & pdjpm im firiftit ThfUgtnm RMmmumjmm » Duu 0»
majefî^s dtvma itppril.trrfr.

[/] Pierre du Moulinin Hyperafpiftc 1. 1. c. 34. pag. K^y. Pontifex Romé-
mms ,pro fujfipienttJ prociuUe m9vmm EvâmftUimm Im^c prét^dMims sérem
fMiemdémmceêmnmodMiMs , viternlU Aft^Mrmmt EvMgeliê , ^m»d imEecUfm
JtontAna pridem evofevit

3 Joanncs Calviuus mllicuc. 1. 4. c x. $. u.pAg.^Si« Aittchrifinm tn Tem»
Kr ij



VoSrinè'di t^Ufe.'hKT. VU.
font le Gog ^ le Magôg
ennemi cafitaux de Je-

Jus- Chrift y dont il eft

parU. dans VEmiun i

epiûmif [h] conmmmm
âOfH hy , cefi F^wair

éwecBiUédy epudâm
mtuKéfubltquebienpo-^

Itcée , on ne doH pa*

fouffrir ceux qui fint
profejjion d obéît au Pa~

. pe > que [ ^ ] mm, luy

ph Dei feffitnmpréiixerHHtDâHieï& Pahîms ; ilUus fcelerdti (fr âhtmifidn*

di fegni ducem & AnttJtgHAMitm apud nos facsmus Romsrtttm PtKnficem. Et
cap. 7> $• . P^g* }U5« yidemur nontiulUs , mmts maledict fetMUmtes , cum
JtêmémÊim PwHfieem vcmêhm Amtitbriftwm, Le Synode National des Pce.

tendas Reformez cenuàGapcn ttfo} Noms crcyontefue icPupe eft^fr^fremtntCAM»
techrift bec. C\i\\\dm\}% Amcfîus Thcologix Doftot in Acadcmia Frankerana in

libro cuititulus cft BdUrminns enervatui totn.i.cz^.^ P*g'»7»« t*^"* Amftc-

lodamenfis ann, 1^50. ^tuifii» efi , a» fêntifex Ramumui fit jintichrijlMs ille

de <fM» Afoj^tli préumêmtttmmti fêmtificii mtgant , nos A m̂tAmm » Theiàims
difputar. Sedanenf. tom. i. pag. ^SC. F.:Mfmedt Pent:fex n*n eff Viotm
rinsChrifU , M*t Ecclejt* cdput ; fed canda Ef. <). v. 14. Hoc ej} Prophète mem"
ddcium lotiitens ç^r Annchnj}$ts, Francifciu Burmannus in Synojpfi Theolog. l.g,

c. 18. $. 10. p^g. f7f . tom. t. Georgins Doummas inl.caî citulac; FapA jin-
ttchriflus: Ericus Rhotweas in l. cui citulus de ides Antichriftt refêrmdttdi.'Dvi Plrfl
fisMornay dans fon myftére d'iniquité. Charles Drelincourt Miniftredc Charen-
con dans fon livre du Triomphe de YJèj^ifc fut la Croix pag. 1^. de la t.

EditkMiileGeiievc 1^50. Prefyit'em mtfie temps, quele PApe 4 ctmmtncéï
liwrUt Cornes en Oceident, Afdbemet s'eftSlevéeit Orient, Ces deux Cétfi'm

tMtx ennemis de Itfm Chrift, Go^ (fr Mn^og.

[fe] Georgins Dounamus in fijic prardrdi libri de Papd Anticbriflo , pag ^jr.

& 6^1. DeduciiMr neeejftrié eonfe^nenti-i . tmnem enm Péifa tM^stsm ckm CApite,

MemAnéfiu fedê Cêmnrtmi»mm UBtitAm effe \ mm» Onmmnim Chrift» cmm
BtlUl , hec eff Amichrifio &c. 4. in ChrifiUns RefntLcA benè smiftkmA , mm
ejie tolerandos Antiehr fii Emlfariti, Sacerdotcs

, JejkitéS &f, ^ nen effe fwm»
éâm PéifiCmiy hêc ejt imichnitutnifmi profejfunem,

[i] François Bourgoing , Miniftre de Genève \.x. de fon Hiftoirc Eccl^?-
Caftique chap.j. tom. 1. pag. xij. de fEditioii de 15^0. Le Pape inftitHe i$r

fpkm du SâmmmttàfiA fÎAifr, U tfrrmtft tmx ^ffut^Chrift a k^itMt^
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Vè là Jkfmorité £e tigUfe Rowahe,^c. 517

. • • donnons lepouvoir d'tn»

ftituer des Sacremens À

fin plaifity que pour

ne laijèr aucun douti

qmil fuft rAntechri^,

H s mâhi ufinpé

Us droits de fejus'

Chrift i
celuy de Prophe^

tte y en fubflituant me
nouvelle purale non écri'

te à la, place de l Evan^

gile i celui de U Prefiri^

fi en introduifamt m
mufueâu Sdcrifof ^

dis bstemffemn auprès

de D'tem amtres que ^e-*

fiu-Chrifl ;
celuy di U

Royauté^ en sattribuant
'

la domination fur les

confiicnces , C5* le pou^

woir de commander aux
mi'VAns aux morts ;

fne [1] non fitUefitent

U ode dm Fâfe , mais

mS» Us skêBt iuHia^&têh» pim HfMêJHuiS dftféeriUget ^u'il 4 /•r/»c
by-mime,

[ 4 ] Francifcus Burmannus in Synopfi Thcoiogica I. 8. ci S. §. !o. rom. i.

fag. J7^. Vt Mitem vtrttm & indnhiwHm jlfihchrt^tm Jt frtdertt^ êmmaChrifiimmm ùmMfièi Pnfbetiatm futa fer fuifiitmkium ntPi vnH ^'^i Sémd9^
Uiêffr kandHSionem nevi facrifitU & intentgwnm frmtr Chriftnm ; Ittpmm pn
dêmniMm in cspfcientUs , & in.feiiiim !n vives

, renfofum ; fed & tJ^ortuos,

[ / ] Andrxas Rivcius in Catholico ortodoxo feu fi mn â Controvctf.
naft^ q. 5. r. tom. i. pag.)i6. Nw ftlim vit* , ftd etUm JoÛrin^i ctrtft*

ftumt . titMU^ a Péij>4 ufiafMi ,fmis êfiendtmt ifftm tfft Cbrifti hjttm , Ckri*
fHmtjMe neg4re

, n» Efiâinufn^dmiom d^friim, Dum mtMkm. HtàwtiU
dtm*rijnréUim fmt,

K.r iij



ji8 .
DoShine de tEgUJe. Art. V ÏI.

omJPJk DoEirine
, ft) les

Titres d'honneur quil

sétnribuë
, font ajfex,

wr^ qHtlefi enmmidi

fefis- CbriH \ & qftli

ne croitjmnt en Jefis^

Chrïfl mn plus qu'Épi"

cure faifiit en Dieu y

dont il nioit U Pro^i^

dence
j
que i^] le Pd"

fifme efl une Religion

composée de PAgAniJmey

& de ^udtàfine ^ méie^

enfimble par nne ai^

liance adultère ; que [
"
]

le Papijme efl tris-hien

comparé à une grande

Mer
,
parce qutl ren^

'
^ ferme prefque toutes les

Héréfies , qui ont /4-

mais efie^ comme U Mer
fût toutes les Ri^iéres\

que le Pûpifine efl éloi»

. gné du ChrijTianiJme ,

[«]Fnnd(buBanntnniMl.S.ciS,^.9.tom.«. ptg.f75. rafifmus ex luda'tfmê

^ Eihnicifmo covfl,ttMs , & HtrHnnjue ftefkfU Retigionis adulterio cum ChrijlUnif-

Jimo cornmifcens. Ab Eihnicis enim ritus ithhUtrUm & fuftrfiitimem j à /udait

ritut ^iiofue & fedaftgïMt veteris , tefiàmêniH maHanu» Ptnnjîces
, utnmfiig

. Chnfiiém» mmiae & luMtH imxernnt & ônmHV^imm , fWM tm XtUg^mt

[^I Knkms Riveras in CacboUco ortodoxo feu Cmam Controvern q. r.

PfOOBtniali de Hxrdibiis.toin. j. pag.42. Lii^ua njtft^ffimt tjutféUm PMpifmmn
(orn^nr.ifft mitri tnttgm , in cjuod (jnemadmodum flumlrm âmntA & rivi dccidunt

fltne alvto \fc ctinm pluriuiA & fcne or/.nes v«riornm ttmfori$m , locvmm f^T

fnfiuârmhélnfts in hunemmm »bi£wnfiHumjÔ" impmtjtjtuiiilum^ctmmr^
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*2>^ U fufirionté de figH/i 'Romaine , Csfr.

" - ' ' comme \ °]dH bUnc ai4

noir
,
que [ p ] dam l^Bglt-

Je Komàaê toutfè <t end^

DiiM mAmt > & iv-

miffiom des peehe^. f«-

fin [H] fÊ'aefi imfof.

fkle d*m^enterune Do-
^ 0rine plus impure ^

^
plus corrompuê j que

celle de fEgh/è.

[ i ] Theodorus Bezâ m Anticliifi Ftptcos ôc Chriftianifmi traûar. théologie.

tOIII*l. p3g>

.Mll>nm nigrt non magis rtfuffttrt , tfHÀm Péfifmmm Chrifiùmfffit,

{^1 Pierre du Moulin dans fa Lettre pour répondre à celle de Bnlzac : Delà

mtnt ^»€a l'Eflif* RomMittt futfe vent, DUn même^& U remijj o» des p<ches^

[f] Idem Theodorus Bna loco mox Uadato : /m^n/mw eMtfd pet»^sarm4milU^

LeA & approuvé en l*ji£cmhlée Générale du
Clergé de France tenue à Saint Germain en l aje^

ermijjion Au RoyJe Aiercredj onT^éme jour de

H et Stgtié le Samedj au matm 1^. du mefme

mois ià%$, les Ji^natures ont efié rafortécs a lafn de

la Requejte cj clcjfus page i%.



E D I T DU ROY,
deffimd aux Miniflres ^ ^ à routes pirfinnes de Lg

Religiam Ffe^euduê Keforméi , de prêcher ^ compofir

ÉMoms Livres amtn U Fajf ^ U DoSMm de VBgltfi^

de fe finvir de termes injmrieux , m tendânts à Im

Cédemme, en imptUM aux Catholiques des Dogmes qiiih

cmdmmmt s fi^ de ne perler dsre&ement ^ njf mdtreSk^

ment de U Keligion Catholique,

LO 0 I S par la grâce de Oien , Roy de Fiance &*de
Navarre ^ à cous prelens & à venir , Salut. Les Députez du

Clergé de iioflre Royaume , aflèmblez par noftre permiiCon en
noftre Ville de Saint Germain en Layc , Nous ayant repre/ènté

qu'entre les moyens dont les Minières de la Religion Precenduë
Reformée fe fcrvoient pour empêcher la converfion de quelques-

uns de nos Sujets qui font profeflion de cette Religion ^ aucun
ce leur rétifliiroit avec tiint de fucccz que ccluy de donner par
dec impoftores une fiiaflê idée de la Religion Catholi(jue

j

Nous ayant Aipplié en même temps d'empêcher la continuation
'

d*un fi grand mal par les moyens que Nous eftimeiions les pltu
convenables ^ Nous avons fiit examiner les erreurs que les Mini*
ftrcs de la Religion Prctenduë Reformée, & quelqu'autrespcr-

fonncs qui en font profefîîon
,
imputent à la Religion Catholi,

que dans les Prêches ou dani les Livres qu'ils comporcnc
, ôc

comme ncn ne bleifc tant le refped avec lequel nos Edits les

obligent de parler de la Religion Catholique
,
que de i 'acculer

ainfi de profefTer une Doâzine qu'elle condamne , & qu'il n'eft

pas jufte de (buflfrir que lenn Calomnies infpirent d nos Sujets

de rhorreur contre la Vérité > qu'ils ne pourroient s'empêcher
d'aimer te de fiiim , fi l'on ne letir en déroboit pas la connoiil

fànce par ces artifices j & ayant d'ailleurs confideré qu'il doit
fuffirc à des Miniftres d'une Religion tolérée dans noftre Royau-
'me par les Edits des Rois nos Predecelfeurs & par les noftres

,

d'en enseigner les Dogmes , Tans s'clever par des Difputes contre
la véritable Religion , dont Nous faifons profeflîon, 5c dont
leurs prédécefTeurs fe font malheureufcment feparez dans le der-
nier fiécle : Nous avons eftimé necei&ire d'arreftcr le cours

d'une
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d'une licence qui produit des effets fi funeftcs. S<javoir faifons,

<3ue pour ces caures&: autres à ce Nous mouvans, &: de nôtre

certaine fcience, pleine puiilancc de autliontc Royalic, Nous
avons par ce prdent Eoïc de£fènda 6c defièndoiis aux Mini-
Ures^ 6c i toutes perfbimes de quelque qualité & conditioii

Qu'elles foient , fiûiànt profèi&on de la Religion PmendûS
Reformée , de prêcher & de compofer àucuns Livres contre

laFoyfic la Doârine de la Religion Catholique » Apoftolique

& Romaine, & de fc (ervir de termes injurieux ou tcndans i
la Calomnie, en imputant aux Catholiques des Doçjjmes qu'ils

condamnent, & même déparier dircdement ny mdiredemenr,
en quelque manière que ce puifll* cftre , de la Religion Ca-

,
thoiique. Enjoignons aux Mimftres d'enfcigner feulement dans
kun Prêches les Dogmes de la Religion Prctenduii Refor-
mée » & les Règles de la Morale , iànsy mêler aucune autre

choie. Deffeadons en outre anlciits Miniftres, êc à tous nos
autres Sujets qui ibnt profblfîon de ladite Religion Pretendua
Reformée , de faire imprimer aucuns Livres concernant la

Religion y â la referve de ceux qui contiendront leur Profe/1

Con de Foy , les Prières 6c les Règles ordinaires de leur DiC
cipline , & à tous Imprimeurs & Libraires de les imprimer Se

débiter : Voulons que tous les Livres qui ont elle faits juC
ques à cette heure contre la Religion Catholique par ceux
delà Religion Prétendue Reformée foient fupprimcz; DefFen-
dons à cous Imprimeun de les imprimer à l'avenir , 9c à tous

libraires de les débiter. Ordonnons que les Minilhres 9c nos
antres Sujets de la Religion Prctenduë Reformée qui contre^

viendront aux di/poiîtions de nodre prefent Edit (oient con-
damnez à faire amende honorable & bannis â perpétuité hors
de noflre Royaume, & leurs bijens fujets à confi/cation con-
^ifqucz , &: que rexcrcicc de cette Religion foit interdit pour
toujours dons les lieux où les Miniftrcs auront prêché contre
les termes de noftre prefent Edit. Voulons pareillement que
les Imprimeurs & Libraires qui imprimeront ou débiteront

Icfclits Livres au préjudice de nos deBfènlès (bient condamnez
en quinze cens Imes d'amende êc privez pour toûjours de la

âctuté de tenir boutique ouverte. Si donnons eh Hak-
DEMENT A nos amez êc feaux les Gens tenons noftre Cour
de Parlement de Paris

,
que le prefent Edit ils ayent à faire

lire, publier 6c regiflrer , & le contenu en iceluv entretenir,

garder & obierver ieioo ù, forme U teneur , iàns y contreve*
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nir ny fbufl&ir qu'il y foie contrevenu en quelque forte Se ma-
nieie que ce foie. Car tel eft noftre plaifîr , fie afin que ce foie

chofê ferme &ftable d toûjours, Nous avons f^t meccre nodre

Seel à ceTdites prcfc ntes. DotmE' à Ver^ulles au mois d'Aoud
l'an de grâce mil iix cens quatre-vingt cinq » & de noftre

Rcgnc le quarantc-troificmc. Signe , L O U I S. Et fur le rcply:

Par le Roy ,Colb£rt,5c fcellé du grand Seau de cire

verte , en lacs de foye rouge ôc verte.
. . .

Re^flri t 9uy ^ dr ce uqueféMt U Procureur Générât du Rey , fùtêr

tftte îxécuté[eUnfa forme & uwemr , é- cofUs cêlUttUrmits i0Viyis^

4mx BéùUiâges & Séuéckêu/éef eh Rejfort
, ^our y eflre fanUiemem

mregifiréef : Emjûint émx Suhfiims âu fr^tufem Qemrêl dm Rtf
ttmr U mén , & t^en eertifer U C$ur, A tétth §9 FérUmtef, -

€e i| AoMfi 16fs* Siffifé, DONGO Is.

Extrait des Kegifires de parlement,
.

C Ur ce qui a cftë remontré à la Cour par le Procureur
y General du Roy

,
que ledit Seigneur Roy ayant ordonne

entr'autres choies par fbn Edit des prefens mois ta ^n , que
tous les livres qui ont efté faits jufques à pre(ênt -contre la

Religion Catholique par ceux qui profeflênt la Religion Pré-
tendus Reformée feroient (upprimez, il eft necefTaire défaire
un eftat de ceux qui font compris dans la difpoHtion dudi^
Edit. Et comme il lemble que perfonne n*en peut mieux foire

le tlifccrnemcnt cjuc TArchevêque de Paris
,
lequel outre les

lumières & les connoillanccs que la nature & rétude peuvent
donner , a l'autontc de juger dans Ion Dioccfe de tout ce
qui regarde la Foy & la Dockrme de TEglife

,
requérant y

eftrc pourvû fùivant les Conclufions piff luy prifes, luy retiré^

la matière mi/ê en Délibération. L a C o u r. a ordonné
ordonne que J*Archevêque de Paris fera un eftac des Livres

qu'il eftimera necefTaire de fupprimer fuivant l'Edit du Roy,
pour ce fait rapporte & communique au Procureur Geneiil
du Roy, eflrc ordonne ce qu'il appartiencir:i. Fait en Par,
lenient le vingt - neuvième Aouft mil iix cens quatre- vingt,
cinq. Signe , b 0 N G o 1 s.
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de Pms y fur la condamnation des Là<vrcs cuntenns

dans le Catalogue fmifant^

T^R> A N ç o I s par la grâce de Dieu & du jàinc Sicee

\j Apoftolique ,
Archcfêque de Paris , Duc Pair de

Fnnce , Comniaiideiir des Ordres du Hoy , Provilèor de Sor.

bonne, & Supérieur de celle de Navarre | A cous ceux qui'

ces prefêntes Lettres verront , Salut. Comme il n'y a rien de
plus utile pour defFendre la Doctrine de l'Eglife , & la con-
lerver dans les cfprics des FidcIIes

,
que la compofirion & la

publication des Livres qui traitent des Dogmes de Li Foy
, &

des Règles de la Difcipline -, il n'y a rien aulîi de plus perni.

cieux à leur falut que le mauvais ufagc qu'en font les Héré-
tiques , & les Amateurs de la nouveauté. L'Eglife qui dans

tous les temps a condamné les Héréfies, a to&jours compris

dans leurcondanmation, les inauvais Livres qui les {bûtenoientt

&non feulement elle a puni par Cenfures ceux qui les liroienc

ou retiendroient , mais encore elle a eu recours à l'autorité

des Princes Chrétiens pour en arrefter l'impiété. Conftantin

ordonna qu'on fit brûler les livres des Arriens
j Theodofc

ceux des Neftoriens ^
Marcian ceux des Eutichicns

j Honorius
les Ouvrages des Ongeniftes

^
&Juflinien ceux de l'Hcrctique

Scverus. Les Conciles de Conltance 6c de Trente veulent

qu'on^ourfuire comme Fauteurs d'Hérétiques ceux qui lifent

ou qm retiennent leurs Livres, & la plus (ainte fôUicttude des

Pafteurs eft d'emp€cher leur contagion ta leur venin par la

iëvértté de leurs Ordonnances. Aces causes, Veu la

Pleinte de TAdemblée Gcncii ile du Clergé de France , contre

les Calomnies , Injures & FaulTctez que les Prétendus ft.efor«

mez ont répanduës & répandent encore tous les jours dans

leurs Livres , & dans leurs Prêches , contre la Dodrinc de

l'Eglife, portée au Roy par le Clergé en Corps le quatorziè-

me Juillet mil fix cens quatre- vingt cinq, avec le Mémoire
qui cil attache à fa Requcflc. L'Èdit de SaMajefté donné au
mois d'Aouft en confequence , ôc regKfaré en Parlement le 13.

du même mois x68j. qui defibod aoz Mioiftres 6c à toutes
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perfbnnes de la R. P. R. de prêcher & de eompofer auoiffr

Livres contre la Foy& Ja Doârine de i'Egli(è ,
ny de fë fervir

de termes injurieux Se qui contiennent des calomnies , en im-

putant aux Catholiques des Dogmes qu'ils condamnent , &
de parler direélcmcnt ny indirectement de !.i Rclic;ion Catho-

lique : Voulant Sa Majefté que tous les Livres qui ont eftc

fûits jufques à cette heure contre la Rehgion Catholique par

ceux de la Rcli|:;ion Prétendue Reformée foient fupprimcz,

& qu'il foie dciFcndu à tous Imprimeurs de les imprimer â
i'avenir,^ i tous Libraires de les débiter. Vea encore l'Arreft

du parlement du vingt-neuviéme Aouft,par lequel en éxéai,'

ùon de l'Edit, Nous fommes exhortez de dreflèr un Catalo*.

sue des Livres que nous cdimerons favorifer les nouvelles

rléréfîês , & contenir fur ce fujet des maximes impies , hcrc-

tiqics, fchifiTiatiqucs
,
téméraires, calomnieufes

,
erronnces, ,

fcandcilcuies , diffamatoires , & qui doivent eftre au plûtoft

fupprimécs , Nous en avons fàit un eftat le plus exacl: qu'il

nous a cftc polîlblc parmi cette foule de mcchans Livres, com-
* po(ez par les Luthériens , Calviniftes &c autres Seâataires qui

ont porté depuis plusd*un Siècle la corruption dans le Royaiw
|ne. Pour ces raitons. Nous avons condamné IdfHits Livres Se

autres fembl^bles contenus dans le Catalogue cy;- joint ^ ou
renouvellé leur condamnation. Deâèndons tres-exprefTHmenc,

& fous les peines de Droit, â tous nos Dioccfains de l'un ôc

de l'autre fexe de les lire, de les faire lire , & d'en confeiller

la leclure à qui que ce foit, comme aufîî de les retenir dans

leurs maifbns ou par tout ailleurs j leur enjoignons fous les

mêmes peines de Droit de les mettre le plûtofl qu'ils pour,
ront entre nos mains , ou en celles de noftre Penitender.

Cependant
,
parce que Nous ne (^aurions aflèz admirer le*

zèle la piété du Roy , d'où nous recevons coimne d'une
finvce de nenediétions- tous les fecours neccflàives pour l'éxd-

cution de l'Ordonnance de l'Eglilc, & le progrcz des a^Faires

oui concernent la Religion , Nous invitons les Magiftrats qui
niivcnt fi fidcllement les intentions de Sa Majefté, d'employer '

fon autorité pour faire en forte que les Livres contenus dans
cet £tat foient au pliitoft lupprinicz , Nous refervant dans la

iiûce des temps de faire un nouvel examen des autres Livres

de même nature ,
qui n'ont pas efté compris dans ce Oatalo-

gue. D o N N fi' à Paris en noftre Palais Archiepi/copal ^ ce
premier jour de Septembre mil Sk ceiu quatre* vingt cinq,.
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Signé , F R AN C,OIS , Archercquc de Paris. Et plus bas

t

Par Monfeigneur , M o nam g s.

Extuit des Regiftres dê Pdrlmuif,

\T Em par la Cour le Catalogue Tait par l'Archevêque de
^ Paris , en confequence de l'Arreft du 29. Aouft dernier^'

des Livres comporcz contre la Religion Catholique
,
qu'il a.,

cftimc devoir cître fupprimcz en éxecution de l'Edit du Roy
donné à Verfailles au mois d'Aouft dernier. Concliifions du
Procureur Gcncral du Roy

^
Oûy le Rapport de M. René le

Meuinier Confciller. La matière mifc en délibération j La-
dite Couna ordonné & ordonne que l'Edic dn Roy du
mois d'Aouft dernier (êca ézécucé ; ce fàifknc que tous les

Livres mentionnez audit Catalogue feront fupprimez. Fait

defienfes à tous Imprimeurs Se Libraizesde les imprimer, ven.
dre ny débiterai peine de quinze cent livres d'amende, &
d'eftre privez pour toujours de la faculté d'imprimer, 6c de

tenir boutique ouverte : Enjoint à tous les Officiers du Roy,
& autres aufquels la Police appartient , de tenir la main i

l'éxecution dudit Edit , Se du prefent Arrcll , de rechercher

foigneufement Icfdits Livres , tant chez les Imprimeurs &c
' Libraires que dans les mations des Miniftres 8c Anciens , qui

les retiendront aprés^ 1a publication du prefènt Arreft
, lequel

iëra lû ,
publié & enregiftré y enièmble ledit Catalogue coa*

jointement avec ledit Edit du Roy dans tous les Baillia^,.

Sénéchau iTées, £c autres Sièges Royaux du RelTort. Enjoint

aux Subftiturs du Procureur General du Rov d'en certifier la

Cour au mois. Fait en Parlement le fixicmc Septembre SKuji

Qx. cens quatre-vmgc c.nq* Signé , Domgois.

QitéUoffie des Livres condamnez. ^ deffendus far U'

Mandement de M. l'Atche'véque de Faris^

A

ROviHTi AKBotti ewrcitationcs Oxonienfcs de ^ratia '& perféveran-'

r a San(îloni!n. An'm^dverfio de smifllone juftificarionis. AncicbciAv

dcniorift ratio contra Pontificio. Et éuttres TrMitex. de ut Axtfftr.

Adla &: fcripta Thcologotiun Witteinbergculluzn> ad coniultaiionciu Jece-

ni» Panjacchs Goi^andiiopolicaïu..
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Aâa colloqmi Aldeburgenfit. Ciioi atticalosjde jiiftificatiane,boiut i

ribus, lioero arbirrio &c.

A^ltoncs & monumcnta Marrycum à Vviclefo & Hulfo ad noilram artarem,

qui veritatcra Evangcliciim m Qcrmania , Gallù , Bricannia &c. fanguine

tuù ilhiftratiint.

Melchioris Adami viiac Germanonmi Thcologorum.

loannis Affclmanni aflertio de omm prxfcntia Chrifti.

Excrcitationcs de articulis fidci intcr Pontificios Ôc alios coocfoverns.

Iganni» Henrici Alftedii uaOacus éfi «andiicatione fpiritali , tfanfiiblbfi-

tkciofie, SMC^do Miflie,^ tut leisiÊtm Ottvrugm Thethp^mts d» cét

^'i.MtCHTt

Êufebii Alricirchen Myfticum Ecckna: Sacnficiiim adverfus abominandam

•Mifli fupetftitioneni , & Pontificia MifTa iplo Canone Mifli deftruda.

Hetiricf AUing fcripta theologica Heiddhergcnfia , canna Pontificios ,

! Anabaptiftas 8cc.

Mcthodus Théologie didadlic».

. Excgis Logica& Theologica AuguftaitfB Confcflioni».

Guildmi Amcûi Bellarminus cncrvatus.

y '

f licdiilla Theologica.'

' f Ptfcepurio de circuto Fomificio &c.

toas tes nMtra OHvruves rheolo^iijMfs de cet Auteur

,

Mofis Amytaldi dirpuuùo de UcelTione 'ab Ecclcûa Romana.

Detenfio doAriiMEL Ciiyiiû de abfblttco tepcobatioiiis decceco.

Dit imerite dit ttuvrm.

De la jttftificdtioH.

yjpûlogie des Eglifes reform/ts,

TrMté des Reltgi9ns,

De U vceâtitm dm féi/tutrs,

Pdr^phrafes fitr tMvâmpU fttmt Jtâit , fmr les Mtt, & jkr Ui
• fyiftres des Apofireu

m Sermons fjr antres Ouvrages.

Charles Andrteu U défaite de Gtliat , «<v RefiitâtitM de CAttti-CéUvim
* CétH^Ufme Sec
JeoM de l A^r^If tj Sermcns fur divers textes de l'Ecriture.

Dan. Aratlarii difpucatio de Mifla Pontificia, & Cziue Dominicae pto.

. phanaiione,'

BenecU^h Atetil ptobteimita (ive lod comnanes Thrologic

Semiones de cxwx Domini , & autres Ouvrages.

Jacobi Armiiiii opcia Thcologic^i Lugduni Batavorum édita.

Nicolai Arnoldi rcfuutio compcndii manualis Becani, & autres Ottvragesl

Edme Auherun de i'£ucharsii$e,

ildan Larioè.

ANONYMES.
JLatram tu Bertram Prefrre de l'EuchanJtie avec un avertijfemeitt.

Trefa,téUi*m à U faiute CAie.

première feteitde réfenfe éut Trsit/ de tBxfjkieit dê U DeOrime d»
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JLéfêHft Aflogeti^mg À Meffimrs 4* tÀJ^mkH* d» CUrgi ir ¥r0»u§

de léSi.

Jiejiexi^HS fur l'/crit de Mejfeurs de l AftmkUt d» CUrgi d» Frémct

»

^u'tli nûmwmnt jivertijfement Pajtoral. .

Lm pêUti^m dm CUroé dt Frûmce*

L*s dtrmitrs «ff^rtt de timmcimet éjfiigfi*

ToîtrMHce des Religions.

L* CrititjMe générale de l'HtfieirtdM CéUvitfifmt df M, M/tàmk0t$rg,êVtt

U fuite en quâtre volumes,

XemâT^ws fur ht Hitmmuuis fédttt t^ntrt h Livrt imtititliU ÈdSftiw
du ÇbrifiiMtiJme,

Moyens feurs honnejies four la reformation de l'Egltfe.

uibjuratfoH des erreurs de l Egl'fe Ro-nasne faite à la RoiheUf^
Taxe dit Partiis CafmelUs de U Bomique du Pa^e,

Jtndjkm dm Cêmcàft dt TVtmte,

La deffenfc des Egliffs /trangeres dt WrmmCt fjr dtAUomâgH,
^pologte des Puritains d'Angleterre.

jivu fur lu riecejjite dm Conctlt , fmr laf§nue dt li rcndrt Uhrt»

JLt.Prtteftant tacifiqMt»

B

LUcx B.ichiiiifleri Thcfcs TTicologicx dç Sncramentis &c.
j^ifputatioiies Ihc-oloj^icï oppohtx, Dccrctis Concilii Thdcntini.

Balchas. BaMoini Para & Papatus propno gladio iuguhtas.

Fciderkî Kalduini dirpiic. ii. pco ankolit Smaladincis Lntfaeri. Et .mtrtf

Ouvrages Theoh^true^

.

Joannis B.iÛwik ElcncKns Pipifticx Rclij^ionis.

«^FlagcUum ronuhc:& «Se Epifco^ oium Laculiura &c.
Robmi BaFonii apodnit de obieâo Ibraiali fidei, de autocitate Pape

Condlkmiin , de miraculis , de craditionibus , de circulo Ponufido.
Benjamin Bafna^e de l'effet i^ifihle tnviftble de l'Eflife.

Fabxici fiaflccourc Tuba Dei , ad iubveicendos muios Jeiicho Ecdcfix

Rename ^c.
Jetemiae Baibngii Commanarii in Catechcfim Ecclefiatiini Paladmais

Bclgri.

J.
L. de Bemlitm tEvéuigéU dt Âtm , svte mm Trmtf t&mtrt Itt ImdmU
gencts»

Thonve Beconi Sacro.Saiiâ« Gme& Mi0« ftpiftioe c^sxi^uatà»,

Martini Bcllii de ficrecids , an fine perfcquendi , &c. di(pacai.€ani AfCtit

Cathan fcntcntiaqiu oftcnditur Hcceticorum ponitioncia MMi pcfcinere

ad Mjgiltratiim.

14atthiz Berneggcii idolum Lauretaniun, feu eveifio Camciz S. Maiiz
Virginis Lauretanz'contra Baronium» Tucgiannm, Tiufcflmiiia &c-

Thcodori Bcz r opeta omnia Tbeolog^ca.

Eidrm g;?!licc,

Mibles Q" uoHveoHX Tefiamtmt tu ftion^ois, dt U trâdmQitn des Miuijhrest
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dvec leurs 4Hn9t4ttofH tmfnmées à Ceu/ve , 4 Ljom , à jim/îerdam ffr

autres liemx, /*• '
,

TheoJori Bibliandri libri cres, de Myfterio Paflionis , Mifla Domiiiica» 9c

Papiftica &c. Et autres Ouvrages Theoloj^icjues de cét Auteur.

Thomx Bilfoni liber de perpccua Ecdefix Ctuifti gubcinaiioac &C.

Ludovici le Blanc Thcfcs Thcologicx.-

David ^Icndel de la friméùitf est CEgltft.

^..^e U.TréUtffiAfiMtiatiçn,

,^jDg la cnétucc des ?cres touchant l'efiat des éUêes âfris céiti vit , d»

UfHére pour les morts cr du purgatoire.-

n^Modefte Declaratton de la pncertti des E^Ufes refermfes

—^ApologU pro fencentia Hieronymî de Epi(copif PxdbytecU.—-jE/ tttf^r Ouvrages Theologi^mes de cet Auteur.
'

Matthieu Bochard, TrMtedf l'origine <^ du fervtce des Reliques , de l'im^

zacatiou des Saints, des Images CT dit culte rendu aux Images. '

• Du Sacrifice de la Meffe.

*~—EcUtrctpmein de U queHien , peur^uoy le Synode nMiMsl de ChéKftn*

Hf» de admis les Luthériens a fa Communion. •

Joamiis ,Botfacci contradidiones Pontifîciz , autres Ouvrages,

FrAufots BourgoiKg Mtnt^re de Genève , Hijhire Ecclefta^i^ue.

Joannis Brentii Ope» Théologie». •

I.Brttgmier, Rép^nfe fêtmmdirt au Livre intituU » Renverfeuuttt d$ U
Morale de I. C par les erreurs des Calvinifies.

Edmimdi Brunnii Conapcndium inftituùoms Rcligionis à Joan. Caiviuo

confcriptJc.

Mamm- Bnctiri' Icripta Anglicaim , ^ l»« ter Ouvrages de c/e Auteur.

Hearici BuUingeri iibri duo , de Origine errons, & Ubri de GoncUiis,

UHs les Ouvrages Theologiijues de cét Auteur.

Hemar^ues ou Examen de l'Avertifement Pafioral , à" des Méthodes du

Clergé de France , rrwd»iè de tAnglais de M,Bérteet farRefempnt,

Biblioaieca Ttatrum Polonorum ,
quos Unitarios vocant inftruda opcribui

Fauai Sociai Joantii* Cceliii « Jonc SUcbcmgii Je. Ud. Yvolsogemi,

S. Vol.

Breanit Opéra Thcolocica.

Jonii Bcuci Pdont vmaébe pco Rcligionis Ifbertace.

P. Boquini afièccio vecens Cnriftiani(nii contra novum Jefuicirmun.

Examen îcc. Libri T. Hcshufd de prxfentia Chrifti in Cœna.

Jo. Bcuqueru veritas Rcligionis reformata:. Idcft 14. gravillimx cauûe

quare Idololaaricis cuicU>us Ecclcfix Romanse fit rcatmdandum. Ara-

. C

GEorguis Calixtus de Poniificio Miflx Sactificio.
•

De Conjugio Saccrdotanu

De jejuniis CommeiicânoU,& MUres Omifrâges de cét jUtitir.

leM Calvin , tous fes Ouvrages tout Latins <jue François,

lean Cémtrên , Trâkti «à txeaoine1(Jet frcjugeT^^dc ceux de l'Eghfe

Âméàne
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ti§mâiii9 umn U Relinou Reformée,

*i**EjilÛein opéra omnia fol. Gcncvz édita.

lAC^ues Câffel. Les Livres de Babel ott fH'jhire du SiA^e RomAin (j-c.

-L4 DoUrine des E^Ufes Reformées de Freutct mdtmtenHe cre. cr éUftrtt

Otivrares tsmt Frâncêis ijue LéUins de éA AtMmr,
jGeorgii Cadetanî conwiiibi Ecclefic Orthodoxe contra Tridencinos Pacrer^-

te alia opéra 4t fixipQuit , In sopiU fidei, de Eccldu » de fide jiifti.

ficance &c.

Ifaact Calâuboai execdcationes adverfus Annales dronii.

HieroQ. Talent. Cantocal vedio crilinguis lulka • GftUka » Hifpanica , cm*
âaunam Uftoricomm qui «4vet(iis tytsnnidcni Epiicopi Romani in To>
mis openim Lutheri excant. Jenc

Jtts Cauteies , Cdmom^ Cérémonies de U Meffey enfemhle U Mcffe intitulée

le Corfs d* I, C. U teett en Lmih cr tn Fran^oss , éwec certMnes Mnê"

Martini Chemnicij , Examen Coodlii Tiiiencini.

.^Loci Theologici.

Enchiridion de przcipuis doârinz caeleftis Capitibus.

•—Traité contre le Décret du C»ntile de Trente des Reliques , & tem teà

muret Omvrdges de e^jtmemr.

Oanielia Ghamieri Panftratia Catholica» five coipiis controretiiamm da

Rdigione adverfus Pontificios.

i^^Epicome Panftratix , feu Chamienu concraâus , Mttret Ouvrages

téMt Latins f François àe eit-Amewr,

lun Ckeuett Exâmemeles primcipéutx pomts de U Reli^ioH , fâHffMtU

fure parole de Dreu , ftie par (es e'cnts des anciens Perei

Davidis Chirrari Caiechcus. Ejurjcin Coiiimeiitarius in Matthiiim , ubi de

Paflione Chrifti , de Cœna & BaptiCno aguur , autres Ouvrages Thee»

iognjaet de cét jimemr»

iean Claude Aimifre de Charenton . Réponft au Traité fur VEuchariftie,

eh l'eu u prétendu faire veir lu ferpemieéde IsFej de fE^Ufi Remaiue

teucJoant ce Myfltre (^e. .

•^Rj^eufe aux deux Trêàtee, imtimlex, » U PerpétuitédeUPeyde tEglifi

Cutéelitue tmieheue CEeidutriftie.

^Réponfe au Livre ée Fere Nemt Jefmitejur lefmjet dm S, Sacrtmenê

de l'Eucharifî-ie.

w^Réponfe Mt Livre de M.Aruauld , intitulé la Perpétuité de la Foj de

l E%lift Catholiifue , tetêelume tEmburipe défeuJàé &e, .

m^Défenfe de Id Refermueiem pemrfervir de répeufe au Livre imtttuU,

Préjuge? leq^ittmet,

^—Examen âe foy-m'me pour bien fe préparer « U Communion.

'"-'Cênjiderations'fur les Lettres Circulaires &fur l'Avertiffement PajlerM

du Clerfé de Frmiee de i<8a.

ui^^ermteu far lé Se&ien 5$. J« Carechifme de Ckarenton.

'—Réponfe an Livre iutitt$lé» Cêufereuee de M^fEvêque de MtéUx âvtf

le Afintjirt CUnde.

Andrcx CUi4iovu duo LibclU de 0£ào MïSLk advccfiis Bdlaontanng

Tt



Catalogue oes Liviles

•M—Triamfdias Jefuiticus hoc cfl redargucio contia(iiâionum Bellatmtai hl
Libris de Euch-iiiftiac myfterio, de Anticlnifto , de Miilàe ofiEcio.

iactjnes Clemenceau , Réùfvns fur U qmfit9>» •» fftU féUrt ftn félm m
l£llije Romaine,

ConfenMs Onhodoius Scri]»tiine (acre 8e Tecens Ecdefic ^ ton coiin»^

verfia facMmcntaria Tiguri éditas.

ConfelFio fidci Miniftrorum Hcidclbergenfiiun.

CoHfeJfion de Foy prefentée à l'Emperenr CharUs V". k U jtftnt/e d'AMjb^i/r^,

»-~-Éa<lcni latine.

Ctnfejfiw de Foj des Eglifes dit fâjt^Bm , frefentéir i t£mptrmr Méueim
milien.

jConfeflîonum fidci corpus & Syntagma , in quo contineotttr fidei confeflîo-

nes, Helvetica, Anglicana, Scouca, Belgica , Polonica, Argentincnfis »
Sasonica ,

Augullana , Gallica , Palatina , fioheaiica> Polonica , cum con-
fenfu Veterum qai Patres vocamiir &c.

Scephani Clorz Angelo btiia , de reUg|d[a» uc ocaBt > adonciolie 9c hoifo^

catione beatonun Angclorunj.

François CloHtt , DccUrmon des ratfçHS mu $l a essés de fe f/péurer dê
rEgfifi M^msime,

Danielis Colonij AnalvHs infticutionum Calvini.

Hermanoi Conrigij dth-nfio Ecclefix Proteftantium &C.
^^Traâatus de Purgatorio coiura Mulmannam.

Ejufileiii Omiingii
, Georgu Callàndri & Georgii Vvicdii libri duo de

facric ooftri cempocis controverfiii Hdmeftadii cditi.

CtnftrmiteT^des Cérémonies modernes âvee les anciennes , «jk #'/ «tf pfémvê
ejne les Cérémonies Romaines font empruntées des Pajens.

Conformité de lEcriturefatnte ^ des DoÛeurs ancsens de l'ErUfe tottcloMt

U Cimt de N, S. par hs Tkiêlêpnu é:mdêltirg.

Joan. Cothmanni deftrudlio fandamqiti Papatus ooncra ScIiiUcfoai,
oan. Creccelii defcriptio Se refutatio ccfemonianiai geftifw|f|fî««mim^pnt
Pontificiz Milix. Magdeburgi.

Joatmli Crocii Ancibecanus.

Ejufdem difpuudones de Pnrgatotio Pontîficio , & âMnt Ouvrages,
Ludovici Crocii Apologeticus & Adertio Aiig|ii(hui« Coi^eflîonii.
»•—Ejnrdem Bellanniai Thcoiogù abbreviaca |9« di^gucioiiibut Aoci-^

Bcilaxminianjs.

i^Di(potariode Cbrifto capite Ecdefic unico& wo,coiitta BellarminiSQ^
^ autres Ouvrages de cét Amtur.

Mathieu Cottiére
, les Prophéties touchaut U R*li£hm ^ tEglifi 4n àtr*

mers temps , cr autres Traite:!^ de cft Auteur,
Ucqius Cr§^ , Eclatrcifement ocncral & farttcmUer des Sacremeuh
'—TrauêM. dm frmec srkiirt , df U fredejhmiÈhm &c,
i. de Croy de U vérité de U RelipêM Refwméè,
^Traité touchémtU Cememmeiêm f«r m»m sv»mt ^ivrc hsos.CmtT m
. l'Ettcharifiie.

^^^^'t'J^ ?T* f'^rmhex.
, àfçavotr l'harmonie & cenvenduct

ë» fEglife gmâh$ âvt€U Fsiantfme, ludaifme ^ kéréfm
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it'^impcfMtltf it tmiiém tn lé W^j intrt ht R*f9rm*T& Us Rêmaiuj far

M. Coras.

Joannis Crellii libri de uno Deo Pacre. Ejurdem ffftftfn* de Spixim ^n^^
& t9ms les antres Onvrdgts de cét Antenr.

.CyriUi Lucaris Pauucchc Conftaauaopoliuai ( CaiviaiAx ) ConfeiEt

D

JEàH DdiBe des Images , idem latinè.

^^De l'it/aft des Ftrès , idem lacia&

•>-^De Jejunis.

^^Adverfas Ladnorntn tradirienem de Odkai Rdigiofi objeAoi»
—^De Culribus Religiofis Lacinonim.

•^^De pisnis & facisfaâionibus iumuAis.

De Confeffione auriculari.

•-^Oe ConfimMKîoae ExtcenMuUnâioiie.

^—yiptUgte pour les Egbfes RtfwrwtSt», Uem htioè.

^"^Ep'flre a M. de AlofittUr.

^^Examen des fenstmens de U M.ilUt^r«»

Z4 Foj fondée» lèeok bdnè.
'-^Lettre de M. le C§Cf , fier U ehâsegtmettt dt RtUgim d» M, Ctttèij,

Rifenfe au P. AiAm & a M. Cêttibj»

• "Et plnfieurs volumes de Sermon t.

Lamberd Danxi opufcula omnia Thcoiogica Genevz édita, d-tous les outra

Thwlv? Tbulo^Kjnes d* eét Amtmr^ temt LéUim fpMfis.
Jbannis Dayetiiiini pcskftioocs de indice coBUOvcdiaiaBi & de juftidft

habituait.

Conradi Dccxcci de Papa Rooiano^ & Pâpiilà Romana uadUcus. contra

Baroniimu

——De Sniuohciia Ronaat libri duo, ^voran prioieoAeaditiit, Ponti.

6do« ëSk Smirobtns : pofterioce de aAuariooe Gruds concn BeUaon*
agicur.

< Déivid Derodett , D'ffmte dt U Meje ttt dt/ceurs fur ces paroles : Cecj efi

wn Corts,

^—TomUm d* U Meffe*
l>éfenfe & jmfiificatiou d» U vnité des DoÛrinet coMtenuës en la Confejpon

de Fey des Eghfes Rif&rméa t Q-ç* •pffff Mtx Jefmttt argmêm d* famx
ladite Confejfiom.

JJkn diffurt fmr fefiat prefent des Eglifes Reformdti tm Frâmn , e§t

traité des remèdes propres i compofer les dijfcrens de U Religion.

Difairfus Epiftolares politico Theologici de ftatu Rcipublic» ChciftiaiMP

degenerantis, & de reformmdis moiibus & abulibus tcckfix.

DoâiinxJefiiiurum ( l'Auteur appelle atufi les Caiholt^uot )
prxcipua capica

i dodb quitmOam Theologis folidè confocata &c. Rapeliz. 6. vol.m 8.

Doârina & poliria EcdeliK Angticans 0Cc oim Apologia pco Tua difccffienu
ab Ecclefia Romana &c.

Diipauaoiie& Thcoiogius pEofeilôcttm Vvitaabergeaûam^



Cataiociii des Liruss
Marci Anionii de Dominis Archicpifc. Spalatoifi» de KepObllàlEeclefiaftiè

libti norem in très panes «liftindi.

—Les Êcueih dm MU^ég* Chnfiu» tréiiUts de tla$iifm • & imfriwug,

à la Rochelle.

A€u Synodi Dordrcchtanac , Latin & en François.

Joannis Georgii Dorfchei S.Thomas Aquinas ezhibiciit Conftflôr Yaritadf

EvangelicK Auguftana confcfnone repecit« &c.—Mvm/K ( id eft abominanda fzdit.is ) MilTic contra PièllddiCUrgolo-

gtam Mo'hefmianam Joannis G. Heiccii.Aigeatoraû.

•i—Synopiis My'anx MUraticz.

Specimeii Sceletemaniae Poadfid». Aigdittnitî.

^—Dewâio milx fidei Papalis , & âmnt OmfTMgtt di th Amtm; '

Georgii Dounami Papa A ntichriftu<i.

Charles D :h»c0Mrt , Abrégé des CoHtr«verfes 9M SomméUn des Erreurs de

SEgUfe Romaine, '
* • '

.

m—Triemphe de l'BgUfi fiir U Creix»

Diédogtte fur la defcefite de J. C*}iMx Emftrs Cùwtn Us Mi^etHuUres , <^
antrts Diafognes. '

ihoancur (jni d«it ejire rend» à la B. H» Vterge Marie,

m—Le féutx Hfige de témti^tUtf,

•^Des mnltite^ fretendmés d» U RefemMie».
m Le faux Palhenr convitincu.

• Lettre fttr l Efifiofat d'Angleterre.

Xr Cemhat Romatm,

•^^Catechtfme em iti^Wern femiU/re,
jAndre* Dudiihii orationes in Condiio Tridcniino habitîc , cum Apologîa

de EpifcopatH à (c abdtcato
, commentario pro coii)Ugii Sacerdotum

liberuce , & communione fub utraque fpecie &c.
Séimml Dterând , ftx Sermons fur quelques textes de fEtrimre , treù

fttr la premere Mmx Thejfalenicient.

^mmAieditâtietts fe/tr Us EgUfes Âefirmées en frémet,

\ B

ELîat thingeri Canoncs Apoftoloram &c. Editi ctim notîs Luca: Ofîandfi

& EpiftolaJoannis Metiopolice RuflùcadPapamde ccroubusEcdefiae

Romande.

Erici Excardi pandrûat contrarerfianim cimtsa Pontifidot, dce*cm tefil-

canone argumcncorum BelLirmini.

I Ejt'i'-inn P.)pa Phirifaizans.

Ejuldcm com^^endium Tlicologix Pacium cum noIUa confentiencis,-

Cr antres Ouvrages de ce't Auteur.

Georgii Eniedini explicatio locorum feiptont^quibiisTfiniutis dogn^a ftabi-

liri folct.

|^crmanni EmpTyiIiovii Apoîogîa,qua diluunntr crimina ,
qux Pontificii

Kcfortiiatis LccUiîjs impudciiter & faltô impegerunt , & in iprofmec

ceiex^uennic cun xefataûoiw cifoium George Bcaunii qnibns fuot in

/
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Papaca rerincfc ccBcavic

Simoais E|piicopii proftilorii Leydeafit opeca Theologica in dius partes

hd» de l'Efine , Difcours dn vraj Sdcrijice , Jtf vraj Sdcripcatenr,

m^Drpmfe dm Tràiti dm vtêj SMrifct emitn Ktnf Btnéifi,

'^Traité de U Providencw diDien, & de U vTAje fSrtiCifMiêm MM Cêtpi

Sdng de I. C. cr /«^^ autres Traitez, de c/t jinteur.

Thomas Erafius , Fraye tntelliger.ce de ces^fdrtles : Cecj eii mê» Ctrft ,

tradutt de l'Alemdnd juir P, Coloigne*

Andbcc Efleoii Syftema TheologiAim-.—Synoplls Concroveituium Theologicamm Amftelodami.

Henry Lfiienne , Intredttiï'on à fylpolojrte pour Hérodote.

De l Eucharttîte , Tratté Orthodoxe rec 'eilli de U parole de JDieM (jr des

émtittu Dê^itr'j ( fait par mm C^htMifle*

Eiamen Caiionis Concilii Conflantienfîs , de interdidlo Lnïcis Calicis udi.

Sigifinnadi Evenii TyranniJis PoiitiHci.r fccularis demonfiracio ApologCti*

ca Sec. contra Adamum Coiitzsuinjt liiitam, Hali Saxonum.

Examen de la Réplique de Mo»jîenr du Perron ^jouchant la vocatton dtt

Mim^rti , & les mâr^tits de l'Eglife*

F

ANdrex Fabricii Lcodii harmonia Confilfionis Aiiguftanx.

Annocationes in Catechiûnum Romanum.
Joannis FabcidiMonuni dcfaiHo pro Chcifti Ecclcfia , comta Fonridoiiinm

& Cardillum Tridcntini Concilii propugnatores.

^Ëjurdern oracio quod Caociluim Tniiqiùauiii.iîiie Icelece à Cbnftùnn
fccqucntaci non puUir.

Jimfim* d* UFaje , Rcph^ue 4 U refonfe de M, Fratifois de Sdles , fi
elifim Evê^mf d» Gemeve » far U Traité dêU vertu ^ éuhréUiM de

la Croix.

CHiilaume Farel , du vraj nfage de !,i Croix qt ahns d'icelle.

De l autorité de la parole de Dau qt des traditions humaines,

^-'Epiiht exkêrm—re à ceux éfm ^let U ewsfiffâsste de CEvangile , <^
Ifftf les autres Ouvrages de cet Auteur.

Michel le Faïubeur, TreUté de U Cette die Seigwemr, umtn le CsrdisuU

élu Perron.

m~^Trois SermoMS pranenceT^à Charenton ^ (irtom les éuttres Sermetts dech
Atsteier*

fsud Ferry , le dernier defefpoir de la Tradieiem centre fEeritMre , êetrefa"

UUion du Livre de Fruncois Veron crc.

Muthix FUcii , IJlyrici Cauloeus Tedium veiicacis «pii Poucifkum Ronu-
ooram Pfimarat & Papifmi (upetftiticmibiis feclamanmt.

*^De Seâis, dillètitioiiibus &c Pontificiorum.

Varii Libellide concrovcdîa Sacramentaria.
—^Glofla comi^endiaria in novum Teflan ciitum.

— Cia.vi& Scxiftuxat facsac iu «iuas paicci> diviià, autres 7rane:^de cée

,sis$temr,

Tt iij
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loannis Forbefii , Inilcuâion» Hiftorico-Tbeologicar.

PacricaFoibt.lii comment, in ApocalypC Ciim Craâiacu Apologttieo de Icg^
t'.m.i vocationc MinjUrorum f-ccleliac Reformata:.

GuUlelmi Fotbcfii , confideiaiioncs modcflae & paciiic« de Jufti6cacioiie»

Purgacacio , InvocaQone Sanâorum , Cbrift» tnediacoce , 8c Encbariftia.

Joannis Foxi, Commrncafii lemm inEodefia (Unmi à cempore V7icl«^

perfccutionum êe \fartyriim per Encopam , & de horçenda £iib Maci^
Regina pcrfccutionc in Anglu.

w«»ldein de Chrifto gratis iuft:fioante contia JeTiiitat.

*^Di<iNicatio e|afd«iii contra Jeruiucoafargiimèiiitâ pieiiiIuBcaice|aftifié»

^ autres O-ivrdges de cét Auteur.

Vvolfg Franzii
, difpucacioiics contn Foatiicioi»n abufos Ai^uftani

ConfeUîone nocatos.

»^De Augaftana Confiiffieiic difpatacibnei ^a. oootta Ptoniifidef»

-^Angiiftanc Cdiiliiflrotii& Arciculi explicaci.

Syntagmît Controverfiarum Thcologicarum.

—De leg tima intcrpretationc Scripturarum dux régulas I uthero ufitatx,

Pierre fremaule , de U ReformMton <^ délivrance de l'Egltfe de lu fervi»
tuât de Rame.

Ifaaci Frzreifenii Scruciniura Panoplix Bellatminianx.

.^Anci.Lhriftologùièu ApocalypUs Anti-Giriftiy 0- éuans OiÊWâget di
cét A tttHT,'

Valenrini Fronmien Theolegia Cacediecica. VYiccembecgc.

j4Mt^»f Fttfy , te Fruric^A^MT dt U vrmye Ejfife ctmtre Us édms ijt

Guil. Fulcoais , Rcrponûo ad Suniflai Hoûi £f)ftolam de eiipccilb Dei
vecbo.

«"^Relponfio *d Skapleconi caviUationes.

G

RAimoud Guchet , l6. Sermênt fur divers Textes»

PrepéTâiimàU fédun Cerné uvec le vejuge de BtdteL
CxHiris GaflFori, difpucatio Tyrancnfis incei Poocificioi& Minifttosmbr

Dci habiu in Rheiia.

leun Garnier, Confcjpon de U Fej Chrétienne féute déclarée en l'£eltfe
Frunftife de Strujhourg.

CéAar Mdrtin de Curfentras, U Capucin Kefrrmt decUrémt Us umfetdê
fa couverfion i l'Eglife Refermée.

Jacques Gautier , Traité contre les Confréries.

Jnneceut GeuttUet , Bureau du Concile de Trente , eut^uel eli mentré ^m'il

^ eentraire aux smeiem CemeiUs & Camtns &e,
mm Idem, em Latin.

Apologie peter Us Chrefiiems de PrameeeUU ReUgien EvéUigeli^m êM
Rcfitrmée,

Joanois Geehardi , Haxmonia EvangeUftanun Chcauùcio-Lyreriajia conti-
nuaia, 5c commcntariis illuftoca.
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jjy

>—-Loci communes Theologici in plares Toiqos. Iteip ^(pQutiones
TbeDloffi,cc in diias forces,

——Confifliîo CathoUca quam Augu(bn« GmfdEoni addiâi proficentnc;

—'Dogmata Papalij. Itrai difputacionum dccadc$ }. ex ipfo BeUamumi
confirrratx, Oiirranes 7 hcolofujuts de cet y^mettr,

Salomonis Gclncrt , Diiputauo de diâo Chrilli, 71» ts PctrmÔce, co^u^
Papam ifcmber^ édita.

^Dc Càidliia libn Elenchtid coom Bdlanninum.
•— Compendian'a cxplicitio przcipuonun locoiun Saoc TlMoUg»*,

les autres Ouvrages de cù jiMte$tr.

pierre Gilles » Hiflo're des Egbfes Reformées , reCMëUtis en ^uel^Mcs ruUe'es

Frannfci Gomarî opéra omnia Theologica.

Chriftiini Gilberti ^tcllae piecatis Lutheranx înitrad PaCm XjUlben Tonis
Jentnfibus coru(cances lucis amai)tibus oftenfar.

Joan. Oeorgti Groflu» Tbettnim Biblicum vindicatum à cocr^ptelis Papi-

fticis.

•"^•Thec^ogia. popabris.

Joan. jacobi Grynci , difpuanones Tbcologicx in Acackmia g^^îléfnfi

hib'xx.

'—Apologîa de Ccena Donlm fcc. Mfrts Omvraj^es de eék jistttmr.

Rodolpbi Gualcheri, Apologia pro Zuioglio & operu n eji}s adûioM.
Ejurdem Aichetypi Homiiiacqoi in Evangoia Aâate & Ut émtrm
Ofvra^es de cet A'^teur.

AntBtnt Ctiertstd, Traité de Ve^cace du Ba^tcme , Jfmfêir s'il e^ttBê»

ment nettfmre, tjne fâmt h BâftSm Jttm» Us wfâms dssRd9Us fiisnt
damrez^.

*— Les dégmifewssms& fuitts d» leâmGêmtsfyUfmitt sm fis rtftspsffsstMe»
&c.

L. Gmido , le ^afîSM de UFej ChreJbetme possr rmkésrrer les etêmemts dt
tEvangile^ . . s

H

PCtri Haberkonii vindicatio Lîbcî Lotheti de fèrvo arbicrio.

Decas difpuucionum Theologioniai dfe MinjAcni Eodefiafticiibti&

voîwe, & mtm Qtsvré^s dt Ut Asstmr,

W. de U Hétjfw, dt U f/refisst* dss Cèrps dt LCtssU Ctitêp hBfTswif i
Genève.

Heroi. Hamelmanni , (raâacus de Traditionibus Apoftolids & ucicis in

tfespanet. . .
-

«^Idem 4e vëia piaefioKia 8c nsuidicacteoe Corporit 9t Sangoiiiis QSft
in C<rn:j.

Xlftioins HanneKcnii , Examen Maoualis Bccani de S. Scripcaia te tcadi*

tionibus Poncificiis.

Efi« Hafèimylleri Triomphai Papalis de difleonoM PoocifidocnB kcer
Ct\oÇo% de prccipuii «acdis fidd,

^-JcjooiiinjeiîiiacnBi com ontiMe DMuCunai coniincni ddcdpcio-



CATALOoav nns tirets
nem Papai & Dcvocatiotum ejlK. '

. ' '

'

Nîcolai Hemmingii opufcuta Theologict in mam ToliiBieiiooUeéby Ge^
ncvae , & atartt Omvrâfes de eét jiuttmr.

Henrici Henninges^ de Svmok Impec«corit Romani pocdUse ctcca («cra

Liber unicus.

Jacobi Hertelii qiueftionain facraram Revecendi Pacris Maniai tntlMd
Centurie,

Dêfiniciones Theologiae ex veteram & reoencioram TbràlogoniBi

(criptis , (ir antres Ouvrages de c^r AttteHr.

Chridophori Helvici vindicacio locorum veceiis Teft. à corrupceiis Foiicu

ficionin)»* '
c

Andrcx Helvigii Anti-Qiriftus Romaons > ia numéro Apocalyptko

DCLXVl. pioditus.

^imonis HeHi Apologia contra RoHènfem Epifc. fuper concecucione an

Petrus fiieut Komx , & de Piimatu Romani Ponufidt*

.1^—CaniSe qnaie Lathenaa opulcola à LoTamenfibus 9t GolonieDfibiit

fueie cotnbufta.

Joannis Hcnsici Heydeggeh Coacilii Tiideatmi Aaaiome HiftoiiccTheo-.

logica. : . .

Jacobi Huibrandi Difp. de profana & abomioanda Millâ Ponrifida oontn^

Gregorium de Valentia.

•—Idem de Ecclefîa Chrifti contra adcrtioncs Jefuiticas.

—Idem de multiplici Doftorum Pontificioriim Idolomania &r.
• Joachimi HcrUeibera Ecciciia Vvaldeniium OubodozijK Luxhcianx , ce{U$

. 9c ibcia»

Joaooit Himnetii difpucationes \6, de Matxologia Papiftica.

^—De natura invocationis vcra: 5c religiofar.

^-Rcfutatio compendii manualis Martini Becanr.

Jefuica Pharifaizans. Item Apologia pro B. Lucbcro contca tabidos

laccataa cojuiiiam LoyoUcB Spiraifis.

Concordia concors Papx . ClviniHica oppofita COttOOntic Lutheio*
Caivinifticac

, cr autres Ouvrages de cét Auteur.

joann. Hoccen <jiix(liones de digoicaie Scripcuiz , de tianflubftantiatione

&c. coiiiM Ponrifidos.

Matth. Hoc Apologeticus pro libro concordix contra BelUrminum.—Traâatus tciparcitus de authocitaseSaipcone (âcne, petfi>na offido
ChrilU contra Grctfcrnm.

Qiciitoph. Hofmanni, Libii cies contca Tlieologiam 5chola(licani depocoju

cencia. i
'

«"De Chriftiana Religione & Regno Anti-Chrifti.,

Jb^nnis Hoornbedc» Apokjgia fC9 Ecdefia Œriftiana iiodiemanon Apo^j
iUiica &CC.

Examen BuIIs Papalis &c.
-Somma Concroreciianmi Rdigioais &9

•—Inftitutiones Théologie» &c.
Fefli Hom^nii Confciïio ReformataruiB EcdcfiatOn in Belgio CUn bat*
moau Synodoium fidgicacum,

piipucationes
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COMDAMNBZ ET DEFFENDUS. 537—-Di/^utationes Theologicx pro Evangelicis contra Ponrificios.

GsiMadi Homeii , ccaâiâtiil ét autoricate S. Scripcutx contra Poncificios.

Henn'cj Hopftiieti, Dirpucadooei de Apoftafia RoaMiio.Papdliar
gionis. /

'

Rodolphi Hofpiniani , Hiftoria Sacramentaria.

—De Templis , conim ortu de abiUii libri quinque,

r~~I>e ortn & progreffii MonaduRoi libri Cou—Wem de Fcftis.

——Idem de Hiftoria Jffiiirica, émtres Owrsfres de c(t AttUm,
Joannis Henrici Hottingeri, Euchariftta defcnfajTiguti.

«^Hiftoria Ecdefiaftica novi Tcftamenci ibidcoi.

-"•GymiifliiiTheologidcUfpiKacioiicty^ Ut «mm 7V»lM^W!r TMêgii
de cét Autenr.

Samuëlis Huberi Antibellarminiis.

Laurentii Humfredi Jcfuicifmus, PhariraiTmus
,
Puritano-Papi^mus &c.

Ejufdein conFucacio Purjtano.Papilini, feu dccetn rationum Campiaui,

tttunt OuvTMges de ttt Auteur.
'i%idu Hunnii acdculiis de Sacnmeotis contra Poocificios &e.
-^De juftificadone hommit canna Papiftanun WBgoÊoam» » & fuittm

Onvrares,

Nioolai ninmii probatio quod Ecclefta Remaitt non fit Chriftiaot.

Di/jnitatio de anime htimanz ftacu poft moriem.
Joannis Hus & Hieronymi Pragenfis Confdlbrum Chrifti Hiftoria 6c mo.

numenta. Noribergx cdiu. a. y§L & ttm Itt Oievré^es de tes HM^
fw^ues.

Lranharri Hticteri, difputacio pro afletendo Saciamento Comk Dominiar
contra JeHiitas.

-^Difpucatio de Sacrifido Romaoenfinm MiÛatieo , ejnrque honend»
abonninarion?.

>Refuutio duorum librorum BcUarmini de Sacrificio Mille.
——Uîas maloram Regni Pomificto-Roananj.

*^Controverfiae «liqnot de Verbo Deifcriptoft Radttionibus non fcriptfc— Loci communes Thcologici , les antres Ouvrants de cft Autenr.

HiAona Ëcclcfi«i(lica intcgrani Ecclefix Chnfti Idaeam
,
quantOm ai doâri.

nam, hcrefct, ceremonias , Synodos &c. continens , pcr pios wos in

Urbe Magdeburgica collcâa , tt divslâ in Centariai
lît"oirc dr TEurharijlie divife'e en trois partres.c^ impHm/e k AmfterdAm.
il iloru Rcfoimationis Polonicx, in qua tum Reformatoium» cum Anti*

Tnniuriorum ongo & progrcilus enarrantur.

Hiftoria peiiêcmionuiii Ecdeiue Bohemicae.

Htfioire des Martyrs ferfecMte7;j^ mis à mort pour U vêtit/de l'EvâmffUl
depuis le temps des Apodes jftfi/m'éifrejimt, À GtmtV* t6t9% & t^Mtt tm
amtres Edittons de ce Livre.

Hifieire des ftrfectttitMs çr Martirs de l'Egltfe de F^ris , depuis l'an i^fp{

Jitpjtt'ém ttmft d» Ontrltt iJC,,
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1

ÎAéobi AncSicae difpntario emutn Gregociam de ValcQCia de Tera piaiè»«

(ia Chrifti in Calis tantûm.

Valerii Jirchii Examen Vvalemburgicorwm fundamentoram fidei.

Raphaclis Eglini Iconii uaâatus de CoBoaDomi^i & foedere gracia:, Mai-
purgi.

Idologonia Cea Deonmi fidfefini origo , 9c ptpe Romani omis 9c pfo.
grclfus , ac dominacus ié)8.

Heniici iifelburg^ ^icdpiue qocdam caonrorccfiat incec Ponafidos Se Pro-
ceflanies.

•-'Mcdulia Papilnii de arce ôc judice onmium contgoreffiamm que incec

Procédantes & Pontificios d'ïpacancur.

Joannis J îtlli oper. naTheoIogicorum Tomi duo, Gencva».

franciki Juiui indices expurgatorii duo,teftes ftaudumac falfationum Pon-
r.liciaruai. Prioc juiTu Philippi i. Régis HiTp. & Albani Ducis conilito

condnnatm in Bcigio. Pofterioc editus fam Ga(p. Guin^a Catdinalis

adjedo indice hbt o; utn prohibiconnn Condlii Tridentini.

•—Ejuli m opéra Tluologica cmnia Geneva: imptcfTi,

JfrétMfoit du Ion ^Méthode des Iteux communs de la f.unte Ecriture , dtffofé

feUn t ordre des Chômes , de l'iafiit/ttion de Calvin crc or t9M Im éUttru

TréitêT^Frmiftn é» ThtUêpt é* cét Amteur.

itéM Comte de Palatit , Exfofition Chrefitenne du Cdtechifme , dreffée fur
foH ordre y tirée de la parole de Diem^ publiée dâMt U PrtmciféUlté

de DeuX'PoHts , smpnmec À Genève,

P. Iitriem , Traité i» l'Egife.

'^RépoMje AH Livre imunU, le Renverfewtmi àe U MêTéit de /.CM
jipoloq^te pour U Afor.tfe des Calvtnijles.

>

—

Lettre d un Théologien à l'un de fa Amis de Ia Province de Serry ^•

touchant Vej^cace ebt Bapt'me , cr U necejfne qu'il y 4 de l'admtniârer

mtx eufims em fm tentft ^ w tem Ut»x , f»««id ils fimt eu fertl dt
U mort,

^—préservatif contre le changement de R) Hgien. ....
—^Hiffieire du CMvinifme er ceUe du Papijme mife en foraUele,

"^Le funfentfie ceuveimcH àe Sopb'jtiquerie»

"^L'efprit de M. AruMuU.
"^PrejugeT^lcritim:! contre le P.ipifmr.

—jlbrege' de ^kH<fioire du Conçtle de Trente , eeutenant des Refiexietes

htfloriques fur les Conciles,

Jiibiueam Lucheraniun Acadtmis Argencoratenfis celebcatnm an. i6vp. in
gradan feftiniue k B. Maiâno Ludiexo Evangelicar loci^.

K

«I^Mcrid Katonattaftjitus de Patrum
, Tiadicionan,CondUonnn autliou

XI ritate contra P.^trologos Pont:ficios.

Chridierni Keil
,
difputatio de conjiigîo pro Luihero,

liaichol. KeKcrmaniu TyClcma Thcologiz, Haiioviae.
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ad facram (ynaxim ibidem.

'Joan. à Khlicz , de ren CfMiwwmiciDoo» Corporis Ôc Sangpinis CbciibV
qua verè credences in coena tufÙi» ùnattac, «flccdo. TigOri.

.Timochei Kicdmeri explicaôo pcsdpaonini c^kom doftcinc cslellit;

Lipfix.

Jacobi Kocbei Nova novomm 9cc. quod Papa nullo jure teneatur nec eciam
" Boffit oradonem Dominicam vere 8c ex conle ^cecc , adjeAo «sébrio

Macdi. Hoc. Lipfic.

Joannes Ifoiiièbufi Lnrherana 9c orthodon coafattdo libeUi Becani de Ec^

Aadixis Kuhnzus de Schifintte contra Adrianuni ôc Pccrum de Vvalem^
bnrch,

jbtDDit Cnddini fifickiiaciim HoUbafictcan 9c VfcAfrifîcaian Caiedij^
mus explicatui.

Andrcz Kunadi compendium locorum Theologicorum Vvictembergar.

*---Dirputadodeju(lificatioiielioniiiis peccatoris. cocam Deo ibideoi.

•—De coocoidit Ecdefiaftiea.

L

JOac^mi Lagecs de pace & concorJia Ecdciùe opuTcuia alimior chriiRS

norum virorum colleâa , ut Georgii Vvkelii Elenchas ebaïaum ôc cor.

mptetarum EcdeGa Romane &c.
ium Jê LMéuUe , Dulsmtitms des rsifoHt ejui l enfkUj/Je fuitttr tBA,

glife Romaine , antres Oi*vrA^es de cet fureur.

Joannis Lampadn Bcttcamus , hoc eil perpecuus orthodoxe ûdei de verbit

ûcne CoBiur eonSenSu»

Difputationes de CondUit , Bteroc.

Fnuicifci Lamberci Comroeniani in cegpLun Mioodcaium ôc contn oni-
er/âs perditioins fcdas,

-^De fidelium vocauone ad Ecclefiam & miiuftecû tjus, cr M/tres Omvtâ»

fts de tnAtamr, î

Timothei de Lannois caulâs CQnverfionis ad Confcdionem Augulbnam.
Erhardi Lmtcrbachii de imaginibus verius LaifaeraïUB doârios coocta ya<(

nilatem Robecci BclUrmini ôcc.

LudoviciLavateri Tigurini Mimftfi Homélie & conmentariiialibcos Scii«

.
ptnne lâcDv, ^

' ^
•—Idem de ritibus & iuftitutis Fcclcllx Tigiirinr.

Jacobi Laurentii nadacus de fubdoia rcvcccntia Ecc^ffic Komanae erg^
iânâos Patres.—'EjaHleiii Hugo Grodas p-^pizant (ca nooe in Appendken Gcodi4f
Antichrifto.

-7-RefuuDo tripartitz fabulx, inFernnIis Papifticz de PurgacoriOk
•— Oialogus Euchatifticus , tous les Oh -vraies de cet Auteur.

Jeam l^e^er , HtHêin gtneréile des Eglifes Evésn^eliiimes des VaUees à/^

. PitdmêM, Sut VêÊidtifiSf divif/es tn deux Liwts.
Abdis libeiini lyntagpw jnÛTecfiBde S. Ona Dooiini (èniende , contcpà
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Synoplîs piuioris Thcologix feu Thefes Leydenfcs confcriptx pet Joannen»

. Polyandrum , Andr*am Rivcium , Antonium Vvulaetmi , Antonium Ty-
fitim.

AitdfCai Libavii Gretferas triumphatus feu dcmonftratio,in CoHocjuio Ra^
tifbonenfi de Norma 5:Judice conttoverfiarum ,Jefuitas prodratos elfe.

H«rman. Lignandius, Traité dn Jubilé de ceux qui fe dtfent Cathvliqmat

^. 'ktmaïMSy tradmitM- Ldtin en' Prançois -, avec ie T^hltm im'lMt'ém

Panichs Loheci , Anronii de Dominis AmTOUenfis , Leonardus Martus

Theologaftcr Colonienfis Sorcx ptimui , bras chartarum pnmi libri de

• Repubiica Ecdciiaftica Anconii de Dotninis cociodens ,
capcus & con-

de LotjHC , les frincifanx' Mfm Jk la Mtffe , k la ItechtUe.- - \,

Davidis Lobcchii difputaciones ^[o. Acucnlocom AuguftanJB Confd&mis
Analyfin continentes,

Albeici Lomeieri liber Beiicami de Corpore & Sanguine Domini annouu
tionibtts illuftcatus.

*

Jlmâri LvrHe , D/fenfe du Sermon de M. Hcf^crlexjmAMtU CMite tas

Saints , avec ttn Traité contre la, Tranjfuùftantiatto».

Lucx Loini annocaciones in novi Tcdamenci libios EvangeUorum, Ubium,

- AâmtHn in quinque Tomos divine.—'tjufdfm quxftiorics de Catcchifmo.

Sibrandi Luhbcrti H? Ecclcfîa libri fex collari cum difp. BcUarmini.

m—Ejufdem de Papa Komaao, &de Conciliis libri^ les dutres OuvrMfft
de cet Auteur. .

' -

Ladorid Lodi Viodidae do&riiisB prçdeftinationis, Bafike.

.—Caufa mericork noftrs çocam Deo juftifiéationis'^ibideBi.

—Hiftoria Jefiritica quatuor libris.

Ga^pans Lundorpii continuatiojo. Sleidani hiftoriaruni deftacu Rdigionit
> .ad noftra ntque tempera , 3. Vol.

Lrarentii Lndovid EcdcGa vctus nova, Oradonct imagiBeiii contendo»
num nodrx zcatis ad dvum depingentes 8cc. * -

Martini Lutheri opéra omnia.

•—Martin Luther , Traité des Conciles de la vraje Eglife çrc. traduit

4» tAlëmétnd
, & tout ce qui ejh tréduit tu Frânfêis de cét Herejîarqut,

Wilelmi Lyferi
, difputariones de officie Chrifti Mediatorio Bec Se de Au^

çuftanx ConfcfJîoiiis genuina antiqnirare.

Fol^carpi Lyfcn cencuria quaeftionum de aiiiculis Ubri ChriiHanx coacor-
dic Vviteroberçx.

AfiMcd Lytdehii inconiabala dodrinc Evangelicx , feu quzfUones cathe*
chctic* ex fcriptis Melanchionis &c.

M^tthxi Lui^uitii Lutherus Orthodoxus ,iêa demonftratlo Liktheri doân-
^namper omnia verbe Dei confentjrc.

^^Efiilaein <fi(ciir(i» de reformatione B. Lutheri in quo contra 'Ponrifi.

dos oftendinir eam non aufu privato &à iaSàaâa Se fait ditico CoCc^
• puni xtBèm
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U
JOannis Maccovn Thtfcs Théologie* pet locos communes ia Acadeaud

FcincKcra difputttar.

Vvolfiuig;! Mrfcn Theoremat» de vnlnerilH» 'Ecdifo Romaiic aoudtan

curat;s.

Davidis Mayeti Jubilxus Evangelicus , feu traâatns de miror:ibili ftata

Eccleiûe ance Lutherum, de refocmatione Ecclefix ance 100. aiuio;> fac^a

pcr LnKhemmcontta novicatan 9c hsciefim Pïipanis,—Bjufdem Theologica Se hiftorica de Papatn.

Oeorgit Majoris ittuutio horrcndc propbanatioiiis CflniB ( in Miilà

Romana. ) '
" *

.—Eiufdein admomcio de authoritate Tetbi Dei , & quse Pontificum

,

Patrum 8c Condlio/um fit auchoricas.—Ejufdem opéra Theologica tribus Tomis Vvittemberga; edit.i.

Samurlis Marcfii concordia difcors^ Anti- Chnftus revH.itu5 , id cft Hu-

Snis Grocii Apologia pro Papa âc Papifmo in Appendice de Ancichriilo

eo cxlnbita . modeftè refiitau 9cc,

•Compendiofi Papifini rcfutatio.

•Animadverfioncs in Blondcllum de Joanna Papiflà.

Exegcfi"* confcfTionis Ecclcfurum Belgicaïuou

CoÙcgium fivc Syfttma Theologicum.

«Synopfis nm Théologie Elenoiticc.

Syllcge difputationtim aliquoc (eleéUomiii.

Auguftini Marloraii Bibliothrca eipofinonom novi Tcftamend. Item aB.

qiiot hbrorum veteris Teft»m,

m. Eochiridion loconim coauntmitim Theologiceniin.

Xemêntrémee à Is Rtimt fur ceux ijui font peffecute^, où ils nmdtmt

raifon det principéWX articles de leur Religion ejHt fvnt en dtf^ute.

Philippi Marnixii
,
Examen ratiomutn quibus fiellaiminos Pomiâcatiim

Ronaanum adtuere nititar.

Rcipoiifio ad Apologiam Michaetis Bail de leaU pwfentia.

Tréùté du Sacrement de la fainte Cene, Idem Jacim.

Le TableAU des diftrtm d$ U RtUgiêm en x^Têmt « & âmm
Outra<irs df cet Auteur.

Charles Martel , Reponfe à ta Methtd» du Cardinal dt Âicheliett.

Comelii Mareini Vindidae Ecclefic Ludieraïue.

Pttri Martyiis loci commîmes Theologtci.—Ejurdcm Commentarii in aliq\iot iibros veteris Se novi Teftamenti.

—.Rcrponllo ad Smyïhaciim de Cœlibatu Sacerdolum & vous Monafticis.

^-Trat é du Sacrement de l'Enchanjht, cr ies éuitret Ouvrages de

Autenr.
r t •

Frandfci M.ilToni Vindici* Eccleruc Anglicanac, de legitimo ejufdem Mini-

fterio, & Epifcopontm confcaadone , conua BelUcmînum, Sanderuim

AUnum , Stapleconum. • » '

*^

Maftixjcfuitarum Se alionmi pontifidordm, fco demodbatie DoftriiMm

Romanam eflë conjurationmn & feJitioniim fautrice», ejuGjue Pteiè£i

fores non eâèfeieadoa in AngUaaliiTqoe Piovindis lelbraiatit.

Vu iij
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BalcaTaris Meilheci confulcacio de fiide Luchecana ca^elTcnda ^ Papiitica

deferenda advecsûs coofiilationeiii LeooanU LeOîi.—.Excubiarum Papifticacum depuldo contra Jac. Reihing.

•^OpuTculum de Indalgoinis Rfloumi Pàpc , <^ éimret OMvréges dt
jiuteur.

Philippi Melanchconis opeia omnla Thcolog^.
--^Philippe McUiuhfm , ir U fmftmee ^ éMtrUi iê VEglift , um

tes autres TruirrlÇ TheoU^ifMS de cet Auteur tradmitt en Fraufit.

Merlat , SJfêmfi M» Livrt dm renvtrfkmumt 4* ^ Mwâk fur hs Cslvi*

uifies,

Andréas Mergileti Papa liofno peecad , filins pecdtdoiiit ik adverfitrias ,

adeoque Andchriftus demonflxacus è facra Scnpotnu^Lipnx.

Hieronymi Mencelii rrfponfio ad StaniH. Ofuim pCoCOOnffiODe AogMUiui
cum difputatione de conjugio Sacerdocum ôcc.

yvaionis Mdlàlini de Epilcopis & Prefbytetis contra Pecavium LoyoiicaiQ

Diflerc. 9cc.

Jean MeftreT^at , Trâiti di tBoritm SMmt* , €§ntrt iijèjkitt MLê^mrdt &
le Cardinal du Perren,

Traité de L'Eglife.

,—De la Communiêti àJ.Cm Sâenmmt i» VBMchariJHê.

—^Tem fis Serment.

Balth.Menczeri Air«rciontsnominis Catholici pofidopnma contra Papiflat»

-Ejurdem Excgt-fis Auguftana: Confeffionis.

Eiufdem Difpiuationcs Tbcologicac &c. cr autres Ouvrages.

feetH Mifaubitt , TaHemeUtEglije, reprefentant fes marques er foie â$it9»

rit/
y four reptufe aux Cardinaux Beliurmin du Perron^

Philippe de Mornaj du Plejfis , de l'infittution , ufage & doSbrime de l'Esté

chariflie en l'Eglife ancienne. Le même Livre en Latin,

*^Le Mjficre d tmiquit/» e'efi ^ dire , l^Jf^ire de la Pafotu/, Le miimê

eu Larim.

^^Traité de fÉglIfi, 4vee Ur^M/k ffMT CëTfM^ Jst mtmTreiitidM
l'Eglif: en Latin,

•^-Vérification des lieux imfugnez, de faux dans l i/tfîttutien de l'Eucbd^

fiftie
, par &c,

^^R/ponfe à tEvifue etEvrtMx fier U CtJifireMCt tenm ii F»Mtéli»ikUéue^

Le mîme Livre en Latin.

-^Réponfe À l'Examen dn DeUenr boulanger , de UPrefaçe dn Livre «le

fEucharsJlie*

'm-Difionrs elt U & de Is wrt bem, Meditmiwf CbràiM»eta
âÊi^cntùs d'un Traité du Baptême & d'un antre dn Carejme,

Thom« MocioDi Anudotum adversûs venenom Ecdefis Romane de OM*
rico.

r-rApplogia Catbolica de nods Çcclefi^, & autres pnvragts de cet .4*ttettrj

Âlcauuidri Mon Cahrinns, fea oiado in inemoriam ipfiuf , U ejot epiAol»

ad Lutherum.
—-Caufa Dei , id eft» de Sccipwi tea^ (i'éMtrts OMVTégiS Thfêlêm

jri^Mti de cet Atrteur,
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FrOHfois Monginêt , Refolution des doHtes , ou, Somm^tre décifion dej Con~
tnvtrfm de l'Eflift , éifvee tut TrMti da raifont am font oi/Uge à

ftrHrdt l'Egltfe R$mâime.

Dom. Mcnapii
,
Catalogus quorumdam tefttuni TCCitidl tfyiffnt RomasB

Ecclifix fiftuià Primatus potiflimum tempore fcmper reclamatum.
joanms Moccardi , Dirpucatio concra Puivaionutn Papifticum. Item Thc-

iès contia invocadoMU SMiâocani & firiifiiâionci. Argencoraci.

fierre du Aitulim , Nmv9ê$ttéàm Péfèfm9 •fftfk à Féuui^uUf dm vrM
Chrifiidntfme.

•— Opfftttons de la pârole de Dieu , avec la DoElnne de l Eglife Romaine,
'—Le Cé^HCin , Trait/ êk efi examiné l'triffHt det Ca^HCiHS , lemrs f^aux,

itwt Rtgle Imr Difciptimt,

—Zt'éCtJvi^emtMt des eaux de S loë, pour /teindre itfm dm Pmr^U^in^
Cf- Koyer les S.tnsfaEi-.ons CT Indulgences Papales.

~—L'j4natomte de la Mejfe. Le même em Latin.

~jttrej^ des Contrêverfes , ùu Sâmmmre det Emurs de tEgUfe Rtmaine,
'^L'jimtibMrkârt , êm dm U»gég9 ititmitm , tmn <s friirtt fârtititli&0

ifii'au fervice publtc.

^-—De la focation des Pa/fe»trs,

"—Dm luge des C9ntroverfes.

—Des TyéuHtiêtts ^ dt U perfetHm de tEtriUnre fâittte,

*—Apohpe fêttr U pûmte Chu dm Seipitmr, Cêmtre U frefimu tkérmeMe,

C" Aï Tra>fjfubfiantiatten.

^Bouclier de la Foy » 0» , Dijemfi de U Cemftjfte» de ¥•) de l EgUfê
Reformée de France.

—^Iconomacbot iméem^^ashmàtttamïvaivA^f^
get T%eptû^tiMej de cetjimtemr, tant François ^ne Latins.

Wonachus rtformatus , Examen quardionis Becani. Uinim Monachi qui ad
Lutheranos confugiunc , & ibi uzores accipiunc , fexvenc Deo ûdon

,

Vvinemberg».
DeMonaciiis <li(piiucM> Tbeologica Gafparis Finxti contra Bdlarminum,
«un cra^atu ejiifclem authoris Thcologico & Scholaftïco dc Monachi»
corumquc confiliis, qiix vocant pcrft(ftioiics.

Vvolfangi Mu/ciiii loci communes Thcologici.

X# minée Livre tradmit en Pranfeis péir jtmt^e dm Pinetk

Ejufdrni Cctnmcntirii ia libres veteris Ôc nori Teftamend*
Eutychii Myonis Tfnv; oraruis. Dialogi4»aD iiccat EyaagcUco conumni;

care Papidicis fiipcilhcionibus.

Georgii Myhi Augii(bnae Confeflîonis expUcatio in diias partes diviià,

*—£jii(9eiii diipuiaiiones Thcologicac.

N

I— Comment, in Epift. ad Romanos , ad Hebrxos &c.

rhilippi Nicol.ti (^e Anti-Chriflo RooMno pccdinauis fiUo oua Jjoyolitaaii

Socicute couflUbu. Lubecs.
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Vvilhelmi Nigrini Papifticus facrx Scriptur* contcmpius.Vrîttcinbergat.

«-^TiaéUcus de legis impledone œHtra BdUcminum.

NiltM d« primatu l>apz Komani. & Barlaaaw» <le ptinctpam Papas , oua

O

BErmâr£M Oeckin , Swmêmt trâdÊâtt $n rirâHfêis.

l/Image de l Ante.Chrifi traduit de l'/téUt»,

Syntagina de Cocna Don ini , & autres Ouvrages de cet Auteur.

Joannis Occolaropadii Ellcboron pro Jacobo Lacomo contra Cpnfcffioncm

fecrecam.
.

•^EfttfHein enarratio in Evangelium Macthzt cam lib«Uo q od MiiCi non
ftfiKCificium , & aiccro libello àodd cujnfciam vtri

, «puni idoU , qoc
imagines vocantur , c remplis tollenda omnino lune—Ëjuldem alia opcca latine & gallicè.

Andreae Oftandri Pajpa non Papa, feu Papae & Papicolacotn de pnedpnis

Chiiftianx Doârinz partibus Lutheiana Gonfçflîo , ex jure canonico

& authoribus Ponnâdis coUeâa. Tubin^ , Us Mtrm 0»vréig(es dt

cet Auteur.

Lucx CXiandci Enchitidion conttOTeifiarum Religionis intcr Ai^uftame

Conftffionis Theologos 5c Ponrifidos , & hs atmet Ouvrdgts en
Auteur.

Jo. Henr. Orto vcl Ottii Tigurini Examen in Annales Cardinalis Bironii.

—-Qiiseftio Tbeologico Hiflor. an & quando Petrus fuent Romx.Gencva:.

Epicome ccaAatus galUci , U Grâmdetird* l Eglife Ramaimt fdemon"

ftrans aathoritatem Romanae Ecctefîc fuper Petro 8c Paulo fiindatam

tanquam uno Eccicfia: c.ipitc, cum notis cjufJem.

Garpacis Olcviani, Rpitome inllitiuioiiis Religionis ex inftitutioneCalvini.

Joannis Olearii difpuiatio de caufis cur ab Ecclelia Romana fii: facienda

lécefiTo. Erpliordxz.

Balrbaf. Often oiatio quifiiam fie (latus animx pofl mottem cootta Bellar*

minam , etecatoriiun Purgacocii opificem. Acgencoxad. '

GEorges Pacard , R/poufe à l'InftrtttliM de Fêj éuUrepétMX Ffâmffii

par Claude de X.vutes.

Traité contre la TranJfu!fi1aHtiano>i.

-^Defcriptiom if rjfifMhrijt & de fou RojaMme , & Mttres Ottvragts dt

cet Auteur.

papa mulicr , five narratio de Papa Joinnc oftavo r<mina , in qua c^c

cœlib.itu Sacerdotum & caftiiate contra Franc. Cofterum de fucceflione

Romanorum Poncificum commonefaâlonea otites infperguncur , authore

ftndkrfô qaodam in Academia Vvicembergenfi.

Papifla |oanna toti orbi mmifeftata advcrfus fcripra Bsllaraiini, Baronii,

Rxm-indi & aliorum Papicolarum , qiubu» impudenccc negantJoannam
PapUlim fuiils unquam* Oppenhcniii.

I
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^pifeit enoKs prxcipui in 14. difput. diftfibari de tefaatà in Acadetou

Roftochiao*. Lubecx.
Papatus Romanus , fivc liber de origine, progrcfTu ipfîus fcc. Londini.
Joannis Pappi concradiftiones Papifticx ex Rob. Bcilartnino coUcdbe.——Defcnûones pro Ecclefiis Auguftanx ConfeiEonis.
—De libefoarbicrio,^ «mtm Omfmgts7htplofigues àt cfi jù/mêt:
Davidis Par» caltigationes librorum BaUrmiiiî de^anuffioiie gratis» 4e

iuftificatione , de gratia & libero arbitrio.

.^Diipuc. ôc No(« in fiellannmi librura de verbo Dci fcripto.

De liiecafc fintemiaTobomin Dommi in Euchariftia libr» quinaue.
f-^DeSymboUs Sacramenulibus 6c ricu fraâioiijs in i^H^Tîftjg [ibn duo;
•»Di(put. Thcologicx in Academia Archipalarina habiix.

Ejtudem Coramentatii in libros yeteris ^ novj Teftamenti.
—^ExegcUs dirpuutionis de S. ScriPtutx authoriiatc contra Jefuicas ,

ies émm» TVscfi»» ThtêUittmes é* cH Anemr»
'

Roberd Pacseii Libd |. de Pdtcia Ecdefiaftka Œrifti, de Hierarchica
oppofîta.

ChriUani Pauli Tymbolum Pontificium cum Apollolico coîlatu».

Chriilophou Pczelii, refuutio Catechiimotum Jefuicicotum.

-Tiaâaciis de Cenia Domini. «—Aigttinenta & objeâiones de pnte^nit ArdoiUt ctna cdponfioiiiiNis

qOB exrant in fcriptis Mdancluonis.

GuiQelmi PerKinli , pcoblcma de Romanx Bdei ementito CatholicifiTio.

Caiholtois reformatas cum admomcione quod Romana Ecck fu pugnac
cum famfaïuenris fidei, h mhme Livn tm trûnpk.
Ejufdem opéra omnia Geneva: édita.

Conradi Pellicani Tigurini Miniftri Comnencilrii in iilroc vetecis & novi
Tcilamenti.

Vfolf. Pbizii Loctts (ncdHis errorum Foiitifidonim per 114. controver(bs

fidei Ardculos cum piis de fuccindis lefinationibus.

Chridophori Pelargi noviis jefuitirmiis , flve païadatajefuitaroa m fingiilit

Chnilianac fiJci capitibus dananttran.—-Ejurdcm Epitomc univecfx Thcolop x.—Hcpetitio prxcipoonim fidd amoyonim» mnrts OMvrâgtsThnlê^
pfuts de eét Aitteur.

Mazimiliani Philonis Tiiumphus Papaiis flipec fiicceffiont fifnrira » &
confenfu dilfentiente Pontificiocum &c.

kenxi Philaddphi Epiftola, quaaperitur royfteriiuii uuquitatis cedivivum

io Andia, de excntiitir liber Jofepbi Halli qao aSericnr Epifcopamm eOè
juris divini, contra ejvifJem pro Epifcopatu Anglicano aJ&rrioiiem.

Dithmari Plefremi rcfiigenum ex fontibos Ifraeiis dcfuniptaoït advetiius

Purgatortum Melchioris Flavini Monachi. Atnhemii.

Pccri Picfaerdli opnfcula Theologica , Lagdani Bacavorum édita.

jF. Htard Encbiridton de Is DtEhine OrtktdfXê , iwÊ^nmé l SéHmmr,
Antoine dn Ptnet , U Conftrmitc des Ejrltfes Reformées de Frdmee , cr de

l Egltfe primitive tu Pêlift (^ OntiMmm, frêuvii fé» l'Eoitmt , C#««s
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Jojniiis KTcuans iiékfamifk Thdîiin Theologîcasuai in Scliolt WMat
difputawnim. tiç»* -- •

«-^Ejufdcm Commencarii in lioros vetetis & iîqvI Teftaçncnti.

'•^SomffAir<,d(iU fiotlrine Chrcjihe9nf»oUtjiyregé dfi lnHx communs •

de ù i%»9t»^ t & aturtt Ouvres JtcéAttttur» *

/cfuél.de la Place , Difcours e» forme de Dialogue entre un Perc &foH
fils fur lu ijnesliou

, f% on peut fMt:f {mfiUm *» étUâUt 4 U Mtjfe f«Mt
éviter U perfccution. yl 5.i«^i«>r. '

?

mm^Examen Àes r^iftirtf pour ctntr'fM M '

Fiefri Stftfpe pitént , vuf^ftomênt Fra-Pêh , Hifioirt du-Concile de Trente

en Italien , imprimpa 4 Londres avec une Epijlre dedicatoire d'Antoine

de Dominis. La iraduçiioif lattne de. ce Livre , i^u'on MUrihuàMU mime
jiuttiinf, ée Dooiinîf. Ls tréduStiêjt frAn^otfe fstte.fitr Um I>i940ti'

Minière de Gemnft &U trsdii&tmJrMfÊijt utmftiUmtut filiie fSf U
fttur Amelot. . i

Joannis Polyandri .Synopfis 51. dU^mcationum Thcologic.irum pef euiidcm

Polyaudium , Rivcium, VvaLcuni& Thyrium pcopoiicaruai. i,

Syntagpw^exerci|atioiiuin THcologicaruii!* .

Difpute contre l'adoration des Reliques.

GaUrielis Poveli feu Pouvel difputattones Theologic^e Se rcholafticjc » de
Anttchrifto te ejas Ecclefia diaobos libris. Londini'.

'Anandi Polani Symphonia OthoUca , Hve confenfus CathotioM dogmatuni
Ecclcfia: hodieino: rcformarx Ôc vcteris Apoftolica:.

-— Syllogc T^efian) Theoiogicaruna difpttuuonibus BcUacmiQ^oppoiîu*
tum. '

•
i

'
- .—Syncagma tlieologic Chiiftianc See, ^ mitres Otttt*ges Ttstolegiquei

de cét Auteur,

Cilhcrt Primerofe , le fan de fucob , opppofe au J^nu des Moines^

•^Defenfe de U Rtligiou Reformée contre Fr, Blomu , & autres

vrufes.

Pcoc^tio contn Condlioni Tcidentmiioi per altquoc concioiuiorerCot»-
'

' Ançuftaiig > cam nocma& pmi cooftinieiidae ReUg^iif. if6f.

IOaiinis AndicK Qoeofted Plerophoria ( id cil plena peifittfio ) Ijo-
thecaiu*

IOaiuiis Raitioldt de Romans Eccle(iz IdoMatria in calta Sanâoroiii,

Reliqoiariiin,lnH^gi|iiiip, Aqua: , Salis
, Olei, aliafiknqac icnim cou-

/ecratartttn, & Sacranienii Euchinflix libri duo.—Cciilura Librorum apocryplwrum vcteris Teftamcnti concra Poniificios.

«^CoUoqiUuoi cutn Hacto de capitc & fide Ecdcfuc. .

MecMfH eU fUifemrs ferfvunes qtû «u( eêupMàmemt tmévri U mn dt^sk
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If4M WvicUf itif^M^kcem prefenu Mnée ^ imprrme 4 Genève en

Jacobi Renecdi Panoplta , fea armacnn lliecnogic» , in qua fieUaraiiiii
deliria ac mcndacia rèfucamur.——Ejufdenî clavis S. Theologix duobuç libri?,

Hcoa. Reneccheri ddcripcio Ponciftçis Romaai Anciduilti , & Jttk dm
^eclantio. Herbornc

Urbani Rhsgii ihors& fepalfiîra Midîe Vn^lÊSKt,—Ejurdem fulmen in VotailMn M^MftieMi ^ qttod Cft MM eonlflièttti»

poflic & debcac rclinqui.

--Ejafdem opéra latine édita NohbergT<intrM partes diftindi*

Jacobi Regii Apologeticus
, pMiflcMk Auguftaolt CoiMIallII vehi , ejuA^ Miniftiis cootn IkÛâiiuimiai le Toienia , ubl cdiiiatiic Pmu

gaiorius &c.

—Tiaékatus de Indulgcntiis & Purgatorio.

AaAttK Riveci Cacholicus Oichodoxus, oppofîcus Catholico Papi(be &c.
lion liber gallicè.

Ejurdem opéra Théologies tribus Tomis Roccrodami édita.

*^^Echanfillon des principaux paradoxes de la P.ip^iut/.

"^Défenfe des denx F.pijfres de U Préface dh î.tvre de M. dit Pleffu

M9mAj dm mjfiért diuiqmiti , e'efii dire , H'jhire de U P.tf,utti . ltcm

Xmsr^s fier U R/ponfi dt M. C§i(gheéM mm Lwn dt U PéfMté
de M. du Fleffif, Et tetts les érnirts Otnfn^es Hffiê^^mes df cù Am*
teur m Latin ^ en Frârrcois.

BaUhalaris Rhau Papatus denudacus&c. GcypAïaldix.
' BonaTcnnircRdtemden'Viiididc Evangelicorom. Gluctftadii.

Aotonii Rei&rt Vindidc Evangelico-Thomiftics, qmbm Hmoms de Aqtii.

no Angelicuf Doftor diftiit , cxhibetur vcritntis F.vang^Iic» Conituèr
orbi vcic Chriftiano , contra Th. I conardi Ord. Prxli?cc.

Repeticio orthodoxx con&iEonis quam amplcCluntui Ecclciia: Principatus

Atthaldoi.

X.4 R/pQHft k U Pnfi^ên de Fej publiée par Ant. de Sanftc Arch. de

BordeuMx , contre ceux de l EgUft Rtftrmée , âvet /« rrfmtMi»» dm •

calomnies tjHi y font contennés. *

De U Règle État des Cordeliers eempef/ partsm jâdk d» inor Ordre , &
MÊMhttfMâiti de Jfsus.CmtST p«r Franfis L/smkerr,

Adami Reatec dcfenfio libcitads AngliciOKGonsniaiiitpftciaBCOi Paporapu
Londini.

•-^Onuio demonflrans Papam efle bei^am in Apocalypfi ilgniBcatain«

Londini.

Joannis Rivii Acchendortenfi» liber de abufibut fiedcfitltids five errori-

bus Ponafidoram, êc ali» opom Theologica «10 Tokmifie impccfl»

Bafilea:. ^ .
.

•

*

Eridi Rhonari Idxa refonnandi Anti-Chcifti , feu dcmcn(b:tti« de prinaor,

diis , inoementis^ft firnsno fâftigi6 Anô-ClHift » ejnrqne blafphèns

do<flrina Sec.

D-iniclis Rixingcri eiamen 8cc. qiio demonftraïur RèH^Tonem Pontificiam

dlc Idololadiam ,& im^simis illam D. PauU Apoftaliani Sec. Argontiiur.

Xx ij
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Jodumts Roiâ; Synopfis Regni Pondfidi. Eribtdic
.m^MdthieM de U R9ffi9 » Cenfêrmité de U Difciplini EeHtfiÊ/Hfm dft

Protefîans de France êvet CelU des MHCitM CbntWUm
^^Tratté de l'Eglife.

^-—R^f9»fe ait Ltvre de M. lEvêque de Mcâux , de U Cemmunion feue

Us deux efpéees,

Kclegdtio Jcfuicarum ex omni benr ocdinata Reoublica yi 9. argomento.
• cum deinoiiflraca , nuiic ratiotiibus principaUtffutlU inisecpofitis pleaioi 9c

pcobaiior per Andr. Lonneiam Tubingie. ' t •
'

Kemij^m Nauntdii rationdr |einîriconiai , ^oo Oirifti fideks , rauooes
" «Ibaos in Sodeutcm, qa«m vocanc Jefu , docenntr. Danci(d.

Jiome a» fecours de Genève , Traité Mt^uel efi jM/lifié" U Do^rine des

Eghfei Refermées , fâr U Seiuenu de fli^urs Dê&eturs de l'Eglife

Romatnif, - • , .
'

:
•

Jloma îrrecondliabiBs » (êd dotionftcatie Iteam ièdanqne RomiiaAi'
omoibus Rcbufpublids Chriftianis pnecidide Yian ad vcEam tutamqae
pacem obtincndam &c. Londini.

Ro.va Ruina finalis anno 1666. Londini imprelT 1^55.

Conradi Ruhelii dog^aca & argumenta praecipua tjux SuilSB ooncenduAC
4e Se pro Papa ex Beilamiiiio collet& lerocauTinembet^»

^Etufdcm par^ncado Apdog^oa pn» D. Manino Lnd^co coocn
Bell .rminum Sec.

Racovicntis CatechcHs e iita primûm Racovije Polomcc , & in Latinum

oranflaca fnb hoc tinilo. Catedidis EcdcGamm Pbloiiite &c. que affiv-

manc neminem aliam prxcer pactem D. N. J« Chnfti cflè nam illun

Deum Ifraclis &c. Racovix 1605.

Jves RoHfpeoM , Sept DtAlogues fur les Sacremens*

"—Tréùiif de U préparation à la Cene,

R, de U Ruelle , Re'ponfe fim$mùre a» Livre de MJe Cdrdimsl de Riek^»
lieu , intitul/. Trait/pour convertir ceux ejui fe font fepârex,de TEglife.

Romanum Evangelium, proiit immeJiatc Clementis VIII. Rom.Pontificis

manu Jacobo Davidio Perronio Ebreduaenfi Ëpikopo ccadicuœ e(t,cum
traAaiiu adrerfus Paparum Indnlgendai l Gallko L L. de Bewiilicil

tnnflatum.

Davidi'; Rungii difp. Throlopicx in Ac^Heria ^ittemberg. habit»,

TraÛauis de norma & judice comrovcxûatum Reitg^oms.

S

CKriflophori Sardii Chiiflophori filii intcrpretationes paradoxar , -qua-

tuor bva))goUoruni , cum dillènaiione 3nf>nA«>« ( de verbo. lieiti

>\ppfndix imerpreutionum Paradox.
.^E)urdcm Nucleus Hiftorâe Ecdefiaftioi (è» hiftocia Adanoium ètu
'—Tradbtus de origine aninut.
•

Cor.fejjîon de Foj de Dteu le Pere , du Fils dr du S. Efprn conforme^

mint a l Ecriture , traduit du Latm a Lejde t^u'on attribué 4
Semdim,
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Eihiim SâHéUt, Rtiétigm ir U Mtlipêm , far ijucls dejfeins ilU d efl<rfor»

gfe & gêMvtrmét tm Mvm Mt^% trUnit dt tAmgUk Mfte mUitûtu
motahlej.

Hermanni Samfbnii anniverfaria parentatio pro D. Marcino Luthero, qiu
comparacio inftituitur incer duo Spihtus iandti or^ana Mo(cii & JLuche-

nun» VviiMnibccgK*

Antonii Sadeelis opéra omnia Theologtca Genevz etfica.

R/f0Kfe k ta Profeffton d« Fêj fiMUt féÊT la M»jm*i àt Bwiuàit^
C0H€re les Edifes Reformées.

Qaudias SaioDibiit Primcn Fapx.
E|ufdcm Epidola de fuburbicariis RegioniiiBS & Ecdcffif.

i^Conjc^urg de fuburbicariis Regionibus & Ecclefus.

- Vindicig pro conje^. de fuburbicariis Regionibus conira Sirmundum.
Eucharifticon pio Siimoodi Advenioria de fubuibicarus regionibus &

Ecdcfiît»

Theft* Salniiticnicsdifpacatt pnrfidibiis Lwl. OpcUe,Mofe AmynUo,
&:c.

Gerhardi Jo.innis Schoben Vale jullidinnim Papatui. Argentorati.

Joan. SchoUti dtfpucaaones de capitibus Religtonis inter Lutheranos Se

Paptftat ctactovetfis,

llartim SchoocKti deTperatiffioia canû Papatui. Amftdcdami. Auteim
ad defperatiilîmam caufam P.ipatus. TrajeiK.

Chtiftoph. Schradeius de eracuiu per fidcm juQiikatione.

Couadi Schidielbiireii ËtHatoowm catalogus iilms 9. quonm oâaTus
fft de fangainaciis nypocritis |efiiias ( id eft Pontificiia <e Gâcbolids)
6. Vol.

Jonx Schîichcingii à Buxoviec di^uuuo de S. Triniuce» de £achariftia.4c

Bapulmi nubus.—Cattcbdis Eodefianan Poloalcannn ( Raeovienfis ) mnim Deotn pacrem
&c. conficenctom anno 1609. m lucem primûm emillà , à Jo. Crelfio

rccognira ne niinc tandem à |oiia Siinchtingio d midin amplius parte
auâ.i. IrenopoU poft annum 1659. & ftu i'f 4Mtrts Ouvrants d* céi

jittteur.

Valcntim Snaldi de Chrifto «10 naorati Dei Ûio Bbet , oppofints ti

9iem fub eodem tiiulo Smiglecius Jeluiia edidit. Racoviv.

•^Rcfatatio Iibclli Sm'giccii cui litnlus
, f^erhum tâtê féltmm ê/i, ûve de

dtvina Vcrbi Incarnaii natura. Kacovia;,

*^Reiiicatto ThefitunGcaiivcti
,
quibi» Incamaiioiieiit flEterni Dei Filii ab

jmiNignationibus noftrarum licckfutm vindicaxc Tdaic Racorte,
ToMi les amfres Ouvrages de crr u-itreur,

Abrjhami Scultcii , Sc:mo (^c Imagimbtis idololatrici*.— kjutciem medulla Thcologica Pacrum m 4. pactes diviia
, tà: autres

Otsvrafts TI»e»U^t<fi*cs de tét AMtmr,

Joanni Scharpii Scoci cnrfus Theologlcus in quo cdtttroTerfke cmnes inMc

nos & Poiitificio5 pcttraâaniur
, & Bcllarmini argtmKnris icrpcndefur,

Tbefes Sedanenfos, feu Tbc/autns difpucationum Theoiogaaiuni in Aca-

dcmia Sedaaenfi hatofwm à pctio Molimeo ,Jacobo Ctpelio, Abiah^^o

Xx iij
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lUtihaHStiilivH, de 1V>ncifids Romuii ia|iiftft Dominacionc in Eccitfu hbri
qtrinqne adverfus Bellami.

•—De Mirt.i Papiftica crroiilnis 5ynagogT Romrtrx circ.i rurhuifliam
adverfus Beilacm. & univeilum Jcbuiko£um& Caiiai;seârum Sodaliuiin»

• libri 5.

m^De Chrilti Ecddia adverf. Bdlann. aliofqtie feébe Jebufirioe enoces
iibec unus.

Libri de Monachis & eorum inftittitis. De Indulgeiitiis & Jiibilxo. De
Ccmciliis & eorum auchotiwtc , cé" /««/re-j Ouvra^cj de cet Autcnr.

Simoiiis Sieinii Triumphus Jefuicicus. De Igiiacii Loyoiae vita fctniracnli»

narcado fiéb & abTnria ,ciim przdpuii Roman» Ecdefic lidd aitkolis»

ndverfus Greiferum LoyoUtam.

Vi«fl. Scngeiii loci Thedogici quibot Melanchconis lod conamnet ilki*

Urannir.

Steplnnî SMgedmiSpetalnm Romtuiontm Pontificam» in décréta eorum
pngnancia cmn vecbo Dei , vite ctirfas , ptodigia bonccncla drpingunciir*

Gencvx.

Supplication RemonirMCC fur le (air de Lt Reformatitn de Eglife f.tite

a l Empereur aux Princes , tetiAMt lourntc Jifi^ertslc 4 Sfire , tu l 9»

m»Êttn lé necejftté de reformer l'E^life,

MtfgtÊês Smreéut du Kofkr , Ctiiftffitm & rt€êMm§iffme§ tttÊHumt fk cbàte

en I4 T.'p-iute (^-r.

Francifci St.mc.ui tracLitus de tribus Papiftaium fundanicntis , Ccu afyli»

prxcipujs
,
quibus pio luo lacXo Miûitico Sacriâcio cucudo nituntur de,

»

T

PAuIi Tamovii de conjngio libri trcs, in quibus cencroyerfix qux excaot

apud Bellarminum de hoc arçumenro examinancur &c
—De (acroiC Miniflexio libri très in quibut devericaie Minifterii Evan-

gelici in Ecclcfits Lutheranis agiciir.

Ceorjret Themjon , la Chajfe de la Beite RomAine c^ff. 0k ifi^évidemmitm

prtitvc <jHe le. Pmc eft l'Anuchrt^ , 4 Gtntve.

Genfdi Tidi oftenho rumnatia qood Pmdfidi dog^u fin pcobare noo
potftint. Helmfljdii.—VinAcatio Auc^iiftaii.T ConfLfTïonis , cr Autres OftvrAires de cet Antettr,

IXanielit Tiicni Ipeculum AtitichtiUi. Idem demonftracio Papam Rcmanom
cilè Antichridiun.

—->-EMge(ît ad 91. arciculum fidti qunm profitennx oïdbodoMB in Gafli*

Eccleuae de Anncbf:Ao«
i—Noiar & animad. iii conrrov. BelîarmiMi de Chrifto capite EccUfee, de

(umm» Pontitice , de verbo Dei fcripio & non fcripto.— D<fjf<r»/# de U SH§f»nte cr perfeli.oit Je t Ecriture SMnte , ctntre lejîem

dm Perron , dr Autrtt OmtrA^es de cet Antenr.

D^nielis TofTini Paftor Evangebcus , feo de Jegitiniâ Pdftocuia Ea^ngeli.

coruin vacations.
—^fijurdeoi dirpuuuoues ducadvctlus Aicucuaijcluiuiai , i. de S. Ctrna >



3;i CATALOCttB DBS LiTILSS
Evangelioai, t. de fapecftidolk ie iàalMuàa venecadoiie SêoÛboiwB

Simon Theodorus » de ftaca fie ceU^opepcopm Papttos adveiTiu Gocofi*

lium Janfenium.

J[,a Faculté de Théologie de Parti, les Articles concernant noffre Foy

RelijiM ChrtAienne , <^ forme de pêcher , avec le remed» ceatre le

poifin, L§ mime Lhf* em LMim,
Theologi^ues pojttions de la faujfe EgUfe du Pape Romain , ikriie fât

jBellarmm lefmte , ^ de la vraye Eglife de Chriit foneU'e it flwéts EtH»
tm€S , tradnttes de Latin en François , a Franl^eudal.

Tkeolomnn Gollegii Cheifliani V&n doo de arouis feâK Ignuû&a»,'

qur£ impiè vocac Socieucem Jefii, advediis Ad«iimiii Connen Aiina
Mogv^ntmum. Londini.

Tudacus Theologopoliticus , cum alio uaâatu cui (iculus , Philofophu

iàctx Scnpcuiz inccrpces.

—-CfjvAvr LUnmmFrtitpis fêmittitn d» CMmêmhs des Imifi,

Trait/ en forme d'Apd9^t B»Mr Ut Framfaù faifant profejfion de la Rg->

Itgion Rrformife , contn Ut tâhwmiet & imftfiitret det Mtmifirm dit

Siège Papal, i^j.

TraïK des Indttlgetitei etntreb Dsertf ebt Cencite de Trente* Briéve cèn^

fiderdthn fkr tâm dm IiAUé, J>u ^aj grénd pardon gentred det

petheT^t à Genève.

Traite de l'Eglife contenant nn difcours pour connoifire la vrétye Eglife <^
la difcerner d'avec VEgUfe Romaine , à Genève.

Benedfâ Tmrretin , DeJe;$Jt d* U fUUUti det TrndtiStient de U S, Bikh
feieet i Genève contre fe Fere Cette» , etvec U redtâte dtt lefttiti fU»
gtaire cmtrc le rnîrr.t,

Francifci Tiuieiiin ,
difpuratio d<r ncceflkiia feceilîone ab Ecdefia Romana

& impeQibtli ciun ea Syncretiilno.

^i^Difpp. de fatislaâione Gfatiflx , de Circnlo Pootifido ficc.

Joannis Tolmeri liber cacmine iioripais de Papasu Romano ejufqiie Reli-
gione. L'jgdun, Batav.

Lucx XcdLcani indicucio locorum Tkeplogiz contra Sophifinata Bcilaroiuii,

coni indice cccoeitin Romm Eccifîfix.

lycaorns Aaadkdfti»GoniQaentaiin5de Rofnanonim Pontifîcuni cyrannide,

(V <{ccrrtornm corumdetn vanitatc , ac inutilicate ex iactis Jitceds, ^
jure cinonico ncrvole difputans. FcAficofurti.

fiege^^Tlialnianai Exegema argunicniorum qiubus fàna do^cina de S.Civna

CMfifoiacur» fie contraria Synufiaftaram opinio de corporalî.prae(êtidji ^

fieorali manduc^tione refelUnir. Tigurt.

Turco-Pa'iifmus adverfiis Calvino-Turcifiniim. Londini.

Theo4oh Thunomu Papa Anci-CijnlUis magnus , hoc e(l demonltratio

Papam poft cempoi» Gregorii magni dIèAnti.Chhftuin illiun magnum in •

libris Ptophecaniai defoiptunn
Ej n ni ein A pocalypdcas di i raâec Afici. Chrifti , cavilU» fie tnendadis as

Ijbio Gafparis Lcchneri Jefuirx fparfis oppofitus.

Ejuldcra Lutherus Tliauoucurgus de adnùcanda tv^ |:^fornutioae

Ejurdem
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C0HDAMNË2 IT DEFFENDUS.
'5yJ

M-*C|ur<lctn difcuffus de JubiI«o Anti-Quiftiano & Indulgeodis Poa»'
dneiit. *

Eiaf<Icm îgnis Purgatorii Fatuus.

Ejufdem arnfH^ti Theologi ca Pontifîcios ciïc r^jrin-reLufi-mxtn x^7f^
id ell Lairi' cu^'" adorare ioiagiacc , Ccucem, c^davcia^ éuurej Qitm

•

JOannis Valcenier Roma pag.ini(àos. Pranckerx.

Pierre de U yaUAde , Apologie p»Mr l'EpiJhe de: Afifitjlres de l'Eflife

Jleform/e de Pans , prefentée 4M Ray, fantre le Livre de M, l'Evcqmt

4» Lttfâm t Itâm jirmiuei de Rithtbem.

Talentini VaimU (te WBÀ ioce^ra biftona» adterfits librnn Jmo. Ftbri Doi<

minicant.

Stnpiid Verini , Libet de TranlTubftanciaûone ad Juftum Pacium concn

Hug. Qroduin.

Hic VedeKi. De Cathedra S. Pétri IS>ri t. fea Hifbria Epifcopams Aa-
ciodieni ic Romani fandli Pctri refucata , contraBaronium& Balarm.—^Vindici» Do^ltin» Remonttrantium , autres Ouvrages dt cet AuteHr.

Andcez Vplani defeniio cens in Ecdciia fetuciitLc ^c. concca Tianilub-

âantiafkmit dogma aliolquc ercores ftc.

Jaeobi echeiden prcftantium aliquot Tlieologorum qui Romanum Anrf^

ChriftiHn prxcipaè oppugiumuit c^^ws » qnibai addiu Cuot clogia As

Librorum Catalogi &c.

^tcoUs yi^Hier t Théâtre de tAnte-Clriji , OMijuel eji répondu à cemxiftÊê

0mt écrit çmtn U DêSnme êtes EgUfes Refermées fier ce fttftt,

^^Trdit/Je U vrâjt péVticiparioH du Cêrfs & du Sâm^df A C, 4fV»( Mr#
JTnmffie pour fe préparer à la Cerne.

Vmdicia; pro Unicanocum m Poloou R.eligiiNÙs libecute ab Equice Polo-

no conicrip». ( J un. Bnito.
)

fiem yVtitf TnM à» vraj ufagt eU USédMâti^m Attgetieint , d» t0ri^mê
des Chapelets, de la manière de prier par cempre, de rahtts tfui j e^.

^—L'Office des Aiorts , tfui font ^ l'EnterreiÊMtêt , fts S^J^roiges t ie Déieii,

les Anmverfaires , la M^Jfe,

*^Trétttf des Clefi d» VE^iji , dti Séuremens , d» U TrmÊjfmkJbmtiéUiem

,

de U vérité du Corps de I, C. &c.
•

—

Df l'autorité or perf Won de la Dofhifie des SS» Ecrimrts , d» MmU
fiere d'tceBe , des vraj4 & famx Prieurs.

•^Avertifemeiêi stncheu^t CldêUtrie ^ tes êmfhhemems ^m'eMe hmUe eus

fédm des bemmes.
^i^TntrodMEHoH Chrefiienue en la Loy ^ DoShine de FEvâtegili*

rti^fngÉif f^r ffntjuifticM cr fur l'attente du Concile,

m InfirittltOM de cemx f«» n om pas la liberté de vivre en U pureté de

tBvâM^te,
mm^SemméUre des fritttifémie fêimtt d* U Retigiem CkrepiemM & des

ahuf contraires.

- ' Z><» eUffereitce (ênveuéutce de tAtutenne cr neuvelie idoUarie*

H Yy
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^Vhurim fAtt dut DiMtmes»
^—JCtf mwdt sÊâKtpin & Umnig Dtmt^U i & itm Ut ê$mi

Ouvrages de cet jiutetir.

^Cilbcrti Vcctii dcfperata cmxÙl PapattU contra Cornel. Janfenium Profcflb*

tem Lovanienfem, cuin prxmillà velicacione (ie Magia aLiifque abomL
liaciofiibus Papatitt*

Eiafdem fdeébe difputaticnes Theolcgica;*

Politia Eccicfiaftica , tom les autres OuvrM^er de cet AhHMTa .

Conradi Vorftii diipp. varix de juftis caufîs defecendi Papatus.—'Encfaitidioa controveifiarmii kittr Evangelicot& Pomificios» fcoîti^
errorum Romane EccleCc , etun Antidocot

Anti-Bellarmimis contraéhif.

Apologia pro Et clciîis orthodoxis contra Jefu'tarum Thcfes»

Approdiz de auihocicatc Eccklîc ac Scxipcucac , Us A$ttrts ÛHVraget

èt M Amtmr»
XtVn ftul MeSMtmr ^Amm êntn DieM & Ut Htumtt » Hêfrt BiU

fffemr J. C.

J^'Vm MêMveAM Chef ^ui m temps des Etnperenrs s'/IevA À Rome , Livrg
nmtndiii Cêwmnu & par ^ttels mtjeni stfi Hevi U PapAHté « /ri

J)es yoeux des Mejnes ^f;^ fi en les rom^Ant on iffenfe Dieu. Item , D^-
motijhrance des nbus de iEgltfc* Qts CûiiJhmtiêifS humants» Dt l'BgUfê

de Christ Anteehrtn,

OmMd Vianii de verbe Dd Icripto libri 4. pro libr« S«deelts advetiiii

fanmanatTcaditioiiet, Joannis Lcnfàri accufationibus oppofici.

Joaniiis Urbani notât in diCput. Dellarmini de vcrbo fcripto & non fcripto.

Joach:mi Urfini )Jefuitici teinpii ftupenda , i« de idololitcica invocatione^

Salnndone Angelica , blafphema tdoratione 0e confeciatlane macum*
ram, de patrociniis Sanâorum , & quos & quibiis rebtts Mooadli Deot
& Deas aflignariac , de SS. Reliquiis. Francofurti.

Zachariae Urdni, coi^us DoQttiax Cbhftianas Ecdcûaium Refotœacaram pet
David* Parxum coUeâum.

Amonii Virabei Enchîridion Religionis Refermât*.

—Ejufdem opéra omnia Theologica , Lry.^x édita.

J^arci Friderici Vvendeiim Chcimaoa Tbeoiogia , pnedpaat eoitipleâciii

contiovetfias,

Exerdcatiooei Theologica; vindices pro (ba Theologia &c. Us éu$tm
Omfmges The»Uit<jHes de cet yintettr.

Joannes Vvigandi ^nopfis Ancicfacifti Romani » ipintil OOt Cbrifti tevdati
Ari^entorati.

.^Explicationes Cacechifini Lutherie

Synragma Ira corpus doAriMe Chriftian*.

tiuftein de ncatralibus & mediis pia & necelîaria adrnonîtio*

Mcthodus Do^rinx Chcidi prout tcadita eft in£cclciîa Mj^debui^qifi
& Jenenfi, c?" Autres Ouvrares*

Joanau VyincKcImanni Augattans coofeiHoms Aiàculi Theiibus co».
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pcchcnfi 8c iUlifttiti.

•—EjnÛOB di/pp. 0c Tiwfts 4e cnuforedut Theologîdt bodlenit i ^
Jacobi Vverenbergii AnalyfïsLogica controverfiac BclUrmini de Vcibo Dei.

Andrex Vviileci Synopûs Papiûni , hoc eft tocius do^diue Chriftiandc f^iue

hocUeiSynagoga Roman» , impciosii à BeUamjoodefciKlituCy fblida

faiacio, ne AngUoo in Lacinum converfa.

Papa purns punis Antichriftus ôcc. Francofurti.

Dilpp. Theologica: , Bcllarmino oppoûtx à Volmaro Latine co iverrar.

Il I Ejafdcm Papae-MalÛx ûve quarca concroverlU geucralis de Ko.nauo
Pbiilifice, é' éÊUtrts Omvngis i* e^^iaettr,

GoiUeliiii Vvitacheri , Refponfio ad Edmundi Campiani JcTiiicc radonet
decem, & defenfio refponHonis fua: contrat Jo, Durorum.

Pcacle^onçs ia contioverûa de CoociUis ^ de Ecdeiia coocca Ponciâ-

dos Bec,

Ejufdem opéra omnia Genevx édita.

Chriftophori Vvitichi! Theologia pacifica , cum Appendice.

Yvelleli GroningenGs Farraeo rerura Theologicaium pec Maxtia Luthscum
edica> cum cjurdcm Piar^cione.

TvaUeiiiiimGoiifeati>fi4dde pierifqoe miiiceoncnnrerlii dogmatibut ftci:

* Bafilear,

Jomnis YviiicKelaii Aqguftaïue cot^cfliooUAnîcaUThe&bittcompEei^^
Gielïi,

Pomci Vvifàcd Fides Jefu Chrifti &Jciilitartim , hoc eft collado doékdam
MRi Chtifticam doArinaJeftituriiBi perfidei anicolos. Iccm juranencimi

Pii I V. continens cipitA Pontifîcic Religionis , cum confucationc C0«
rumdem. Oppenhemii , & Riipelli fub nomme Donati Gotuifî,

Andréa: VviÛbTuacii Catecheiis Ecclciiacum Polomcarum ( RacovienHs )
nnini Deum Pattem 9cc. confiienciom lecognica , 9c noiis ittuftiaca*

- Suuropoli, ftfirj Us autres OttvrA^es df ctt Aitteur.

^annis Vvolfii EpiftoU de «erctcndijie Efiddiv^ciioi vtuejos pec Swiddnai
Tiguri édita.

•^Ejufdem Cominenurii in aliquot libros veterii Teftamend.

I—iiî|ii(9eai Leftiones mernoxabiletCeiiieiiaiiis ièidediii Layingc édite,

Joaimis VvoUebii Gompcndiiim Thcolog^* Ghriftiaii*» Ceoer» AmM
lodami.

Joannis Lud, Vvolzogenii dedaratio duarum concraciaium (èncentiarum de
ono Deo Pâtre, & de uno Deo in dlêiida 9c tcibtts in pcrfenit. GoropeiH.

dium Relictonis ^Juiftianae , & fus les uumt Ouvrages é» ctt limeur*

Wifi» VvyiQi CatçcbeTeQS Tigunsc Anaifiis. Tigun»

Z

ZAcKicivHogdii Mekh. Gociwiis conlataios ceiitn Papiftat. Vnnoê^
furti.

— Idem de Inamaculata Cooccptioue Doaaim opilii Jefa Quifti SoliuSj

AiUMti.
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55^ CATALoens dis Liv&bi
Hiefdiiyiiit Zanchii opaa omnia Theologica in plocct Tonoi <Bftiftéb êc

Çcnevï cdita.

Ernefti Zcphyrii, Spcculum Jefuicicum , hoc eft demonftratio Efaikic* pro^

. £tnicatis , Pelagianae leviutis > bUfphemz impietacis BelianniaUDaB

Grdrerianc , Suitis faonoiarii loca cranCnifla* V?iccciiibei|^

Haldiici Zttinglii Amka Exc^dit » fea cxpoficio Euchariftur oegptii y«é
Mart. Liuherum.

Ejuidem opéra omma Theologica Tiguri ediu , & jh pUucs pactes di^

ftinâa.

«flieodori Ziivingcri Tbeatrum Êpiencic ccldtis c Joann» Ca^im tettU

tutione Rc lig onis Chriftianac reprxfentatum.

r—'Synt^gma Execcicacionum Tiieolo^icaïun)*

AMrti XÀvres*

BAIt. Cualtcen LmlMt» natas^denaciis » i Papcolaïuaa calmmius ffti«

dicatus.

Macdi.Hoë, SoUda dettftarioPap«, & Cafvfniftattmi. Vvittembergz.

Balthaz. Furmanni Sanftiucis Romane Ecclcnz EretAo. Vvictcmbergae*^

Jufti ]o\\x traitas pro SacerdoCiim conjugio advcrfus Fabrum.Tiguri.

Peiri HincKclmanni de Papifmo difpuuuo^&c. cooùocus euocos praecU

.
puo9 Romanac Synagog*. Lubecat.

BÛchol. Kiakenica Di^.TheoLde confug^o^ûi quaEcetocToxUBeUanttiol

& Cocteri refèllitur«

Jacobi Grodc-n Anti Primatas'^

Cbhftoph. Ahhofeii Pieudo-ftereoma ( falfa folidicas) Religionis Penciiïdje^

Simoiiia Guria» Romans. FfcancofartiV

loaii. MoceOi cra6btus de Ecdefia ab AdticfeiA» VUbtsuÀSk , 9cc, eam
ratione conciliandi diffidii de Cerna Domini.

loannis Actonii Fnfn Elenchus P(eudo-Religionis Roaulno>Cacholicjrygra«'

iffimos errores modccm Papacus per cenicns &c,
PCttiis Valennnns Smcus de repcuaginci.fbfmi Romani- Papanii fide.Argenu

corati.

loarnis Hulfemannî Maniiafe AuguftanaC Confc(Tîonis,

GuiLGrashavi Babel non eft fânata ,concio iu qiu demonftraciu piêudoh» .

Cailiolicim relîgioneip qnoridie in pejus roera.

lacobnt Heorbrandus de MuldpUci Pftatificionim Idefomaaia.—Eju/(fem explicaiio caufarum cur non fit amplius di^putandmn CUîJt

Greg,à Valentia de pam& cottTeaaù « louigjiaum, Siacuaruœ plarquàm
Echntca Idololaciia,

Kieardi Hanis Coocordia Angticana dePriftMCaEcdeiisC Rcgîo. Loodiai*
Kicolai Hunnii Apoftafîa Romaïue Ecclefîx.—Ejufdcm Innoccntia Lutheranorum oftenfa.

f-»-Labydnthus Papiftkus, nvedirpuuuo de Papa fcmeupfum contradi-

âionunis iinpBi»niieinairieiilis<l«Scriptttra>de luftificatioue & Opeù. *

bus &c.
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COMDAMVBZ Et ÛiFFEKDttS,
y^y

Jfiêàah Adcndi Examen diffucBetlatinini de Templis.

^aTpari Erafmi Brociiminni rcfuutio caufacum, quibus V vIlhellBBI Mar-
chio Brandebiirgenfis à Luthcrantsad Pont:fi::os ckfecir.

^^Concrovcrfi« S^x-dc vecbo Dei , ^ de vcco tocms Eccleûa; capiic

Chciilo Icfu.—S^ftema univericllieoUgiai ,& Mumt Otnm^fs iê tff Amur,
Oeorgii Calixti , confîderatio doârinx VonÛRÔM»
—De PonciHce Romaiîo Orationes très.

——Idem de (latu aDimaïuni rcparataïutn.

-Dii'puucio cjuQcm de prarcipuis Religioiiis capicibits,

Abnami Calovii Matseologia Papidica.

Comment, in Augullanam Confcffionem.

.DiicuIIîo controvetfi-irum de Anguftana Confeflîoiift

JoaU' Bened. Carpxovii Collegiuin Aniipapiilicuia.

Ctiriftiaiii David Ann*inodTa CathoUca.

jaanmê Coccei dirqihiîtiode Ecdcfia U Babylone*—-Summa Theologir.

Roberti Coci cenfura aliquot fcciptocum qui à PootiHciis iîib ttomine
veterum Authorum citantur.

}oaiinit Codunaniiî Prodfooiat iaviAè ienonlbaiis papiftas cflê Proftflo*
res quinti Evangclii.

loan. Dannhouven Hodomoria (fatuit.ns) Spiritus Papasi.

Hcrmanni Empiychoviî , Dcmouliracio Luthcrum in omnibus Articulis

cmn papatu controvetfîs idem doculflè <|iig«l Ecdefia onhodoxa ,& SS.
Patres per Cex priora fxcula^

Francifci Burmanni Synopfis TheoIogÏGa &c.

Guillelmi Bucaoi Jnftititoones Théologies feu Aaaiy(îs loconua coattna-

nium.

«^EfufdeM C«elefii<tê$,é^& ét uaftams «tcMinifteri», Poteftaw, êc

Difcipiina Ecclenz.

Cafparis Hombergii de fuperftitiofîs Campananim pulfibus aJ clicienda»

preces, quibus placentut fulmina
,
cxcogiiaiis Refpot.fio. Francofuid. •

Joannis Simonii Lucherus Thcodoios fa Oeo datas) &c. Rollochii.

Kftffarques fit ce qui efi continu déus ce fremierAttidf»

PA K l'Edit S. Geinaiii en ttfe ^ t^u iteftoii defiendu atn Mini-
ftres (bas peine de la vie de prêcher par C0nvic(s contre la Meflê , 8C

les Cérémonies gardées , ôc reçues en l'Eglife , les autres tdics , Déclara-

tions ôc Ârrefts leur font pareilles defïènfes, comme audî d'ulcrde calom-

nie* 8t d'iniarés ^tte TEglilc , fa Doftrine , de contre les Catholiques,

en les appeilanc d'autre nom que de celity de Catholique s ; mais dans coosL

tes Reglemens , Se dan» toMes cct dtSeofét, il u'eft £aii nulle mcniioB!

<Ic la peine de morté

11 j^AS^ ism pac les ^ic&i qjoe nous avons rapportez ,
que pat les
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358 R E M A R Q^l E s , &C.

Pleintes de rAlfemblce Générale du Clergé de France, que les Minières 8^
les autres Ecrivains de la Religion Precenduc Reformée ne fc font jamais

pû contenir dans les bornes fi jnflemenc prefcrices par les Edits
;

qu'ainfi on a eu très- grande raifÎMide Icor defièndre par le dernier Edie
de prêcher Se de coinpofer aucuns Livres contre la Foy & la Doé^rino
de TEglife, & de parler diredement ,

ny indireékemenc de la Relig on
Catholique ; eftanc cemin qu'ils n'en ont jamais parlé qu'avec déguife,

mène » 8c en inpofiuic aux Cacboliqoes des Dogmes qu'ili ont co^oim
Condanuiez.

On a en encore une plus forte nifon de fupprimer tous leurs Livrer

9c de leur dcfFcndre d'en compofcr dans la fuite : &on peut dire de cette
defl&nfe, ce que Soiomène dit de la Loy de Conftantin , qui def&ndic Jea

Aflemblées des Hcréciqaes , qi^elle en ramena plulîeurs à l'EglilêyAç
que ceux qui ne Ce convertirent p.is n'eucçnt poia| dç fuc^eilèait

leur mort
,
qui fuiviflent leurs erreurs.

De tous temps les Hctéciques on.c tâché de noircir l'ÇgUfe par leurs
calomnies, HéKmictrmm mot efi m ctnvi&i de ptrjiiis ad emtttmnidt cêm^
fMgiant. Saint Augitftin faifant reflexion (Ut cette conduite , juftifie qaVm
ne h doit pas fouDrir : Si r:[li perfet^nor occulte pr«ximo detrahcHtem
umnc reStiHs pcrjc^mr Ç,ccUftAfn pulfltet hlaj^heméimçm , fita^da dijçif

mntirix e/?,

ARTICLE II,

Des grâces accordasm Houvç^m Convertis,

DiçUmtiûm ib$ Roy in fn^mr des B^fims Jt>fomviau^

Cmwmk ^pour obligerUmpens& mres^kUur imner
une l^enjïon jfnifvant leurs conditign^ ^ ^
wmgt-qmtriéme Oç^obre i6éj,

O U I S par la grâce de Dieu , Roy de France
ie Navarre \ k cous ceoK qui ces pre/ènces Lettres
verront , Salut, Ayant eft^ informez du rt^s quQ
font pluficurs percs & mères de la Religion Preten*

duc Reformée de fournir â leurs cnfans, qui fe convertiflênç

à la Religion Catholique
, Apoftolique 6c Romaine

j
fçavoir

les mâles à l'âge de quatorze ans , & les filles à celuy do.
douze , les chofes necefîaires pour leur fubfiflrance & entre.»

tien
I
Nous aurions par Arrcil de nol^re Confeii d'Eftac di4
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tfoifîcme Novembre de l'année dernière 1664. ordonne que
lefdits cnfans fcroient nourris & entretenus és maiTons de
Icufdits percs èc mcres > amfi qu'auparavanc leur changement
de Religion , fi mieux n'aimoienc lefdits pères 6c mères leur

payer une penfion propordonnëe à leurs conditions & &éuÛ
tez : Néanmoins comme nous aurions efté avertis qu'ib ne
tenoient compte d*y Cùâsfàird 9c que sMIs avoient le choix de

Î
rendre chez eux lefjits enfans pour les nourrir 9c entretenir,

1 feroit à craindre qu'ils ne leur riflent quelque mauvais trai-

temens
^
pour les obliger de retourner à ladite Religion Pré-

tendue Reformée , Nous aurions juge à propos d'y pourvoir

f>ar
autre Arrelt de nodrcdit Confeil du 30. J.mvicr dernier

*j

equel voulant cftre exécuté , Nous , conformcmcnt à iccluy,

ftTons par ces prefèntcs fignccs de nôtre main
,
dit, déclare hc

oidonné, dilbns, déclarons de ordonnons , voulons 9c Nous
plaift ,

qu*aj)rcs que le((lits enfons de la Religion Prétendu^!

Keformce (e iêront convertis â la Religion Catholique
, ApOi.

fl^lique& Romaine
}

fçavoir les mâ^ à Tâge de quatorze

ans ) & les fiUes i celuy de douze ^ il fera à leur choix& oprioi^

ou cie retourner en la maifon de leurs pefcs & mères
,
pour y

cftre par eux nourris & entretenus , ou de leur demander pour

cét efict une penfion proportionnée à leurs conditions & fa-

cuJtez : laquelle penfion lefdits pères & nurcs feront tenus de

payer à leurs enfans de quartier en quartier, fcc en cas de rchis,

voulons qu'ils y (oient contraints par toutes voyes dûës de rat»

ibnnables , nonobftant oppofitions ou appellations qu^con»

ym. Si DOKNOits bm aianoement i nos amez 6t

féaux Confeil 1ers les Gens tenans jx>ftre Cour de Parlement

de Pans ^ Baillifs , Sénéchaux , ou leurs Licutcnans , & tous

autres nos JufticiersSc Officiers qu'il appartiendra, que cefdites

prefèntes ils ayent à faire lire
,

publier &: enregillrer, & le

contenu garder &: éxécutcr félon (a forme Cm teneur : Car tel

cft nôtre plaifir. En témoin de quoy Nous avons fait mettre

nôtre Stel ices prefentes. Donne â Paris le vingt- quatrième

jour d*Odobre , Tan de grâce mil fîx cens (bixance-cino , &
de nôtre Règne le vingt-ttoiiiéme. Signe , LOO I S. Et (ur le

leply , 01 GajftMBeAup, ËciceiU.
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ARRËST DV COl^sniL ^'SSTAT,
qui ordonne que les Sentences de prouïfîon rendu'és par

les Jiigts en première JnJÎAnce pour les Penfions des

. lË»jAns nmvêâkx Comerm feroM

triim I4ars

SU R ce qui a efté reprefencé au Roy eftant en Ton Confeil,

qu'encore que par plufieurs Reglemens les Enfans de Fa-

mille de la Religion Prétendue Reformée puifîenc fe faire

Catholiques
,
fc^avoir les garçons à quatorze ans

^ &; les filles
'

d douze : Néanmoins ceux de Montauban en font journcUe-

ment empêchez , ou par la violence de leurs parcns qui les

excédent, & les enferment après les avoir enlevez de l'Ev^ché

i0e«des lieux faints où Us fê réfugient pour cét efict , ou par
It deflâut de dibfîilancc qu'ils leur refu(èi]C, oii par l'appreheiu

fion qu'ils ont de fe voir entre les mains des MagiClrats, quéL.

ques.uns derquels fe font voulu attribuer depuis environ deux
ans dans Montauban, fur les confciences, une jurifdicbon qui ne
leur appartient pas, ayant enlevé defdits lieux quelques enfans

qui vouloient convertir, & qui s'y eftoient retirez pour fc

mettre à i'aSry de la fureur de leurs p;ircns,& pour achever

de (c faire infliruirc en la Religion Catholique ^ & môme les

ayant obligez de lubir devant eux des interrogatoires , dans
leiquels ou on les intimide , ou on les fface | de lor(e , qu'outre

-qu'il eft prefque impoffible i ceux qui fê trouvent en-eeceftae

d'éviter les embûches qu'on leur dreflê^ /bus prétexte de ces

interrogatoires , la plûpart des autres qui ont deflèin de Ce

convertir , en font tellement épouvantez
,
que pour ne pas

tomber dans les mêmes embarras, ils étouffent avec leurs bons
défirs les effets dç la Grâce j & ceux qui coopèrent &: fran-

chilTcnt ces grands obftacles demeurent privez de leurs flib'

fiftances , leurs parens qui les font affigncr en la Chambre de
^

'l*Edit de Cadres, où par le moyen des partages qui y arrivenc

journellemnt entre les Officiers Catholiques-& ceux deJa Re^
ligion Prétendue Reformée, ils fe mettent à l'abry des^'com !

traintes que l'on pourroit obtenir contre eux pour rai/bn de
ces Penfions. Si bien que pour faire vuider ces partages , il

'

£iiudroic que ces pauvres enfans aliaflènt roûtenir des procez i
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' ân Coo/êil, U dans les antres Jurifdidions où letinparens les

traduiroient. A quoy cftant neccdaifc de pourvoir
j Ouy le

rapport du fieur Commillaire à ce députe par S.i Majcflc : lb
Roy estant en son Co nseil, a ordonne ôc ordonne
<jue ies Sentences de Provifion que les Juges ordinaires de la

Scnéchaufsce de Moncauban ont rendues fur le fait dcfditcs

I^etifioBS, feront éxécutées par tontes yoyes, nonobdant oppo.
fitiom ou appellations quelconques

, pour le^queUrs ne (era

SSaé^iC uns préjudice d'icelles: Avccdélênfes d côus Juges
de prendre connoâ&nce defclices Converfîons, & d'interroger

leMits enfans fur autre chofc que (iir leur âge , leurs Extraits

Baptifl lires , & fur la volonté qu'ils ont de fe faire Reh^icux
ou Reli^ieufcs feulement, à peine d'intcrdiclion de leurs Char-
ges ^ & à leurs pères & mères, parens ôc autres de leur mesure
ny mcdire , à peine de mil livres d'amande , & autres peines

arbitraires. Fait au Confeil d'Eftac du Roy , Sa Majdlc y étant,

ttmiVvn le 14. jour de Mars Mt, Signé, Phelypiaux.

h^fi dm Omfiil JTEfiat \ qm dkharge les Num^âmc
Omtfirtis dufAyemmtdisdtbtesdt cmxdeUR.P.R»

Du onzième Janvier iSCi*

VEu au Confeil du Roy l'Arreft d'iceluy , du douzième
Juillet 1661. rendu fur la Rcquefte des Confuls de Sumenc

&. Senilhac, de la Religion Pretenduë Reformée, portant

cntr'autres choies que le Procureur Général de Sa Majefté en
la Cour des Comptes ,

Âydes 8c Finances de Montpellier,

eawofca. à Sa Majefté ks roodfs des Arrefts rendus en ladite

Cour les 24. Decenobre i6^a & 10. Janvier i66t. portant di.
charge au proHt des nommez Barbut & Seguier , Habitant
Catholiques & Nouveaux Convertis , des debtcs de ceux de
ladite Religion Prétendue Reformée j les motifs envoyez .i

Mondeur le Chancellier par le Procureur Général en ladite

Cour des Comptes
,
Aydes & Finances de Montpellier

, pour

fàtisfaire audit Arreft du Confeil ,
fignez Ratte fie Trifmond,

Avocats Géaénuix en ladtce Cour , dacta du ii» OAobre
jdoBier , par lesquels motifs , ladite Cour hk connoîcre à Sa

hU^fiEté que les Arrefts par elle rendus au fujet de la con.

tcftation entre leiHites parties , font cies-juridiques. Et après

fliK kfdits mocifs om eAé ciaminez audic Comèil » Oiiy le

Zz



3^1 AlLlLESf s DO CoNSSfl D^£stAf^\

Apport du fieur Garibal , Maiflre des Reqfueftes ordËâaifie

on Hôtel, Commiilàtte à ce député, & touc confidcré r Lé
*'Roy EN SON CoNSÉiLa otdonnc & ordônne

,
que ies

Olrrefts de ladite Cour des Comptes
,
AyJcs & Finances de

Montpellier ,
des 24. Décembre 1660. Se 10. Janvier 1661. fe-

ront exécutez félon leur forme & teneur : & en ce faifant a'

déchargé & décharge les Noureaux Convertis à la Religion

Catholique, Apoftolique & Romaine, du payement des débi-

tes de ceujË de la Religion Preftuduë Reformée
,
aufquel^

ikdite Majeftë hk dcficnfc* de fe plufi pourvoir ao Cohl(êi|f

pour raifbn de ce^st peine de trois nîil liv'res d'amande, &:

de tous dépens, dommages & inierefts. Fait au Confeil Privé

dit Roy tenu à Paris le onzlenie jpur de Janvier t6éy Si^y
F O » C O A trf '

'
•

"

%4rreft du Confeil d'Bflat , en fn'veur des Habirans Catho^

Uques de Privât^ , pour les décharger des Contributionà

. ^ debtes des Habitons de la Religion Pre$£Mdmë RefirT

méê, dudit Uê»i km dis Siégfs dfs mnéis ifzo^ i^jl/^

Du quatriàîie Septembre 166S,

S O n ce qui a eflé reprefentc au Roy eftant en fon ConfciL
par les Députez des Gens des Trois Eft.us de la Province de

Lanf^uedoc
,
que par l'Arreft du Confeil du 11. Fcvncr 1664.

Sa Majcftc en confcquence de la Déclaration du mois de

Juin 1619. 6c de l'Article IX. de l'Edit de Pacification di;

mois de Jiiillét èt la tù&ah aûnéç f aiikoit entf'autres thôfcs^

hk deflèiife» à totfs ceux de la Religion Pretendné BL^éforiTiéé

d'habiter daiis le Heu de Privatz , €c permis aus^ Habitant
Catholiques qui y font allez habiter ou qui fe font convertis

à' la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine,iôçà<èu3è

qui fè convertiront cy-aprc$ d'habiter d ins ledit lieu dccKari

géant iceux de la contribution des depcnfes &: dehtcs faircV

&: contradées par lefdits Habitans de la Religion Prétendue

Reformée, pour le foûtien des deux Sièges de 1610 ôc 1619-.

ou par le^ domïifages & interefts aufquels ils ont-eltc ou fe^

ront cy.après coii£mnez , i caufede la démolkiot^ dés^^glk

lês« Châteaux |cMaiiom.Fôrtes, ineme du.Châtcâiti eêpiMa^
'dUdit Privatas, honobftant les Obligations

, Tian^ons^ S£

«U«tes iaâes aul^uels ils poorroient avoir parlé 6ë AA«ftb à çà'
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contraires , & bien que IcCdits Habitans Catholiques Se les

Cooverds ddifcnc jouir de la grâce à eux accordée par Ic/Hjcs

Airefts & Déclarations , ils s'y trouvent néanmoins troublez
Mr le ikur Marquis de Ch&tcaii.Neuf , lequel m prétexte

S'wn Arrpft qu'il a rendre en la Chambre de r£dic de
Paiis , ^ita&t condamnaiion contre les Habieans dudic pri.
•atz , pour raifon de la démolition du Château 6c pillage dei
meubles qui eftoiene dans iceluy durant les Guerres de
& i6i^. fomentées par ceux du party de ladite Religion Pré-

tendue Reformée, parce que Ickiits Catholiques Se Conver-
tis n'y /ont en aucune façon compris ny dénommez , il les a

fait aifigncr en ladite Chambre de l'Edit de P.îns
, pour

fkire déclarer le fufdit Ârreft commun avec eux , c'eft à dire,

pour Iffs £ûre condamner d contribuer an payement des fom»
An qui lu^ pnt eftjé adjugées par ledit Arreft, 9c donc ib
iiOBeurent diéichargez par des Arrefts du Conlèil donnez avec
cosiioi4Eànce de caufe du mouvement de Sa MajeiU. Et d'au^

.tlflC ^ue ce n'efl qu'une vexation qui cft exercée contre lef

Catholiques & Convertis
,
qu'il importe de flure ccffer

, fur

ies picintes qui en ont efte portées à rAlfcmbiéc des E/brs de

ladite province, il a efté pris delil-)eration par laquelle lefdirs

Suppluns ont cftc chargez de fupplicr trcs- humblement Sa

Alajeflé d'ordi)nner que l'Arrcft du Confeil dudit jour n.
fcfpier 16^4. fera csecuté , 1^ conformément i iceluy que
leucs.Catholiques êc Convertis , ic ceux qui Ce convertiront

joilfcyint de la grace i eux accordée par iceluy | ce failant qu'ils

'4cnrureront déchargez des adignations â eux données en la

Chambre de l'Ëdic de Paris pour raifon de ce , avec dcfFenfcs

audit fieur Marquis de Chafteau-Neuf & d tous autres de les

inquiéter & molefter en aucune fiçon que ce foit
,
furquoy

requeroient qu'il plût A Sa Majcftc vouloir pourvoir. Veu
i'An-cft dudit Confeil du n. Février 1664. dont eft demandé
l'exécution, l'Arreft de la Chambre de l'Editdc Paris du pre-

mier Ajouù i66^. dans lequel les Catholiques ny les Couvert
di se icMit pas compris ^ laCommiffion obtenuil^par ledit fieur

de GMccatt'Neuf de la Chambre de l'Edit de Paris le vingt:

fixiéme Février 1666. avec l'exploit d'allignation donné aux

OttlMJIqncs, pour faire déclarer l'Arreft de ladite Chambre
commun avec eux. Oûy le Rapport du Sieur Colbert , Con-
fciller ordinaire au Confeil Royal , Contrôlleur General des

Finamsci; L& Koy estaht xn ton Conseil a ordonné

Z.2 ij
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& ordonne <^ue l'Arreft d'iceluy du iz. Février i66^. fera exé-

cuté félon fa forme teneur , éc conformément à iccluy
,
qutf

lefdits Habitans Catholiques , les Convertis & ceux qui Ce

convertiront dans ledit lieu de Privatz , demeureront déchar-

gez de contes contributioiis U. debces Csdces U contraûèe^ par

Its Habitsms de h Religioft PreunduS Reformée dndit Prvratz^

pour le fbûtien des Sièges des années 1610 fie 1619. même
des condamnations ordonnées à caufe de la dcmolicion' dès

Eglifcs , Maifons-Fortes , Chafteaux Ôc pillage de Privdrz • &
en outre Sa Majeftc les a déchargez des aflSgnntions à eux
données en ladite Chambre de TEdit de Paris, fiir dcfFcnfes

audit ûeur de Château-Neuf & à tous autres leur donner pour

raifon de ce aucun trouble, à peine de trois mil livres d^aman-

de^dépens, domtna|es & incerefts. Fait au Confèil d*£to dit

Rcnr, Sa Majefté y dUnc,œnnà Viacennes le quatrièmejour

de Septembre 1666, Signé» Pheltyi aux.

%4neft d» Confia d'Bftat ^ qm décharge les Minifiru

Convertis fAyenmt des TaUUs dm
logement des Gens-de-Cuerre»

SUr ce qui a eflé remontré au Roy en (on Coniéil par le»

Députez de TAflemblée Générale du Clergé de France^
^'il (êroit contraire non fètderaent è la bienftaace y mais
encore i la Juftice, fi les Miniftres de la Religion Pieoendué
Reformée qui (e comrertironc à la Religion Oatholique, étoienc

moins favorablement traitez après leur converfion qu'ils étoient

auparavant, en ce qui regarde l'exemption des Tailles & les

logemens des Gens-dc Guerre. L E Ro-ï estant en son
C o N s E I L dcfirant procurer la Converfion de fes Sujets à la

Rehgion Catholique, a ordonné 6c ordonne que les Miniftres

Convertis (êront exempts du payement des Tailles & du loge,

nent des Gens-de-Guerte, comme ils eftoicnt avant leur con:
verfion. Fait inhibitions& delfenies aux Eflâs te Ailleurs des
Tailles^ & i tous autres qu'il appartiendra de les taxer, ny
mettre fur le Rôllc des Tailles , &aux Maires,.Echevins fis

à tous Officiers de Guerre, de faire aucuns logemens de Gens-
de-Guerre dans leurs maifons, le tout à peine de reparer aufdits

Miniftres Convertis tous dépens, dommages &. interefts qu'ils

pourroicnt fouffrir par la contravention au prefenc Arrcft^

fOUI laquelle cane eux que kurs Agents Généraux du Cier^ti
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pourront fe pourvoir au Confeil
,
pour leur cftrc Fait droit ninfi

que de i;u(on. Fait au Confeil d'Èftac du Roy, tenu à Paiii le

dix-neuTiéme jour de May 1657. Signé, C a t £ l a n.

Ordonnance du Roy , du onzième At ril portmt excm^

ftion de logement des Cem-de-Gucrre ft) Contributions

1 iceux pendant deux ans , en fa'veur de ceux qui ctam
de U Religion Prétendue Reforméefe font cm^vertis ft)

fûts CâAoU^i , depuis le premier Janvier dermer^

ts) V*^ fi cofwertiraut cy. après»

DE PAR LE ROY.
A MAJESTE' 2iY^f cftc informée

, gue pluiïeors de
(es Sujets de la Rel^ion Prétendue Reformée

, lefqueb

en volonté de (e convertir ,& d'embrafler la Catholique

Apoftolique & Romaine, en font néanmoins divertis &: rete-

nus par rapprchenfron qu'ils ont, que par le crédit qu'ont les

Seigneurs des lieux de leur demeure, qui font de ladite Reli-

gion Prétendue Retorméc , lur ceux qui font le département

& la difVribiition des logemem de» Gcfltfr.de-Giicne, qui y
Mfloit oa y rcjoLirnent, fuivanc les Ordres le Routes de Su
Ifi^é ; ils ne Ibient après leur converfion chargez dudie

logement des Gens-de-Guene) & eftant bien ai(e de leur ôter

tout Aijet de crainte i cette occafion , Sa Majesté' a ordonné

& oidonoe , veut fie entend , que ceux de fes Sujets de ladite

Religion Prctcntiuc Reformée qui fe font convertis faits

Catholiques, depuis le premier jour de la prcfcnte anncci68i.

& qui fe convertiront cy- après, foient & demeurent exempts

& déchargez pendant le temps de deux années, iion feulement

de ies Gens de Guerre y tant d'Infanterie que de Cavalerile

FiançoHê ic Etrangère y de quelque qualité Ircondicion* qu'ils-

Ibient , qui pafeimt « logeronc & féjourfieront ^ ou ioronc ei»-

•troycs eo qntfitier d*hyver dans les Ville» 8c lieux de leur refi.

dence aâuelle^ mais auffi de toutes Impoiicions & Aydes qui

ic pourroient faire par la permilfion &: les Ordres de Sa Ma-
jefté à Toccafion dcfdits logcmcns , & ce nonobltant les Re.

flcmcns & Ordonnances militaires, même ccluy du quatrième

(^ycmt^xe ^ k& Aneft» da Cenicii rendus en confe-
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4|uea<e, ic qui les confîrmenc, aufquels Keslemens, OrdcMb*

jiances & Arrelb, Sa Majefté a démé déroge en finreur

clefHtts Nouveaux Convertis, on qui fe conyeitironc cy-aprés,

& ne veut avoir aucun effet à leur égard pendant 1$ temps dç
deux ans^ Mande 6c ordonne Sa Majefté aux Gouverneuo^, 6ç

Tes Lieutenans Généraux en fes Provinces & Armées , Incen-

dans ou CommifTiircs départis pour l'exécution de fes Ordres
dans refdices Provinces Gênera lirez , Chefs& Officiers com-
TTiandans Se conduilans fefditcs Troupes^ Baillifs, Sénéchaux,
Prevofts, leurs Lieutenans, Maires, Confuls, Echevins, Capi,

touls
,
Jurats , ôc Syndics derdiccs Villes £ç lieux, & aux Cpm^

miilàires ordinaires des Guerres ordonnez à la induite ficpoc

lice de CcCditcs Troupes, de tenir la main chacun i (bn ^ard
i l'exaâe obfenration & exécution de la Prefente, Iaquel&&|

Màjefté vent cftre publiée & al^chëe dans (es Villes 6c Places,

& autres lieux que befoin fera , à ce qu'aucun n'en prétende

caufe d'ignorance. Fait à S.Germain en Laye le onzième jouj?

^'Avrili6âi. S»gnc,LOUXSp £t piu$ bas, L£ T£lXi1|l.

Di/pofitif de rArrefi du Confeil d'Etat , en faveur de^

I NowveoHx ComêrHs à la Religion pitholiftf, -Apofîf)^

iiféi & Bamâim ^four ntftrt point mmmi^ Seftifire^

Tuutm^ QtmtHÊrs^ Commtjpûres pettdéou tfois

Da Moviéine Oâobce i67<f.

SAMAJESTE' cftant en fon Confeil
,
ayant égard à

ladite Requête, a fait & fnic trcs exprefres inhibitions &
dcffjnfes à tous Juges , Ofticicrs & Miniitres de Jufticc dç
jaommer aucuns des Nouveaux Convertis en la Province de
i^nguedoc pour Sequelbes, Tuteurs, Curateiin, & Commi^L
ISûies pendant trois années du jour de leur cpnvarfion, donc
Sa Ma|efté les a déchargez le décharge , même ceux qui
ont cfté nommez depuis leur converfîon. Ordonne d cet effet

fadite Maicfté que le prefcnt Arreft fera lû
,
publié & affiché

es lieux rnrefours puMic<;, ?v' cnregiflré aux Greffes de cha-
cune Juriklidion de ladite Province, enjoinr à fon Procureur
General an Parlement de Thouiouze éi à fes Subftituts, de
tenir la main à ce qu'il n*y foit contrevenu : & en casd'oppo-
iidon ou autre empcchemcnt , Sa Majeiié s'en eil refervçe
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*'^fyû Confcil la connoiilance , & icclle interdite à Ces Mtts
^%kas & Juges. Fait à Vcrfailles &c.

Jhfjf âÉt'Cmfiil H'Bfiâ.t , épù éCcorJU k hmi aux de U
Prétendue 'Keformée , qui ont.ftit ou feront

,
Abjuration de Udite Religion , tertne ^ dcUy

: ''i,de trois ans
, pour le payement du capital de leurs

'"- dehtes , d commencer du jum de leur nbjuratton ; à la

charge de payer les amrdges ou iuterefis^ echetront
^ ^uUu^ Ufditis trois amétSi

"
.

' ' • . , .

i)a dix-huipcmc Novembre i58o.

ÎE R.OY ayant voulu traiter favorablement fes Sajecs de
A2i Religion Prétendue Kefoniiée

,
qui font abjuration de

lté Religion, fie empêcher les pourfuites de leurs Creai»-

Xiicrs
,
qui leur eltoient faites fiUbitces par ceux de ladite

Religion , en haine de leur convcrlîon ^ Sa Majcllc auroir par

pluiicurs Arrefts de fou Confeil , accorde auldics de la Keli-

çon Prétendue Reformée qui ont fait abjuration
, démcufaAC

#iuiinii(n^ de Languedoc , Gaycnae Ae Daophinié , SMrfèoae^

(ifi|dMt-.'ft9iV*aas au payement du capital de leu<$ debcor^

\^ ééiàbSt& àt- fesrCftablir Sequeftres pendant lèdic remps
de troii ans : Et Voulant faire pareille gcace à tous. &t Siijav

qm feront abjuration : Sa Majesté' ESTAntEN son
16 O s E f i , a dccordc & accorde à tons fês Sujets de la

ft^igion Prctcnduë Reformée, qui fer£>nt ey^aprd^ abjuration

dé ladite Rchgion , terme &: dclay de trois ans pour le payCr
"

it du capital de leurs dcbtes, à ceux qui ont cy-dcvanc

t« abjuration pareil dcLiy de trois ans y leauel commencera
dajour dV tèur Abjuration • t iifanc Sa Majcftt dï:tfbto(èsà leurs

d^ciu^vdpn^Ttages iotexc(b $4 la chaiigc mt lefdirs Nou,
ÇôayWtis^ de payer les . arrérages ou fflècrefls des (bni*

tank pnhéïp^Ues, qni échcrtont pendant lefdîtes trcrfs années

de Yùrféance , ce pîir éhàcunc dcldices trcys années. Comme
nuffi fait Sa Majeilé dcffenfès à tous Officiers & autres de les

eftablir Sequ-itrcs pendant ledit temps, Ibus quelque prétexté

^^cc'fi^ «^/£n^^ aux Mcufs Intcndans dejullice^

«



5^ AniLBST DU CONSEII D*ËSTAT.

Police Bc Finances, 6c aux CommiiSûres départis dans les Proj
vinces , de tenir la main d l*ex£Ciztion du pre(ènc Aneft. Paie
au Con(èU d'Eftat du Roy, Sa Majefté y eltant , tenu à Ver.
£ûUes le dix^hiÂtiéine Novembre i^So.Signé» COLBEKT*

LOUIS par la grâce de Dicit
,
Roy de France &de

Navarre
,
Dauphin de Viennois , Valentinois & Diofs

,

Comte de Provence, Forcalquicr & Terres adjacentes ,- A nos
amcz &: féaux Conleiilers en nos Confcils les Sieurs Intendans

de Juftice , Police & Finances , 6c Comniilïaires départis pour
l'exécution de nos Ordres és Provinces de nôtre Royaume,

• Salut. Noos TOUS mandons 8c ordonnons par ces prefentes

iignces de nôtre mîun, que l'Arreft donc l'exCrait eft cy^m-
cné fous le contrefcel de nôtre ChancéUerie , ce joard*Juiy

donné èn nôtre Confcil d'Elbe , Nous y eftanc , tous «yez'â
le fnire exécuter félon fa forme & teneur. Commandons
premier nôtre Huiflier ou Sergent'fur ce requis , de le fignifîer

d tous ceux (^u'il appartiendra , à ce qu'aucun n'en ignore,

& faire pour Ion entière exécution , tous acl:es & exploits ne-

ceilaires fans autre pcrmilHon. Voulons qu'aux copies dudic

Arreft U des Prefentes , d&tfmenc collationnées par l'un dç
fiôs amez 8c feaux ConlèiUers SecKtaires ,

foy ioic ^joûtéc
comme aux originaux / Car tel eft nôtre piaiur

; noaobftaiic

Chineur de Haro, Cbartre Normande, 6c autres Lettres à oe
contraires. Donné à Verfatiles le dix>huitiéme jour du mois
de Novembre , Tan de grâce i68o. Se de nôtre Règne le trente*

huitième. Signe, LOUIS. Et plus bas: Par le Roypauphip,
Comte de Provence ^ C px 9 ^4.T , ^ (çQÏii du ^raod Sceau
de cire jaune,

CêMuMé dux OtîgfHémx » par Kous Confetller SecretMn étÈtmi

. AîlREST PU PA.P,LEMENT PARIS. ;

Portant que les Bnfans Convertis ne pettpent pas iffrf

. d^iheriteT^y quoiquih Je fiient mari€x,Jam If ,

. • • • - *
.

LE Mereiedy treîziàne jour deJuin 1^63, en l'Àudi;^nce de
[» Chambtt d« r£dit , ce^ce Queftion 11 tSat trait<îe en

la
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Htiaît des Aineanx. Aioeau Conièiller au Prdidial de Xain.
tes & & femme eûrenc de leur mariage un fils U crois filles,

une defqueUes fiit recherchée en mariage par le nommé Ri.
chard , fils du Maillre des Eaux & ForQlls de la Ville de
Xainces. Cette fille témoigna, qu'elle vouloit changer de
Religion, vray-femblablement pour faire rciifljr Ton niariage,

Acéc effet Richard la conduilic dans un Convent de Religieu-^

fes de la môme Ville : mais les Rcligicufcs ne hi voulurent
recevoir qu'avec le confenccmcnt de Moniicur i'Evcque de
Xainces j ce qu'il accorda. Elle fit abjuration de fon Hcr clic

entre les mains de M. de Xamtes. Aineau pere rendit fa pkinrc
de iVnievemeQC 6c (èduâton de fii fille contre ledit Richard

,

&:fiut informer. Il y eût confiiâde Jurifdiaion entre leParle^
ment de Bordeaux & Ja Chambre de TEdit àc Guyènne,
Inftance au Conièil pour railbn de ce. Le pere iC la mère*
quelque temps après cette abjuration, font un Tcftamene
mutuel

,
par lequel ils donnent plus grande partie de leur

bien à leur fils ajfnc , aux deux autres tilles quelques hcrira.

ges , & à celle qui avoit abjure iLs luy donnent une petite

Métairie afFermce feulement deux cens livres
,
qui n'ctoiene

pas apprpchant de fa légitime , £c déeiaren( que c'cft pour
sMic ùm droit le portion bereditaife , avec chai^ de fubAiciu
tioii. Cette fille ayant atteint l'âge de vingt cinq-ans un
snoîs, requiert avec foumiffion le conicntement de fon pere
pour la celcbradon de fon mariage avec ledit Richard » ce
qu'il refulà j mais nonobilant fon refus , ils paflerenc outre
publiquement en face de l'Eglife, fuivant les Conciles , Ca-
jjons 5c Ordonnances, Le pcrc ny la mere ne s'y oppofcrent
point. Le pere dcccdc , cette fille ailifte à l'ouverture du
Teftament de fon pere, fe plcint qu'elle cft cxheredcc , ou
Al moins privée de fa portion héréditaire, en haine du çhan-
«ment de Religion» La mere le les autres enfans di(èat que
]a caniê de cetce dilpofition teftamencaire , c'eft le mariage
qu'elle a contracté fans le confiïntcment de fon pere. Cette
conveftation portée d l'Audience de l'Edit du Pailemem dé

* Paris , en confcquencc de l'Arrell de renvoy : après que Lan-
^lois pour ledit Richard ladicc Aineau fa femme, eût con-

clu. Chardon pour la veuve dudit Aineau Pere j Dubois
pour Aineau fils, & BouviUe pour les deux filles Religionnai-

xes , curent eftc oùis en leurs dcfFcnfes » Monficur Bi^non dit:

jqu'il s'agiiToic dans la cauiê de rcj^ccution dp l'Artici^ XXV*
Aaa



5^ AarBST du VkKttUtift DB Vktiiié

de rEdk de Pacificatiod fait à Nantes
,
par lequel il eft ék

't

que Uf Bxbefidâtstiu ê»frhmthnf ^ fiUfur difpofttims eture-vifi»

§M teJlâmtlUâIlis f fiuUment en hâim , fêitr tgMfi dt MiSgiêm >

M'auront lieu ^ tàtlt four le pa^è tfHi fur Vétvtmr entre nos Sujets*

par la Novellc irj. de Jufl-inied , le changement de Religiort

eftoic une caiife d'exhcrédation
,
laquelle a efté etce par cet

fdit
,
que Ton doit inviolablcmenr garder. Il eft vray que

cet Article dit : Exhercdations fines Jcttlement en héi 'îne , ou ptur

jcâufe de Religion. Dans l'cfoece de la caufe la haine de Religion

ne s'y rencontre pas feulement : mais le mépris de l'autorité

paternelle, la fille s'étant mariâf (ans le conlentetnenf de Coti

pere ^ un rapt de ièduâion & enlèvement* Par les Infomuu
tiens il paroi(l que Richard a contribué à la conduite de cette

fiUe dans le Monaftére, Se qu'il a témoigné quelques paroles^

qui peuvent préfumer un rapt de reduâion : mais une charité

en une telle occafion ne doit pas Inv tourner d foli defâvan*

tagc , ôc fi on Taccufoit de rapt , il faudroit y comprendre^
Monlicur de Xaintes

,
que l'on fçait eftrc une perfonnc pru-

dente & bien cenfce,qui a donné Ion confcntement pour taire

entrer cette fille dans le Couvent. S'il avoit r<^û que Ton eufli

iroula commettre ttâ enlèvement , il n'auroit jamais dôndé (bni
'

consentement i cette retraite. La proisimité des dattesde cette

objuradott , & de l*exhercdacion font aÛcz conno)tre
, qu^

n'y a eû que la feule haine du changement de Religion
,
qui

ftit donne lieu à Texheredation j car à l'égard du rapt dont le

pere a fait pleinte, il a abandonné cette pourfuite ^ l'inlLince

de confliA de Jurifdiciion au Prive Conlcil du Roy. Il ne s'eft

point oppofé à la célébration du mariage. Il y a égalité def

biens & de conditions. Que ce ne foit une exhercdation , il

n'en faut point douter , quoiqu'on aie voulu colorer cette

donation de Métayrie do titre de partage. Car il paroifl, aue
ce qui luy a efté laiisé , n'approche pas de fii légitime ^ Tûles
grands biens de la maifon , dont la plûpart ont efté donnez
nu fîls aifné. Ainfî s'agi0âot de l'exécution d'un Article de
l'Ëdit de Nantes ^ il faut y tenir la main fortement, puifquli
regarde les uns& les autres, mi moyen de quoy dans la rigueur^

il y a Fieu d'ordonner, que fans avoir égard au Tcflament fait

Î»ar un principe reprouvé & deftendu
,
^ha/î non fam mentis ,

a partie de M« Michel Langlois viendra à partage. La Cou*,
ftilant droit fur la Recjuefte dont eft queftion a ordonné ÔC

•ik «Mrdonnç que la pattte de Dubois fournira le furplus de la
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|f||time i \x partie de Langlois
,

c|ui luy fera délivrée ûnl
Chargtf Fait en Parlement le treizième jour de Juin 16(3.

"Rmânjues fif h ficomd Anide.

LE$ pcres & mercs de« enfans nouveaux Convertie fonr oblîprz à leur

payer peniion fuivanc leurs condicions & facuUcz par la OccUracioa

du Octobre i^^j. La mime diofê âveic eflé rec;lée par l'Arrtft da
Con/eil d'EfUc du 19. Janvier , & par la Déclaration ^du troifièmc Juillet

de la même anrcc 1^65. L'Aireft du diMcmc A'n! i'''^. ordonne aux
Damoifcllcs de Gabillon une perfion de ^03. livres rir.ui Ctlny du cin-

2uiéme Avril 166^^. oiJonne au lieui Puyratilt de payer a la D<ui]oirelle

\ $ye une penfion de 400. livret tant qu'elle (èra en Reli^on. Le» Scn.

fmoet rendues en première Inftance p«ur la penlion des enhns comrercii^

font exécutées par pIovi^oa pw l'Acreft dtt Confeil d ËiUt du vingt-qua»

iriéme Mars 1C61,

X.es Nouveaux Convertis font exempts du payement des debics de ceux

de U Religion Precenduç Refermée , par l'Arceft du Con(èil d*£ftar du
0BZiéme ) )nvier \66\. & par celuy du quatrième SepKC|nbre l6€€* en fid*

ireur des Catholiques de la Ville de Privatz.

- Les Minières Convertis font exempts du payement des Tailles ic du
It^emettt des Geof^de Guerre , par Arreft du ConinI d*Eftat dtt dix.neo»

vitee Mey i6f7.& cous les Nouveaux OmYCccis fonc exempu pour deus
$t» du logement des Gens- ic.Guerre & connibutîon pour iceux, par

l'Ordonnance du Roy du o; z cmc Avril 16S1.

Par 1 AircH du Conicil d btiac du neuvième Novembre i((76« les Nou-
veaux Convenis ne peuvent eftre nommes Sequeftres,

L'Arrell du Confeil d'Eftat du dix.huitième Novembre itfgo. accorde
terme Ardclay de trois ans aux Nouveaux Coi vtrtiS pour le ptyemt-ntdii

capital de leurs dcbtcs, en pay.aïc les arrérages ouuitecefts qui ôcbcrrooK

pendant Icfdites trois années.

Par Arreft du Parkmenr de Paris du creixtéme Juin i66y les enfant

avertis ne pourront eftre déshérite?, quoiqu'ib foienK martes Su» le

ffolffuepeai dp Içort peies.

Aat ij
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j^^i ïir-;!^^ s^f.^î^i? j^f.!-^.^ >^,.r.:^ r^: ilf/^îlll

A R T I C L E 1 1 L

DcsApoftats & Relaps, ôu de ceux qui abancïonncnt

la Religion Catholique pour profeiTer la Rciigiofft

Precenauë Refermée , 6c des Mariages concraâez

avec ceux de Uditc Religion.

n>edâirMim ék Eny ctmtre Us Hfiléifs*

«

Du «ois d'Avtil

Ouïs par la grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre : A tous pxeiêns 2c â venir. Salut. Le feis

Roy Henry le Grand nôtre Ayeul
,
ayant en Tan*

née 1598. conclu & arrefté k pacification des trou«

bles qui cftoient lors dans ce Royaume iîir le &ic
de la Religion Prétendue Reformée , aurok entr'aiitres choi.

fês par l'Article xix. de Ton Edit de Nantes , ordonné que fc»

Sujets de ladite Religion Prétendue ReFormce ne fcroicnt au-
cunement aftrainrs ny obligez pour raifon des abjurations,

promeflTcs & fermcns qu'ils auroient cy-dcv:)nt fliirs ^ néan-
moins plulîeurs de nos Sujets de ladite Religion Prétendue
Reformée fbusce prétexte, 6c par des confîderations de ma.
riages ^ & autres ièmblables motifs » ayant depuis ledit Edic
fait abjuration de ladite Religion Prétendu^ Reformée

,
pro«

feâion de la Religion Cashonqae, & participé i fês plus uints
Afyftéres , retournent toute>foi5 â leur premières erreurs , &
I)ar

cet abus & profanation tombent dans le crime de £icri»

cgc ^ de Relaps , au préjudice de routes les Loix divines &:
bumames, même de pjufieurs Edits

,
par lefquels }crdir<i ^

abus & profanation des Mvftcres de la Kelio;ion Catholique
font fi particulièrement defFcndus aufdits de fa Religion Prc-
tenduiî Reformée, que par ce moyen ils encourent les peine»
dâa i de fi grands Crimes ^ & pcoyent d'autant moins s'en
prétendre exempts , que fous prétexte dudit Edit de Nantes

,

jls renoncent & (q départent des grâces & bendices dlcelay»
lofs qu'ils iè font Catholiques > dans un temps pù ils ont Veiu,
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DiciAKATioH ©tt Ror. 375

ticre liberté de demeurer dan*» ladite Reliirion Prétendue Re-
formée

i
outre que ledit Article xix. n'étant que pour le pa(&é

& point pour l4?eiitr , Ton ne peut iolbrer que Tiodolgence

que nôtredic Ayeul eat pour les Relaps de ce temps.u , Ce

puifle étendre jufques aux Relap« du temps prefenr. C'eft

poitrqooY fuivant toutes les maximes de Droit , cette grâce

e£&çanc le paflë, fuppofe de plus étroites defïènfes de tomber
dans de pareils inconvcnicns à l'avenir : mais comme Iatole«

rance d'un mal le rend plus grand , la mauvaife intcrpretatiofi

que lefdits de la Religion Prctcnduc Rcforinec ont faire dudic

Edit de Nantes fur ce point, a palsc jull]u*au xxxix.dcs Arti-

cles (ècrecs
, portant dcfFenlcs de faire recherche des mariages

coDCradez avant ledit Edit ,
par les Prelbrcs êc peHoBnes Re«

ligîedês ,
plufîeurs pretendans pareillement qu^ cet Article

dont les paroles fe redreignent fi precifëment au pa(fô , ft

pouvoir étendre juiqu'à l'avenir , & après avoir apoftifîé de.

puis ledit £dit , ont dké reçûs parmv lefdits de la Religion

Preccndud Reformée , & mariez par leurs Minières
, lefquels

n'ignorans pas les termes dudit Article xxxix. n'ont lai'sé

d'y contrevenir maniL (lemcnc , fe font len ius coupjWes
d'un crime que la qualité 6c le vœu de ces ncrfbnnjs rendent

l'objet capital de l'animadverfion de toutes les Loix divines

& humaines. £c d'autant qu'une plus longue tolérance de ces

delbrdies donneroit lieu aux frequens changemens de Reli.

gioo qui en pourroienr arriver, flc cauiêroit emin des divifiont

préjudiciables au repos de noftre £i>at, au bien de noftre fer-

vice , 6c à celuy de i'EgItlè » dont Texemple du paiTé n'eft

qu'un trop évident témoignage j
voulant y apporter le remède

neccfTairc
,
pour maintenir notre Royaume dans une parfaite

tranquillité, &: nos Sujets dans le devoir & le bon ordre qu'ils

font obligez pour leur filuf : Sçavoir faifons
,
que Nous pour

ces caufes, Se autres bonnes corliderations à ce nous mouvans,

de l'avis de nôtre Confeil , où edoic la Reine nôtre tresiiono.

lée Dame te Mette, nôtre tres-cher& tres-amé Frère Unique
Je Duc d'Orléans, aucuns Princes de nôtre Sang, Ducs, Pairs,

<ç Officiers de nôtre Couronne, & autres notables perfonna-

ges de nôtredit Confeil, Nous avons dit ëc déclare, difons èc

déclarons par ces prefêntes fignces de nôtre main, voulons fie

nous plaift ,
en interprétant entant que de befoin lefdits Arti-

cles XI X. dudi: Edic de Nantes, & xxxix. des fecrets d'ice-

luy, que nuid« Aoiiiics Sujets de ladice Reli^^on Pretendui;
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Reformée qni eo auroient une fois hk abjqcadoa pour pfe**-

fêflèr la Religion Catholique ,
Apoftolique & Romaioe, 99

piiiflè jamais plus y renoncer £c retourner à ladite Reltgioti

Pretendué^ Reformé , ponr quelque caufe ou preeexte quQ
ce fbit

,
ny même ceux de nofdits Sujets Catholiques

, quç
font Preftrcs ou engagez dans les Ordres facrez de TEglife

^

ou liez par des Vœux à des Maifons RcJigicufcs
,
quitter la

Religion Catholique, pour prendre celle de la Prctcncjuc Ré-
armée , foie pour ic mancr ou autrement : ce que nous leur

defFendonstres^expreflèmenc, fur peine d*eftre procédé contre
lescoupal>lçs,riuvant la ngueurdes Ordonnances. Ordonnoti^

A cette fin , qu*il fera inceflamment informe i la diligence de
nos Procureurs Géniaux en nos Cours de Parlemens, leur)

Subftituts é| BaiUiages& Sièges Prcfîdiaux, contre les contre,

vcnans
,
pour leur cftrc le procez fait &c parfait , ainO qu'il

fippartiendra. Si donnons en mandement à nos amez & feau3|

Confeiliers, les Gens tenansnos Cours de Parlemens, Baillifs,

Sénéchaux , leurs Lieutenans
,
Sièges Prcfidiaux , & à tous au-

tres nos Juftiçiers & Officiers, chacun en droit foy »que çefdi,

tes preièntes ils faflënt regiftrçr 8c publier, & SQut leur coiVt

tenu e^der, ob(èrver 9ç exécuter fêlon leur forme 6c teneur.'

fans ioufFrir qu'il y foie aucunement contrevenu: & fera ajoûtq

foy aux copies defdites prefentes ddcment coUationnées pas
l'un de nos amez & féaux Confeiliers & Secrétaires , comme
au prcfcnt Original : Car tel cfl: nôtre plaifir. Et afin que ce
foit chofe ferme &: fiable à toujours , Noua avons fait mettre
nôtre fcel à celdiccs prefentes j fauf en autre chofe noltre

droit, & l'autruy en toutes. Donne à Paris au mois d'Avril

l'an de grâce 1663. fie de noftxe Règne le vingtième. Signe,

l^OUI S, Et fur Iç reply : Par le Roy, de Gubwegauçu
le fçeliées fur lacs de foye du graqd Scçau dç çire y^te.

tués ,
publiées & rt^firiet ^mj & tt ftqmémt le frtmreu»

Gtnerâl du Roy
, font ejhre exécutée^ 4ux charges portéesf*t t^Arrefi

de vérification de ce jeitr^ A fésrH €» Fârl^^t /f J^Jêfm ié/j^

Siff$é , ÂO££âT,
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Déclaration du Roy , contenant les peines ordonnées contre

les Kelaps Apoftats.

Dtt vingtiune Juin i66^*

LOUIS PAR. LA GRACE DI DlElî, RoTDl
France &: de Navarre : A roiis ceux qui ces prcfcntes

Lettres verront , Salur. Par nos Lettres de Déclaration du mois

d'Avril de l'année 1663. expédiées pour les caulcs v conte-

nues contre ies Relaps
,
qui après avoir abjuré la Religion

|*recetiduë Refbmiée changent de fentimcns , & retournent i
leurs premières erreurs, Ndâs aurions , en interprétant les Ar.
ticles lot* de TEdit de Nantes» te xxXix«des iecrecs d'iceluy^

déclaré 6c ordonné que nul de nos Sujets de la Religion Pre.
tenduë Reformée

^
qui en auroient f^ait une fois abjuration

pour profeiïcr la Religion Catholique
,
Apoftolique &: Ro-

maine, ne pourroif jamais plus v renoncer & retourner A Ladite

Religion Prétendue Reformée
,
pour quelque caufe & occa-

fîon que ce foit j
nv même cei>x de nofdits Sujets qui font

Preftres ou engagez dans les Ordres facreît de l'Eglifc, ou liez

J)ar des Vœux à des Maifons Religieufcj»
>
quitter la Religion

Cadiolique pour prendre la, Religion Pretetutue Reformée,
£)ît pour fe mairier , ou autrement , fur peine d^cftre procédé
Contre les coupables fèloA la rigueuf des Ordonnailces. Mais
dqiois ayant confidefé que cette peitie, ^uieft vague &gene-
tafc , ne feroit pas fuifiiânte pour détourner de ce crime ceux
*jui auroient dc{rcin de le comn^crtro, à caufe de la diverfité

des Ordonnences des interprétations que l'on y pourroit

donner • vu même que nos amcz ?c féaux les Gens tenans nos
Cours de Parlcmens , &: autres luges qui en ont l'autorité &
le pouvoir

,
pourroicnt à raifoii des maximes établies dans leurs

Compagnies ^ arbitrer différentes peines pour le Aiême crime,

êc onlatts ^e les Jugemens qui feront Mndos en cette oCca»

lîon ùAtAt unifbrmes ^ Nous avons eftimé à propos de (ùcer^

Stnpofèr pour cette fin une peine contre ceux qui pourrofenc

tomber dans ledit crime» A tBS causes, fi^voir faitbns,

<ju*ayant fait mettre cette affaire en délibération en noftrc

Confcil , où cftoient la Reine noflre très honorée Dame 6c

Klere , nôtre très- cher& tres-amé Frère Unique le Duc d'Or,

Jeans
j aucuns Princes de nôtre San;, Ducs, Pairs & Ofticiers

éi nôtre Couronne,^ autres notables pcrfonnages de nôtredit
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Confeil ) Nous de Tavis d'iceluy ,& de noftre certaine (cienee,

pleine pui0knce 6c autorité Royale , avons par ces pieiêmes

fignées de noftre main, en amplifiant nofdites Lettres Patentes

dudk mois d'Avril 1665. dit , déclaré & ordonné , difbns , de«

datons & ordonnons, voulons& nous plaifl, que fi aucuns dç
nos Sujets de la Religion Prétendue Reformée, qui en auront

une fois fait abjuration
,
pour prendre & profefrcr la Religion

Catholique
,
Apoftolique & Romaine

, y rcnon<^ent 6c retour,

ncnt à ladite Religion Prétendue Reformée , ou qui eftans

Mgsg^ dans les Ordres (àcrez de TEglife , ou liez par des
Vœux à des Maiibns Rcligieufes, quittent la Religion Catho*
lique pour la Prétendue Reformée, foit à de/Tein de £é marier*

-pu pour quelque autre cauiê ou conHderaçion que ce puifle

eftre, foient bannis à perpétuité de noftre Royaume Païs &
Terres de noftre obéïflànce , fans que ladite peine jlf'banniC

fement puifle eftre cenfée comminatoire ^ ains ordonnons i,

ceux de nos Juges & Officiers qu'il appartiendra, d'y procéder
avec toute l'cxadicude & la feveritç polFiblç , fur les rcquifî-,

tions qui leur en feront faites par nos Procureurs Généraux
ou leurs Subftituts. Si donnons en mandement à nos amez Se
féaux les Gens tenans nos Cours de Parlemens» BaiUifs » Sendr
chaux

, Prevofts, leurs Lieutenans, 9l autres nos Juf^iciers 8c
Officiers qu'il appartiendra

,
que ces preiênMs nos Lettres de

Déclaration ils ayenc à faire lire
,
publier & regiftrer, & le

contenu çn icelles garder 6< obferver inviolablemcnt. Man^
dons en outre X nos Procureurs Généraux & leurs Subf^ituts

d*y tenir foigneurcmcnc la mam : Car tel eft noftre plaifir.

En témoin de quoy. Nous avons fa^t mettre noftre fcci â
cefHites prefentes; Donné à S. Germain en Laye le vingtième

font de Juin , Pan de gsace i66f, H dp qoftre Règne le vingts
troiliéme. Signé, LOUIS. £t fur le reply : Par le Roy

,

P H E L Y p E A|i3Cy^ fççUi^ dugrandSçeïMI ^C^j^ttoei

Jirre0
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^rrefl du Parlement de Paris ,
par lequel Marie de U

fond eft condamnée au Bannijfemcnt a perpctuité du

Royaume , ^ 4 conpfiéam touf fis biens, f(mr

Dtt Imict^me Fevriec i&f%.

V£u (ar la Cour le procez criminel fiiic par leLteutenanr
Criminel da Nouveau Chicelec, â la Requclle du Sublîi.

tue du Procureur General du Roy , demandeur Ôc accufaceur

jcontre Marie de la Fond , femme de Paul Richiird , Cordon-
nier , deffendereiTe & accufce , Prifonniere es Prifons de la

Conciergerie du Palais ,
appcllante de la Sentence contre elle

rendue le quinze Octobre 1677. P^'' ^<iuclie ladite de la Fond
aiiroit eftc dcclar.ce diicment atteinte fie convaincue du crime

pstuicc hors du Royaume, d elle enjoint de garder (on ban

,

% peine de U barr , tous chacun Tes biens acquis U con-

fàitpei an Roy , ou i qui appardendroic « fur. iceux préala-

jblement pris la (bmroe de cent livres d*amande, en cas que
^nfiicapon n'ait lieu au profit dudit Seigneur Roy, &
iuivant la Déclaration de Sa MajeAc du vingtième Juin de
î'annce j66j. & ouyc & interrogée en ladite Cour , ladite de
la Fond fur fa caufé d'appel , & cas à elle impofez

, tout

confiderc : Ladite Cour a mis l'appellation mterjettee par

ladite de la Fond au néant. Ordonne que ce dont a eftc ap.

pelle fortira effet. Fait en Parlement le huitième Février 1^78.

ti prononcé à ladit.e de ja Fond
,
pour ce atteinte entre les

<3uichets des Priions de la Conciergerie , le (me defiiics mois
i8can* Signé, Db la Bay^v* CoUarionné.

Dêdâmtim dm Ray , forunt piim tmumâ$ honanAU^

tf i$ ctmfifimtm de hiem çmfrf les R^Uft,

T O U I s par la grâce de Dieu , Roy de France & de

I ^Navarre ; A tous çeux qui ces prefentcs Lettres verront,

jalut. Par nos Lettres de Déclaration du vingtième jour du

Da treiaiéiae Macs 1^79.
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cioasy concemi^s , en amplifiaoc celle»da mois d'Avril-

touchant les peines contre les Relaps U Apoftats , déclaré 6C

ordonne que Ci âttcuitt de nos Sujets de la Religion PfetenduH

Reformée qui en auront une fois faic abjuration
,
pour pren-

dre & profeflier la Religion Catholique ,
Apoftoliquc Ce Ro-

maine, y renoncent & retournent à ladite Religion PrctcnduÔ

Reformée , ou qui ellant engagez dans les Ordres facrcz de

.

l'Eglifc , ou liez par des Vccux à des Maifons Reij£;ieufes^

quittent la Religion Catholique pour la Precenduë Rcîotmce^

loit à deflL'in de fc marier , ou pour quclqu'autre caafè wf con-

fideration que ce puiflb eftre , foient bannit d perpétuité dtf

nôtre Royaume, Pays ^ Bc autres Terres de nôtre oDéiflânce,

fans que lacfo peine de banniflement pniflc eftre cenfée com^
minatoire ; ains au contraire, aurions ordonné â ceux de no»

Juges & Officiers qu'il appartiendroit,d*y procéder avec Coutcf

l'exâditude &: la feverité pofTible , fur les requifitions qui leur

en feroient faites par nos Procureurs Généraux , ou leurs

Subft:tuts. Et bien que nous eufîions lieu de croire que cette

peine retiendroit ceux qui (e ieroient convertis à la Foy Ca-
tholique de retomber dans le crime de Relaps &c d'Apoftacs/

néanmoins nous ayons efté informé que dans plufieurs Frob.

inces de noftre Royaume , de notamment dans celles de LaO'
' guedoc ic de Provence , il y en a beaucoup lefquels ne faifaor

point de compte de la peine portée par notredite Declaratioof

du mois de Juin i66^, après avoir abjuré ladite Religion Pre-*

tendue Reformée, foit dans refperance de participer aux fom-
mes que nous faifons diftribuer aux Nouveaux Convertis , foiC

par d'autres confiderations particuliercs,y retournent bien toft

après , &: lors que pour railbn de ce ils viennent à eftre con-
damnez , ils pauènc à Genève , à Orange , ou en Avignon , où
tb voyent facilement leurs parens , i caufe du voiftnaee defdite»

Provinces : U comme cette peine ne nous paroift pas afieâe

grande pour les empôcher de retomber dans ledit crime » Nous
avons eftimé i propos <le l'augmenter , le d'ajoûter audit bao-
niflèment hors nôtre Royaume , celle de l'amande honorable.

A ces Caufcs
,
fiçavoir faifons

,
que Nous , de l'avis de noftre

Confeil, & de noftre certaine fcience, pleine puiflance & au-
torité Royale , avons par ces prefcntes fignées de nôtre main,
dit,dcc!arc& ordonne, difons , déclarons &: ordonnons, vou-
lons fie nous plaift, lors qu'aucuns de nos Sujets de ladite Re-
H^ion Prétendue Reformée qui en auront une fois f«ut abjo-
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DECLAI.ATION DU RoT. 379
ntion , pour prendre & profefler h Religion Catholique,

Apoftoliqueéc Romaiiie , ou qui elUoc engagez dam les Ordres
^crcz de TEglife , ou liez par des Vœoz à des Maifons Relu
l^eofts , quicceronc la Religion Catholique pour prendre U
Precenduë Reformée » foient condamnez i faire amande ho.
notable , ainfi qu'il efl .iccoûtumé,& bannis à perpétuité hors

de noflre Royaume , Pays & Terres de nôtre obcïflance , &
leurs biens acquis 6c conmquez i qui de droit il appartiendra,

fans que ladite peine d'amande honorable & de banniflèmcnt

puifTo eftre cenfce comminatoire. Si donnons en mandement à
nos amcz & féaux les Gens tenans noftrc Cour de Parlcmcnc

de Paris
, que ces prcfcntes nos Lettres de Déclaration ils

ffjM à faire lire
,
publier 9C enre^iftrer , U k cootanu en iceU

lei gardpr 8c obfervcr ioviolablemeot. Mandons en outre â nos
procureurs Généraux fie leurs Subftituts d'y tenir foteneufe.

ment la main. Car tel eft noflre plaiHr , en témoin dequoy
nous avons fait mettre noftre (cei i cefditis présentes. Don-
nées à S. Germain en Laye )e treizième jour du mois de Mars
l'an de grâce 1679. de noilre Règne le trentc-fixiémc. Signe

LOUIS, fcr plus bas: Par le Roy, Coi.ji*j^t,«C fcclléCs

du grand $ccau dç cire jaune,

RegifirUs , (^y , & ce ret^utrant le trùcurettr Cenerâl dit R^y

fm efirt exetmies félon leur ftrm 0" Umm* favo«m ^Jm/l d€

$e y#»r. A r^\f #jp fgtkmm k PftBtaUm AvfU 1^79. s$ff$é,

PQVÇQIS.

E D IT DU R O Y.

famnt difinfii émk Utholiques de quitter lêur I^Ugm
fmr frofijfer U K* P. R.

Rcgifti^ en Parlement le vingCrdnqaîéme Juin 16S0.

LOUIS par la giaee de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre t A tous prefens 8c i venir y Salut. Le fju Roy

Henry le Giand noftre Ayeul de glorieufe mémoire , auroit

rir fou Edic donné A Nantes au mois d*ÂvriI 1591. accordé

nos Si^ets de la Religion Prétendue Reformée qui dcmeu-

joicnt lors en noftre Royaume , & à ceux oui pourroicnt venir

J'y eftablir. la liberté d'y proférer leur Religion , 6c en màne
&b b ij
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tirnips pourvu à tout ce qu'il airroit juge neceflaire pour don-^-

ncr moyen aufdits de la Religion Prétendue Reformée de vi**

vre dans noftre Royaume dans Texiercice de leur Religion

fkns Y eftre troublez de la parc de nos Sujets Catholiques .

ce que lé fea Roy noftre tres.lionoré Seigneur'& Père& Nous^^

fturionr» depui» autorifé & confirmé dans les occurrences païf*

diverfes Déclarations & Anefts tU bien que cette liiittrté dcT

conscience ainfî permilè & confiirmce n'ait efté accordée qu'erf

faveur , & fur le* feules initanccs defdits de la Religion Pré-

tendue Reformée , & que l'averfion que lefdirs Catholiques'

ont toujours eue pour ladite Religion , & pour ceux qui la'

profcfIènt,ait eflc encore augmentée par la publication derdifs"

Edits, Déclarations & Arrefts : Néanmoins Nous voyons fou-'

vent avec deplaifir que des Catholiques fe prévalent eu*-mêv

mes de fa conccflûm de cette liberté pouf paflèr en la Religiotr

Prétendue Reformée , contré nos* intentions & celles de/dit^

Rois nos Pîredeceifeurs ^ i tquoy Te phis fou'/entitsTonC^pok'tez

par fcdtKÎlion ou par Tintèreft imaginiaite de leur fortune par-^ '

ticuliere. Et jugeant important d'empêcher la continuatîôrf i

d'an fi grand' fcandalô , fans néanmoins rien chnngef aux liber-

tez & conceffions accordées à ceux de ladice Religion Preten- î

duc Reformée
,
fçavoir faiions

,
que Nous pour ces caufes dc~

autres à ce Nous mouvans , de noike propre mouvement,. i

pleine puiflancc & autorité Royale, en^ eonfirmaiJt entant qud
Woio eft du Cetoii ^ VEéit do Nantes & autres Dcclarations

& Arrefts donnez eo confequence paf lefqpels là liberté eft. «

accordée i nos Sujets de la Religion Pretenduë Reformée,.^
à ceux qui viendront. s'établir dans noftrè Koya^Ume, d*y proî.

,

fefler ladite Religion ; Avons dit, déclaré & ordonné, difon s,,

déclarons & ordonnons par ces "prcfcntes fignees de noUte
main , voulons & nous p^aift

,
que nos Sujets de quelque qua-

lité, condition, âge & (cxc qu'ils foient , faifans profciTîon de
la Religion Catholique, Apoltolique & Romaine , ne puiiîenC-

jamais la quitter pour pafler en la Religion Pretendiie Refor- >

mée , pour quelque caufe > nifoa preteatte OU cdnlide^atiimt «

que ce puiffi; eftw. Voulons que les coBtrevesaxis d ce qui eft

en cela de noftre volonté, (bieat condamnez à taire amande '

&one#able,& au bannifTement perpétuel hors nodre Royaume,
9c que tous leurs biens foient confifquez : Défendons tflix Mi^

]

niflres de ladite Religion Prétendue Reformée de recevoir cy:^

après AucuA Catholique à âire profeiÔoja de h R^eligioA Jfieif
^
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lendUe Rtfiinnée,& uot à aa qu'aux Anciens des Confîftow

xci dkr lc9 ioaflrir dans leurs Temples ou Aflemblécs , à pciae

ani^ks Mniftres d'ficre pcîvex po^r toujoiics. de- hjitc 'auciuif

fonâion de leur Mioiftere daos noftre KoyaHuie , & d'inier.

didioo pour jamais- de l'exercice de ladite Religion dans le

lieu où un Catholique aura cdé re^û à faire profedîon de ladite

Religion Prétendue Reformée. A qucy Nous enjoignons tres-

cxprcllement à nos Procureurs Généraux ôc leurs Subftiturs de

tenir foigncufement la main , & de pourluivrc les contrcve-

lïaiis avec toute l'exaelitudc la diligence poflible. Si don-

nons en mandement à nos amez èc féaux les Gens ccnans

HdftfC Cour de Purlemeot de Paris , B^iHif^, Seocchaux , fie

.tous tmt$$ JtpiUdffS.^MTil appartiendra , que ces preient^

ikUf^tà à enregiflrer le cooieiiii en icellcs cntrecenir 4c

àure.entretenir , garder & obfeiTer (elon leur forme & teneur:
' Car te) eft noftre plaji/(tf> £ta6Q-<ytte ce foit chofe ferme 9c

Aabic à toujours. Nous avons fait mettre noflrc Scel à ctfdir

tes prcfcntcs. Donne à Fontainebleau au mois de Juin , l'an

de grâce i680. & de nollre Recne le trente l:uiiicnic. Signe ,

LOUIS. Et fur le reply : Par Te Roy
,
Colbert,& Iccllc

du grand Sceau de cire veite fur lacs de ioyc rouge U verte.

àées \éh Mffirt
^
pour y ejin paréiiememt mrtgifréfé^ Bmjtimt ém^

gMimii dëdii Prê^rimr GûMetêl d^f UMirU mâim^ ^ tttm itftifar

lâ Cmt dâns trns moit fuivdnt VAfnft de ce yw* A Fâfh tn fêf»

kmtm^k ^i9tf*timfàim^mm.\^* Sifflé* }a Cj^ £ S. . i

DECtARATION DU ROY,
Portant ^ue les Acies d Ahjurution feront mis és mains

du Procureur du Roy du Siège R'^al oh iH fitué U
: Siigd dê lArdu^védfé oh E*t/ééé oà fAbjurmicm fiu

^ • • • ll«gifltéé(etfVuia»dlac irii^fl^4ie Movanbe . . ,

.

:i >

•

LO U;l.Si pAr la grifc de Dka , Roy de France & de

Navarre : A tous ceux qui ces prcfcntcs Lettres verront,

.SaitM^ i|aiic €Y.dieYAM eAun^ ifiopios de réprimer le çfiine

£ b b i\j
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de Relaps Se Apodats
,
qui commec par ancuiis de nos

Sujets , tant Catholiques que de la Ketigion Pretendtle. &ew
ionnée avec une lieebce qui ne peut eftre foiiffercê, Noos
aurions fait expédie^ crois Déclarations % la première au mois

d'ATriî i66}. ta deuxième en Juin i6é^, te la troifiéme le

deuxième Avril i6&6. te- par cette dernière ordonné , confort

mémenc â la précédente ,
que tous ceux qui fcroient préve-

nus & accufez du crime de Relaps & Apoftats feroient bannis

à perpecuifé de noflre Royaume , Terres & Pais de noftre

obcïfîance , & ainfi jugez dans nos Parlemens chacun dans
Ton Reflort. Mais comme quelque temps apr<fs nous aurions

ci\c informez que nofdits Sujets de la Religion preeeoduë

Reformée ne faifoient aucun cas de Cette peine , & paiToieiiv

à Orange , à Avignon 6c â-Genève , poiir retourner oam kws
première erreur. Nous aurions par 'autre peclaration du ij.

Mars dernier
,
ordgnnc que lors qu'aucuns- de nofili(S Sujets

de la Religion Prétendue Reformée
,
<\m en auront une fois

fait abjuration pour proftfler la Religion Catholique, Apofto-
lique & Romame , ou qui cftant engagez dans les Ordres fi-

erez de l'fcglife , ou liez par des Vœux à des Maifons Reli-

gieu(es, quitteront la Religion Catholique pour reprendre la

Prétendue Reformée, feront condamnez non feulement audiç

l^nniflement hors de noflre Royaume , mais auâi à fairè.aman.

. de honorable « aînfi quHI cSt accoutumé, avec confifcaiiîm*^

leurs biens i qui il appartiendra , làns que ladite peiné nuiflo

eftre cenfée comminatoire. Et d'autant qu'il nousaeftédoon^
avis que ceux qui commettent ledic crime >le font û iècvftte-

ment qu*â peine peut-on en avoir connoidànce , & par.OQ
moyen nordites Déclarations demeurent fans effet. A quoy
eftant neccflaire de pourvoir , afin d'empêcher nofdits Sujets

de retomber d.ms de pareils crimes
j
Sçavoir faifons, que Nous,

pour ces caufes & autres à ce nous mbuvans , de l'avis d^e

nol^re Confèil; dç dç noitrc certaine fçience «.pleine, puiflance

autorité, Royaleit t^^otu avons- dit , declar^ & ordopné^
''dilbnii» déclarons St ordonnons par ces pifeferitei ï^née^ de
noftre main , Voulons & Nous plaift , que dorefîmvtni les

Ades des.-abiiitetioni qui 4fi Sétùnt^ktim^fêt let ordres des
Archevêques ou £v6ques mis en bonne forme entre les mains

' de- rtoTtre- Procureur du Siège Royal , dabs le ReiTo^t duqUel
cft fituc le Siège de l'Archevcché ou Evêchc ofi ladite atju-

lation aura clic faite , donc, il donnera dc^baj;ge pa^ ccic aux
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Offiden defillcs Archar€dm ou Evêchez
, pour cftre cnfuicc

leiàks Aâes , à U diligence de oofdics Frocareurs , fignilicz
aux Minidres êcaux Confiftoires des-lieuX'OÙ cemr qai atirooc
abjuré ladite Religion Prétendue Keformce ^kifoient leur ftfi-
dcnce, & l'exercice de ladite Religioa. Et en confcquencc
faifons trcs exprelîbs dcfenfes , tant aux Minidres qaWdits
Confilloires de ies y recevoir fur peine de dcfobcïflancc , de
fupprcffion de Confîlloires , & interdiction des Miniftres. Si
donnons en mandement à nos aniez & féaux les Gens ccnans
AoAre Cour de Parlement de Paris, & à tous nos autres Offi-
ciers qu'il appartiendra , que cefdites prclcntcs ils ayentàUire
Jire

I publier te cnrcgiftrcr , peur cftrc exécutées félon leur
forme l teneur. JMandons en outre â noftre Procureur Gcnc-
tal H fes Subfticucs d'y tenir foigneufemenc la main. Car tel
cft noftre plaifir. En témoin de qnoy nous avons hit mettre
noftre fccl à cefditcs prefentcs. Donné à Fontainebleau le
dixième jour d'OAobrc, l'an de j^racc 1679.& de noftre Règne
le ircnte-iepticmc. Signé , LO U 1 S. £t iur le reply t Par le
Roy, Coi.B£&T.

Xegi/frees tiHy^& ce recjuerAnt le Trocunur Central du Roy^fenr
tjhre exeçutées ^JcUn leur forme dr temnr

, furent L' A^refi de ce

yjir, A féffii tn FârUmeai U vingtième Nç%imhe 1619. Signée

EDIT DU ROY,
l^mâiit déficit émx CmhoUfies di fonmffer mariage

éweccnut de ladi» Religion Ffttenduê Kefiméi^

Repftcé ca PaclcnBcnc le dcioiàne Deccnabie i6So*

\ O 0 l S par la grâce de Dieu
,
Roy de France 5c de

i ^Navarre : A tous prcfens &. à venir , Salue. Les Canons
des Cônciles , tenus en divers temps dans l'Egliie, ayant con-

damné les mariages des Catholiques avec Ses Hérétiques,

comme on icandiue public » & une profanation viiîble d'un

Sacrcnnit auquel Dieu a attaché des grâces qui ne peuvent
eftre communiquées à ceux qui- font aauellcment hors de la

Communion des Fidçles -, Nous avons eftimé d'autant plus

Dcccilàire de les empêcher à l'avenir « que aous-avons ,connu
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que U tolérance de ces mariages expolè les Catholiques à uqq
teoulioa contitmeik de ft pervertir ; & par çonfequeiiCvaiiK

peines portées par noftre Edic du mois de Juîd'dernier ; d quo^
étant neceifàire de remédier 6^ d'empêcher en même ceoB!» ua
abus Cl contraire â la difcipline de l'I^gii^è Catholique. A ces'

Caufes & autres confideracions icenotts mouvant , Nous avons
dit àc déclaré > difons & déclarons par ces prefentes (Ignées de
lioftre main , voulons & nous plaift

,
qu'à l'avenir nos Sujets

de la Religion Cacholique
,
Apodolique & Romaine ne puif-

fenc fous quelque prétexte que ce foit , contrader mariage
avec ceux de la Religion Prétendue Reformée , déclarant tels

mariages non valablement contraâez , 6c ies enfâns qui en
proviendront illégitimes & incapables de fiicceder aux mens

,

meubles àc immeubles de leurs pères & mères. Si donnons en
mandement i nos amez 6c £eauz Confeillers lei Gens tenans

noftre Cour de Parlement de Paris , que le prefènt Edit il^

ayent d faire lire > regiltrer, publier û exécuter félon (à forme
-& teneur , fans permettre qu'il y foit contrevenu en quelque
forte & manière que ce foit: Car tel eft noftre plaifîr. EtafÎQ
que ce {bit chofe ferme & ftable à toujours, Nous avons fait;

mettre noftre Iccl à cefditcs prelences. Donne à Vcrfailles au
mois de Novembre , Pan de grâce 1^80. 6c de noftre Règne le

trente-huidéme. Signé , LOUIS. Et plus bas: Pa^ le B.07

,

CoLBEi^T. Et fcellé de cire verte, en Uiç$ de foye rouge
6c verte,

Rcgisircts :OHy,(j;' ce reejNcrânt U Prseufeur Gemrd du Roy , pâtn^

ejfre exécutées Jèlon Uwr forme & uneur^fuivant CArreJl de ceJ0ur^

DECLARATION DU ROY.
portant qnç les Temples où il fim célébré des Maria^j

entre Catholiques ^ des gens de U R.P.R.Ç^ ceux otk

dans les Prêches il /if» fnm (k^ di/iom fidiik^
•finm démolis*

Regifircc en Parlement le vingt-troiflém* Jntn léSy.

LOUIS par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & cje

Navarre A tous ceux qui ces prcfcnccs Lettres verront^

Salut.. par no^ I^ettres pacçqtcs.cp forme d'Edit du mois de
l^ovembro
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Dbcla&atîom en Hor*' 'i^

ffitfétobit tHo, NoQs «TOUS ordonné que nos Sojtri de ig

RmpM .Oitbolique
,
Apoftoliqur 9C Komàac ne poorroiefit

^pui^ftielquc prctexce <|iie ce pût dbe, cootraâer manao;^

i|»tp'cm de la Religion prétendu^ Reformée, déclarant tek
'miiriages iiuls , & non valablement contra^ez , & les enfans

cjoi en proviçndroient illégitimes 6c incapables de fncccdcr

2SIX. biens , meubles & immeubles de leurs perc & mère. Et

qu^ix^ue nôtre inrenrion ainii clairement expliquée ^ eût dà
psntemr nos Sujccs , néanmoins nous apprenons avec une ex-

trême peine qu'on y contrevient afTez n-equemment, 0c que

les Mûuftres fomeitcenc cette de(ôt>éifIaDce avec d'autant plut

'de liberté , que fa peine reg^vde unîqaeinenc Ib cpntrslftanx:

Nous (pmmes encore bien iuformez qu'aux Prêcheron^on fait

ihns ht Temples, il fe tient (byvent des difcours iedidéux^

particulièrement hir les derniers Edits & Déclarations que
nous avons eftimé de faire , concernant ceux de ladite Reli-

gion Prptendud Reformée , fans que les autres Miniftres ou
les Anciens qui y font prefens tiennent conte de $*y oppofêr,

ou 4c les empêcher. Et jugeant important i nôtre autorité de
^c^nner moyen à nos Officiers de reprimer par quelque châ.

limcm^ièvere de telles entrepiifês
)
Sçafoir nifims^qoe Nom

pour ces cauifei ^ autres à ce nous mouvans,êcde noffare pro.

pre mouvement , certaine fdcnce, pleine puiiTance & autorité

koyale^Nons arons dit , déclaré Ôc ordonné , difons , decJa*

roos & ordonnons par ces prefcntes fignées de nôtre main

,

voulons & nous plaift
,
que nôtre Edic du mois de Novem*

bre i68o. Toit txecuté fclon la Forme & teneur , & y ajou-

tant
, que les Temples dans lc(l]ucls auront cflké celebrex

des mariages entre nos Sujccs de la Religion Catholique,

Apoftolique & Romaine , êc cens de la Religion Prétendu^;

Reformée ftâent démolis ^& Pezerciee interdit paitr toûjoun
ibns les.Villes ou antres lieux dans lefquels on apra ainfi cotw

treieottaux difpofitlons dudit Edir. Voulons en outre, en-

tendons que les Temples dans lefquels il Icra fait des Prê.

cbes fcdirieux, en quelque manière que ce foir, fur tout au

fujet des Edits, Déclarations ou Arrelh qui ont elle 6i feront

par nous rendus concernant la Religion Prétendue Reformée,

foicnc pareillement démolis , & l-cxercice intcr^lit pour jamais

dans les Villes àc lieux où lefdits Temples îônt fituez , & ce

loriqne les autres Miniftres 9c Anciens qui iuront efté preiêns,

wi aflKfcé aofiiics Prêches œ ftcont point oppofez
^
pou^'



^6 I>fictiARATioN DU Roy.

lyi^aàt\ili/^^)^f»^ùdotï feront lefdits Minières& Ancitffis

tenus de ràpportcrratrcïïation des Catholiques qui pourront

avoir efté prcfcns aufdics Prêches ,^ même d'en prendre ade dg
Juges des lieux

,
auf^pels à ccc effet ils feront

dénoncer dans trois jours pour tout deJay après IcIdiçrTO^.^

chcs faits. Si donnons en mandement à nos .amcz^fit .fcau^ J«
Gens t<?nan$ noftrc Conr 4e Parlement Pans, que cçâ^

Y^cSboks ils ayent i litè, publier & cnr^ftrcr, & Iff

contenu exécuter te faire exécuter iâns y contrevenir ny loiv

/rir qu'il y foit contrevenu en quelque {brtc & manière que

ce foit 5^ Car tel eft nôtre plaifir. En témoin dequoy nou^

avons fait mettre nôtre fcel a cefdites prefentes. Donne à Ver*

failles le dix-huiticme jour du mois de Juin, l'an de grâce i68y-r*

& de nôtre Re^ne le quaranre-troifiéme. Signé LOUIS. Ec

fur le reply : Par le Roy , C o lb ert , & fcellce* du granj

Sceau de circ jaunc,
.

..
. . ..; . ,^

.

' K^IÉ^ ^ #»> '^ d^'a nqmm k frumeuf Cemii^U^^'i
'^r ifim'txumUs fclon Uutf§rm& uwmr^& tê^t fnveyies

MX BéilUâges & Senechiufsées ét Âtfirt , fcur y eftre enrepftrées*

Enjoint ans Subjiimts dudit Prêcwtem Otntrd d'y tenir la main^^
ien (trtiJièT La Cûut dâns trois mois , fuivant l'Arreft de cejs^u A
iéris en Parlement le vin^-mifitm yttf de Jfti» l68j.

SiffU ^ DON GOI S.
,

DECLARATION DU ROY,
Pour mfider In Mariages des Su/m dm Ray iu TtgiM

étrangers,
• • •

T O U I S par la grâce de Dieu , R oy de France & de
JL^Navarre . A cous ceux qui ces preiences Lettres verront.
Salut. Bien que par nos (Moaiiaiices

, par nodre £dic du
«lois d'Aouft i<é9. & parnos iDechradons des iS. May téZu
iC dernier May de la prefence année. Nous ayons pooifà àce
que nos Sujets ne pui^Iêiit s'établir& demeiirer «uns lei Fait
Etrangers fur les peines y contenues : néanmoins nous aroQS
cftc informez que plufieurs denofdits Sujets mal-intentionneae

â noftce icnrice & à leur paoie , ou ppur d*autfes raifiu^ ^êc
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DICLAI.ATION DU RtfT. ^
motifs ,

procurent le mariage de leurs enfaos , ou de cens
doyit ils lonc Tuteurs ou Curateurs , hors de noftre Hoyonme»
pour s*y eftablir & y fiirc leur demeure pour toujours

, rcnon.

çant par ce moyen au droit qu'ils ont par leur naillànce

d'eftre nos Sujets , àc de jouir des avantages qu'elle leur

donne , & ne voulant pas louflFrir une licence fi contrau-e i

leur devoir naturel , fi préjudiciable i cet Eftat & de fi dan.

pâtevoL exemple : Nous avons refolu d'y pourvoir,U de decUu

fét fiûr cela noftre volonté i
âçavotr faifbiis » que pour ces

pau/ês, icàt ndirè certaine &iencei pleine puiOance & auco.

licé Royale ,en confirmant entant que de bcfoin noftre Edit

du mois d'Aouft 1669. & nos Déclarations des 18. May 16^1.

U dernier May de la prefcnte annce , Nous avons défendu Se

défendons tres-cxprcnement par ces prefcnres (i^nc'es de nôtre

main , à tous nos Siijccs ,
de quelque qualité & condition

qu'ils foient , de coiifcntir ou approuver à l'avenir que leurs

enfans ou ceux dont ils .feront Tuteur ou Cunitear fê marient

Pali Etrangers, Toit eniîgaant l<;s Çoçtraâs qui potnroiene

«ftre £tttt pour. Kct^ maiiife^ ,,r<Mt poftgriettrs^

pour <}uelque cai^iBC fous quelque prétexte que cft fqit, /ans.

aoftre permiffion expreife , d peine de^ galères 4 perpétuité à
l'égard des hommes , & de banniflement perpétuel pour les

femmes, &: de confifcation de leurs biens
^ & où lacfite con-

fifcation de biens n'auroit lieu , de vingt nul livres d'amande,

contre les Pères Se Mercs , Tuteurs ou Gurciteurs , qui auront

contrevenu à ces prel'cntes , ladite amande payable par eux
(ans déport : Voulons que pour cette fin. ils ioient poufHiivjs

ÇA içursjer^ifiaes^ biens,. feloii là .ligaenr des OrdononiGoi

pac BOsPISi6iecs«^ .la Réqudtedç nos Procqreurs Généraux

leurs SuMitnitli^aaiiiacIs oou$ enj9igQohi<de.ce.Êiire auffi,

toft qu'ils en aiiront connoi{Iance. Si donnons en mandement
i nos amez 6c féaux Confeillers les Gens tenans noftre Cour
de Parlement de Paris ,

que ces prefentes ils ayent i faire lire,

publier & regiflrer , & le contenu en icelies garder & obfer-

ver félon fa forme &. teneur : Car tel cil noitrc plaiilr. £a
témoin dequoy nous avons fait mettre lioCtce Ceci à. ccCâitiCB

ftc&aus: Donné i VfrûtUet leicnii^ejour de Juin , l'an de
mce 1*85.^de pâut flegnele quatante^oifiéme^

Sisné. LOqiS.
. ' Etm it reply 1 Pj|r,lçIlQy, Cphum^t^ 4c Mlc du gmnd
Kâ^m dfi cire

Ccc ij



$88 Rail i^n Hù i*
^

Replhics , tUy^ & ce rtéfuiroMf le tt94wrtur General du ta)
, f90

txfcmtéts fHûn Uvf fgrme & teneur
,
fu'fuant tArrefi de ce ;^*f, A

iMis e» Mtemeni k^ i^ Jhitfi 1685/^11/, ^AC^SS^

E D i T D U R O V,

portant peine d'amande honorable g/ banni[fement perp^

tuely contre les Miniflres qui recevront des CAtholi^U^

i féûre profejfum fi£^
e^iraci d& U

f Regiilré eo PatrlietaienE fe dR(|tii6ne May icS^,

LO U I S par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarrre : A tous prefcm & à venir, Salur. Nous- avioris-

c que les peines d*amande honorable, de bannifTcmcnC

pcrpt'cuel, & la confifcation de biens ordonnées par nos Let-

tres deDeclaracion du vingtièmeJuin 1665.& treifze Mars (679.-

Se par flônre Edir da mois de JKiin ié9<^, tant contre nos Sujecs'

de k RdigkMl fveoeiidiire Rdôrmée , qai ayatt» afbjnré iàdit»

Kehpcm^èC embrafsé la Càthohqae
, Ape{k}liqae& Roinàine^

nettMUBCi'ûicn» eo ladice Religion Precendui? Reformée
, que

contre nos autres Sujets ^ qui faiiâns profeflion de la Refigioit

Catholique, Apoftolique& Romaine, la quitteroient po\ir em-
bralfer ladite Religion Prétendue Reformée, feroient entière^

ment cefe ce mal : Mais apprenant avec dcplaifir qu'aucun*

de nofdits Sujets tombent fouvent dans ce malhear , où if*

font entraînez par les pratiques des 'Miniftws de ladite Rcli^

pon P!tctefidii8 Refbimée', qai s'y poreeiit dWaf«iplHr-vtf^
toaden, qu'Us méprifene la pdne erdoddét cett^é-éitat^tieà

occafion, laquelle eflant trop dOirce,& ne les priirftinC'^iie (Ri;

la fonâiofl de leur Miniflere , n'ieft ps capable de les retenir^

Nous avons refolu d'y pourvoir en impo&nt aui<liis MiniUre»
une peine plus din-e & plus fevere. Sçavoir faiions

,
que pour

ces caufes èc de noftre propre mouvement
,
pleine puiflance Se

autorité Royale , Nous avons par ces prefentes fr2;nées db
noflre ntain > dit , déclaré & ordonne , aifonâ , déclarons de
ntàotmom ^ voiiloos 8C nous pkift

,
que le» 'MinUbet de fa

ILelnDon PtrecenduB Refbriiiée, qui recevront 4 i^venbf auCiiib

Cat&fraoe i faire profé^Hon de ladite Relîgioft Pfêcendiitf

hcfiMttwe, ou les roiTifriroor dans les Temples ic Prêches, 9ç
fui y iccmoacfc y Çm&àn» auffi aucttu de ce«x de lac&er
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ËDiTDiiIlor* ih
iMighlQ Pi«ctfnclii0 'Refefmée qui l'auront afajnrée , & cm*
biaâé kt Catholique, ibient condamnez à faire amande hono.
Mbie & abi baonmonem perpctue} hors de noflre Roynume,'
aveiî confîfcation de totis leurs bien^ , 5: qu'au furplus le* con-
tenu en nofdites Déclarations & E^iic, lorr i^nnic fie obfcrvéj

a quay nous enjoip;nons trcs -exprcllcnicnc à nos Procureurs

Généraux &: leurs Subtbcuts , de tenir lo^^nieufèment la niam,

& de pourfuivre les coatrevenans avec toute l'cxacVitude ^: la

4tiigence poifible. Si donnons en mandcmenf à nos ainez 2c

ftamt les Gens 'tenam noftce Ccnir de Partemcne de Paris

,

Baillift, Sénéchaux, 9c tous antres nos Jfiifticîers qu'il appar-

tkodla I que ces prerentei iJs ayevt i faire lire & enregilfarcr,

& le ûuBÊBeao. en icelles entretenir Ac (aire entretenir
, garder

& obfcrver (èlon leur forme & teneur ; Car tel cft noftre plai-

Cr* Et afin que ce foit chofc ferme fie llable A toujours , nou?

avons fait mettre nollre Scel à ceidices prefences. Donne a

Compiegne au mois de Mars, l'an de grâce 1683. fie de nollre

Règne le quarantième. Signe, LOUIS. Et fur le rcply : Par

leRoy,CoLBER.T. yifkf Lb Tillier, &rccilc du grand

ScMtt^ cice TCice*

Mipjhêts ^êBji,é' reqêetâMt le Pmitruir Ceturâlim iêy^fwr
tfrt mft^s filê» km fime & ttntur > & fftu nflâriêttnéts en»

%f^k$ MX Bdiiiiêgts & Senéchaufsées d» Rejfêrt , foury eftre luit
,

fàlihs & tefi(liées .fuivant f^Arrefl de ce jour. A Btfit tm FéïïUf'

mm li ttMfëUm Uêj My Si^né» DONGOàS.
m

EXTRAIT DBS. REGISTRES DE PARLEMENT.

V£
U par la Cbtfr , KMNe» loi Clttm^ afltnibién« les

iMm Ftcenies 4a Roy en forme d'Edir , données à
Compiegne âtt 411018 dc Mars dcniiftr. Signées LOU I S, & fur

ieteply : PattoRoy , Coi«fiàY, &f€eilées«ikcs de ibyt

éBtpàlad Sceau de cire vcfcei par lefquelles^ pour Ie5 dktm
yCoÉrcnuës, ledit Seigneur Roy , auroit dit, déclaré fie ordon-

né, YCut & luy plaift
,
que les Miniflrcs de h Religion Pre-

tendus Reformée, qui recevront à l'avenir aucun Catholique

i faire profefRon de ladite Religion Prétendue Reformée , ou
les iouffriront dans les Temples & Prêches , ôc qui y receirrofi|é'^

êc fettébront anfG aucnn.de veux de Midi Religion fMeft.MMomiù, qui rwootabiitt^ «eoibt^ la CatM%a^
Ccc iij



}^ DiciiAaATiôM .DU Rot.

ibienr condanuiez à ûâxe amande honorable, 9c an bÊOUàSèé

ment perpétuel bon du Royaume , avec confifcarion de Jeuia.

biens, 6c ainfî que plus au long le contiennenc lefdices Lettresi

en fbrme d'Edic,à la Cour addreflàntes : Conclufions du Pro-

cureur General du Roy
j
Ouy le Rapport de Maiftre René le

Meufnier, Confciller, tout confideré. La Cour a ordonne &
ordonne que Icfllitcs Lettres en forme d'Edit feront enregi-

ilrc^s au Grefiv d'icelle
,
pour cftre exécutées félon leur for-

me 6c teneur , 6cVopies collacionnées envoyées dans les Sièges^

Bailliages Se Senéehaufiëes du B eflbrc
, pour y eftre pubiiéei.

êe enregiftr^s. Enjoint aux Subftituts dndic Procureur Gene.
ral de tenir la main à leur exécution , Se d'en certifier la Cour
dans crois mois. Fait en Parlement le cinqui^Qic Maf 1^85.

'

. Signé» Don o OIS,

"DEC LA RATION DV ROT,
foÊir U ptm^itm dis Mmfires di U ReUgim Pt^a^fit^^

Rifiiwéf , ^fiaffrenf dâm Us.ien^Ut des f^^/mmêf
fiêe le Roy 4 défknd» dy ^dmitfrç , ^ pot*r l*interdis

ffiçn defdits Temples,

RegMNe ^ Parlement le ^gcfiaîéiM- ^rrier i^. •
*

LOUIS par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & do

Navarre : A tous prcfcns & à venir , Salut. Quelqu'un^
de nos Sujets ayant efté ^^cz malheureux pour abanHonner la

Religion Cai:hôlM{ne, dont ils Êûfiiiûir profçlTiqn , I^us au-
rions eftably des pdnés concr*eux par noAre £dit du mois de
Juin 1680. & coDU^ les Mifiiftres de la Kèiigiç«r1||emdii^
ReforracC) qui les recevoient à en faire profeAion, ou les

fouffroient dans les Temples , & ordonné que Texercicc do
ladite Religion demcureroiç interdit pour toujours d^ns lea

Temples où noi Sujets perverris auroicnc eflé re^ûs & fbuf-

ferts. Mais la peine d'interdidion prononcée contre ces Mi.
niftres n'étant pas aiTez forte pour les retenir , Nous aurions

ifté obligez d*okionnner par tuoStitt £dit du mots de Mars 1683.

Sue ceux qui coiitseyiendroiçiit.aii^f dî(H>ôoi>^ de .^wc EdM^^
ïrcMcnt condamnez d faire amande bonprable f& au banôjii^

fcment perpétuel hors de noftre Royaume . avec çonfîrcai^qi|

de ieusf biens $ &Noas jurions en(âi|e eibbly lamj^pçinQ

i. yiu^cd by GoogI



DSCIAUATIOW BU RoT. '$ft

pàr ftoibe Dcelamimi du dix.r«pti^ine Juin 1^85. cootM ceux
qui iÔHniraieiit dans les Temples dc^ enfans au ddCnn de
quatorze ans , dont les pcfcs feroicot convertis. Et comme
quelques-uns de nos Officiers nous ont reprcfentc

, qu'encore
Î|u*il n*y eût pas lieu de preTuroer que les Mimitre^ igaonù,
ent Taffiftance aux exercices de la Religion Prétendue Re-
formée , des Catholiques pervertis , ou des enfans de ceux
qui s'ctoient convertis , & que le dcfïâut de preuve qui fc

fencontroit quelquefois dans les procez que l'on inftruiioic

tK>ur de femblables fujets , ne dût eflre regardé ^ue comme
WflSx de leofs piecandonB , flc non pas de leur innocence

^

tiéanmoim ib dnnwiienr que Do(be Intention fàt que l'on

condamnât lefdits Minillres aux peines portées par nofîiicf

Edits U. Déclarations
,
Iorfqu*il n*y avoit pas une preuve en-

tiere qu'ils cufîent foufïèrc volontairement Ce avec connoid
fance dans les Temples des perfonnes que nous avons défendu

d*y admettre. Surquoy tiefirant expliquer noftre intention , en
fbrtc qu'il ne refte aucune difficulté , & que les foins qu'ap-

Sortent les Miaiftres 8c les Anciens des ConfiAoires à cacher

9 contraventions qu^ils font i l'eiEecudon de nos £dits , ne
i^empêdieiic pas au moins à l'égard des Temples de la Kc-
hffûa Pieteiidiië Refonnée qù elles (é coiimieicent. A ces

cau(èS| 9c antres à ce nous mouvans ^ Nous avons dic^ déclaré

$C ordonné ; ic par ces preiêntes âgnces de nodre main , di.

fons, déclarons
,
ordonnons, voulons 5c nous pl.iif^, que nof-

dits Edits des mois de Juin 1680. 6c Mars 1683. 6c noltre Décla-
ration du dix-feptjcmc Juin enfuivint , 1 oient exécutez lelon

leur forme & teneur , & en confequcncc ordonnons que les

Minifbres qui auront rcçû depuis la publjcation de nodre £dit

éimif deloin £80* jufquct â celle de noftre *£dit du mois
de Mars 1685. aucun Catholique â ùàtt profêffion de la Reli-

gion Prétendue Reformée, le eeux qui ayant eu cotinolfl^ce

de lear pervcrfîon & de leur afiîftance d^. les Temples, le»

y auront içufiertffoient interdits pour toûiours de la fonâion

de Miipilres (tiivanc !a difpofition de cet Edir. Que ceux qui

auront re<jû des Catholiques i faire profcifion de la Religion

Prétendue Reformée , ou qui les auront fouffcrt avec coo,

noillânce dans les Temples depuis la publication de noftre

£(îit du mois de Mars 1683. ou qui les recevront 6c fmffiL

tpnt â l'avenir en la mtae manière , & ceux qui y auront

pareilicoienc ibilftct depuis la publication de noibre Déclara.



^ DeciA&A'ViM «tt Rot*

cm' du dix^peiëme Juin M}» ou qui y (buffiiroiit i IWiUr
Jes eo&ns aa deflbuade quatorze ans^doot les pèresbm coa;

. vertis , fixent contfunnez â Bitc amande honombte êcviilfiai^

niflement perpétuel hors de noftre Royaume , avec confifbaa

tion de leurs biens , laii&nt à l'honneur & à la confciencf dkc

nos Officiers de prononcer de moindres peines contre îcfclitç

Minières
,
lorfquM n*y aiwa pas une preuve entière qu'ils ayent

fiçû & foufFert volontairement Paflîftance aux exercices de la

Religion Prétendue Reformée , des perfbnnes que nous avons

défendu d'y recevoir. Voulons qup les Temples dans lef<jueJs

on aitra {ba£S»tdepuis la publicacio» de ooftre Bdk dvsiiMhià
Juin 1680. que des Catholiques pervertis ayent aflifté lHKMtfti
cices de la Religion Pretenduii Reformée, foit qu*ilr4ilffiStte

toujours Mt prôfeiTion de la Religion Catholique avant quë
de fc pervertir, foit qu'ils l'euHent cmbra/sce après avoir

abjure la Religion Prétendue Reformée, & pareillement ceux
où l'on aura lonfïbrc des enfans au dedous de quatorze ans,

. dont les pères font convertis , (bient démolis, & (jue l'exercice

de la Rehgion Pretenduë Refonnéfc. demeure interdit pout
toûjonrs dans les lieux où l'on aura aiaii contrema à la diÀ
pofidon de nos Edits & Dficlaracions. Si donnons en mande^
ment i nos amez èc féaux les Genstenans noftre Cour de PavL^

iement de Paris, que le prefent £dit ils aysntàÊiire lire, publiet

& exécuter félon fa forme &: teneur , fans permettre qu'il y
foit contrevenu en quelque forte & manière que ce foit: Car
tel efl nollre plaifir , 6c afin que ce foit chofe ferme flablo

à toujours. Nous avons fait mettre noftre fcelà cefdites pre-

fentes. Donné à VcrraïUcs an mois de Février 1-an de grâce

& de noftre Règne le quarante-deun^œe. Signé, LOÙISl
Et fur |e reply . Par le Roy , Colb£A.t, U JecUi du grand
Sceau de cire verte. 1^ > L B T fi L-L 1

1

• Re^i/lrtes ^ouy^é" c( retjrierant le Procureur Oeniral du Rty , ^MT
ejlrc exewikcs filon leur fjrme f^r teneur , & copies colUtionnées en-^

toyî'cs aux Ba'/lt.i^cs (it Senech.wfsécs du Kcffort , poury efire p4reU^
Lmcnt eKrefJiiréis. Fnjoint aus stihjiituts dudit Trocuftnr Centrai

du Koy d'y ttmt U main^ & d'en ccrtiptt U Cour, A tans en FatIc^
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Kemdrques fit h tmftem Anide,

fC ^^Eux qui n'ont Jamais fait proftlTiOn de la Rclig'on Catholique
V^foit qu'ils ibicnt du Royaume ou Etrangers, peuvent faire pro-

de U Religion Prccetiduc Kcfoi^ée, comaie il a elii ccQucquc fuc

TAoRcte Vi. de l^dic de Nantes.

^. Les Rèlfps ou Apoftats PreAres, ou lirz par des Vorux à des Maiiônt
Religieufes

,
qui ont Apollafié av.mt \.\ Dccl.intion du moi^ d'Avril

jie peuvent élire pouifuivif pour leur i^podalîc , parce que le Roy par

AricA de Coq Conseil d'ECLit du pi. Septembre \66^. a d^fcnio de faire

Mccc eus attcwe lecherche poar lefdiis ctimet.

3. Pat les Déclarations èc Edii», çy-dcllîis rapportez, les Relaps & Apo-
ftats font condamnez à faire amande hononible , à eftre bannis hors du
^oyaume,& leurs biens lujets à confifcaiion conhlqucz.Et atiu (jue les Relaps
lôîent connus , les Aâes d'ab)urarion doivent eftie mis és mains do Pio-
/cureur du Roy du Siège Royal eft firué le Siège de l'Archevêché ou
Evcchc , où l'abjuration feya fekc» faf ia X)<diaMclm Yctifiteen Failemem
ic a.o. Novembre 1679.

4 Les Catholiques ne peuvjriic plus cont ragiter mariaze avec ceux de la

Religion Prétendu^ Reformée,& Jes Temples où detds mariages (ètoienf

celebcez font fujets ^ efl^c iià9o|is , pir b Deçlaca^ion di^ Roy dnvingU
croiitéme Juin i6Sy.

Par celle du quatorzième Aouft le Rcw a déf-n^fn le m^ringe de

ék^ees dans les Pays Etrangers iàns la pomiflion expreilc, rour cmpé.
cher que les PijBCeiidus Refonnc^ ne ^omiimaflGêitf i y macter kqcs enfans

& p^ipillfs.

6. Par l'Edit vérifie en Parlement le cinquième May 6c par la De-
cUracion regiftrce au mênie Parlement le vingi-fixicme Février 16S5. les

Minifties qui reçoivent des Caiholic|ues à ^re piofcinon de la Religion

Pretendoë Reformée, ou qui fouftrent des Relaps dans les Temples ou
Prêches , ou des enfans an delïbus de quatorze ans , dont les père": lont

convertis aia Religion Catholique, (ont condamnez à faire amande hono.

^le , 0e aa banniflèment perpétuel hors da Rcfymme» fie les Temples pi| .
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ARTICLE I V-

Des Offices, Employs , & Maltrifes des Arts , dont

lc5 Prétendus Reformez iont déclarez incapables.

ARREST DV CONSEIL EST AT,-

portant défenfis à tous Seigneurs HautS'Jufitcim^d'étA'^

hlir dans Ums Tmes , dn Offdm , amres dé

Cittboliques,

Dq fixiéme Novembre \6f^é

SKtrâit dis Aegifira d» Cûitfièl d'Efiat,

U R la Rcqueftc prcfenccc au Roy eft.int en forf

Conlêil
,
par le Sieur Marquis de Ruvigny

,
Députe

général des Sujets de Sa Majefté^ fài(àns profeffioiy

de la Religion Precenduë Reformée $ GontenanT
qu'encore que l'Article xxvn. de TEdic de Nantes , déclare

bien precifément leidits de la Religion Prctendûë Reformée,
capables de tenir & exercer tous Eftats

,
Dignités , Offices 8c

Charges Publiques, Royales ?c Seigneuriales, le Parlement de
Thouiouze a rendu un Arrelt le cinquième Février 1665. fur

le requifiroirc du Sieur Procureur General
,
qui enjoint auit

Seigneurs Hauts julliciers de la Province de Languedoc, qui
ont eftably des Juges de bdiie Religion Prétendue Reformée,
de procéder d la nomination de Juges Catholiques dans un
mois, d peine de privation de leurs Judices^ & £ùt défeniè»

aufdits Juges de s'immifcer â rendre la Juftice , â peine de faux^

nullité , cadàtion , &de mil livres d'amande
)
l'exemple duquel

Arreft à donné lieu au Sieur Procureur General du Parlement

de Guyenne , de s'oppofer à l'inflallation de Maître Jona»
Marchais, faifant Prof fîlon de la Religion Prétendue Kefor-

mée
,
pourvu par la Dame Duchefle de Rohan de l'Office de

Juge à Montlieu, 8cJurifdiâ:ons qui en dépendent , &. luy fie

taire des défêniês d'exercer ladite Charge par deux Arrefts des
Ting^ciiiquiéiae May & vingt repcicme Novdnbre M^j, ce
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/jui obligea ladite Dame Ducheffè de Rohan de fe pourvoir

au Confeil, où elle obtint Arreft le vingt-unicme Fcvricr 1668.

portant c|ue ledit Sieur Procureur General envoycroit dans

lâtax mois au Grefië du Con(êil« les moriâ deiHits deux Ar.
lefts des 15. May fie 17. Nofembieié^7.& cependant luy aurait

fait déScnSes te â tous autres de troubler ledit Marchais en la

fontfbon fiç exercice dudit Office de Juge de Mondieu U Ju-
rifdiâions qui en dépendent , & de s'adrcOer pour rai(bn de
ce audit Parlement, à peine de nullité , caffation de procédu-

res, & de tous dépens
,
dommac;cs inrcrefh

j
ce qui taifoit

affez connoître que le Confeil n'approuvoir pas la contraven-

tion que les Arrefts des Paricmcns de Thouiouzc , & de
Guyenne, faifoient à l'Ëdit de Nantes

,
ny qu'ils prificnt con-

noiffîmce des affaires de cette nature 1 néanrodns ledit Parle-

inent de Toulouze
,
par un autre Arreft du 18. Juin 1675. a

/ordonné que celuy du cinquième Février 1665. fera exécuté

dans la Province de Guyenne, en ce qui eft de fon Reffbrt
j

lefquels Arrefts du Parlement de Toulouze ayant eftc fi<;ni-

fiez à Maiftre David Guy, Juge du MarquiTit de Cardaillac,

il fe feroit pourvii au Conleil , où il auroit obtenu Arreft le

dixième Décembre 1675. portant que le Sieur Procureur Gene-
ral au Parlement de Toulouze cnvoyeroit dans deux mois au

GtcSc du Confcil , les motifs dcfdits Arrefts, Se cependant luy

lait défenfes Ac à tous autres de troubler ledit Guy en la fon.

iftion de ù, Charge de juge de Cardaillac , & de s'adreilèr

pour raiibn de ce audit Parlement de Toulouze , à peine de
nullité y cai&tion de procédures, dépens

,
dommages & inte-

rcfts j au préjudice duquel Arreft, & d'un précèdent qui fai-

foit pareilles défenfes au Parlement de Guyenne
,
celuy de

Toulouze a encore rendu Arreft le iS. Février 1679. qui dé-

fend aux Seigneurs Hauts-Jufticiers , d'établir des Officiers

autres que de Catholiques, 6c celuy de Guyenne en a rendu

un le 28. Juillet de la même année
,
portant que lefdits Sd-

eneurs Hantsjuftiders qui ont eftably desJuges de la Religion

mtendtte Refbrmf^ dans leurs luftices procéderont dans trois

mois à la nomination d'autres Jug^ Cadtoliqnes^ d peine de

trois mil livres fie de privation de leurs ]uftices , & défenfes

aufdits Juges de s'immifçer à rendre lajuftice,à peine de faux,

nullité , calFation de procédures , & mil livrer d'amande -, ce

qui eft contre la difpofition exprclTe dudjt Article xxvii. de

i'£dit de Nantes , 6c de pluileurs autres (aïu en faveur des
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Sujecs de Sa Majefté faifant' profef&on de la ELétidon Pkîcns
duc RcForftiée , & un attentac manifêfte contre les défen(èc

rrtées par deux ArreAs do Confeil. A ces- caufes requeroit

fupliânt €fl^% plût à Sa Majefté cafTer lefdià Arrefh rendus

aux Parlemeils de Toulouze 6C de Guyenne y les cinquiénie

Février 1665^ cinquième M.iy , ôc 17. Novembre léCj. vingt-

huit Juin 1673. x8. Février &: zS. Juillet 1679. & autres fembla-

blcs qui pourroicnt avoir eftc rendus j. faire défenfes à toutes

pcrfonncs de s'en aiicr
,
d'empêcher les Seigneurs Hauts-

Jufticiers dans Tctenduc du Royaume , de pourvoir des Offi^'

ciers de la Relidon Precenduê Reformée indifferemmém:'

comme ks Cachâiqoes fiiÎTant tedit Arâcl'e xxvii. de TEdk'
de Nantes, te de Te pourvoir pour raifon de ce atlleur? qu'au'

Conièil. Vû ladite FLcquefte iignée Turpin Avocat du fu-

pliânt , èc les Arrefts y énoncez
y Oiiy le Rapport & tout-

confidcré. Le Roy estant en s on Conseil, fans

avoir égard aux Arrefts -du Con(eil deldics jours vingr-uniéme'

Février 1668. & fixiéme Décembre 1673. a ordonné & ordonne'

que ceux des Parlemetis de Toulouze , fie de Guyenne des

cinquième Février i6>6y ving-tcinquiémeMay , & 17. Novem-
bre i667, vinge-huitiënaie Juin 1673;. & j>8. Février 1^7^. {èronc'

exécutez félon leur ferme& teneur cbnfbrmëmenc d iceux»*

fait Sa M^jefté tres-exprefodcfen{ês à touis Seigneurs Hauts^
Jufticiers , foit Catholiques ou de la Religion Prétendue Rc--
formée, d'établir dans leurs Terres des Officiers autres que
de Catholiques, à peine de quatre mil livres d'amande, dé-
pens, dommages & intercfts. Fait au Gonfcil d'Eftat du Roy,.

Sa Majcfté y cftant, tenu à S. Germain en Laye le iixicnie

jour de Novembre léy^* Signé» Phelyfeauxv

T OUIâ par'hgrâieedeDiieu Koy cfe France 6irdcNaVan«|}
''-^Att premier noftte Huiifier ou Sergent CwS ce requis, t^ous»
te commandons par ces pi«cfentes {ignées de noftrd main', que*
l'Arreft de noftrc Gonfeil d'Eftat, cy -attaché fous le contre.
Icel de noftre Chancellerie , ce jourd'huy donné , Nous y
eftant,fur Isl Requcftc du ficur Marquis de Ruvigny

,
Deputé-

general de nos Sujets faifans profelfion de la Religion Pré-

tendue Reformée , tu /ignifies à tous Seigneurs Hauts-Jufti-

ciersy (bit Casholiques , ou de ladite Religion Frecenduiî Re-
Ibrmée que beibitf fera , â ce qu'ils n*eo prétendent cauiê'

«Kg|K>j»Dct^& ayeg» i y défoev te obâr ^ leur fûâm ieaf
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defen/ês y contenues fur les peines y declarccs
^ de ce faire &

à tous autres Exploits àc Adcs de Juftice neceffaircs pour
TexeciKion dudic Arreft te donnons pouvoir , comniiillon Ôc

mândeinenci^eciat, fans pour ce demander antre permilTion ^
Vonlo» qu'aux copies dudic Arreft » & de cefdites preièntet

dûëmeBC collationnées
, foy (hit ajoâtée comme au pfeiènc

Original , & que fur icelles tous Exploits puiÛent efVre faies :

Câr tel efi: nofbre plaifîr. Donne à S.^ Germain en Layc , le

fixiéme jour de Novembre l'an de grâce 1679. & de noflre

Itcgne le trcnte-lcpncme. Signé „ £t plus bas : Par

^mfi du Périment de Parts , pcrtafit difemfts a toil$

Si^mmt é^âm Jmfiici ^pÀt quils fitent Catholiqmis

dé U kelipam Preûndmi Rjefirméi , déuàUr dam
kmn Terres éutams Offiàen de Udite K. P.

t>a omi^e Janvier i^So.

ÈMtféii êêt MfpShes de fêrkmeâk

SÙr la Requeftc prcfentée à la Cour par le Procureur

General du Roy, difant qu'il arrive tant d'inconveniens

dans l'ordre de la Police, foit pour robfervation des Feftes,

la liberté dliUer dam tes Cabarets pendant la célébration du
Seirlce TMtii (bit tout la tence de la viande dans les temps
élibftinience,* dans les lieot où tes Juges & Procàre«r!EFi(caux

Ibol profclfion de la Religion Prétendue Reformée ^ qu'il efti.

me de fon devoit de mplrer h Cour d'empêcher par forf

iutcFrité la côntinuatiort de ces defordrcs , (uivant les Conclu-

fions par luy prifcs
;
luy retiré , la matière mi(ë en délibéra-

tion. La Cour a fait défenfës à tous Seigneurs ayans Juftice^

foit qu'ils foient Catholiques ou de la Religion Pretendiie

Reformée , d'ctablif dans leurs Terres aucuns" Officiers de la

Keiiéion Pieiekidae Reformée , à peine de perdre pour cettfc

fois K droit dé nommer aniâites Charges ^ aurquelles il /êrs

cotnmâs an Officier Câtfaolique par le Ljeutenaat Geniefal du
iBailIiagc Royal , dans le Reflbrt duquel lefiHte» Terres font

lituées, fùf la requifîtion des Snbftituts du Procureur General

iaRoyauidics Sièges, tede crois mil lims d'amande. Ordonne
P d d iij
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que le prcfcnc Arrefl: fera lu
,
publié &: cnregiftré dans le»-

Bailliages ,
Senéchaufsces &c Sièges du RelTort. Enjoint aux

Subdiciits du Procureur General d'en certifier la Cour au
mois , & de tenir la main à Ton exécution. Fait en Parlement
le onzième Janvier 1680, Signe

, J A CQU ES,
*

L'Arreftdu Con(êil d'Eftat du cl ix-huitiénie Janvier!Ai. ofdomieaux <t

HAuts-|ufticiers du Re(Tôridu Parlement de Guyenne, de pourvoir dans •<

leurs Jaftices d C^fficieis ,
qm foient Catholiques, à la place de ceux qui<«

fc ttouvecontdela Religion Prétendit Rcformçc, ou qui onceUé dcooC *\

Cedex 4 paafe ladite Religioiif

Arrefl dm Favïment de Paris , rend» fir les Condufi'ms

de Mwfie^ le Vrocsmur Cetural^ qui wdmmiU defit"
tution des Officiers des fuflices fubultemes , fnijfan^

frofcjfwn 4ç U Kdigion VretenfUié Ke^ormk,

Pa vingt.ciQilî^me Aouft téSe,

LOUIS par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre. Sçavoir faifons
^
Qu'entre Maître Jean de Laz

l'aînc, Procureur au Siège Ko\^\ de Concrcflault , & cy-de-

vant Procureur pifcal de la Chatcllenie dudic lieu /appcllanc

de la Sentence rendue par le Bailly de ladite Châtelienie de
Concredànlc , le troifîj^me Juillet 1680. en pe que ptricelle il

efté defticué de ladite C&arge de Procureur Fifcal de ladite

Terre & Juftice dudit CoocKâàulc, £c ièt dépendances : 8c
flue Maître Francis Aury Avpcat en k Cpur a eftë indalé ei|

ion lieu ft: place , en confequence des proyifions de ladice

Charge qui luy ont efté données par la Dame intimée
,
cy-

après noinmce , au fujct de la proFefîîon que fait ledit appel-

iant de la Religion Prétendue Reformée , & deffendcur ; 6c
Jean de Laz hls, appeiiant de la mpme Sentence , en ce qu'elle

porcc condamnation de WBgclivres'd'aniandet:ontre lay d'une
5art. Et Dame CharlQtte AmmantfComielIè deCpnGfeifiivliL

aronne de Chcmily , Dame de 'Guefpean^ Dampierre , des
Haftes, des Bouchmrds , Prye , la Franchit & autres lieux

,

époufe Se non commune en biens de Meflire Nicolas de in
Haye, Chevalier Seigneur de Fontaine, Comte'de Valliere,

fon mary , 5c autorifée par Ton Concracl de Mariage pour la
pourfuice de fcs droits £c adions , héritière par t^eneiice d'io-
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¥eiieaire de défunt Meffire Louis AUamant , Chevalier Comte
dudic Coocreflànlc ibn frère. Seigneur deldkes Terres & Sci.
fenetirics de Dampieire , des Haftes , des Bouchards

, Prye de
kFianchife

, Capitaine Lieutenant de la Compagnie des Gcm.
d*armes de défunt Monfieur le Prince de Concy

, prenant le
fait & caufè dudic Aury , intimée & demandcreflè afin d onno.
firion d l'exécution de l' Arreft obtenu fur la Requefte pariedic
appelant, le trentième Juillet dernier , d'autre. Apres que R&.
gnard Avocat pour les appclans, Pagcau Avocat pour l'inti,

mée
, ont elle oiiis, enfemblc Talon pour le Procureur Ge-

neral du Roy, qui a dit que la caufc eft importante
, parce

I*|u*il
s*Mic de rexecution de TArrelt rendu le onzième de

invkt deniier,qui défend aux Seigneun Hauts jufliciers d'é.
ablir des Officiers ùâ&ns profèffion de la Religion Prétendue
Kefbrmée^ l'appelant foûtient que le Règlement ne doit point
avoir un effet refroadif , &: qu^il reg^de les Officiers qui fe-
ront établis de nouveau , non p.is ceux qui font depuis pla.
fleurs années en polfclTion paifible de leurs Offices » U qui ne
peuvent eftre dcfticucz làns caufe , fur tout lorfqu'ih ont eftc
pourvus à titre onéreux. Qu'il exerce depuis trente ans la

Charge de Lieutenant en ladite Châtcllenic , & enl'uitc a exercé
celle de Procureur Fifcal de ConcrclTault. Qu'il aeltc pourvû
de la première par le dcfîuic Comte de ConcreiTault

,
pour

tecoro|>enlb de ièrvîces. Qu*il a acheté Paiitre de celuy qui

.
ta eftoit le dernier Titulaire , ic qu'il a efté Itipulé qu'on ne
lepourroit deftituer, qu'en luy rendant ce qu'il auroit payé*
Que la Dame Comtclfe de Valliere , luy ayant donné des
Provifions en qualité d'hcriticre bénéficiaire de fon frère, le

peut d'autant moins priver de la Charge par une dellitution

injurieufe
, que la Terre de Concreffault citant faille réelle-

ment, elle n'en a, pour ainfi dire, qu'une propriété imaginaire.

Ladite Dame de valliere prétend au contraire
,
que tous les

Adcs par oà l'appelant ireut établir qu'il a acheté la Charge
de ProcufenrBifcal de Concreâàttlt,n^étans point paflèz avec
ledit défunt Comte de ConcreiTault, ne peuvent produire au.
Cttne oblig^ttioii contre fes héritiers } & que l'appelant a û
bien reconnu qu'il n'étoic point pourvû de (a Charge d titre

onéreux
,
qu'il a demandé & accepté après la mort dudit fieur

de Concreinulc des Provifions pures & fimples, avec la claufe

ordinaire de n'avoir Iicu que tant qu'il plaira à ladite Dame,
6c <^ue par U il a eilc eu i4 iibenc da k dellicuer à fa volonté.
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Mais que ce qui regarde le public dans cette coatcftation,

n'c[i pas de f^avoir S la Dame Comceirc de Valliere fera con*

damnée ile rendre i l'appellant une fomme de 400, livres ^'il

prétend avoir deboorfee ^ ^ ce qu'il fynt particutieremçnr

examiner , eft la propolîtion qu'on a voulu eftablir, que le

Règlement dudit mois de Janvier dernier ne legàtde que i'a«

venir, & ne peut avoir d'application aux Officiers qui étoient

pour lors revêtus de leurs Charges , fie que l'Edit de Nantes
n'exclud point les Sujets du Roy qui font profeflion de la

Religion Prétendue Reformée , d'cftre pourvus d'Offices de
Judicaçure : mais la elaufc qui fc mec dans tquCGs les Provi»

fions, qui oblige celuy qui prétend eftn a<lmis4 on Office , i
£ure preuve qu'il fait profeffionde la Religion Càtholique;

Cette cUuifb, difons-nous^a rendu en quelque manieie ceux
qui font profelfion de la Religion Prétendue Reformée incEr

pables de Judicature : les JuiHces patrimoniales des Seigneurs

eftant une émanation de la jultice Royale, & les Charges qui
en dépendent ne dcvans fins doute eftre conférées qu'aux
mêmes conditions^ que cependant fouvent les Seigneurs même
Catholiques en ont uCé autrement , &l que cet eftablifTetnenc

. d'Officiers de la Religion Prétendue Reformée, a produit de$
abus cres.confideiables $ i*ob(èrvation des Feftes , ]sk défen/è

de fréquenter les dbaiéts pendant le Service Divin, ont ^fté

mcprifez
^ fie l'on ne doit pas s^étonner Ci une infinité d*actiont

rcandalciifcs, 6c de proÊu^iion des Myftenes les plus auguftes

de la Religion
, n'ont pas eftc reprimez avec fcveriré

,
lorfque

les Juges prévenus d'une faulfc doiîlrinc approuvent en fccrec

les actions d 'impiété & de libertinage
-,
que c'ed dans la vue

de faire ccfTer ces defordrcs que l'Arrefl: du mois de Janvier

dernier a c[ic rendu ^ £c comme le Public fie la Religion en
reflèndroienc peu de fruits s'il n'avoit lieu que pour ravents^

9c que cette Augulle Compagnie ne f<^auroit en cela trop
fignaler fon zèle

,
pour (êconder les pieux defirs fie 1-applica-

Cîon infatigable du plus grand Roy du monde» dont le princi»

pal foin di de réunir cous Ces Sujets dans une même créance
par rcfiites fortes de voycs les plus douces , fie en même temps
ramener les plus obftinez dans le fcin de l'Eglife

j
que comme

l'exemple de cette caufc fait aOez connoirre que l'on n'oublie

rien pour cluder l'exccutioa d'un Règlement auŒi lojnt &aufli
ûlutaire

,
que celufdu mois de Janvier dernier , il Aiplie la i

Cour d'y pourvoir par de .nouvelles précautions : fiur tout

â9
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de foire cnfortc que les différons qui poiirroient naître entre les
Seigneurs & les Officiers pour la recompenfe des fcrviccs ou
pour le reinbourfemenc de la finance n'en arrelle point i exc-
cutioa : que c'eft ce qui les oblige de reauerïr, qu'encanc que
couclie i'ai>pel interjeccé par le nomiiié de Laz de û defticu.
tioo, il plauè dU Cour mettre l'appellation au oeanc, ordonT
jier que ce dont eft appel foitixa effet, ûm pr^udice i 1»
da rembourfemeat de la finance qu'il prétend avoir payce^
fur quoy la Cour peut appointer les parties au Conlêil. ConL
me aufîî requiert qu*il plaife à la Cour ordonner que l'Arreft

du onze Janvier dernier fera exécuté^ ce faifanr,que tous les

Seigneurs, même ceux qui font profelîîon de la Religion Pre.
tendue Reformée, qui ont des Officiers iâilânt profcfîîon de
ia Religion Prétendue Reformée , (êront ceuus ioccfïàmment
& dans un mois au plus tard , de nommer en leurs places des
Officiers fàifims proteffion de la Relinon Catholique, Apofto.
Iique& Romaine, finon le temps oaisé

, qu'il y fera pourvA
par le Lieutenant Général du Bailliage fie Siegje Pcelidial où
reflbrti(rent les Jufticiers j ce qui fera exécuté , encore même
que les Officiers euflcnt efté pourvûs ponr rccompcnfês de
/erviccs , ou à titre onéreux , fauf aux Officiers ainh pourvûs
i Ce pourvoir contre les Seigneurs pour l'indemnité des fervi-

ccs par eux rendus , ou rellitution de la finance qu'ils ont
payée, défcnfcs aux Seigneurs au contraire j & que l'Arreft

«ni interviendra fur les prefentes Conclufions fèra là & publié
oua tous les Bailliages & Senéchau(sées, enjoint i leurs Sub*
fttmts d!y tenir la main te d'en certifier la Cour.

La Cour , fiir l'appel interjetté par Laz pere, a mis &
met rappellation au néant.Ordonne que ce dont a efté appcllé

fi>rtira etet , condamne l'appelant en l'amande de douze livres

& aux dépens. Et entant que touche l'appel intcrjcrté par

Jean de Laz fils, a mis l'appellation & ce dont a efté appelé

au néant , émendant l'a décharge de h condamn tion d'a-

jiiande. Et faifànt droit fur les Conciuftons du Procireur

General du Roy , Ordonne que tous les Seigneurs Hauts,

Tofticiers, tapt Catholiques que de la Religion Pretenduë Re.
tonnée , pourroiront d'Offiden qui (oient Catholiques dans

Jeurs Juifaces, dans nn mois pour toutes préfixions Se délais^

autres que ceux qui fc trouveront de la Religion Prétendu^

Reformée , (inon ledit temps pafTé enjoint aux Lieutenans

Gcnmuz des Prefidiaux ^ Bailliage Royaux fur la requifi^

Ecc
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tidn dci Subftituts du Procureur General du Roy fur les 116111?^'

d'y commettre des Officiers Catholiques , fans préjudice des'

prétentions des Officiers deftituez, dcfcnfcs au contraire. Fait

défenfcs aufdit^ Juges de la Religion Prétendue Reforrtiée de
s'inimifcer à rendre lajuftice à peine de faux , nullité , 6c de

mil livres d'anunde : 6c ordonne que le prcfenc Arreft fera

lu, publiéde etirn^lbé danstûliâ k!s Bailliages , Settéchaiiflèes*

teJi^s'chttRtffloitt^ k eûjoiat itit SttbflniaÊi du Ptocarear'

i3«6h^rd'en oerdiër là Cdtai> âu ttïoHfW de ïenii la mdti'

â i'déicadDa dit prefeAt ÂrrelOb, & fur la [trei&ention dudtt de
Ua pere contre la Dârae de Concfeflàult

,
apjointe les par-

ties au Confeil. Martdons au premier nôtre Huiflîer ou Sergent

faire les Exploits requis & necefTaires. Donné en Parlement:

ce vingt - troificme Aouft 1680. Collationoé li^nc par la-

Chambre , J a c q^i E $ , avec paraphe^

CtOâtinni 4 tOri^ndt far ConfiilUr Secrétaire dnRcjfi^

M4fiB C$m$iflH if frMH de fes fhafmt.

K E G L E M E M
te Koy viui tfiré dfjhùé far Ut A^jû^câtâmi jUf

fes Fermes des Câhelles , Aydes , Entrées , Cinq Grc£es

Fermes , 6* autres , iotf^n elles feront adjugées en fi»
ConfeïL

F«îl l^omaincblcM Icouti^ foor jum i)(9o:

PRemiereRient , Sa Majefté veiA que les feuls Catholiqqfej^

Apoftoliques & Romains , foient admis dans fes FcrAiçs^

foit comme Adjudicataires,roit comme Parncipcs ou tnterciflcz.'

Ordonne Sa Majefté, que trois jours après que les adjudi-

cations feront faires ^ les Adjudicataires donneront l'eftat des
noms & furnoms de tous ceux qui y feront intcreflez , avec
les parts £c portions aue chacun d eux aura en vmgc folsy

dont chaque Société ieront compères.
Fait Sa Maiefté à^Mka Cres-expreâes ï «otfs Ai!ôciez vie'

ibos-adôcier, ou donner parc en lesrs parcs d qui que ce (bit^

Êns ordre & pernntffion expre/fe de Sa Majefté , lai^plcDe per-»

..ijiu^cd by Google
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Comme fitlTt ^ ptmger reparémem aucun des profîcs

^efdiccs Fermes , comme confifcacion , interefts d'avances

,

indemniccz & gratifications, fie tous autres profits de quelque
oacurc & qualité qu'ils puiflènt eftre : &: au contraire , veut Sa
Majcftc que le tout foit rapporte dans la mafTc commune

,
fiç

dans ia caiiFe de leurs Ferme*, pour eitre JWU"tagc ég^iicmcnt

fa fin de cbacune ann^ée, . .

Ltnr petmtAià^ltQot^ S« Mi^cAé <Ie prendre leuis <|roicf

4e preicniae, le les dépemès des royages qu'ik (èronc obiigez

de fâine pour le bien U l'avantage de leurs Fermes dans Jet

ftOfwSps fie Generalitft iér lf|ir« dépecdançfli.

Veut Sa Majeilé que eoitjces les Sous-Fermes defiiiccs Fer«>

mes Ibieoc faites en prcfcncc d'une perfonne qui fera nomméo
i cët effet, Ôc foient données au plu>> offrant fie dcrn:er cnchc-
ttlîèur, après trois publications fie trois rcmifes conlccucivcs.

Veut pareillement Sa Majellé que tous les Sous. Fs.'riniers

donnent un eftat ou mémoire ccrtiiic d'eux , de tous leurs

AiTociez en chacune , avec les parcs fie porcioQs aiie chacuix

il'etix auraea yingc Ùph^ donc tiçCéitcs $ociecçf fisrotDt corn-

pofées.^

Déknm d'admecoe âncnn autre I&tereffé dans leurs Sous-

Fenneii, 9a de donner aucune parc ou iatereft daos Jeurs parti

jBc pidrtioÀs, difedemcnt ou indiredement , fous quelque pré-

ICXte que ce Toit , fans ordre exprès de Sa Maieité, qui ièm
accordé par Arrcil: de Ton Confcil.

Fait pareillement défcnfes aux Sous-Fcrmicrs de f.ure des

Arriers-Fenrucrs ^ Sa Majeftc voulant que tous ceux qui prcn-

jdronc lefdites Sous-Fermes des Fermiers Généraux , exercent

kiHites Sous-Fermes , ou pa^ eux ou par leurs Commis.
Comine auffi d'acbnettre xlans les Sous-Fennes ,

ny Ce fervvt

d'ancoosDireâeurS y ContrôUeurs > Commb, Càpitames, Bri-

gadiers, Archers fie Gardes ) eftablis pour la conlènration des

Droits defdites Fermes , fie de. cous autres employez â la DL
recbion ôcOeconomie d'icelles , qui foient de la KeligionPre-

tenduë Reformée j Sa Majeftc voulant que les feuls Catholi-

ques
,
Apoftoliques fie Komains, foient employez 4 la régie Se

Direction de fes Fermes.

Sa Majcfté défend pareillement à tous Avocats de fes Con-
lèils de prendre part auldites Fermes Générales fie Sous-Fermes,

à peine de parte de leurs Charges ,
lefqueUes Sa Majefté de.

euve dés4.pfeiêiit impetiables en cas de contravendon,

Eee ij
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• Fait ftuffi Sâ Majefté tiies.expre0jM défên&s i toâs Ces Fer*

mien Généraux de donner aucune gfacificBCioii, penfion^ iiy

prefent, direâementou indiredemenc , peur quelque caué 6c

fous quelque prétexte que ce (bit , (ans ordre exprés de Sâ
Majeftc.

En cas de contravention aux Articles du prefent Reglemenr,

Sa Majcftc condamne dcs-à-prefent les Fermiers Généraux en

une amande de cinquante mil livres, & les Sous.Fermiers en
dix mille livres pour chacun Article de coocravention » au
payement deiqueUes ibmmes ils fèront contraints folidaire-

ment comme pour les propres deniers Ce affiûres' de Sa Majefté|

kquelle ordonne que le prefent Règlement fera publié en fou

Con^il auparavant ia publication des Fermes , ic affiché par

tout où bcfoin fera , à ce qu'aucun n'en ignore j comme auflî

que tous les Intereflez en chacune Ferme Générale & Sous-

Ferme
,
s'obligeront à l'exécution d'xceluy entre les mains du

Secrctaire du Confcil de fcs Finances, en faifânt leurs foa-

mifllons pour le cautionnement defdites Ferme?. •

Fait & arrcfté au Confeil Royal des Finances , tenu à Fon-
tainebleau, l'onzième jour de Juin 1680. Signe, Co^i^rt.

ARREST DV CONSEIL ifeSTAT,
portant defenfes aux Receveurs Généraux des Finances,

de traiter du recouvrement des Tailles des EleCîions avec

aucune perfinne de la Religion Pretendué Reformée , «y
d'employer audit recmvrm^ntâHom Commis f^) HuiJ^

pm de iadUi Rgligitm* .*

Du <iix fcptiane Aoud 16S0.

Extrait des Âe^Jfret d$ Cêitjeii iEBêt.

LE ROY s'étant fait reprefenter le Règlement faic-êt

arrcfté par Sa Majeflc en fon Confeil Royal des Fmances
Tonzicme Juin 1680. par lequel Sa Majcftc a déclare que les

feuls Catholiques
^
Apolloliques & Romains fcroicnt admis

dâns fes Fermes, foit comme Adjudicataires, foit comme Par-

ticipes bL Intereflez , & fait defenfes aux Adjudicataires de fe

iënrir d'aucuns Direûeurs & Commis qui ioient de la Keli.

gionPmendoe Reformée: Sa Majefté Toulanc que lemême
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Keglemekt ÛM Marré i l*cgard des Receptes générales des
finances U Receptes parcicufiéres des Tailles

) Oily fe lapporc

dn Sieur CdUiefC, ConlèiUer au Con(êil Royal, ConcrôUenr
Qenaal des Finances : Sa MaJesti' bstamt en soh

^

Conseil, a fait cres^expieflès défenfês aux Receveurs Gé-
néraux des Finances en chacune Généralité, de traiter du re^

couvrement des Tailles des Elevions avec aucune perfonnc de
la Religion Pretenduë Reformée, & aufdits Receveurs Géné-
raux & ^^ceveurs particuliers, ou Commis aux Receptes des

Tailles en chacune Eledion de fe fervir, ny d'employer i leurs

t^couvremens aucuns Commis ny Huîffiers de ladite Religioa

Pietenduë Refonnée , à peine de fufpenlton de lenn Offices

pendant cinq ans à l'égard des Titulaifes , de de deux mille

nvies d'amande contre les Commis aux Receptes qui les aiu

ront employez. Enjoint Sa Majcllc aux Sieurs Commiflàires

départis pour l'exécution des Ordres de Sa Majefté dans les

Gcneralitcz , de tenir la main à rcxecucion du prcfcnt Arrefl,

qui fera lu, public & affiché par tout oh il appartiendra, i

ce qu'aucun n'en ignore. Fait au Confcil d'Eftat du Roy , Sa

Majcllc y cftant, tenu à Rocroy le dix.feptiéme jour d'Âouft

mil Qx cens quacrc.vmgt. Signe , C O L B £ R T.

LOUIS par la Grâce de Dieu Rov de France & de Navarre,

Dauphin de Viennois , Comte de Valenrmois 6c Diois, Pro-

vence
,
Forcalquicr & Terres adjacentes : Â nos amez & féaux

ConTeillers en nos Confèils, Maiftre des Requclles ordinaires

4e noftrc Hdtel , les Sieurs Intendans 6c Commiilâtres dépar-

tb pour l'exécution de nos Ordres dans les Provinces & Ge.
seialiieK de nôtre Royaume, Salut. Nous vous mandons Se

«•donnons de tenir la main à l'exécution de l'Arreft, donc
l'extrair eft cy arrachc fous le contrefcel de noftre Chancelé-

rie, ce jourd'huy donné en nôtre Confeil d*EO:at , Nous y
eftant : lequel Nou^ commandons au premier notre Hui/îîer

ou Sergent fur ce requis, de fignificr aux Receveurs Généraux

de nosJFinances , Receveurs des Tailles des Elections ,& à tous

ancres qall apptfdendra , i ce qu'ils n'en prétendent canfe

d'ignorance $ & de faire pour Pentiére exécution dadit Arrell;

qoe Nous voulons eftie lû & publié par tout où befoin fm^
tons commandemens , fommanons , défenfês fur les peines y
èoncenuës, & autres aâes & exploits neceflàn-es , fans autre

fcnoMBoo, £( Cm ajoâc^ fby comme aux Originaux , aux
£ee iij
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copies dttdit Arred 6c des prcfentet, coUatioiuiées par Vinï 4€
nos amez & féaux Coniêillers & Secrétaires : Car tel dk nôtre

plaifir. Donne à Rocroy le dix-fepticme jour d'Aouft, Tan de
grâce léSo. & de nôtre Règne le trente-huitiéme. Signé,

LOUIS. Et plus bas : Par le Roy Dauphin , Con^ce 4? FfOr-

yeace , en ib^ Confeil, CçLBfi&T,^^ fcellé,

'lArtifi di U Couf di P^fipifêMt de Paris ^ qui enjoint om^
Creffim^ Jhtâms^ ^fommnfSStfgms d* UKdigùm
ftnendmê Kifirmii , dM$ Us fufiices des Seigneur^

fiaufs-^ufiiâers, de^ difiire de leurs Charges.

demiCne Decenibre i^.

Extrait des Atfffltes df Purltme/ttm

SU & ce ^ui a efté remo^ré à la Cour par le Proour^ir
Goierai du Roy ,

qu'ayant encf^aucres choies efté ordonné
par Aneft rendu le vingt -trois Aouft dernier

,
que tous le^

Officiers des Juftices des Seigneurs Hauts-Jufticiers , & qti|

feroiene profêffipn de la Religion Prétendu^ Refprn^ée, le-.

roient tenus de fe défaire' de leurs Charges dans les tempt-
.

& fous les peines y contenues -, les Officiers du Roy dans
quelques Sicges Royaux du Reflbrc

,
aufquels cet Arreit

a efté addreuc . ont trouve quelque difficulté dans Ton exé-
cution à l'égard dci Notaires, Procureurs & Sergens defditeaî

Jufbces des Seigneurs , parce qu-ils n-étoienc pas t^oramez esc-

Î»refoaeBC dans cet Arreil
,
ny dans peluy rendu fur le même

ûjet, l'onzième Janvier précèdent t Et comme IfitMendon de
Ja Cour a cflé que Ic Règlement f^t obfervé également con-r

*

trecons les Officiers qui feroieot prol^oq de ladite Rtfligioa^

de quelque qualité qu'ils fuflcnt
,
requcroit y eftrc pourvû

j

luy retiré, la matière mife en délibération : La Couna or-

donne ôc ordonne
,
que lefdits Arrefts des onzième Janvier

te vingt -[trois Aoull 'dernier , feront exécutez à l'cgard des
Greffiers

,
Notaires, Procureurs & Sergens des Juftices appar-

tenans aux Seigneurs Hauts-Jufticiers qui feront profcffion de
la Rehgion Pxetcndua Reformée^, Oidonne qee ]« pitfens
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AtteAToNilû, publié BcenregUbé <tam la MUiages , Séné.
ÂsBBdSèes^ te ancres Sièges Royaux da Reflbrt. Enjoint aux
Subâscuts du Pfocureur Gencnl du Roy de tenir la main à
Son exécution. Fait enParleiMnde deuiiiimr Décembre i^ta

àRREST DV CONSEIL DSSTATy
concemmi les Notaires^ Procureurs pofhlâMS , Hmjpm
^ Sffgnû di U BjiliguM Fretendiii Kefimée.

Il
Du vingt-huiciéme Juin iCZi,

ixtrMt des Re^ftres du Ceufeil etB^-

LE ROY s'ctant fait repre(èncer en Ton Confeil Ton Edtf
du mois d'Avril 1^64. portant rcdudion des Notaires,-

Tabellions , Proaircurs portulans ^ HuifTiers Se Sergcns dans

ks Villes, Bourg;s& parroillcs du Royaume , au nombre porté

par iceiuy , & les Arrefts donnez en confcquence
,
par lef^

quels il auroit efté ordonne que ceux deidits Officiers qui

leroient refervez par les eftats qui feroient arrcftez au Con-
ièii; (êroienc tenus de prendre des Leures de ProTifiont deux
ÉDois après ]a publication d'iceuX; Ët Sa M^^ë ayant bien

fbokî par liiie grâce particuliers rc(crver aucun» des Notaires,

Prbtureurs PoftulanSj Huiflîers & Sergens qui fc trouvèrent

pbiu- lors failànt profelTion de ïà. Religion Pretenduë Refor-

mée, fie leur permettre d'en continuer l^excrcice & foncliod

par Arrcft de Ton Confeil des dernier Oâobrc Se 18. Fé-
vrier 16^7. fans eftrc obligez d'c^btenir des Lettres de Provi-

fions dans les délais accordez aux autres Officiers Catholi-

^gues rcfervez , afin de leur donûer moyen de eonfcrver leurs

Offices , /oit en les vendant d des Catholiques , ou fe mettant

te çâat d'obitenir dH Prorifions eux mêiiies en thaiigeant éê
ftc^km i ce qu'ib li*oBt tentt toilipté de fiûre depuis plut

dè fixe ans qde Ceète ^nloé leur a efté tctordée . à quoy
Cftant becefTàire de pounToil*) Oiiy le Rapport du Sieur CoU
hcn Confeil 1er ordinaire au Confeil Royal, Contrôlletir Ge*
neral des Finances : Sa MaJeste' estant en son Consul
a révoqué & révoque lefdits ArrcfVs du Confeil des dernier

Odobre i66y & 18. Février 1667. U en conicquence ordonne

j^tte diutt ia mois du jour de la publication U e»regiitremea|;
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du piefenc Arieft en chacun Siège & Jurirdiâion du Royaume»
les Notaires, Procureurs poftulans , Hiiiffiers & Sergens de la

Religion Preteodu<S Reformée, refervez par les eftatsarreftez

au Confeii , ou qui pourroient avoir obtenu leur rétablifTement

en confequence de la Déclaration du mois de Mars i6j iScront

tenus de fc démettre de leurs OQSces en faveur des Catholi-

ques , ûnon & à faute de ce faire dans ledit temps , & iceluy

padé , Sa MajeHé leur fait tres-cxprefTes défenfès de faire au-

cunes fondions de leurs Offices, à peine de fiiuz & de nullité

de cous les Contraâs , Aâes 6c Exploits qui feront par' eux
^ècàCes Juges U Officiers efdits Sièges & Jorildiâtons

de les fouffrir, ny d'avoir aucun égard aufdits Contrads , Ades
èc Exploits faits par icfdics OiEciers de ladite Religion Pré-
tendue Reformée, après ledit temps, à peine d'intcrdidion

de leurs Charges. Ordonne Sa Majcfte qu'après ledit dciay
expiré , les Offices dcldics Notaires , Procureurs poftulans,

Huiflîers & Sergens de ladite Religion Prétendue Reformée,
* qui n'auront point facisfait audit ArreU , feront remplis par

ceux des Officiers de même qualité qui ont efté fupprimez ,
ou par des peHbnnes capables de les exercer, en payant aux
Revenus Caiûels les (bmmes aufquelles leiciits Offices feront
modérément taxez. Enjoint Sa Majeflé aux Sieurs Xntendaos
de Juftice, Police & Finances, de tenir la main à l'exécution

du prefent Arrefl:, & à fcs Procureurs en chacun defdits Sièges

& Jurifdiclions de les faire lire, publier &: regiftrcr, à ce qu'au-
cun n'en ignore. Fait au Confeii d'Eftat du Roy , Sa Majeftc

y cftant , tenu à VcrfaïUes le vingt-huitième jour de Juin i68i.

Signé, CoLB£iiT.

LOUIS par la Giace de Dieu , Roy de France 8c de
Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois &

l>iois , Provence
, Forcalquier 6c Terres adjacentes : A nos

ame; & féaux Coniêiliers en nos Confeils , Maiftres des Re.
queftes ordinaires de noftrc Hôrel , les Sieurs Intendans Se
CommilTaires départis pour l'exécution de nos Ordres dans les

Provinces & Gencrahtez de nôtre Royaume, Salut. Par l'Ar.

rcft dont l'extraie cit cy-attachc fous le contrefcel de nôtre
Cbancelerie , ce jourd'huy dormé en nôtre Confeii d'Eftat,

Nous y eftant , Nous avons révoqué les Arrefls de nôtre Con-.
fol des dernier Oâobre Mf, U 18. Février 16^7. te ordonné
^ue dans fis mois du jour (je la publication 8c eniegifttemeaC

dudit
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;Sudic Aneft ea^chacun .Siège & Junrdi^on de nôtre Royaa.
me , les Notaires, Procureurs poftulans, Htiiffiers & Scrgcns

^ ]a Keligîoii precc^dut; Réfortnée , rdcrrcz par les dhits

aneftez en noftrc Coofcil , ou qui pourroicnt avoir obtenu
leur rércbljifemcnt en confcqucncc de nollre Déclaration du
mois de Mars 1671. feront tenus de fe démettre de leurv Offi-

ces en faveur des Catholiques , finon €c à faute de ce faire

dans ledit temps , &: iceluy palîc , Nous leur avons fait très-

cxprefTes dcfcnl'cs de foire aucunes fondions de ie*irs Offices,

^ peine de faux , & de oullité de tous les Contrats , Ades &
£zplctts oui itroac par eux faits )'& à tous rios Juges fie Ofii.

ciers defcutsr Sièges Jurifdidions de les foufFiË', ny d'avoir

aucun égard aufmts Contrats, Ades& Exploits faits par lefclits

delà Religion Pretcnduë Refonuée après ledit temps, à peine
4*interdidion de leurs Charges. Comme auffi Nous avons

ordonné qu'après ledit dclav expiré , Icfdits Offices de No-
taires , Procureurs (lulans ,

HmlTiers Sor(^cns de liditç

Religion Prétendue Reformée
,
qui n'auront point fatisfait

audit Arrell, feront remplis par ceux des Officiers de même
âualite qui ont eftc fupprimez , ou par des pcrfonnes capables

t les exercer, en payant i nos Revenus Cafuels les fomsies

«ttfbuelies IdHics Offices feront ntoderément taxez; A ces eau.

ib;Nous vous mandons & ordomms par ces prefènces Henées

^ nfytxc main , de tenir chacun en droit fby , la main i Texe-

cution dudit Arreft. Enjoignons à nos Procureurs en chacun
dcfdirs Sièges & Jurifdiclions, de le i'nrc lire

,
publier , & re-

giflrcr , à ce qu'aucun n'en prétende caule d'ipiorance. Com-
mandons au premier notre Huiliier oij Sergent lur ce requis,

de faire pour Ton entière exécution tous Actes ^ Exploits ne-

celïaires lans autre permiffion. Voulons qu'aux copies dudit

Arreft èc des prefêntes collationnées par l'un de nos amez &
féaux Confeiliers 6c Secrétaires, fby loic ajoûtée comme aux

Origliiiaux : Car tel efl nôtre plaifir. Donné à Verfaillés le &8.

jour de Juin, l'an de grâce ôc de noftrc Règne le trente-

neuvième. Signé, LO U I S. Et plus bas : Par le R oy Dauphin^

jÇoiiice de Provence ,CoLBBiiT»d; fcelié de cire rouge.

Cûliifionné aux '^ri^i»âUx p.jr Ndts CenfeilUt S((rcfaire ^
Méu{9n Ccitrtnne de France 0- de Jes Ftiiétncti.

Fft;



"DECLARATION DV ROT,

'^imr exdmt cmmt dâ U T^eligion FretendMé Kefirmk^
Sixemr hs offas ât Nomm , Fromreurs

,

Huijpers Sergensl

RegMbée en PailenMiA le quatrième Aouft

LOUIS par la grâce de Dieu , Roy de France & de
Navarre . A tous ceux qui CCs prefêntes Lettres verronc.

Salue. Bien que par diversAndb de nôtre QookA nousavons

lait défend à tcms Seigneurs Hauts Jaiticter» même de Ui

Religion Pretenduë Reformée , d'établir dans leurs Terres de»

Officiers autres que des Catholiques , leur enjoignant à la place

de ceux qui eftoient de ladite Religion Prétendu*; Reformée,
d'en cllablir de Catholiques , & ordonne encore par Arrcfts

de noftre Confcil d'Eftac,&: cncr'aucres par ceux des vingt-huit

Juin i68i. vingt-un Février ôc dix-huit Mars derniers
,
que tous

Notaires , Procureurs poitulans, Huiffiers & Sergens de ladite

Religion Prétendue Reformée , (eront tenus de (ê démettre

de leurs Offices en laveur des Catholiques , avec défto&i aine

Acquéreurs de(<Jit».Ol6cesde prter leur nom difeâemeut ny
indiredement , & d'habiter avec kufs Refîgnans , ny (bufiir

dans leurs Etudes les engins ou parens deiciics Rcfîgnans
|

Néanmoins Nous fommes informez que la plupart defdits

Officiers de la Religion Prétendue Reformée , quoique defti-

tuez de leurs Offices , ne lailTenc pas de donner atteinte indi.

rcclcment aufdics Arrelb» en ce qu'ayant fair élire à leurs pla-

ces des perlbnnes Catholiques
,
qui font à leur dévotion , ils

fe fontappclkr pour élire Opinans & AlTclïèurs lors des juge,

mens des procez ^ en A>rte que par cet abus lefdits de la Reli.

gion Prétendu^ Reformée , fê rendent MâStres des afiâires,

ainii qu'auparavant » contre noftre intention, oui a eftéde lis^

exclure entièrement de faire aucune fonâion de Judicature
quoy voulant pourvoir : A ces caufes & autres â ce nous moiu
vans , Nous avons dit , déclaré 6c ordonne , difons, déclarons

& ordonnons par ces prefentes lignées de noflrc main, Vou-
lons & Nous plaift, que dorefnavant nos Officiers, de quelque
qualité qu'ils foient

,
excrçans Charges &. fondions de Judi-

cature , de quelque forte & manière que ce puifle eftrc , ne
pounont appeUer pour AiTeflêurs & Opioans aux Jugemens
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BveiA&iTTtoir f>ii Ror.
8ef procez aucuns Avocati Graduez, & autres per/ônnes fai.

£utt prafefoo de la Religion Preceoduj; Reformée , à peine
dUnterdiâion de leurs Cfaarees , nullité des jugcmens qui fè-

fODC donnez , ^quatfe miUeuvref d'amende, dépens, domms.
«• & incerefts envers ceux qu'il appartiendra, je de derobcîll
lance. £c en outre faifons itératives dcfenfcs à tous Seigneun^
Jufliciers , tant Catholiques que de la Religion Prctcndug
Reformée, d'étoWir daas leurs Terres aucuns Officiers de la

Religion Prétendue Kefonncc ,& leur enjoignons d'en mettre
de Catholiques i la place de ceux de la Rciji^jon Prétendue
Reformée qui ne feroienc encore dcflitucz , fînon & à F.uite

par lefdits Seigneurs d'y iâtiifàire, Ordonnons aux Ucurcnani
Genenuix des Prefidiaux & Bailliages Royaux , fur la requid-

lion de nos Pcocureurs ûu les lieux , d*y pourvoir d'Office.

F^nsauiG itératives défenfès , confoonement aufclits Arrefb,

à toutes perfbnnes de ladioe Religion Prétendue Reformée,
de lâtre d'orefnavant aucune fonâioa , iôitide Notaire, Pro«
cuicurs poftulans , Huiffiers & Sergeos , 8c aux Catholiques
leurs Acquéreurs dclditcs Charges , & cous autres , de leur

preftcr leur nom , dirccflement ny indirectement , & d'habiter

avec leurs Refignans
,
ny de foufFrir dans leurs 1 tudes leurs

iCnfans ou parcns pour travailler avec eux , d peine d^crte
de leurs Offices : Déclarons au furplus les Offices des Notai,
res , Procureurs, Hmfficn 8c Sergens , dont les Titulaires de
b Religion PrétendueRefbmiée ne (è ftroient pas défiûts dans
ks délius portez par les Arrefts des vingt-buitJuin Mu vingt-

un Février 8c dix-littit Mars derniers , vacaas en nos Revenus
Cafucls,U impetrables par les CarlioUques en payant la finance

i laquelle ils feront modérément taxez. Si donnons en man-
dement à nos amez & féaux les Gens icnans nos Cour de

Parlement & Cour des Aydes à Paris, & autres Officiers qu'il

appartiendra, que ces preièntes ils ayent i faire lire
,
publier

-& enregillrer
,
pour eftre exécutées félon leur forme éc teneur.

•Mandons en outre i nolbre Procureur General , à (es Sobfti.

tuts d'y teair foigneuicRiem la main t Car pel eft nôtre plaifir,

En témoin dequoy nous avons (ait mettre nôtre Icel à cefdites

.pscfimces. Donné4 Veriàilles le quinzième jour du mob de
juin. Tan de grâce i6%i. 8c de nôtre Règne le quaruftiéme.

Signe LOU I S. £t fur le repl^f : Par le Roy ,Colbe&t,8c^
icellé du grand Sceau de cire jaune.

Jf*ffjM€*,0i^^ Ci rifutréHi U^mumr General du noy, fcgr efri



4!i DEeiAHATXOH DU RoY.

exécutées félon leur forme & tenewf ^
fuivant CArreft de ce jtMT, A

fans en l^arUntcfis le 4. AûuJI 1685. Si^né ^ PONGOIS.
t

AKKEST DV CONSEIL V B STAT^
qui enj!)înt à tous ceux de U Religion Prétendue Refor*

mée , dont les Charges de Notaires ont efié remplies de

perjonnes Catholiques , de remettre les Minutes des Con^

traSis ft) autres ASUs 4U$x Greffes des Juftices ^dc&
des lieux ils eftoient.

Du tioiûcme Fevrici j(»Sc; •
;

MjOféùt des Itegfitef dit Cêit/èii iEfhi,

LE Roy ayant parÂrreft de Ton Confcil du yingc-huitiéme*

Juin i68f. cnrr*aucrcs chofes ordonné à tous Notaires de
\x Rclif;ion Prétendue Reformée de fe dcfiirc de leurs Offices

dans lix mois , du jour de la publication & enregidrcment

dudit Arrefl ^ & à faute de ce faire , ledit temps paffé
,
que

Jcfdits Offices pourroienc eftre levez comme vacans aux Par-

ties ^kfîielles, aveç défènics â- enx.d'eis faire aucunes fonââods;

Sa- MajeAd a- e(U ioformce . qu'aucuns de ceux qui cftbient

Notaires dans le ceinps que iedic Arreft a efté rendu ont
encore en leur poilèmon les Minutes des Contrats &. Ades
qu'ils ont paffez j ce qui fait appreiiender ( lefdics de la Reii.

gion Prétendue Reformée pouvant s'en aller faire leur refi-

dence en des Ikux éloîgncz
}

(]ue lefdites Minutes ne s'éga-

rent ou ne loient diverties, dont le Public foufFnroit un nota-

ble préjudice. A quoy eftant necefTajre de pourvoir : S a
Majesté' estant en son Conseil, a ordonné & ordonne

que cous ceux de k Religion Pneccfidua Rjeformée , donc ia
. Charges de Noraiilcs ont efté femptiés de perfbnnes Catfaoli.

ques ea coniêquence duditAneft , ou qui iont encore d lem-
plir,. feront tenus dans deux mois , du jour de la fignifîcacion'

du prcfent Arreft, de remettre aux Greffes dcsjuftices Royales
des lieux où ils fiifoient leur refidence , ou de celles qui fè

trouveront les plus proches, les Mmutcs en bonne forme, &
fuivant l'ordre des dattes des Contra(fls & Acles par eux pafîez

pendant le temps qu'ils ont exercé Icfdits Offices, même celles

• ijui pourroienc leur avoir eltç remifçs par leurs predeccfTeurs
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Arkest du Conseil d' Esta t. 41^
lurdits Offices

,
dcfqucllcs les Greffiers ù chargeront par in-

TfCnuire. £c eo cas que dans la fuite il en lo^t délivre des

cxpedidou, ils feront tenus de tenir fidellemeoc compte des

émoittroens qui enprofiendront â ceux de ladite Religion Pre-
tenduë Reformée « â qui lefdites Minâtes appartiennent | <c à
iônte jpar eux de fatisâire M prefent Arreft dans ledit delay^

ils y icront contraints par toutes Yoyes , même par corps,
Bonobftant oppofîtions & autres empefcbcmens quelconques.
Enjoint Sa Majcftc aux Sieurs Intendans 6c Comraiflàires par
Elle dcprtis en fes Provinces , de tenir la main â rexeciuion

du prefent Arrcft. Fait au Confeil d'Etlac du Roy, Sa Majefic

y eftant, tenu à Verfaillcs le tioihcme jour du mois de Ec-
yricr 1685. Signé , C O L B £ a I

.

LO 0 I S par la Grtce de Dieu , Roy de France & do
Nayarre ^ A nôtre amé & féal Confeiller en nos Con.

ièiis ^ le Sieur de Menards , Maiftre des Requeftes ordinaire^

de nôtre Hoitcl, Commidaire dépafty en la Généralité de
Paris, Salut. Nous vous mandons ôc ordonnons par ces pre.

fentes fignées de nôtre main , de iàire exécuter félon fa forme

& teneur, l'Arrcft dont l'cxttait cfl cy -attaché fous le contre-

fcel de nôtre Chancellerie
j

lequel Nous commandons au

premier nôtre Huifîicr ou Sergent fur ce requis , de figniticr

à tous qu'il appartiendra , à ce qu'ils n'en prétendent caufe

d'ignorance , &, de faire pour raifon de ce tous commande-
mens , fommations 6c autres ades requis de neccllaires : Car

tel eft nôtre plaifir. Donné â VeHailles le troifiéme jour du
roots de Février ié85.2cde nôtre Règne le quarante*deuxième,

signé LOOIS,&pIusbaitP«rleRoy,CoLMiiT,& fcellé.

Arrefi du Confeil d'EBat,portant que les Officiers pourvus

dis officesy dénommeT^.fiifknt profejfwn de la%
finm tnms defi défiùn di Umfdsts Offices m fr^vear

disCusMiqtêes ^dms trois maispmrtmi déléy,k feint

de perte de lemfSits Office

• Du vingt-ncuvicmc Septembre léSi.

Extfâii des Ri^fires du CmfcU d'EjléU

LEROY ayani par divers Arre fis de fon Confèil ordon-

né^ les pourvus d'Offices de Procureurs , Nocaixes^
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414 AI.11BST Dtt CoKSiit. d'Estat;

Huifliers, Sergeos 6c autres, ^ui fout profeflion de la Religion

Precenduë Reformée , feioienc tenus de fe défaire de leors

Charges , 6c les tendre d des Cycliques dans les temps
prefcripcs par lefdits Arrefts. Et eftant informé qu'il y a plu-r

fienrs Officiers des Maréchaufl<iâs , Receveurs des Configiuu

tions , & Commifiaires aux Saifîes Réelles de différends Sièges

qui fooc de ladite Religion Prétendus Reformée , quoique

l'intention de Sa Majefte ait toujours eftc que ces fortes d<r

Charges ne foient remplies & exercées que par de* Catholi-

ques. Et voulant y pourvoir.» Oiiy le rapport du Sieur C olbert

Confciller au ConfcU Royal , ContrôlLur General des Finan«

CCS : Sa MAjESTE' elUnc en (on Confeil a ordonné & ordonne^

que cous les pourvus des Offices de PrevoUs ^ Lieutenans,

Exempts & Archers des Maréchaufsées , Vicefenéchaux , Vu
cebailliâ, U Ltencenans Ciiminels de Robe-courte ^ ic antres

de p*reitte nature, ^nlèmble des OfSces de Receveurs des Cpo.
fignations , & Commiflaires aux Saifies Réelles des Cours 8ç
Sièges de Técendue du Royaume

, lefquels ^nt profeflîon de
la Religion Prétendue Reformée « feront tenus de fe délire
de leurs Offices dans trois mois après la publication du prefent

Arrcffc , en Faveur des Catholiques f ulemcnt ,à peine de perce

de leurfdits Offices ledit temps pafle. Enjoint aux Sieurs In-

tcndans & Commiflaires départis dans les Provinces & Genc-
ralitez du Royaume , de tenir la main â l'exécution du pre-

fent Arreft. Fait au Confeil d'Eftat du Roy, Sa MajefVé y
efbint, tenu à Chambord le vingt-neuviéme jour de Septem*
bw i6Sa. Signé , COLBERT, ^

y GUIS pir la grâce de Dieu Roy de France Se de Navarre,
A^Dauphin de V iennois , Conue deValentinois & Diois , Pro-
vence » Forcalquier ic Tertç$ adjacentes ; nos anez 0c lisanz

Confèillers çn'nos Confeils, Maiftres des Requeftes ordinai-.

res denoftre Hoilei , Inten<bns6e Commiflaites dâpards noor
l'exécution de nos Ordres dans les Provinces & Genenuitez
de noftre Royaume, Salut. Par TArreft dont lustrait cft cy-
attaché fous lecontrefcel de noftre Chancellerie, ce jourd'bujf
donne en noftre Confeil d'Eftat, Nous y eftant , Nous avons
ordonne que tous les pourviis des Offices de Prevofts , Lieu-
tcnans

,
Exempts & Archers des MarcchauITées , Vicefené-

chaux , VicobaiLilis & Ucucenans Crjounds de Robe-couite .*
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AHKIST DU COKSlIL D*ESTAT.

te autres de pareille nature , enfcmble des Offices de Rece-
veurs des Confignanoni &c Commillaires aux SaiHes Réelles

lies Cours & Sièges de récendiie de nôtre Royaume , qui font

Sraleffion de la Religion Pretendœ Reformée , feront tenus

e fk défaire de leurs Offices dans trois mois après la publica*

tton dudic Arreft , en Viveur des Catholiques feulement , i
peine de perte de leurfdits Offices ledit temps pafsé. A ces

caufès , Nous tous mandons & ordonnons par ces prefentes

lignées de nôtre main , de tenir chacun en droit foy , la main
à l'exécution dudit Arreft j fie commandons au premier nôtre
Huifîier ou Sergent lur ce requis, de lignifier ledit Arreft, que
Nous voulons eftre lû

,
public fie affiché par tout où befoin

fera , à ce qu'aucun n'en ignore , ôc de faire pour ion entière

exécution cous Ades & Exploits neceflaires , fans autre per-

miffion. Et fera aioâcé foy comme ans Origioanz» aux copies

dudit Arreft & oes prefentes , coUationnées oar IHin de nos
amez& féaux Confeillers 6c Secrétaires : Car tel eft nôtre plai-

iir. Donné â Chambord le vingt-neuviéme jour de Septembre,
l'an de grâce 1681. & de nôrre Règne le quarantième. Signé,

LOUIS, Et plus bas : Par le Roy Dauphin, Comte de Pro.
vcoce> CoLBËKT, àL icellé.

CêUétiêMit/mx OrggîMX fétfîXmts CênfilUr Sitntâin du Âpjfp

Mmfi» CêmruMi de Fr*Mtt & defit Futâmts*

ARREST DO CONSEIL DESTAT. ,

ordonne à fous Officiers fuijuni profejjion de U R. P.K.

ayant Charge dans la Mai/on du T^qy , dans a llé de la

T{eine , dt Madame U Dauphine \ de Monfieur , Duc

d Orieâm $ de Madame , (j^ de Monfieur le Prince de

Qmdé ^^ autres Offàers fotaffam des Priwieges des

Commtmfém»^ de fi démettre de leurs Chargée damdeux
mm dmjem du pre/ene Arrefi pmr tmtes préfixions &
déUis.

• Dn quatrième Mut 168}.

Extrait des Kegiftrcs du Confcil d'ESfdt.

LB R.OY eftaot informé que piufîcurs Officiers de Tes

Veneiie U Fauconnerie , & autres de fa MaiTon , & des



41^ AuREST on CoNSSiL d'EstatT

Maifons Royales, faiUnt profeiBoo de k Religion PretcndiijSt

Reformée, n'ont ccnu compte d'obéir aux Ordres qui leur ont

cfté donnez de fe démettre de leurs Charges , à quoy il eft

oecefTaire de pourvoir : Sa Ma)este' cftanc en fon Confeil a

ordonné & ordonne que tous Officiers faifant profeflion de la

Religion Prétendue RcFormcc , avant Charge dans fa Maifon,

celles de la Reine, Madame la Dauphme, Monfieur Duc d'Or-

léans , Madame, & Monfieur le Prince de Condé, & autres

Officiers jcniiilans des Pnvilce;es des Commenlaux, feront tenus

de Te démettre de leurs Charges faycurdc perfonnes agréa-

bles , dans deux mois du jour du prefent Arreft pour toutes

préfixions & délais^ finon &i fautede ix faire, «cled^t temps

pafsé. Sa Majcfté a déclaré leurs Charges vacantes au prpfit

de qui il appartiendra, voulant que Jcfdits Officiers demeurent

déchûs des privilèges, &:qu*ils foient privez des gages & droits

i eux attribuez. Èt pour faciliter aufdits de la Religion Pré-

tendue Reformée , les moyens du* fatisfaire à l'ordre de Sa

Majcfté , ordonne que ceux qui feront pourvus des Charges

donc fcidits de la Rchgion Prétendue Reformée auront fait

leurs demilîions , y foient TQqûs fans payer aucuns droits de

réception, de Arment ,
ny autres frais accoûtumez en pareils

cas. Enjoint Sa Ma|efté aux Commiflaires départis pour l'exé-

cution de lès Ordres dans les Provinces & General itez de fon

Royaume de fûre publier le prefent Arreft dans l'étendue de

leur département , & détenir la main à l'exccutitm d'iceluy
,

chacun en droit foy. Fait au Confcil d'Eftat du Roy , Sa Ma.
jefl:« V eftant , tenu à Vcrlai'les le quatrième jour du mois dç

Mars j683.Signc, COLBERT.

LOUIS par la grâce de Dieu
,
Roy de France 6c de

Navarre
,
Dauphm de Viennois, Comte de Valentinpis 8c

Diois» Provence ,
Forcaiquier U Terres adjacentes : A nos

amez & féaux Confeillers en nos Confeils^ Matrres des Rr-
quelles ordinaires de nôtre Hôtel , Commiflàires départis dans

les Provinces c^: Généralités dç ndtre Royaume, Salut. Nous
vous mandons & ordonnons par ces prefentes H ;nccs de nôtre

main , de faire pubhcr C^: fâcher chacun dans i'ccendûe de
vos dcp.irtcni^ns , rArrcit dont l'extrait ell cy-attachc fous le

contr^lccl de noilre Chancellerie , ce jourd'uv donné en notre

Confeil d'Eltat, Nous y eliant, &, de tenir la main a l'exécu-

tion d'iceluy. Commandons au premier nôtre Hui^Her ou
Sergent
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Sergent fur ce requis , de faire pour raifon de ce cous Aùcs
exploits neoeffiureSy (ans pour ce demander autre permiflîon.

£c feia ajoûcé foy comme aux Originaux aux copies dndic

Aneft & des pidènces , dntfmenc coUanooDées par l'un de
nos amez & féaux Confeillers U Secrétaires: Car tel eft nôtre
Î^laiûr. Donné à Verfailles le quatrième jour du mois deMm
'an de grâce 16S3. ^ nôtre Règne le quarantième. Signé,

LOUIS. Et plus bas : Par le Roy Oauplun» Comte de Pio.

ireoce » Co L B £ JL T » âc fcciic.

C^dtfêHBi âux 0rfgiH4ux pâr Nous CtnfàUer Stcreuire du Rêy ,

^éàf9p C^nmfif df Ffémcfû-de fis tmaofts.
t

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

'^ar Uffî iféâ§Mfii vd^mtM'.^ fujes TttmUins de$

charges de CmfiiUm Sicriiâms dm ^oy , qui font pro^

fejjion di U *^Ugt<m Pretinditë \eformii , firmt
tenus de fe défaire de leurs Charges en faveur de Ca-

tholiques : Et qui révoque Us Privilèges ^ Exemptions

des Secrétaires du T^oy honoraires , des yewves fai'»^

pMt frofejfton de ladite l^elt^ion , (^ç,

• Do dix-Qcaviéme Janvier 16S4.

MMtrâii des Megijlns da Cê»fiU dSftat.

LEROY cftant en Ton Confeil, s'ctant fait reprcfcnter

les I\.oiles , tant de fcs Confeillers Secrétaires , Miilon

Couronne de France &: de fcs Finances , Titulaires ôc Hono-

raires , que des Veuves d'autres Conieillers Secrétaires de Sa

Majeftc deccdcji : Et ayant (^û (^u'il y ^ plufieurs defdits Se-

crétaires de ^a Majcaé , Titulaire^ , Honoraires , & defdites

Veuves qui font profefficw «ie la ÏLeligion Prétendue Refor-

mée:,S a |vl Aj£STB' eftant qo Ton Confeil a ordonné U.

.o/doniie ,
que Charles Bourdin &Joi|epli Giilet, qui font Ti-

tulaires des Charges de Confeillers Çecretaires du Koy, Maifon

! Couronné de France ôc de fcs Finances ,
feront tenus de fc

défaire de leurfditcs Charges dans trois mois, en faveur des

Cac{ioliques^autrcïpcnc& à faute .4c fc faire ^ïm"; ledit temps
•

• * '
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au profit de ^aMajeft^. A-eb .outre Sa Majefté révoqué

révoque tous les Privilèges , tout de Nobtefle quVuiiivs »^
toiircs les Exemptions , PrerogaciTes 8c prééminences ; donc'

jciiilîcnc les ficurs Antoine Mailkecs , JjcqUes Conrard , Ga€^
pard Mafclary, Abraham Te(îerea«

,Jean Siiàii, Kaac DabtiaCy

Jean Carbonncl de Henry Juftcl ,en vertu des Letrrcs de Secre-

caires du Roy Honoraires , qui leur ont eité accordées par
Sa Majefté ; Icfquelles demeureront nulles tc comme non-

aveniies. A pareillement Sa Majeflé déclaré & déclare les Vcu- -

ves de Sccrccàircs du Roy, Iclquelles font encore profeflîon'

de la Religion Prétendue Reforméeydéebâes de-tous les Prt.

vileges dont elles jouîiIènt,à caniê dies Charges de Secrétaire»

du Rdy V dont eftoteoi revéftus>leufs Mari» lors ét kor dStcez p
S^avoir les Veuves des fieurs Amproux de Lomie ,

Chârticr^
Cambcl , Hcrvart , de Louvigny , Ifàa^c" Monceau , Nicolas-

Rambouillet , Rambouillet du PlelTis , Rambouillet de la Per-

rière Se Scot : Et en confcquencc , Ordonne que tant lefdits

Secrétaires du Roy Honoraires
,
que lefditcs Veuves , feront

impofcz aux Tailles 5c autres Impofitions , comme ils le fe-

roicnt ou pourroicnc cflre , ceflant le Privilège de Secreraire'

du Roy. Et fera le prêtent Arreft là 6c publié, le Sceau te-

nant > £c par tout x>à bcùnn fera , i ce qu'aucun n'en igtoore;

Fait au Confeil d'iEftar du Roy^ Sa Majefté y e(bnt , tenu
Verfailles^ le dix. neuvième jour de Janvier. 1^4.-

Signé ^ C O L B ERT^

LOUIS par la grâce de Dieu
,
Roy de France & de*

Nr.virre: Au premier notre Hni/Ticr ou Sergent fur ce'

requis. Nous te mandons 6c commandons par ces prefenres'

lignées de noftre main
,
que l'Arrefl: cy attaché fous le con-

trcfctl de noftre Clunceleric , ce jcnird'huy donné en noftre

Confeil d'Eftat , Nous y eftant , tu fignifies à tous qu'il appar-
tiendra , afin qu'ils n'en prétendent cantè d'ignorancev& nife»
pour Ton entière exécution , tous Exploits , Significatiom > 6C
autres Ades requis Se necci&ires» fans demander autre Per«-
milTîon , Piacet , Vi(à » ny Pareatis , 8c nonobftant clameur de
Haro , Chartre Normande , & autres Lcttrci â ec contraires 5:

Car tel eft noftrc plaifir. Donné àVerfailIes le r^. jour de Jan-
vier, l'an de grâce 1684.6c de noftre Règne le quarante, uniénae..
Signe, LQUiS. £t plus bas ; Par le Roy» Colsailt.

/
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t,BV publie ^ U SetAlt t€M4ttt , d< l'Ordonnançe de Uenfei^eur

le Telliery Chtvdier^ CbAncelier de France , & Fnregijhré és Regiflies

de rAitdMttce de France , Nous CenfiUler dt* Kêy in fes Confeils , &
Grand Audiancier de France pejent. A VtrjaUlts y le i\, jiur de

janvier 1684* Si^ M ATH E' de Vttrj la viUe,

AJCftB.ST DU COMSEIL DFSTAT,.

dedart, toutes Vmues d Offàers de U Mai/on de Stt

' M*fefèé ^ des Maifins Royulcs
,
/ejquelles font prth^

feJJion de l4Re/i^fQn Pretendujé Bjtfé^ce^diAucs dés*

ILfnfiitfd^ $m$ iès PnvUtgu 0$mbm€^ amc Cbafgis

, Imthmms ifhitHtpmméih^ ^f^*fi^t difenfes

^ %en- feryir.

. Mxtmtrdet Ai^Jfrtt i^CêitJiild'ejfât,

LE ROY ayant par Arrcft de (on Confcil du guatricme

Mars 1685. enjoiiu à cous Officiers de la Mailoti des

Maiibos [Royales fdilanc prolefiioo de la Religion Prccendiie

Re&rmiie , de fe demetcre de leurs charges dans (îk mois du
ioaf diùltc Arrcft , Se iceux déclarer ééçhi^ de- cous Prtvi*

leg^ attrilHKZ i leurs Charges , Sa Majeit^ auroif efté infbr*

I9ée>- âBll cofte quekyaes Wwwa d'Officier^ décédez faifànc

prôfieffioo de la Religion pndceodlle Reformée
,
lefqodles n'c-

«aoc comprifes dans ladite revocation
, jouïflent encore aâiielW

lement des Privilèges accordez aux Cfvargcs dont leurs maris

ont eftc pourviis. A quoy Sa MajeAc voulant remédier : S A
MAjKS^rE' citant eu fbn Coofcil a déclaré 6c déclare toutes

Veuves d'Officiers de fa jMailon & des Mailons Royales , Icf-

.quelles font profeflion de la Religion Prétendue Reformée,
déchues d^-à. pr^efacH 4p xous ies Privilèges attribuez aux
Charges donc leurs maris eltoienc pourvûs , leur faifâot dé*
feUlfip dt.ùîiMf dcûlics ]^i«il8|»cV'i «U'tioiM Jnges d'y avok
é^Êfài BnfMflt Sa -Maiefté wsl îptWdisri K CoftimifiatresJé^
pw^ daoi In ^mtjmcpZi QpatnH^ de ton Royaume» de
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tenir la main à l'executiou du prcfènt Arreft
,
qui fera à cet

effet public £c affiché par tour où befoin fera. Fait au Confeil

d'EIlac du Roy, Sa Majcfté y edant tenu à Verfailics le 13. jour

du moisdcJuiUec 1685. Signe, COLBER.T.

LOU I S par la grâce de Dieu Roy de France& dé Navarre^
Danphio de Viennois, Comte de Valenrinois8eDiois, Pro.

vcnce , Forcalquier & Terres adjacentes : A nos amez & feauxf

Confeillcrs en nos Confeils , Maiftre des Rcqucftcs Ordinaires

de nôtre Hôtel , Intendans & Commiflàircs départis pour

l'exécution de nos Ordres dans les Provinces & Generalitez de
nôtre Royaume , Salut. Par l'Arreft dont l'extrait eft cy.atta--

ché fous le contrefccl de nôtre Chanceleric , ce jourd'huy

donné en nôtre Confeii d'EUat , Nous y eftaoc , Nous avons

déclaré les Veuves d'Offideis de ooflre Mufon 8c dîes Mai(bns

Royales , lefquelles font profeffion de la Religion Pretendtte

lùhM'mée, dechto de cous Privilèges attribues ans Cbarges
dont leurs maris cftoient pourrûs. A ces caufes , Noos vous
mandons 6c ordonnons par ces prefentes {ignées de noftrer

main , de faire exécuter ledit Arreft fclon fa forme & teneuTy

& fera ajoûté foy comme aux Originaux , aux copies dudit

Arreft Ôc des prefentes , collationnées par l'un de nos amez &
féaux Confeil 1ers & Secrétaires : Car tel eft nôtre plaifir.^

Donné à Vcrfaiiles le creizicme jour du mois de Juillet , l'an

de gncevi^tj. & de nôtre Règne le quaiante-troifiéme. Signe

LO U I S. Ec plus bas : Par ie Roy DaupUn y Comte de ^eo*
vcnce, CoL»Eirt»&iceUd. . .

CâilatiêM/té éifX Orignaux par t^ms Cpfifiilkr SmOâètt dë Mêy^
Hé»fin Cêwmêm di ftémct fmêmei.

Vretendué Keformée.

Regiftrée en Mcneat le fepriéme Septembre 1684.

LOUIS par la Grâce de Dien^ Roy de Fmiice de
Navarre: A tous ceux qui ces prefentes Lettses rerfonr»^'

Salue. Bien que nous ayons ciUmc i propo»» non feolemenc
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de (upprimer les Chambres my-parties , &c d'ordonner à plu-

fieurs Officiers de la Religion Prétendue Reformée de fe dé-
faire de leurs Offices i maii aufli de détendre aux Seij^neurs

Haucs.Jalticiers d'écablir dans leurs Terres d'autres ]ugcs que
des Cacholi^ues , & à cous Officiers de Judicaciire d'appeUer
pour AflèiTeurs êe Opinant aux jugemens des procez , aacuns
Avocats Graduez & autres pcHbnnes fiûfant profieffion de la.

dire Religion : Néanmoins comme il arrire ibinrent que les

Catholiques font expofez aux jugemens de ceux de ladite Re«
ligion lors qu'ils font pris pour Experts , les Juges elhnt obli-

gez de le conformer à leurs rapports. A ces caufes , 6c autre»

à ce nous mouvans , Nous avons déclare & ordonne , de par

CCS prefenres lignées de noftre main déclarons ifc ordonnons,
voulons & nous plailt ,

que d'orefnavant aucunes perfonnes

fiûÊiotprofedHin de la Religion FrecendiUf Refbmiée^nepuif.
ftnc eitre^ pri(ês pour Experts par les parties , ny nommée
d*ofice par les Juges en quelque occaûon que ce puifle eftte.

Car peine contre ceux qui les auroient cnoin^ des dépens^

dommages& inierefts de leurs parties, &de nullité des Arrefts^

Sentences & jugemens qui (croient intervenus fur les rapports

d'Experts de ladite Religion. Si donnons en mandement a nos

amcz & féaux les Gens terrant noftre Cour de Parlement
,

Chambre des Comptes & Cour des Aydcs i Paris, Baillifs,

Sénéchaux , leurs Lieutcnans, & à tous autres Officiers &Jufti-

ciers qu'il appartiendra , oue ces preftntes ils ayent à faire lire»

publier & enregiftrer le contenu en ioellcs garder U obftr.

er-fëlon (à ferme 8t teneur , fans iouffirir qu'il y (ok contre*

tenu en quelque manière que ce loit s Or tel cft noftre plai-

fir. £n témoin de quoy Nous avons fait mettre nôtre Scel à

ceidite»prefentes. Donné â Verfailles le ii.jourdu mois d'Aouft,

l'an de grâce 1684. & de nôtre Règne le quarante, deuxième.

Signe , L OU 1 S. Et fur le reply : Par le Roy , Col ^£ HT.
£t fcekce du grand Sceau de cire jaune.

Rt^flrécs , 9uy , & ce requcTânt te TTêcmrtur Gêneraî in Rùj^fêur

tfre exécutées ^feliM leur firme & temur , fuivëirt tAneJt ât ce

jm. A F4Hi en Pâfitmm kfifHimjwràt Stfttmkft 1684»

Ggg iij
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DECLARATION DU ROY,
portant défenfes à ceux de la Religion Pretenduë Keformef

de faire les fondions dç Sages-Femmes.

Dtt vingticn» Fercier u8*.'
'

LOUIS par la grâce de Dieu
,
Roy de France & d^.

Navarre : A tous ceux qui ces prerentes Lettres verront,

Salue. Nous avons eftc informez qu'il fe commet beaucoup

d'abus par ceux de la Religion Prétendue Reformec , de l'ua

de l'autre fexe, qui te mêlent d'aocoucher faire le$ ifpn-

âioD» àc Mj^Cfeflês Sajges-Femmes dans; réceodu^ de o^m
iloyaumey en at que iîunvanc les principes de leo^ Religion

^

ne croyant pas le Baptême abfolument neceflàire , & ne pou^

Va^l pas. d'ailleurs Ondoyer les enFans
,
parce qu'il n eU libre;

qu^iux Minifires de Baptifer, & mcmc dans les Temples,
jOuand il arrive que des cnfans (ont en péril de vie , l'ablence

dcldits Minières, ou l'cioigncmcnt des Temples caufe louvent

leur mort fans qu'ils aycnc reçu le Baptême
j
qu'il arrive cncor

que lorfque lefdits de la Religion Prcccnduë Reformée iont

çrajj^loyez â l'accoucbcmepc fie^ ^«mmes Catholiques
,
quand

ils cooaoi^Qt qu .elles (ont «n éinginr de yie , comme il^

o'ooc pas de croyaaj» au* Sapremens , ib ne les ayertiifiittt

point de l'iécat oàell|»iê trpiurenc » en forte qu'elles menreiu
uns que kfijits Saïawcns leurayent efté«diiitnifti!ez.^ quoy
Yonlanc pourv<»r , le empêcher en même temps que les enfaos

illegitiines dont on c^tche la nai0aQce,£c dont réducacion eiï

oroînaircmcnt confiée à ceux qui accouchent les mei)es , s'il^

font proK'lIion de la Religion Prétendue ReforiBce ^ ne les in»

Arui(èot dans ladite Religion ; bien que les pères tk. mercs
fadèot pfofci&Qn de la Religion Catholique , Apoliolique ÔC
B.omainet A ces caufe^ & autres ^ ce Nous mouvans , de l'ayis

de noftre jConfeiL& de noltre certaine fctence, pleine puii&nce

|( jMicodtd Royale • Avons die êc decl^ié , d^foas êc déclarons
cespivicnites (ignées d^ ao^rp iBaia,itoj|liqnis Icnouf plaifts

qu'aucunes peifonnes de quelque fexe que ce (ÎNt Êiiifty pip^
fefOon de la Religion Prétendue Reformée , ae^poiijfent d'o*
refaavanc fe mêler d'accoucher dans nôtre Royaume , Païs 6e
Terres de nollre obcïdànce , des femmes , tant de la Religion
CachoUque

,
ApoRolique & JRoinaine ,

que de la l^ehgion
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DlCLAHATiaK DU Ror.
Prétendue Reformée

i
leur hiilant rres-cxpreîT-S inhibitions &:

dctVnfe:» de s'y immilcer, à peine de trois mil livres d'amende,

6c d'edre procédé mraordinairemenc coocce ks concrevenans^

& ce failaot avons dérogé & dérogeons i TArticle i«x. de
ooftre Déclaration du premier jour de Février 16^9 .

par laquel*

le Nous a?ons ordonné que nos Sujets de la Religion Preten»
diiè Reformée' feront admis & rcçûs i tous les Arts & Mediers
dans les formes ordinaires des Apprencidages & Cbefs d'œu.
vrc dans les lieux où I y a Maîtrife. Si damnons en mande-
ment à nos amez &: Rmux les Gens tenans noftrc Cour de
Parlement de Parr.

,
Baillifs, Sénéchaux , &: à tous autres nos

JulUciers & OBiciers qu'il appartiendra, que cefdircs prcfcntcs

ils ayent à faire lire
,
publier enregiltrer purement ^ fim*

plement , & le contenu en icellei garder & obferTer lelon

leur forme & teneur, oonobftaat tous Edits> Déclarations

^

Arrcfts le ReglemcAs â ce contraires
^
Enjoignons A noftre

Procureur General 3c fès Subftitucs , de Faire pour l'accoM'

plifTemeot de noftre incentiou , toutes les pnurfuitet Si requt*

(îtions neceilaires , 9c à tous nos Sujets de donner avis zztx

Juges des lieux des contraventions qui pourront eftrc faites â
cefdires prcfcnres : Car tel c(l noftre plailîr. En témoin de
quoy Nous avons hiir mcrrre noftre SccI à ccld'tes prefêntes.

Donne à S. Germain en L.iyc le vingtième jour du mois de
Février , l'an de grâce 1680. &. de Doi^rc i(egne le crente-

fepti^me.

S<gné, LO€TTS.Ecf0rIereply:Parlé Roy
, Co&BBUTy

le loeilé du grand Sceau de dic jaune.

- Èeglkkti^êfli Pf9CÊ9meeurâld» ât^iftitrefre txectuéts fiUn
Umr form€ & fenfur, f*r ctpirs cUUtiêmiies iw^ijks dans Us MâUm
lUgfs Senéthâufécs du Rrffhrt , fitr y efre fâuHiement régi-

firéts. Enjoint étux SubHifuts ditdit ProcnrtMT Central du Roy d^y

unirU main , (fr d'en centfier la Cour 4m mû, A tAfit tm Fdrit^

WiBt , le vingt' neuvième Murs 1(^0*
'
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ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

^1^* mbime épa tmues Us LmnsdêMâStrifi om U claufi

diU Religion Catholique ApofloUque ^ Romaine

naura fçint efié mfe^ demeureront nulles,

Dq viDgtaiménie Joillec 16^4.

«

l^ixtrdt des Ri0rtt d» Cerf^ iEfiai.

SU R ce qui a efté remontré au Roy eftanc en Ton Confèil,

qu'à l'exemple de Tes Predeccflfeurs Rois il auroit fait expé-

dier des Edits,poitaiic création de quatre Lettres deMaîcnfe
^t» tontes les Villes & Bourgs de ice Royaume ^ en faveut

de la Paix Générale , dellicureux Mariage de Sa Majefté » ^
de la NaifTanee de Moofeigneur le Dauphin. Et quoique
-Majefté ait entendu que leTdites Lettres ne fuiïenr remplies

•que de Tes Sujets de la Religion Catholique, Ap< ftolique 8c
Romaine j

néanmoins après PEnregiflrcmcnc deldirs Edics où
befoin a cité , ceux qui ont traite defdites Lettres ont trouvé
moyen par une manifefte (urprife , de les faire expédier fans

la clauie ordinaire de ladite Religion Catholique A. 8c R.
•afin de les mieux débiter, tant aux Etrangers , qu'aujc pcrion-

•ties dt la Religion Prétendue Reformée, qui youdroient entrer
dans les Corps deidits Meftiers i à quoy eftant neodl^ire <Jç
{)oofvoir pour le bien 8f avantage de ladite fleligion Catho.
tque. Sa MaJeste' edant en Ton Confeil a ordonné & ordon-
ne, que toutes les Lettres de Maîcrile où la claufe de la Reli-
gion Catholique

,
Apoftolique &: Romaine n'aura point cftc

mifc, foit par omifDon , inadyer.cencc ou autrement, demeure-
ront inutiles, £c de nul c^ct & valeur. Fait Sa Majeftc tres^

«xprelTcs défenfcs à toutes perlonn^cs de :>'cn Icrvir
,
ny préva-

loir en quelque f^rte manière que ce fçic ; &. à cous fe^

Officiers de les admettre rfccypir efdits ^ejftie» en conîç^
quence d'icelles , auiquelles ils n'auront aucun égard. Enjoint
SaM^icftc à Tes Procureurs Généraux des Cours dePtrlemens,
& leurs Subdituts , chacun dans Ton Re(Ibrt,d*y tenir lamain^
& de faire publier le prefent Arreft par tout où befoin fera ,
afin qu'aucun n'en prétende caufe d*ic!;nornnce. Fait au Confeil
d'Eftat du Roy , Sa Majcilc y eilanc , tenu i Fontainebleau
le II. Juillet 1664. Signé ^PHfLYPiAux.

ARREST
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ARREST DV CONSEIL TfESTAT,
tn CBHfirmatum du fmtdent,

Da viAgF-huitiémeJaiB 166$'

¥ E Roy s*^ant fait reprcfenter en Ton Confeil l'Arrcft

I ^rendu en iceiuy le vingc-uméme Juillet 166^. par lequel \

uTefté ordonné , que toutes les Lettres de MaTtnlês créées

en faveur dei Ton Mariage , de la Paix Générale , & de la

Naifïànce de Monfcigncur le Dauphin , où la clau(è de la

Religion Catholique
,
Apoftolique & Romaine n*aur$ point

efté mifc , demeurcroient nulles : Ôc encore que l'intention de
Sa Majefté n'oit pas eftc de priver en confequence d'iceiuv

,

Tes Sujets de la Religion Prétendue Ileformce , du pouvoir

d'eftre reçiîs aux Protcflîons publiques , Arrs & Métiers , où
ib ont efté reçûs jufques à prefent, dans les formes ordinaires

des Apprcndflages & Chefs-d'opuvre dans les Henx où il y a

MaStrife Jurée ,
ny (^u'on trouble en quelque Fa^on que ce

foit , ceux qui ont deja efté re^ûs par autres voyes que celles

delotes Lettres. Ncamnoiqs Sa Majefté^fttnt avertie que quel*

qoes-ons de lès Parlemens , & autres Juges 8c Officiers, fous

ce prétexte , ont rendu 8c rendent fréquemment des Arrcfls,

Sentences & Jugemens ,
pour empocher ceux de ladite Reli-

gion Prétendue Reformée d'y cUre reçûs, & de troubler ceux

qui ont déjà eftc reçus aufdites Profeifions publiques. Arcs «S:

Métiers , mcmc jufques au point de leur faire des dcfenfes de
les exercer ,4 quoy eftant neceflàire de pourvoir: SaMAjeste
cftant eo Ton Coaiêîl a ordonné ta ordonne

,
que ledit iirreft

du vingt.uniéme Juillet 16^4. lèra exécuté lèlon & (orme 8c

teneur ^ 8c ce fàifânt
,
que toutes les Lettres de Maftri^s créées

en faveur de Ton Mariage , de la Paix Générale , 8c de la

Naifl[ànce de Monfeigneur le Dauphin & autres, où la claufê

de la Religion Catholique
,
Apollolique 5c Romaine n'aura

point efté inife, demeureront nulles : fans que néanmoins fes

Sujets de ladite Religion Prétendue Reformée, pu i (lent élire

exclus d'eftre admis ôc reçûs dans les Arts & Métiers , dans

les formes ordinaires des Apprentiflages ôc Chefs-d'œuvre,

dans le» lieux où il y a MaStriie Jurée ^ .\ quoy ils feront admis

ainG qu'auparavant, (ans eftre tenus à faire choie contraire 4
Icurdire Religion Prétendue Reformée, ny que ceux qui font

déjà reçûs dans les formes ordinaires, fans Lettres de Privilège»
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puiilênc cftre empêchez de les exercer, fous prétexte de leuf^

dite Religion Prétendue Reformée , dans Ton Royaume, Pays

de Terres de Ton obeïilànce , nonobftanc tous Arrcfts , Senten-

ces (c Jugcmcns rendus au contraire , fous prétexte de ladite

Religion Precendiltf Reformée , par les Parleiiiens U antre»

Tes Officiers »
]uges& Magiflrats^aufquels Sa Majefté^ dd»

fenfes de concrevemr ait prefenc Arreft, à peine de nullité ^
caflàcion de procédures, trois inii Unes d'amende^ & de cous
d^ens, dommages inrerefts , contre les contrevenans : £c
en cas de contravention , Sa Majefté en a renvoyé & renvoyé
la connoifïànce devant les Sieurs CommifTàires Députez par Sa
Majcfté dans les Provinces du Royaume

,
pour mformer des

contraventions à l'Edit de Nantes en première inftance, 8c

par appel en Ton Confeil , fie icelie interdite à tous autres

Juges. Pair au Coniêil d'Eftat du Roy , Sa Majefté y eftanCy

tenu i Saint Germain en Laye le 28. Juin 16^5.

Signé, Phelypiaux;

Difpofiûfdi tAmfl du Omfiil ttEfUt^paur iidéErtr qmf
le Roji far Ja DedâTéHo» d» fnmir FtWif i^fp^

liA fia entendu cmprendre dans le trentième Article'

d'icelle , les HabttAns de La, Rochelle pow entrer a»jc

Arts ^ Mefiiers.

Dtt ^tifiéne Juillet

LE ROY isfANr BN soK CoM^srt a déclaré&
dcchre n*avoir entendu comprendre dans: ledit Article 30*

de fa Dcciarariorr du premier Février dernier, kidtcs Habi-
tans de la R. P. R. de fa Rochelle pour entrer aufdits Arts ÔC
Métiers, Ordonne Sa Majcfté qu'ils n'y pourront eftre admis
à l'advcnir, & conformemcnr à l'Ordonnance dudic fieur de la

Thuillcnc, fait trcs-exprcfîcs dcfenfcs à tous Juges, Officiers

& autres de procéder à la réception d'aucuns Maîtres de ladite

R. P. R. par Chef.d*œnvre ou autrement, fi ce n*eft par ordre
exprés de Sa Majefté: laquelle enjoint aux Gotnrerneur , Inten-
dant de Juflice, & tous autres fes Officiers de tenir la main4
fexecunon du prefènt Arreft. Fait â S*Gennain en Laye &c.

Signé, Phiiltpeaux.
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'ajlrbst des rbj^sstês de Vhostel,
lequel smms les Leuns de Utîtrifis expedihs dm

pre/n4i€0 de VArrefl dtt Qmfiil d'eflat du rvingt-uniéme

Jmlln i6<»4. m U Claufi de la. Religion Catholique^

Apopulïquc Çff Romaine , n g, point efié employée
^ Jont

dfcUréef nulles.

Da Tîflgtiénit Novon^ie

ENtr E Mathieu Segalas, Demandeur en Rcqudlc du i?.

Janvier 1675. à ce cju'il Kùt rcçû op^xifant à l'exécution

4e i'Arreft de la Cour du 18. Juin 1671. èc Kiilànr droit fur Ton

op^fition, ordonaer que les Senceoces rendues par le Bailly

S.Geâttaià des'-Prez, dfet^ Ic.io. Jniii de kdice année iC-ji,

imtac tutàuaim» execatéet iêlon leur forme £e teneur ) avec
iMiMèt cane n licnr de la Boorlie, qu'aux Arquebufiersdu.
4k FAuxbourg S. Germain dés Prez de le troubler , & cepen^
danr furils d'une part : & le Heur Comte de la Bourlie ôc

Confors , DéfcMidcurs. Et entre les Jurez Communauté des
Arqucbuficrs dudit Fauxbourg S.Germain des Prez , Deman-
deurs en Requclle du Janvier dernier 1673. à ce qu'il plut

à ia Cour les recevoir parties intervenantes en la caule d'entre

ledit fieur Comte de k Bourlie & Confors , & ledit Scgalas

,

ê^hàÇmt droit llir leur interventiiia conformément aux Edits,

àkM d» Cèfiltil', Reglcmeni <c Arrcft de ia Cour du 18.

JM i^i. ^ttiedéftnfes a«diK> Segalas & i tous autres de Ja

HeygkMi Prétendue Reformée , de fe fervir des prétendues

Lettres -, 6c pour Tavoir fyk , déclarer la peine de cinq cens

livres d'amende, portée par ledit ArreO du iS. Juin , encoit.

ruë j au payement de laquelle ledit Segalas fera contraint par

corps , &i ic condamner aux dépens, même en ceux fuies au

Confcil par lefdits Jurez & Commuiviute, pour obtenir ledit

it?nvoy en la Cour ^ U ledit Sogalas dcfendetir d'autre. Et
encore ledit Segalas demandeur en Requeftc du 16. Avril der-

nier 1673* i ce qu'ifl plâi à hr'Com déclarer la faille fiir iuy

tee d Ja Reqaefte dddillJfME t& Cotomiiiiauté injurieufe 6e

-déMifiMinable, Iuy faire mainlevée d'icelle, & défeolcs aul<lits

Jurez de plus ^re telles violences j & pour leur induë vexa,

aon les condamner aux dépens : & leiciits Jurez 6c Commu.
iiaiicé défendeurs 6cc. Après que Içs Avocats ont eOié oûis, les

Hhh ij
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Maîtres des Requeftcs ordinaires de l'Hôtel du Roy

, Jivgeis'

Souverains &:c, ayant égard aux f 'oncluflons du Procureur

Général , ont ordonne que l'Arreft du Confcil du vingt-un
Juillet 1664. fera exécute lelon fa forme & teneur j ce faifant

ont déclare nulles toutes les Lettres de Maîthfës pour tous

les Arts & Métiers, faites depuis icau préjudice diMk Arcefty

où k clauiê de la Religion Catholique ,
Apoftoliqtie& Romai-

ne, n'a point efté employée. Ont ordonné qu'à la Requefte
dudit Procureur General, tous ceux de la Religion Precendutf

Reformée
,
qui ont entrée dans les Arts 6c Métiers, en vertu

defditcs Lettres de Maiftrifes , feront affignez pour les rappor-

ter au Greffe de la Cour, pour cftre pris par ledit Procureur

General telles Conclufions qu'il avifera bon eftre ^ font dcfen-

fcs â tous Juges , & particulièrement au Bailly de S. Germain
des Prez , ^ à tous Jurez &c Gardes des Arts & Métiers de
lecevoir aucuns Mahres en confeqaence âe&6xt$ Lettres , ht»
la clauiê de la Religion Catholique , Apoftolique^cRomainCy

^ iiir peine d*interdiâion contre les Juges , & de deditutio»

contre lefdits Jurez & Gardes des Arts & Métiers ; Ordonne
en outre que les Arrcfts de la Cour feront exécutez félon leur*

fomie & teneur, & conformément àiceux, qu'il ne fera fcellé

à. l'avenir à la Chancclcrie du Palais à Paris aucunes Lettres

dcMaîtrifes que pour les titres connus par renregiftremeiit en
la Cour des Edits Ôc Création defdites Lettres , enfemble quef

pour les Villes iêulement oà il y aura Jurande établie j &c-

pour cet e£&t que l'impétrant ftra tenu dénoocer dans la Lec.
tre de Mahrife^ laVille pour laquelle elle fin-y,enlemble tpff
le nombre créé par l'Ëdit, n'eft pas encore remply^le tout à
peine de nullité , ordonnent que les GrefHers& autres Dépo^
firdires des Ades de réception dcidits Maillres , feront tenus de
les reprefenter à la première requifition dudit Procureur Ge-
neral^ ce faire contraints en vertu du prefent Arrcllpar toutes

voyes ducs & railonnabics,mcme par corps, &c que le prefenc

Arreft ièca lu & publié en la Chamçel^ie du Palais à Paris , le

Sceau tenant , & par tout atUenis oà beiôin fera ^ enlêmble
£entfié i qui il appartiendra. Fait â Paris efdites ^Rjequeftesde

l'Hôtel le 10.jour de KoTembie 1^73. GoUaâoiui^^

Signé, L£ Masiejl.

. j ^jdby Google
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SENTENCE DE REGLEMENT.
tjmdMii en U Voîice dm Chiteltt , fit les Cmdùfitms de

Meffteun Us Gens dm Koy , le 13. M^y 1^1. au profit

dis Msifires Bonnetiers de U VtUe ft) VAUxb^mrg fainc

Marcel ; Portant défenfes aux AUtftres de U Religion

Prétendue Reformée de faire aucuns Apprentifs , même
de U '^ligion Catholique , Apofloltque ^ Romaine t

^ défenfes de recevoir attenns Maires contreU di/po^

fitûm dis Arrefis fj^ Reglemens ,
que le nommé Landon

ne joHim que yk <vie dsteknt de ladite Mâifirijè yfans

tirer k confeqmna^ à U drarge di mettre quinze livra

dnns U Boëtte de lu Commmtamé difdzu MMfires de
U ViUi Séûnt Murcel.

AT OUS ceux qui ces prefentes Lettres verront. AcUlIe»
de Harlay Chevalier, Comte de-Beaumont, Seigneur de

Stainet & autres licux^ Confeillcr du Roy en (es ConfeiL d^Eftac

& Prive, fon procureur General en fa Cour de Parlement ,

&

Garde de la Prcvôré & Vicomte de paris, le Siège vacant,

Salut. S<^avoir faifons • Que fur la Requcftc faite en |iigemenr

devant Nous en la ChaniBre de Police du Nouveau Cliâtclcc

de Paris
,
par Mailtrc Jean Bapriftc Bonnin , Procureur des

Maîtres &: Jurez de la Communauté des Bonnetiers de la Ville

& Fauxboure S. Marcel , Terres Sainte Geneviève & adjacen-

m, Deman&ors en R^lemenc , 8c en exécution de noftre

Sleneenec d« 15. Juillet léSo. fîiivant les Ëxptoits âits â leur

Jtcquefle, les 18. Février & 15. Mars dernier, ContrôlUez â
Paris parjolly & Dufois , les trois& treize dndit mois de Mars
dernier, contre Maiftre Nicolas Aumont Procureur de Nicolas
Chol lard Maiftre Bonnetier du Fauxbourg S.Viclor,& fedifânt

Jure dudit lieu j & encore Procureur du nomme Landon , fe

difant Maiftre dudit Fauxbour<r, Défendeurs. Vu les DofTicrs

rcfpeciifs des parties mis en nos mains fur le Bureau en éxecu-

tion de nollre Sentence du iS« Mars dernier^ La Traniàdion

paifèe entie les Cimimiinautez dudit Eflat de Bonnetier, par.

défaut k Chauteor êc de Saint Jean Notaires le douze Oâo-
brc 1(71. par laquelk ils iê feroient (bûmis de ne recevoir

Hbh iij



&IHTBNCB DE REGLEMENT. 4}

Connmtnautc , & feront iccux brevets fuivant & conformé-
ment aux Arrcfts enregillrez dans le Regiftre du Greffe de la

Chambre du Procureur du Rov , & dans Tes Livres de Li Com-
munaatc j le tenios dclvjucls brevets d'apprentiflages ne courra

du jour de renregiftreraent. Ordonnons néanmoins ^ns
à confêquence que ledit Landon jouira de ladite MaitriJfê

fa vie durant fans qu'il puilfe faire aucun Apprenrif , Bc ne
pourront les Maîtres qui feront de la Religion Prétendue Re-
formée

, prendre aucuns Apprennf9,même de la Religion Ca.
tholîque, Apoftolique & Romaine r enjoint aux jurez de tenir

la main à rcxccurion de la prefence Sentence, à peine d'amen-
de : & condamnons ledit Landon à mettre dans l.i Boctre de
la Communauté du Fauxbourg laint Marcel & fainte Gene-
viève, la ibmme de quinze livres , êc Cm\cs ancres demandes

,

ks parrids hors de Cour ,
dépens compeniêz, fors ces prefcntcs,

qui feront pavées pnr ledit Lnndon -, ce qui fera exécuté non.

obftant & làns préjudice de l'appel : I:n témoin de ce , nous
avons fait (celîerces prefênces. Ce fut 6it 8c donné parMefiire

Michel Ferrand, Confèillcr du Roy en fçs Confêils, Lieutenant

Particulier, Civil , AlTedeur Civil 6i Criminel de la Ville Pré-

vôté & Vicomté de Paris, tenant le Sicgc le Mnrdy treizième

jour de May 16S1. Collationné. Signé , Truchot.

Antfi dm ParUnunt it Vms , qui défind 4m» Méùflru

Brufdem de U Religiott Pmenduè Kefiirmée

de fiirt àei Appremifs*

Du fcizicmC Ju llec i66^.

ENtre Armnnd Gancron, Maiftre Br-odeur à P.\ris , &
Madeleine Ikinay fa femme

,
appelans d'une Sentence

rentiuë par le Prcvoft de Paris, ou fon Lieutenant Criminel,

le 15. Septembre i66t. d'une parc : flc Phiiberc Naccier auffi

Itfeiltre Brodeur i Paris , intimé d'antre. Và par la Cour le

proccz par écrit ,
conclu & re<jù pour juger en la manière

accoutumée, ladite Sentence dont eit appel dudit jour 15. Se-

ptembre ié68. par laquelle i^uroit eftéei^oint audits Gane*
ron & fà femme d'obfcrvcr les Fdits & Déclarations du Roy,

& Reç^lemcns Arrcfls fur le fait de la Religion Prétendue

Retoi nTcc , dct'cnles à eux faites de plus à l'avenir attirer ny

inltruirc aucunes pcrfonncs en ladite Religion, fur les peines
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y contenues , & condamnez aux dépens du procez. Griefs.

Moyens de nullité defdits Gancron & fa femme, Rcquefte du-

dit Nattier employée pour rcponfes. L'Arrefl: du vingt-deux

May 1669. entre les Maiftres Jurez de la Communauté des

Brodeurs de cette Ville de Pans , faifans profeffion de la Reli-

gion Catholique , Apoftolique & Romaine , demandeurs en

Requeike du 18. May audit an, d'une part : & lefdits Ganeron,

fa femme& ledit Nattier, défendeurs d'autre, par lequel lefdits

Maîtres Jurez Brodeurs auroient elle rcçiis parties intervenan-

tes, & leur auroit efté donné acic de l'employ de leur Requête
pour tous moyens d'intervention & production , & ordonne
que dans trois jours les défendeurs fourniroient Je réponfes,

& produiroicnt. Ladite Requefte tendante à ce que faifant

droit fur l'intervention , il fût ordonné que dorcfnavant ledit

Ganeron & (a femme
,
ny aucun Maiftrc Brodeur de cette

Ville de Paris, faifant profciïîon de la Religion Prétendue Re-
formée, ne pourront avoir apprentifs ny allouez de l'un ny
de l'auti-e fcxc qui foient de la Religion Catholique , Apofto-
lique & Romaine, que défenfes leur feroient faites d'en pren-

dre, recevoir, ny attirer chez eux, ny dans leurs boutiques,

pour quelque caufc & prétexte que ce foit, fous telles peines

qu'il plairoit à la Cour ordonner , 8c en cas de conteftation

lefdits Ganeron Sc fa femme condamnez aux dépens. Rcpon-
fes dudic Ganeron & Cx femme. Produdions dcfdites parties.

Rcqucite dudit Nattier employée pour produdion fur ladite

intervention. Requeftcs d'icelles Parties refpcclivement em-
ployées pour contredits & falvacions. Deux produdions nou-
velles dudit Ganeron & fa femme. Requeftes dudit Nattier
employées pour contredits contre icelles. Conclufions du Pro-
cureur General du Roy j tout confideré. La Cour a mis& met
l'appellation au néant. Ordonne que la Sentence de laquelle
a efté appelle forrifa effet, condamne les appellans en l'amenl
de de douze livres 5c aux dépens. Et faifant droit fur les Con-
clufions du Procureur General du Roy ,

ayant égard à rmter»
vention des Maiftres de la Communauté des Brodeurs faifant

profe/fion de la Religion Catholique
, Apoftolique & Romai-

ne , Ordonne qu'à ï'avcnir ledit Ganeron gc fa femme
,
ny

aucun autre Maiftre Brodeur de cette Ville de paris
, fliifânc

profelTîon delà Religion Prétendue Reformée, ne pourront
avoir aucuns apprentifs ny allouez de l'un ny de l'autre fcxe
qui foient de la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine',
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tair filic défenfes d'en prendre , recevoir ny attirer chez eux

,

Vf dans leurs boutiques
,
pour quelque caufe & prétexte que

cefoit , fous celle peine qu'il appartiendra, les dépens de ladite

intervention compenfez. Faic en Parlemeoc le feiziéme JiuUct
piil cens foucance-neuf.

4mft(biCoitflilttE/kt\ qm ixehd de U Mâifirifi de
IJn^eres les fimmtt deUK.P, R.

Du vifl^oniéiiie Aouft 166$»

SU R la Requcfle prefcnrce au Roy eibnt en Ton Conftil»

par les Marchandes & Maidrelfes Lingeres de fa bonne
Ville de Paris ) contenant , que leur Corps &: Communauté a
efté eftably par le Roy faint Louis ; Que leurs droits ôc privi*

kges ont efté coD6rniçz par les Rois (b SucceiTears
{
Qoe

leurs Statuts ont efté autorifèz par Lettres Patentes desâ
Majeftc

,
rej^iftrces au Parlement de Paris ; par le 'premier Ar-

ticle defqueis il eft expreffcmenc porté
,
qu'aucune tiUe ou fcm.

meM pourra eftre reçûë Marchande Lingere qa*elie ne futte

profêflîon de la Religion CAtholique, Apoflotiquc Se Romaine:
que lorfque quelque perfbnne faifant proficflîon de la Religion

Prétendue ReFormcf,a entrepris d'eltrc rcc^ûccn ladite Com-
munauté, ^ de tenir boutique, les Juges du Ciiàtclet de Paris,

0e le BaiUy de S. Germain , ont empêché ees contraventioiit

par diyerfes Sentences. Au préjudice dequoy la nommée Mal
deleîne de la Fond

,
qui fait profeiïion de la Religion Prc-

tenduë Reformée , 8c qui prétend d'cibre re^ûc dans la Com.
muoauté defdites Suppliantes, leur «aieit &it procez au Par-

J^MDt de Paris, fe prévalant d*un Arreft du Confeil d'ElUc
dn aS.Juin dernier, par lequel entr*autre$ chofes il eft porté,

les Sujets de la Religion Prétendue Reformée ne pourront
* eftre exclus d'ellre admis ôc rcçûs és Arts & Métiers , dans les

lÎMrmet ordinaires des apprentiilages 9c Che&d*oeavr9.éslieux
oà U y a Maidrifê jurée } à quoy ils feront admis comme au-
paravant. Et d'autant que lefdices Marchandes Lingeres font

en poiïéfCon de ne recevoir dans leur Communauté que des

fiUes de la Religion Catholique , Apollolique & Romaine^
Regoeroient qu'il plût à Sa Majefté tiir ce leur pourvoir. Vu
Jadîte Requcfte , les Statuts defdites Marchandes Lingeres

conficmez par Latrc? Patentes de Sa Majeilé du moi^
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Mars i^45.«nregiftFez au Parlemoncvde Paris le 39.Avril Bnfi^tt

vanc i ledit Arrcft du Confeil du 28. Juin 1^565. & autres pie^

ces attachées à ladite Requeftc: Oiiy le Rapport du Commid
faire à ce députe i &c ^oc xonfideré. Sa Majesté' elkaoc en
ion Confeil a ordonné & ordefnne que i'Avreft <tu'par]«MM;

de Paris ,
d'cnregiflrcmenc des Statuts dcfdites Marchander

Lingcres du 29. Avril 1645. fcta Cîiccut^ (clon (à formel te-

neur, fans que ledit ArrcH du Confeil du ig. juin dernier^

puifle nuire aaiHites 'Marchatides "Lingeres en quelque forte 8c

manière que ce foit- Fait au Confeil d'EAat du l<s>y , Sa Ma^
jeflé y efhmt, tenu à Paris le viogt-oni^me jour d'Aouft H6$r

Signe, L£ T£LLlEiL

AKREST DU CONSEIL D'ESTAT,

j^i fiit tres^xprejfes iMnti<ms ^ dcfenfis k tms
brakts Jm^rimems fiùfint profcjpon deU Keligioit

Fm»wimëRefimée,Jefaiptk VwHmmmusfimâM^
di libmns^ impnmtms , k eoimmetr ènjtMfdf Ut

pu neuvième Juillet i6S;^

i
£ Roy s'écant Fait reprefêaCdrcn (on Confeil rAfrell

^rendu en ioeluy le quatonôéme May dernier, par \iitfHé

MajeAé onroii entr'«atres chofes lait défenfes à ceux qui'

^NSC commis pour la réception des Imprimeurs & Libraires y
d'en admettre 4 IWanit aucun de la Religion Prétendue Re«
fomoée » fUr les peines portées par ledit Afreft ; ce pour
obvier â ce que les Lionaîrcs de ladite Religion Pretendbff*

Reformée ne puiffcnt imprimer , yendr«lc débiter , ainfi qu'ils

ont fait par le paflé
,
pTufidurs Livres & autres Etfrirs n^cle^

de difcours fcaadaleux & diffamatoires , & m&ne contre le

lefpea dâ i la Religion Catholique , ApoHoIique & RooiaiMr
le confiderant Sa Majefté qu'il ne peut eflire entièrement re-

médié à ce defordre , tant que les Imprimeurs & Libraires de
kdite Religion Prétendue Reformée

,
qui ont eftc cy-devanc

isfèi CQimnu€roQ( d'p«jrcec k Xibraixie. 5à Ma/esta' eilaoc
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en Ton Confeil, a ordonne & ordonne que ledit ArreTl du 14.
May dernier fera exécuté (clon fa forme &. teneur , & y ajoû-
tant, a fait très expreflcs inhibitions & dcfcnfes .i tous Librai-
res & Imprimeurs faifant profcflîon de la Religion Pretenduë
Refoxmce de fîiireà l'avenir aucunes fonctions de Libraires &
Imprimeurs, à commencer du jour de la publication du pre.
fenc Aricft ; à peine de confifcaiion de leurs Livres , Formes
& Marchandiles, 8c de crois mil livres d'amende* , npplic.ibic i
i'Hppit-il du lieu ou le plus proch-iin. Fnjoint S i M.ijc(té ^ux
Jntendans Se Commiiïaires départis dans les P nvipccs & Gj-
neralitez de fon Royaume, & aux Licutenans G-noraux &ide
Police de (es Bailliages & Senéchauflccs , fes p x urc-urs auf.
dits Sièges à tous autres qu'il appartiendra , de rcmr la main
â l'exécution du prefcni Arre(t, qui fera à cet efïVr publié Ôc
afHchc par tout où bcfoin fera. F it au Confeil d'Elirat du
Roy, Sa Mijcftc r ellant , tenu à V^rfiillcs le neuvième jour
du mois de Ja llct i68j. Signé , C o l d e r t.

T O TJ I S par la Grâce de Dieu Koy^ de France & de
1 /

Navarre; A noflre M^\c & f^'al Conleiller en nos Confeils
Je Sieur de Menars , Maiilre des RequeAes ordinaire de nôtre
Hôtel , C<ïmmi(Taire départy pour i'execution de nos Ordres
dans la Généralité de Paris , Salut. Nous vous mandons Se

• prdonnons par ces prefentt 5 fignées (ie nofVre main , de faire

exécuter félon fa forme & teneur, publier & afficher TArrcfl
dont l'extrait e(t cy-attaché fous le contrefccl denoflrc Chan-
felerle, ce jourd'huy donné en noUre Confeil d'£(tar , Nous
y cftanr, par lequel Nous avons fait dcfcnfes aux Libraires 6c
Imprimeurs de la Religion Prétendue Reformée d'exercer A l'a-

venir Icùr profeflîon de Libraires & Imprimeurs, fur les peines

y- portées. Commandons au premier noftrc Huifîier ou Sergenc
lur ce requis , de lignifier ledit Arreft à tous ceux mi'il appar-
tiendra, à ce qu'aucun n'en ignore, & fera ajoute toy comme
aux Originaux aux copiev dudit Arreft Çc des'picfcntes , colla-

tionnées par l'un de nos amez & f^aux Confeillers Secrétaires;

Car tel eft nofVr'e plaifîr. Donné à Vcrfailles, le neuvième jour
du mois de Juillet-, l'an de grâce i68j. & de nollre Règne le

quarante- troifiéme. Sigé , LOUIS. Et plus bas': Par leRoy^
GoLBERT, fit fcdié dugrand^Sccau dt cire Jaune.
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j^/ défend à tous les fcclefiafiiqftes du Royaume de donne

f

k ferme leurs biens Ecclefafiiques,À aucuns de laT{eligioé

Pretenduë Reformée , nj/ les recefvoir pour cautions dé

leurs fermes.
Du neuvième Juillet i68j.

Extrdit des Regijbres du Confàl d'EJtàt.

SU R ce qui a cfté reprcfcnté au Roy cftanc en Ton Coh-
fcil par les Archevêques, Evêques, & autres Ecclefiaftiques

Députez à l'Aflcmbicc Générale du Clergé de France, tcnud

i faint Germain en Laye
5
qu'encore que le Clergé en gênerai

aie dcffein de n'affermer les biens Ecclefiaftiques i ceux de la-

Religion Prétendue Reformée , voulant en cela fe régler fujf

ce qui a efté fait par Sa Majefté
,
qui a exclus ceux de ladite

Religion de fes Fermes fie Receptes générales de Tes Finances^

& Receptes particulières des Tailles : Néanmoins ils ont eftd

informez que fous difFerens prétextes piufieurs de ladite Reli-

gion tiennent encore des Fermes des Ecclefiaftiques , ou font

cautions de ceux qui les font valoir ; à quoy ils à^iroient iuplié

Sa Majefté de pourvoir, Maïeste' cftant en fan Confeil a . •

fait tres-expreflcs inhibitions 8c défiîhfcs à tous Ecclefiaftiques

du Royaume , de donner à ferme leurs biens Ecclefiaftiques 4
aucuns de ladite Religion Prétendue Reformée, ny les recevoir -.

pour cautions de leurs Fermes j à peine de confiscation a^i -

profit de l'Hôpital du lieu , ou de celuy qui fc trouvera le pluf

prochain des revenus qui féroient affermez au(dits de la Reli* -

gion Prétendue Reformée , ou defquels ils feroient caution» , •

& de mil livres d'amende contre Icfclits de la Religion Prcten- ',

due Reformée qui feroient Fermiers ou cautions
,
applicable

aufdits Hôpitaux. Ordonne Sa Majefté, que dans un mois pour
:

tout déiay , lefdits Ecclefiaftiques , dont les Fermes feroient ,

tenues par lefdits de la Religion Prétendue Reformée , ou
dcfquels ils feroient cautions , loient tenus de refoudre leurs

Baux A Ferme, & tous acles de cautionnement , (ans toutefois
que pour rai Ton de ce , ils foient déchargez de la garantie de^
la Ferme ou cautionnement pour lepafté, pour raiTon dequoy
Icidics Eccle/iaftiqucs les pourront pourluivre aiafi qu'il appaç;
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Kéndra. Fait au Confcil d'Eftac du Roy , Sa Majeftc y cftanr,

tenu à Verfaillcs le neuvième jour du mois de Juillet 1^85.

Signé, COLBEKT.

LO U I S par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre : A nollrc amc & feal Conicilier en noi CoiifeiU

le Sieur de Mcnars, Maidre des Rcqueftcs ordinaire de noftre

Hôtel , Commiflaire dcparty pour l execution de nos Ordres
en laGcncraliré de Paris, Salut. Par l'Arrcd dont l'extrait cfl

cy-attaché fous le contrefcel de noftre Chancelerie , ce jour-

d'huy donne en noltrc Confcil d'Eftat, Nous y eftant , Nous
avons ordonne qu i l'avenir ceux de la Religion Pretcndutî

Reformée ne pourront eftre Fermiers des biens Ecckfialliqucs,

ny eftre cautions des Fermiers defdits biens, fous quelque pré-

texte que ce foit. A ces caulcs,Nous vous mandons & ordon-
nons par ces prefentcs fignécs de noftre main , de faire exécu-

ter ledit Arrell félon fa forme & teneur , & iceluy publier &
afficher par tout où befoin fera. Commandons au premier nô-
tre Huilticr ou Sergent fur ce requis^ de faire fur Tcxecution
dudit Arreft tous atfles & exploits necellaircs , fans autre per-
miffîon : Car tel e[\ nortre piaifir. Donné à Veriailles le neu-
vième jour du mois de Juillet , l'an de ^race j68y. ôc de noftre

Règne le quarante- troificmc. Signé , L O U I S. Et plus bas :

Par le Roy, Colbert, & fccllc du grand Sceau de cire jaune.

ÀRREST DU PARLEMENT DE ROUEN.

Portant que âans ladite Cour làs Avocats fiifunt prf.fcffmn

dt U Religion Prétendue liefjrmee ne pour; ont pas y
excéder le nombre de dix , ny celuy de deux es Cours

Subalternes.

t>a troificme Décembre 11174,

SUr. la Rémontrance du Procureur General du Roy, que
comme la Cour avoit jugé necelTaire par fon Arreft du

cinquième Jmn 1663. de fixer le nombre des Médecins delà
Religion. Prétendue Reformée, il y a lieu pour des confidera-
lions non. moins importantes, d'arrcfter auffi le nombre des
Avocats de ladite Religion , d'autant que la plus grande partie

^ ccut de kdiie Religion
,
voyant par l'ordre du Royaume^

lu lij



45^ Arrest du Parlement de Rouew.
qu'ils ne peuvenc eflrc pourvus aux Offices de Judicacures , de
FinAnces êc antres , & que la poite leur eft mnàc par ledir

Arre/l, nu Collège de Médecine, fe viendroient )0c^,eB foole

dans le Barreau & Jiirildiclion de ce Reflbrr, ce qui feroir de
periiieufe confequence

,
pour ce qu'on pourroic voir quaod le^

Avocats des Jurifdiâions fane appelez fuivanc )'u(â^ de ceccs

Province, pcnir y juger le» caiita i que la Séance fèroic- aem.'
plie du plus grand nombre de ceux de ladite Religion

j ce qui

/croie au préjudice des Edics de PaciHcarion , de l'intention du
Roy , 6c contraire à l'incereft public de la Religion

, erperaoC

eftre poorvù par la. Cour fuc le nombre des Avocttt. de îm

Religion Precenduë Reformée , tant i h Cour qu'aux Jueif.

diclions inférieures. La Cour faifant droit (ur ladirc Remon-
trance a ordoiHié âc ordonne

,
qu'aucuns de la Religion Pre-

tenduë Reformée qui obtiendront Lettres de Licence en Droir^

pour eftre admis i poftttler comme Avocats , n'y pomronK
eftre reçus, tant qu'il y en aura dix en cette Cour, deux en
chacun Siège de Bailliage , & en chacun Sicge de Vicumcç
du ReJorc de 1^ Cour, tait définies à tousJuges de cette Fror>i

vince d'en recevoir aucun pendant todic temps , à peine dé-

nullité , Qrdonne que lef Vidimus du prefent Arrcft: leront

envoyez en chacun Siège de Bailliage & Vicomte de ce Ref-
fprt , pour y ei^re public

,
œgtfb-c & exécute > ài enjoint aux

Subftituts dudic Procureur General d'y tenir la. m^«,.£àit 4.
^ouen en Parlement le troîfi^e Décembre i66±, ,

i ,
D E q L A.R ATIA ^^ DU RQY,

fmoMtqi^U ne fir» fims ttcâ étA^oetn dé îk ^llgtotf

.
Regiftiée en Patlemenc le vingt-fix^ine Juillet ifS^J

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roy de-IMe* ttH^
Navarre -, A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront^

Salut. Par nos Edits & Declaratiqps , U en dernier lien pari

celle du qpiniiémcJ»îiUet.i^8>. .No«ij avons.' pottc bonnes ^cooM
fédérations exclus de toutes Chargff? de judtcd0iliCSH.aièaM>
des Charges de Notaires , Procurcivrs

,
Hui(Cers<.&'Ser9BnsA

i
» »» 1.
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DÉCLAi. ATI O^ on Rov.

ihée , & conrideranc que les Avocats ont beaucoup de pa-c

dans la pourfuiic des procez , en donn.int aux parties Icu <

s^is fur la conduite qu'elles ont à y tenir, Noir, avons cri
qu'il n'ctoic pas inoins nccofTiirc d'exclure ceux de l.iditc Re-
ligion Prcrcndiic Rcformcc , des fonctions d'Avocats

,
que des

outres Charges de Judicaturcs. A ces caufês., Nous avons dit

& dedlarc , diions èc déclarons par ces prcfentcs (ignées de
rioftre main ;

Voulons Nous plailk, qu'a l'arcnir ceux de la

Keligion Prétendue Reformée ne feront plus reclus Docteurs

es Loix , es Univcrliccz de nollre Royaume ^ ny au ferment

d'Avocat en nos Cours , à quoy nous enjoignons à nos Avo-
cats &: Procureurs Généraux & leurs Sublkiturs <le tenir Ja

main. Si donnons en mandement i nos .nncz & fi.-aux Con-
feillers les Gens tcnans noikrc Cour de Parlement de Parii^

que ces prcicntes ils avcnc à faire lire, publier ?c rcç^iflrer . &
iceiles exécuter leion leur forme & teneur : Car rel cft noIVrc

plaifir. Ln témoin dequoy nous avons fait mettre nollrj Sccl

à ceidices prefentes. Donne à VerlaïUes le onzième jour de

Juillet, l'an de grâce 1685. & de noitrc Règne le quaranre-

troificme. Signé, LOUIS. Et lur le rtpiy : Par le Roy,
CoLBER.T,& Iccllées du grand Sceau de ttre jaune.

Rcgtjlrtes ,
c'uy ^ & et rc^tttrant le Procureur Ctncral du ZjK

, pour

ejire exécutées fcUn icur firme f*r teneur ,
Ô" ctpies cdluùmhéet en-

'vejéej 4UX B.uUt iles cè" Senceff,iufséfs du R^Jfort , poury cflre pareiL

lemetit eKregifirées. Enjoint aux Suhflituts diidit ProeuUur CcrKrd

du Roy dy tenir U mAtn , C" eten certiftr U Cour, A Paris en ParU-

tntnt le 16. Iiillet jûS.>. Signé, Ja 'cJI}. ES*

^ ARREST du COÏMSEIL D'ESTAT,

jÇ^/ défend à tous Avocats fiifint aciuellemou pynfcjpon

de U Keltgion Pretendui^ l{efirmee , de fiirc aucunes

fondions d'Avocats en quelqtte Cour ^ JttrfdiBion que

a puijfe eflre.

Du cirfqtriéme Novtmbre léSj.

Extrâit dts Regifires du Cênfeil d'Ejlàt.

LE Roy ayant par fa Déclaration du onzième juillet deN
Qier ordonne q.i'U oc Tcroïc plus reçu d'Avocats faifani



profeflfion de la Religion Prétendue Reformée
,
pour les rai-

fons y contenues : Sa Majeflé a reconnu depuis , & particuliè-

rement après la publication du dernier Edit
^
portant interdi-

aion de ladite Religion Prétendue Reformée
,
qu'il eftoit de

dangereufe confequence de laifler continuer les fondions d'A-

vocats à ceux qui eftoient reçus avant ladite Déclaration , à

caufe de l'abus qu'ils peuvent foire du crédit , & de la con-

fiance que leur donne leur profelEôn fur ceux de ladite Reli-

gion , dont ils pourroient le fervir pour empêcher leur conver-

iion j* & Sa Majeftc a crû devoir interdire aufdits Avocats

leurs fondions pour l'avenir. A quoy voulant pourvoir : Sa

Ma|este' eftant en Ton Confeil a ordonne & ordonne , que

ladite Déclaration du onzième juillet dernier, fera exécutée

félon fa forme & teneur , & en outre fait Sa Majefté défenfes

à tous Avocats failànt acluellement profcflion de la Religion

Prétendue Reformée , de faire aucunes fondions d'Avocats en

quelque Cour & Jurifdidion que ce puiffe cftre , à peine de

quinze cens livres d'ar^ende pour chaque contravention. Fait

pareillement Sa Majeftc défenfes à tousjuges de les recevoir à

plaider , & aux Avocats Catholiques de confultcr avec eux,

ny les admettre dans leur Communauté , fous quelque prétexte

que 0? foit. Fait au Confeil d'Eftat du Roy , Sa Majefté y
eftant ^enu à Fontainebleau le cinquième jour de Novembre

mil fix cens quatre-vingt cinc|.

Signé, Co LB ER.T•

LOU I S par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre;

Au premier noftre HuilTier ou Sergent fur ce requis. Nous

te mandons & commandons par ces prefentes (ignées de nôtre

main, que l'Arreft dont l'extrait eft fy attaché fous le coqci*^

fcel de noftre Chancelerie , ce jourd'huy donné en noftre

Confeil d'Eftat , Nous y eftant, tu fignifies â tous qu'il appar-

tiendra , à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance , &
fades pour l'cnriere exécution d'iceluy tous commandemens,

fommations, défenfes fur les peines y contenues , & autres ades

neceffaires, fans pour ce demander autre permiflîon. Et fera

ajoilté foy comme aux Originaux , aux copies dudit Arrefk fie

des prefentes , dûement collationnées par l'un de nos amez &
féaux Confeillers Secrétaires : Car tel eft noftre plaifir. Donné
à Fontainebleau le cinquième jour du mois de Novembre, Tan

de grâce mil fix cens quatrc-vingt cinq , 5c de noftre Règne
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DieiAn'ATiov DU Rot; 441

le quarancctroinéme. Signé , L O U I S, & plus bi5 ; Par le

KLoy, CoLBiiLT,ae fcellé.

CêlUtUnni àMx Ori^iUémx far Nêus dn/tilUr Secrétaire du Mtj^

Uéi^ Cmrmmt à* rtmitt& de fis rimmttt.

DECLARATION DU ROY.
Fortémt défwfes aux fuges , Avocats ^ 4utus , d'efpm

iUf CLera de U î^. P. 7^

RegMbjt en PttkmeDi k vingi^itee Joillec tM;

.

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roy de France & de
pNavarre:A tous «ox qd ces prefënies Lettres verront,
c. Ayant par Arreft de noftre Confeii dn vio^-huiticme

jour de Juin 1681. enjoint à tous Notaires, Procureurs, Huiflîers

& Sergens faifanc profeffion de la R.P.R. de fc démettre de
leurs Offices en faveur des Catholiques, ëc par noilre Decla-
cnioa du quinzième ionr de juin i48i. renouvelé nos défenlêt
aufdits de la Religion Prétendue Reformée d'eiercer aucnns
defdits Offices , avec dcfcnfcs aux Catholiques qui acque-

reroienc d'eux lefdits Offices, de les afiocier nv iouârir leurs

enfaos ou parens de la même Religion , travailler avec eux

,

Nous avions crâ que ces Jcifenfe* cmpêcheroient ceux de
ladite Religion Prétendue Reformée de fe mcler dire<flement

ny indireclemcnt d'aucunes affaires de Judicarure : ainfi que
noftre intention a edc de les en exclure : Cependant Nous
/bmmes ioformez que pIuQenr^de ceux qui pouedoienc leidîts

Offices de Notaires , Procureurs , Huiflicrs & Sergens, s*écant

placez prés des Juges, Avocats éc autres Officiers de Juftice,

en qi!alité de Clercs , continuent fous ce prétexte leurs fbn.

diras comme par le palTc , & fe mêlent journellemenr de plu.

fieon «ffûres Ce follicitatipns dans nos Cours tL Judices ^ d

quoy voulant pourvoir. A ces caufes , Nous avons défendu &
défendons tres-expreflirmcnt à tous Juges, Avocats Notaires,

Procureurs, Sergens, Huiflîers & Praticiens , de (e lervir d'au.-

cuns Clercs fiùûnc profcffion de la Religion Prétendue Re-
formée , à peine de mil livres d'amende contre les contrcvc-

nans
,
applicable à l'Hôpital du lieu , ou le plus prochain. Si

4oox3oa$ en mandement à nos an»z Se féaux Confetllcrs les

RklE
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44» Deci-aration du Roy.

Gens tenant nos Cour de Parlement , Chambre des Compte»

& Cour des Aydes d Paris
,
que ces prefentes ils aycnt à faire

lire
,
publier & rcgiftrer, & icelles exécuter félon leur forme

te teneur : Car tel cfl noftre plaifir. En témoin dequoy Nous
avons fait mettre noftrc Scel à cefdites prefentes. Donné à

Verfaill«:s le dixième jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil

fix cens quatre- vingt cinq, & de noftre Règne le quarantc-

troificmc. Signe, LOUIS, & fur le reply : Par le Roy, Colbekt,

£c fccllécs du grand Sceau de cire jaune.

Re^lflfées
^
fuj ^

é" ce requérant le Procureur Gênerd du Roy

,

fpur (fire exécutées fcUn leur ftrme & teneur^ à- cejies ctllaticnnées

envoyées aux BâiÙUges & SenechAufsées du Rrffort ,
four j eflre

fareiliement enregifirées. Enjoint nux Subftituts dudit Procureur Ce*

ntral du Roy d'y tenir U ntain^(^ den certifier U Cour tu mois, A
Paris en Parlement le vin^ Jixiéme Juillet i68j.

Signé, JAC^J ES.

DECLARATION DV ROT,

P./ur exdure les Jtiges dont les femmes font profejjton de

U Religion Prétendue Keformée , de U connotJfoMce des

procex, ou les Ecdejiajiiqties auront intereft.

Rcgiftrce en Parlement le quatorzième Aouft 1685

,

LOUIS par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront.

Salut. Pluficurs de nos Sujets d« la Religion Prétendue Rcfor-

méc, les plus obftincz & animez d'un faux zêle, traverfanc

journellement les Nouveaux Convertis dans leurs affaires, afin

d'ôtcr la penfëe que plufieurs autres pouvoienr avoir de fuivre

leur exemple ^ & faifant éclater k-ur padjon contre les Eccle-

fîaftiqucs, à caufe qu'ils travaillent à ces Converfions
,
pour y

apporter un remède convenable , Nous aurions cflimé à pro.
ços par noflre Déclaration du vingt quatrième Janvier der-

nier , d'ôter aux Confcillcrs de nos Cours de Parlcmcns qui
cfloient encore de ladite Religion , la connoiflance des pro-
cez civils îc criminels des Ecclcfiaftiques , d'ordonner que lef-

dits Confeillers ne pourroicnt eftre Rapporteurs de ceux des
perfonnes qui auroicnt abjuré ladite R. P. R. ny connoidre

y Google



.Decla&ation du Roy.
«les contraventions i nos Edks 6l Dcclaracions concernant
ladite Religion : Et conuneNous (bmmes informez que quel,
ucs Officiers Catholiques , cane de nos Cours que des Sie^res
ubalterncs, quj ont leurs femmes de ladite Relii^ion Préten-

due Rcfonncc, tavonlcnt dans icfdits proccz Jes' particuliers
qui en Ibnt aufli profeffion, i caufê de raccez qu'ifs crouvcnc
auprès defdits Ofiîciers, par le moyen de leurs femmes, aux
prières & follicitations defqueiles le laiiîant Ibuvent perfua-

• der, ils n'ont pas toute l'cxaxtlicude à laquelle leur devoir les
engage

,
pour faire exécuter rcgulicremcnc noidics Edits te

Déclarations , 8e fbtkenir l'intereft de l'Egliiè Catholique. A
ces caufes , &c autres A ce Nous mouv.ms

, Nous avons dit
déclare ordonne , &C par ces prelentcs lignées de noftre
maindifons , déclarons ÔC oidounom , voulons &c nous pla ft,

3ne les Officiers Catholiques de nos Cours de Parleniens èc
esjuftices inférieures , donc les femmes font profelEonde la

Religion Prétendue Reformée, ne puiflent élire Rapporteurs
d'aucuns procez où des £çclelialbque» conlhcuez dam les Or.
dica Êcm Se S«udiacre< , au moins «uconc ioccrca , loïc pour
raifbn des Bénéfices qu'ils conteflefic , ou des droits de ceux
dorjc ils font en poilcllion , foit pour raifbn de leurs biens
particuliers ou patrimoniaux

,
que Icfdits Eccledalbqucs les

pourront rccufcr lims auçune autre cauiè que celle qut; leurs

lèmmes (ont de la Religion Pretendut! Reformée, dans le ju.
çement de tous les proccz où il i'agira de la Difcipline Ecclc-
liaftique , & de l'ordre & célébration du Service Divin. Or-
donnons pareiilemcnc c]ue Iciîiits Ûiticicrs ne pourront dire
RapporKon d'aucons procc£ civils fie çriminels, où ceux qui
k NVom convertis iêronc parties principales ou intervenantes,

accuficcurs ou accufez , & qu'ils povirroient cftre reculez par
la mcme railon par ceux qui auront abjuré la Religion Pre-
tenduii Reformée , dans Içs trois ans auparavant la demande
ionnt^ , ou la plcince renduif. Défendons auiB aufdirs Offl.
cièrs de connoéftre fie demeurer juges des procez criminels

Viftniits ou qui pourroicnt l'eltre à l'avenir aux Minières de
h &el^KMi Pretendui; Reformée , 6c aux particuliers qui en
^nc profèflion

,
pour les contraventions qu'ils pourront avoir

faites i nofdits Ëdits fie Déclarations
,
ny de tous ceux où il

s'agira de Teicercicc de ladite Religion , fie de la démolition
ou interdiction des Temples, pour quelque caufequccc puifîè

cilrc. Si donnons en nuiodenicnc à nos aincz 6c féaux les Gens
Kkk ij



444 Déclaration du Roy.
tcnans noftre Cour de Parlement de Paris , Baillifs

,
SencchâiutV

& à tous autres nos Jufticiers & Officiers qu'il appartiendray

que ces prelentes ils ayent à faire lire
,
publier & cnregiftrer

pour eftre obfcrvces fclon leur forme ôc teneur , fans Ibuffrir

qu'il y foit contrevenu en quelque forte & manière que ce

loit : Car tel elt noftre plaifir. En témoin dequoy nous avons

fait mettre noftre fcel à cefdites prefentcs. Donne à Verfailles*

le onzième jour du mois de Juillet, l'an de grâce 168 j. & de
noftre Règne, le quarante- troi/îéme. Signé, LOUI5. Ec fur

le reply ; Par le Roy ,Colbert,& fccllé du grand Sccam
de cire jaune.

RegiBtits ,oîiy jér requérant le Prtcureur CeMerâldtt Roy ,
^ur

ejlre exécutées filon leur forme <^ teneur ^fitivtnt l'ArrtJl de cejour^

A Taris en Parlement le 4. Aouji 1685. Si^né
y JA C ES.

LETTRES PATENTES DU ROY,

Tat le/quelles nul faifint profeffton de UT{eligion Pretetu

du'é Keformée , ne peut eflre admis au Décanat du CoL
lége des Médecins de U Ville de Roiien , nj plus de
deux de ladite Religion audit Collège.

Rcgiftrécs au CteSe dts Expéditions de la Chancclerie de France le vingt-^
huitième May 1670,

LOUIS par la grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre; A tous prefens& à vcnir,Salut.Nos chers& bien_^

amez les Médecins du Collège étably en noftre Ville de Rouen,
Nous ont fait remontrer que depuis que le feu Roy noftre
tres-honorc Seigneur & Pere , avoir paj fcs Lettres Patentes
du mois de Mars 1640. conformément à l'Arrcft du Confcil
du fixiéme du m£-me mois , ordonné que les Statuts des Expo-
/àns regrftrez en la Cour de Parlement de Rouen fuflent exe.
cutcz (elon leur forme & teneur, & qu'ils joiiiflent de tels &
femblables privilèges & exemptions dont ils ont joiii par le
paflc, & dont jouiflent ceux de de leur qualité es Villes de
Lyon, Grenoble, Orléans, & autres de ce Royaume. Les Ex-
f>ofans pour fe rendre plus dignes de cette grâce , ont aflîducl-
cment & gratuitement rendu le fcrvice de leur profc/Eon par
dépucauon de chacun mois aux Pauvres du Bureau de ladicc
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Lettres Patentes du Roy. 445
Ville,à la fansfacUondesHabicamd'icellc.ôc de ladite Cour de
Parlemeitt de Roûen j de forte qu'icellc fécondant nos bon-
nes tnteorions , de l'autorité que nous luy avons commit,
auroit en exécution c^cs Arrefts de noftre Confeil , réduit à
deux reulemcnt le nombre des Médecins faifant profefîlon de
^

^^'iÇ'**"
Prétendue Reformée, Ôc iccux exclus du Dccanac

dudic Collège , 6c ordonné que leurs aggregations iè fèroient
déformais publiquement , & cela par trois Arrefts de ladite
Cour des cinquième Juin \(>G\. Icpcicme Février 1664. &
quatre Décembre 166^. icfqucls privilèges les Expofans nous
auraient tres.IiumbIeiTient fuppliez de confirmer. A ces caufes,
roulans favorablement traiter les Expoiâns dans rewrcice de
leur profeflîon

, fi ncccHaire au publie , tc prévenir toutes les
Ccmteftations qui pourroient furvcntr contre Pcxecution dcf.
dits Arrefts , de l'avis de noftre Confeil , & de noftre grâce
ipcdale, pleine pniflànce U autorité Royale, Nous avons
approuve

, confirme & autorifb , confirmons
, approuvons êC

autoriîbns lefUits Articles , Statuts & Reglemens , & Lettres
Patentes données par noftre cres-honoré Seigneur & Pere,
endêmbJe lefHics Arrefts de nofbe Cour de Parlement de
Roûcn defHits jours cinquièmeJuin i663.<epdéme Février 1664.
& quatrième Décembre 1669. Voulons ôc nous plaift

, qu'ils

iôient gardez& obfervcz félon leur forme & teneur , /ans qu'il

y ftnt contrevenu lut les peines y portées
,
pourvâ qu'il n'y

ait rien de contraire i nos Ordonnances ^ ce tâtiant qu'aucun
poftulant Médecin fai(ânt profeflîon de la Religion Prétendu^
Reformée, ne pourra cftre rcc^ù dans ledit Coficge, tant qu'il

y en aura deux de ladite Religion Pretcnduë Reformée , aufl

quels nous avons enjoint enjoignons de fiiivre & oblèrver
.poaâoeUement ce qui leur eft ordonné par leurfdits Statuts»

touchant les avis qu'ils doivent donner aux Catholiques ma-
lades de maladies aiguës, pour l'affiirance de leurs conftiences.

.Voulon5<ju'à l'avenir les dilputcsdespretendansà i'aggregation

an Collé^des Médecins de ladite Ville, (oient fiûtes publique^
ment, pour en eftre ufé par les Médecins dudit Collège (ûi.

vant leurs Statuts
^ & qu'à cette fin feront les Thefes poiw

ieftiites dilpuces, affichées aux Carrefours de ladite Ville huit

jours auparavant. Défendons aux Médecins dudit Collège en
•cas de vacance du Décanat d'iceluy

,
d'y admettre aucun d'eiw

rre eux qui ne fafic profeflîon de la Religion Cathcilique

,

iipoftoiique Romaine. Si donnons en mandement à nos
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amez 8e féaux les Gens tenans noflrc Cour de Parlement de
RoUen, Bailly dudic lieu ou fofi Lieutenant , Se autres qu'il

appartiendra )
que ces preiences ils hffent regidrer, 8c de leur

concenu jotttr le tifêr IdHits «cpofans, pleinement, paifible-

ment & pcrpernellcmenr , à ce faire obcïr êc contraindre cetia(

qu'il appartiendra , & ccifer tous troubles àc empêchemens
contraires : Car tel eft nôtre plaifîr. Et afin que ce (oit choie
ferme fie fbbted toâjonrs. Nous savons fait mettre noftreSoel

d cefJites prcfentes, (auf en autres choies noftre droit& l'autruy

en routes, nonobftant Clameur de Haro, Chartre Normande
Se Lettres à ce contraires. Donné à S. Germain en Laye au
mois de Juin » l'an de grâce 1670. 8c de noftre Re^ne le vingts

huitième. Sign^, LOUIS. Et iiir le reply efl écrit : 'Par te

Roy
,
Signé P HE L Y p e AU x,avec paraphe. Vii'a, S e g u 1 e r,

pour fctvir aux Lettres de confirmation des privilèges des
Médecins de Rouen. Et i côté eft écrit : Regiilréesan Greffe
des Expéditions de la Chancclcne de France ,

par raoy Con.
fciller Secrcrairc du R )y , Greffier des Expéditions. A Pari^

ce z8. May 1670. Signé , B o u c h e x , avec paraphe.

'DECLARATION DV ROT,
Farféuti fiil nifm plus ngtl de Medeâns dt U Miffoif

Pntmltfë Refirméf>

Regiftr^^ PiTtemcnt le vingt.denriéme Aooft t<8f.

LO U I S par la Grâce de Dieu
, Roy de France & de

Navarre ; A tous ceux qui ces prcfenccs Lettres verront,

\ Ayant ordonné il y a quelque temps pour bonnes coiH
llderations, qu'aucuns de nos Sujeci ^faot pfofeiTion de la
Religion Prétendue Reformée » ne pourroicnt dorefnavanc
cftre pourvus d'Ofticcs de Notaires ,

Procureurs, Huiflîers,

Sergcns, fie niciiK entrer en aucunes Charges de Judicature ,
Nous avons encore eflâm^ i propos par noftre Lkclaradoa
du onzième Juillet dernier, de défendre de recevoir il l'avenir

ceux de ladite Religion Dodeur es Loix
,
ny au ferment d'A-

vocat : mais comme il nous a eitc rcpreiènté que la plûparc
des jeunes gens de là même Religion (êddeennjiieroient4
étudier en Médecine pour y prendre les Degrés , Ce voyux
exclus de toutes autres fonâiOQS { enfbrte ^ue te nombre de

Digitized by Google



DtCLARATION DU RoT. ^-j
Médecins faifaot profcflîon de la Religion Prctervdui Rctur-
mêt ,

s'augmencerott (i confîderablement
, que peu de nos

Sujets do ut Religion Catholique
, ApcftoUque & Romaine,

s'attacheroicnt dorcfriavant à cette Science, ce qui fcroit dans
là fuite tres-prejudiciable au falut de nos Sujets Catholiques

Soi tomberotenc malades
,
parce que les Médecins de la Re-

gion Prétendue Reformée , ne fe mettroient pas en peine de
les avertir de l'etar où ils fe trouveroient pour recevoir les

Sacremens
,
aufqucls ils n'ont p.i5 de foy

j à quoy cfl.int nc-

ceflàire de pourvoir. A ces caufes , Nous avons déclare £c

Ofdonné, & par ces prefêmes (ignées de noftre main, decUu
nms&c ordonnons , vouions & nous plaift

,
que dorcfnavant

il ne puifle cftre rc<^u aucun Médecin faifant profcdîon de la

Religion Prétendue Reformée
,
auquel efict , Nous défendons

tres-expredèment à cous ceux qui ibnr commis pour h rece-

ttion des Médecins , d'en admettre aucun de ladite Religion,

fous quelque prétexte que ce foit, à pcinj de trois mil livres

d'amende. Si donnons en mandement à nos amez & féaux les

Gens tcnans nollrc Cour de Parlement de Pans, que ccfdites

{>re(êntes ils ayenc â fiure lire, publier & enregidrer , te iceU
es foire exécuter (clon leur forme Se teneur , fanj permettre

qu'il y foit contrevenu : Car tel cil noltrc piaifir. En témoin
dequoy Nous avons fait mettre nolkre Scel à cefdites prefên-

tes. Donné i Vei^ûllcs le lixiéme jour du mois d'Aouft , Pan
de grâce mil Gx cens quatie-mgt cinq , & de noftre Règne
le quarante* croifiéme.

Signé, LOUIS.

Et fur le reply : Par )e Roy, C o I. B 1 1.T, & fcellé da
ptad Sceau de cire jaune.

B.epJtritSy Oiij , & ce refÊUMMt It FrêCurtÊtr Cennâl i» Xêjf^

fm ejht txit&téet fcUn Uur fnrnt (f umur ^ fùvmt Pdmf4f .

m jmr, A Féru tm tsrkmmi k vkfgt-deÊxihit JUuf 1685.

Si^t conçois.
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ARK(BST DV CONSEIL "D'ESTAT;

portéMt difen/ès k tous Chirurgiens ^ Apothicaires

fittfant frofeffion de U Religion Pretenduë Zfifotméfp

di fdn emam mrdce de leur Art,

Du quiniiéme SepcembK 14^5.
|

Extmt des Re^Jires du Ctnfàl d'Efiat.

SUr ce qui a efté rcprefenté nu Roy eftanc en (bnCon/èil,

que des Cours Supérieures du Royaume, auroient rendu

divers Arrcfts portant dcfenfes si tous Chirurgiens & Apothi-

caires , tiifant profeffion de la Religion PrecendaS Reformée,

d'exercer leur Art, foie par eux-mêmes , ou par perfbnnes in.

terpofîies , afin d'empêcher les mauvais effets que produit la

facilité que leurs profeffions leur donne d'aller fréquemment

dans toutes les Maifons, lous prétexte de vifiter les malades.

Se d'empêcher par là les autres Rdigionnaires de iè convertir

à la Religion Catholique j i quoy Sa Majeftc voulant pour-

voir. Sa Majesté' cftant en Ton Con(èil,a fait Se fait dcfen-

fes à cous Chirurgiens & Apothicaires faifant profelîion de la

Religion Pretenduë Reformée , de faire attàin eicercice de

leur Art ,
par eus ou par perfonnes interpofées, dtrcdemenç

ou indireftcment , foit en louant leurs privilèges ou de quel-

qu'autre manière que ce puiile cftre. Fait pardllemeilt défen.

les Sa Majcfté à toutes perfonnes Cathohqucs de leur prêter
'

leur nom, le tout â peine de mil livres d'amendé contre cha-

cun des contrevenans. Enjoint Sa Majcflc aux Gouverneurs &
fes Lieutenans Généraux en fcs Provinces, Intendans & Com-
miffaires départis pour l'exécution de fes Ordres efdites Pro,

inces & Generalitez , de tenir la main chacun â fbn égard à
l'exàde obfcrvation & exécution du prefent Arrefl. Fait au
Confeil d'Eltat du Roy , Sa Majefté y eftant, tenu à Chain,

bord, le quinzième jour du mois de Septembre i68jy

Signé, CpLBERT,

LOUIS par la Grâce de Dieu
, Roy de France & de

Navarre : A noftrc amé 6c féal Confciller en nos Confeils,

le Sieur de Mcnars , Maidre des Requellcs ordinaire de nôtre

Hôtel , Commtilsure. dcparty pour rexeçucipii de aps Ordres
dans
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<3an5 h Généralité de Paris , Salut. Nous vous mandons &
ordonnons par ces prefentes Ilences de noflre mam,que l'Ar.

rcft donc l'eictrait eft cy-attacnc lous le contrerccl de noftrc

Chancelerie , ce jourd'huy donné en nôtre Confcil d'Eftar,

Nous y cfVant , vous ayez à faire exécuter félon fa forme &
teneur. Commandons au premier nôtre Huifîicr ou Scrt;enc

fur ce requis , de faire pour l'exécution dudic Arreft , tous

Actes & Exploits necelTaircs fins autre permiflion : Car tel eft

nôtre plaifir. Donné à Chambord, le quinzième jour du mois

ide Septembre 1685. de nôtre Règne le quarantc-troifiéme.

Signé , L O U I S. Et plus b.is : Par le Roy , Colbert, te

icellé du grand Sceau de cire jaune.

DECLARATION DU ROY,
Portant que du moins la moitié des Con/uls des Villa

/iront Catholiques ,
principalement le premier Con/ul.

Du dîx-neiivumc 0<fkobre

LOUIS par la Grâce de Dieu
,
Roy de France &

Navarre : A tous ceux qui ces prcfentes Lettres verront.

Nous aurions fujet d'cfpercr, qu'après avoir par noftre Décla-

ration du mois de Juillet 1619. ^^lit relfentir à nos Sujets de la

Religion Prétendue Reformée , les effets de nôtre clémence,

& avoir aboly la mémoire des chofcs paflces , ils rechcrche-

roicnt auffi de leur part , fuivant nôtre dcfir, & le contenu

de nos Edits, tous les movens nccclîaircs pour fe confervci ôc

vivre déformais en union & concorde avec nos Sujets Catho-

liques , fans leur donner occafion de pleinte
,
ny entretenir

parmy eux aucunes femenccs de jaloufies fié diviiions : Néan-

moins pluficurs de nos Sujets Catholiques , Hahit.ms ou Con-

tribuables des Villes de Nîmes , Moncauban , Miihau ,
Anduze,

Ufcz
,
Puylaurcns &: autres du RelTorc de nôtre Parlement de

Thoulouzc , nous ont (a\k entendre que bien qu'ils pollèdent

dans rétcnduë ou banlieue defditcs Villes grande quantité

d'héritages & biens Ruraux, 6c contribuent aux impofitions

qui fe font, tant pour le payement de nos Tailles, que pour

autres affaires des Communautez , ils ne font point admis airx

Charges publiques de Confuls, Syndics, Trefoncrs,ny Con.

fbillers Politiques defditcs Villes \ en forte que h Garde êc
^ L II
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Police d'iccllcs , l'adminift-ration des deniers communs , &
clôture des comptes des Receveurs dépendent entièrement de
cea» àe ladtce Religion Pretendai Reformée « (ans qu'anctu»

<le nos Sujets Catholiques en ayent cotinoifl&ncegi raifi>n de
qiiov ils loiifFrcnt de grandes furcharges , d'autant que ceu3^

ile ladite fCeligion Pretenduë Reformée y ayant l'entière dire-

âicm des deniers patrimoman» des Villes , les divertidenc le'

plus fouvenc
, pouv les employer en dépenfès , auxquelles no»

Sujets Carh<iliqucs ne font aucunement obligez de contribuer^
5urquoy délirant pourvoir, en forte que l'amitié & union

,
qui

doit eflire encre cous nos Sujecs , cane Catholiques que de la

Religion Prétendue Reformée , iôit «prés encrereinië 6e «fibv
mie , Nous avons dit & déclaré , dHons 9c déclarons par ces
prefentes fignées de noftre main , Vouions & Nous plaifl:,,

qu'en Télcdion des Confulj oui fe fera l'année prochaine,,

qne l'on compcera t6ytr és Villes de Moncauban^Cankcrade,.
le Mas d'Azil , Mafcrez , les Bordes, Saburar, FuylausenSy
Vabrc

,
le Cabarede, Angle, Vianc, Rococourbe

, Côrnus,.
Samt AfFrique

,
Milhau, S.Jean de Brcuii

,
Mcy riiez , le Vigean,.

Sumene, Gangcs, Sameude, Anduze, S. Ambrois, Bariac, les-

Vaos » le Poufin , Ntmes 8e Ufez
}
pour cfcHes où il n'y a que

quatre Confuis, le premier & troincme du moins foient pris-

du nombre des Habitant ou contribuables Catholiques , & le'

fécond & quatrième des Habitans contribuables faifans pro*
feffion de ladite Religion Prétendu^! Reformée. Ecpour celles»
où il y a fix Confuis , le premier , troificmc & cinquième dvt
moins foient Catholiques ; & Je fécond

, quatrième & (Ixiéme*
de ladtce Religion Prétendue Reformée.. Voulons que toutes-
les autres Charges Politique» foient diftribuées également à,
.nos Sujets , tant Catholiques que de ladite Religion , en tellc

. forte qu'il y ait du moins pareil nombre dc Catholiques que^
de ceux de ladite Religion Prctcn(hic Reformée, pour l'exé-
cution de quoy nous entendons qu'il fojt commis & députez
deur de nos Confêillers ,1*110 Catholique fie Tautre de la Re-
ligion Prétendue Reformée ,.fcrvant en Ja Chambre del'Edic
à Cadres

,
lefquels procéderont à ladite éledion des Confuk

& autres Oflicicrs fuivant la Coiicume des lieux , formes 6c
ufages obfêrvez de long. temps, en attendant que les caufcsv
qui ont mû les Rois nos Predeceflèu» à laire rétabliilémenr
des Chambres de l'Edit foient enrieremcnt ceifôeSyfle qu'il y
foit pourvd iùivant i'£diç de Nantes,, fie aittttt donnez, eoi

. ^ jj by Google



D ECL ARA Tl ON DU R O 4^1

(Confequence. Nous voulons que les appellations des EIcclions
Confulaircs ckfditcs Villes , cnfembie des VJllc^ de Moorignac,
Caufl.tde, Realvillc, Bourmquet

,
NegrepclilFc ,

'
, Antomn,

Caiars, CarGaillac , le Caylar, Saverdun, Caiimont, Ik-Icfla,

Soureze, Rcncc, Carmain» Mazanict, les deux Vilicsdc Saine
Amans , Lacaune , Calleinau , Realmond ^

Bncdle, Caftrcs,
Broflac, le Pont de Camarcz , S.Rome de Tarn

,
Marv^jols,

Florac, Ailes
,
Villefort, Vallon , Ville-Ncuvc de Bcrp; , Hais

fur Bais , CalvilTon , où le Confulai ei\ compofe de Catholi.

xjues 6c de ceux de la Religion Prétendue Rtfomice
, foicnr

traitées en la Chambre de TEoit de Cadres , à laquelle nous
avons attnbuc toute jurirdiciion & connoillance pour trois

années , & juiques à ce qu'autrement par Nous en aie cftc

ordonné, fans que ladite Chambre puifle pendant ledit temps
ny d l'avenir prendre aucune connoifTance de^ Elections Con-
fulaires

, Règlement & Police des autres Villes du Rcffort du
Parlement de Toulouze , non exprimées cy-dcllus

, encore

qu'en aucunes d'icelles il y ait exercice de laJite Religion Pre.

tendue Reformée
,
que nous avons rcfervé à noilrcdit Parle-

ment de Toulouze, fie icclle interdite à tous autres juges. Si

donnons en mandement à nos amez & féaux les Gens tenans

noftrc Cour de Parlement de Toulouze, que c<îs prcfcntes nos

Lettres de Déclaration ils ayenc à faire enregiftrer , & tout le

contenu en icelles garder, obfcrver & entretenir, fans fouffrir

y eftre contrevenu en aucune manière : Car tel ell noftre plai-

fir. En témoin dequoy nous avons fait mettre noilre Scel a

cefdites prefentes. Donne à Fontainebleau , le 19.Octobre, l'an

4c grâce 1631. & de noftre Règne le vingt- deuxième.

Signé, Phelypeaux.

jiRREST DV CONSEIL *Ve S T A T

,

qui ordonne que les Eieques , ou en leur nhfence leurs

Grands Viuires , auront ^voix deliber<stirvcs dans les

Villes ^ Communauté^, de leurs Diçcezes , où le Conju-

Ut eft rny-party.

Du vingt- croiCéme Oâobre 1667,

SU R. ce qui a efté reprcrcnté au Roy cftant en Ton Confcil,

par les Députez des Gens des Trois Eftats de la Province

de Languedoc
j
Que dam les Villes & Communautez Huguc-

LU ij
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noces, où les Confulacs ôc Conlcili Politiques font my-partiisj.

.les Habicans de la Religion Prétendue Reformée ,
qui (ont td

bien plus grand nombre , fe rendent les Makres des Délibéra,

rions , & portent d'ordinaire aux Charges des Confuis, des

pcri'onncs qui ne font pas de la qualité requiie par les Statuts

defdites Villes & par les Rcglcmens du Cdn^rl , ce qui auroic

donné lieu aux Arrefts rendus pour les Villes de Nifmes
CaRrcs

,
par lefquelsSa Majcftc poirr les mômes confrderation*

& cnfuite des avis qui luy ont elle donnez par les Sieurs de

Bcions ôc Tubeuf Incendans de Juftice dans ladite Province

auroic maineemi les Sieufs Ëvëques des Dioc^lès, & en Jeiit'

abfcnce ou autre légitiméempêchement , leurs Grands Vicai-

res , en la polTeflîon d'entrer dans tous les Confeils defdites

Villes pour y avoir voix deliberacive & fupernumeraire ^ £i
d'autant que fi dans les Villes le lieux où' Ies>Con(îi]acs 6c kt
Contêiia politiques fonr my^artis, l'Evéque du Dioccfè avoit-

le même nvanraî!;e , Tautorité de ceux de la Religion Préten-

due Reformée icroit beaucoup moindre, & leur prefence les

contiendrait dans Tbbftrvatioo des Statuts deTdites Villes , U,
Heglemeas du Confeil. Requeroicnc qu'il plât à Sa Majefté*
fur ce leur pourvoir. Vu l'Arrefl: du Confeil du é. May 16671
&tout conlideré. Le Roy eûant en fon Confeil a ordonné
& ordonne

, que les Evêques de ladite Province , & en leut
abtèncc ou antre legitinie empêchement, leun Giands- Vicak
res auront voix deliberative & fupernumeraire dans les Villes-

& Communaucez de leur Dioccfe, où le Confulat & leCon-
ièii Politique font my.j>artis, lors toucesfois qu'ils s'y trouve,
vont en pesfonne. Enjoint Sa Maiefté aux Sîenrs de Bdbns êc
de Tubeuf, Intendans de Juftice de tenir la mam à l'execudom
du prefcnt Arreft. Fait au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majefté

y eftanty tenu i Saine Germain en Lave le troiiiéme iour*
d'Oaobre 1667. -

Du fixiérae Dccembre i66q,

Ç^X}%ct qui a eftc reprefenté'au Roy eftanc en ion Con/eilL
^3 que par Arreft d'iceluy du troificme du mois d'dâbbre
dernier, rendu fur les remontrances faites par les Députez des
Gens de Trois Eftats de la Province de Languedoc j.que dans.
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fes Villes 8c Communautcz Huguenotes , où les Confulats ôc

les Conicils Policiques (ont my.'partiî , les Habit.insdc la Re-
ligion Prétendue Reformée

,
qui (ont en plus j;rand nombre

fe rendent les maiftres des délibérations ^ & portent ordinaire-

ment aux Charges des Confuls ,des perfonncs qui ne lont pas

de la qualité requife par les Statuts dcfdites Villes , 6c par les

Re*;lemcns du Confcil , il auroit cftc ordonné que les EvSqucs

de ladite Province, en leur abfcnce ou autre leginmc em-

pêchement , leurs Grands Vicaires auront voix deliberative &
fupernumeraire dans les Villes & Communauté/ de leur Dio-

cefe, où le Confulat & le Confcil politique font my-partis,

lofs toutesfoib qu'ils s'y trouveront en perfonnc -, & d'autant

que partie des Villes &: Communautcz du Diocefc de Rieux

fe trouvent dans le Païs de 1-oix , ic que fous ce prétexte elles

pourroient faire difficulté de déférer audit Arrclt du Confeil,

requeroit qu'il plût à Sa MajelVé vouloir fur ce pourvoir : Vii

ledit Arrell du Confeil du troifiéme Odobre 1667. oiiy le

rapport , tout confideré. L e R o y eftant en fon Confcil , a

orrfonnc & ordonne que l'Arrcll dudit jour troificmc du mois

d'Oâobrc dernier , fera exécuté félon fa forme fie teneur dans

Jes Villes ô£ Communautez dudit Diocefc de Rieux
,
qui font

Ctuées^ dans le Pais de Foix. Enjoint Sa Majeftc à tous Gou-
verneurs , Licutenans Généraux & Intendans de Jufbcc dans

ladirc Province de Foix 5 de tenir la main à l'éxecution du

prefent Arreft. Fait au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majeftc y

eftant, tenu à Pans le fixiéme jour de Décembre 1667.

Signé., PHiLïP£A»ux.

ARREST DO CONSEIL D'ESTAT^

ordonne que tous les Conjùls t£ Officiers Politique» de

U VilU de Montpellier feront Cutholiques.

Du vingt. huitième Aouft itfjtf.

SO R ce qui a eltc reprcfcnrc au Roy eftant fon Confeil,.

&c. Le Roy eftant en fon Confeil , fans s'arreftcr aux

Arrcfts defdits jours z8. Mars, u. Avril & u. May i«5r. Ré-

ponfe audit Cahier & aïïîgnations qui pourroient avoir cftc

données, ny à tour ce qui'' peut avoir efté fait en confequcn-

cc , a levé la furfcAncc ordonnée par l'Arreft du dernier

LU lij
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Mars i6j}. ôc celle des Lettres de Cachet qui ont eftc depuis

expédiées ) ce fâi&nc a ordonné & ordonne qu'il (êra inççf.

(tfament procédé à la nouvelle eledion des Conflils 0c Offi>

ciers politiques dépendant du Confulat pour la prefcnte année
en ladite Ville de Montpellier , & à l'avenir aux jours deftir

tuez en .U forme ordinaire & aocoûcumée, à laouelle c\çêtia$

dss|.Confiils Ae Officiers Politiques ne iëront «dmis, élâs, ny
nommez que des Habitans Catholiques , à quoy il fera procè-

de nonobftant oppofitions ou appellations quelconques, 6c

ùms préjudice d'icciles, defquelles ii aucunes intervieupenc,

><2jeftéVen eft ifftryjée à lôy fie i fen Confeil ia oonnoiÈiv
ce , &icelle interdice à tous juges , faifant tres-exprefles inhi-

bitions & dcfcnfcs aux Habjcans de la Religion Pretenduii

Kctormce, cous autres qu'il appartiendra d'y ^aaer a|i.

jciin trouble iw empêchement, (bus quelque cade oujprccexié

.que ce (bit , à peine de defobdUIànce, aoUicé v cailacioa de
procédures , & de repondre de tous dépens

, dommages &
interefts. Enjoint Sa Majefté i fej Liçutcnans Généraux de U
Province de Languedoc , GouviCfneur particulier de ladite

Ville & Citadelle de Montpellier, Sénéchal , Magiftrats, &
•ucres Officiers de ladite Ville, de tenir la main d l'exécution

du prefent Arreft,& aux Confulscflant de prcfcnt en Charge,
à y fatisfaire fur la peine que deHus. Fait au Confeil d'Eltat

du Roy , Sa Majeilc y eftant, tew â Compiegne Ip yin^-hii^
«îltae Aouft léf4. Signé , P fl ELr f BAu X.

fpruift-^ tais let Coi^kU y OBitt/Hllm.Pjotià^s df

ENTUi Barthélémy Amal fvtau^ tc antres Habtcam
de la Ville de Bedarrieux , failànt profeffion de la Reli-

gion Prétendue Reformée , Demandeurs ; & les Confuls Se
Habitans Catholiques de l^djce Ville de Qedarrieux, £cc. L £
Ror en ibii Confeil -laifânK droit fur Pinftance » (ans s'arrefter

' audit Arreft de partage intervenu cm h Chambre de l'Edit de
Caftres du lo. Février 1654. &: A tout ce qui s'en cft enfuivi,
a maintenu & garde > maiocienc g^de lefdttt Habiuns



Arrest DVi CoKSEiL d'Estai*. 4yj

Cathob'qncs de la Ville de Bcdarricux, an droit d'occuper fie

remplir toutes Jcs Charges de Confuls ôc Confeillers Poiitu

ques de ladite Ville, i rcxclulion des Habitans de In Religion

prétendue Reformée
,
aufquels Sa Majeftc fait inhibitions Se

dcfenfes de troubler les Habimns Catholiques en la fondion

defd ires Charges
,
ny de s'immifcer en l'exercice d'iCLlIcs, X

peine de quinze cens hvres d'amende, de tous dépens, dom-
mages & intercfts : & en cas de contravention pour railon de

ce, ou de contravention au prcfcnt Arreft , Sa MajelVc en attri-

bue toute Cour, lurifdidion Se connoill-ince au Parlement de

Toulouze, Se icelle interdit à tous autres juges
, & fans dé-

pens de l'inftance entre toutes les parties. Fait au Confcil Pnvc
du Roy ,tenu à Pans le vin^r-lcpticmc jtnir de Mars 1657.

Signé , La Guillaumie.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

Portant que tous les Con/uh di lieu de Figna»
,
Dioce/e de

Montpellier feront Cu-tholiques.

Da dix huitième NovcmI»ie

VEû au Confcil du Roy j Sa Majcftc y citant , le procc?
verbal de parcage intervenu entre les Sicrrs de Bcfons

& de Peyrcmalez , ommidàircs députez par Sa Majcftc pour
l'exécution de l'Rdirde Nantes en la province de Languedoc
& Pais de Foix , le dernier Odobrc 1667. fur les contcftarions

mues entre le Syndic du Clergé du Diocf (e de Montpellier,

au fujet delà demande par luy faite, que tous les Coniiils du
lieu de Pignan Ibienr Catholiques ,ôc lesHabit.ins de la Reli.

gion Prétendue Riformée de Pignan dcferdeurs, foiitcnnnsau

contraire ficc. Le Roy cftant en fon Confeil , faiiant droit fur

ledit partage , & vuidant iceluv , a ordonné & ordonne
, que

leConfuIat,& autres Charges Politiques dudit lieu de Pignan,

fèronc exercées par les feuls Habitans Catholiques , /ans que
ceux de la Religion Prétendue Reformée y puilîènt eftre re-

çus & admis , leur faifant Sa Majefté dcfcnies d'y apporter

aucun trouble ou empêchement à peine de defobcïflance , &
en cas de contravention, d'cftre procédé contre eux fuivant

Ja rigueur des Edits ôc Ordonnances. Ordonne Sa Majefté au
Sieur Duc de Vcrneuil , Gouverneur de la Province de Lan^



1
'j^.^S Arrest du Conseil d'Estat.

guedoc , & au Sieur de Bcfbns Confeillcr ordinaire en Ces -

Confeils, 6c Intendant dejuitice en ladite Province , de tcniz.

h main d l'exécution dn prefimc Arreft. au Confèil d^Eftac

du Roy , Sa Majcfté y eftanc , tenu â S.Gcmiain en La^ le if..

Novembre 1670. Signé, Phbltpsauz.

ARR E S T DV CONSEIL EST AT^:
' ' fortMt que les ConfitU cU Comonterral ^Diocefe de

Montpellier3 feront tous CatholiqueSf

j

Ou vingCphiiii^âne Novembre 1^70.

VEÛ par le Roy eftant en Iba Confôl , le prpcee tciImI'

du partage des Sieurs de Befôns& de Peyremalcz , Com.
rniHâires députez par Sa Majcfté pour l'exécution de l'Edir de
Nantes en la Province de Languedoc^ Païs de Foix, du 17.

Oékobieiééy. par lequel fiir la demande du Syndic du Clergé

.du Diocefe de Montpellier , à ce que lef'Coofûls du lieu* de
Cornontcrral Inient tous Catholiques , d'une part

5 les

Habitans de la Religion Prcccnduii Reformée dudit lieu, Dé-
fendeurs d'autre, &c. Lf RpY eftant en Ton Confeil , faifant

droit iiir ledit partage , en vuidant iceluy a ordonné & or-

donne-, que le Confiilat 8c Confeil politique , & autres Cb^iv-

Çes publiques fie raunicipalcs de ladite VilU: de Cornonrercal,

feront cxcrcpes par les leuls Catholiques de ladite Ville, iàni

que ceux de la Religion Prétendu^ Reformée y puii&iic<efti^

^Kbnis ) leur faifanc Sa Majeftc défenfes d'y apporter ancoii

trouble ou empêchement , à peine de dcfobciïTance , fie en cas

(de contravention ti'clire procède contre eux fuivant la rii^vicur

des fdits fie Ordoniunccs. Ordonne Sa Majeftc auSicur Duc
4e Verneoil ^ Gouverneur de la Provins de Languedoc f 6^
iiu Sieur de Befons Confôller ordinaire en fes Confèils, ôc
Intendant de laJufHceen ladite Province, de tenir la main à
rexe,cution jiu prelcnt Arreft. Fait au Confeil d'i:ibt du Roy^
3a Majefté y eftant, tenu i S. Qerm^ p^ Lave le vingc^hui^
.de Novembre 1670. ...

Signé. PHELTPEAUXr

LETTRE
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LETTRE DE CACHÉ T,

diFâUmi^ £âàmnmm OmJuUt âtiam di«mt de

ié Ktligtm Fntendui Kefimée.

Du (oaiéoie Décembre 1^71.

DE* PAR L£ ROY DAUPHIN.

CHbils & bicn.Amcz, Nous avons efté informez, c]ue

par aa ufagc abu/tf . on élit tons les ans un ConfuI de
h Religion Precendiie Retbnnéc, en nodre Ville de Monte.
Jimar, & confiJeranc que cet ufage cft inutile à noltrc Icrvice,

Nous vous failons t;etce Lettre pour vous dure
,
que noibc

intention eft qu'il ne (bit plus i ravenir nommé aucune pcr.

iônne de la Religion Prétendue Reformée, pour eltre dans le

Confulat de noflrcdite Ville. Et comme Nous fbmmes aufTi

• informez que dans le Temple de ceux de I.iditc Religion Pre-

cenduë Reformée , il y a un Banc couvert d'un Tapis lèmc
fie fleurs de lys, fin: lequel les OfBders dejuftice qui font de
ladite Religion

,
prennent leur ieance, ainn qw iâifbit pareil,

lement ledit Confiil Huguenot • Nous defirons que ledit Tapis

(oit ode, & que iorluue les O/ficiers ^ejuibce feront dans le

Temple, ils n'y puilienceftre précédez par aucuns Maffiers,

ny eftre didinguez des autres Religionnaitef que par leurs

(impies Robbcs noires, Icfquelles ils pourront porter fî bon
leur femble : & ne doutant pas qu'il ne foit (âtisfait ponducl.

lement à ce qui ell en cela de noflre intention , Nous ne vous

fipibns la preieme plus longue ny plus exnreflè, Donné à iâtnt

Germain en Laye , le ioziéme jour de Deceoibre 1^71.

Signé, LOUIS.

Et plus bas : Le T î l l i e r. Et au bout il y a : Aux
Confuls de Montelimar. Et au dcflus : A nos Chers Ce bien-

Amez les Confuls de noflre Ville de Moacdùlur,y eftancle

Cachet des Armes de France.

Ilmm

f



LETTRE DE CACHET;
Tortant dêfevfes aux Haùitans de S. F/iul Tmis-Chiteof^^

d'iulwettre au ConfiUat aucun faïfknt pr.fêfjio»

de la Religion Pretenduë Reformée.

Du fcpticme Décembre 1674.

DE PAR LE ROY DAUPHIN:-

C H ERS & bien Amcz
,
ayant rcfolii de ruppnmer l'iifagit-'

abufiF, qui fe pratique en nollrc Ville de S. Paul, d'y élire'

tous les ans un Conful de la Religion Prétendue Reformée j.

Nous faifons cette Lettre pour vous dire, que nôtre intention

cft qu'il ne foit plus à l'avenir nommé aucune pcrfonne de'

la Religion Prétendue Reformée , pour entrer dans le Confu-
lat de noftreditc Ville ,- â quoy Nous afsurant que vous vous
conformerez , Nous ne vous failons la prefentc plus longue'

ny plus expréflb. N'y (sÀtcs faute : Car tel cft noftre plaifir.-'

Donné i Ver(âilles le feptiéme jour de Décembre 1674.
Signé, LOUIS. Et plus bas: Le Tellier. Etaudcflus-

de ladite Lettre : A nos Chers & bien-Amez les Confuls Ôc-

Habitons de noftre Ville de Saint Paul.

SAVERDUN.
L'Arrcft da Confcil d'Eftac du vingt-huiticmc Septembre 1867. ordonne'

^ que les Confuls & Confal Politique de la Ville de Savrr iiin feront 4-

„ l'avenir tous C^dîoliques , attendu U tebcUion de ceux de k Religion'

^ Prétendue Reformée.-

USEZ.
„ L'Arreft du Confeil d'Eftat du troificme J.mvicr 1676. rcDd le Coh«'

„fulat & Confeil Politicjuc d'Uffz tous Catholiques.

C A
J
A R T.

L'Arreft du Confeil dT:(lat du quinzième Janvier 16Z0. cosTmec
Fouc.iut j>our fiirc le proctz.Hj nommé Turtute , Conful deU Ville

^ de Ca ait en Quercy , & a fcs Complices
,
pour, avoir coupé un Arbre ,

^, qui couvroir une Cioix , pour faire à cau(e de cette cntrcprifc le

«Coafulat & Confeil Politique do ladite Ville tous Cailioliqucs.

T O N N E I N S.

„ L' Arreft du Confiil d'Eftut du cinquième Avril 1685. tend le CotifulaiT

yéc Conleil Politique de Tonnciiis lous CaiholiqMCS^.

. J ,^.0 .y Google



R E M n Q^u I S.

NEGREPELISSE.
L'Arrcft du Confeil d Edai du rccizicme Drcfmbre jtfjj. rend IcCon- '«

QiUt Se Confcil PoIini|uc de Negrcpclitle tou$ CitholKjues.

P O J O L S.

L'Arreft du Confcil d'Efbt dcfd.ts jour ôc an, rend le ConfuUt Sc Con
fcil Politique de la V:Ile de Po) jIs tous Catholiques,

VOLLUENT,
L'Arreft du Confcil d'Eft.u du vinç^t quatrièmeJmviet iâS4. cxcluJ les •«

pretenJus Reformer de Vollucnt du Confubt cJc Confcil Politique df'
cette ViUc

T O N N Y L 5.

L'Arreft du Confcil d'Eftat defdits jour Sc an, ordonne la m&nxc chofê ««

(Contre les P. R. de Tonnyls.

EURE.
Celay du Ireiéme Mars itfS^. exclud pareillrment les Prétendus Rcfor-

nez d'Eure , du Confulat & Cunfeil Politique de ce Ueu.

M E G L O N.

L'Arreft- du Confeil d'Eftat deflits jour & an^ ordotine U mcaae chofe •<

comç Ici Religionaires du lieu de Meglon,

B E A U M O N T.

L'Arreft du Confcil d'Eftat du vingtième Mars 1684. ordonne U même <*

/d)o(è Contre les Rcligionaucs du lieu de Reaumont, Diocezcdc Valence.

L'Arreft du Confcil d'Eftat du huitième J invier 1C66 ordonne que*»
les Charges Uniques des Villes feront pollcJécs j>ar des Catholiques.

Kemérques fur le quAtrime Artide.

IL n'a jamais eftc ordonné par aucun EJit
, ny par aucune Declaruion

du Roy , ny pir .lucuii Arrcft de (bn Confcil ,que les Prétendus Rtfor-
incz feroicnt necelVniement admis aux Offices , Emploie & Maiftnd-s

,

dont ils ont cfté exclus par les Ordonnances rapportées dans le prcfcnt Ar.
tide, comme nous l'avons déjà remarqué fur r.\riicle xxvi i.dc l'E-l^de

Nantes
,
qui les rend à la vérité capables de remplir ces Charges ; mais

qui n'oblige pas à les leur conférer.

I. pat ces OrJonnïnces les Seigneurs Hauts Jufticiers ne peuvent cra-

blirdans leurs Terres drs Officiers , autres que d« Catholiques
,
ainfi qu'il

eft réglé par plùficurs Arrcfts.

1. ils ne peinent faire la fondion de Sagcs-Fcmmcs par la Dcclaïaiioa

du io. Février 1680.

Mmm ij



RemAuqUBS, &C
5. 11$ ne penvetttcftre Adjudicataires des Fermes des Gabelles

, Afio^
Eiucées^ Cinq Gtolfes Fermes , ^ auues des Revenus de SaM.ijeftc.

4. Ih ne pcuvenreftce ny Reemtin des Tailies «ny Coaunit 8e Haiffiêft'

poar en fiiire le receuvrcmenr.

f . Ib ne penvenc eftre Greffiers , Notoires , Procureurs , ny Sergens>

ivt» les Ji^ees des Seigneurs Hauts- Jufticicrs » ny en toute autre JutiC
diAion

,
par l'Arrcfl: du Confiai d'fifttt àa. l9.Jllini69l. ÔCffUC U- Ded*>'

ration du 4. Aouft.i6Sl.

€. Ils ne peavenc eflxepievofb
, CteaiatiM»» Cnmpts , ny gwcnléniaief

tenir aucune Charge de Marcchaufsée
, ny Receveurs des Confignations,-

6c Commil&ires aux Sailies Réelles, pac l'Acreft du Confetl d'Eftac du ay,.

Septembre tStli»

7. Ils ne peuvent tenir aucunes Cfiarges dans la Maifbn dû S.oy , de-

là Reine , de Madame la Dauphine , de Manfieur Duc d'Orléans , de Ma»-
dame . <fe Monfient le Pnnce de Condé:, ny autres Officiers qui ont le

'

Privilège des Commenfaux . par l'Arrcft du Confcil d'Eftat du <]uatriénie'

Mats 16^j. ny les Veuves jouit des Exemptions dcfdits Offices, par l'Ai--

idfcda Confel d'CIbt du tj. JniUet 1684.

i. Ils ne peuvent eftrc Secrétaires du Roy , ny leur»Veuve» en \mSt de»/
^vileges

,
par l'Arreft du Confeil d'Eftac du

19.
Janvier i6Sj»

9. Ils ne peurenc efface nommez Seq^iefties pu la Dcdatation da feptf

Septembre 1684.

10. Ils ne peuvent faire d'Appicntift dè knr Atr, nT eftte reçiïs en
la Mnftrjfe ,oa exercer- les Arts. 0e Ptofeffions , comme ceUe des Lingcres^,

dont les Statuts excluent ceux qui ne font pas Catholiques , ou de telle
'

Gonfraitie. Ils ne peuvent plus faite les fondions de Libraites & Impri-'

meurs , n^ eftie Fèrmiert des biens des Eoclefiaftiqnes t ny «Aie Avocat*
lis ne peuvent cftre Qercs ny Sfcretaires des juges fie Avocats. les Juges,
dont les femmes font de la Religion , ne peuvent conMOiftie des cauUs-i>il*

les EcdefiaftiqiicS4Mt.intewlL Ils-nep«avenc:ploS'Cftie leçAs Medeciot^,
ny faire maintenant aucun exercice de Chirurgie Se Apoticairie.

11; Ils ne peuvent élire premiers Coisfuls des Villes, ny. excéder. eaU
nombre les Confuls Catholiques : 9c dans la plûpart des villet ils (bnrt
à prefcnt exclus du-Confulat

,
parce qu'on a reconi.a que l'cftanc ihifittti'

trefoûtenoienc pour l'oppreffion des Catholiques.-

ll-eft encore à dbuhaiter qu'ils finem exclus de toutes (actes d'Emplois»^
Arts- Se Métiers; afin de les inviter encore plus à fe faire itiflruire de la

Religion Caiholiqae, qu'ils embiailenc toui des qu Us vculeut bicanou^i
inieiidie*.

^

/
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ARTICLE V.

Des Ecoles &: Acadcmics des Pictcndus Reformez.

À K K E ST DV CONSEIL T>' S ST AT,
portant dcfcnfes aux MAiftres d Ecoles piép Ji-^ pour

etifeigner tes enfins de aux de U Religion Vretcndué

%efurmée , de leur apprendre autre chc/è qu'à lire

,

écrire
, ft) l Arithmétique ^ à peine d^cjire déchus de U-

permijfon de les enfeigner.

t>x neuvième Novembre 167^.-

U R ce qui .1 cftc reprcfcncc au Roy cflanc en Toh-

^Confcil
j
qu'encore que par l'Article xxx vi 1 1. des

particuliers de l'Edit de Nantes, il foic exprcflcn^ent
I ordonne que dans les Ecoles qui- feront établies'

par ceux de la Religion Prétendu^ Rcfonr>éc
,
pour l'inftru--

clion de leurs enfans, ou autres, il ne pourra eltre enfcigné

en icellos qu'à Ijre , écrire fie l'Arithmétique : Néanmoins
abufant de ladite pcrmillion , aucuns enièigncnt les Hiimani-

fcr & autres Sciences dans lelîiites Ecoles -, ce qm cit directe-

ment contraire audit Article , fie i l'intention de Sa Majefté..

A quoy eftant ncccÛàire de pourvoir : Le Roy eftant en Ton

Confeil , a fait très- exprc (Tes dcfcnfes à tous Maiftres d'Ecoles

6c autres
,
qui feront établis par ceux de la Religion Préten-

due Reformée, pour l'inltruclion de leurs enfans ,

d
'enfeigner

dans Icfdites Ecoles qu'à lire
,
écrire, & l'Arithmétique feule-

ment , à peine de demeurer déchus de ladite permidîon. En-

joint aux Officiers ôc Juges des lieux de tenir la main à l'éxe-

cution du prefent Arrtft. Fait au Confeil d'Eftat du Roy , Sa

Majeftc y e(bnt, tenu à Saint Germain en Laye le neuvième

jour de Novembre mil lix cens foixante-dix.

Signé, PuELïPEAuxi

Mmm iij



ÀRREST DU CONSEIL D'ESTAT;---

Portant que les Prétendus ReformeT^ ne pourront a^voif

qn une Ecole , dans les liettx où l'exercice ejipermis ,

ny plus d'un Miiijbe.

Dii quatrième Decaiibrc i<Î7f, '
.. •

SU R ce qui a cftc reprefcnré au Roy cftant en Ton Con-
fcil

,
par les Agcns Gcncraitx du Clergé Je France, que

les Minillres , Anciens de Cond/toircs, & autres faifans pro-

feflion de là.
.
Religion Prétendue Reformée , donnent une

faufîè interprétation d l'Arriclc xxxvii. des particuliers de
l'Edit de Nantes, qui leur dcfcnd de tenir Ecoles publiques,

finon es Villes & lieux où l'exercice public d'iccllc cft per-

mis, foûtenant qu'es lieux où les Edits ibufFrcnt ledit exerci-

ce, ils peuvent avoir pluileurs Ecoles , & pluficurs Maiftrcs

d'Ecole, Et dans cette erreur & fauiTe interprétation , ils ont
eftably nombre d'Ecoles, & des Regens en plufieurs Ville?

& lieux où ledit exercice public de leur Religion eft permis^

faiiànt même contribuer les Communautcz & les autres Con^
fiftoires, pour les gages defdits Rcj^ns ou Maiftrcs d'Ecole,*

ce qui eft dircdemcnt contraire à l'Arreft du Confeil d'Eftac

du 15. Septenibrc 1670. par lequel il a elle ordonné que Icfdits

prétendus Religionnoires ne pourront avoir qu'une Ecok en
chacun des lieux defigaez pour l'exercice de la Religion Prc-
tenduci Reformée, ny plus d'un Regent en chacune Ecole

j

& que letdits Regens feront payez des deniers reulemcnc de
ceux qui feront inftruits , ou du Conliftoire du lieu où lefdites

Ecoles Icront eftablics , fans qu'ils puiiTcnt cftre payez des
deniers ou collectes des autres Eglifes Prétendues Reformccsj
à quoy cftant necelTairc de pourvoir. Vû ledit Arreft du Con-
feil d'Éftat du 15. Septembre 1670. Le Roy eftanc en for»

Confeil a ordonné & ordonne , conformément à l'Article

XXXVII. des particuliers de l'hdit de Nantes, que ceux qui
font profeiTion de la Religidn Prétendue Reformée, ne pour-
ront avoir plus d'une Ecole en chacun des heux où l'exercice

piiblic de ladite Rchgion eft permis par les Edits
,
ny plus

d'un Maiftre en chacune Ecole, Icfquels Maiftres feront payez
des donicrs feulement de ceux qui feront inftruits , ou du
Conlîlloirc du heu où Icfdices Ecoles feront eftabiies

, fàaj?



iLlLAEStl>«'CD1IS*StiL>l>*'&StA^.

IMe' lefiikl Maiftres iraiflênc eftre p«ycz des denier*^ de lit

Communaaté ou CoUecle des autres Fc:lires Pretctulucs Re-
foiinécs. Enjoint Sa Majcilé aux Gouvernc*urs , Lieutenans

Genéraujt de les Provinces, Baillift^Senéchanx, Prevofh, £c

ancreslOlBcim de tenir la main à l'exécution du prcfêht Ai*,

rcft , nonobftajK toutes oppolîcions, pour Icft^uclles ne (cra

diffère. Fait au Conrcil d'Fftat du Roy, Sa M j.flcy dbuK^
tenu à S. Germain en Layc le 4. jour lie Dcccinbrc lû'p,.

'
''

. Signé, P HE tTP EAUX. I

• • * *

ARREST DU CONSEIL DESTATv

mée , dé tenir Bcotts ailieuri que danJ les .èhd^tï, '. '.!

fi fait Vexerâce dt' leitr Migiom^

Du onzième Januer 16^^,
.i

.

SU R ce qui a efté rcprefenté au Roy eftanc en /bn GonC
fcil

;
Qu'encore i]uc fuivanr l'Article xxwii. des pnrtL

tulicrs de rEdit de Nantes, & plulicurs Arrcfts du Ct)n(èil

d'Eftac rendus en confêqucncc , & cncr'autres par ceux des

Éeof Novembre 1^70. 8e quatre Décembre 1671. qui ont per.

mis d ceux 'de la Religion Prctenduë Rcformcf, d*avoir une'

Ecole & un feu I Muitre dans chacun des?" lieux où l'exercice

public de ladite Religion cft eftibly
,
pour cnftigner à lire,

•icrire ,• 6c l'Aridimccîque (ÎMilement , ils ne p'aif!ènt temr Ie(.

dicei Ecoles ailleurs que d.un k s endroits on fc fait ledit exer-

cice : Néanmoins lefdits de la Rcliiiron Prétendue Reformée

McUes Ecoles les Maiflrec qju^ les tiennent prcrincnr des Pcn>
(ifvnnaires

,
quoique cette permiflTon d'en avoir ne leur foit

donnée par auc in Edic ny Arrcf^j nuis feulement aux Mini^

ftres d'en tenir chez eux deux â la fbit, par l'Article xt. de
la Déclaration du mois de Février 16C19. A quoyefkant necef-

fàire de pourvoir : Le Roy cftarr <. n lt)n Confèil , .1 ordonne

& ordonne, que Icflits Article xxxvi 1. des paitieuliers de

l'Edit de Nantes, & Arrefts du Confcil d'Eftat des neuf No-
fmbie 1670. quACce Dcccmbce 1(71. feroiic exécutez félon
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leur forme & teneur , & en cottfeqHer..,w' «^ue cçux de ladite

Religion Prétendue Reformée ne pourront avoir d'Ecole qne

dans le* Villfs,.Fauxbourgs, Bourgs, yiIU^,& autres lieux

où l'exercice public de ladite Religion Ce trouvera ellably , &
les plus proches des Temples que faire fç pourra. Fait Sa

Majefté tres-expreifes inhibitions U défènTes aufilits de la Rcv

'iigM»n Precen(Ûie Reformée d'en avoir ailleurs) aux Miniftres

de tenir un plus grand nombre de perfonnes que celuy porté

par ledit Article xl. de la Déclaration de 1669, fif aux Maî,

très d'Ecoles d'en avoir aucun, à peine de mille livres d'ameop

de , 4'interdiâipii du Mipiftre, 9ç de fiip|»re(lion dçTdites Eco-

les. Enjoint Sa Majefte aux Gouverneurs , Lieutenant Géné-

raux de Tes Provinces , Intcndans de Juftice , Baillifs , Séné-

chaux, Pi^vofts autres Officiers de tenir la main à l'cxecu-

tioÀ dif preiênt Arreft ,
qui fera lû

,
publié 8e affiché par toite

où befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore. Fait au Con-

feil d'Eftat du Roy , Sa Majcftc y cftant, tenu il Yafkiïkf |c

onzième jour du mois de janvier i63^.

Signé, CoLBElLTr'

LOUIS par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre .; A nptrc an)C &: féal Confeillcr co nos Con-
fié Sieur de fâeausy Maîftre des Reqiiefles ordinaire

de nôtre Hof^el» Çotamiflairp dçparcy en la Genoalîté de
Paris , Salut. Nous vous mandons Se ordonnons par ces pre-

^ntjes fîgnées de nôtre main , de faire exécuter félon fa forme
preneur, VArreft dont l'extrait eft cy.actaché fous le contre,

icel de nôtre ChaoceUjsrie $ Commandons ao premier nAcre
l^uifner ou Sergent fur ce requis , de faire pour l'execnoon

dudit Arreft tous adcs & exploits neccffaires , fans pour ce
demander autre permiflion Car tel cl\ nôtre plai(ir. Donné
i VerftiUes le onzième 4m mit de Janvier 1^83, 9c de nôiry
BjCgne k qnaranriftne. .

Signé, LOUIS.

Et plus bfu t P«r le Roj, Co LBEE.T.

k)u,^ od by Googl
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fmr P^xtinSion ^ fuppnjfwn du Collège om Aaulimiedfi

0mx di û R.F.R. eftahlie À StdâM.

Un neuvième Joillec tCSi.

ExSTâif des Refffins du Cênftil dEilit,

L£
R o Y efbmc en ion Conftfl , bien informé qoe depais

l'échange des Principauté?, de Sedan
^
Raucourt, & (aine

Manges, Sa Majcftc ayant loufFert -que les Habicans de ladite

Ville de Sedan de la Religion Prétendue Reformée, ayenc
continué de tenir leur Collège Académie en ladite Ville,
pour l'inflrii^ion de leurs encans, & pour drclTcr les Minières
tt l'effet de l'exercice de ladite Rcliçion, dans l'ctcnduc defdites

Pnncipautez feulement ^ ledit Collège a néanmoins fervi puur
«nfegner non feulement les Religionaires des autres Provin-

ces iHi Royaume , mais encore pour en tirer des Miniftres qui
font edablis dans la Champagne , 8c autres Provinces voi.

fines : & d'autant que Icfifits de la Reliï^ion Prctendutî Rcfor-

inéeonc fait un ufage dudic Colleg,e contre l'intention de Sa
Hajefté , & que d'ailleurs le «ioim>re defôics de la Religion

Prétendue e(l fort diminué , tant audit Sedan, qne dans t'é.

tendue defdiri.' Principautez. A quoy voulant pourvoir: Viî

jpar Sa Majdié les traitez d'échange des années 1647- 164!^.

1(49. & enfemble les Lettres Patentes de Sa Majcl^c dir

mois d'Oftobre iM). pour la fondation & établifTement d'an
Collège de Jefuites audit Sedan ^ tout confidcrc : Sa MAiE"ïT8*

eftant en fon Confeil , a ordonne fie ordonne ,
que ic Collège

ou Académie deldits de la Religion Prétendue Refojméc de
Sedan demeurera éeeint 8c fuppriiqé pour toujours , Se en con*
fcquencc fait défen(ês à tous Tes Sujets de ladite Religion

prétendue Reformée d'y enfeigncr, ny de tenir aucune Ecole

publique dans ladite Ville de Sedan , à peine de ^dclobcilFance.

Ordonne Sa Majefté, que les Jefuites du Collège étably en
ladite Ville

,
pourroijit unir à leimMt QojUege , les b&timens de

celuy defditsde la Religion Prétendue Reformée, fupDrimé

par le prêtent Arreft , en payant par eux aufdks de la Rjelîgfoq

Prétendue Reformée , la foinmc de vingt mil livres , ôc i wutc

MTJtafiyts Jefivu» dp T^ottloir preodre l^Uci bScimens fie paye«

%
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ladite fommc
,
permet Sa Majeftc aufdits de la Religion Ptc>

tendue Reformée de difpofer d'iceux à leur profit par vente'

ou autrement, ainlî qu'ils verront bon eftre : & fera le prefenc-

Arreft exécuté nonobftant oppofitions ou appellations quel-

conques, pour lefquelles ne fera diflFcré. Mande & ordonne
*

Sa Majeftc au Sieur Comte de laBburlie , Gouverneur de Sedan^.

&c au Sieur Bazin Maifl-re des Requeftes , Intendant en la Gé-
néralité de Metz , de ctnir la main chacun à fon égard â l'cxe--

curion du prefcnt Arreft, Fait au Confeil d'Eftat du Roy, Sa
Majefté y cftant , tenu à Verfailles le neuvième jour de Juillet'

mil fix cens quatre-vingt un. Signé, C

o

lb ert, & fccllé du

^

grand fceau de cire jaune.

LOUIS par la grâce dé Dieu Roy dé France & de-

Navarre : Au premier noftrc Huiffier ou Sergent fur ce

requis , Nous te mandons 6c commandons par ces prefentes'

fignées de nôtre main
,
que l'Arreft ce jourd'huy donné ca'

notre Confèil d'Eftat, Nous y eftant
,
cy-attaché fous le con--

trcfccl de nôtre Chancelerie
,
par lequel Nous avons éteint &

fupprimé le Collège ou Académie de ceux de la R. P. R. de"

Sedan, tu fignifiesà tous qu'il appartiendra , afin qu'ils n'en'

prétendent caufe d'ignorance , & faffes pour l'entière cxecu--

tion d'iceluy tous exploits & ades necefTiires j de ce faire te

donnons pouvoir , fans pour ce demander autre congé ny pcr-

miflion. Enjoignons aux Sieurs Comte de la B r.irlie, Gouver-
neur dudit Sedan Bazin Confeiller en nos Confeils , Maître
des Requeftes ordinaire de nôtre Hôtel , & Intfndant en la

Généralité de Metz , de tenir la main chacun en droit foy à
iidite cxccution,fuivant&ainfi qu'il leur eftprefcrit par ledit

Arreft : Cartel eft nôtre plaifir.Donnéà Verfailles le neuvième"
jour de Juillet, l'an de grâce 1681. & de nôtre Règne le trente--

ncuviéme. Signé par k Roy , C o l b e ». t. .

Jrrefi du Confeil d iflut , portant dcfenfes l ceux de la!-

R.P.R'de tenirAcadémiespour les exercices deU Noble£e-

Du deuxième Avril iCCC*

S U n ce qui a cftc remontré au Roy eftant en fon Con/cil,.
par les Archevêques, Evêques,& autres Beneficiers Dépu-

tez en l'AiTemblée Générale du Clergé de France ,
aflcmbl^-



A RiisT DU Consul d'Est A T. 4^7
par permi/non de Sa Majcftc à Paris

j
Qu'encore que par l'Ar-

ticle XXX vxi. des particuliers de l'Edit de Nantes , il ibit

permis feulement à ceux de la Religion Prétendue Reformée
d'avoir des Collèges aux lieux pour lefquels il leur a elle ac.
cordé des Lettres Patentes,&icellcsddcmcnt vérifiées: Ncan-
moins le Sieur Foubcrc faifant profcffion de ladite Religion
Prétendue Reformée

,
par une entreprifc & contravention au-

dit Edit,a étably une Académie au Fauxbourg S, Germain en
cette Ville de Paris, dans laquelle il enfcignc les exercices aux
jeunes Gcntilhommcs j ce qui feroit d'une confcqucnce dan-
gereiife, s'il n'y eftoit pourvu : ouy le Rapport, & tout con-
fideré. Sa Majesté' citant en fon Confcil , a fait tres-cx-

preflcs inhibitions & défenfcs tant audit Foubcrt, qu'à tous
autres faifans profelfion de la Religion Prétendue Reformée,
dç tenir Académie dans aucunes Villes & lieux du Royaume
pour y enfeigner les exercices

,
ny de s'alfocier pour cet effet

avec des Catholiques, à peine d'ellre punis comme infradeurs,

des Edits , s'il n'y a provitîon dûcment vérifiée. Fait au Confeil
d'Eftat du Roy , Sa Majeftc y eftant, tenu i S. Germain en
I^ye le deuxième jour d'Avril i$6é.

Signé , Philypeaux.

T^emanjues frr le dnquiémf Article.

l. T E J PretendiiJ Refbrmex ne penvent aroir d« Ecofcj qu'es Iieiix

X-»oA rexcrcice public de leur Religion eft permis. VoyfZ l'Article

ZI 1 1. des généraux & xxxvii. des particuliers de l'Edit de J^antes.

u 11» ne peuvent point en avoir és lieux où l'exercice n'ell qne per-

(bnnel ou de Fiefs
,
parce que l'exercice peiroiinel u'dl pas un exercice

public.

j. Les Parens , les Tuteurs Curateurs Fùrans profeffïon de la Reli-

gion Prétendue Reformée
, pe^Tvent envoyer leurs enfans aux Collcges te

Ecoles des Catholiques : ceU leur eft permis parl"Ed!tt!e Nantes, arcjtxn.

&par la Déclaration du premier Fevr:et 1669. «rt.xviii.

4. Un Miniftre ne peut tenir que deux Pcnlionnures, (clon l'An. xL
ladite Déclaration de 1669.

j. Les Prétendus Rjcformei ne peutenc point avoir des Collèges
,
ny

4e8 Académies : Us appellent Académie, lui Collège où l'oa enfeignc leur

preifndiic Tlieologie , fins Lettres Patentes du Roy, regidries où bcfoiti

cft.Voyer l'Art, xxxvti. des particuliers de l Edit de Nantes.

6. Des Lettres Patentes pour l'établillcment d'un Collège accordées k

«tac Ville , cfqucUcs il n'cft point p«iW ny de Religion Prétendue Reformée,

N n n 1
j
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ry de ceûx qui en font profeflion , ne font pas des Lettres expédiées ch Prtîir''

£jve«r,ni en vertu dcfquellcs ils puilUnt avoir Colltgc ou Académie dans cctr4

VilleJâ ; mais ce font des Lettres accordées aux CJtlioliqius , toute Vil!«

Se toute Commimautc eftint cciifcc Catholique. Voyez la Déclaration dii

premier Février i66^. Art. xiix. C'cft lur ces fondemens que lé Roy par les'

A'rrcfts de fon Confcil de Tannée prefemc 1685. leur a fiipptimé l'Acide-'

mie de Saumur , 8c les autres qui leur reftoicnt.

7. Ils ne peuvent plus tenir d Acadcinws pour l«s Exercices de la-'

bloblclfe..

I

ARTICLE VI.

Des Synodes ,
Colloques , & Confiîtoircs de ceux*

de la Relisïion Prétendue Reformée.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

i^i défend de prendre des Délibérations dans les S^nod^i '

quen ^refence du Conmijfaire. •

' Du quinzième Septembre \i6o.

E Û par le Roy eflant en' fon Confeil , le prôcez''

verbal , & Adc* du Synode de ceux de la Religion
'

Prétendue Reformée , tenu eu la Ville de Vigan
'

aux Sevennes, au mois de Juin dernier
,
par lequel

il appert qu'après la clàairc dirdit Synode , & au préjudice
'

<èc la Ddibeiarion prife en iceluy le vingt-cinq Juin de ladicd
'

année
,
portant que le nommé MalletMiniftre de VaJerauguc; •

feroit donné par après au lieu de Samt Hypolytc pour un an,

.

te que ce lieu de Valcraugne feroit defervy à caufc de rabfen-l

ce dudit Mallet par le Colloque de Sauve. Néanmoins aiu •

cains des Mmiftres dudit Synode & Anciens fc feroient alTcm-

blez clandeftmement le 17. duûit mors de Juin , contre lei

défcnfcs du fieur de Peyremalez , Commiflairc de Sa Majefté
audit Synode , SC apxés la clôture d'iceluy ^ où ils auroicnc

Sris autre Délibération d'envoyer pour Miniftrc à Vaicraugué
; nomme Cbabanon j à laquelle Délibération le nom\nc '

^ikc Moikmeur dudic Synode auroic £felldc , 9( le nonund^

Digltized by Google
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Ôèftnareft auroic rècûcillijU Dêlibcrarion en qualité de Se-
crétaire, à caufc du refus de Secrétaire dudit Synode,
qui n'auroit voulu la. recevoir au préjudice dcfditcs dcfenfes:

même il aitroic efté pris d'autres Délibérations dans ladite

aflemblce ainfi tenue
,
qui ne fcroient pas vt nuts à la con-

noilTànce dudit Commiflaire, quoiqu'il fût encore prefcnt audit

licil de Vigan j à quoy eftant necclVairc de pourvoir pourcm-
l^ëcher la mite & entrcprifc de tels attentats contre l'auroritt

de fàdite Adajeftc. Le R. o y eftant en Ton Confeil , a callié 5c

caflè toutes les Délibérations prifès audit heu de Vigan, par
ceux de la Religion Pretenduti^ Reformée , le Dimanche i-r.

dudit mois de Juin, après la clôture dudit Synode en rabfen.

ce dudit fieur de Peyremalcr Ccsnmiflaire : Ordonne Sa Ma-
jefté que la Délibération dudit Synode du 16. dudit mois de
Juin fera exécutée félon fa forme & teneur : ôc conforménacnt

à iccllc, que Mallct Mimftre de Valerauguc prêchera & fora

baillé par preft audit lieu de S. Hyppolite pendant un an, £c

pendant ledit temps ledit lieu de Valeraugue fera fervi par le

Colloque de Sauve fuivant ladite Délibération, avec inhibitions

Scdéfenfes audit Chabanon de prêcher, ny faire aucun exercice

audit lieu de Valeraugue, ftufant auffi défcnfès àl'avenir à ceux

âuicoitipôfent les Synodes de la Religion Prétendue Rcformcej

oe prendre aucunes Délibérations, que pendant la tenue d'i^

ceux en la prcfence des Comraiflaircs Députez par Sa

XfajeÂc pour v aflîftcr- ôc que des contraventions il en fera

infonnt, pour l'information rapportée cftre ordonné ce que

de raifon : & que ledit Pilet qui a autonfé ladite a(remblcc^

& Defmarcft qui en a re^ù les Adcs feront ajournez en per,

fbnne pardcvant le Sieur de Befons Intendant de Juftice en

Languedoc, & jufqucs à ce Sa Majcftc les a interdits de Icun

fbncUons de Miniitrcs, leur faifant dcfcnfcs de les exercer, i

peine de- punition corporelle. Fait au Confcil d'Eftat du Roy;

Sa Majeftc y eftant , tenu à Pans ic quinzième Septembre

stùi ùx ccm foixante.

N n n xij
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qui caffè les Délibérations prifis au Synode des Vreten^

dus Reformez^ du bas Languedoc en l'ab/ènce du CotHr^^

mijfaire.

I>u trekiémc May 1^71. •

SU B. ce qui a eftc reprefenté au Roy eftant çn fon Confeil^

que Sa Majefté ayant permis à fes Sujets de la Religion

Pretenduë Reformée du bas Languedoc , de tenir leur Synode
au mois d'Avril dernier en la Ville deNifmes, les Miniftres &
Anciens des Villes & lieux qui ont accoutumé d'y députer,

s'y fcroient ' rendus le jour qui leur auroit efté indiqué , ont
commencé leur aflêmblée le quinzième dudit mois d'Avril

,

laquelle ne dcvoit tenir fuivant les inttruAions données au
fieur de Peyremalez Commiflaire de Sa Majefté

,
que huit

jours {èulement, celuy de la clôture ôc de l'ouverture com-
pris 5 il a efté libre aufdits Députez , d'y traiter des chofès

qui leur font pcrmifcs par les Edits. Toutefois au bout de la,

huitaine finie le xz. dudit mois, ayant deHré de prolonger leur

alïcmbléc de quelques jovirs, pour procéder au Jugement d'une
affaire qui regarde le fieiu- Dumont Miniftrc de Montpellier^
le fieur de Peyremalez Jeur auroit non feulement refufé la

permilîîon
j
mais auffi fait trcs-exprefïcs inhibitions &dcfenfe%

rcïtcrces par trois ou quatre fois , de continuer ladite aflèm.
biée, & à eux enjoint de fe féparer , au préjudice de quoy il^

n'ont laiflc de paflèr outre & de prendre diverfcs Délibéra-
tions ; dont Sa Majefté ayant efté mforrace elle auroit juge
neccflfaire d'y pourvoir, attendu la confequence & l'importan-

ce dont eft la chofe d fon fervice x oiiy le Rapport qui luy ei^

a eftc fait, & tout confideré. Li Roy eftant en fon Conlëil.
a caCfe & caftë les Dcliberatiotis prifcs audit Synode de Nifl
mes

,
tant pour le Sujet dudit Miûiflre Dumont, qu'autres

affaires de quelque nature qu'elles foieot
, depuis le xj. jour

dudit mois d'Avril
,
iccluy compris, jufqu'à la fcparation de

ladite aflcmblée. Fait Sa Majefté tres-expreifes défthfes i tous
fes Officiers & Sujets d'y avoir aucun égard , nv icelles Déli-
bérations mettre à exécution , fur peine de defobcïllance , 8c
d'eftre procédé contre les contrevenans , comme rcfraâiaires

flux ordres & intentions de Sa Majefté : laquelle ordonne en
giitrc, ijuc lefdites Délibérations leront tirées des A(3tC5 ^udii;
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Synode , & d la place d'iccllcs, le prcfcnt Arreft y cftre infcrc^

pour y avoir recours quand befoin fera. Fait au Con(eil d'Elbe
dtt Roy, Sa Majcftc y cftant, tenu à Dunkcrquc le treizième

May i6ju

arrest du conseil D'ESTAT.

Ponant aucun Miniflre des Sei^eurs fui/knt profejjïon

di la ^ligjon Pretendhè Keformée , qui nom point

droit d exercice réel y ne pourra eflre admis aux Synodes

de ladite T^eligion ,
pour quelque caufe ^ prétexte que

ce puijfe ejire.

Du neuvième Février i6j^

V E û par le Roy eftant en Ton Confeil , le procez vcrhaf!

du ficur du Portai de Marfac , Comniirtairc dépure du
lîcur Comte de Parabcrc , Lieutenant pour Sa Majcftc au haut

Poitou ,
contenant ce qui s'cft pafTc au Synode de ceux de la

Religion Prétendue Reformée de Poitou
, depuit le demier"

jour d'Odobrc dernier
,
jufques au deuxième Novembre en-

fuivant ^ le procez verbal du ficur de Marillac , Confciller da
Roy en Tes Conlcils , Maiftre des Requcftes ordinaire de Ton

Hôtel, Intendant de Poitou , contenant les rcponfcs du fieur

du Porta) ,& fur les avis qui avoitnt eftc donnez à Sa Majeftc,

de plufieurs chofcs qui avoîent elle faites audit Synode contre

fes intentions,& tout confiderc. Le Roy eftant en fon Confeil,

a ordonné & ordonne qu'à l'avenir aucun Député du Collège

de ceux de la Religion PrcrenduS Reformée de Saumeur, ny

aucun Miniftrc des Seigneurs de ladite Religion
,
qui n'ont'

point droit d'exereice réel , ne pourront dtre admis aux Sy-

nodes qui fc tiendront par permilîlon de Sa Majcftc dans les

provinces, pour quelque caufc & prétexte que ce puifle eftre.

Défrnd Sa Majeftc aux Miniftrcs 6c Anciens qui compoferont
les Synodes de les y recevoir, lur peine de trois mil livres d'a-

mende & de punition. Fait au Conleil d'Elbt du Roy, Sa Ma- ;

ieftc y eftant, tenu i Vcrfaillcs le neuvicmc Février 1674.
*

Signé, Le Tell 1ER..- • ; /

Cet Arreft a cfté confinné par on aatte da ij, Juillet iCj;, qni «xcloi-

Mootc lc5 Mimftccs ^ Sauoicui des SyAodcs.
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ARRÉST pu CONSEIL D'ESTAT.

StiT les contrarientions fiiïtes aux Rdits DecLtratiofts

du Roy dans le Synode de ceux de U Religion Pretm"

duc Keformée du bis LAnmtdoc
^
ten^ à V/è^ /epre-*

mier Maj i^7S* ' . •

'

Du vingtième Novembre i^y.j.

LEROY s'écanc fait rcprcfcncer en Ton Confcil les A£be?
du Synode de ies Sujets de la Religion Prctenduif Refor-

mée du bas Languedoc , tenu à Ufez par .permiffion de Sa.

Màjcftc le premier jour de May dernier , 8c autres jours jfai-

vans, & le procez verbal du ficur Boud^i;t Harcourt, Com-
mifTaire pour Sa Majefté audit Synode : Dcfquels il rcfultc,

qu'il y a.eftc cominis diverfes contraventions aux Edits,pe-
claracions & Arrefts de Regiemens rendus par Sa Majcft;é

j

Comme au/Ti qu'il avoit eftc tenu plufictirsaflemblces
, même

de celles qu'ils appellent de Notables, 8c fait des Députacions
xle plufieurs perfonncs pour venir à Pans

, 6c fait des impofî-
tions en forme de Collecles , au préjudice de ce qui eft porté
tant par TArticlc x l i v. de i'Edit de Nantes , x x x i v, de la

Déclaration dei<5(3 9. que Arrofts duConièil du ii. janvier 1657.
y>. Avril j66i. & 13. Octobre 16^3. à quoy elbnt necefïàire de
pourvoir : Oiiy le Rapport 8c tout confidcrc.

LE RO Y ettant en fon Confcil, a ordonné & ordonne
que l'Article irrfèré aux Ades dudit Synode , fous le titre de
ïait gênerai concernant l'Infcnption mife fur la Croix érigée
dans l'une de? Places de'Ia Ville de Montpellier, fera rayé
defdits Actes par le Commilîairc qui aïïîftcra au nom de Sa
Majcllé au prochain 5ynode du bas Languedoc

, comme ledit
Article n'étant point un foit de Difcipline. Fait Sa Majefté
tres-cxpreflcs inhibitions & dcfenfcs à ceux de la Religion
Prétendue Reformée , de tenir aucunes aifemblées , même de
celles qu'ils appellent de Notables, ou de Députez de divers
Confiftoires ou Provinces, finon en la prefence d'un Magiftrac
Royal , Ôc après en avoir obtenu la permiffion cxpreflc de Si^
Majéfté. Et en cas de contravention ordonne qu'il fera inforl
mé par le Sieur Commilfaire départi en ladite Province, auquel
les Qftîciers des lieux feront tenus de dénoncer Icfdites alTem-
^iccs, pour lefdites informations faites& envoyées â Sa Majefté
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y <A\re par elle pourvu ainTi qu'il appartiendra. Ne pourront
pareillement ceux de ladite Religion Prétendue Reformée
jmpofer autres fommes que celles qui leur font permifcs par
les Edits Se Déclarations de Sa Majcftc ny autrement, qu'en
la forme portée par iceux. Auquel effet dans les eltats dciditcs
injpolîtions , il fera fait mention dans chaque Article de U
caufe Se dcftination de la fommcy contenue, à peine decon-
cuflion, fans qu'il puiflè cftre fait aucune impofition , ou Col-
leclc pour la conrtruclion ou rccdification des Temples hors
dci lieuac où il convient d'en bâtir. Fait défenfcs aux Commif-
ûires defdits Synodes d'en fouffrir la propofition. Se aux Dé-
putez de b faire , à peine d'en répondre en leur propre Se
privé nom. Ordonne que les Anciens du Confiiloire de Nif-
mcs jufliiieront dans un mois pour toutes préfixions & dc^s,
pardevant le fieur Dagueflêau Intendant en ladite Province,
d'où procèdent les deniers qui font entre leurs mains dcftuicz
pour le rachapt des Efclavcs

, pour ce fait & l'avis dudit fieur

DaguclTeau rapporté à Sa Majefté, y eûre par elle pourvu,
ainfî qu'il appartiendra. Fait au Conlèil d'Eftat du Roy , Sa
Majefté y cftant , tenu à S. Germain en Layc le vingtième
Novembre 1675. Signé, P h i JÉr r e au x.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

Pour câjfer ce qui a, e(ié fait dans le Synode des Religion,

ndirct de la hajfè Guyenne en Vdbfence du

ÇonmiffAire du Roy.

Dn ringdémc Décembre lij^l

LEROY s'étant fait reprcfenter le procez verbal du fleur

Vigier Confeiller au Parlement & Chambre de l'Edit de

^
cnne , & Commilfaire député par Sa Majefté au Synode

de les Sujets de la Religion Prétendue Reformée de la balTc

Guyenne, tenu en la Ville de l'ainte Foy le 30. Octobre der-

nier : & vu ledit procez verbal, fout ce qm s'eft paflc dans

l'alfcmblée au préjudice des ordres de Saditc MajcUé, & con-

tre les défcnfes du fieur Commiffairc , & particulièrement fur

l'affaire du fieur Azimont Minillre ,
par les brigues & cabales

de la plufpart de ceux de ladite Allemblée, & notummenc

des Muuilrcs Bàjoulle , ooduuç Mpdçrâccur audit Synode
^
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4-4 Arr-est du g on si il d' Estât.

GnariflToIes Ajoint, & Ducros pour Secrétaire. Et comme Fe^

Actes qui ont efté figncesà teur perfuafion & Ibllicitation par
divers Miniftres & Anciens en l'Abfence dudit fieur du Vigier

Commiflaire, ne peuvent cftre valables, & qu'il efl d propos

d'y pourvoir ; Vû auffi l'Arreft du Confeil d'Eftat du quinze

Septembre 1660. portant entre autres chofes tres-cxpreflès dé--

fenfes d ceux qui compofent les Synodes de ladite Religion*

Prétendue Reformcé,de prendre a\icunes Délibérations qu'eiT"

la prefence des CommifTaires députez poUr y aififtcr.-

LE ROY eftant en Ton Confeil ^a ordonne & ordonné-

que l'Arreft dudit jour ij. Septembre 1660. fera exécute félon*

fa forme Ôc teneur j ce faifant a calfc & caffe toutes les Déli-
fycrations prifes , & Adcs fign. 2 dans l'aflemblée de Ceux de'

ladÉc Religion Prétendue Reformée de la bafle Guyenne
tenue à fâinte Foy , en l'abfence dudit fieur Vigier Commif.
faire , &: ce de quelque nature que ce foit. Ordonne Sa Ma-
jcfté qu'elles feront rapportées au premier Synode

,
qui fera-

fcnu par (à permiflîon defditsdcla Religion Pretenduë Refor-
mée de la baffe Guyenne ,

pour y eftre cancellées, & que"
prcferablcmcnt d toutes autres affaires que l'on aura d y trai~;

ter y il fera commencé par ce#e dudit Miniftrc Azimont, Fait'

fadite Majefté trcs.expreffès inhibitions & défenfes aux nom-
mez la Ramée &c d'Efcayrat Miniftres, de Ce trouver audit'

Synode , d peine de defobéïflànce. Enjoint au Commiflaire*
^ui aflîftera de fz part audit Synode , de tenir la main d Vexe^
eution du prefent Arreft

,
qw lêra lû & enregiftré en la pre-

mière Séance d'iceluy j afin que pcrfonnc n'en prétende caufe'

d'ignorance. Fait au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majefté y'

eftant, tenu d S. Germain en Layc le lo. Décembre
147J.

Signé , P H £ L Y P E A u X.

ARREST VV CONSEIL *Tf E S t A fy
pour cajfer une A^mhlée faite pAr ceux de U T{eligio9f

Pretenduë Reformée de yt<varez ^* ^'//^ de 'Baîs^

au préjudice des Articles 15. /<r. de U Declaratitm*

de 166^
Du quatrième May 1^7^.

SUr ce qui a efté remontré au Roy eftant en fbn ConfciJ,.

qu'encore que par l'Article xm. de la Déclaration de 1669.

il foie expreftcmcot porte <^u'aucun Miiuftre de U Religion
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r Arrest ou Conseil d'Estat. 47^
Prctendiic Reformée ne pourra prêcher en divers lieux

, &
que par l'Article 16. de ladite Déclaration il foie encore por-
te, cjue fi dans l'intervalle de la tenue des Synodes un Mini-
ftre de quelque lieu d'exercice de ladite Religion Prctcndiii*

Reformée de l'étendue d'un Synode vient à mourir
, ou s'il

arrive que quelques vicieux ou fcandaleux ne puifîent dire
rangez à leur devoir par les Conftlloires , en ces deux cas feu-

lement, lefdits de la Religion Prétendue Reformée pourront
aflembler & tenir le Colloque en prcfence d'un Commiflfiirc
du Roy, pour pourvoir d'un Mmiftre à la place du défunt,
ou pour punir lefdits vicieux ou fcandaleux . Néanmoins au
mois deJanvier dernier, quelques Minillres & Anciens dcfiii-

tes Eglifes de Vivarez , auroient par une contravention mani-
fefte'â la fufdite Déclaration, fait des alTemblées fins enjvoir
obtenu pemiiflion du Roy, & fans lapre/ence d'aucun Com-
miflaire de fa part • & une entre autres dans la Ville de Bais,

en laquelle les nommez Pierre Janvier Miniftre de l'EgUfè d*
Chelar , Antoine Thomas Mindtre de l'Eglifc de Valon , &
Jacques Chion Ancien de l'Eglifc de Soyon

,
foy difans Com-

milTaires députez du Synode des Religionnaires du Vivarez,
auroient par leur Ordonnance du ij. Janvier 1676. fufpendu Se

interdit le nommé Jean Poudre! fieur de Corhicres, Miniftre

de l'Eglifc de Bais , & ordonne que ladite Eglifc fera fcrvie

par les Miniftres du Colloque dudit Bais, & même des autres

Colloques, fi befoin eft,à la rcquifition du Confiftoire. tn
confequence de laquelle Ordonnance, te depuis l'interdiclioii

dudit Corbiéres, les nommez Blanc Miniftrc de Pierregourde,

Brunier Minillre de S. Fortunat
,
Dfsjeans Miniftre de Bouin

,

Lager Mimftre de Pradcl ,
Lyons Minilkrede S, Vincent, de

Boulu Miniftre de Champeyrache , autre de Boulu Miniftrc

de Chauvirac, & Thomas Miniftrc de Valon, auroient prêché
en ladite Eglife de Bais, & comme c'cft une entreprifc mani-
feftement contraire aufdits Articles xiii. &xvt. de la Declara-
non df^66<). à laquelle )1 cft d'autant plus important de pour,

voir, que les conlequenccs en peuvent dtrc dangercufirs : oiiy

le Rapport, & tout confideré. Le Roy eftaac en fon Confeil

a cafte & cafte la fufdite Ordonnance dudit jour if. Jmvier
dernier, rendue par iefdiu Pierre Janvier , Antoine Thomas,
Jean M ichalon, & Jacques Chion ,

lefquels Sa Majefté a inter-

dits dcs-à-prefcnt de toutes fondions , tant de Mmiftres quç
d'Anciens , Ôc icw eoicmble kfdtfs Blanc, Brumer, Desjeanc^
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Lager, Lyons, de Boulet Ôt autre de Boulet a condamrtdz éic'

condamne en dix livres d'aumônes chacun
,
laquelle fera pàr^

eux payée à l'Hôpital du lieu qui fera indique par le fieur*

DagueiTeauConfeiller de Sa Majellc en fes Confeils , Maiftrc'

des Rcqucftes ordinaire de fon Hôtel, & Intendailt dejudice»*

en Languedoc
,
pardevant lequel a Sa Majcfté permis aufdirs^

de la Religion Prétendue Reformée, unt de l'Eglife de Bais»>

que de celles de Chelar & de Valon , de fc pourvoir
,
pour-

avoir permilfion de fe fcrvir de MiniftrCr des environs pour"
prêcher en leurs Egliles jufqu'au ^ochain Synode ,avcc dcfen--

ks à tous autres Miniftres d'y prêcher , à ptine d'intcrdidiorî'

& d'eftre procédé contre les contrevenans ainfi qu'il appar--

tiendra. Fait au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majcftc y eftant,>

tenu au Camp de Scbour le quatrième Mly 16.76.

Signé , P H E L Y P E A u X.

Â^RREST DV CONSÉfL ^"ÉSfTA'f^
qui défend les Colloques.

Du dnc.fepticme Macsi^^r,-

SU r ce qui a efté reprcfcnté au Roy cftàht' eh forl Con>
fcil, que pour'f'prevcnir toutes afîemblces illicites, de laî-

part de fes Sujets de la Religion Prétendue Reformée, il leur-

aurott elle cy^dCvant accordé par diverfes Dccinrations , Re--
glemcns ôc Arrefh dit Confeil , de tenir annuellement des'-

Synodes Provinciaux, avec permiiTion tôûttfois de SaMajefl:c,>

ou de (ts Gouverhéurs& Lieuttnan* Gerieranx cle fés Provîn-'-

CCS, & afïïftaiicc d'iinrrCûmmilïàire. de fa part, dani lèfqucls-

Synodes pouvant eftrc traité des affiiircs dônt il fe parlôit dans'*

les GoUoqucs, iccux aufoient eftc fupprimcz, mcnie par Ar-*
reft du Confeil du 16. hiillct 1^57.' ncartrnoins"' Ic/clits dé ïa*

jBLcligion'PrcténduS Reformée du bas Languedoc, ri'oht làilîc^-

aU' mois d'Oftobre dernier, de convoquer & tenir uHBCollo--
3ue en la Ville d'Ufez j à quoy il cft d'autant plus necéflaite'

e pourvoir
,
que c'clt une entrcpri(ê à' rautoritc de Sa Ma--

j^fté, qui pourroif avoir de mauvaifcs' fuitès s'il n'y eftoit re--

mcdié.. Vû l'information & Ades qui en oht eftc faits aux'
Miniftres & Anciens députez audir CoHoqiie pàr Me RobcrcT
Valette LoudUn Dodeur & Avocat : oUy le Rapport du fieur-'

Çoinmiinurç i ce dcgmç ,
.^ tom confiderç, Le Roy eftimfj-
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Arrest du Conseil d* Esta t. ^j-j

en Ton Confeil, a caflc & annullc , cafTc & annullc tous les

Arreftez 8c toutes les Delibcrationç priles pendant la tcxxvi

dudit Colloque prétendu. Fait Sa Majeftc inhibitions & dc-
fcnfes i toutes pcrfonncs de les exécuter ny y awir aucun
égard , comme aulTi aufdits de la Religion Prétendue Rcf'or-
nice , de Convoquer ny tenu: dorclnavant aucune afTcmhIco
de Colloque, fous quelque prétexte que ce foit, à peine con-
tre les contrcvcnans de derobcïlTance , & d'cftre procédé
contre eux fuivant la rigueur des Ordonnances. Enjoint Sa-
dite Majefté à refdits Gouverneurs Lieutenans Gcflcranx
Intendans de Juftice en Tes Provinces, Magiibmts

, Confuls
des Villes , U tous autres , de tenir la main à l'exccurion du
prcfent Arrcft

,
qui Icra \û

,
public , & affiche p.ir tout où

hcÇoin fera; afin que perfbnne n'en prétende caufc d'i<^noran-
ce. Fait au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majclkc y clUiit, tenu:
à Paris Je dix-fcptiéme Mars 1661.

Signe , P H E L Y P E A u Xv

AKREST DU CONSÉIL D'EStATy

j^/ défend U tenue des Colloques.

Du vingt fixiéme Juillet

LE ROY dcfirant maintenir fcs Sujets de /a Refigion'

Prétendue Reformée en la liberté des Edirs , fie ci)opi?N.

cher que fous prétexte de rexccurion d'iceux il ne foit îajt

àulcune innovation c](ui pliiflTc ti'oublcr la ri'anqliihté publique,

eut & entend" ; que conformcmcnr> aux Dcclvatiotis & Rc-
glemens de Sa Majcitc, ceux de la Religion Prétendue Refor-

mée tiennent annuellement les Synodes Provinciaux, qui font

compofez- des Colloques qui forment' ièfdits Synodes
; &

Su'ainfi qu'il a eftc accoutumé de fe pratiquer aufdits Syno-

es affiliera^ un CommiCfairc
.
qui fera députe par ladite Mail

jcftc , ou par les Gouverneurs & Liturenans Généraux de fe$

Provinces, ou ceux qui commandent en icelles en leur ablen-

ce. Et feront lefdits Synodes Provinciaux convoquez & indi-

<\\xcz en la manière accoûtumce, (ans que l'ouverture enpuifle'

dire faite, qu*cn la prefehce ou aflîftance dudit Coinmiflaire,<

qui fera tenu de s'y rendre eftant dûl'ment averti dans le temps

font par Icfdits Regletuem, £c d'awwnc qu'aucunes aflàirc*-
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478 Arrest du Conseil d'Estat.

qui fc traitoient cy-devant dans les Colloques
,
peuvent plus

faciiemcoc fe traiter dans Jes Synodes par les Députez en
iceux , Sadite Majcftc permet & accorde à fes Sujets de ladite

Religion Prctenduë Reformée
,
pendant la tenue defdits Sy-

nodes Provinciaux , de parler des affaures dont l'on traitoiç

dans lefdits Colloques , en prefence néanmoins du Çommir.
faire qui adldera aufdites aUerablces Synodales , fans pouvoir
traiter aucunes autres afFaires que celles qyi regardent leur

Difcipline , conformément aux Edits : Enjoigpaqt Sa Majdté
aufdits Commidàixes , aux Députez defdits Synodes , èc au
Gouverneur & Confuls de la Ville où fe tiei^ront lefdits Sy*
Dodes,de tenir la main à ce qu'il ne foie tenu i l'avenir aucun
Colloque ny autre allèmblée, à peine contre les contrevenant

de dcfcbciïTancc , & d'eftre procède contre eux fuiyant la

rigueur des Ordonnances. Comme auffi Sa Majelté cnjoinc

tres-exprefleraent i fes Gouvernciu-s ^ Lieutenans Généraux^ ou
autres Commandans , Intendans de Jalbce en les Provinces,

de tenir la main à l'exécution du prcfent Arreft
,
qui fera lû,

publié Se affiché par tout où bcfoin fera , afin que pcrfonne
n'en prétende çaufe d'ignorance. Fait au Confeil d'Eftac dij

JRoy , Sa Majeftc y cftant , tenu à Sedan le 16. Juillet 1657.

Signé , F H E L Y p E A u X.

T> E C LARATION DV ROT,
portant que ceux de U T^ligion Prétendu^ Keformée ne

pourront tenir Conpfloire que tous les quinze jonrs en
prefence d'un Juge Koyd , qui /êra commis pér *5<f

Majep. , .

-

Rcgifttcp en Parlement le deuxième Décembre i6S^.

LO U I S par la grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre : A tous ceux qui ces prcfentes Lettres verront

j
Salut. Les Rois nos predeccfleurs ayant par plufieurs Edits ôc
Déclarations , & entr'autres par l'Article x x x i v. des partie
culicrs de i'Edit de Nantes , accordé à ceux de la Religion
Prétendue Reformée , la Faculté de tenir des Colloques ^
Syni des & Confiflou-es pour les reglemcns de leur Difcipline^
f^rcs coucefoi; ça ayoy: obcçiju k ^camiiiûa , il; auioici^^
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Déclaration du Roy.
^^^^

uv^^^'v ï"^'^ "^"^ ^""^^ S^ce
, & traite dans lefdices Affcm

Mecs d afhiires politiques, & contraires d la tranquillicc publi
que

5
ce qui auroit obligé le Roy Loilis XIII. nôtre rres-

iionorc Seigneur & Pcrc , d'ordonner pa* fa Déclaration du
mois d Avril 162,3. qu'il ne fcroic plus convoqué par lefdjr?
de la Religion Prétendue Reformée, aucunes A/Tcnihlccs qu'il
n cuit efte auparavant nomme un Officier de ladite Rcliâon
pour y afTiller

, & empêcher qu'il n'y fût propcfé d'au'trej*
matières que celles qui cftoient permifcs par les Edits Etcomme il feroit venu à nôtre connoilîance que Icfdirs Com.
miflaires

, par la complaifancc qu'ils avoient pour ceux de
leur Religion

, en prcferoient les interelh i leur devoir & au
bien de i'fcftat, Nous aurions ordonne par nôtre Déclaration
du dixième Odobre 1679. qu'il ne feroit plus tenu de Syno
des ny Colloques qu'en prefence d'un Commiffaire par Nou.
choiA

,
foit de la Religion Catholique

, Apoftolique & Romainc
,
ou de la Pretcndiie Reformée

, ainfi que nous l'cfti
menons à propos

,
pour obferver ce qui s'y paflcroit & Nous

en envoyer les procez verbaux
j à quoy il auroit efté fatisfair

Mais Nous avons cfté informez qu'aucuns Minirtrcs& Anciens
rnal-intentionnez

, au heu de propofer dans les Synodes &
Colloques les affaires dont ils apprehendoient qu'il nous fût
donne connoiffancc, ont entretenu des intelligences avec plu
ficurs Confiftoires

; & par un faux zèle , ou par des interefh
parncuhers, non feulement v ont fait prendre des rcfolutions
contraires au bien de nôtre fervice & à la tranquillité publi-
que

i
en (orte que l'on a vd en différentes Provinces de nôtre

Royaume aux mêmes jours les mêmes mouvemcns
j mais en-

core pour fodtcnir ces entreprifcs , ils ont fait impofer fecret.
iement des fommcs confiderables , bien que fuivant les Arri
cles xLiii. des particuliers de l'Edit de Nantes, & xxxr. deb I>ecIararion de H6^. ils ne doivent faire aucunes levées de
deniers qu'elles ne foient autorifces par nos Juges j i quoy
cftanc neceffairc de pourvoir, pour prévenir les defordre^-qui
en pourroient amver. A ces caufes, & autres i.cc Nous mou-
Vans

, Nous avons dit, déclaré 8c ordonné
, & par ces pre.

fentes fignées de nôtre main , difons , déclarons & ordonnons,
roulons & nous plaift, que dorefnavant nos Sujets de la Rtli.*
gion Prétendue Reformée ne puiffent tenir leurs Confiftoires
qu'une fois en quinze jours , & en prefence d'un Juge Royal

fera par Nous nomiiic^^ dans Icfciuciies Aflcmblçcs il dc
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fera traite d'aucunes matières que de celles qui leur font pcr.

mifcs par les Edics, & qui concernent puremenc ja Difciplinc

de leur Kcligion.à peine d'interdi.clipn pour toujours de l'exerr

cice& démolition d^i Temple dan? les Ueu;c où icfdits Confi-

ftoircs auront eftc tenus en fabfcnce diidicjuge, de privarioa

pour toujours co»tre le Mini^fcie qui y aura prefidé , des fon-

dions de fon mioiftere dans noft.re Rx>yiUiTiP , & d'cflxe jpro-

• cédé extraord;nair€mcRt contre ceux <jui y auront affiftc.

Voulons que conformcmem: aufdits ArticJes xl 1 1 1. des parti-

culiers de l'Edit de Nantes, ^ xxxv. de la Déclaration de

mil fix cens iôixînte-neuf , $c Arrcfh rendus en confequence,

ics deniers q^e ce^ux de ladice Religion Prétendue Reformée

peuvent lever -fur eux foient impofcz devant ledit Juge , &c

qu'il eu foit dfeffç ui) ellat qui luy feia donné pour le garder,

&L nous en envoyer ou à noft^^c ^^hancelier , une copie dans Je

temps porté par ledit Article x l 1 1 j. des particuliers de i'Edic

de Nantes, à pcùae de cinq ccr» livres d'amende contre cha-

cun de ceux qui manqueront à fe conformer à ce qui eft en

cela de noltrc ir>iCcnrion^&. de fufpenfion de l'exercice de ladice

!Rcli<'ion Prétendue ^.ctprmée, dans les lieux où il y aura efté

contrevenu ,
ju(<]ues à ce -qu'il y ait eftç fatisfait. Enjoignant

[trcs.exprcflement à nos Procureurs Généraux & leurs Subfti-

tuts de tcmr j^i main à L'execucioa de ladite Déclaration , 6c

do pOLirfuivrc cxadcment les contrevenans. $i donnons en

Imandemcnt à nos amez 3f feaqx les Gens tenans noftre Cour

de Parlement de Paris
,
que cçs prefe^tes ils ayenjt à faire lire,

«ublier Se rcgiftrcr, & le contenu en icelles fau-e garder 6c

pbfervcr ,
fuiyant leur forme ^ teneur, fans foufFrir qu'il y foit

jconrrevenu eu aucune manière que cç foit. Car tel eft nôtre

plaifir. £n témoin de quoy Nous ayons fait mettre nôtre Scel à
jccfdites preientes. Donné à Vcrlailles le ii. jourd'Aouft, l'aa

de vrace 1684. &.de noftre Règne le quarantc.dcuxiéme. Signé

L dU 15. Et fur ie rcply .: Par le Roy , Ç o L B £ R. T.

}iegi(lrt(s ^ « fttfHtunt le Fmureur Général dtt R»^ l

four cflre exesMtées feUn Uur ftrme &tenmr^ é"
'^J^'^

ctlUti^nnéef

fuveyées mx BniUiA^s <$: Senecba^fsées i» Reffort , f$Mr j eftre

fAreillement pahliées& re^firées. Enfoint aitx Sttbftitftts dudit Fr»^

fureur General dm Rpy d'y tenir U main
, & ien certifier U Cour^

fuivMt l'Arrefi de ce Jfnr.A fms en PârUmnt U x.pecembre 1684.

Signé, DVNGOIS,
* ^rr£st:
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ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

Jgui ordonne que les Juges qui ont eflé feront cy-après

fiommîs pour afffler aux Confiftoircs de ceux de la i{elL

gion Prétendue Reformée , en exécution de la Déclara-

tion du 'vingt-untéme Aoufl 16S4. paraphèrent a la fin

de chacune Ajfemblée les Délibérations aui y auront eflé

prifes , ^ lesferontfignerpar les Miniflres Anciens.

P» dix frptiéjnejmticr kJSj.

LE ROY s'ctant fait reprefenter fa Déclaration du w,
Aouft 1^84. par laquelle Sa Majedé auroic ordonne que

ceux de la Religion Prccendui; Reforme ne pourroienc tenir

Confîftoire (Qu'une fois en quinze jours , en prefencc d'un

Jagc qui feroit commis par Sa Majeftc , & que les denicrj que
ceux de ladite Religion peuvent lever fur eux , fuivant les

Edits & Déclarations , feront jmpofez devant ledit Juge , &
3u'U en fera dre^Tc un eftat qui luy fera donné pour le gar-

er ^ & renvoyer à Sa Majefté, ou i Monfieur le Chancelier.

Et eftimant que pour l'entière exécution de ladite Déclara-

tion, les Juges qui feront commis pour afiîfler aufdits Con-
fiftoires , doivent avoir connoiflànce de toutes les Délibéra-

tions qui y feront prifes , & des deniers qui feront impofer,

pour en rendre compte lors que befoin fera. Sa Majesté'
eftanc en fon Confeil , a ordonné & ordonne

,
que les Juges

/oui ont edé & feront cy.aprés commis pour aflider aufdits

Confifloires en exécution de ladite Déclaration
,
paraferont à

Ja fin de chacune AfTemblée les Délibérations qui y auront

efté prifes , & les feront figner par les Miniftres & Anciens
j

&(ânc Sa Majefté défenfes aufdits de la Religion Prétendue

Reformée d'en écrire dans leurs Regiftrcs, ny exécuter d'au-

tres que celles qui feront prifes en prcfence des Juges com-
mis ^ fie par eux parafées ; Comme au<E que les Rôlles des

deniers que lefdits de la Religion Prétendue Reformée ont

pouvoir de lever fur eux , feront parafez par lefdits Juges , &
fignez par lefdits Miniftres & Anciens , & faits doubles , un
defquels ftra donné au Juge en prefence de qui ïl'impofition

aur» efté faite
,
pour l'envoyer à Monfieur Je Chancelier tous

les fix mois. Faifant S4 Majeftc défenfes aufdits <le la Rohgion
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Prctcpduc Reforrace de contrevenir a»» prefent Arc^ft ^ (oUi

quelque prétexte que ce foie , fur les peines portées par ladite?

Déclaration du ii. Aouft 1684. Fait au Conieil d'tjtatdu Roy,
Sa Majcftc y eftant , tenu à Verfailles le 17. Janvier 1685.

Signe, COLBERT.

LO U I S par la grâce de Dieu Roy de France Bç dd
Navarre : A nos amer. & féaux les Juges par Nous com-

mis pour aflilter aux Confiftoires de nos Sujets de la Religion

Prétendue Reformée , Salut. Nous vous mandons ôc ordoiv

nons par ces prefentes fignces de noftre main , de faire exé-

cuter félon fa forme & teneur, l'Arreft dont l'extrait eft cy-

attaché fous le contrefcel de noftre Chancelerie , ce jourd'hi^y

donné en noftre Confeil d'Eftat , Nous y eftant
, lequel Nous

commandons au premier noftre Huiflicr ou Sergent fuT ce
requis , de fignificr aux Miniftres & Anciens des Confiftoires

,

& à tous autres qu'il appartiendra , à ce qu'ils n'en precen.

dent caufe d'ignorancc,&: fera ajouté foy comme aux Originaux,

aux copies dudit Arreft & des présentes diicment collation-

nces par l'un de nos amez & féaux Confeillers & Secrétaires:

Car tel eft noftre plailîr. Donné à Verfailles le dix-fcpticme

jour du mois de janvier, l'an de grâce 1685. & de noftre

Règne le quarante-deuxième. Sig^é , L OU i S. Et plus bas ï

Par le Roy , C o l 1 e 11 t.

ColUtitnné *ux Originaux far N«tis C$nfeilUr Secrétaire d» Rey^

iiaifoH Cfiurentte de France & de fis Finances.

DECLARATION DU ROY.
Portant défenfes k ceux de U Religion Prétendue KefoT'

mce de tenir Synodes fans per)}!ijp;.n du l^cy , ^ /àms

l'ajfiftd?jcc d'un CommiJ]j.ire qui fera, nommé par

Mxjefié , ou de U Religion Catholicpie
, Apoftolique ^

Romaine , où de la Religion Prétendu^ Reformée,

- > Du dàiàne Oâobrc 167^. •/•li-'i:

LOUIS par k grâce de Dieu Roy de Francé & de
Navarre : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,

t^aluc^ , K.oii AQS Vs^deçQÎ^QULS ayanc rouiu calm«r les

<iq«»

. ,j ^ o .y Google
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Croubitfs <^uj s'étoient de leur temps foulevez dans ce Royau-
me , au fujec de la Religion Prccenduc Reformée , aurotenc

par leurs Edits de PaciHcadon entre autres chofes permis aux
periônnes ftifant profelTion de ladite Religion Prétendue Re-
formée y de tenir des AlTemblécs pour le Règlement de leur

Difcipline, es lieux où l'exercice ic Faifoit publicjucment , ea
Î>rena.nc routesFois pcrmiflion de nofdits Predccelîcurs j ce que
efeu Roy Henry IV. noftrcAycul aaroit continué par l'Ar-

ticle XKXiv, des particuliers de l'Edic de Nantes
,
pour les

Confi(toires
,
Colloques , & Synodes Provinciaux & Nation,

naux : mais comme le feu Roy noftre tres-honoré Seigneur Ôc

Perc
f
auroit reconnu que fous la tolérance défaites A^m-

blées, ïefdizs de la Religion Prétendue Reformée fe iicentioienc

d*y mtroduire des gens de toutes conditions , & même d'y

traiter des affaires politiques , dont il s'cnfuivoicdes relolutions

contraires au bien gênerai,&â la tranquillité publique, il auroic

fait expédier une Déclaration le 17. jour d'Avril 16x5. regiftréc

où bcfoin a efté
,
portant qu'il ne /croit dorcfnavant convo-

qué ny tenu aucunes Affembices par lefdits de la Religion

Prétendue Reformée , fans qu'il n'y euft efté nomme aupara-

vant un Officier de ladite Religion pour y aiCfter, & voir s'il

n'y (croit traité & propofé d'autres affaires que de celles qui

font permifes par lefdits Edits ^ ce que de noftre part Nous
aurions obfervé jufques à prcfent : mais comme nous fommes
informez qu'il ett arrivé qu'aucuns des Commiâàires de ladite

Religion Prétendue Reformée
,
qui ont efté nommez pour

aififter aufdits Synodes, ont dans quelques rencontres * eu la

foiblefîê
,
par condefcendence pour ceux de leur Religion,

d'omettre d'employer dans les proccz verbaux qu'il nous ont

envoyez , tout ce qui s'étoit paflc dans leùlits Synodes ; à

Quoy eftant necefTaire de pourvoir , & empêcher à l'avenir un
(emblable abas. S<javoir faifons, que Nous pour cescaufesâc

autres à ce nous mouvans , de l'avis de noftre Confcil , & de
noftre certaine fcience, pleine puilfancc Se autorité Royale,

avons dit, déclaré 6c ordonné, difons, déclarons& ordonnons
par ces prefentes fignées de nôtre main , voulons & nous plaift,

que conformément à. ce qui s'eft cy-devant pratiqué, no/Hits

Sujets de ladite Religion Prétendue Rcformce , ne puiflent

tenir aucuns Colloques ny Synodes , fans en avoir obtenu de
Nous la permifllon , &. (ans l'afTiftance d'un Commiflaire qui

fera par Nous nommé , foie de la Religion Catholique,
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Apoftolique& Romaine^ ou de la Pretenduë Reformée , (clon*

& ainfi que nous l'eftimerons à propos
,
pour de noftre parT ;

prendre garde qu'il ne foit parié ny traité aufdites Affemblées'

d'autres matières que de celles qui font permifes par les Edits,

& qui concernent purement la Difcipline de ladite Religion»

Prétendue Reformée j comme aufli qu'il n*y entre ny foie

admis aucun Miniftre des lieux où l'exercice d'icelte a efté

interdit, & les Temples démolis par Arreft de noftre Cooicit

d'Eftat, fur peine en cas de contravention d'eftre déchâs des

grâces & concevons qui leur ont efté accordées par lefdits

Edits , & de nullité des Aûes & Délibérations qui fcroienr

prifes aufdits Synodes , dans lefquels lefdits CommiiTaircs fe-

ront admis fans difficulté , & drefferont procez verbal de tout

ce qui s'y fera pafTé
,
pour nous eftre envoyé , & iceluy vû

cftre par nous pourvû fur les chofes qui feront neceflaires

ainfi qu'il appartiendra. Si donnons en mandement à nos amer
& féaux Confeillers les Gens tenans noftre Cour de Parle-

ment de Paris, & à tous nos autres Jufticiers & Officiers qu'il

appartiendra
,
que ces prefcntes ils faffent lire

,
publier fie

regiftrer , & le contenu en icelles faire garder & obferver

félon leur forme fie teneur. Mandons auffi aux Gouverneurs

Lieutenans Généraux de nos Provinces , de tenir la main i
Tcxecution de ces prefentes : Car tel eft noftre plaifir. En-

témoin de quoy Nous avons fait mettre noftre Scel à.

cefdites prefentes. Donné" â Fontainebleau le dixième jour da
mois d'Oûobre , l'an de grâce mil fix cens foixantc-dix-ncuf^

& de noftre Règne le trente- fcptiéme. •

Signé , L O U I S.

• ' iii

Et fur le reply : Par le Roy, Colbirt.
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A ^ K E ST DV CONSEIL € ST AT,
ponant dèfcnfes à toutes Cours de Jf*fiice de recevoir

des AppelUtions comme dUbus , des K cfultAts des Syno^

de$i Colloques Confifioires des Prétendus Refirmei^,

de fouffrir que Icfdits Re/ùltats fient qualifiei^ dn

nom de Sentence
, ^ permettant de fe pourvoir contre

. iceux par i/oje de Pleinte de Requejie,

Du nxiéme Avri] 1675.

ENtri Helic Chion Mmiftre de la Religion Prétendue
Reformée à Gap

,
Jacques du Marche Miniftre à Monte-

limart , Salomon B>."rnard auffi Mimllrc de ladite Religion i

Diew-le-Fit , & Eftiennc Barbier Procureur à Gap , deman.
deurs en Requefte inférée en l'Arrcft du Confeil du troifiémc

Septembre 1669. & Damoifelie Judith du Soulier,& Françoife

Girard , dcfendercfles d'autre , fans que les qualitez puilTenc

nnire ny prejudicier aux parties. Vû au Confeil du Roy ledit

Arreft dn troifiémc Septembre 1669. intervenn fur la Requeftç
des demandeurs, à ce qu'il plût i Sa MajeAé ca/Ièr, révoquer

êc annul'er les Arrclh de la Chambre de l'Edit de Grenoble,

du 10. Mars 1669. rendus contre les difpofitions de rArticlc

xzxiv. de TEdit de Nantes, contre les formes pratiquées dans
le Royaume , & par attentat au préjudice de l'Arreft d'Evo-
cation des procez & diffrrens concernant Mailhe Eftienne

Aulnet Miniîlre de la Religion Pretenduii Reformée , à Nyons,
circonftances & dépendances de la Chambre de l'Edit de Gre-
noble , & renvoi en la Chambre de l'Edit de Caftres , & fans

s'arrefter à la pourfoite faite contre les demandeurs par lefdites

défendereflès , dont ils feroient déchargez avec réparation,

dépens
,
domma<^es & interefts , ou en tout cas renvoyer les

parties en la Chambre de PEdit de Cailres pour y procéder

fur leurs procez & diôèrens , en exécution dudit Arreft du
Confeil du 28. May 1668. & où il plairoit i Sa Majefté ordon.

ner , qu'aux fins de ladite Requefte lefdites Damoifelles du
Soulier & Girard feroient afTignées au Coniêil j faire ccpen.

dant défenfes de mettre à exécution ledit Arreft de la Cham.
bre de l'Edit de Grenoble diMto. Mars 1669. jufqu'à-ce qu'au,

trement
,
parties oUyes en iccluy , en euft efté ordonné

j
par

kquei Arreft auroïc cftc ordonne que fur les fins de h

Ppp iij
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Requefte les parties feroient aflignécs audit Coofcil, 6c cepen-

dant furfis à l'exécution du Parlement de Grenoble du lo.

Mars 1669. avec dcfenfes aux parties de faire pourfuitcs ail.

Jcurs qu'audit Confeil , à peine de nullité , cafTation de procé-

dures
,
exploits de figmfication dudit Arreft aufdites Damoi-

fclles du Soulier ôc Girard , aux fins des dcfenfes y contenues,

avec aflîgnation à elles donnée audit Confeil en confequence,

à la Requcfte des demandeurs du 7. Odobre 1669. Appoin-

tcmcnt de Règlement figné en l'inftancc entre lefdites partie»

du fix Novembre 1674, Procez verbal du fieur Rapporteur de
l'inftance dudit jour & an , contenant les contcftations des

Avocats des parties fur la fignaturc dudit Appointeracnc , au
bas duquel cil fon Ordonnance

,
portant que ledit Appointe-

ment feroit de luy figné. Extraits des Articles xxxiv. &c xxxv.

des particuliers de î'Edit de Nantes, concernans l'exercice

de ladite Religion Prétendue Reformée ,& les Miniftres, An-
ciens & Diicres d'icclle. Copie d*Arreft de la Chambre de
I'Edit de Paris du 17. Juillet 1661. entre divers particuliers

faifanr profelfion de la Religion Prétendue Reformée , deman-
deurs d'une part ^ & les Miniftres ôç Anciens de ladite Reli-

gion Prétendue Reformée ,
qui ont leur exercice à Charen-

ton défendeurs d'autre ,
portant que dans trois femaines Ion

prochaines, il feroit convoqué en la manière accoutumée un
Colloque audit lieu de Charenton

,
auquel un Miniftre & un

Ancien non fufpeds aflifteroicnt
,
pour cftre procédé à la

Deftitution ou Inftituùon d'Alexandre Morus Miniftre de la-

dite Religion Prétendue Reformée audit Charenton. Copie
d'Arreft du Confeil du 18. May 1671. rendu au profit des An-
ciens du Confilloirc de la Ville de Montpellier , contre des

particuliers dudic Confiftoire. Extrait de l'Article iv. de l'Edit

de Sa Majefté
,
portant Règlement gênerai fur les diiFerens

fjrvcnus entre le Parlement de Pau , le Clergé de Bearn , Ôc
les Sujets de Sa Majefté de la Religion Prétendue Reformée
dudit Pays. Copie d'autre Arreft dudit Confeil du vingt-fir

May 1671. entre Efticnne Cruiïol Dumont , Miniftre de la

Religion Prétendue Reformée en la ViHe de Montpellier,

Demandeur d'une part • 6c les Miniftres de ladite Religion
Prétendue Reformée ,

qui avoicnt aflifté au Synode tenu i
NiTmes en l'année 1671, par leq»iel aurok efté ordonné con.
formément à l'Edit de Nantes ,

que les parties le pourvoi-

roicnc aux Confiftoires Se Synodes Provinciaux Se NaiioxuuK
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de ceux de ladite Religion Prcrendiië Reformée, pour ce <]iri

co9cerAC; leur DilcipiiDC EccleUaibquc , avec dcfeniês de Ce

pooffoir au Parleiveiit de Toulouze , ny ailtem potir raifoii

de ce qu'aufdics Conlîl^oires. Copie de Cedule Evocaroke
lignifiée à la Requefte d'Eftienne Aulnet , Miniftre de la Re-
ligion Prétendue Reformée au lieu de Nyons Je lyAouîïiif,-*.

aa fujec des pareucez U alliances dcfdices Daniojfel les du Sou.m 9c Gisffd enk Cour de Parlemeoc 6e Chambfe de l'Edic

de Grenoble d'une part ^ êc lefdices Damoifellcs du Soulier

& Girard, Défendereflès d'autre : par lequel Arrcll Sa Ma-
jçfté en (on Confeii auroïc évoque les procez & difFerens

iSepm lefiUc» Adncc « da Sonlitr Bc Gimd pendânr en la

Ckvibrc de l'Edit de Grenabie) & iceux avec leurs circon-

{lances & dépendances renvoyez en la Chambre de l'Edit de
Caftres,avec attribution de toute Juhfdiclion & connoifTànce.

Copie des Lettres de relief d'appel comme d'abus
, mterjettc

MP. tefiiiaet Damnifelltt da Soulier 9c Girard le quatrième

Sepuenbce i66î. de la Sentence du Synode de Nyons y men.
tionnëe, avec afllgnation en ladite Chambre de l'Edit de Gre-

noble , donnée aux Minières dudit Synode de Nyons > pour
ffjptfder (tir ledit appel. Extrait des Regiflret des prefenta*

|ioas £ûtes audit Parlement de Grenoble, par lefdits Dumar.
dhé , Chion & Barbier les lo. Se 17. Novembre 1668. fur les

alGgnations à eux données audit Parlement , à la Requefîc

$kâites Damoifelles du SonUer & Girard , pour y procéder

^ liBdit appel comme d'abus de ladite Semence du Smde
4e Nyons. Certificat du Greffier des Prefèncarions du Parler

ment de Grenoble du quatrième May i66^. contenant qu'au-

cun Pjrgeureur poihiiant en ladite Cour ne s'ctoit cotte aux

BeoftfBS dcfiliKs Pretoations en la Clumbie de l'Edit dudit

Parlement , pour Salomon Bernard Miniftre de la Religion

prétendue Reformée de Dieu-le-Fit, intimé en appc! d'Or,

donnance du Synode tenu à Nyons le mois de Juin 1668.

Arreft du Parlement de Grenoble en la Chambre de i'Edit

46 Jtdifie Cour du ao. Mats 9669, entre leilUtes Damoifelles

du Soulier & Gintrd appellantes comme d'abus du jugement
rendu par le Svnode tenu à Nyons au mois de Juin 1668. &
de tout ce qui s'en eftoit cnfuivi d'une part : £c leidits Chiun,

Dumarché , Bemaid êc Baibier intimes d'antre
}
par leouel

«mrc autres chofes ladite Chambre de l'Edit , auroit déclaré

fmm ibm Oidnniiinrw «pdae par le Confiftoire 9c
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Synode de Nyons , contre lefHices Damoifelles du Soulier Bc

Girard , fans avoir efté ouyes ny citées , & en confêqucnce

déclaré lefditcs Ordonnances & tout ce qui s'en eft<*ic enfuivi

,

Du[ & abuCf, Se comme telles les auroit cafHies 8c révoquées^

avec dépens » dommages & interefts , & condamne lefdits inti-

mez aux dépens. Exécutoire de dépens obtenu par lefditcs

Damoifelles du Soulier 6c Girard en ladite Chambre de l'Edic

de Grenoble, de la fomme de huit cens (bixantc 6l neuf liy^

dix-neuf fols lîx deniers , alencontre dcfdits Chion , Dumarr
ché , Bernard 6l Barbier , du treizième Avril 1669. Copie
d'Arreft de la Chambre de TEdit du Languedoc du dernier

Janvier 1^74. entre ledit Aulnet & Confors d'une part j &
lefditcs Damoifelles du Soulier & Girard, Défenderefles d'au^

trc : par lequel ledit Aiilnet ic Ces Confors auroienc efté dé-
boutez de leurs demandes , & condamnez aux dépens , dom.
mages & interefts defdites DefendereCes. Tranfaftion paflëe

entre lefdites Damoifelles du Soulier& Girard le dix.(êpnéni9

Mars 1^73. avec ledit Aulnet Miniftre,& autres y dénommez,
en exécution dudit Arreft. Ecritures & productions des parties.

Contredits deAJits Chion fie Confors , contre la production&
f>ieces defdites Damoifelles du Soulier 6c Girard (ignifiées i
. eur Avocat le cinquième Février 1675. ELequefte defdites du
Soulier 8c Girard employée pour contredits contre la produ-
âion dcfdits Chion 8c Confors, fignifîée le quinze du mois de
Février dernier , 8c tout ce qui a efté mis pardevers le fieur de
la Moiznon Confeiller du Roy en (es ConfeiU , Maiftre des
Requeftes ordinaire de £bn Hôtel , CommilTaire d ce dcjpuri,

qui en a communiqué au (leur Pufibrt , Confeiller ordinaire

de Sa Majeftc en (es Conlèils , fuivant rprdoniuace du Con-
feil du ... . Mars dernier : oiiy fon Rapport, 8c tout con(ideré.

Le Ro Y eftant en fon Confcil, failant droit fur l'inftancc,

fans s'arrefter à l'Arreft de la Chambre de l'Edit de Greno-
ble du vingtième Mars 166^. que Sa Majeftéi caffc 8c annuU
ié , en ce que ladite Chambre a reçu l'appellation comme
d'abus de la Délibération du Synode tenu à Nyons le feptiéme
Juin 1668. 8c jours fuivans : Fait dcfenfês à ladite Chambre,
8c à toutes autres Cours cie plus recevoir à l'avenir de fem-
blables Appellations, ny de fouffrir que l'on qualifie du nom
de Sentences de pareils Refultats des Synodes 8c Confiftoires
de ceux de la Religion Prétendue Refornvée , (àuf à eux à fe
pourvoir par voyc de Plcinces ou par Requefte. Et avant

Digitized by Google



A'RRtsT DU Consul ^'Estat. 48^

faire droit au princ1p.1l
, ordonne Sa Mijcltc que dans deux

mois pour mures prcfixmns ilc!a:s , du loiir de l.i fi^iificM-

don du prciciit Arrclt, les Information!. autres pruccdures,

qui ont donné lieu i ladite Delibcracion, fcronr apportées au
GreflTe du Confcil , â k diligence dcfltits Chion , Dumarché

Con'<irs
,
pour le tout commtiniquc aux C«Mnmi!Tu"rcs dc-

piitez pour les alTaireî de la Reli>;u>n Prétendue Reformée,
.efhre fait droit au Rapp(»rt dudit licur de la Moi|:;non

; fînon

& A hatc d'y (àrisfiiirc dans ledit temps, Je iceluy p.illc , fera

pourvû nux parties nii^fi qu'il nppartieinir.i pir rai on. F.iir au

Confcil d'Fftat du Roy, Sa Majellc y cllant, tenu a Vcrfaillcs

jcRxiémc jour d'Avril i6-jy

Signe , Pheltpeaux.

ARREST DV CONSEIL PRIVE,

.^icàjft me Délibération ùr/Jcau Synode de Nyons, comme

dênnée par attentat a U JurifdiHion ordinaire.

Du vingc fixiiine Février 1676.

VEû au Confcil Privé du Roy l'Arrcft contraditloiremcnt

rendu en iecluv , Sa Majcibc y e(l;i".r , fe C. Avril

entre Helie Cliion M:nillrc de la ReIi\;ion Prétendue Rcl"i>r-

mcc à Gap
,
Jaecjues du Marche MmiArc à Montelimart , Salo-

mon Bernard auffî Mtniflre de ladite Religion à Dieu lcFir,

& Eftienne Barhicr Procureur à Gap , Demandeurs en caflâ.

tion d'Arreft de 1.1 Chambre de l'Edit de Grenoble du 10.

Mars 1669. luivant Ja Rcquclle par eux prcfentce au Confc»),

& Arreft întervcmt ftir icelle le troiliéme Septembre
d'une part & Damoifelles Judith du Soulier & Françoifc Gi-

rard
, Dcfenderetf. s ilVatrrc part: par lequel SaJire iNÎ.Tiellc

faifant droit f'.rr l'inlbnee, 'ans s'arrefier .luJit Arrclt de lad:tc

Clïambrc de i £dit de Grenoble , du vingtième Mars 1669.

qu'elle auroit caflli & annullé , en ce que ladite Chambre
avoit reçu l'Appellation comme d'abus de la Délibération du
Synode tenu à Nvons le feptiemejuin Je jours fuivan*,

a fait défcnïcs à ladite Chambre à toutes autres Cours , de
plus recevoir d l'avenir de femblablcs Appellations

,
ny de fbufi.

frir que l'on qualifie du nom de Sentenc e, de pareils Refultats

des Synodes d&ConiUtoirss de ceu;c de la Religion Prétendue
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Rcfornice , fauf à eux à fc pourvoir par voyc de pleioce oi^

par Requcftc ^ &: avant faire droit àa principal ^orawuie que
dans deux mois pour tout dclay da jour de l'affignation dudic

Arrcft, les informations & autres procédures qui ont donné'

lieu A ladite Délibération feront apportées au Greffe du Coa-
l'eii , a la diligence defdits Chion , du Marché &i Conforsy

pour le tout communiqué aux Commiflaires députez pour les

afiâires de la Religion Prétendue Reformée , eftrc fait droit
$

finon & à faute d'y (atisfaire dans ledit temps , & iceluy paffë,

fera pourvû aux parties , ainfi qu'il appartiendra par raifon r

J'£xploir de fignifîcation dudit Arrefta i*Avocat defcKts ChioD,
du Marche Confors , aux fins y contenues du 30. dudit moiS'

d'Avril. Certificat du Greffier Garde des Sacs éc productions

du Confeil du 19. Aouft 167J. contenant que depuis le vingt un
Avril précèdent jufqu'audit jour 19. Aoult, il n'a ctké mis en-
tre fcs mains aucunes informations ny procédure; de ta part

dcfdirs Chion , du Marché & Confors, fuivant & ainfî qu'ils-

font tenus de faire ce qu'il cft ordon-ic faire. L'Arrcfl du
Confcii dudit jour fixiéni2 Avril dernier 1675. Rcqi'Clle prc-

ièntée au ConfêH par lefdices du Soulier & Girard , i ce qu'it-

phifc à Sa Majefté en eonfequcnce dudit Arred du fixiéme'

Avril , a faute par l.f'its Chi^-n 6c Confors d'y avoir fatisfait"

dans le delay porte par iceluy , cà(Uf révoquer Se annuller

Udite Délibération du Synode tenu a Nyons le 7. Juin té68.

comme nulle, vicieufe & abufive, &c fans i'y arrelter , ny à
tout ce qui pourroit s'en eftre enfuivi

,
décharger Icfdites du

fioijiier & Girard des condamnations y mentionnées , avec

dépens , dommages & interells : Faire défenfes aufdits Cbion
& Confors de plus récidiver à l*avenitr, & les condamner foli.

daircmentaux dépens, tant delà caufê principale que d'appel
f\: dcr ceux dudit Confcii, & leur donner ad: de ce que pour'

rous moyens elles cmployent de leurjpart ce q.i'elles ont prof
duiccnnnftancejfar laquelle Requefte* auroit eflé misr Ayent
acle au furplus en jugeant

,
(îgnifîé le 13. Aoull audit an 167^,

Requefle prefentée audit Confeil par lefdirs Chion , du Mar-
ché & Confors , à ce qu'il plût à Sa Maiellé leur donner ade
de ce que pour exécuter ,en tant qu'il eft à leur poffîble , ledit

Arreft du cinquième Avril dernier, ils rapportent ta Délibé-
ration prife le treizième Avril 1^67. par les Miniflres &An.
ciens du Confifioire de ceux delà Rclia;ion Prétendue Refor-
mée de Nyons,avec la Copie de la Lettre que lefdices du

k)u,^ jd by Google
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Soulier & Girard .uldrcnbrent au Synode Provincial des Egli-
fcs Prétendues Rctormées de la Province de Dauphinc , tenu
par permiflioii de Sa Majefté «a lieu de Nyons , siu moi$ de
Juin ï66î. enfèmble le Refulcat qui fut pris dans ledit Synode
an fujct derdiccs D-imoifelles du ScMiI'cr Girard, i ce que

y avant cgard , leldits Cluon , du M.irclic & Conlors, foicnc

4cctârez toliemenr aliigncz à la Rc^uclte defdites du Soulier

U Girard, pour procéder fur l'appel par elles incerjetcé corn-
me d'abus de ladite D-'Iiberation prife au Synode de ceux de
la Religion Prétendue RcFormdc, tenu audit lieu de Nvons,
5ar Içs Minières , Anciens des Eelilcs Prétendues Rctormccs
e la Province de Dauphiné , enluire de celle qui avoît ellé

prife au Cenfidoire de ceux de ladite Religion de Nyons le

treizième Février \C6-!. que kfJits Chion , du Marche SC

Confors ont elle auiii toUcmcnt pris à partie par elles , Se

gu'ils (eronr envoyez abfous de toutes les demandes contr eux

lites par lefdites du Soulier& Girard , avec réparations, dont,

mages & interefts , & dépens fairs r.intau Parlement de Dau-
phinc qu'au C'^nfci! : fur laq elle Rcqueile aiiroic tftc mis,

Aycnt adc au lurplus en jugeant , du zj. dudit mois d'Aouil,

%nifié le ty.dndit mois 6c an. H^c dudit jour i^.Aoufljder.

nier, par lequel l'Avocat defdics Chion , du Marché êL Cou-
Tors, déclare à celuy dcldiccs du Soulier & Girard

,
que pour

Satisfaire audit Arrelt du ûxicme Avril dernier , il n'a autres

lAeves à remettre an G refile du Coniêil , finofi la Délibération

an Cônfifboire de ceux de la Religion Pretendûe Reformée,
<enu à Nyons le 15, Février 1^67. la Lettre miffivc écrire par

Wdites du Soulier & Girard le 15. |uin 1668. au Synode de

ceux de ladite Religion, tenu audit Nyons en ladite année. &l le

jfUfiiltat dud.Synode pour les raiibnsdedaiies par leur Requefte
pf«faitée audit Confeil, & fignifiée ledit jour 19. Aoud dernier:

defquellcs pièces ils font bailler copie par ledit Aéteà l'Avocat

deld. du Soulier Se Girard.Cabier contenant copie deldites Dcli.

beracionsiht Coniîftoireteirai Nyons le 15. Février 1667. de

la Lettre miHive écrite par lefdites du Soulier Se Gu-ard le 13.

jtin i6€$. audit Synode tenu à Nvons ladic: année, du
Refultac, dudic Synode. Aune Requefte prclctuee au Conleil

par leldites du Soulier 5c Girard , à ce qu'il piulk a Sa Majellé

laa»'S*arrsfter i la produéHon nouvelle aefdits Cbion,duMar-
dlé 8c Confors , leur adjuger les conclufions par elles priTcs

iiD l'inffauice ^ U kac donnei* aât de ce que pour plus ample»

Qjjq ij
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contredits elles employcnt le contenu en leurditc RequCftc'j*

avec ce qu'elles ont cy-devaiic dit, écrie & produit. Otdoot-

nance da Confeil an bas de ladite lUquefte, p<Mrranc acle de'

l'employ au furplus en jugeant , fignifice le 16. OAobre dernier.

Ecritures, pièces & productions des parties, fur lefqueUes eft-

intervenu ledit Arretk du fixicmc Avril dernier , & tout ce que-

par leTdires paitiet a efté mis pardevant le fieur dcLamoigooU'
de Baville, Confeiller de Sa Majeftc en fes Gonfeîls, Maiftrp^

djs Requcltes ordinaire de (on Hôtel
,
qui en a communiqué-

aux Sieurs CommilTaircs députez par Sa Maicftc pour les affai-

res delà Religion Prétendue Reformée : Oiiy loa Rapport

& tout confideré. Le. Roy eftant en ton Con(ci1 , faif nt droit

fur le tout, a caflc & annuIM l.uiite Délibération du Synode-

dcNyons, cIli (epticme Avril 166S comme donnée par atten-

tat à la Janldiftion ordinaire j tait dctcnfes audit Confiftoir©-

te Synode de Nyons , <c à tout autre de p'us prendre à l'ave^

nir connoifTance d'aucun fait dont les Juri(d:>:lions ordinaires/

feront (.v.fi:s, condamne Icfdits Chion , du Marché ô: Con-
fors aux dépens. Fait au Conteil Prive du Roy, tenu à lame-

Germain en Laye le vingt.fixiéme Février 1^7^ ColUnonné»-.

. SIfenc , L E f O U Y

LOO. IS par la grâce de Dieu
,
Roy de France k ék>*

Navarre, Dauphin de Viennois , Coii)te de Valenrinois 5&

Diois. Au premier des Huifliers de nos Confeils ou au'rc nôtre

HuilTier ou Ser(;ent fur ce requis : Nous te mandons que
J'Arred cy-attachc fous le contreicel de noftrc Chanceleric,

ce jourd'huy donné entre HeUe Cfaioo Miniftre delà Religion.

Prétendue Reformée à Gap
, Jacques du Marche Miniltre 4

Moncelinurt, Salomon Bernard auffi M niflre de ladite Rcli-

ion à Dieu le- Fit , & Eftienne Barbier Procureur à Gap ^

emandeurs d'une parc -y Judith du Soulier & Fran^oifè Gi-
rard', d'autre part $ Tu figniiie au Confîftoire & Synode de
Nyons , Se à tous autres qu'il appartiendra , à ce qu'ils n*ea^

prétendent caule d'ignorance, 6c aycnt à y obéir , leur faiiànt

de par Nous les déG.*n{es y contenues ^ Et au furplus fait

pour l'entière éxecution de noftredit Arreft , à la Requefte
de{ditcs dcfenderclTes , tous Exploits , d<. autres Aûfs requis

& neccflaircs , fans pour ce demander autre permidion ny
parcatis : Car tel efl noiire plaiiîr. ponnc à Saine Gcrmaia
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éB Laye le vingt. (Ixicme 1-cvrier , l'an de grâce mil i]x ccn*
foixance & ftizc, £v de noltrc R.egne le crente-troificmc. Pa^*

teRpy en foo CoofeU , Sigoé, LE FOUYN, «cfccUé du
gcand Sceau de cire jaune^

^emarfues fir fArticle fiximt,

|V T Es Minifirfs de Fief, ou des Actdcitiies, ne peuvent cftre re^û

Lci-in»; le Sviiofes des Prétendus Reformez p.ir l Arrcft du Con-
féti d'Eilac du neuvicme Ft vricr «674. & du qirinricmc Avril 1676. rap-

poné cy-aprés dans l'Article ic. & pat celuy du vingt. trois Juillet t<77.

^fà eaclu.! ceux de rAcademic de Saumur des Sviiodes.

1. Us ne peuvent plus tenir de Synodes que par pcrtniiiiou du Roy
,

& il n'y peut dite ptis de DcliberAtion» des Pmendoi lieferincx qu^ir
la prcfence du Ccmmilîàire du Roy.

j. \\s ne peuvent tenir de Colloques que pendant les Synodes , & «1

ên heatcs (eparées des Allemblées du Synode , afin que le Commiflaire
du Roy puillè afliller à toutes leurs DeM-'erations.

4. Us ne peuvent tenu de Coiihlioirc que tous les quinze jours , te

en la prelcnce d'un Juge Royal , qui doit Mtafer à la lin de cbaciMie

Aflrmbice les. D.'liherations qni j auront «fte pcifes , k» Êure %M»
par les Muiilltes 6c Anciens.

y. Comme let Confiftoiictf on Synodes n'ont aucune JurifdiéUon, les

Hétendus Rcfbrmrz en eftant incap-iblrs
,
parce qu'ils ne font point de

Corps daos le Royaume, n'y eAant que tolérez, il ne peut y avoir d'ap-

pels de kora Cflfliures Delibcteiloiis , ny fimple
,
ny comme d'abw.

Les ReHiluts de leurs Syr.o !c'> ne peuvent pas non plus eAre qualifiez du

noga de Sentence , iiuvant l'Aiicit du CotûcU d'Eftat du tixiéuic Avcil

n3 Èc cens ftixatlt^qaiBzc.

Qqq iij
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ARTICLE VII,

Des Impofitioas que ceux de la Religion P. R.

f)euvcnt faire fur eux , de l'ufagc des biens de

eurs Confiftoires , ou léguez par les particu-

liers de leur Religion aux pauvres , 6c de Iciir

rciinion aux Hôpitaux Catholiques.

4RREST DV CONSEIL T)' 6ST AT,
qui règle les Jmpofitions de ceux de U Religion

Prétendue Reformée,

Du fepticme Mars \66i.

U R. ce qui a eftc rcprefenté au Roy eftanc en fou

CoDleii
,
qu'au préjudice de TArcicle troificme de

la Conférence de Nt-Tac^du XLiii.de ceux qui furent

ajoutez à l'Edicde Nantes^ & du u. de l'Edic de \(>i$.

par lefqucls dcfenfes font tajtes à tous Sujets de Sa Majellé

Faifànt profeflion de la Religion Prétendue Reformée , de
s'aflembler que pardevant un Juj^e Royal Catholique ^ & par

fbn autorité lever & égaler les Ibmmes de deniers qui feront

arbitrées & trouvées ncceflaires pour les frais de leurs Syno-
des , ôc pour l'entretien de ceux qui feront employez pour
l'exercice de ladite Religion Prétendue Reformée, defquelles

fommes ils doivent donner un eflat audit MagifVrat
,
pour en

envoyer une copie de luy certifiée à Sa Majetfé. Néanmoins
ils ne iaificnt pas dans la Ville & Oiocefe de Montauban de
faire l'impofition de toutes les fommes que bon leur femble

,

fans garder aucunes des Loix qui leur font prefcrites pour cela,

quoique la confequence en foit d'autant plus dangereufe,qu'ou-

tre qu'ils lèvent telles fommes de deniers que bon leur Icmble
fur les Sujets de Sa Majeflé , fans fa permilTion , ils employent
louvcnt ces deniers en des ulàges qui ne font pas permis. A
quoy cftant neccflairc de pourvoir : S a M aJ e s t e' efUnt en
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Coa Confeil ,a fait & fait tres cxpreffcs inhibinon"; ^: dcfenfcf

aufdits de la Religion Prétendue Reformée de la Ville Dio-
cefc de Moncauban , de faire aucunes impofîcions & levées de
dente», même fous prétexte de Qatot des Paums 9c Aamô*
oes, ibn & excepté ce qui leur e(k permis par l'Article 43.des
parricalicrs de l*£dit de Nantes ,

pour leurs frais de Svnodes

ic Colloques , encrecenemenc du Temple , Se gages du Mmi-
ftre , Avertiflèurs U, Chantres > defqoeis Ëftat 9t RôUe fera

dfdie dans le Temple au commencement de chaque anode

,

en prefcncc da Lieiiten.inr General de Monrauban , ou en foo

ablence par autre OHicicr dudit Siège
,
premier en dignité,

lequel Rolle fera exécuté nonobllant oppofitions ou appella-

tions quelconques , dont en cas d'appel le pourvoiront en b
Chambre de l'Edir. Fait au Confeil d'Ellai du Roy,SaMajeftd
yeflant, tenu à paris le dix-iepcicme Mars 1661.

Signe , Pm£lyp£Aux.

arrest du conseil D'ÈSTAT.

défend à ceux de U %eligion Prétendue Refirméi^

d m^ojct qUen prejence d uM Juge Roj/aL

Du trentième Avril \€6x,

SUr la Reqviefle, &c. Le Roy cftant en fon Confeil, ayant
égard i ladite Rcqucfte , fans s'arreftor à l'Arreft de par-

tage intervenu en ladite Chambre de l'Edit de Caftres le 14.

juillet 16J9. a fait inhibitions fc défenfes aux Miniftres , Con-
luls & Habirans de la Relisiion Prétendue Reformée dudic

Caflrcs, de faire aucune aflembléc pour impofition de deniers,

qu'en {ftefcnce & par l'autorité do Juge Royal de ladite Ville

te Comté de Cadres , ny impofer , lever ou départir fur leidits

Habitans autres {om-r^cs que celles qui feront jugées neceffai-

res pour les frais de leurs Synodes, & entrctenement de ceux

ispà. ont charcie pour l'exercice de leur Religion , confbrmé-

iment à l'Article 43, des Articles fecrets de l'Edit de Nantes

,

fins on'il leur foit loiHhle do rien impofer au delà, fous quel-

que pretexrc que ce foit , à peine de concuflion
, N: d'edrc

punis ccmme Infraclcurs de l'Edit, fie Perturbateurs du repos

public, te que des contraventions il en (èra informé, leur en.

joignant ditvertir leditJuge trois jours avant U tenuC de kuta
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Affembices , fie de luy bailler copie de l'cftat des Impofitionf

qui feront faites
y
pour e(lre par luy envoyées à S. M. ou à (on

Ciuuicelier,(oivantIediC4]). Article de l'Edit.Orcbime en outre

S.M. qu'en roiires autres Ademblées générales ou particulières

des Habicans de ladite ViUe, ledit Juge fera appelé & y fera

opiné en voix égale des Habitans de l'une & l'autre Religion,

il peiné de nullité des Délibérations qui feront prifes , & do ^

quatre inil livres d'amende. Fait au Confeil d'EftaC do jBloy^

tenu à Fontainebleau , le trentième Avjril 1661»

Signe, CATEJLAN.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,
• ^ûifrfaire remettre pardevcrs Monfieur de Befins Us eftxt$

des Impojitiotts depMs dix ahs^

Du tcoifiâne Novoubre \66^,

SV K ce qui a elle rcprelcntc au Roy eftant en fon Confcil,

c]ue par l'un des Articles de l'Arreft rendit en ioelny 16

cinquième Octobre iCCy il a efté ordonné à ceux de la Reli-

gion Prétendue Reformée
,
d'envoyer à Monfîeur le Chance-

lier les edats des fommes par eux impcfces depuis dix ans
^

lequel Arreft a efté fignifié dans cous les lieux. Néanmoins
aucuns defdits Habitans de la Religion Prétendue Refonnée,
n'ont fatisfait audit Article,^: n'ont point envoyé lefdits cflats,

à caufe des lur.impolîtions qui ont efté faites , & de divers

prétextes qu'ils ont pris pour ie$ faire, au préjudice de ce qui

eft porté par TArticle 43. dep particaUjcri de l'Edit de Nantes,
qui leur permet feulement d'impofer pour les frais de leurs

S\ nodes , & pour l'entretenemcnc de ceux qui ont foin de
l'cxcrticc , a la charge d'envoyer l'cftat de l'impcfition de fiiç

en Itx mois an Koy , ou à Monfieur le Chancelier, ce qui

j.imais efté par eux exécuté. Mais d'autant qu*il importe de
faire ccfîcr cet nbus, &: d'empêcher que lefdites impoficions ne
foicot continuées ious d'autre^ prétextes , & que les (ommcs
iinpofées ne fôient diverties & employées à dautres niages,
qu'i ceux aufquels elles font deftiuccs par l'Edit. Sa Majbstb*
eftant en fon C'onlcil , a ordonne ordonne, que les cftats

defdites fommes impolces fur ceux de la Religion Prétendue
Reformée depuis dix ans,feront remis par les Confuis,Qrcifiers

des
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^5 Confiftoires , & tous autres qui en auroient eu i'admini.

|bttioD, és mains da fieur de Béions , CtmmUEiin dcparcy
jea la Province de Languedoc t enfemble les eftacs defdices inw
fofîtions qui fê feront annuellement

,
pour après avoir fait

examen d'iccux , les envoyer avec Ion avis à Monficur le

£Jiancelier , à la re^nife defquels eftats leldics Coniuls Se Gref.

fkn,9c «coas autres qui en anroBC fait la levde , lèconc con-
^ims par toute voye , même par corps. Fait au Confiai d'Eftae

Roy , Sa Majciic y ellant, tenu i Paris le j.Novembre 1^74.
». Signc^ P H £ L Y P £A u X.

ARREST pu CONSEIL D'ESTAT,

j^oHdnt'défet2/ès ^ aux Conffioires de faire ancun dcpui te-

ment pour U Jub<vention d aucun Minifire que de

eeluy qui firt le lieu de fin eftAbltJfement.

«
pn fiiMbne Novjenibct têtu

S Un ce qai a efté reprefènté au Roy eftant en Ton Con.
(cil , qu encore que par plufieurs Rcgiemens il ait efté

défendu aux Miniflrcs de prccher dans pluileurs lieux ; ncan-

fnoins contre le fens ôc l'intention de cette Lov, ceux dclx
Religion Prétendue Reformée font qu'un CunliÛoire fouriiic

..Itk Awveniioa , non icoleroent .à Ton Miniftre, nais encoie à
.ceux des lieux voifins , qui par impuiflàncc ou autrement ne
le veulent point entretenir, ainfi qu'il paroift par les aâ:cs du
•Synode de la baiîç Guyenne » tenu à Nera/c le dix-fepticme

^Septembre dernier :& comme cerce licence produiroit le mê.
mt abus que faifoit la liberté des annexes , avant qu'elle euft

cfté abolie , fie que par ce moyen leldits Miniftres devien.

droient beaucoup plus frequcns qu'il n'ell convenable à une

Religion qui n'cik que tolérée j & qui ne peut prétendre avec

juftice que ce qui cft Qece0aire i fim exercice , eftjuit impor.

(tant de pourvoir à cette entre(y-i(è , & d'en arreder les fuites:

Veu les Délibérations dudic Synode
j
Oiiy le Rapport , fie

tout conlideré. Le Roy elUot en ion Conieil , a fait tres-

ta|nneflès inhibitions ScdefeoCesÀ tous ceux qvi compolent dans
(on Royaume les Conilllotres de les Sujets de la Religion Pre»

tenduë Reformée , de faire aucun département pour la fub-

fco£ioo d'autre Muuilre, ^ue de celuy qui feit le lieu ,de ion
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eftabliflement , & ce en U forme prefcritc par les Edi« &
Arrefts dudit Confcil , à peine de defobcïfCince , & d'en repon^

dre chacun en leur propre & privé nom. Enjoint Sa Majcftc

à tous fes Incendans & Magiftrats de tenir la main,&: d'infor-

mer des contraventions au prefent Arreft , comme aufG aux

Commi flaires qui affileront de la parc de Sa Majcftc dans les

Synodes
,
d'empêcher qu'on ne prenne ou qu'on n'exécute

aucune Délibération contraire, fur peine pareillement dedcfo-

bcïdancc. Et fera ledit Arreft lu, public &enregiftrc par tout

où bcfoin fera , afin que perfonne n'en prétende caufe d'igno-

rance. Fait au Confcil d'Eftat du Roy, Sa Mij-'ftc y cftant,

tenu à Paris le fixi«fme Novembre 1665.

Signe jPhelypeaux.
t

Il y a un autre Arrcll du Confcil d'Eftat , demande pai Je Clergé, qui

défend à ceux de la Religion Prctendiic Reformée, d'imj>ofer fur eux au-

cunes fommcs qu'ils n'ayeni remis pardcvant Icj Cfenirniflàirt.s députez

pour i'cxcciuion de l'Edit de Nanres , les foinmes par eux impofces depuis

dix ans , ledit Arreft rendu le deuxième Avril i56Ê.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

FortAnt que les Prétendus Reformez, rapporteront parde-

vant les Sieurs Conmtijfaires Exécuteurs de l'Edit de

Nantes , /esfinîmes qu'ils ont impo/ees fur eux pendant

les quatre dernières années.

Du neuvième Novembre 1^70.

LE Roy eftant informé que ceux de la Religion Prctcndug
Reforméc,aburant delà permiffion qui leur a efté accordée

par l'Article 43. des particuliers de l'Edit de Nantes, d'impofcr

& lever fur eux les fommcs ncceflàircs pour les frais de leurs

Synodes , & entretenement de leurs Miniftres , ont fous ce

prétexte f>uc des impofirions beaucoup plus confîderables,

dont ils ont employé les deniers à divcrfcs dcpcnfes particu-

lieres
,
defquelles ils n'ont point envoyé les eftats à Monlïcur

le Chaocelier
,
quoiqu: par ledit Article ils y foient obligez.

A quoy Sa Mijcftc vt^ulanc pourvoir & eftre informée de
l'cmploy defditcs Importions : SaMaJeste' eftant en Ton
Confeil, a ordonné ôc ordonne, que ceux de ladite Religion
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Prétendue Reformée

,
rapporteront inceffamment pardevanc

les Sieurs Commiflaires départis dans les Provinces , les eilats
' de reoepte 8e dépenfe des fommes qu'ils ont impofées fut eox

CD confequcncc audit Article 45. des particuliers de l'Edic de
j

I*^ances
,
pendant les quatre ilernicres années

,
pour cflre par

!

Jcfdits CommilTaircs cxammcz , &£, eniuite drclle procez verbal

de la recepte fiCidépeniè, qui (è trouvera troirefté faire au !

préjudice dndic Aincle, leqari ils enverront au Coofal avec
leurs, avis, pour y cftrc enfuite pourvu air il qu'il apparricn- I

dra i & à faute par leldtts de la Religion Prctenduii Rctor-
j

méc, d'y lacisfaire dans un an , à compter du jour de la Iigni. 1

ficacion du pcefênc Arreft , .& ledit temps pafié , leur fiûlt Sa
1

Majeflc dclenfes de f.iirc aucunes impolîtions, làns permilBott
cxprt-lTe de S x Majcltc, à peine d'cllre pmvs fuivant la rigueur

des OtdonnancesjkFait au Conleil d'Eitat du Roy , Sa Majellé

y eftant, tenu à S. Germain en Laye Je neuvième jour de No-
irein)>jre mil fi cens foixante-diK.

Signé, Phelypeaux.

4RR E ST DV CONSEIL EST AT,
* ponatit quil fera, compté pciïdcidnt les Commijfaira '

départis d^ns les Prui inccs du Royaume , pour l exeo^

tiun des Ordres de Sa Uujcjiéy des deniers tmpofex. p^r

les Confifloires fur fes Sujets de la T^eligion Prétendu^

IReformée depuis l année 1670. jt^fq'^i ^ /<« prefente^ 1

Ou dix^mici^tne Novembre i68o.

LEROY eftant informé que les impofîtions laites depuis

plufieurs années pnr les Confidoires de la Religion rre-
tend uci Reformée , fur les Sujets de ladite Religion , ont crtc

employées à d'auprès ulages que ceux qui lonc permis par les

.£dits &' Déclarations , même qu'en aucuns lieux ferdites

hnpofirions ont edé fi excclTtves , que fes Sujets de ladite Re.
ligion ont eflé obli.^cz d'en faire leurs plaintes , cnlemble de

la miuv.iile aLinuniltration defdirs deniers: ce qui auroit donne

lieu à Sa Majclte d'ordonner par Arrell de ibn -Confeil du neuf

Novembre 1670. que ceux de ladite Religion rapporceroienc

pardevant les Sieurs Commi (l'a ire s départis dans les Provinces,

tes clUts de recepte in dépeoTe des Ibinines qu'ils ont iiupo*

Rrr ij
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fées fur eux en confequence de l'Article 43. des particuliers c/e'

l'Edit de Nantes
,
pendant les quatre années précédentes y

dd^uel Arreft Tes Sujecs de tadiré Religion n'^ont pas tiré le

[nni qu'on en dévoie attendre, eftanc demeuré fans exécution.-

£t voulant que les comptes des impofîcions faites par lesCon-
fiftoires fur ceux de ladite R,eligton depuis l'année 1670. juP
ques à prefent (ÎMent'exaâement fendus 1 Sa Majesté' eibnc>'

en fon Confeil , a ordonné U ordonne que ceux de ladite fie^
ligion Prétendue Reformée, rapporteront inceflamment par-

devant les fieurs Commiflaires départis es Provinces de foi>'

lioyaume les eilats de recepce & dépenfe des fommes qu'ils-

ont impofées Un enx enconfequence de l'Article 45. des par.

ticoliers de l'Edit de Nantes
,
depuis l'année 1670. jufqnes en'

la prcfente
,
pour cftre par Icfdits Commilîàires départis exa--

niinez »ôc enluite dreffc procez verbal de ia iecepte £c dépenie
qui fé trouvera avoir efté fiiite au préjudice dudit Article ) leP
quels procez verbaux ils envoyeront au Confeil avec leorr
avis

,
pour y cftie pourvu ainfi qu'il appartiendra. Et à faute'

par ieldiis de U Religion Prétendu? Reformée d'y facisfaire

dans un an , à compter du jour de la ngnificadon du prefenc

Arreft, & ledit temps palTé, leur fait Sa Majefté défirafès de.

fiire aucunes impolitions fans fa permidîon expreflè , d peine'

d'ellre punis fuivant la rigueur des Ordonnances
5 & d fes Offi-

ciers d'auturifer lefdiies impolitions , a peine d'interdidion.-

Fait au Conftîl d'Eftat do Roy , Sa Majefté y eft'ant,- tenn i*

Verfailles le vingt-huitième jour du mois de Novembre léSo»»

Signé, CoLBEaT.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

Tortânt défenfis k aux dt U*1(^P.R. de faire aucune^
impr.ptlons fins U permijjHm txpnffe de Sa Mâjt^ ^ t
pttne d'eflre pumsfilon U riffmtr des Ordomuntceg^

On onziâne Dlscenlire tStf,

LEROY ayant cflé informé, qu'encore que par l'ArtiL

cie 43. des particuliers de l'Edit de Nantes , il ne loir
permis à ceux de b Religion Preiendfle Reformée , de lever
fur eux que les fommes neccflàires pour les frais de leurs
Synodes & exerctci^ de leur Religion ^ dont ils doivent Êuceic
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AB.REST DU Conseil d* Esta t. çot

dépârtemenc en prefence des Juges Royaux des lieux j ce qui
ûCjBté confirme par les Arcxies ii. & 35. de b Deciaracion de

. Sa Majeft^ du preniier Février iéé^. Néanmoins lefdtts de la

Religion Prctcndic Reformée, abufant de cette faculté , ont
en divers lieux fait des impodcions fur eux mêmes , de leur

autorité privée, & Tans l'aililbince des Juges Royaux, te. en
d'antres impofé divcHëf kwnmes peur aunes ufages illicites,

ou ont diverti les deniers impolêz » ou ks ont cmpiofez es
dépenfcs vicieufés. A quov elïanc ncccCTiire de pourvoir; oiiy

ie Rapport, fie tout conliderc. Le Roy ciUnc en fon Confeif,

a ordonné de ordonne que leldits de la Religion Prétendue
Aelonnée, feront cenns dans on mois du jour de la lignifica»

tion qui fera faite duprefènc Arrcll aux Minillres ou Anciens
des lieux où l'exercice de la Religion Prétendue Reformée
fubfîAe 9 & de la publication qui fera faite par ie Juge ou
Confobeil ptefence de ceux de la Religion Fretendoe Refor-
mée

,
convoquez de leur autorité dans les lieux oik l'exercice

à efté interdit , de rcprcfcnrcr pardcvant les Sicurs Inrcnd.ins

& Coramiflaircs départis dans les Provinces fie Generaiircz du
Royaume, les Originaux des ellats d'jmjpolîtions fie dcparte-

flaens par eux faits fur eux-mêmes depuis vingt neuf années:
enfemble les comptes qui en ont eflé rendus^ avec les pièces jiv
ftifîcativcs, Rcgiftrcs^, Délibérations, fie autres a<flcs que belc in

fera, pour en ei\re par Icfdits Intendans ôe Conimiilaires dé-

fartik dtdIRf leurs procez verbaux , 8e ieetix riipporteil â Sa
Xlajeftd avec leurs avis, ellrc ordonné ce qu'il appartiendra ,1

autrement fie à fiurc par lefLlirs de Ix Religion Prcrcnduif Re-
fermée d'y fatisfaire dans ledit dclay d'un mois,& iccliii palîe,

Sa Majefté Icar fait défenles de ^iairc aucunes imporitions ians

fit p'ernîiGon expreiTer â peine d*eftre punh (don la rigueuv

de»Ordonnances ) & ilès Officiers d'autorifcr lefdiccs impo.

lîtions
,
qu'en leur rapportant par Icfdits de la Religion Pre-»

tendue Reformée un Certificat defdits Sicurs Incendans 6t

CommiiDaires départis ,
qu'ils auront fatisfiùt au prefeit Ar**

Kft, (àm préjudice néanmoins des contraintes par corps quT
pourront cftre décernées par leidits Sieurs Intendans fie Corn-

raiflàires départis , contre les Anciens fie Syndics de chacune

année. Fait au Confeil d'£(lat du Roy , Sa Majedé y eOaot »

tenu àVerûilles l'onzième jour du mois de Dccanbre 1684.

Sigoé> GOLBERT.
Rrr ii]



^ot Arrest t)u Conseil d'Estat.

LO U I S par la Grâce de Dieu, Roy de France & de

Navarre : A nodre .^mc & fcal Confciller en nos Confeils

le Sieur de Menars, M.ii(ire des Requeftcs ordinaire de nollrc

Hôtel , Commiflaire dcparty pour l exccucion de nos Ordres

en la Généralité de Paris, Salut. Nous vous mandons & or-

donnons par ces prefentes fignccs de noftre main , de procéder

à l'exécution de l'Arrclk de noftre Confcil , dont Textrait cft

CT -attache fous le contrelcel de nolbe Chancclerie, lequel

Nous commandons au premier nôtre Huilficr ou Sergent fur

ce requis, de fignifier à tous qu'il appartiendra , à ce qu'aucua

n'en prétende caufc d'ignorance : Car tel eft noftre plaifir.

Donne à Verfaillcs le onzième jour du mois de Décembre

,

J'an de grâce 1684. & de noftre Rcgnc le quarante. deuxième.

Signe , Par le Roy , Colber.t,&: Iccllc.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.
portant dcfenfcs aux Conjîïîoires de ceux de la, "Religion

Vretendu'c Keformée ^ de faire aucun département pour

la fùb'vention d'autres Minifires , que de ceux qui fer»

vent le lieu de leur efii^lijfement.

Du cinquiéma Janvier léSj.

LEROY ayant eHc informe, qu'encore que par Arreft

de Ion Confeil d'Eftat du fixicme Novembre 1665. dcfen-

fes ayent efté faites aux Confiftoires de ceux de la Religion

Prétendue Reformée , de faire aucun département pour la

fubvention d'autres Mmiftrcs
,
que de ceux qui fervent le lieu

de leur eftabliflcment , fuivant la forme pre(critc par les Edits

& Arrefts du Confeil , à peine de dcfobcïflance : Néanmoins
ceux de ladite Religion des Sevenes & Gevaudan, dans le Sy-
jîode tenu par permiffion de Sa Majeftédans la Ville d'Alletz,

au mois de Septembre dernier, ayatit délibéré qu*il feroit paye
'par les Conlilloires de la Provmce , les fommes qui y eftoienc

marquées pour l'entretien de quelques Miniftres des lieux dé-
pendans dudit Synode : Et de plus

, que d'orcs-en avant ce
qui fc donnoit aux Veuves des Miniftres feroit impofé fur tous
les Confiftoires de ladite Province indifféremment , nonobftant
l'ufagc de tout temps obfcrvé : Sa Majcftc auroit par Arreft:

de fon Confeil d'Ellac du vingt-huiticmc Décembre dernier.
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Câ(té lePclices Délibérations , comme contraires â la difpofîtion

dudic Arreft , tant à l'cgard de la contribution pour Icfdits

Minières que pour kiditcs Veuves , dont la peniion ne peut
eftre payée par d'autres Confiftoiret que par ceux où les Mi-
nières font décédez ; & comme il e(t important de prévenir
de pareilles cntreprifes , à caufe des confequences qui en pour-
roient arriver : Sa Majestf.' efbnt en fon Conleil , a ùit &
fait tres-expredès inhibitions &: dcfcnles à tous ceux qui com.
lofent les Synodes defdits de la Religion Preceodne Refdr-
inée , de prendre de femblables Delioerations | comme auifi

à tous Confiftoires de contribuer les un-; pour les autres , (oit

i, l'eacretien des Miniflres
,
payement doi années de viJuité

DOOr les Veuves, ou à quelqu'autre cbofê que ce puiflè edre,

t peine aux Conflftoires qui auront contribué aux Charges
d*un autre Confiftoire de derobéïflancc , &: d'intcrJiclion <Jc

l'exercice. Enjoint Sa Majellc aux Sieurs Iniendani &: Com-
tniflkires départis en fes Provinces, & autres Officiers qu'il

appartiendra de tenir la main , 8( d'informer des contraven.

tions au prefenc Arreft -, &: aux Commiflaires qui afîifteront

de la parc de Sa M.ijcftc dans Icfdirs Synodes
,
d'cnipccher

qu'on ne prenne ou qu'on n'exécute aucune Délibération con-

traire , (ur peine de derobcïHance. Et fera le prefcnt Arreft lû,

ptiblié tL enregtftr^ par toot où beibin lêra , afin que perfon^

ne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait au Confeil d'Eftat

du Roy , Sa Majefté y cftanc , tenu à Verfailles le cinquième

jour du mois de Janvier 16S3. Signé , C o L b £ & t.

LOUIS par la grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre : A noflre amé & feal Corlcillcr en nos Con-
feils le fieur de Menars, Maiftrc des Requcftes ordmaire de

noiXxc Hoftel, Commiflaire départy en la Gcncralicc de Paris,

Salot. Noos vous mandons « ordonnons par ces p refontes

/ignées de noftre main , de faire exécuter l'Arreft dont l'ex-

trait eft cy.attaché fous le concrcTcel de noftre Chanceleric,

ce jourd'huy donné en noftre Confcil d Eftat , Nous y eftanr,

lequel Nous commandons au premier nôtre Huiiller ou Ser.

gent fur ce reqais , de lignifier à tous qu'il appartiendra , à

ce qu'aucun n'en prétende caufc d'ignorance : Car tel cft nô-

tre plaifir. Donne à Vcr(aillcs le cinquième jour du mois de

Janvier, l'an de grâce 1683. & de noftre Règne le quarantième.

Signé, LOOIS. Et plnslias : Par le Roy « CoLBSftT.



5<»4 ,

E D I T D U R O Y,
j

Concernant Us difpofitions des biens de ceux de

Religion Prétendue Reformée.

Rcgiftré en Pulement le douzième AouH i6Zi.

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roy de France & de
Navarre : A cous ceux qui ces prefcntes Lettres verront

,

:. Encores que par noftre Edit du mois d'Aouft U6^,
Nous ayons fait dcfenfcs à tous nos Sujets fur peine de con-
lifcation de corps & de biens , de s'aller cftablir fans noftre

permilHon dans les Pays Eftrangers : Néanmoins Nous avons
eftc informez que plufieurs Chefs de Familles de la Religion
Pretenduë Reformée , fulvant l'emportement d'un faux zele,

& évitant de profiter des (ccours qui leur font donnez pour
reconnoiftre leurs erreurs , vendent leurs biens immeubles
pour fe retirer enfuite avec leurs familles dans les Pays Eftran-
gers j à quoy defirant pourvoir par les voyes les plus convena-
bles. A CCS caufès , & autres à ce Nous mouvans, conforme-
jnent audit Edit du mois d'Aouft 1669. Nous avons fait tres-

exprertcs inhibitions & dcfenfcs à tous nos Sujets de quelque
qualité & condition qu'ils foient , de forrir de noftre Royau-
me (ans noftre pcrmifljon

, pour s'aller cftabhr dans les Pays
Eftrangers, fur les peines portées par iceluy 3 & pour empê.
cher les refolutions que nos Sujets de la Religion Prétendue
Reformée pourraient prendre de le retirer dans les Pays
Eftrangers , Nous avons par ces prcfentes fignées de npftrc
main déclaré & déclarons nuls tous les Contrads de vente &
autres difpofitions qu'ils pourroicnt faire de leurs immeubles,
un an avant leur retraite hors de noftre Royaume , voulant

g n'en cas de retraite des vendeurs , lefdits biens immeubles
foient fujets à la confifcadon portée par ledit Edit du mois
d'Aoult 1669. Si donnons en mandement â nos amez & féaux
Confeillers les Gens tenans nôtre Cour de Parlement de Paris
que ces prefcntes ils ayent à faire hre, publier & regiftrer , Ôc
icelles exécuter fclon leur forme & teneur : Car tel eft noftre
plaifir. En témoin dcquoy nous avons fait mettre noftre Scel
à cefdites prefentes. Donné à Verfailles le quatorzième jour
du mois de Juillet , l'an de grâce i68i. ^ de noftre Règne le

quarancicme

Digitized by Google



î D I T D U R O Y. - JOJ

^nannfléme. Sjgoé, LOUi^. Hzjut le repl^rPar ItKoy^

V£ U par la Cour les Letcves Pacences du 6»oy çn forme
de0ecfantioii,doDDéesâVernùlles le qtiinziémeJuillet

éupi^^ Si^^'L'O Cl I . fie for le reply :^ U Hoy
^CoL-BERT, K (cclkes du çrand Sceau de cire jaunei paf

lelcjucUcs pour ies cailles y cuncenuës , ledit Seien^^r Roy;
confennémenc i Ion £tlic do mois éthcnfk lëSf, JêH t)res-«x^

pveAs iohibtcions & défenfes i fcs Sujets de.'<]iitlc|W <^ualicC

& condition <ju*il s foirât, 'de loctir de Ion Royaume lans

permilHon, pour s'aller cftabiir dans les Pays tftrangers, fur

les peines j>orc«es par iceluy, âc.pour empirer les relolucions

que fct Sojecs de la Religiwi Pserendtte Refbrméd.pcMimHCQC
prendre de fe retirer dans les Pays EOrangcrs , ledit Scigafa|^

Roy a déclaré nuls tous les Cootrads de vente,& autres dif-

poiitions qu'ils poorroicnt. £aij«,jde. leurs imQxeublçs ^ua aa
avant leur retraite hors leRoyailnié, flcwunfi oue phw-aniong,

ie oantiennent lefiiices <Lettre6 à la Cour adreflan ces. Copclu^
fions du Procureur General du Roy

j
Oiiy le Rapport dq

Maillre Guillaume licnard CpnieiUer
f
tout coolîdcrc.

,

: LA COU R a ordonné & prdonne « que kC^tfii Lçttnps ei:^

forme jde DedatatioB fecone cnregiAréet «u Grefie d*kcUe i

pour élire exécutées (don leur fornie & teneur, & copies col-

Utionnées envoyées dans les S-egcs, Bailliages fie Sencchauflées

dttRcilort,puur y eilre par^ilicifteAC enregidr^ée^. E^tùomc au](

Snbftitucs du Procwcur Général du. 9j9f 4(L MMr. I» niain

leur eoceéucion > & d'en certifier la Cour dans ttob lApÛ. FaiK



fat ^

. DECLARATION DU JIOY,
I

En interpfiunm de celle quator^eme yuillet,

R^iftcte ea Parlefluent le ptemirt Deccihbit ttfb; '
-,

'

, *. ... . ... y

LÔ
I S par i»:Girace de DIfeii^ilKé^iklrfMàœlt

Navarre : A toos cedx qoi ces prefenrcs Lettres verront^.

S^luc. Nous avons par ooftre Dcclarauon du quacorziérad

jour du' mots dé Juillet démier, Se poitr-lecoBiiiêr y conrenues^^

déclaré nuls le^ Contraâ^ de vetice & autres dirpcfirions que
nos Si)jers faifanr profelîjon de la Rx:ligiod pi'crendut Refor-

mée pourroieht faire un an- avant leur recrdite hors de no(tro

Koyaumc i & rte voulant pu empêcher du'llsnepuiQènc éca^

èlijf kurs enfiim par mariage »4iy h-aftrer feai:» Icginmes cceoiwi

Âtt 'des moyens de fe faire payer de léur deub par la vente
des bien« irrtmcubles fur lefquels ils ont hypothèque. A cet

4Aii(ci\ Nous avons dit^ déclaré, & par ces prcfences fignées

dé (k>flM'^yNUii;djre«to:ftdiitclnioiir etueDdapttf bdira
peélot«tioli empêcher ie^donattom qui pourroicnt eftre fai«

téi ^àfJ'es pères & mères , ayeuls ou ayeules en faveur de leur$

cnfans pÀr Concraâ decmanage^ pourvû- toutefois que lefdits

4Mèrfi(g»-lrdfe(^'i é]C0({ftce2r«tant fcitfr fétraice iièit de noilre

Rby*nâhe'-: -K^fimdoèDi^ftllkftiRir Empêcher Jcr pourfttiteè

^e leurs créanciers IcgiriTies pourront faire de la vente de
Kurs immeubles par decroc forcé & de bonne foy^«o confe^

^tience des detccs faites avant la dactede ^ preiè^ce DécU«
H&m 81 imMài «A^'iibtfiiddmeflt'è M««mer êo §mt Cbn^
iéilfer«itrti QèlM'IlMlM ÔoUr de Parlement de Paris;
que ces prefentes ils ayenc â foire rcgiftrer , & le contenu en
iccUes exécuter félon la forme 6c teneur , ians permettre qu'il

« lïi!fc'Xjftttfe^na^'^ueli:)ue forte & manière que ce loics?

-'^Cartel clt noflre plaifir. En témoin dcquoy Nous avons ftic:

mettre noftre licel à cefditcs prefentes. Donné à Verfailles le

ièpdéme jour du mois de Septembre , l'an de grâce i68i. £c
de noftre Règne le quarantième. Signé, LOOI S. Et fur le

Kply : Par k Koy , Colm&T,.êc icellé da gnuid Sceaudie

uiyuizod by Google



AjlREST DU PaMEMEKT DE PariS*^
jgfj

VEU p4r la Cotti* les Lettres Patentes du R.oy en forme
de Déclaration, données à Vcrfàilles au mois de Septen^^

bre dernier. Signe, L OU I S. ht fur le rcply : Par le Roy^
Coi,BE|.Tt & IccUccâ ^f'^9l4. ^OL'au de çire jaunc^, pa^
{ei^qeUes pour ici içanfa y cçnxpanài » ledit Seigneur Roy
furoic dit Se déclaré n'avoir eqcendu par fa Déclaration di|

quatorze J.iillet dernier, concernant ceux de la Religion PrÇj-

tendue Rcforincc
,
cmpàcbex les dooations (jqi pourroicut cArç

^cw par 1^,pères & neres, ayenls ou ayeule^ eq jf^iv^^ir dp
leurs enfans par Contraâde mariage, puurvâ tootefois «guç
Icfdits mariages fuient exécutez avant leur retraite ^lor? di^

Royaume , & ainlî l]uc puis au long le contiennent Ic.'diref

ILettres à la Cour aUrcUantes. Concludons du Procureur Gc-
peral dn Roy » Otty k j^apporc de Mailbe Renie le Heultuçf
CionfciUer , rout coniîderé.

LA COU R a ordonné & ordonne, que iefdites Lettres

en forme de Declaracioa leront eoregiiUccs au Greffe d'icelle^

«nur eftre ececuti^ félon leur Ibrme & teneur , &: copies col,.

iKionnées envoyées dans les Sièges du Rc^ct , pour y cftvç

enregidrées. Enjoint aux Subltituts du Procureur General du
Roy d'en certifier la Covir au «ou. fait ca PatkincQC le prcr
snier jDecembrc i68x.

Signé, DoMOOis. .

^EC LA RATION DV ROT,

four réunir aux Hôpitaux les biens leguex, 4ux Puuvra
de la. 'Religion Prétendue Kefotmée»

lUfilIféa «B ParioMot Je vingt ftpdéne J«mcrifl|.

LOUIS par la grâce de Dieu , Roy de France 6c dé
Navarre : A cous ceux qui ces prcfentes Lettres verront^

. Bien que la permidîon accordée i ceux de la Religion

prétendue Reformcc par l'Article 41. des particuliers del'Ldic

^»Nantes , confirpriée par l'i|rticle la. de noftre Declarat^oi^

4h premier jour de Février 1669. de £^re des Legs aux Pau**

?res de leur Religion , n'ait cftc donnée que dans la vûë que

tins ^^*4!tm mB^yi^, À ^9sàm^ <^
Si$ ij



' D E CL AIL-KTION DU RoY.

ncccfflccz , fuivant Pintcnrion des Donnatturs : Nc'anmoinj^

nos Sujets de la Religion Prétendue ,
Reformée

,
qui coippo--

foient le Confidoire de noftre Ville de Montpellier , fe'ie^

vanc defdits biens à d'autres ufagcs que ceux pourqnoy ils-

cftoicnt deftinez
,
defquels ils auroient même aliéné une par-

tie
i

cela auroit donné lieu à un Arreft d\i- Parlément dé
Thoulouze du douzième jour de Décembre i6?i. qui a mii

l'Hôpital de Montpellier en poflèffion de tous les biens don-
nez aux Pauvres du Confiftoire de ladite Ville, même dè

ceux qui fe trouveroient aliénez depuis le mots de Juin

lequel Arreft! Nous aimons déclaré comrmun pour tbute l'ëten-

duëde nôtre Province de Languedoc, par noftre Déclaration

du 30. Novembre dernier : fur les avis qui nous auroient efté

donnez que ces didîpations eftcTient pratiquées par la plupart

des Conuftoires : Et comme Nous fommes informez qoe dans

pluficurs autres de nos Provinces, les Confiftoires defdits de là

Religion Prétendue Reformée employent lefdits biens à leurs

afFaires particulières , même i empêchef des Convcrfions •

eftant pareillement necelfaire d'y pourvoir ,& confidcrant que
ces biens ne peuvent cftre mieux dcpofèz qu'entre les mains
des Adminiftrateurs des Hôpitaux

,
puifque (uivant l'Article

vingr- deuxième de l'Edit de Nantes, & l'Article quarante-

deuxième de noftre Déclaration de 1669. il^ ^onf obligez d'y

recevoir indiftindement les Pauvres de la Reliirion Prctenduë

Reformée comme les Catholiques. A ces caufes , & autres à
ce nous mouvans. Nous avons dit, déclaré &ordonnè, difons,.

déclarons fie ordonnons par ces prcfentcs fignècs de nbftre

inain , voulons & nous plaift
,
que tous les biens immeubles,,

rentes & pcnfions données ou léguées par difpofitions faites

entre-vifs , ou dernière volonté aux Pauvres de la Religion •

Prétendue Reformée , ou aux Confîftoires , pour leur eftre

diftribuez
,
lefquels fe trouvent prefentemcnt poflcdcz par les

Confiftoires , ou aliénez depuis le mois de J.iin 1661. feront

dclaiffcz aux Hôpiraux des lieux où font lekiirs Confiftoires

&en cas qu'il n'y en ait pas , à l'Hôpital le plus prochain,

pour eftre admi ni ftrez & régis par les Dircdeurs 6c Admini»
ftrateurs defdits Hôpitaux comme les autres biens qui y apparL
tiennent, fauf le recours des Acquéreurs defdits biens contre
leurs Vendeurs : Et pour cét effet , Nous voulons que les

polTeflcurs defdits Legs ,en faflent le dcIaifiTcment au profit
(krdics Hôpitaux» dam im mois a^rés la fubiicacion des prc
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l&itl^s, à peine de mil livres d'amende, & de plus grande s'il

y échec, dépens
, dommages & incerefts, à la charge que les

pKayres de- la Religion Preteildud Reformce feront reçât
dahs lej Hôpitaux indifféremment des Catholiques, & traitez

auffi charitablement que Icfdits Catholiques, & fans y pou-

voir cftrc concramts à changer de Religion , contormcment
mfSu Articles Tingr-deiuriéme del'Bdir de Nantes^ le- qu»./
nmte.denxiéine de noflre Déclaration du mois de Février 1669.

Si donnons en mandement à nos amcz & fcanx Confcillers

les Gens teoans-noftre^Cour de Parlement de Paris
,
que ces

p^SoMCi ttl ayentâ faire lire , Si regiflrer, le contedU en
KClles faire obferver Se exécuter , (êlon leur forme & teneur.

Car tel o{\. nôtre plaifîr. En témoin de quoy Nous avons fait

mettre nôtre Scel à ccfdites prefentes. Donné à Vtrfàilics le

quinzième jour du mois de Janvier, l'an de grâce 168}. &c de

Aoihe Règne le qiianiitiéme. Signé , LOU 1 5* Er(nr le repif:

Par le Ro)c, CoLBta.T.- £( feeUédu grand Sceau de cive

j^nne.»

ÉxtlTéitdiJ Â€^M di fétrkmtÊt*'

VEù par la Cour les Lettres Patentes du Roy en forme de

Déclaration données i V«lâUles le quinzième du pre-

fent mois de Janvier, Signées, LOUIS, & furie rcply : Par

le Roy , Col fe rt, &:VccIIcc5 du grand Sceau de cire jaunCi

£ar léfquellcs
, pour les caufcs y contenues , ledit Seigneur

Loy auroit dit; déclaré de onU)nné , veut fie tuy plaid
,
que

-ijiBUs Ier biens immeubles , rentes 8c penHons données àeie<>

guées par difpofîtions fiites entre vifs ou dernière volonté aux

Pauvres de la Religion Prétendue Reformée, ou aux Con.
fiftoires pour leur eftrc dillnbuer , lefquels fe trouvent prcfen-

tcment poilèdez par 1er Confifloires , on aliénez depuis le

mois de Juin 1661. feront dclaiflêz aux Hôpitaux des lien t

où font Icfdirs Confiftoires, & en cas qu'il n'v en ait pas , à

l'Hôpital le plus prochain, pour cftrc adminiftrez & régis

fir les Direâeurs 8c AdmioiftnMeurS deTdits Hôpitaux, com'.

ibe lès-autres biens qtii y- appartiennent , fanf le recoars des

Acquéreurs défaits biens contre leurs Vendeurs, & ainfi que

plus au long le connenueut lefdites Lettres à la Cour adref-

nates rConclunons du Procureur General du Roy
j
Oily lë

Rapport de Maidre René le Meufhier Concilier, tout confî:--

mi £A COOIt a- ocdoiuiérec ofdoiuie »
que lefdites Ecc^

Sss iii
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très en forme de Déclaration , feront cmegiùspe$ au Grdlê
<l*ice!le^ f»our eftie exécutées icion leur fwme éc teneur , ^
«opics coliationnëes envoyées dans Jes fiailiûigei CcSenéchauf.
fces du RcfTort

,
pour y eftre pareillement cnrcgiftrces. Eiv-

I'oinc aux Subflicucs du Procureur Genetal du JLoy de tenir

a main à leur exécution , U d'en cercifiq: Ja Cour d^ pcçé§

mois. Fait en paitemeac le vii^-iêpcJanvier

Signé, DoNGOis.

£ C LAKATION DV ROT,
CmcemoMt Us biens 4fs Conpjioires,

m

Rqi^ftcée en Pariement kfepqtéBie Sepmtkte tiS;^ v

LOUIS par la grâce de Pie« Roy âé France ie ér
Navarre : Â tous ceux qui ces prefentes Lettres «erront|

Salut. Ayant cfté informez que les biens donnez par ceux dç
la Religion Prétendu^ Reformée aux Pauvres de ladite Reli-

gion , eftoient (buvent employez aux affaires particulières des
Conddoircs qui en ayoient la difpofition

, que l'on s^
/crvoit même pour empccher les Convcrfions , Nous »oas
eftimé à propos pour remédier à cet abus , d'ordonner par
lioftre Déclaration du quinzième Janvier 168}. que tous les

biens immeubles , rentes & penfions données ou léguées pj^r

<difpontions faites entre vifs ou dernière volonté aux Pauvi^
de ladire Religion , ou aux Confiftoires, pour leur eftre diftri-

bucz , Icfqucis Ce trouvoicnc pour lors poHcdez par iefdits

Conliftoires , ou alienea depuis ie mois de Juin i^^t. (êreieiit

.délaiflèz aux Hôpitaux des lieux où font les Confilloires
^ $c

en cas qu'il n'y en air pas, à l'Hôpital le plus j^rochain
,
pour

eftre rcgis &l adminiftrcz par les Dircçlcurs deidits Hôpitaux,
^ommc les autres biens qui leur appartieanièBt, fàuf le recou^
des Acquéreurs de(Hits biens contre leurs Vendeurs ^ d la char.

fc
que les Pauvres de hJire Religion y (croient reçûs au^

ieo que les Catholiques , fie traitez avec la même charité

iansy pouvoir eftre* contraints à changfcr de Religion 3 en ^jj.
iêqnence de lanuelle DeclaratioD, les Pine^ain dies H^pi.
«aux ayant un droit réd fur lefdits biens ^ aurcâeaf; c^fé 4r
découvrir en quoy ils pouvoicnt confifter pour s'en mettre e»
poiTt^oQ : Mais commfi k^^ts Çq^^qu^ ^^t fps
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Declar.atioïii5«Roy.
leur en ofter la connoiflince , ieiir refiifant la communication
des Rcgiftrcs où ils pouvoicnt s'en inftruire, & qu'ils ont mê-
me prétendu que les fonds acquis des foinmcs qui avoicnt

eftc données pour les Pauvres, ou du revenu des biens deux
léguez , n'ctoienc pomt compris d^ns ladite Déclaration, non
plus que ceux qui fe trouvcroient avoir cftc donnez par ceux
de ladite Religion , fans exprelfion de caufe , Nous avons efli-

mc neccffaire de lever toutes ces difficultez
,
qui n'ont c(lé

formées par quelques particuliers de ladite Religion Préten-

due Reformée, que dans la vûëdc difpofèr defdirs biens pour
d'autres ufàgcs que ceux aufquels ils ont eftc dcftinez. Et
nous avons refolu en môme temps d'cmpccher la diflipation

des biens dont joiiiflbicnt plufieurs Confilloircs fuppnmez par
i'interdiciion de l'exercice , fur lefqucls pcrfbnne n'ayant de
légitime prétention , ils ne peuvent eltrc mieux employez qu'au
foulagcment des Pauvres. A ces caufes Se autres à ce nous
mouvans. Nous avons dit, déclaré & ordonne, difons, décla-

rons Se ordonnons par ces prcfentcs fignécs de noftrc main
,

voulons & nous plaift
,
que noflrc Déclaration du quinzième

Janvier 1683. foit exécutée félon fa forme & teneur
j & en

confcquencc que tous les biens immeubles , rentes Se penfions

données ou léguées par difpofirions fàires entre-vifs ou der-

nière volonté aux Pauvres de ladite Religion, ou aux Conlî-

ftoires, pour leur cftrc diftnbucz
,
lefqucls fe trouvoient lorS

polTcdez par lefdits Confîftoires, ou aliénez depuis le mois de
Juin i66i. foicnr dclaiffez aux Hôpitaux des lieux où font

lefdits Confiftoires , 6c en cas qu'il n'y en ait pas, à l'Hôpital

Je plus prochain. Voulons auflî que les biens qui fe trouveront

tvoir eue acquis des denicn dculits Pauvres , ou du prix de la

vente des biens qui leur auront cflé donnez , encore qu'ils

CufTcnrefté aliénez depuis le mois de Juin 1661. appartiennent

lufdits Hôpitaux , faut le recours des Acquéreurs defdics biens

aliénez contre leurs Vendeurs. Ordonnons en ourre que les

biens qui depuis la publication de noftredite Déclaration da
quinzième Janvier mil fix cens quatre-vingt trois , auroient

léguez par lefdits de la Religion Prétendue Reformée,
j&ns expreffion de caufe, foient auflï dclailTcz aufdits Hôpitaux

le qu'ils foient pareillement mis en pofleffion des biens dont

joiiilfoient les Confiftoires fuppnmez par l'interdiction de

Texercicc, en quoy au'ils puillent conlifter, & à quelque ufa^

gc qu'Us foient employez , à l'exception néanmoins de ceux



1
qui Ce trouverone mir efté eodos ûns ihutde,'Ie touti
dition que les Pauvres de ladite Religion iêcont reçât daa»

les Hôpitaux auffi bien oue les Catholiques , & trairez avec la

même charité, fans qu'ils y puiilènc cllrc contraints à changer

de Religion, conformément i hàke Occlaradon du quinziè-

me Janvier mil fix cens quatre.Tingt crois. Et apoés le delaif.

femenc de cous lefdits biens cy-dcfTus exprimez
,
que les dc-

tempteurs feront tenus de faire un mois après la publication

des prcfenccs , à pçine de mil livres d'amende, appiicabieauH.

dits Hôpitaux , & de tous dépens , dommages jficuMerefb , «Ut

jêront ce^is adminiftrez par les Direâeurs defdits Hôpitauj^

tout ainfi que les autres biens qui leur appartiennent. Et i

l'égard des Cpnûdoires ;qtti iiibiiftcnt adueilemenc , Voulons
ique û dans la GùK aucuns d'iceux eAoÎMC fiippnmez 'pat

J'interdiâion de l'exercice, les biens doitt ils iè tzonreront eh
pofleiïion au jour & datte des prcfenccs , foient pareillement

delairïez aufdics Hôpitaux : Ordonnons qu'à la première fom*
motion qui (êra fiùte par leidits Direâenrs ou leurs Procureurs^

À ceux qui doûtrenc eftre chargée des Regiflres defdics Confi.
ftoires,o-i des comptes, fie Autres généralement quelconques,
concernanr les affaires de ladite Religion , de leur en donner
copiiinunicatioa en prefence du Juge du lieu , ils foient tenus

d'y ùa^sB^re ùm aucun délay ny difficulté , i peine d'y eftce

contraints par corps ,de cinq cens livres d'amende , applicsl

ble aufdirs Hôpitaux , & de fufpenfion de l'exercice dans les

iieux où il aura elle contrevenu , à ce qui eft en cela de nôtr^
intention

,
jufaues â-ce que leddits Regiftres ayent efté comi*

inuniquez. Si donnons en mandement à nos amez .ic feaux les

Gens renans noftre Cour de Parlement de Paris, que cefdites

|>refentcs ils ayent à ^re lire & re^iftrer , & ie contenu en
4celles ùàrt oMèrver 8e exécuter lelm & Ibcme 0e teneur t

Or tel eft nodre plafîr. En témoin dequoy nous avons fàit

mettre noftre Sccl à cefclite^ prcfentes. Donné i Vcrfailles le

;nngt.uniéme jour du mois d'Aouft , l'an de grâce 1684. & de
Aolfre Règne le^uarante.deuxiémc. Signe , L O y I S. £c fur
le reply< Par le Roy, C.olbb&t.

Me^îflrfes s»Hy ^& ce retjuer^nt le Pr»cttreur Getierâl du Rùy^ftttr

€fire executUs ^feUn ieur forme teneur
, fuivant l'ArreJi de <f

Jm, A tâm tm P^ltmm Ufemémim dt Upumht 1684.

M&EST
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' AKREST DtF CONSEIL ITESTAT,

^Portant défenfes aux PArticuIiers de recevoir en leurs

MAÏfons les pAwres malades de la R. P. R.

Va quacriësoe Septembre 1684.

LE ROY eftant informé que plufieurj particuliers , tant

dam ùi bonne Ville de Paris, qu'autre lieux du Royau-
me

,
s'ingèrent fous prétexte de charité , de recevoir dans leur*

maifons des malades de la Religion Prétendue Reformée, Se

même que cette retraite cft donnée aufdrts malades en plu-

[ifieurs endroits
,
par les foins & aux dépens des Confiftoircsj

;lc l'intention de Sa Majeftc eftant que lefdits de la Religion

Prétendue Reformée foient reçiis dans les Hôpitaux , Se y
foient traitez ainfi que les Catholiques, & que ceux qui vcu-
droient fe convertir puifTeot éviter le danger dans lequel ils

fc trouveroient de ne le pouvoir faire , eftant dans lefdites

[•maifons particulières, entre les mains des gens de ladite Reli-

[•cion. Sa MaJeste' eftant en fon Confeil a fait tres-expref.

jîies inhibitions 5c défenfes à tous particuliers d« quelque qua-
[ilitc & condition <ju'ils foient , de retirer dans leurs maifon*

.aucuns malades de ladite Religion Prétendue Reformée, fou»

Iprétexte de charité , leur enjoignant de les faire conduire dans

\\c% Hôpitaux pour y cftre traitez ainfî que les malades de Ii

Rciigion Catholique , & aux Confiftoires de ladite Religion

[Pretenduë Reformée, d'avoir à leurs dépens aucuns lieux pour
"rrvir de retraite aufdits malades, à peine contre les particu-

icrs qui contreviendront au prcfent Arreft de cinq cens livres

[d'amende, & de confifcation des meubles 8c autres chofei

:rvant aufdits malades, que Sa Majefté a dés-à-prefent ccdc

delaiffé aux Hôpitaux des lieux j 8c contre les Confiftoires,

i'interdiclion de l'exercice de leur Religion dans les lieux où
auroient lefdites maifons Servant de retraite aux pauvret

malades de ladite Religion Prctendué Reformée. Enjoint Sa
^4ajefté aux Intendans 8c Commiflaires départis dans les Pro-

vinces de fon Royaume , de faire pubher le prefent Arreft,

i tous fes Officiers de Police, 8c autres qu'il appartiendra»

fide tenir la main à l'exécution d'iceluy. Fait au Conleil d'Eftat,

du Roy , Sa Majefté y eftant , tenu i Verfailles le quatncmc
jour du mon de SeptenU^rc 1684. Signé , C o l b e r. t.

Ttt
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^efl notAble de la Cour Je Parlement dg Paris , r(ml0

contre ceux de la Keiigion Freteaduc Kefurmée,

'
' ^ Oa.viage>(cpciéi»e AYnlU74tf<

'

LOlJIS par. la Grâce de. Dieu R.oy^ .de France & de

Navarre : Au premier des Huiffiers de noftre Coiir d€
Parlement, ou autre mftrf Huiffier, ou Sergent iîir te requit^

Salut. S voir fiifons, coiîimj ce}ourd'huy comparant en nô-

Vedite Cour Mailtrc Jean de Barny Prcftre Curé de Meure,
demandeur en deux A.equçftes de» (}^aE^e àc vin|t'rrob Juii.

kr tSjif 4'une-Mrc : ÈcÀaroine dé Corroont kicuyer ficuf

>4es 3o«rde5, dem^adeur d'aucrc : £r encre ledit de B .rny de-

mandeur en Rcqucfte du xi. Septembre 1671, &: di:fcndcury

& ledit Anco.ne de Çorijipnt , défendeur & demandeur ci^

Kequefte 4u fixicmes Février à^AixUQ, Vû par noftredittf

Çouv indices. RequcAcs dudic^ Ji^^yt dcfdits jours quatre

éi vingt trois Juillet 167*. ta première, i ce qu'il fût rCi^âl!

oppoiaoc à l'ocecutiou de. VÀrreft du vingc-hwc Juin prcce^

4ent ;»'y fifÙMCi d'oie , dcbooter ledit de Cormont 4e » R-C^

queft'e fur laqgc^le jl eftoic intervenu , & que leiairs Ari:eft»

des trente Mars & quinze J lin . fcroient incedàmmcnt execu.

tfiz à la Requcrtc du Sublbtut de nollrc Procureur General à;

SizaiH>e» pourlmceô^diigeoce dudic de Barny, les reveiiu»

4e h^ifC'Ttttf en.qaeftio&««egi$par h;^ Commiflàires y ébbi«

t^s., ice^x- vendus.êc adjugqz pardevant le Li^^enant Partie

culier audit S<.7..»nne en U manière accoutumée ','^ les denier»

eç jp/ovcnap^ rim^ mains d'uti notable Bti>urgcois de kdve
Vilie'd«^ Se^ne, prour vllre. eipplaye^ aux- repaf^cipns de |4
Chapelle du CHâreau,des Bordes,&-Hôcel-Dieu doiu il s .^gil^

fiir i-ceux prcalablcment pfliJl (omme de tiois cens Jjvrcs y
pour les frais 4e la :defcente v vifite j&( iafbrmacions ^ à ce faira

depori(air«9t}0n(i^ii)f9! ^lei^failaoc décb^r^ez « & le demanH
4itv^'*^n^»wrC4 .éc^oê» Jcs fiftis A dépens pat hiy-laiic et»

Clecundfl jdefilits Arrefb , & ceux qu'il conviendra Faire , 66
ledit de Corrtiont condamné atjx dépens : Et par la deuxième
^'en.cQDkquence léu proeez. verb^Lde vifitatton» ledit do°

jCdraktnt -Ma^oqdamoc fiali dêfiur d'enctetien p«r Ivtf

fait & fcs Auteurs de l'Hôtel Dieu du Village de Meure & f^àS

célébrer le Service Divin en ladite Chapelle , en la fomino'

de 30000. UvrQ^, Id^fislk içiQit appUqtise à k decouuon de
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Arkkst du Parlement de Paris. jry
rEglife dudic Mvîure , aux Pauvres de bduc P.7rroifTe Se tch
autres heux qu'il plairoit à noflrcdite Cotir, fur icclle'prdih-
blemcnt pm relie Ibmme qu'il pbiroit i noftrcdrte Cour adiu^er aud.c dcrfiandeur, pour les frais de ks vovj.rcs cS: kuLl

II avoir fait en certe Ville pendant quatre ans",^ plus en
ferable pour les faux frais qu'il avott convenu faire . 5c con'
dainncr ledit de Cormont aux dépens. Lnd.rc Requ.îl. du,n*tde Bamy dudir jour vingr-huit Septembre i6-i. i ce que fans
avoir cgarda l'oppofirion formée par Je défendeur i jVxccu-^on de

1 Arrcjt du (epticme Fcvrkr,par Acled. vingt quarre
dudit mois, Il fut ordonne que k'd;t Arrell leroit cxccnr<f
Iclon fa forme Se teneur, .\ condamner ledit de Com:nntaux
dépens. Ladite Rcquette dudit d.- Coim -nt du nxîcme Fé-
vrier 1675. à ce qu'attendu qu'il avoit fat:sfair à î'Arrell du ^Mars itf7z. au chef concernant la ChapHle faint Laurens dé
ladite Terre des B.^rdes, & l'offre qu'il fadoit d'entretenir le
Service Divin & accoutume en ladite Ch.i pelle luivant la fon
dation

,
il f .t ordonné qu'd demeureroir bien ffc valablement

dccharcré pour ce rc^rd
, même qu'il hiv ferott permis ou d

Maiftre Antoine du Chdne Cliapel un de ladire Cliapclle de
<c pourvoir p.>rdcvant le Wetro;>olirain ou ailleurs , à l'effet
d'obtemr Mandement neccflaire pour parvenir à la reconcilia
tion de ladite Chapelle, au moyen du rcftis fait par l'Evcq.ie
de Troyes, par ad- du vingt-deux D.'ccmhre ic^i. en ce qui
concernoit l'Hotel Dieu de Meure, il ieroit ord<.nnc qu'entre
le Subftitut de no^re Procureur General au Bailfia re de Se-
zanne

, & ledit Cormont il feroit convenu pardcvant le Lieu-
tenant General dudic Bailliage

, d'Expcrs ac gens i ce con-
roiflans, autrement & en cas de refus nommez" d'OfHce* pour
faire vification

, s'il appert de la commo dité ou incommodité
de la mai fon que ledit Cormont avoit ofF rr 5c offre de four-
nir au Village de Meure pour fervir d Hotcl Dieu , ^^ ce (ui
vant lefdits Arrcfts des trente Mars & quinze Juin i6-ti. pour
ledit rapport fait

, communiqué audit Procureur G.-ncral du
Roy, élire ordonne ce que de raifon. L'Arrcft du repriéme
Septembre audit an 16-1. par lequel fur les demahdcs portées
par leldites R queftes des quatre & vingt- trois Juillet , 5c fur
les défenfes f iurnies les parties auroient clic appointées en
droit. Autre Arrefl du dix-huit Mars 1673. par lequel auroit
eflé ordonné que Us preccdcns fcroient exécutez , 5c fur Icf-
diccs Reqwcftes des vingt huit Septembre au.lit an 167». ôc fix
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Février 167^. les parties auroicnc clic appointées à mettre St^

joint , ôc avant faire droit fur le tout ordonne que defcente

feroir fait« fur les lieux i la diligence diidit de Barny par le
Lieutenant General de Châtcauthierry pour vifitcr ladite Cha^

pelle en quellion
,
par lequel feroit donne avis fur l'aohapc

d'une mailon pour y cftablir l'Hott-l Dieu: & â l'effet de la

defcente le dclay auroit eltc renouvelle pour trois mois ,Ja

defcente faite par ledit Lieutenant General deGhaileauthierry-

cnconfequence du fuiJit Arrefl. Produâ:ions des parties. Con-
tredits refpeûivement fournis, Salvations dudit de Barny. Re-
«juefte dudit de Barny du vingt-huit May 1673. i oe qu'ea*

augmentant fes conclulîons cy.deflus, il fuft ordonne queiiins-

avoir égard à la Requelle dudit de Cormont dudit jour fix"

Février, dont iUéroit débouté-, les Arreltsdcs vingt- huitième

Juin 1658. trente Mars àc quinze Juin 1671. feroicnt exécutez-,.

& en confcquence ledit de Cormont tenu faire incedammenc
rétablir ledit Hôtel- Dieu fur les anciennes fondations,& ainfi'

qu'il eftoit avant (à deltrudion ,.y cllabUr fix Lies,. fournir les-

meubles, linges & autres chofès neceil'aires pour la réception'

des pauvres malades, qu'il (eroit tenu de faire nourrk
,
penfer,

& medicamenter (uivant ladite quantité de lits ; à cet effet le

doter de tel revenu que la Cour avifera bon cftrc , pour cm»-

pêcher le divertiffement duquel , & qu'il ne fuft employé
ailleurs ^^^ '^ (croit adminiftfé des Adminiftrateurs & Habi-
tans de ladite ParroifTe , qui ferojent nommez de deux en deux

ans par le Curé dudit Meure avec les Hubitans de ladite

Parroiflè , lefquels Adminillrateurs feroient tenus de rendre

compte en la manière accoutumée. En fécond lieu, à l'égard'

de la-ChapelIe du Chalteau des Bordes^ ledit de Cormont tenif.

en fâifant incefLimment rétablir icel le, y faire pofer une Clo-

che dans un lieu commode au haut du pignon où cfl la porte '

de ladite Chapelle j à cet ef!ét £aire conRcuire un Chapiteau )

de maijonnerie ou charpentcnc avec une Croix au defTus dudic

bâtiment -, enfemble fournir les Ornemcns necelTaires pour la

célébration du Service Divin-, pour l'achapt defquels & defdics

meubles, ling.es & autres choies necefTaires pour ledit Hôtel-

Dieu, ledit Gormont feroit condamnd de mettre telle fomniï€

qui feroit par la Cour arbitrée , entre les mains de telle pcr-

lonne qu'il luy plairoit nommer. En troifiéme lieu, fournir de
luminaires & autres chofes neceflaires pour la célébration des
Méfies &, Services. En quacricnie lieu, qu'au payemenc. de
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tfraces les condamnations qui feroienc prononcées conrre luy^,

H feroic contraint par laific d« rcTcnus de kdicc Terre des
Bordes, qui (croie fpccialement affcdce par privilège ôcvenduC
en Ycrtu de i'Arrclt qui interviendra, & condamiivr ledit de
Cormonr en tous les dépens , & donner aéte audit de Barn^
de ce que pour toutes écritures Se production il employé ladite

Requefte, & ce quM avoit écrit 6t produit, fur laquelle auroit

cfté mis, le défendeur écrira & produira fuivant l'Ordonnan-

ce , & ade de l'employ. Rcquellc dudit de Gormontemplo)éc
pour défenfes , écritures 6c produ<flion$. Rcqucftc dudit de
Cormont du quarorze Aouft audit an 1675. employée pour
écritures &c produdions fur ladite Requclle du (ixiéine Février

audit an, &: outre à ce qu'en confequcnce de l'offre par luy faite,

ëc qu'il réïtcroit d'entretenir le (crvice dû & accoutumé dam
ladite Chapelle , fuivant la fondation

,
qu'il en dcmcureroir

bien Se valablement déchargé pour ce regard , Se qu'il luy

fcroit permis ou audit du Clicine Chapelain de ladite Cha-
pelle, attendu le refus de l'Evcquc de Troycs , de fc pourvoir

pardcvttnt le Métropolitain , 00 ailleurs s'il y échet , i l'effet

d'obtenir Mandement neceflairc pour parvenir à la reconcilia-

tion de ladite Chapelle , & condamner ledit de Barny aujf

dépens, & outre donner ade audit de Cormont , de ce qu'ea

eonicquence du procez verbal de defccnte foite fur les lieux

dont il s'agit par le Lieutenant General de Châteauthierry

,

en exécution dudit Arrell du dix huit Mars dernier , il con-

eluoit à ce que les offres par hiy faits par ladite Requefte du
fixicme Février , & qu'il réïieroit d'abondant de fournir &
donner dans ledit Village de Meure une maifon delà qualité

portée audit prccez verbal
,
garnie de trois lits fuivant la fon;

dation
,
pour recevoir les pauvres , loit déclarée bonne Se va-

lable ; ce faifant qu'il en demeureroit bien &: valablement

déchargé de tout le contenu aux Arrefts des trente Mars fie

quinze Jtiia 1671. & condamner ledit de Bamy aux dépens,

fans préjudice des dommages & interefts dudit Cormont, 6c

de la reltitution des deniers par luy confignez, 6c de les autres

droits 6c adions contre ledit de Bamy, 6c aux fins cy-dcflus

,

& luy donner ade de ce que pour toutes écritures Ôc produ.-

dioos fur le prefent incident il employé ladite Requefk , ledit

procez verbal 6c autres pièces cy deflus énoncées, lur laquelle

auroit cfté mis , ait ade, 6c fur la demande en droit 6c joint,

le ade d'employ.} ledit procez. verbal fait en exécution dudic
Tcc il)
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Arrcft du dix-huic Mars dernier
,
par le Licuccnanc General

de Châreauihierry , ôc l'avis dudic Juge, txploit de faifie du
treize Octobre 1671. des grains, prcz & bojs fait fur ledit df
Cormonc à la Requcfte dudic de Barny , en vertu de l'Arreft

du }o. Mars 1672. Sentence rendue par le Lieutenant Particu-

lier de Sezannc, du quatorze Oclobre audit an 1671. à la Rc
quelle du Subftituc de noftre Procureur General audit lieu,

pourfuite & diligence dudit de Barny
, portant que les Com-

mirtaircs eftablis aufdites lailk-s feroienc leurs charges , les met-
ranten pofleffion des granges où cftoient les grains faifis. Autre
Sentence rendue audit Bailliage de Sezanne entre ledit Subfti-

tuc, pourfuite & diligence dudic Barny contre Jean BoulavSc
Claude Bonard , Coinmiflaires ellablis aufditcs chofes faifies

fur ledit de Cormont , par laquelle auroic eftc ordonne qu'ils

executeroicnt leur CommiiTion, de laquelle ils demeurcroient
chargez fuivanc ledit exploit du treize Oclobre, Se pour faci-

liter ladite Commiirion qu'il leur léroit fourny foixance livres

par ledit de Barny
,
moyennant quoy il ne feroit procède à U

vente d'aucuns grains ny autres chofes faifies , ainli qu'il auroit
cfté permis par ledit jugement j ôc acle dudit de Barny de (es

offres de fournir ladite fomme de foixante livres , qu'ils au-
roient refufcôc déclaré ne vouloir figner. Requefle dudit Cor-
mont du dix fepc Aoull 167^. à ce qu'il fuft reçû appellanc
dcfdiies faifies & Sentences , mettre l'appellation & ce au
néant, cmendant luy faire main-levée de ladite faifie, & con-
damner ledit de Barny aux dépens, dommages 5c mterefts dudic
Cormont , luy donner acle de ce que pour caufes d'appel,
écritures & produdions il employé le contenu en ladite Re-
quête, & ce qu'il avoic écrit &c produit , fur laquelle auroic
cite mis, reçu appellant, fur l'appel les parties appointées fui-
vant noflre Ordonnance, & ade de l'employ. Requellc dudic
de Barny employée pour rcponfe aux Requefles dudic de
Cormont des quatorze , dix fept & dix-huit AoufV 1673. Ecri-
tures &: produdions, tant fur la demande incidente qu'appel
porté par icclle Rcqucfte. Requefle dudic de Cormont du 14.
dudit mois d'Aouft,àce qu'il fuft ordonne q^ue dans trois jours
ledit de Barny feroit tenu de déclarer prccilcmcnt, s'il cnten-
doic foûtenir que la fondation de l'Hôtel-Dieu de Meure fuft
de plus de trois lies , fînon ledit temps pafTé, ledit Cormonc
ayant foûrcnu au contraire ladite fondation n'eftre que de
trois lits

, li flic |)erinis aux parties refpedUvçwent d'informe»
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de leurs faits pardcvanc le Lieucenanc Gencial de Chircau-
tbicrry

,
pour I coqueftc faite & rapportée cftrc ordonne ce

•que de raifon. Arrcft d'appointé â mctc e du trente Aoufk der-
nier. Defenfcs &: produd ons dudit de Barny

, Kei]uc(tc

dudit de Cormont employée pour prodiiclion. Arrdl du 23.

Janvier 1674. par ktjuci ladite Requcfte auroit clic joime à

l'inllince
,
pour en jugeant y avoir tel égard que de raifon,

dépens refervez. Production nouvelle dudit J^'an de Bariiy
,
par

Requcde du dernier J nllct 1675. Requille dudit Cormont cm,
ployee pour contrcdirs. Information faite par le Lieut..nânc

Criminel de Cludcaurhicrry i la Requelle dudit de Barny

,

alencontre dudit de ^. ormont, du vmgt huit Novembre 1673.

en exécution de l'Arrcft du vingt un Odobrc précèdent. Autre
information faite par le JiJge Prcvoll de Chantemerle le fepc

Oclobre aud t an , à la Kcquclle dudit de liarny contre ledit

de Cormont , en exécution de l'Arrcll du cinquième Septem-
bre précèdent , les mterrogatoires lubis en confcqucnce joints

i l'mllmce par Arrell du (cize Janvier 1674. Concluûons de
nortre Procureur General ^ Tout joint & conlideré.

NOSTREDITE COUR failant droit lur le tout , 1
mis & met l'appellation au néant, a ordonné & ordonne que
ce dont a efle appelé fortira effet > & failànt droit fur les de*

mandes dudit de Barny , Cure de Meure, a condamné 6t con-

damne ledit de Cormont payer la lommede 4000. livre* tour-

nois
) q\M fera mile entre les mams des AdmindUateurs de

l'Hôtel Dieu de Scranne, în: par eux employée en acquifition

d'iKnrages
,
qui appartiendront incommutablement à perpé-

tuité audit Hôtel-Dieu, fi mieux n'aime ledit de Cormont
fcailler des héritages de pareille valeur de 4C00 livres, (uivanc

rcftjmaiion qui en fera faite par Expers , ce qu'il lera tenu

d'o>pter dans quinzaine après la ItgniHcation du prefent Arrcit

à la perlonnc ou domicilie de Ion Procureur, finon en demeu-
rera déchu, &: en cas d'option de donner lefdics héritages,

payera l'intercil de ladite (omme de 4000. livres au denier 10.

jufqu'au jour de ladite eftimation j le revenu defquels héri-

tages fera emplové à l'entretien de quatre lits qui feront

mis dans la ^alle dudit Hôtel Dieu de Sezanne , & qui feront

aflfcclc^i aux pauvres malades du Village de Meure & les Bor-

des , y faifant leurs demeures
,
moyennant quoy demeurera ledit

de Cormtm décharge de l'obligation de rétablir ledit Hôtel-

Dieu de Meure, ôc de l'entretien des Uts fondez audic Hôtel-
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Dieu de Meure, de la nourriture des pauvres qui y auroiemr

edc re^ûs , & de la refticucion des non- joti^ances du pafTé ;

Comme aufR fera tenu ledit de Cormont de faire mettre \me
Croix au ddTus de la Chapelle du Châtçau des fiordcs, une
Cloche èc un Aubenitier aux endroits accoutumez , faire bou.
cher la porte qui entre dudic Chiteau en ladite Chapelle :

icelle Chapelle faire reconcilier par rLvêaue Dioccfàin ou foa

Orand Vicaire ,& entretenir les Ueux en lîon & fuffifant cftar,

cnforte que le Service Divin y puifle eftre célèbre^ fournir le

Luminaire &c Ornement neceflaire
, y faire dire & célébrer

chaque jour de la Semaine , même le Dimanche , une MefTe
par un Prellrc qui fera nommé & approuvé par Jedic £vêque,
& la rétribution par luy arbitrée , tant & ii longuement que
ladite Terre des Bordes lera poffedce par des SeigneuM
ftifant profeffion de la Religion prctenduë Reformée , fie

pour le défaut de célébration defdites Meiles , condam-
né ledit de Cormont d'aumôner à l*EgIire ParoilCale du Villa-

ge de Meure la fomme de deux cent livres tournois
,
^ui fera

employéeen Livres ficOrnemens ncceflaires pour ladite Eglilè:

quoy faifant
,
pourj'a ledit de Cormont retirer la ibmme de

hpit cens fofxante livres par luy conH^née. Enjoint au SubfH-
tut de nollre procureur General audit Sezanne de teniria maia
à l'exécution du prefent Arreft , & fur le furplus des autres

demandes refpcdivcs les parties hors de Cour ôc de procez : a
' condamné & condamne ledit de Cormont en une amende de

douze livres -tournois , fie en <o.us les dépens. Si te mandons
& commettons à la RcqueAe dudit Maiflre Jean de fiarny
Curé de Meure , mettre le prefent Arrtd à dûë Se entière ex^*
cution de point en point félon fa forme & teneur , & en ce
<)u'execution 4e requiert ^ De ce faire te donnons pouvoir.
Donné à Paris en nodredit Parlemet>t le vingt-fept Avril, l'an

de grâce 1674. & de noftre Règne le trente-unième. Par la
Chambre. Collacioanc. Signe, p .0 N G O I S

,
fcéll^ ^

çontrÔUc,
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1. y Es Pretendiu Refbnnn M pcirrènc 6lre aucune lerée oa impo*
X^ttpn fur eux q^e pour les frais de leuts Synodes , l'rncreuea

de leors Miniftres dans les eseiocct téi^ , ou de polleifion U de Baiilug*.

jcqoime il a eû& temurqué (ôr l'Acticle quarante-troiGéme des partioiliers

de l'Edic de Nantes , ic. connue il paro:(l par le creitcr-cinquiéme de La

Peclararion da mois de Fcnicr 1669. Icion UqoeUe ov impofitions doi-

yeuc eftre fiiiies etj prefcnce d'an Juge Rovj! . attenda l'abus qui s'étoic

gliffé dans lefdites impolkions , ils n'en perivriu
[ lus f.iirr maintenant

juo* U pefgùfiioo expteliè de Sa Majellc , feloo i'Arccit du Qmlicll dlËftac

4b onziénie Décembre 1C84.. ny ils n'en peuvent £uft que poar la (Ub.

irention du Miniftredu lieu fur Icjucl dt fiite laJitc imuolK on.

X Les Pceccodos Reformez ne peuvent vendre leurs biens imaicublcs

Sur fr fcriierda Royaume, te les Connaît de veme^c nuls, quoique

s un an avant !eur retraite.

f. Les biens leeucz aux pauvres de la Religion Prctendaë Reformée,

/bnc s^9m* ans HApinm, oA toos Ict pmmet maladet de cette Reli-

gion doivent eftre portez , n'étant pas permis aux p.irticulier<; de les reci^

ICC cbez eux. 11 en eft de même des biens léguez aux Conlïltoires.

4 Les. Pipmèat RdbfnMs foot leana d^cqnitec les rentes donnéet

pour fondations de fervices , ou d aumônes d.ins ta Relig{iaB Ouàeli^M^

fj^oA ils ^odèdent let bi^ns ^ui en font chargez.
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.ARTICLE VIlï.

Des Mimftrcs de la feeïigîonlPrétcnduc Rcfor^

méc î du lieu ôn ils peuvent refWcr > de celuy

où ils peuvent faire le Prêche , ôc des dcfenfcs

.
qui leur font faites ^ $f î^jux autres Prétendus

- Reformez d'empêcher la '^GoiWcrfion de ceux
de leur Religion à la Foy Catholique.

T> EC LA RATION DV ROT, .

r

Ponant défenfes aux Mmiflres de sentremtttfe d'affairé$

politiques ; ft) tfÙAuam Efirunger ne peut eftre re^u

d exercer Je Miniflerint dam le Royanme.

Do quatotrtcme AvrH t6iy.

ouïs par {3. grâce de Dieu Roy Me Fnncc &
de Navarre: A tous ceux qui ces prefèntes Lettres

verront. Salut. Les Edits de Pacihcation re<^ùs en
ce Royaume

,
ajant tolcrc l'exercice de la Religion

Prétendue Reformée, aitcudant c]u*il plaifc à Dieu
par /à grâce , réduire tous nos Sujets à une même Doctrine

comme un Troupeau fous un mcmePafleur- Nous avons cfti-

me ellre de noftre dc^r , de porter noitre principal foin, à
ce que tous nos Sujets vi»ao5 , coirmie meinbrcs d'un même
corps, en un même rallie de volonté, n'cufTcnt autre but que
l'ohcïiîance envers Nous , & iV.fFL'clion envers noflrc Eflat

j

avons pareillement crû ellre obligez de procurer que fous

couleur de la Religion Prétendue Reformée, le repos com-
mun ne foit point altère

,
fiy les mœurs & hc^on de vivre

étrangères introduites en nos Sujets, par le moyen des grandes
habitudes & corrcfpondances trop ordinaires, qu'aucuns d'eux
fe font donnez avec l'Etranger. Ç'cft pourquoy ayant par nos
Lettres de Dccloration du dix-fcpricme jour d'Avni i(»zj.

i
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Ê^ûftlVé ^'«s AflfliDt>^s ProftfMiidfis ft Natioo^es de nof.

dib |k4(Cs , aûlfleroic lui de nos Ofliciçrs de ladicc Religion j
pmir cmpdchcr qu'aiicune afF.urc politique n'y fuft traitée

ny propoier aucune chp(ê ^ui put troubler le repos : Noiu
»mom donné commiiSon au fieur Gatland , Coniciller en
noftic CooTeil d'Eftat & Privé pour aiEder en rAlTemblé»
Nationale convocjuée i Charenton au mois de Septembre i^.ij,

fn laqueik fut d'un commun accord converut âc arreitc, que
dorefiiivanc les Minillrcs ne s'encremectroicnt en afiTaircs &c
Aflimbiées poliriaiies,& demciureroienc réduits au icul ezer*
cice de leur profelîîon concernant leur Religion Prercn lut;

Reformée, mœurs & diicipline
j dureinavaiitaucuiis Etran-

gers ne feroienc rei^us Mmilbes ny admis à provint en C9

Royaume ùan noftre permiffion, 6c fans prejudiciçr tomcfois

i eevt qui eftoicnt déjà re<jûs
,
auftyieis la conrinuarion de

leur exercice (era accordée. Et depuis en une autre Allliublce

Nauouale tenue en la ViUc de Caltres' en Albtgcou ^ au moi|

de Scpcenbi^ dcrawr , en laquelle |>aretlleBifac |MMir Nouf
^uroic affifté ledit Galland, a cftc confinnc l'arreftc de Cha-,

renton pour le retranchement des atFnrcs i?c artemhlées poli-

tiques aux Miniftres j ë>c en outre a elU arreiké que lùivaut les

Lo« du Royaume les Mîniftres ne pourroient jorrir d'icchty

pour quelque cau(c c|^ue ce foit fans nodre congé
;
que lef^tsCii

Mmiftrcs ef^ites Aflemhlces Provinciales & Nation.i!cs ne*
pourront prcllcr aucun d'eux pour un temps ou toujours aux
Républiques^ £ucs ou Province» étrangères , finon par nôtre

pcraûffion : 6ccomme ces rcfolutions nous ont efté agrcablei^

Nous rendons témoignage de la foumilîion volontaire de nos

Sujets aux Loix £c Règles de noftre Elbe, afin que cy. après

ncmi ne fe puifte prétexter d'ignorance , ny s'en difpenfer

,

Itas en encourir les peines ordonnées en tel rencontre. Nous
avons f.ijt 6c faifons inhibitions & dcf^nfes à tous Mn »f>rv*s de
ta Religion Prétendue Reformée de fe trouver aux AÙbrobices

polkiqaeii de nos Sujets
,
lorfqu'eUe; leur feront par Nous

jceordées, lenr fiùlànteo outre inhibitions ficdéfen/ès de s'en-

tremettre d'aucunes affaires politiques , ains fe réduire à ce

qui eft de leur profciTion. Défçfftioçs 4 nqfdits Sujets de rec^

voir en la Charge de Miniftre aucun Etranger , non regnicole

le natifde noftre Royaume, de quelque qualité, lieu ou con.

dirion , ains feulement y admettre nos naturels Sujets , & com-

me nous avons une paruculicre allèurance en nos naturels
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Sujets porter d'une afFedion ptus étroite envers noûs& ndftre

Eftat , eftant aufli raifonnable que Jes prérogatives d'honneur

enrr'eux demeurent à nos Sujets, à l'exclufion des Etrangers:

Nous avons déclaré U déclarons noftre vouloir 5c intention

eltre
,
qu'es AfTcmblccs Provinciales & Nationales de nofdits

Sujets de ladite Religion Prétendue Reformée , & pour lei

fonctions ordinaires de leur exercice ^ foit proche des Villes de
noftre Parlement , foit en tous autres lieux , ne foienc dorcf.

navant envoyez ny admis autres Miniftres que naturels Fran-

çois. Avons pareillement conformément aux Ordonnances de
nos Predecefleurs , fait & faifons inhibitions fie défcnfcs â tous

Miniftres de fortir hors de noftre Royaume
,
pour quelque

caufe & occafion que ce foit, fans noftre permiiTion , & outre

défenfes aufdits Miniftres de prefter aux Republiques, Pnnci-
pautez , Souvcrainctcz , ou Communauté/ Eftrangercs ,ancun
d'eux, ou de leurs propofans pour toujours, ou pour un temps
fans noftre pcrmiflîon. Voulons que ceux defdits Miniftres qui
volontairement (ont fortis de noltre Royaume , ou qui s'en

font abfcntez par preft ou permifTion defditcs Aflemblécs

,

retournent incontinent aux lieux de leurs demeures , en pre-

nant de nous pour cet cflfct & non autrement , permillion

fignée de nous , ôc contrcfignée de l'un de nos Secrétaire*

^
d'Eftat , & fous noftre grand Sceau , nous refervant à donner
auflî à ceux defdits Miniftres qui defircront fortir de noflre

Royaume , les permifTions nccclfaires , comme à nos autres

Sujets, & d'avoir confidcration aux requificions qui nous feront

faites par nos VoiûnsÔc Alliez
,
lorlqu'jls nous feront entendre'

avoir befbin de quelqu'un d'eux. Si donnons en mandement i
nos amez & féaux les Gens tenans nos Cours de Parlement fie

Chambres de l'Edit
,
que ces prefcntes ils faffènt lire, publier

& enregiftrer, & le contenu en iccUes garder ,obferver & en-
tretenir, fans permettre qu'l y foit contrevenu en aucune mx,
nierc: Car tel eft noftre plaifir. En témoin dequoy nous avons
fait mettre noftre Scel à cefdites prefentes. Donné à Paris le

quatorzième jour d'Avril l'an de grâce 1627,6c de noftre Règne
Je dix-feptiéme. Signé, LOUIS. Et plus bas fur le reply:
Par le Roy, Phelypbaux.

«
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DECLARATION DU ROY,
défend AUX Minifires de fa,ire le Fréche ^ny tout oMtre

ê»mUt dt imr Keligiom , aiUtm eûas h lim
di Imr rejidîmi ordàtâm,

Dd deuxiéBie Decembce itfJ4.

LOUI S par k gtacc de Dieu , Roy de Fraaee 9c de
Navarre : A nos amcz & féaux Confêillers les Gcn»

tenans noftre Ch.unbrc de l'Edit à Caftrcs , S.ilur. Par les

£dits de Paciiîcaciun en faveur de nos Sujets de la Religion
Ficteodue Reformée , même par PArcicfe lo. de l'Edic du
mois de Janvier 1561. il dt tres-cxprelftment défendu auxMi-
niftrcs de Ja Religion Prétendue Reformée d'aller de lieu en
Jieu , fie de Village en Village pour y prêcher, ce que nous
a%oiis réitéré par plufieurs Arrelb de noftre Confêil : néan.
flBOiBi au préjudice de ce les Minières de noftre Province de
Languedoc vont prêcher en plufieurs lieux

,
qu'ils appellent

Anziêxes, quoiqu'ils n'y fallent pas leur reiîdence,& que l'cxer.

âee de ladite Religion Pretenduë Reformée n'y foit pas pcr.

mh
j
ceijiii eft ode concravencion aufdits Edics & Arrem, done

nous recevons journcllcincnt des plninrcs. Et d'autant que
noftre intention a toujours elle de taire inviolablenicnt garder

les Edits pour le bien oc repos de tous nos Sujers, tant Catho-
liques que de la Religion Prétendus Reformée. A ces caulès,

de l'avis de noftre Ctmfeil
, Nous avons p.ir ces pre/êntes

figoées de noftre main , fait trcs-cxprcflls inhibinonstfcdcfen-

& aux Miniftrcs de la Religion Prétendue Rcformce de noftre

Province de Languedoc, & à tous autres de faire le Prêche,
ny tout autre exercice de ladite Religion Pretenduë Refor-

mée, finon au lieu de leur demeure ordinaire , le Prêche y
eftant permis, a peine d'eftre punis, comme infradeurs de nos

Edits & de cinq cens livres d'amende, au payement de lequel,

le ils feront contraints par emprifonnement de leurs perfbnnes

& autre peine arbitraire. Si vous mandons que les prcfcntes

vous ayez à faire enregiftrer, & icelles garder & obférver de
point en point fêk>n leur fionne 6c teneur , Ans (ôufirir ny

rermettre y cfhre contrevenu: Car tel cfk noffare plaifîr. Donné
. & Gcrottin en JJcft k demQànejour de Décembre 1634. u

yvv uj
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de noflre Règne le vingt- cinquième. Signé, LOUIS. Et pli^

bas : Par le Roy ,Ph£lypeaux.

Dijp )fttif de VArrefl du Confeil d'EjUt, pour U refidencf

des Miniflres de U l^eligion Prétendue Reformée.

Du vingt- quatrième Avril lôtfy.

LEROY cftant en Ton Confeil
,
ayant égard à ladite

Rcquefte , en interprétant Jefdits Arrefts , a permis 6ç

permet aufdits Miniftres de la Religion Prétendue Reformée,

de fjirc leur demeure & rcfidence avec leurs familles en tel

endroit des Villes ,
Bourgs ou Villages Voifins des lieux de

leur elhibliiTement qu'ils voudront choifir, à la charge de ne

faire audit lieu où ils rcfideront aucun Prêche , Prières publia

qucs
,
ny autres fondions de leur miniilerc fous quelque pré-

texte que ce foit , leur faifant trcs-expreflcs inhibitions & de-

fenfcs d'y contrevenir
,
ny même faire aucunes Prières dans

leurs maifons qu'avec leurs familles feulement , 6c fans qu'au-

cune autre perfonne y puilfc afiillcr , foit qu'on pretendift quîi).

s'y fût trouvé par occafion ou autrement, à peine d'eftre pro-

cédé contre Icfdits Miniftres fclon la rigueur des Edits & Ar-

rcfls du Confeil, & même d'cllrc contraints de fc retirer de(l

dits lieux. Fait ôcc.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

Portant défcnfes aux Mmiftres de faire Vexeràce de leuf

Religion en plus d un lieu ^fous prétextes d'Annexa,

Du oniicme Janviit jfiyy.

SU R. ce qui a eftc reprefeoté au Roy eftant en fon Coiu
feil, qu'encore que par l'Edit de Nantes , Articles parti,

culiers, Edits, Déclarations bien & dûcment vérifiez ,& par
pluGcurs Arrefts donnez au Confeil, la conduite âc ladifcipli^

ne des Miniftrcs de la Religion Prcrendufi Reformée ait eflé
entièrement réglée ôc limitée -, & que Sa Majeilé lors de (on
avènement à la Couronne , en connrmant ceux de ladite R.e^
ligion Prétendue Reformée dans leurs privilèges , n'ait jamais
entendu les accroiftrç , nuis ièulenaenc faire exécuter kfdics
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Arrest du Conseil d* Esta t. 517

Édics , Déclarations , fie Articles particuliers , cnlorcç gu'il'n'y

eerft aàctmt lanovarion t néanmow» les Miniftrcs de ladite Re-
l^ioïkPretetkdaS Refermée ,

entreprennent journellement plu-
fienrs chnfes contraires aufclits Edits 6c Articles, leftiucfs ils

Irculcnt étendre ainli tja'il leur plaift , fie cftablir l'exercice de
ladite Rdigiofi Prctendoe Refennée dans les Itemt oA elle n'a
Î>oint elVc pcrmife, ayant prétendu pouvoir aller prêcher dans
es lieux qu'ils appellent Annexes i1c> lieux où l'cxercit e cfl

permis, ibus le prétexte d'impotTibihcc aux Habitats» dcfJites

Annexes de (ê tranrporteram lieiix où Ce dit le Prêche ordi.

naire, & que c*cft un même Minifbc qui vi en plufîeurs lieux,

ce cjui efl contraire aufJirs F.Jics
,
par lefquels l'exercice de

tidkc R.digi«n Prétendue RetimiKC , n'ell: permis que dans
les tieiBl ddEçnez , ùas c\a'i\ pvnik cftre eftably ailleurs. Et
d'aucanC que ce dcfordrc , s'il euii efté permis , auroic fait

grand préjudice à la Religion Catholique
,
Apolti^lique 5c Ro-

maiDe, Sa Majcfté par u»c DecLuaiioii vcnhee en la Ch.im-
bre de l'Edit de Caftrcs , déclare qu'elle ne vouloit Se n'en.

tendoit que I^excroice de ladin Kdi^ion ?retendu<ï Reformée
ftift prnr.n , nv fjir en aucuns antres lieux que ceux nommez
par les E.-^.its Sé Arncles , fous prctextc d'Annexés , & que
ierdio àluuiire^^ne puiireot foire le Prccbie en plu^ d'un lieu,

liab an fir^udicff de ladite Deetantîon^lc ùm fiiite memiop
d'icelie, ceax de ladite Rclipon PrcrcnJuc Reformée ont fin*.

pris un Arrclt .au Confcil le vingt-un May 1651. par lequel ils

iê {ont ibii permettre de taire i'excrcioe de ladite Rehgion
far uan^ême Miniftie en diven lieux, 0e par le moyen dndk
Arreft ils prétendent rcnvcrfcr les Edits & Articles qui ne leur

pcrmctrcnr ilc faire ledit exercice qu'en un feul lieu .- A quov
«ftanc occcliWe de pourvoir , Vu ladite Déclaration &. Arreft

-énCooMIdu «ngcian May 1^ Le %ay «flanc en lôn Con.
feii , a iiril nnc & ordonne que fadite Déclaration reçitfbréc

m la Chambre de l'Fdit de Cadres , donnée fur le fait des

' Annexes de ceux de la Religion Pxetcndm; Reformée , iêta

execotée fclon fk forme te teneur } ce fàilânt fans s'arrefter
'

aodît Arreft du Con(êil du vîngc-un May t6^i. que Sa Majefté

acaflc & révoque, tous autres contraires X ladite Déclara,

tion , a fait trcs-exprcffês dcfenles aux Minières de ladite

jRehgion Prétendue Reformée , de prêcher en plus d'un lien,

fons qaelqnc prétexte que ce (bit , i peine de dcfobcïlTance.

Bc en cas de concrafennoo , ordonne Sa Majeftc qu'il en&n
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informe par le premier Juge Royal des lieux fur ce requis
,

procédé contre les contrevenans conformcment à ladite Dé-
claration. Enjoint Sa Majcfté aux Gouverneurs & Lieutenan?

Généraux des Provinces , Intendans de Juftice , BaiHifs Senc^

chaux, Prevofts & autres Juges de tenir la main à i'executioij

du prefent Arreft ,
lequel fera exécuté nonobftant oppofitions

ou appellations quelconques ,
pour lefquellcs & fans préjudice

d'icclles ne fera différé. Fait au Conlcil d'Eftat du Roy
,

Majcfté y eftant , tenu à Paris le ii. jour de Janvier 1657.

Signé jPhelypeaux.

/iRREST DV CONSEIL D'ESTAf^
pour faire obferver en Bearn le Règlement

des Annexes.

• Du fixiéme Février i66t.

SU R ce qui a efté reprefentc au Roy &c. Le Roy eftant

en fon Confeil a ordonné ôc ordonne, que les Déclarations

& Arrefts cy devant donnez portant prohibition des Annexes,

feront exécutez ponduellement dans la Province de Bearn ôc

Reflbrt du Parlement de Navarre } fait inhibitions & défenfes

aux Miniftres & autres d'y contrevenir â peine d'eftrc procédé

contre eux comme perturbateurs du repos public , & fous les

mêmes peines , leur fait pareillement défenfes de nommer 6c

avoir aucuns Députez de Colloques ny Synodes, & de tenir

aucunes Aflembices de Députer des Colloques
,
ny autres que

celles de leurs Confiftoircs ordinaires, & les Synodes Provin-

ciaux chaque année, y affiftant un CommiCTairc de Sa Majeftc,

& après en avoir obtenu la permiflion d'EUe , ou de fes Lieu-

cenans Généraux , aux formes accoûtumées. Fait au Conlèil

d'Eftat du Roy , Sa Majefté y eftant , tenu i Paris le fixicmi;

Février mil ûx cens foixante-deiu.

Signé, Phelypeaux.

ARREST
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^âMf U mime difemfi de fùre le Prédte par oMom
Mnifire en pins Jtmrn Um,

SUr la Rcquefte prefenrée au Roy en (ba Conftil^parle
Syndic du Clcrgc du Dioccfc de Vivjcrs

, contenant qu'au

inc^ns formel de l'Arrcll du Confeil donne. Sa Majel^é pre.

lèim , Iç cinquième Odobre dernier
,
par lequel entre autres

^hofes il eft cxprelTcmcnt ordonné
, qu'un même Miniftre <te

|a Religion Prétendue Refiimice, ne pourra prêcher en divers

lieux f quoique l'exercice y loit permis, & ne pourra dcmcu-
fer pendant Ton mimlVcre, qu'au lieu où il devra foire lès

(otaj^m , ibiviUK la Declancion de Sa Majefté du mois de
DCfcembre i6}4. regiflrcc en la Chamfire de l'Edit de Caflres

l'an 1635. Néanmoins iVJp Rcboulcc , Miniftre demeurant dans

la P^oiHè de Cluumeyrac , n'a pas dc!ati]c après la (Ignifi.

/cation à Iny fûxt dudir Arreft le vingtième Janvier dernier,

de prpchcr au,lieu fif Parroifle de Meyfïè » de Roche-lâuvc,
Barres , faint Lagier ,

Brclîlic , 5«: ùmt Vincent ; de laquelle

.contravention auroit eAc informé à la Rcquelle de Me Louis

jde Gecfire, Preftie Caré de bdiie PtRoiffli de MeylTc , à
raifbn de laquelle le Supliant Ce trouve obligé de recourir à
l'autorité de Sa Majeftc pour luy eflrc pourvu, A ces caufês

requeroic qu'il plut à Sa Majeftp ordonner que l'ArrcA du
/cinquième Oâowe dernier (èia eiecneé ièfon iâ lormele ce.

Mw t 9l pour la contravention dudit Rehoulet , le conAunner
tn cinq cens lirrcs d'amende ; avec dcfenfes à tous autres Mi-

oifties d'y contrevenir , fur telle peine qu'il plaira à Sa Majefté.

VA is Confdl du Roy ladite Requefte iignée Guyor Avocat
auConfiai, ledit Arrcd du Confeil du cinquième Oâobre lééj.

le Procez verbal de lignification d'iceluy du vingtième Jan.
vier 1664. Information faite à la Requefte dudic Geoffre le

vingc-denx Janvier 1^64. de la contravention d l'exécution dtu

dît Ancft, £c autres pièces attachées à ladite Requefte: Oûy
le Rapport d'icclle par le ficur de Creil Maiftrc des Requcftes,

CommilTâire à ce député , fie toiit condderè. Le Roy eitant en
ion Gsofeil

,
ayant égard à ladite R cquefte , a ordonné 2c or-

donne ^ Jedic Ancft du cinquième Oâobie ideruer kn
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exécuté fdon fa forme 6c teneur j avec inhibitions& défenfê^

tant audit Reboulct Miniftrc, qu'à tous autres Miniftres de la

Religion Prétendue Reformée d'y contrevenir, Se de faire Icutt

Prêche en divers lieux, à peine contre chacun defdits Mini-

ftres y contrevenans , de cinq cens livres d'amende, & d'cftre

déclarez perturbateurs du repos public, & de punition corpo-

relle s'il y échet. Fait au Confeil Privé du Roy , tenu à Paris

le vingt-deuxième jour de Février 16^4,. Signe , M ai s s ai^)

ÔC collationnc..

ARREST DU CONSEIL rrESTAT,

Portant la même défenfe à Pégard des Minifires qui avoUnt^

fait rexercice en plujieurs lieux.'

Du tccntiéme Odobre

S Un. la Requefte prefêntée au Roy eftant en Ton eonfcil^,

par François de Clermont, Evêque & Comte de Noyon,,
Pair de France , & les Syndic & Députez du Clergé du Dio-
ccfe dudit Noyon j contenant qu'au mépris c^s Arrcfts du;

Confeil des. vin«Juin 1636. cinq Octobre 1663. vingt deux Fé-

vrier 1664. & pluhcurs autres qui font tres-exprefîès défenfes-

à tous autres Miniftres de la Rciidon Prétendue Reformée, de
Éaire le Prcehe ou exercice d'icclle en divers hcux, mais feu-

lement dans celuy de leur demeure & rcfidcncc aâuelle , je.

prêche y eftanr permis , à peine de cinq cens livres d'amende,.

& d'eftre déclarez perturbateurs du repos public, ÔC de puni-

tion corporelle -, les nommez de Vaux, Miniftrc de Com-
piegnc, Métayer Miniftrc de S. Quentin , fie Imbert MiniftrC'

de la Ferc , ne laifllnt d'aller prêcher en divers autfes lieux:

dudit Diocefe de Noyon ^ à fçavoif à Dive
,
Hcriye, Annoy ,,

Villers, faint Chriftophlc fie Travercy j ce qui eft une contra-

vention fcandalcufe ,, laquelle choque l'autorité du Roy, &:
l'Eglifc Catholique. Requeroit à ces caufes qu'il pluft à Sa
Majefté , conformément aufdits Arrcfts du Confeil des vintçr

Juin 1656. cinq Oclobre 1663. vingt-deux Février dernier , fie

autres rendus en confequence, faire itératives & trcs-expreftès

défenfes tant aufdits de Vaux
,
Métayer & Imbert , Mmiftres

de Con.piegnc, famt Quentin fie la Fcre
,
qu'à tous nos autres

Miwftres de la Religion Prétendue Reformée , de faire le
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Îrëche ea divers iieux , àc nommément en ceux de Dive,
lerlic, Aonoy, Villers, fidnc Chrifkophle& Tiavercy , nuis

feulement eu celuy de Icor refidcnce aâuelle , le prêche y
eftanr permis,.i peine contre chacun des conrrcvcnans de cinq
xens livres d'amende,^ d'dtrc dcclirez pcrturbareurs du repos
public, êc de pontdon jcpiooceUe. Vâ ladite RequeAc fignce
tCharkit.ATOcar au Cwkii^ les Arrcfls du Confeil cy-devant
énoncez , 5c autres pièces actachcLs à ladite Rcqucdc : Oiiy
le Rappoit, àk. tout conûderc. Le Koy ctbot eu Ion Cunlcil,

Mfsat cgard i ladiK Kc^uefte, confomaéroent aufdus Arrdbs
du Confeil, du vingt Juin jé^ihânq QÙahre ttff). wiogtldeiix

Février dernier , 5c autres rendus en conret^uciue , fait itérais

-tives & trcs-cxprellès dcfenirs tant aufdits de Vaux
, Métayer

& Inibert, Miniftrcs de Compiegoc, faiat Quentin la Fcrc,

de faire le prêche en divers lieux , nomménienc en ceux de
Dive, Hcrive, Annov, Villcrs,rjint CbrUlophie, iîcTravcrcy,

mais fculemenc en celuy de leur rclîdence acluelle , le prêche

y eftant pemns , à peine contre chacun des concrevcnans de
xinq cens livres d'amende , d'eftre déclarez pemuiMceurs du
•lepos public, & de punition corporelle. Fait au Conlcild'Eftat

du Roy, Sa Mijcftc y clUnt, tenu à Puis le urcnuémc Oâo-
^re mil lix cens ibixaiicc-t^uatre.

Signé, PHELyPBAUZ. •

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

fmâmr défenfa âtnt Mimfim de fiùft fextfciee dê Um
Religion nilUmrs ^ dans Ittm Templts,

Pu vin(!i-t<oifi£»e Oâ«bre

SU R ce qui t efté reprefcntc Roy eftant en Ton Con-
feil, qu'encore que par l'Article i}. de l'Hiiit de Nantes,

& par l'Arreft du Coafcil d'Eftat du onzième Janvier i6j7. il

ibic défendu aux Miniftres de la Religion Prétendue R.eifî»r.

mée de fidre les Proches le autres exercices de leur Relidon,
que dans les Temples qui leur font permis, non dans les lieux

& places publiques ou â la campagne , fous prétexte de pcfte

on mtrement s néanmoins les Mintftres s'émancipent en plu.

fieurs lieux du Royaume, principalement datis les Botioes,
Vifarez & ScTcnes, êc autres lieux de prêcher à la campagne



531 AR.R.iST DU COHSEIL D'EsTAt^

fous des arbres ^ môme le Miniftre de la Ville de Privas {xmf

un arbre qui n'cft pas éloigné de cent pas de la Ville , & qui

cfV tout proche la Maifon des PP. Recollcds
,
Icfquels en font

grandement incommodez dans leurs exercices (pirkuels te di-

vins Offices j Se d'autant que ce font des entrepriies contré

lefdits Edits fie Arrefts de Sa Majeftc , & qui caufent de grands-

dcfordres , à quoy il elk neceflaire de pourvoir. Le Roy eftanc

en fon Confeil , conformément d l'Article treizième de l'Edic

de Nantes , & i l'Arreft du Confeil d'Eftat du onzième Jan-
vier 1657. a fait tres.expre(Iès inhibitions &. dcfi:nfes aux Mu
niftres de la Religion Prétendue Reformée , de faire les Prê-
ches

,
ny autres exercices de leur Religion, que dans les Tem-

ples qui leur font permis , fie non dans les lieux fie places pu-
bliques

,
ny à la campagne , fous quelque prétexte que ce loity

â peine de dcfobcïflance. Veut fie ordonne SadiCe Majcfté
^ que'

l'arbre fous lequel les Habitans de la Ville de Privas de ladites

Religion Prétendue Reformée font leurs exercices
, joignant

les follez de ladite Ville, proche la maifon des PP. Recoficcls^

foit coupe fie mis à û place une Croix. Et en cas de contra-

vention aufdits Edics fie au prefent Arrclt , Sa Majcfté veut
qu'il en foit informé par le premier Juge Royal des lieux fur

ce requis
,
pour eftrc le procez fait fie parfait aux contrevc-

nans, fuivant la rigueur des Edits Se Ordonnances. Enjoints»
Majcfté aux Gouverneurs , Lieucenans Généraux des Provin-
ces , Intendans de Julkice , Baillifs , Sénéchaux , Prevolls

,

autres Juges détenir la main à l'exécution du pre/ent Arrcft,

lequel fera exécuté nonobftant oppoficions ou appellations

quelconques
,
pour lefquelles fie fans préjudice d'iccUes ne

fera différé. Fait au Confeil d'Eftat du Roy , Sa Majefté y
cftant , tenu à Paris le vingt-troifîcme Octobre 1663.

Signé, Phzlypeaux.
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Portant défenfei aux Minimes de U R.P.R, de fiiire

le Frédie dans les lieux où l'exercice de leur Religion efi

permis , les jours que les Arche^vcques ou E'veques font
leurs Viptes en perfmnes.

Dii ircnte-unicmc Juill« 1^79.

SU R ce qui a cftc reprcfcncc au Roy eftanc en fbn Con-
feiJ

,
que lorfquc Jes Sieurs Archevêques & Evoques de

(on Royaume font les Vifîtes dans leurs Diocefcs, il ren-

contre allez fouvcnt que dans les Ueux oii l'exercice de la

Religion Prétendue Retormce c(l permis, les Miniftres affe-

ctent d'ordinaire de faire leurs Prêches dans le même temps
que Icfdits Archevêques & Evêques vifitcnt les tglifes ôc font

occupez i faire leurs fonélions Epifcopales, ainfi qu'il eft arri-

vé depuis peu en la Province de Languedoc. Et conHderant
Sa Majcftc les imtc^ qui en pourroient arriver, & que par le

rerped qui cft du à la Religion Catholique, il eft i propos
d'empêcher que^fendant le temps deldires Vilîccs , non feule-

ment les Miniftres falJcnt leurs Prêches , mais encore que les

Habitans de la Religion Prétendue Reformée defdits lieux ne
s'allemblent dans leurs Temples. A quoy Sa Majcfté voulant
pourvoir : Le Roy cftant en fon Con/cil , a foie trcs-cxprcfles

inhibirions & défenfcs d tous Miniftres de la Religion Préten-
due Reformée de ce Royaume , de faire ie Prêche dans les

lieux où llcxercice de ladite Religion Prétendue Reformée eft

J)ermis : & i toutes perfonnes faifant profclfion de ladite Rc.
igion, de s'atrembler dans leurs Temples ny ailleurs les jours

que les Archevêques ou Evêques feront leurs Vihtes en per-

fonnes efdits lieux, i peine de defobeïlfance, Ôc d'eftre procé-
dé contre eux comme perturbateurs du repos public. Fait au
Confeil d'Eftat du Roy , Sa Majeftc y eftant, tenu i S.Germain
en Laye le trcnte-unicme jour de Juillet 1679.

Signe, PhElypeaux.
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portant défenfes aux Minières Propoftns de la Keli-

' gion Pretenduë Reformée , de faire l'exercice de leur

Religion dans les lieux ou les Temples auront ejif

• démolis-, ' • -v-. , -
^

,Du trentième Avril \<St^, • .. V:'. ." \

LEROY ayant eftc informé, que dans plufîeurs lieux

où l'exercice de la Religion Prétendue Reformée cftoic

interdit, & les Tcmpleî démolis , les Miniftrea qui y ayoieiK

-.cftc eftablis y feilbicnc encore lear demeure , & que fi qael-

ques.uns en foitoient pour aller exercer leur miniftereaUleurs,

il en cftoit envoyé d'autres à leur place par des ordres fecrets

des Confiftoires voifins^ afin d'y continuer furtivement l'exer-

cice de ladite Religion j Sa Majefté pour empêcher la conti-

nuation de cet abus , auroit par Arrefts de fon ConfefI d'Eftac

.des treize Juillet léSi. &c dix-fept May 1683. fait tres-exprciïês

inhibitions &: défenfes à tous Miniftres & Propofans de rcfter

ou venir s'habituer à l'avenir, dans les lieux où ledit exercice

auroit eftc interdit,&i tous ceux qui y auraient efté Miniftres

ou Propofans , de faire leur demeui'e plus prés defdits endroits

A\ixc de fix hcucs , fous quelque prétexte que ce foit, à peine

-de defobcïflancc , trois mille livres d'amende , d'eftre privez

pour toiîjours de leur Miniftere dans tout le Royaume , 8c

xl'eftrc procédé contre eux extraordinairement. Mais comme
.ces Arrefts n'ont eftc donnez que pour les lieux feulemenc où
l'exercice de laditte Religion eit interdit diffînitiverncnt

,
qu'il

a encore ccffô en pludeurs endroits , Toit en coniçquence de
décrets décernez contre quelques Mimftres ,

pour des contra,

•ventions cortimifes aux Edits Se Déclarations de Sa Majeftc,

ou en vertu des Jugemens rendus par les premiers Juges, il eft

imporratit que des Mimftres ne demeurent pas dans ces lieux

tqui font en p)revention par l'un ou l'autre cas, jufques â ce

,<]u'il ait eftc prononcé dtftînitivement, pour empêcher qu'ils

ne continuent l'exercice de la Religion Prétendue Reformée,
qu'ils y font clandcftinemènt, ce qui eft formellement con-
traire aux Déclarations de Sa Majefté. A qvoYicftarit à bro-

pos de pourvoir : Sa M aï este' eftant en \on Confeil, a
ordonné & ordonne

,
que les Miniftres ÔC Propofans qui fe

pouveront dans les lieux où l'exercice public de la Religion

' Google
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frctenduë Reformée aura ccflc, il'occafion des procttmÛM
Dour rajfon des contraventions aux Edics Se Déclarations de
5a Majclic , leronc tcuui de s'en éloigner au moins de trois

Ucaëi } fûùmt Sa MajeAé tres-cxpreflcs inbibitions Se dëftn.
â cous Minières & Propoûnt de quelaoes Psuvinces qu'ils

(oient , de faire leur demeure plus prés defdits lieux que de
cette diftance

,
jul'ques à ce que lur Icidiccs contraventions

il en flic efté antremenc ordonné diflbiiriverocnt par les Juges,

i qui la coonoiflance en appartient , à peine de oefobé^ànce^
trcHS mille livres d'amende , d'eftre privez pour toûjours de
ia fonâion de leur Mnd^ere dans tout le Royaume d'cAre

procédé dbntr'eux eKAordinaifcment. EnÎMiic Sa Majedé
an- Gouverneurs , Tes Licucenans Geneiaiix dans Tes Provin.

ces, IntcnJans de ]u{Hce, & à tous autres Tes Officiers qu'il

ap^artiendia.de tant la main à l'exccuuon du preiènt ÂrrefV,

qtarftnHA V publié & affiché par tout où befoin fera , à ce

que perfonne n'en prétende caufc d'ignocancc. Fait au Con-^

fcil d'Eftat du Roy, Sa MajeUe y eftant, tenu à Vcrfaillcs le

treaticme jour du li^ois d'Avril mil ùx. cens (yiacre.ving^ cinq,.

àgné ^ C O L fi Ë Ri Ti.

LOUIS par II grâce de D»eu , Roy de France & de

^ Navarre ; A nollre amc & féal Confeiller en nos Con.
,.le Sied» de Menarss- Maifbre des Requeftes oïdinaiffe de

noftre Hoftel , Commi0àire déparcy pour l'exécution de nos

Ordres en la Généralité de Paris , Salut. Nous vous mandons
& ordonnons pac ces prelcntes iîgnQCs de nollre main , de
ûtoGtàâet à réseoucion- de TArreft de noftre Coafiûl ,t dont
rentrait eft. cy.aaaché fous le contrcfoel de nollre Cbanoele^

»C j- lequel nous commandons au premier noftre Huifficr oa
Sergent fur ce requis,.de lignifier à tous ceux qu'il appartiens

dra,. d oe qu'aucnn n'en prétende eaaSb dUgnoMace Car tel

efl noflre pUifir. Donnd à Vetfittllcs k trentième jour d' Avrils

l'an de grâce mil Hx cens quatrcving^ cinq.,. & dcnoftie

Regoe le quarantc-dcuxicme.

Signé,.LOUI&

- -Et plos-bas : Par le Roy, Co<.BBây, 9t fcdl&do f^cêsèi.

SceflB de cire jaune^



ARKEST DV CONSEIL D'eSTÀT,
portant défenjès aux Miniflyes ^ aux Anciens dt

T(eligiott Pmenduë Reformée , d u/èr de menaces , inti-

midations j autres voyes de fuit p{.ur empécifer U
con^crjtm de ceux de ladite Religion,

Du dix- neuvième Avril i68r,

LEROY eftanr informe du progrez que fait la RcligioQ
Catholique dans plufieurs lieux du bas Poitou , & que

plufieurs Habitans qui avoient eftc feduits par l'erreur , {q

réunilfent à l*F.gIire,confidcrant même Sa Majeftë que le prin-

cipal motif de l'Edit de Grâce accordé par le défunt Roy de
cloricufe mémoire en l'annct- 1619. à fes Sujets de la Religioq

Prétendue Reformée , a eftc d'abolir la mémoire des chofes

pafTces, dans i'cfperance que fefdirs Sujets fe dépouiilans de
toute paflion , feroicnt plus capables de recevoir la lumière de
l'Eglifc , fie rentrer en la véritable croyance

, en laquelle le

Royaume s'étoit maintenu depuis plus d'onze cens ans : ôc

comme les Miniflrcs de la Religion Pretcnduë Reforn^éc pour
empêcher un fi grand bien , s'efforcent par toutes fortes d'ar-

tifices d'empccher un fi bon pcuvre j ce qui efl contraire i
l'intention dç Sa Majefté

,
laquelle s'efbnt fait rcprcfcnter

l'Edit de 1619. 6c tout confiderc. Sa Majesté' eflant en /ba
Confcil , a fait tres-exprcfTes mhibirions & deflfenfes i tous Mi-
niflres , Anciens , 8c autres de fes Sujets faifant profeffion de
la Rdigion Prétendue Reformée , d'ufer d'aucunes menaces

,

intimidations , artifices , pu voyes de fait
,
pour empêcher la

convcrfion defdits de la Religion Prétendue Reformée , fàie

dcfcnfes aux Miniflrçs |c Anciens d'entrer ny de jour ny de
nuit dans les maifons

,
que pour yifitcr les malades , & y faire

autres fondions de leur minifbere, i peine de punition corpo.
relie. Ordonne Sa MajefVc que des contraventions aux Edics

& prefent Arrcfl, il en fera informé à la diligence de fes Pro-
cureurs, fie le proccz fait aux coupables Ce contrevenans par les

Juges, aufqucis la connoifTancc en doit appartenir. Enjoint aux
CommifTaires départis dans les Provinces d'y tenir la main. Fait
au Confeil d'Eflat du Roy , Sa Majefté y cftant , tenu à fâinc

Cloud le dix-neuvicme jour d'Avril 1681.

Signe, LE TELLIER.
ARREST
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AR?.JtST Oy ÇONSEIL D'ESTAT,

Du irçnticnic Juin i66^.

SU R ce qui a elle remontré au Roy cfhnc en Ton Confei^

qu'encore au'il n'appartienne qu'aux Ecclcfîaftiqucs 6c

OSicicn «te Jaftice de porter des Soutanes 0c Robes i niaa>

{dkesy àcaufe de Iciir pnofefHon 2c de leur c^raclcrc : néaou

moins depuis quelque tcmp'; les Miniftres»Jc la Religion Prc-

renduS Reformée , ont aftcdc d'avoir le mê*nc habillement^

fie de parpillre en cet edat , tant dans les lieux d^ leurs rcH-

dences que par tout ailleurs ^ dont ayant cflé porté plufieun

pieintes à Sa MajclW , elle auroit eftimc à propos d'y pour,

voir, atin que dans fon Royaume, il foit f^it dilUncbon d'en-

tre lefdits Ecclefiaftiquci ,& Officiers dcjufticc, d'avec lef-

dia Miniflres de ladite Religion Precendu£ Reformée. Le Roy
cftant en fon Confbil, a fiir &: fait rrc^ cxprciTcs inhibitions &
defcnfes à tous Minilbes de la Reliirion Prétendue Reformée,

de porter dorelnavant des Soutanes & Robes à manches , ôC

de paroTtre en habit long ailleurs que dans les Temples itu-

Jcmcnt defdiis de la Religion Prétendue Reformée , à peine

pour la première fois de trois cens livres d'amende au profit

de l'Hôpital du heu où la contravention Icra faite , fie pour

U lècoode de punkton plus grande s'il y échec. Enjoint Sâ
Majedé i (et Gouverneurs , Li.'utcnans Généraux de les Pro-

vinces , Gouverneurs parriculieri des Villes, Officiers de Jufli-

ce, Maires , Echcvins, Confuls
, Prévoies & tous autres qu'il

«^paroendra, de tenir la main i l'exécution 6c obfèrvatioodu

ineiênt ArreH; ,
qui fera lû , publié & affîchc par tout où iji

appartiendra, afin que pcrfonne n'en prétende caùfc d'igno-

f-ance. Fait au Conièil d'ElUc du Roy, Sa Majefté
j

cftant,

ram à Foncaiiieblcan le centième Juin ^66^

S^né, Pheltpvaux.
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AKRRSif bt^ âoffsEîl ¥Èâfàr^
i. fm erimm tp^il firA informé péir lii'ttmda» ^
Çélmi^ém dêpmii damfis Fivpinas fjf OHHfàlhiK*
ttmtre Its Mtmpm d»U%, P. S. tpi m» mai m$tr^

fmi tAmfi dm diJt-^mnÊfgtiémt Ma/jf dêmtr.
1,

•
. . . .

' ' Du quatrième |uillec i68i.

LE ROY cfl.int en Ton Confeil
,
ayant eftc informé Hit"

mauvais uiàge (jue les Mimibes de la Religion Prccendiie

rftiéè. Ont fait & ^nc joumeUement de l'Aneft rendu
«tu Confeil d*£cat de Sa Majefté le May dernier

, par lequeF

Sà Ma)cft6«p<ar un efprit d'équité, ayant ordonné qu'il feroit

informé des violences prétendait commifes à l'égiurddes Tem.
pies de Grenoble 8c d'Aonftean mois de Mars dehûer, dii féœ
ihis i celuy de Houdan le 30. du même mois } dii- débris de^
portes de celuy de Xainres , & de la rupture des fenêtres &
delà Chaire de celuy de la Fercé-au.Vidame, &dc rinfulte'

filîte air Miniftre de Vendômie au mois d'Avril dismier y pour
les idfonnattons rdës en eftre fait Juftice ; lefdks MinUbesiiu
terprctanr fïnirtrcmcnt fcdic ArrcfljCn liiv donnant une expli-

cation rout-à-fair contraire à fon rericabie fens, ont eftc fi okz
que de prêcher publiquemene dans leurs Chaires , que Sa Ma.
jefté deuvofloit tes exhortations qui avoient efté faites de fk-

}îarr au peuple , d'cmbraflcr la Religion Carliolique
,
Apoflo-

iquc & Romaine j & Sa Majelté ne voulant pas foufFrir ces

inlblenccs de fi dangcreufe con(èquence , & quil fôit ainfi:

dbuft de fi bonté,en donnant des Interprétations à des Arrefts-

fi éloignées de leur vcrirabic fens : Sa MaJeste' étant en
Ion Confeil a ordonné &: ordonne, que par les Inrcndans fie

Cûmmifiàircs départis dans fcs Provinces Se Generaliccz, il fera

foj^ufèdnehc & diligéitnnént informé contre fies Minières 8r
autres de fa Religion Prétendue Reformée

,
qui par un cfprit-

dc fedicion ont donné audit Arrcfl du dix-ncuvicnie Mav der-

nier , un fens fi contraire à l'intention de Sa iMajede èc aux
termes dont il eft con^ , & les infermatiot» par eux dreifêes

envoyées à Sa Majefté^poiir icelies vues élire par elle ordonné
contre les coupables ce qu'elle verra eftre jufle & raifonnable.

Fait au ConfeiI d'Etat du Roy , Sa Majeflc y étant, tenu à
VcfiâiUa le quarncme Juillet 1681. Signé , VagmuxoÊU

Digitized by GoogI



y:9

ARREST t>V CONSEIL D'ESTAT,

Portdut défenfes aux Synodes de aux de la, Keligion Ptfm

ttndui^ Refurmée d'auomenter le nombre des Miuifins^

éutx lieux où l'exercice efl permis*

Da vingc-qamitee Hamstbm wstt.

I? n ^ui 9LtH tVffuomxé an Roy à^nc ep fi>n Confeil,
que depuis qllelt|^e• janëcs qu'on a commencé à oai^Uec

aux paifaec; intervenus entre les Commiiriircs exécuteurs de
i'ËdiC )ie glatîtes , aucrfs donnez cp uinlcqucncc pour r^ù
Ton At r^t^ce i(, 4« Tcwiplei de çcujc 4e u Religion pre.
ceoduë RdForuice , s'étaot njndu plufieurs Arrcfb an Confeil

d'Etat, par lefqucU ledit exercice de leur Religion auroit eflc

incerdic en plulicurs lieux.Ôc les Tcmpks condamnez i eftre dé.

AoliSy comme ayant efté ufhrpez au préjudice des Edits : Ceux
de k Religion Pretenduë Reformée (c (cKHtnt avifêz d'au,

gmenter le nombre dts Mjniftrei d»ins les lieux de leiir exer-

cice , les plus voifins de ceux dont les Temples ont cite aba-

{us : & comme Sa Majel^ d^ike empêcher cette mujtiplica.

tton de Minières , it Mcr iaconyeniens qui poutroiew
arriver ; Oviy le Rapport, & tout confidcré. Le Roy étant en
fon Confeil, a fait & fait tres-exprdfes inhibitions & défenfes

^ iXMjL de la Religion Pretendpé Reformée , aflcrablez en Sy»

pode ,' de dernier â l'avenir aux liei» où l'exereke de leuidke

Religippefl permis, un plus grnnJ nombre de Minières que
ccluy lequel y étoit ct.ibly avant la tcnuë du dernier Synode^

£njoi^iuqc S^ite Majcile i tous fes Gouverneurs, Licucenans

iGenerauic en ks Provioires , locendaM de Juftice, CommU&l^
resSc ijoramcz de fa part pour aflîfter i on Synode de laditç

Religion Prctcndué Reformée, & à tous autres Officiers qu'il

eiendza, de cçnju- la main i l'oyeciitiQa du pn^içnc Arrcil^

rt publié par tous les lieux que befoiii m. F^iic eu
il (Tptttdv Roy, Sa Majeft^ y étant, ceiïvfàS.Qermaia

CQ Laye le vingt. quatriéOlC jpUT du VOSê^ 4c HofOnbie I^Sf.*

LOUIS par la Grâce de Dieu Roy de France & de

Navarre: A nollre tres-cher fie bien amé Cou'ui le Duc
6Pt QoHft;fiwl^4t9ilc(^4«M^a)AOC Geoeral au Gouo

Yyy i]
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vcrncmenc de l'Ifle de France ; A moftre amé & féal le Sicu/

de Menars , Confciller en nos Conreils , Maiftre des Reqticftcs

ordinaire de notre Hôtel , Intendant dcjiillice Police & Financ-

ées de la Généralité de Paris, & aux Commiffaires quifirront

par Nous nommez pour aiTifter de noftre parc aux Synodes

de nos Sujets de la Religion prétendue Reformée, Salur.

Nous vous mandons {c ordonnons par ces nrefentcs fignées*

de noftre main , de faire exécuter l'Arreft dont l'extrait cft'

cy- attaché fous le cotitrefccl de noftre Chancelerie, ce jour-

d'huy donne en noftre Ccnfcil d*Eftat , Nous y eftant, ôc de
Je faire publier ÔC afficher par tout où besoin fera. Comman-
dons au

I
rcmicr noftre HuilTier ou Sergent fur ce requis , de'

faire pour l'exécution d'iceluy tous Aclcs & Exploits neccflai-

rcsi Car tel cft noftre plaifir. Donné i S Gerniain en Laye/
Je virî»r.quarricme jour de Novembre, l'an de grâce i68i. fiC

de noftre Règne le trente neuvième. Signe, LOUIS. Et plus*

ba6 : Par le Roy , C o l b e r. t.

ARREST DU CONSÉll D'ESTAT.-

PonaKt que tous les Minijhes de la, K. P. R. feront com^tél

employez^ dam les Kolles des Tailles proportion

des biens quils pojfedent.

I t)a huitième Jamvier

LÉ
li Ô Y ayant été informe qu'encore qiie par l'Arrr-

cle 44. des particuliers de l'Edic de Nantes
,
qui accordé'

quelques exemptions aux Miniftres de la Religion Prétendue
Reformée, celle de la Taille n'y ait point été comprife : néan-
moins ils auroient fait tous leurs efforts dans fes temps mê-
mes les plus difficiles pour que Icfdits Miniftres ^uftènt jouir'

de pareille exemption de Tailles que les Ecclcfialliques, ayant

Tc itéré cette demande, non feulement dans leurs Cahiers de
i^ox. 1^04. 1608. i6ri. 1619. iGii. 3c 1611. mais encore par la

Rcqiiefte que leurs Députez prelcnterent à cet effet, uir la->

quelle intervint Arreft le dix-feptiéme Juillet 1614. par lequci
çonformcmenc aux réponfes faites fur lefdits Cahiers , il fut
ordonné que lefdits Miniftres joUiroienf de l'exemption des
Ttillcs & sutrcs impo/itions pour leurs meubles

,
pendons &

gages feulement , & q^u'ils ne pourroicnt eftre impofez qu'a

uiyiJ^uj Ly Google
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^oportion de leurs héritagesy& autres biens
j
qui efb tout ce

qu'ils auroient pû obtenir. Cependant par un ufage abufif
,
qui

ne peut prévaloir fur ledit Arreft de 1(514. donne' lucmc uir

la Rcquefte des Députez de ceux de la Religion Prétendue

Refemée, fiicqui n'a jamais efté revaqué , les Miniftres qui

pofledent des biens immeubles , n'ont pas laiiTc de jouir dans

beaucoup de lieux de l'exemption entière de la Taille , foie

qu'on ne les ait pas diftmguez d'avec ceux qui n'avoicnc que

Mais gages & meubln , ou qûc y ayant un nombre confi-

dci«bie de perfonnes de ladite Religion dans ces lieux
,

lors

fa*ilsônc efté Col leéleurs ils les ayent voulu favorifcr. A quoy

eftanc necel&ii-e de pourvoir : Le Roy eftant en font Confeil,

« Ordonné éc orddnne , conformément audit Arreft de 1^14.

que tous Miniftres de la Religion Prétendue Reformée, feront

compris &: employé/ dans les Rôlles des Tailler .i proportion

db biens qu'ils ooffedent , autres toutesfois auc leurs çages ÔC

aieabks ferrant i leur uligc ,
pour lefquels (enlement ils jooi-

rbnc de l'exemption deâlitts Tailles , nonobftane tout ce qui

pourroit eftrc alleç^ué aucOntwirc, oppofitions fie autres em-

pêchcmens quelconques, pour lefquels ne Icra diffcrc. Enjoint

Sa Majeftc aux Sieurs Intcnda» Cot«»iflàiiw départis dans

ibPloYineeS, éc âtoliS autres Officiers qu'il apparnendra de

Éenir la main à l'exécution du prefent Arreft
,
lequel fera lû,

public ^ affiche par tout où befoin fera , a "3"^ P£'^^«nn«

n'en prétende caufe d'ignorance. Pair a» Conieil d £tac du

Rd^/Sa Maqefté y éÉant» tenu à Veriâilies le bniciene jour du

mois de janvier lôSj. Signe , C o l b e r t.

y» 0 1 S par la Grâce de Dieu, Roy de France te de

lavarre : A noftre ;!mc& fctl CoofeiUeren |«»Coiifcil»

r de Meoars, Maiftre des Requeftes ordinaire de noftre

Hôtel , Commiffaire dêparty pour l execution de nos Ordres

en la Généralité de Paris, Salut. Nous vous mandons & or-

donnons par ces prefentcs fignces de noftre main ,
de procéder

à rexecatWB dtf rArreft de noftre Coofeil , dont l'extrait cft

cr.^atacllé tous le eontxefcel de nolhe Chancclcnc, lequel

Nous commindons au premier nô:re HuilTicr ou Sergent lur

cé requis, de fignifier à tous qu'il appartiendra , a ce qu'iiucuii

n'en prétende âfcfe d'ignorance. Car tel eft noftre plaifir.

fhOùé * VerfatUes le huitième jour du mois de Janvier ,

l'an de j^race 1685. & de noitrc Règne le quarante-dcuxicme.

Signé,LO 0 iS-£tflus bas : Par k Roy , C o e r t, ôc fceltat
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E D I T DU ROY.
Portant que les Mimfires de U Keligion Pretendu'ê Rffifhi

mée ne pourront faire leurs fondions plus di

trois ans dans un même lieu,

Rcgiftré en Parlement le fepti^tDe Septembre 1(84.

LOUIS par U grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre : A tous prefeiis & à vemr , Salut. Les fgirjs que

nous fbmmes obligez ac prendre pour faire connoiftre à no?

Sujets de la Religion Prctcryduc Refoi mce , l'erreur dans la.

quelle ils fe trouvent engagez, afin qu ils embralTent la Reli-

gion Catholique, Apottolique Ôc Romaine, ont fi beurcufe-

ment rcùffi jufques à prclent
,
par la benedidion que Dieu y

H donné * que nous avons la utisfadion de voir tous les joilfe

un grand nombre de Converfions dans toutes les Provinces

(de nôtre Royaume j Mais comme Nous avons ctc particulier

remene informez que beaucoup de perfonncs touçhces de ces

bons exemples , ont été retenues de les fuivre par la dcfo.

rencc aveugle qu'ils ont pour les fentimens des Miniftres , éta-

blis depuis long temps dans un même lieu lefquels par une
longue habitude prennent un pouyoir fi abfolu fur les efprita,

que l'expérience a fait çonnoîcre
,
qu'abufanc de la connance

de aeux qui fe rendent ttop facilement à leurs perfuanons

,

ils leur iofpircnt fouvent des refolutions contraires â leurs pro^
près interells,Sc à l'obcïilance qu'ils»nous dpivent. Afcs eau.

lès , & autres i ce nous mouvans ^ Nous avons dit , déclaré

,

& ordonné, difons, déclarons 6c ordonnons par ces prefcnccs

{ignées de nôtre main , voulons & nous plaïc
,
que dorcfna-

vant à commencer du Jpur ^ datte de la publication Se enre.
giftrcmcnt de ce* prelentes , les Miniftres de la Rcligipn Prc,.

tendue Reformée ne puillcnt exercer leur rainiltcre durant
plus de trois ans confecutifs dans un même jieu

,
ny apr^

ledit temps , ou avant même qu'il foie expiré, eftre cnvoycjc
pour faire les fondions de Miniftres en aucun autre où l'exer-

cice de ladite Religion eft permis , comme réel ou pcrfonnci,
foit de la même Province , ou autre qu'il ne foie cloigi)G z\x

nioins de vingt licuCs de tous ceux où Us auront déjà exerçii

lejr ininiftcre, fans qu'ils puiftcnt retourner en aucuns dcfdiw
lieux où ils eii auront fait les fonâioni • flQur Us y faire de
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EDtT9iiR.or. 1^
<|W docit ils flprét n cftre fintv. Lcnr cféfcndoiit

ên outre tres-expreflemencde demeurer après avoir ce^ Veger»
iatt de leur minifterc, ou de Te rétablir dans la fuite conune
i^ittkulicn, fous quelque prétexte que ce Toit, dans les iieax

*

«èil* iatonC éré fllindlics
,
ny plus prés ^licciix que de ûx

Meués i le tout i peine d'êoc privez pour toi^aan de leur
miniflerc dam nôtre Royaume , deux mil livres d'amende, &
d'ioteidiâioii de l'exercice, & démolinon du Temple dans le

SM «é tti Mroitfiir ifté ftnffisrcs, cscKcr ienr ininiftere ou
hirt leur refîdence au préjudice de aAne prefenr EcBc } ATcie.
cation duquel nous cnjoignonç tres-exprc(îement â nos Procn.
Mars Généraux 6c leurs Sublbtuts d'y tenir la main

, & de
pouffuirre exademenc tes concrevenans^ Si donnons en man-
dement à nos amez le féaux les Gens tenant nôtre Cour de
parlement de Paris, que le prefent Edit ils aycnt à faire lire,

publier & cnrcgiftrer , & le contenu en iceluy faire garder 6c

«bfèrTer fuivant fa forme & teneur, fans fouffrir qu'il y foie

MMEMntf eif quelque mamere que ce fbir : Car td eft

dôtre plaifir. Et afin que ce foir chcfc ferme 5c fiable à toâ-
jours , Nous avons fait mettre nôtre Sccl à cc(ditcs prcfêntes.

Donne à Verfaiiles au mots d'Aouft, l'an de grâce 1684. & de
Mm Regnie ïe quarame^deutiéme. Signé « LOUIS. Et finr

lereply: Parle Roy, Colbe^t. Vifa, Le Tellier,&
icellé du grand Sceau de cire verte ^ en iass de ibye rouge
le verte.

Re^firêes ,0hji^& ce re^iterMt le Precvrear Cenertl d» Roj
, ftnr

•< txttuttes ^felêM Utir fêrmt & tcttr
, foivént (Arrcfi et

\ A fârti tm ftdmm Ufifùémjmét Seftmht i6t^,

DECLARATION DU ROY,
JWMat fMi Us Mimflns dn CbitiâMx ^ Maifins d»

iSNgMWï,mpmront exêmr UmtmwiSmplus dt

$ms MÊs dâm m mime Um,

A^^ticée CD Païkneac le vingpfifàéme Joillct

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roy de France & de

NavatlC
i A tooscett» qui ces prelentes Lerrr. ^ verront,

;. Ayaat efté cy-dcnat iaformcz » que flu&eurs de nes^

«ère
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Sujets de la Religion Prétendue Reformée
,
âjprés avoir été

perfuadez de leur erreur , auroient été empêchez de r'entrer

ilans le fcin de l'Eglife Catholique» Apoftolique Romaine,

par- les Miniftrcs établis dans les lieux de leur demeure
, qivi

par une longue habitude prennent pouvoir fur Icurj efpritj

& leur infpirant des fcntimens contraires à leur falut
j Nau#

aurions pour empêcher ce dçfordre ordonné par nôtre Edit

du mois d'Aouft 1684. que les Mmiftres de la Religion Pré-

tendue Reformée ne pourroicnt exercer leur minidere durant

plus de trois ans dam un même heu, ny ctrc établis Miniftrcs

en d'autres lieux , s'ils ne font au moins éloignez de vingc

licucs de ceux où ils auroient exercé leur rainiftcre, ainfi qu'il

eft plus au long porte par ledit Edit : & quoiqu'il ne porte

aucune exception , les Prétendus Reformez ont voulu y don-

ner interprétation , & faire entendre que les Miniftres faifant

exercice dans les Fiefs n'y font pas compris , fe fondant fur ce

que ces Miniftres doivent être confiderez comme des domefti-

qucs à gage de ceux chez qui ils çxercent leur miniftere ^ à
quoy vouîant pourvoir. A ces cayfcs nous avons dit & décla-

ré , difons & déclarons par ces prefentes fignées de nôtre

main, voulons & nous plaift
,
que ledit Edit du mois d'Aoult

mil fix cens quatre-vingt quatre , foit exécuté félon fa forme
& teneur , & en interprétant iceluy entant que de befoin,

voulons que d'orefnavant à commencer du jour de la publi-

cation êc cnregiftremcnt des prefentes , les Miniftres de la Re-
ligion Prétendue Reformée ne puifTent exercer leur miniftere

durant plus de trois années confccutives dans un même lieu
,

foie d'exercices publics , réels , ou de Fiefs
,
ny après ledit

temps ,f ny même avant qu'il foit expiré, être envoyez pour
fiire la foncbion de Miniftrc en aucun autre lieu de la même
Province , ou autre qu'il ne foit éloigne au moins de vino-c

Jieuës de tous ceux où ils auront déjà exercé leur miniftere,

/ans qu'ils puiffcnt retourner en aucuns defdits lieux où ils

en auront fait les fonctions pour les y faire de nouveau que
douze ans après en être fortiï

;
leur défendons en outre très-

cxprclTcment de demeurer après avoir ceffé l'exercice de
leur miniftere , ou de s'établir dans la fuite comme particu-

liers, fous quelque prétexte que ce foit dans les lieux où ils

auront été Miniftres
,
ny plus prés d'iceux que de fix lieues

,

Je tout à peine d'être privez pour toujours de leur miniftere
dans nôtre Royaume , deux rail livres d'amende , & d'mtcr-

di<5Uon
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mctioii de l'exercice 8c déniolhian des Temples dans les lieux

«à ils auront eflé fouff^-rts ewcer leur minidere , au preju.

dice des dcfenfcs portées par noftre Edtc du mois d'Aouft
mil fix cens quacrcvingc quatre» & ces prelenics. Hnjoijrnons

à nos Procureurs Généraux & leurs Subltitucs de puuiluivre

les contrerenans. Si donnons en msudement i nos amez Ae

liaunt Confeillcrs les Gens tenans noftre Cour de Parle-

ment de Paris
,
que ces prelentes ils aycnc i faire lire

,

publier 6c regiiirer, & le contenu en icciics garder & obicr-

ver liras permettre «}U*il y foit contrevenu , fous quelque pre.

cexce que ce foit : Car tel eft noftre plaifîr , en rciiv m de
quoy nous avons fait mettre noftre Scel à celdircs prtlcntcs.

Donne à VerlailJes le treizième jour de«Juillct, l an vie grâce

mil fix cens qnatre^vingt cinq, ée de noftre Règne le quaran>

te-troificme. Signe, LOUIS. Et (ur le rcply : Par le Roy,
CoLBEAT, & fceilce» du grand Sceau de cire jaune.

Mtfjtjhies ^mjf^& ce rtquergm le frHmtêr OmmU d» Jtojf , ^ênr

ejhe exeemtées JèUn iemr firme tentât ,
à- cvfies ctlUthnaéts en-

mtjées ÂUX Bj'lli.tfes é- Senecfuttfséts du Ri (fort , ptur j tffre fartil.

Ument enre^shèes. Enjoint âux St^fiittttt dutUt Frptttftur Ceatrél

ét R«y dy temr U «mm, & imtn^ftr U ^m^AtmsmfMilê»
mm k xy i9lUa tfts. signé, fAC^£S.

ARREST DU CONSEIL DESTAT,

Jjitf ordonne aux Mini/îres fj^ Vro^fam de U Religion

tntmduê Refurmé€,deJe rttirtr des lieme oà Fexercice
de UMre Rel^io» 4 efie interéUt , âwtc dcfmfis di

rtfierm fumir shahituer çy~aprh dâm lefiits Uemc.

Du tteizidneJuillet mSSi.

LE Roy ayant cftc informé qu'encore que l'exercice de
la Religion Prcrcnduë Reformée ait eftc interdit dans

Slttfieurs lieux ^ néanmoins la plupart de ceux qui y taiiuicnt

L (bnâion de Miniftres ne Itiffent pas d*y demeurer
, que

même quelques-nost'y £wC allez eftablir fur des ordres fecrets

des Confilloires , pour y continuer non feulement ledit exer,

ace , en tailaoc jour & nuit des Âlicmbices particulières dans
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des maifons, mais aulfi pour détourner ceux de ladite Reli-

gion Prétendue Reformée
,
qui ont deflein de fe convertir ,

de ieurs bonnes refolutions, & par l'autorité que lefdits Mi-

niftrcs prennent ils font enforte de fubfifter eldits lieux , au

moyen djs Impofitions fecrettes que l'on continuë de faire

fur les Habitans qui font de ladite Religion. Et comme toutes

ces chofes lont contraires aux Edits , Déclarations & Arrefts

de Sa Majeftc , & qu'il eil ncceffaire d'en empêcher la conti-

nuation : Ouy le Rapport, & tout confideré. Le Roy cftant

en fon Confcil , a ordonné & ordonne
,
que tous les Miniftrcs

& Propo(àns de la Religion Pretenduë Reformée feront tenus

de fe retirer des lieux où l'exercice de ladite Religion a efté

interdit , leur failanP Sa Majellé cres-exprefles inhibitions Se

dcfenles de reder ou venir s'habituer à l'avenir dans les lieux

où ledit exercice aura e(lé interdit, fous quelque prétexte que
ce foit , à peine de defobéïflance, trois mil livres d'amende,
d'edre privez pour toujours de faire aucune fonâion de leur

miniftere dans tout le Royaume , & d'eftre procède contre

eux extraordinaiiemcnt. Enjoiet Sa Majeilé aux Gouverneurs,
fes Lieutenans Gen:raux dans (es Provinces , Intendans de
Ju(lice,& tous autres fcs Officiers qu'il appjrrjcndra , de tenir

la main d l'exécution du prefent Arrell, qui fera iû, publié Se

affiché par tout oùbefbin fera, i ce queperfonne n'en prt tende
caufe d'ignorance. Fait au Conftil d'Etat du R<iy ,Sa Majeftc

y eftant , tenu à Vcr(àilles le ircizicme jour de Juillec lôSx.

Signé, Ph£lt PEAUX.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

Partant dêfenfes aux M'iniHres de la Religion Pretenduë

Keformée de faire leur demeure aux lieux ou Vexerdce

de leur Religion aura ejié interdit , à peine d'efire fti-

wex, de la fonSlion de leur miniftcre.

Du dix fcpticme May 1 6Sj.

Se R. ce qui a cflc reprefentc au Roy cftant en fon Confeil,
que par ArreftduConlcil d'Etat du treizième Juillet i68x.

Sd M-jeltc ayant, pour les caufes y contcnnci , tait dcfenfes
à tous Miuillres & Propoians de k Religion Prétendue Re-

Google
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lèmée, de rcftcr on yenir sluibicner i l'avenir dans les lieux

oà l^xercice de ladite Religion auroic efté incerdic « ceux qui
ont efté Minières dans leldici lieux

,
pour éluder l'cxccutioa

dudic Arrcft , vont i'ccablir aux envirocu, £c li proche, qu'ils

y font auffi fouvenc que s'ils y failbtenc leur rciidcoce ordi-

naire» 6e par ee moyen reodeot ledit Arrelt prcique inutile

.

A qnoy cflant nccellaire de pourvoir. Le Roy efbnt en [on
Cbnfeii , a ordonné & ordonne

, que Icd t Arrcll du Conlcil
if£cac du treize Juillet 1681. fera exécute icion la toiuic Se.

Wacar , 6e en oacre fait Sa Majedé tres-exprellea inhibitioiif

tous ceux qui auront eflé Mimftrcs ou Propofàiis

des lieux où l'exercice de la Religion Prétendue Reformée
aura cftc interdit , de taire leur demeure plus près defdits,

éÊâm».iftt de fis lienSs, fous quelque prétexte que ce foir/

à peine de defobâ'flànce , trois mil livres d'amende
, d'cdre

privez pour toujours de la fonclion de leur minillere dans
tout le Royaume , & d'cftre proce4â contre eux extraordinai..

fBPMnc. Enjoint Sa Majeftéaia Goumncuci , fcs (Jeuteoau.
ficnennx dans fea Pn»viocet »• Inteodans de Juftiicc;.6c cousi

autres qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exécution du
prefent Arreil

,
qui fera li^ , publié & affiche par tout où be<*

nin ftra, i ce que perfonne n'en pfNQnde cau^d'igoofanœ»
Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y efta^t ^ tenu ài

Vcdàiiles Je dix.feptiémc May ndy Signé , Ço l jei ar. >

DECLARATION DU ROY.
Wmâmt déftnfes aux Mimflres Pnfoftmf dê U ReUm

giom Pretemduë Refifmie de dmtmtr plus prés que 4â

px Iteuês , des endmts ttxtffàot d» Udite RiJiffom

imntfié inurdu*

Re^taltc en Padenmtki ApdtneSepieBibfe ttUf,

LOUIS par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre : A tous ceux qui ces prdcnics Lettres verront,

Sa.lut. Ayant eftimé â propos d'empêcher que lesMiqiftre^

k Religion Precendul! Reformée ne condeuaiTent à £aiire leujç

demeure dans les lieux où l'exercice de ladite Keligion avoit

t&c iacecdit, nous auiioiu pw Arrcik».4eAoilre Conleil d'£)ui(
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des treizième juillet i68z. & dix-fepticme May i68}. fait tres-

exprcfles inhibitions Se dcfenfès à tous Mm ftrcs & Propofans

de rcftcr ou venir s'habituer à l'avenir dans les lieux où Icdic

exercice auroic eftc interdit, & a tous ceux qui y auroictic

eftc Miniftres ou Propofans de faire leur deoieure plus pré»

defdits endroits que de fix Iteucs j Mais parce que ces Arrcft»

n'avoient eftc donnez que pour les lieux où l'exercice de la-

dite Religion avoit efté interdit définitivement , & qu'il y ea

a>olt plulieurs autres où ledit exercice avoit ccflc , tant en

confequence de décrets décernez contre quelques Miniftres,,

que pour des contraventions commifes i nos Edits & Décla-

rations , ou en vertu des Jugemens rendus par les premiers

Juges, d'où il n'eftoit pas moins necelïaire d'éloigner k*$ Mini-

ères
j
par autre Arreft de noftredit Confeil du trentième Avril

dernier , Nous aurions auflî ordonne tant aux Miniftres 6C
Propofans dc(dits lieux où l'exercice avoit ceflc, qu'à tous au-

tres, de s'en éloigner, avec dcfcnfes d'en demeurer plus prés

que de trois lieuifs ; fie comme nous avons eftc mformez que
cetrc diftance n'eft pas allez confiderable pour empêcher les-

Miniftres d'.iUer dans les lieux où il y avoit exercice de ladite

Religion Prétendue Reformée , fe rendant à de certains jours

qu'ils deftinent pour y faire des afTemblces particulières , même
l'exercice de ladite Religion furtivement, à quoy il eft impor-
tant de remédier, A ces cauiës & autres à ce Nous mouvans,

Nous avons déclaré & ordonné , & par ces prefentcs fignccs

de noftrc main , déclarons & ordonnons , vouions & nous
plaift

,
qu'aucun Mmiftre ny Propofant de la Religion Préten-

due Reformée, ne pu iffo demeurer plus près que de fix lieues des

endroits où l'exercice de ladite Religion aura ellé interdit dé-

finitivement, & pareillement de ceux où il aura celle pour
raifon des contraventions à nos Edits fie Déclarations , ou pour
quelqu'autre raifon que ce foit , jufqucs i ce qu'il ait efté dé-
finitivement prononcé fur Icfdites contraventions , par K sJu-
ges à qui la connoiHànce en appartient, ou autrement pour-
vu ainfi qu'il appartiendra, d peint de delobèïllancc , tro;s mil
livres d'amende , d'eltre privez your tovijours de la fondion
de leur miniftere dans noftre Royaume , & d'eftre procède
contre eux extraordinairetpent. Si donnons en mandement à
ftos arriez êcYeaux Gonfeillcrs les Gens tenans noftre Cour de
ï*arlcment de Paris, que ces prefentes ils ayent à faire lire,

publier Se cnregilkrei * & le conccou en icclie^, garder, faire

1
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girdcr it ob(êrvar félon leur forme Se teneur. Enjoignoas à
aoftre Procureur Général Je Tes Subftirucs de veiller cxacle-

nenc à ce qu'il ne (oic contrevenu a nollre prclt nrc Déclara-

tion. Car tel eli nodre ploifir. En tcmoin dcquoy dous avons

fitic mettre noilre fcel i cefdites prefences. Donné i Verfâilles

le fixicmc jour du mois d'Aouft , l'an de grâce 168 j. & de nôtre

Règne le quarante. troificmc. Signe .LOUIS. Ec (ur le reply:

Par le Roy, Colbert, &: Icellc du grand Sceau de cire jaune.

Jteffftrées ^
tiijr ^ ^ ce refmerMf U Prtcmrtur General du Rty ,

fmt tjtn iiumées fek»Umfime &itmtmf^& cjfiet iêUâttnuUtt

i»V9jlfet éMX BéiUiâgcs & Semech^ufsées du Rffiri\ fnf s tfin

ftrtiHemtnt refiffrées. Enjoint aux Suhffiiuts dudit Precurtmr Ctncm

rd dm Rey tenir la mjin
, Cr t^tn certifitr U Ctur am moij.

A fêrig tm f0rUmim le 7. SeftttÊikrt 168$. Si^ti, VONCOlS,

Hemar^uts Jkr U hmHéme AnicU.

X TE* MiniftKS ne petnrent (è mêler ita alBiiet potietqaes , nv let

L.£traiigcc« cAreMioittttteleRttyattii^par b Deduatioiida 14

Avril 1627. . . . ^

.

1. Ib ne peavent ntiie lepriclie <|n'ra lien de koc reudence ordinaire.

19 CB plot d'un lieu foui 1
rctcutcd Ai.ncxcs.pjr 1 Arrcft duConfcil d'Eftai

4i ii.Janvicr i6j7. du 14. A vu! & parccUiydu Février i66x.
'
). lU ne pet) vctf f.iirr le prêche en plus d*on lieu , ny aillean qoe dans

IcsTemples (clon rAricftdiiij Oôohrc lôrt?. du li. Fcvrit r & dU

mate Oâobre de U même année it6^ & ccluy du jo. Aviil i6Sj.

4. Ib ne peuvent fiiire le Piêche dans les lieux od l'exercice de leur Reli.

gion cfl pr:mi5 .
les jours que les Arth. véque^& Evcqucs y font leurs Vi-

iKSCnpeïlonnes. patrAircliduConfcil d'EtJtdu ji Jn ll t 1(5-9.

j. Les Miniftie* fle Anciens ne doivent pas empêdicr 1.» C onvctfionde

ceux de Itui Religion, par l'Air^ft diiConfc l d'Etat du 19. Avril 16S1.

6. Les Miniftiès ne peuvent porter ny Souuiics, ny Robes à manches,

par l'Arrcft du Confeil d'Eiw du )0. luin 1464.

7 lenombredes Mitiiftrei; ne peut tftreargnunté aux 4ieia où l exercicede

knrReltBieneft peniiis,p.u l'Arrift JuCouieiid htatdu i4.Nuvembre]68i.

•
Z. Ib doivent eûre enrôlez à la Taille , a proportion des biens qilTib

posent ,
par l' ArrcI» du Condil d'Fftat du 8. Janvier i6Sj.

«. Us ne peuvent taire leurs fon^lioi s de Mmiftce plu^deirob amdkM
«D nime lieu , par I ( dit regilUé < n Par ement b 7.Sepceinbre t€i^ 8c par

h Déclaration Y
vérifiée le 17. jni'let ié85. -

•

10. Les Mininres & Propofans doivent fe retirer des Jieax oA re«ercîee d«

bwReUgion eft interdu& s'en éloigner de fix lieues, par l'Arr ft du Confe il

éTEut du ij-Juillet 1681 par celuydaiy. Jklay «é8}.dc pat Ul>ecUuùon
v^Cm Smtcmbce t6Hr.

zz. nj
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kîïirJl ^K'^'^fiil^ ftjîîli» s^ji'î^ï iMiis'i» Sife*

ARTICLE IX.

Contenant les Ordonnances touchant le Chant

des Pfeaumes de ceux de la Religion Prétendue

Reformée , la Vifite de leurs Malades , la Con-

folation des Prifonniers , leurs Entcrrcmens

,

rindidion des Feftes , les dcfenfes qui leur

font faites de s'alTembler ailleurs que dans leurs

Temples , les lieux où ils en peuvent avoir

pour exercice réel 6c de Bailliage , ceux qui

y peuvent alTillcr ,
pour leurs Cimetières , le

Jugement des cas Prevôtaux , le refpcd qu lU

doivent porter au S. Sacrement, 6cc.

ARREST DV CONSEIL D'ESTAT,
j^i défend de Chanter les P/èaumes aiiieurs que dans

les Temples , Ç*f aux Miniftres de prendre d'autre qua-

lité que de Mintftre de la Religion Pretenduê Reformée^

de Prêcher en plus d'un lieu ,
nj de faluér en Corps lc$

per/onnes de qualité.

Du dix. feptiéine Mars i66i.

U K ce" qui a efté reprcfenté au Roy cftant en fon

Confcil, qu'au préjudice de l'Article 13. de l'Edit de

Nantes , Ôc de l'Arreft dudit Confeil du onzième
I Janvier 1657- relatif à plufieurs autres, & notamment

à ccluy du neuvième Mars 1635. rendu contradirtoiremenc

entre les Habitans de la Ville de Paroy en Charolois , d'une

parc , & ceux de la Religion Prétendue Reformée d'autre

,

défenfes foient faites à tous Sujets de Sa Majcflc faifant pro-

feflTion de ladite Religion Pretenduê Reforme, de chanter leurs

pfeaumes ailleurs que dans leurs Temples 3 néanmoins ceux
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ét Mootauban au préjudice dei^Edits & Arrefts , ne iailTcnc

pas de s'afleiDbler louveac tant de nuit que de jour, dans les

maifons pariiciilit'res dans les places publiques, aux promena-
des, aux feux de joye, Ce même julques devanc l'irvc^hc &: les

£i^hlcs , d'y chanccr leurfdics Pleaumes , s'éianc foulcvez une
nuit do mois de Juin dernier, atrroupez en armes au nom.
brc de Cinq à fix mille perfonnes concre l'i-vêchc

, dont ils

firent cftorc d'enfoncer les portes , loui prétexte qu'un Con/ul
Catholique

,
qui leur clloic allé faire defcales de chanter leA

dits Pieaumes dans une maifon où leurs Chantres s'eftoicnK

afîemblez & les y chantoient, s'y eftoit retiré : leurs Miniftres
même au préjudice defdits Arrefts, s'ingcrant de prêcher en
plus d'un lieu lous prétexte d'Annexés , Ce entr'autrcs les

ooniroez Ferez êc Berthelier , «Icemarivenient aux lieux de
Villcmade , Maufac , Verlhas , la Garde , Corbarîuu , Regnie,
& S. Nofan, quoiqu'il n'y ait point de Temple aux trois der-
niers , comme en effet il n'y en doit point avoir. Lcidits Mi.
nlires outre cela affrétons de prendre dans toutes fortesd'tâet
la qualité de Pa fleurs , & tantoft de Moiftres du S. Efangile,

& même de s'afl.mbler en corps , comme s'ils faifoitnt un
quacncme Corps dans l'Etat, faluanc les perlonnes de qualité

qui paflent par Montauban f afiêâant Uen Ibuveot de précé-

der le Clergé , le Prelidial & la MaifoQ de ladite ViliC.A i|noy

eflant ncccllaire de pourvoir : Sa M aï este' cftant en (on

Confcil, a fait & fait tres-exprcHes inhibitions 6c dcfcnics à
tons fès Suj.rs de ladite Religion Prétendue Keformde de
Monrauban & autres de chanter leorfdits PieauRies dans les

mes, dans les places puhHqués, aux promenades, ny m2nie

dans leurs mailbns , qu'à voix iî balle qu'ils ne puillent dire

entendus des palTans & voiiîns ^ Se aufdits Berthelier & Perez,

9c autres Mtniftres de prendre d'autres qualitez que de Mini,
ftres de la Religion Prétendue Reformée , & de prêcher en
plus d'im lieu , (ous prétextes d'Annexés, fie même de falucr

en corps les perlonnes de quahté pallant par Monrauban,

â

peine ne punition Se demil bvres d'amende. Enjoint Sa Majefté

d tous Magillrats Royaux de tenir la main à l'exécution du
prefcnt Arreft , 3c d'informer des contraventions qui y ieronc

faites , ^ taire 6c parfaire le procez aux coupables i'uivant la

riguenr des Ordoonaocés. Fait an Confeil d*£flat du Roy , Ss
Majcflé y cftant » tenu à Paris le 17.jour de Mats 1661.

Siltné, PHiLTvfAttX.
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ponant défenfès à ceux de la Religion Pretendut Re-

formée , de chanter leurs Fjeattmes lUlleurs que dans

leurs Temples.

Du feizicme Décembre i66i.

SO R ce qui a cfté remontre au Roy eftant en fon Confci!»

qu'encore que par l'Article 13. de l'Edit de Nantes , &
Arrefts dudit Confeil du onze Janvier 1656. fix May 1659. &
dix-fépt Mars dernier, relatifs i divers autres , notamment â

celuy du neuvième Mars 1655. rendu contradiéloiremcnt entre

les Habitans Catholiques de la Ville de Paroy en Charoiois

d'une part , & ceux de la Religion Prétendue Reformée d'au-

tre : tres-exprcfles inhibitions & défenfes foient faites d tous

Sujets de Sa Majeftc faifant profeffion de la Religion Préten-

due Reformée, de dire & chanter à haute voix leurs Pfeaumes

en François, {bit dans les rues & places publiques , foit dans

leurs mailons & boutiques, Seaux fcncftres ; mais feulement

dans leur Temple, pour ne porter aucun fcandalc aux Catho.

liques : Néanmoins certaines femmes de la Ville de Callres,

& pli'ficurs autres
, ayans depuis peu.au mépris defdits Edits

6c Arrefts, chanté publiquement lefdits Picaumes, M^ Pierre

planez, Preftre & Vicaire de J'tglife faint Jacques de ViUc-

goudon
,
qui les entendoit , les auroit civilement avertis de (c

taire , pour maintenir la paix & l'union de tous les Habitans

de ladite Ville, de l'une te de l'autre Religion : mais au lieu

de s'y conformer , elles auroient pris cette remontrance pour

une raillerie . & s'en mocquant , auroient continué de chanter

lefdits Pieaumesâ haute voix. Dequoy ledit de Planez ayanc

fait informer, ôc porté (a pleinte à la Chambre de l'Edit de
Caftrcs pour y eftre pourvu , il feroit intervenu Arreft de par-

tage le neuvième Jum auffi dernier , entre cinq Officiers Ca-
tholiques du Parlement de Toulouze , fervant la dernière féaa-

cc en ladite Chambre , & cinq de ladite Religion Prétendu^
Reformée ,'fiir ce que lefdits Catholiques auroient efté d'avis

de f.ure cres exprefles inhibitions & défenfes tant aux Habi-
tans de ladite Ville de Caftres , faifans profefTion de ladite

Religion Prétendue Reformée
,

qvi'à tous Sujets de Sa Ma-
jufté de la m?me Religion , dans le Rellort de ladite Chambre,
de chanter les Pfeaumes dans les rues,ny daos les boutiques,

chambre s
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chambres & maifons , à voix fi bauce qu'elle fuie cuye publi-
quemeot , 6e ce conformémeiic tudit Arreft du fixiémc Maf
mil fïx cens cinquante neuf, i peine de cinq cens livics d'à*
mende contre chacun des contrevcnans , & des conrraventionf
eo(}uis : U à ces tins que l'Arreil de Udice Chambre (croie

affiché aax places & carrefbars de ladite Ville , 6e eovoyé
par toutes les Senechauflees & Bailliages dudic Reflôrt de (é*

dite Chambre , pour y eftre lû ÔC publié
,
pour empêcher

qu'il n'y fuft contrevenu. £t leidits Officiers de ladite Rcli-
gkm Pretendtte Reformée , anrowoc cfté d'avis de decUrer
n'y avoir lieu d'adjuger les fins de ladite Requefle dudit Ph-
nez , & de luy foire dcfcnfcs , U i tous autres particuherj,

d'aller faire de pareilles recherches dans les maifons & ailleurs,

â oeine de cinq cens livres , £e aacre arbitraire , attendu que
telles & femblables recherches ne doivent élire faites que par
les Officiers de la Juftice , fuivant l'Article lo. dudit Edit de
Nantes j & que s'il fe fait quelque contravention aufdits Ldits,

qui vienoenc i h coanoiflâoce des particuliers » ils ea doivent
porter la plciote aux Magiftrats , qui feuls ont droit de faire

relies recherches. A quoy ellant neccffaire de pourvoir : V(î

lerdits Arrefts du Confeil , celuy de partage de ladite Cham-
bre de i*Edit de C-^^rcs , & dire deidits Officiers de l'une 6e
fantre Religion ; OUy le Rapport, tout coofideré. Le^Roy
tftaoten fon Confeil, vuidant iceluy partage , & conformé-

ment aufdits Arreils du Confeil > a fait tres-exprelT» tnhibi.

tiens 6c défenfes , tant aux Habitans de ladite Ville de Callres

£»(âas'profoffioo de ladite Religion Pretenduë Reformée, quH
tous autres Sujets de Sa Majellc de la même Rel gion, tant

dans rcccp.duc du RtfTort de ladite Chambre
,
que par tout

aiikurs dans le Royaume, de chanter à haute voix le^ PfeaU'

mes dans les ruSs, places publiques , carrefours, ny dans Icnrt

maifons
,
boutiques , chambres , & aux fcnoftres ; mais i voix

£ balle qu'elle ne puifle eftre entenduii des paflansôc voifins,

à peine de cinq cens livres d'amande , au profit de i'Hopiul

du lieu où il fera contrevenu au pre(ènt Arreft, en vertu dn.
quel feront les contrevenans contraints au payement de ladite

fomme par toutes voyes. Enjoint Sa Majefté i tous fes Gou.
verncurs & Lieutenans Généraux en fes Provinces , Intendant

de Juftice , Maeifltats Royaux , 6c tous antres de lûir la ntate

d l'exécution dudit Arreft , 6c d*infonner des contraventiong

qui j fcranc £ùcei» 0c £hi« U paifiuse te pfoccz aux covpiu
Aaaa
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bles fuivant la rigueur des Ordonnances. Et fera ledit Arrcft

lù & public par tous les lieux que befoin fera. Fait au Confcil

d'Eftat du Roy, Sa Majcfté y eftant, tenu à Pans le feizicmc

Décembre mil fix cens foixante-un.

Signé , Phelypeaux.

Ji R R E ST DV CONSEIL D' 6 S T A T,

qui condamne le Livre du Miniflre Bruguier, fait contre

les Ord.HMnces du Roy , touchant le chunt de leurs

Ffeaumes.

, Du vingt-fixiéme Fcrricr i6<>j.

SU R. la Requefte prefenrce au Roy cllmt en fon Confeil,

par les A gens Généraux du Clergé de France : Qu'encore

que par divers Arrefts du Confeil , dûtment fignificz , Sa Ma-
jefté ait fait expriffes défenles à ceux de la Religion Preten-

duc Reformée, de chanter les Pfeaumes compoîez par Marot
& par Bez«, dans leurs maifons & boutiques^ par les riles

& carrefours à haute voix, enforte qu'ils puiflent élire enten-

dus par les voilîns & paHans , & que les défenfes ayent elle

fort (ouvcnt réitérées : & que les Mmiftrcs de ladite Religion

Prétendue Reformée , ne puilTent prendre la qualité de Mi-
nil^res de la parole de Dieu, attendu que la parole de Dieu
el^ vraye, fainte & pure : au lieu que celle qui e(ï enfeignce

& prcchée par les Miniftrcs de la Religion Prétendue Refor-

mée cft fau0è, prophanc &: corrompue : & de plus
,
que par

les Edits & Atrefts, il leur foit défendu de parkr de leur Re-
ligion, qu'en y ajoûtant la qualité de Prétendue Reformée:
& qu'il ne fèroit pas juHe que leurs Imprimeurs & Libraires

ayent plus de privilège que les Catholiques
,
imprimant les

Livres qui traitent de leur Doctrine , & toutes fortes de Libel-

les, fans permiffion de quelques MagiArats, & fans l'approba-

tion des Minidres nommez par leurs Synodes pour la revilîoa

de leurs Livres , conformément à leur Difcipline Ecclefiafti-

que, & Dehberations de leurs Synodes, afin d'empc..her par
ces moyens qu'il ne le gliflie dans leurs Livres des termes fcaa-

daleux& injurieux, comme il arrive (buvent, à l'Eglifc &: Re-
ligion Catholique , & à l'autorité de Sa Adajefté. Néanmoins

• il eft venu à la connoiUance des Suppitans qu'en divers lieux,

& particulièrement en la Ville de Nilmcs , ceux de ladite Reli-
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gion Prcrendûe Reformée chantent publiquement dans les

Tiies, &c dans ks maiions âc boutiques, les Picaumes de Maroc
êe de Beze, plus haut & plus fouveoc qae deraac les ééSeafe»
à eux faites en vertu defdics Arrefls | &ce avec d'autant ploi
de hardieffe &c de tcnientc, qu'ils fc voyent incirez Scaurorifei:

par le Confilloire de la Ville de NiiiiKs , &c par les Cooiùls de
Milice R. P. Reformée , qui font pubtier 8c débiter un U.
belle intitulé : Difctms jur U Chantées Ppéumet^ compofé par
les ordres dudic Confiftoire

,
par Jean Brut^uier

,
foy-difanc

Miiùdre de la parole de Dieu
,
qui l'a tait inipnmcr par

EdoOard Raban , prétendu Imprimeur ht Libraire k Nifoies

,

Ûns aucune approbation, ny permillîon de Sa Majeflé: dans
lequel Libelle li cnfeigne une Dodnne dire<flement contraire

aux intentions £c dcfL-nfes de Sadite Majeltc *- ioutenant pofi.

ttveraent» qu'il cil permis de chanter en tous lieux les PÎeau.
mes traduits par Maroc 8c Beze | ce qui a fi fort authorifé le

Chant defdits Pfcaumes, qu'au voifinage, & en toutes Icb Vil-

les & lieux où ils ont fait débiter ce Libelle , on les chance
plus impunément & plus librement qu'auparavant , au Icao.

date des Catholiques , 8c principalement au méprit dct Aricftf

8c défenfes de Sa Majeftc. Et pour autorifer cet attentat par
un nouveau, dv^puis peu de temps lefdits Conlîdoire & Con-
fuls de ladite Ville , ont encore tait imprimer 8c débiter un
Iccdifd Libelle* portant même titre que le premier, auffi injo.

rieux à Sa Majeftc qu'outrageux à Meffieurs les Prélats
j
par

lequel ils excitent feditieiifeinent le Peuple à fe mocquer des

Arrclh du Conlcil , 8c à chanter par tout leurs P(èaumes. Ec
quoique ledit Libelle foit imprimé (ans le nom de l'Auteur ny
de l'Imprimeur; néanmoins il eft aifc k connoiftre

,
par le (tile

8c par les caractères
,
que ledit Minière Bruguicrcli l'Auteur,

8c ledit Edouard Raban Imprimeur de ce fécond Libelle corn-

me du premier ^ outre que ledit Bruguicr prend la qualité de
Minifixe de la parole de Dieu, au lieu de celle de Mmiflre de
la R.' P. Reformée. En pluficurs endroits defdits Libelles,

il parle de leur Religion , fans y ajoûter les ^ualitez de Pre.

tendOe Reformée , contre les Edits fie Arreftt : De forte qu'il

eft tres.importaiic H neeeflaire de pourvoir â ce defordure
|

Requcroient à ces caufes
,
qu'il pliit à Sa Majefté ordonner,

que Icldits Libelles (eront Uccrcz 8c brûlez par les mains de
l'Exécuteur de la Haute-Juftice ^ 8c que ledit J^aa Bruzuier

(êra interitfc de FciCKice de (on mimfiere , fie banny de It

Aaaa ij
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Province de Languedoc ; & qu'il fera contraint d'en forttr

dans le mois : & condamner lefdits Confiftoircs ou Confuls

de la Religion Prétendue Reformée de ladite Ville de Nifmcs

en l'amende de trois mil livres ; 6c ledit EdoUard Raban à

eftre banni du Royaume , 6c en cent ccus d'amende , le tout

applicable à l'Hôpital Catholique : te faire très cxprcffes in-

hibitions fic dcfcnles tant audit Bruguier
,
qu'à tous autres Mi-

niilreSjde prendre la qualirc de Miniiïrcs de la parole de

Dieu , mais feulement de Miniftres de la Religion Prétendue

Reformée: & ordonner audit Miniftre » & à tous autres quali-

jîans leur Religion, d'y ajoûtcr toujours les mots de Prctendiic

Reformée } avec défenlès à tous Imprimeurs 6c Libraires de

ladite Religion Pretendûe Reformée d'imprimer aucun Livre,

£ans l'approbation de quelques Miniftres, 6c fans permilFion de

Sa Mjjefté. Vû ladite Rcqucfte, fignée l'Abbé de Fagct,6c

Abbé de S. PoUenges, Agens Généraux du Clergé de France,

le Chariot Avocat au Confcilj lefdits Libelles, l'Edit de Nan-
tes, 6c plufi urs Arrcfts dudit Conféil : Oiiy le Rapport du
fiear Commillaire à ce député. Le R o y eibnt en Ton Con-
fcil , a ordonné ôc ordonne , que le premier defdirs Libelles

fera fupprimé , 6c qu'il n'en fera fait aucun dcbit fur p?ine de

punition exemplaire : 6c qu'à l'égard du dernier il fera lacéré

& brûlé dans Nifmes par les mains de l'Exécuteur de la Haute-

Juftice> 6c ledit Bruguier banni pendant un an du Languedoc,

dont il fera contraint par toutes voyes d'en fortir inccHam-

ment j avec défenfes à luy de faire durant ce temps aucune
fonclion de Miniftre. Condamne en outre Sa Majcfté ledit

Edouard Raban Imprimeur, à une amende de trois cens livres,

applicable à l'Hôpital Catholique de ladite Ville, 6: à un ban-

nilTcmcnt de deux années de ladite Province , fans que Juy ny
là famille puiftent tenir â l'avenir aucunes boutiques. Faifanc

inhibitions fie défenfes aufdits de la Religion Prétendue
Reformée , de chanter leurs Pfeaumes à haute voix dans
leurs mai Tons 6c boutiques > par les riies 6c carrefours , en forte

qu'ils puiflent eftre entendus par les voifins 6c paflans: 8c à tous

Imprimeurs 6c Libraires d'imprimer aucuns Livres compofez
par ceux de la Religion Prétendue Reformée , fans l'approba-

tion Je quelques Miniftres, 6c pernuflion d'unMagiftrat Royal,
conformément aux Edits : Comme auflî à toutes perfonnes de
quelque condition 5c qualité qu'elles foient , de parler de ladite

Religion qu'en y ajodtant ces mots de Prétendue Reformée
j
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enfetnbleà leurs Miniftrcs de fc dire Miniftres de la parole de
Dieu. Voulant qu'il loic informé par les juges des lieux des

contraventioos au pidcot Arreft , poor cftre hit le procez
aux coupables félon Ift rigueur des Ordonnance». Enjoioc Sa
Maicftcà tous Gouverneurs , Lieutenans Généraux ,Intendan$

dejultice, & à cous autres qu'il appartiendra , de tenir la main
â ce qœ ddTiis. Fait aa Goofeil d'Ecac du Roy , Sa Majefté y
dbnt , tenu à Paris le fiogt-fisiénie joar de Février 166).

Signé, PaiLTVEAnx.

O KDONNANCE,
Tmant défenfis i tous ceux ii U K^tligioÊ VmnÊéui

Rifirmét, dê àumm Uun Tfiéumis firU Rhinv
ffHuêds cbmmt » uBms viumt de cbânMton , ^
êums iiiuxa ffe.

Du neuvième May i(Si.

ATO US ceux qui ces prefènrcs T ctrrcs verront , Pierre

Roy , Procureur en Parlement
,
Bailly, Juge ordinaire,

CivU Se Criminel du Bailliage Royal de Contlans
, Bourg du

Pont âe Chaiencoo , Bcfcy , les Carrieies êe dépendances

,

pour Mellire Anne.Lt^iiis.Jullesdè Malon, Chevalier Seigneur

defdics lieux, Conlëiller du Roy en fes Confeils, Maiftre des

Requeiles ordinaire de Ton Hôtel, Salut. S^avoir failons , que
ftir ce qui nous aefté fcprefeaté par Je Procureur du Roy Se

Fifcal ,
qu'encore que par l'Article i). de l'Edit de Nantes,

& Arrells du Conleil des fix Mars 1659. dix ^iept Mars i66ï,

viogc-Hi Février& cinq Oâobre 1663. dix huit Septembre

U cinquième Oâobre i6étf. ddênies (oient faites i tous ceux
faifans Profeffion de la Religion Prétendue Reformée* de
faire l'exercice d'icclle ailleurs que dans les lieux deftincz pour
cet efiètj & de chanter les Pfeaumes compofcz & traduits par

Marot & Beze , dans les mes , dans les places publiques , aux
prontenades, ny même dans leurs maifons, qui voix fi baffe,

qu'ils ne puifl^'nt eftre entendus des pafTans ny voinnsjncaa-

moins pluficiirs dcfdits de la R. Prétendue Reformée , tant

demeurans en la Ville £c Fauxbourgs de Paris, qu'autres, qui

vont & viennent par Bateamt <c fur terre de Chatenton.ranc.
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Maurice, pour
^'«^^^^f'g, a rcfts

^ hautement ôc

contravention J^ildics Edu «C Arrclb
^ ^.^^

publiquement fur U .V^^^ (Ur les points de leur

Rel.gion ,
ce

,f"1",
e "u? nous avons cy. devant renda

q.cs & des querelles. Et prcc qu
p^^._

^lufieurs 0/^-""=^"^"^; t^lLt â Charenton SJWaur.ce,

Indue Reformée, al anc &vc^n^^^^^^^
^ ^^^^^^^^^

tant par eau que par ^^^'^j^ . . Rd cion ailleurs que

Pléau'mes , & fa re aucun ade de 1^-^ S
^^^^^^^^^^

dans leur Temple. A
Icsddenfes cy-d.vanc

duRoyacF.kale he furce
p^^^^^^^^^ appartiendra. Vu auOi

faites reitcrces ,
lur P^^^

nos Ordonnances.
Icidits Edit, A-^^^ft.^

'

S'fi'TequiL.re du Procureur du Roy
5 013 S ayant cgard au requ'»^

Arfelh& Regkmcs,
8C F^fcal Ordonnons que Icf^^^^^^^ A

^^^^^^^ ^^^.^
^

& nos Ordonnances fero t exccut ,

^fclBon de

fait ÔC faifons itératives dcfe"^^
^ "^f demcuî-ans dans le

la Religion Prétendue Rcfo mee
» f

j^,^^ ^-e^er-

Reflort'dece Bailhage qu^^^^^^^^^^^
^.^^ p^,,,

ccc de leur Religion
, *^^^^,^[' pr.^„,^s lur la Riv.ere U

cet effet, &. de chanter le^t s Pfea^^^^^^

grands ^^^^^^^^^^
^^^^^^^^^^^^^^ aux promenades

dans les rues ,
dans les P''^

baffe ,
qu'ils ne puif-

„y „,ême dans i«
"-f^^^J^ peines V'I

fent sentence lûc ,
publiée 5C

appartiendra. Et ^^^^ } ,
^ que nul n'en ignore,

/ftichée par
^^^jf,^^*:" ofic^^^^ aVellations quelcon.

U exécutée
iVs-a^.,! Ce fi f it & donné par

6 KeiiU triuMe jeudy vingt.ncuv.cmc Ma,

mil fix cens quatre -vingt un.

Signe, F IQP ET i
Greffier.
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IJ9SENTENCE,
T{e»du'é par M. le Bail/y de Chxrenton , contre ceux de U

Religion Prétendue Reformée , pour aïoir par eux con~

treienu à l'Article XII/. de fEdit de N-intcs , aux
Arvejis du Confeil rendus en confequince ,• leur fin dc-

fenfes de sajfembler , ny chanter leurs Vfeaunies en

public
,
ny ailleurs , dans les lieux ou ils font

l'exercice de leur Religion.

Du troiûéme Juin i<St.

AT O U S ceux qui CCS prcfente» Lettres verront , Nicolas
Fromonc, Avocat en Parlement, BaillY,Jui;o ordinaire

Civil 5c Criminel du Bailliage de Charenton ïamt Maurice»
pour MelHre François le Boflii, Chevalier Baron d'tmery (ur

Seine
,
Seigneur dudic Charenton

, Maitun-Rouge , Seveillc,

fie autres lieux , C oofeillcr & Maiflre d'Hotcl ordinaire du
Roy , Salut. Scjavoir faifons

,
que (ur ce qui nous a eAc repre-

fcntc parle Procureur Filcai
^
qu'encore que par rar.13.de l'Edic

de Nantes , & Arrclls du Confeil d'Etat &c Privé du Roy , des
fix May 16^9. dix-(cpt Mars vingt-fix Février & cjnqg cine
OAobre 1665. dix-huit Septembre 1664, fie cinquième Odo-
bre 1666. defcnfes foient faites à tous ceux fnfans profertioo

de la Religion Prctcndiie Reformée , de faire l'exercice d'i-

celle ailleurs que dans les lieux delhnez pour cet cftl't , fie de
chanter \ei> Pfeaumcs compofez fie traduits par Ma: oc fie par
Bezc , dans les rues, dani K's places pubhques , aux prome-
nades, ny même dans leurs maifons, qu'à voix fi bafle, qu'ils

ne puifll'nt cftre entendus des pallans ny voifins : Néanmoins
pluiieur.s defdits de la Religion Prétendue Reformée

, demeu-
rans tant dans ce lieu de Charenton

,
qu'autres qui y viennent

pour ledit exercice de leur Religion , par un mépris dcfdits

Edic &i Arrefts , fe licencient d'y cont evenir
, s'attroupans Se

chantans Icldits Pleaumes à haute voix, ce qui caule un très.

grand (candale aux Catholiques , comme il (éroit arrive k 25.

May dernier , jour de la Pcntecolke
, que plufieurs particuliers

de laJitc Religion Prétendue Reformée , de difFérens Icxes,

fur les ncul à dix heures du loir le feroient aflcmblez environ
ilx- vingt , & nus daus uo piç au bord d'un bras d'eau de ia



j^o Sentence du Bailly de Charenton.

Rivière de Marne , où ayant an Miniftrc au milieu d'eux , ils

auroicnt chante à haute voix lefdits Pfeaumes; que même plu-

ficurs autres particuliers s'affcmblent dans des maifons audit

Charenton , où ils chantent à haute voix lefdits Pleaumes

Et comme telle chofe cft contraire aux Edit & Arrcfts du

Confeii
,
requeroit ledit Procureur Filcal qu il .fuft informé du

contenu cy-deflus , & de la contravention aufdics Edit & Ar-

rcfts
i
cependant conformément à iceux

,
que défenfes feront

feites'aufdits delà Religion Prétendue Reformée, de s'aflèm-

bler diredcment ny indiredemcnt , en quelque lieu & manière

que ce foie , ailleurs que dans le lieu deftiné pour l'exercice de

Icurdire Religion audit Charenton , où ils ont efté ellablis lans

. le confentement dudit Seigneur de Charenton ,
ny de fcs pre-

deceffeurs , & de chanter lefdits Pleaumes dans les rues, places

publiques ,
promenades 5c maifons , que fuivant les tàit ôC

Arrerts , fur les peines y portées.

NOUS ayant égard au rcquifitoire du Procureur Fifcal,

Ordonnons qu'il fera par Nous informé de la contravention

aufdits Edit & Arrefts du Confcil , circonftances & dépen-

dances : & cependant avons fait & faifons inhibitions & dé-

fenfes à fçux faifans profelTion de la Religion prétendue Re-

formée , tant demeurans dans le Reflbrt de ce Bailliage
,
qu'au-

tres , de s'aflembler pour l'exercice de leur Religion , ailleurs

que dans le lieu delliné pour cet etfct , & de chanter leldits

Pfeaumes fur la Rivière , dans les rues , dans les places publi-

ques , aux promenades, ny même dans leurs maifbns ,
qu'i voix

"
fi baffe, qu'ils ne puiffcnt eftre entendus des pa(Iàns& voifins,

fur les peines qu'il appartiendra. Et fera la prcfente Sentence

lûe, publiée ôc affichée par tout où befoin (èra, à ce que uul

n'en ignore, ôc exécutée nonobftantoppofitions ou appellations

quelconques , attendu ce dont il s'agit. Ce fut fait ÔC donné

par Nousj ige ôc Bailly fufdit, ce troifiéme Juin 1681.

Signé, BOUILLARD> Greffier.

Lû & f>uhlit à hAHte & intelligible voix âudevMt de U grondé

ftrit & principale entrée du Temple de ceux [aifins prefejjlon de

U Religion Prétendue Reformée éndit Chareuton , ceux fâiftms fr§*

feffitn de Udite Religion fortâns d'iceluy.

Depuis mis & affichée icelU Sentence , tant aux ^uatres portes

dudit Temple
,
qu'aux lieux

,
places & endroits accoutumez, dudit

BatUiage de Charenton
,
par moy loaçhim le Pellttitr

,
Sergent Royal
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Ablrest du Conseil d'Estat.
9M tArtilUrie de Frânce , immAtticiUé *» B*iUUge Rtyal etictlnj ,

iemeurAitt aux Carrières de CbërcMttM , ftitQi^né U vingt, itm itur

de 'juin igSr.

Et À nnjl49t fay Strient Rojélfiaffi^nf , fi^tip & b4 Ui Cêfit
de Udite Semtence ^&fdit les difenfet y tontenues , fur Its frtnes y
fortits ^ AUX Minifires tr Anciens de «hx ftifixt ^rcfjfion de Udite
Reli^tn Prétendue Reformée , ttnt four emx que four (tux fa fine

frofejjlt» de U même Religion , en ftrUnt du ficur Nrfveu leur Cem-
cierge audit Chârenton

, far moy. Signé y f EL L ET I E R. Ctntrôlé
U vimgt-trtis Juin tôt t. éu Bturg du P«nt de chdrenttn

, fdr moy
Commis fôujfigné. Signé ^ F l C H ET ^ dutc fdrafhe.

Lu & ftAlié du Prône de nojhe Mtjfi Parroifidle le contenu e»
tâMtre fdrt^ ce Dimdnche ii. jour de Juin iftr. fdr moy fiujjigné.

A. S E R R. E , P. Cure de Cliarcnton.

ARREST du conseil D'ESTAT,

PourU liftte des malades de U Keligion Pretenduê Refir-
mee

, par les CureT^ des lieux autres Eiclefi^fltques.

Du douzième Mjy 1 66^,

SU R ce qui a cftc remontré au Roy cfbnc en Ton Confeif,
que par quelques Arrefts d'iceluy, fie notamment parceluy

du dix-huicicmc Septembre dernier 1664. rendu fur les parta-

ges formez entre les fieurs Commiflaircs de Sa Majcfté en
Dauphinc, pour informer fie pourvoir aux cntreprifes fie con-
traventions faites à l'Edit de Nantes , ôc autres donnez en
confcquence , Sa Majeftc auroit par le premier article dudic
Arrcft , ordonne que les Ecclefiaftiques Se Religieux ne pour-
ront entrer és maifons des malades de la Religion Pretendug
Reformée, s'ils ne font accompagnez d'un Magiftrat ou d'un
Conful du lieu, fie appelez par les malades , auquel cas ne leur

fera donne aucun empêchement
j
permis néanmoins aux Curez

dcfdits lieux , ailîfbez du Juge ou Conful , de fe prefênter au
malade

,
pour fçavoir de luy s'il veut mourir en la profclfion

de ladite Religion Prétendue Reformée ou non , fie apréi (à

déclaration fe retirera. Ce qui pourroit donner lieu i beau-
coup de conteftations fur le refus que pourroicnc faire lefdics

de la Religion Pretenduiî Reformée, de laifler entrer en leurs

nuufbns lelUits Curez , ùjûs y eftrc appelez par le malade ; fur
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jét AîiREST DU Conseil d' Esta t.

quoy Sa Majefté s'ccant fait reprefenter ledit Arreft: , & jugé

i propos de pourvoir fur les diffîcultez qui pourroicnt naître

fur ce fujct. Le Roy clhnt en fon Confeil , en interprétant

ledit Arreft du dix-hmticme Septembre dernier , & autres

,

qui prononcent en pareil cas, a ordonnée ordonne^ que lors

que dans les maifons defdits de la Religion Prétendue Refor-

mée il y aura quelque malade , les Curez
,
Religieux & Ec-

clefiaftiques des lieux, affiftez d'un Magiftrat ou d'un Conful^

pourront y aller, & eflant entrez en icelJe demeureront dans

une falle batTe, boutique ou cour, s'il y en a , finon à la porte,

pendant que ledit Magiftrat ou Conful ira demander au ma-
lade s'il veut mourir en ladite Religion Prétendue Reformée,
ou non , 6c au cas qu'il déclare fe vouloir convertir en là

Religion Catholique , & pour cet tffst voir Icfdits Curez

,

Religieux ou Ecclefiaftiques , ledit Magiftrat ou Conful , 8c

non autrement , les appelera &i prefcntera audit malade pour
l'entendre , l'inftruire &C. le confoler. Fait ba Majcité dcfenfes

à toutes perfonnes de quelque qualité Sc condition qu'ils

fbient d'y apporter aucun empêchement, à peine de defobeïf-

fancc, & d'cftre procédé contre eux ainfi qu'il appartiendra.

Fait au Confeil d'Eftat du Roy , Sa Majeftc y cftanc , tenu X
S. Germain en Layc le douzième May i66j.

Signé jPhelypeaux.

DECLARATION DU ROY,
VortMt que les Ju^es ordinaires iront chez. de /<«

T{eligion Pretendué Keformée qui feront malAdes ^ pour

f^A'voir s ils ^veulent mourir en ladite Religion.

Regifttie en Parlement le deuxiémr Décembre 1680,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre : A tous ceux qui ces prefentes.Lettre verront.

Salut. Les premières pleintes que nous avions recâcs des vio-
lences exercées en pludeurs occaftons par ceux ac la Religion
Prétendue Reformée, pour empêcher la converfion des ma-
lades de leur Religion

,
qui veulent rentrer avant leur more

dans le Ccin de l'Eglife , nous auroicnt porté à ordonner par
i)oÛre Déclaration du deuxième jour du mois d'Avril 1666.



Declahation du Rot. ^C)

<|ue les Curez des lieux affiftcz des Juges , Efchcvins ou
Confuls

,
pouroient fc prefenter aux malades pour recevoir

leur déclaration ;
majs Icfdits de la Religion Prétendue Refor.

mec nous rcpreicnterent en ce temps que quelques Curez
abu(bient de cette permilHon , & au lieu de recevoir fimple-

ment la déclaration des malades , ils leur faifoient des exhor-

tations, ce qui eft contraire à l'arDcle quatre des particuliers

de l'Edit de Nantes, Nous aurions bien voulu déroger par la

Déclaration du premier Février 1669. i celle de 1666. ce qui

ayant donne lieu aufdits delà ReUgion Pretcnduci Reformée,
de recommencer leurs violences X régard des malades de leur

Rehgion , I^Ious avons eftimé necellâire de pourvoir i la fiirc-

té defdits malades, fans donner aucune atteinte à ce que l'Edic

de Nantes a prononcé en faveur de ceux de ladite Religion.

A ces caufes, Nous avons dit Je déclaré
, difons &: déclarons

par CCS prefentes fignccs de nollre main , voulons & nous

plaift, que nos BaïUifs, Sénéchaux , Se autres premiers Juges

des lieux , enfemble les BaïUifs , Sénéchaux , Prevolls , Châ-
telains , & autres Chefs de Jiiftices Seigneuriales de noftre

Royaume, qui auront avis qu'aucuns de nos Sujets de ladite

Religion Prétendue Reformée , demeurans eldits heux , feront

malades ou en danger de mourir , foient tenus de (e tranfpor-

ter vers lefdits malades , affiliez de nos Procureurs ou des Pro-

cureurs Filcaux , ou de deux témoins , pour recevoir leur dé-

claration , & f(çavoir d'eux s'ils veulent mourir dans ladite

Rehgion , & en cas que lefdits de la Religion Pretendué Re-
formée défirent fe faire inftruirc en la Religion Catholique,

voulons que lefdits Juges fafllnt venir fans delay & au défit

del'dits malades , les Ècclefiaftiques ou autres qu'ils auront

demandez , fans que leurs parens ou autres y puilTcnt donner

aucun empêchement. Si donnons en mandement à nos amez
& féaux Confcillcrs les Gens tenans nôtre Cour de Parle-

ment de Paris, que ces prefentes ils ayent à faire regiflrer,&

icellcs exécuter félon leur forme & teneur, fins fouffnr qu'il

y foit contrevenu en quelque manière que ce foit : Car tel

efl nôtre plailîr. En témoin dcquoy Nous avons fait mettre

nôtre Scel à cefditcs prefentes. Donné i Verfailles le dix-neu-

vicmc jour du mois de Novembre , l'an de grâce i6io. fic de

nôtre Règne le trente- huitième. Signé, LOUIS. Et fur le

reply : Par le Roy ,CoLSE«.T,âv fccllc du grand Sceau de

cire iaunç.
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DsCtAILATION OB R.OT.

Mt^tBrhs ,9t^,&te reauefémt I* TmmtmGtmndàt iéjf iftm^ tttemtkt fikm Uur ftrme & unem.fiàvaM tAmf dt ttjmt.

d TmU w térhmemk duutiim Dêttmh* Mo.

DECLARATION DU ROY, =

Tmkêi» U rnfitt,dn mdéits dt cm» i» U Mfêiffm

FrttmdMi Rifoméf.

Da <êpt{6ai6 Anfl

LO U I S par la grâce de Dieu Roy de Çrance & de
Navarre : A tous ceux qui ces preTences Lucres -verront,

:. Ayant eftimé à propos de pourvoir â ce qw not Sojets

de la Religion Prctendaë Reformée qui ton^bent malades,

pullfent pour leur falut déclarer aranc leurs deceds la Religion

dans laquelle ils defirenc mourir , Nous aurions par noibe
Decbittkni du «Hz-nenviéine Novembre de ramée denaeie
mil fix cens quatre-vingts ordonné que les Bailli^, Sénéchaux»

& autres premiers Juges des lieux
j cnfcmble les Baillifs, Send.

chaux , Prevofts, Châtelains > & autres Chefs de Juitices Sei.

gnearialcs de noftre Royaume, qai auront «ivis qa'anciim de
nofdits Sujets de la Religion Prctenduë Reformée , demeurans
efdirs lieux lèront malades ou en dançrer de mourir, foient

tenus de fè tranfportcr vers lefdits malades , aâîilez de nos
Procoreurs ou des Procnreors Fiicaux » de deux témoins
pour recevoir leur déclaration , & fçavoir d'eux s'ils veulent

mourir dans ladite Religion : & en cas que lefdits de la Reli-

gion Prétendue Reformée deHrent de ie faire inftruire en ki

Rdigion Cttholique, les juges pourront fiure venir ûnsdânr
& au defir deldits malades , les Ecclefiaftiqnes ou autres qu'ils

auront demandez , fans que leurs parens ou autres y puifleot

donner aucun empêchement
)
laquelle Déclaration a eftc en*

'ivgiftrée dans nos Cours de Parlemem oà befinn a eflé, poor
eitre exécutée félon fa forme & teneur : mais comnne depuis
nous avons cfté informez qu'en pluficurs lieux il n'y a point
de Juges relîdans , & confiderc qu'il dt necciTau-e qu'à leur
dénut les Confitls deiilics lien poiflènt finie k mAne thoSé
que les J jgcs. A ces cauiês & autres i ce noQS flMmvsas, nous
avons dit & déclaré , difons &: déclarons par ces pre/èntes

lignées de nolbrc uum , en anipiiiîant noilredite Declaiatioa
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DbclahationduRot.
du dix-neuviéme Novembre 1680. voulom ic nous plaid, que
le premier ou plus ancien Conful pui fe trouvera fur les lieux
où il n'y aura point déjuges rcfidans, eftans avertis qu'aucuns
de nos Sujets de ladite Religion Prétendue Reformée, feront
malades ou en danger de mourir

,
puiiTenr avec deux témoins

aller chez lefdits malades pour recevoir d'eux leur déclaration
s'ils veulent mourir dans ladite Religion : & en cas que lefdies

de la Religion Prctendui: Reformée défirent de fc faire inlVruirc

en la Religion Catholique, voulons que ledit Conful faflc

venir fans délay & au defir defdits malades , les Ecclcfîaftiques

qu'ils auront demandez , (ans que leurs parens ou antres
y

pui{Icnc donner aucun empêciiancnc. Si donnons en mande-
ment à nos amez & féaux les Gens ccnans noftrc Cour de
Parlement de RoUcn, fie à tous autres nos Officiers &Jufticier$-

qu'il appartiendra , que ccl'dites prefentes ils aycnt âenrcgiftrer

purement &c fimplement , 6c le contenu en iceiles faire exé-
cuter, garder fie obferver , fans fouffrir qu'il y (bit contrevenu
en aucune manière que ce foir. Car tel eft noftrc plaifir. En
témoin dequoy nous avons fait mettre noftre SccI i ce/dites

prefentes. Donné i S. Germain en Laye le feptiéme jour d'A-
vril, l'an de grâce 1681. & de noftre Règne le trcnte-huiticme.

Signé, LOUIS. Et fur le reply : Par le Roy, Phelypeaux,
&c fcellc du grand Sceau de cire Jaune.

ARREST DU PARLEMENT DE ROUEN.

Sur U Vifite des Malades de U K. P. R.

Du feptiéme May i$8i.

VEU par la Cour les Chambres aflemblées , la Déclara-
tion du Roy donnée à funt Germain en Laye le feptiéme

Avnl dernier , à ce que les Confuls des lieux oià il n'y a poinc
de )uges

,
puilfent aller chez les malades de la Religion Pré-

tendue Reformée
,
potir recevoir la déclaration s'ils veulent

mourir en ladite Religion ou fc faire Catholiques : Conclu-
fions du Procureur General du Roy

^
Oiiy lefieurjubert Cod-

(ciller, tout confideré. La Cour a ordonné que ladite Décla-
ration fera rcgiftrce au Regiftre d'icelle, lûc 8c publiée â l'Au-

dience feanie de ladite Cour pour eftre exécutée félon fa forme
& cexicur, fie que les Viduniu ea feront envoyez à la diligence
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^6é AK.R.EST DU Parlement de RoUek.
dud.Procurcur General aux Bailliages&Vicomtez de ce Reflbrr,

Î>our y eftre auflî rcgiflrez
,
lûs^ publiez , afEchez & exécutez

elon leur forme & teneur » à la diligence des Subftituts dudic

Procureur General du Roy
,
aufqucîs il efl: enjoint de certifier

la Cour dans le mois , des diligences qu'ils en auront faites

,

bc faifant droit fur le furplus defdites Conclufions , il clt en.

joint aux Médecins, Chirurgiens Se Apoticaires qui afljftcront

les malades de ladite Religion Prétendue Reformée , d'avertir

les Juges, Subftituts & Procureurs Fifcaux des lieux, les Con-
fuls ou Efchcvins du péril de la vie ou pourront eftre lefdies

malades, à peine de cinq cens livres d'amende, & autres plus

grandes. Fait à Roiicn en Parlement , les Chambres alTemblcçs,

le 7. May i68i. Signe, Montgoubeut.

'DECLARATION DV ROT,

Vortunt que dans les lieux où il ny aura point de Juge$

refiiensy les Syndics ou MirguiUiers iront chc^les ntiu

Udes de U Religion Pretenduë Reformée , pourfqa.'voir

s ils ^veulent mourir en ladite Religion. .

Regiftrée en Parlement le dix.rcptiémc May i68«.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre : A tous ceux qui ces prefentcs Lettres verront.

Ayant cftimc à propos de pourvoir à ce que nos Sujets de la

Religion Prétendue Refomice qui tombent malades
,
puiflent

f>our leur falut déclarer avant leur deceds la Religion dans

aquelle ils défirent mourir. Nous aurions par noftre Déclara-

tion du dix- neuvième Novembre de l'année dernière 1680,

ordonne que les Baillifs, Sénéchaux, & autres premiers Juges
des lieux ^ enfemble les Bailhfs

,
Sénéchaux, Prevofts , Châte-

lains, & autres Chefs dejuftices Seigneuriales de nôtre Royau«
me, qui auront avis qu'aucuns de nofdits Sujets de la Religion

Prétendue Reformée , demeurans cfdits lieux , feront malades

ou en danger de mourir , fojcnt tenus de fe tranfporter vers

lefdits iTulades , afliftez de nos Procureurs ou des Procureurs

Fifcaux , & de deux témoins pour recevoir leur déclaration
,

& fçavoir d'eux s'ils veulent mourir dans ladite Religion , &
en cas que lefdits de la Religion Prétendue Reformçc défirent
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Déclaration du Roy. 5^7

de Ce faire înftruire en la Religion Catholique, les Juges pour-

ront faire venir fans dclay & au defir dcfdits malades , les Ec-

cledafliques ou autres qu'ils auront demandez , fans que leurj

parens ou autres y puiflent donner aucun empêchement , la-

quelle Déclaration a eftc enrcgiftrce dans nos Cours de Par-

lement où befoin a eftc
,
pour eltre exécutée Iclon fx forme

j

mais comme depuis nous avons cdc informez qu'en plullcurs

lieux il n'y a point déjuges refidenSjSc confiderc qu'il cft ne-

cedàire qu'a leur défaut les Syndics ou Marguilliers des Par.

roiffes y puilTent la môme chofe que les Juges. A ces caufcs,

& autres a ce nous mouvans, nous avons dit & déclaré, difons

& déclarons par ces prcfentes fignces de noftre main en ampli,

fiant noftredite Déclaration du dix^ncuvicme jour de Novem-
bre 1680. voulons & nous plaift que les Syndics ou Marguil-

liers des ParroiJTcs
,
qui fe trouveront fur les liciix où li n'y

aura point de Juges refidcns , ellant avertis qu'aucuns de nos

Sujets de ladite Religion Prétendue Reformée feront malades

ou en danger de mourir
,
puiflent avec deux témoins aller

chez lefdits malades pour recevoir d'eux leur déclaration s'ils

veulent mourir dans ladite Religion, & en cas que lefdits de
la Religion Prétendue Reformée défirent de fe faire inftruire

en la Religion Catholique , voulons que lefdits Syndics ou
Marguilliers faflent venir fans délay au defir defdits malades

les Ecclefialliques qu'ils auront demandez, fans que leurs pa-

rens ou autres y puiflent donner aucun empêchement. Si don-
nons en mandement i nos amez Se féaux Confeillers les Gens
tenans noftre Cour de Parlement de Paris

,
que ces prefentes

ils ayent à regiflrer purement & fimplcment,& le contenu en
icelles faire exécuter garder & oblèrver félon fa forme & te-

neur , fans fouffrir qu'il y foit contrevenu en aucune manière

que ce foir. Car tel eft nôtre plaifir. En témoin dequov nous

avons fait mettre roflrc Sccl a cefdites prefentes. Données à

S. Germain en Laye, le fèptiémc joui* du mois d'Avril , l'an

de grâce i68t. & de noftre Règne le trente-huioéme.

Signé , LOUIS.
Et fur le rcpTy : Par le Roy ,Colber.t,& fcellé du

grand Sceau de cire j uine.

Rtgiftrits ,
Ciiy , flr çe remuerdm le Pr$cmrtMr General d» Rty

,

ftgr tftre execuites (tien leur ferme & teneur , /itivani l'ArrtJl de

ce jour. A Pétris en Partetittnt le dix-frftiime M-iy 1681.

Signé, ']aC^VES.



ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

Sur lis Enterrmens des Morts de aux dt U T{eligion

fretenduè Keformée.

Do fèptiéine Aouft i66t.

VE U par le Roy cftant en fbn Confèil , le procez verbal

de partage fait le dernier May i66u fur le quarricme

Aiticle du CaÉier prefcnté au Sieur de Bcfons, Confeiller de

Sa Majcftc en fcs Confeils , Intendant de la Juftice en Langue-

doc , & de Peyremalez Lieutenant au Sénéchal de Nifmcs

,

Comraiflàircs députez en ladite Province pour l'exécution de
l'Edit de Nantes , par le Syndic du Clergé du Diocefe de
Lodcve » les fieurs Marcelin premier Conful , ôcLaurens dépu-

tez de la Ville de Clermonr, à ce qu'il foit fait déftT\Çei aux
Habitans de la Religion Prétendue Reformée de ladite Ville,

de faire les Enterrcmens de leurs Morts que de nuit , fans

pouvoir appeler au Convoy plus grand nombre que de dix

perfonnes : fur lequel article ledit lieur de Befbns auroit efté

d'avis d'ordonner que n'y ayant point d'exercice dans ladite

Ville de Clermont , les Enterrcmens des morts de ceux de
ladite Religion Prétendue Reformée , doivent eftre faits dc«

le matin â la pointe du jour, ou le foir à l'entrée de la nuit
j

ledit Ceur de Peyremalez au contraire, que lefdits Enterrc-

mcra doivent eftre fuies en la manière accoûtuméc ^ A quoy
cftoit neceffairc de pourvoir : Ouy le Rapiport , & tout
confidcré. SaMajeste' cftant en Ion Confeil , vuidant ledit

partage, a ordonné & ordonne que les Enterrcmens des morts
de ceux de la Religion Prétendu^ Reformée , tant de ladite

Ville de Clermont
,
que des autres Villes , feront faits dés le

matin â la pointe du jour , ou le loir à l'entrée de la nuit
fans qu'ils puilTent eftre faits â autres heures. Enjoint Sa Ma.
jefté au Sieur Prince de Conty , Gouverneur & Lieutenanc
General en la Province de Languedoc , & audit fieur de Befons
Intendant, de tenir la main à l'exécution dif prefent Arreft.
Fait au Confeil d'Eftat du Roy , Sa Majeftc y cftant, tenu 4
$. Germain en Laye le feptiéme Aoyft x66»^

Signé, PU£^TP£AUX.

ARREST
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ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

Sur les Enterrmens des M^rts de ceux de U Keligiom

Prétendue Reformée.

Da uciziéme Novembre 16^1.

SU R ce qui a efté rcprcfenrc au Roy eftanc en (on Coa.
feil, qu'ayanr e(tc fait partage le trence iin May dernier,

encre les Sieurs CommilTaires exécuteurs de l'Edit de Nantes
en la Province de Languedoc , fur le fait des Enccrremcns des

Morts de ceux de la Religion Prétendue ReFormcc delà Ville

de Clermont, fie autres Villes& lieux où il n'y a point d'exer-

cice : Sa Majellc vuidant le iit partage auioit ordonné par

Ion Arrcft du fepticmc Aouft auifi dernier
,
que les Rnterrc-

mens des Morts de ceux de la Religion Prétendue Reformée,
tant de ladite Ville de Clermont , que de* autres Villes , fe-

rotent faits des le matin à la pointe du jour , ou le foir i

l'entrée de la nuit
j ôc bien que luivant la teneur dudit Arreft

leiîiits tntcrrcmcni ne dùflent cftre faits dans toutes les Villei

qu'aufdites heures , néanmoins les Habitans de la Religion

P. Reformée des Villes où il y a exercice de ladite Religion,

continuent de faire les Enterremens à d'autres heures , fous

prétexte que ledit Arred qui a eAé rendu â l'occafîon de ladite

Ville de Clermont , dans laquelle il n'y a point d'exercice

,

ne peut eftre entendu que des autres Villes qui font aulfi fans

exercice. A quoy ellant neceflaire de pourvoir : Sa Mailste'
interprétant en tant que befoin eft ledit Arrcft dudit jour fe-

pticme Aouft dernier, a ordonné & ordonne, que les Enter-

remens des morts de la ReUgion PrctenJua Reformée, ne
pourront cftre faits dans toutes les Villes, même dam celles

où l'exercice de ladite Religion Prétendue Reformée fe fait

publiquement, & autres lieux généralement quelconques, que
dés le matin i la pointe du jour , ou le foir i l'entrée de la

nuit, fans qu'il y puille aftïiter plus grand nombre que de dix

perfonnes luivant les Edits. Fait au Confeil d'Etat du Roy, Sa

Majeftc y cftant, tenu à Paris le treize Novembre 166*.

Sigpc , Philtpsaux.
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V fur tes Emerremens des Mvrts de ceux de U .

T^eligion Prétendue Kefarmce.

Du dix-oeuviémc Mars i66\.

SU R ce qui a elle reprefcncc au Roy cftanc en fon Coûfcil,

i^iic par les Arrefts d'iceluy des fepàciTic Aouft & treize

Novembre derniers , vuidant le partage lurvenu entre les iïcurs

CommilFaircs exécuteurs de l'Edit de Nantes en la Province

de Languedoc , fur le tait des Enterremens des Morts des pcr-

foruies de la Religion Preteiaduc Reformée , Sa Majcifcc auroic

ordonne qu'ils ne pourroient ettre faits dans toutes les Ville»

& lieux généralement quelconques , même où ledit exercice

fe fait publiquement
,
que des le matin i la pointe du jour

,

ou le loir à l'encrée de la mut , iâns qu'il y pût aflîfter plus

grand nombre que de dix perfonncs, fuivont les Edits : A quoy \ï

aeftc déféré en divers endroits pendant quelque temps , même
en la Ville de Caftres , néanmoins depuis peu il y auroit eftc

contrevenu
, y ayant eftc fait deux ou trois Enterremens en

plein jour, avec grand nombre de pcxiple de ladite R. P. R.
accompagnez de trois ou quatre des principaux Officiers de
la Chambre de l'Edit, de la même Religion, pour auronfer
cette cntreprife j

ce qui cft contre les ordres de Sa Majeftc

,

à laquelle ayant efté néanmoins reprefentc par le Députe gê-
nerai defdits de la Religion Prétendue Reformée, qu'ils avoicnt

cdc en poflTclIion de tout temps de faire Icldits Enterremens
à toutes àeurcs du jour , fans limitation de compagnie

, parti-

culièrement dans les lieux oii l'exercice de ladite Religion fc

fait publiquement, & fupplic d'y apporter confideration
j Sa,

dite Majeilc après avoir mûrement examiné l'affaire
, Oiiy le

Rapport , & tout confiderc. Le Roy eftant en fon Confeil , en
interprétant lefdits Arrefts, a ordonné 8c ordonne

,
que dans

es Villes & lieux de Ton Royaume où l'exercice public de
ladite Religion Prétendue Reformée eft permis & fe fait , les

Convois& Enterremens des morts de ladite Religion , fe feronc
(excepté en la Ville de Caftrcs

) dorcfhivant j à fçavoir depuis
le mois d'Avril jufques à la fin du mois de Septembre à fix

heures du matin , & à fix heures du foir
; & depuis le mois

d'OAobre jufqu'à la fin de Mars , iccux Enterremens feront
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(âks à huit heures precifes du matin, Sci quatre heures après
midy : aufqucls Convois fe trouveront, fi hon leur fcmble, les

plus proches parens du dcfunt, &: jufquesau nombre de trente
pcrfonnes feulement , eux compris, EtiTccard des autres lieux
où l'exercice de ladite Religion Pretcnduè Reformée n'eft

point eilably ny permis , Ordonne Sa Majeftc q^ie les Arrefts

de fondit Conlcil des fcpticme Aoufl &c treize Novembre der-
niers , feront exécutez félon leur forme &: teneur , même en
ladite Ville de Caftres , attendu la defo\)éïfrance & cntrepri(ê

qui s'y eft faite au préjudice des Ordres &: Arrefts de Sa Ma-
jeftc , le tout fur peine de dcfobciflance , & d'ertre procédé
contre les contrevenans , fuivant la rigueur des Ordonnances.
Enjoint i tous fes Gouverneurs , Lieutenaos Généraux des
Provinces , Intendans de jullice , Baillifs , Sénéchaux

, Pre,
volls , leurs Lieutenans , Othciers , Gouverneurs des Places

,

Maires
, Jurats , Elchcvins , Confuls des Villes , & tous aurre^

qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution du prefenc

Arreft. Fait au Confeil d'Ellat du Roy , Sa Majeftc y eltant,

tenu à Paris le dix-neuvicme jour de Mars i66y

Signe , Phelypeaux.

ET à l'égard defdits de la Religion Pretenduif Reformée,
qui feront condamnez par Julbce, ils pourront eftre con-

folez ôc vifitez par les Miniftres dans les prifons , & y pour-

ront faire leurs prières, pourvu toutefois qu'elles ne puilîèoe

eftre entendues des autres prifonniers, fans les pouvoir accom-
pagner par les ruës : permet néanmoins Sa Majeftc aufdits

Miniftres de faire prières publiques dans leur Temple ou lieux

deftinez pour leur exercice, pour lefdits condamnez.

C'efi C Article neuvitmt de L'Arrefi dit Conftil ctE/Ut ,d» premier

etAouft mil fix cens foixante-tn^e , dtnné Jitr te f^rtêge intcrveam

fPMchdMt U Ville de GrenthU.
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portant que les Edits de Vaàfication , Déclarations , (55/

Arrefis donnex.Jur la Difcipline des Prétendus Reforme^,

du Royaume , feront exécutez, dans les ailles îs" Sou<ve^

rainetez. de Sedan , T{aucourt S. Manges , princi-

palementfeir les Enterrcmens de ceux de ladite Religion

Prétendue Reformée.

Da vingtième Janvier i«7j.

LE R. OY cftant en Ton Confcil
,
ayant eû avis que Itf

nomme Jofué le Valîcur Miniftre de la Religion Prctcn-

dud Reformée , & Recleur de l'Académie de ladite Religion

à Sedan , eftant venu à décéder fur la fin du mois de Novem-
Jjre dernier, ceux de ladite Religion mcprilant ce qui eft

prcfcrit iur les Entcrremens de leurs Morts par les Edits de
Pacification, Arrcfts , & Déclarations données en confequence»

îc fondans leurs entrcpifes fur un prétendu ufage , avoient non
feulement expofé ledit Miniftrc en public , la face dccouvertej

mais au(ri fait porter en plein jour (on corps en leur Cimetière

avec une pompe fcandaleufc, l'ayant fait précéder par trente

tant ProfelTeurs
,
Modérateurs, Propofans , Miniftres

,
Anciens,

Diacres, qu'autres du Confiftoire de ladite Religion, à la teftc

defqnels marchoit le Bedeau en habit noir
,
portant haut line

^aflc couverte d'un crefpe
5 ôc après le corps fuivoit un Con-

-voy de quarante perfonnes ou environ
, vêtues d'habits de

deail
i
& Sa MajefW s'étant fait reprcfentcr les Edits des an-

jices 15^)3. \yjo. 1573. 1577. celuy de Nantes 1598. Arrcft du
Confcil du feizicme Décembre 1641. par lequel il eft défendu
à ceux de la Religion Prétendue Reformée , d'expofer leurs

»,corps morts en public : autre Arrcft du dix-ncuf Mars 1665.
par lequel Sa Majcfté inrcrprctant deux Arrcfts prccedens

^

Ordonne que dans routes les Villes &: lieux,où l'exercice de
ladite Religion eft permis, les Enterremens feront faits

, fça-
voir depuis le mois d'Avril jufqu'à la fin de celuy de Septem-
bre à fix heures precifes du matin, & àfix heures du foir^ Si
depuis le mois d'Oclobre jufqu'à la fin de Mars à huit heures
prccifcs du matin , & à quatre heures après midy

, aufquels
Convois fe trouveront , fi bon leur femble , les plus proches
paicn$ du défunt , & jufqu'au nombre de trente perfonnes
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iènlfitieiic.ettx compris- s ancies Artcfls éà cmqniéme Ofto.
hrejééy 6c dnc-hnidcme Septembre 1664. par le/quels le pr&.

cèdent a cftc confirmé , & én outre fait dcfcnres aux Miniilrcs

de faire des exhortations dans ks ru^à l'occafion dcfdics.En.

icrremcm. Vû anfli Sa Majcflé les Lectres Pateoces en fonne
de Déclaration du premier Février 1669, con^rinarivcs des Ar«
refts , enfembic l'Arreft d'enrcgillremcnt d'icelle au Parltmcnc

ée Mets
I
6l Sa Majefté conlîderant combien il eft imporçimc

à 6m Imke de repniner ces eotieprifts, adtnmoiw voo.
lant pour ce|te fois modérer la fcvcrité avec laquelle £lle de-
fire que les contraventions i fcs volontez H^ient punicv

, en
pourvoyanc toutefois à ce qu'il n'en puiHc amver de icmbla.

oies à l'aTentr. Sa MaIbste' eftaiir en ton Confetl « ordonné
êL ordonne que les Edits de Pacification, Arrefh te Dcclanu
tions données fur l.i Difciplmc de ceux de la Religion Préten-

dus Reformée de ion Royaume , feront execuccz félon leur

forme Se teneur dans les Villes flc Souveraineté de S^an , Rau.
court .8c Saint Manges , & ce fai(ânc a ordonné & ordont

ne
,
que ccuk de ladite Religion Prctenduï Refomwie

,

ne pourront t'ilrc expokz en public
,
qu'ils lêronc enterrez

iâns pompe ny cérémonies funèbres ,
fçavoir depuis le mots

d'Avcil juiques à la fin de celuy de Septembre , d Hz heures

du matin, & à fix heures du foir , Se depuis le mois d'Oclobrc

jul'qu'à la fin de Mars a huit iicurcs precifès du matin , & à

ouatre heures après inidv , aufqucls Eotcrrcmcns Ce trouveront

Kttfement les plus proches parens du déftrat , fi bon leur fi»u

ble, fie jufqu'au nomlire de trente perfonnes feulement , eux*

compris. Fait en outre Sa Majefté tres-exprelfes dcfenlcs aux

Mmiftrcs Se autres peribnnes de ladite Religion , de taux 3l\u

canes exhortations dans les rnés â l'occafion defdits Enterre-

mens. £t fera le prcfcnt Arreft public & rc(;illrc au Bailliage

dudit Sedan , à la diligence du Procureur de Sa Majefté en

icciuy
^
auquel Sa Majeftc enjoint d^ l'informer des contraven.

tions qui (èroBt fines «udit Aireft, pour y eftre par elle pouri.

\ù. ainfi qu'il appartiendra par raifon. Fait au Confeil d'Erat

du Roy , Sa Majeftc y eftant , tenu à S. Germain en Laye le xck

jour de janvier 1673. Signe , A a m a u t.

Cccc uj
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fortmt défcnfes aux Prétendus Jicfirm(7^ dUaioir d^ns.

leurs Temples , Bomcs (tj Sièges élevtx. pour les Mugi-

^rats
, Confttls ft) Efibe^vins , Fleurs de Lys Am;a

' de Sa MAjeftc , ft^ des Villes Communautez.: ^ du/l

\ dits McL^Jirats , Conjùls B.fàje<vins , de porter dans

lefdits Temples aucme marque de MagiSîrature dâ

ConfuUt.
A- .

' Du dix neuvième Février 167*.

SU R ce qui a e(\c rqîrefcntc au Roy eftant en Ton Confcil,

par les Agens Généraux du Clergé de France
,
qu'en la

plupart des Villes
,
Bourgi ôc Villages de Ton Royaume, cfl

quels l'exercice public de la Religion Prétendue Reformée
clt permis, les Magiftra« des Jufticcs Royales. & les Juges des

Judices particulières , & les Confuls ou Efchevins qui fonc

proficflîon de ladite Religion , afFcdent d'avoir dans les Tem-
ples où fc fait ledit exercice , &: atix autres lieux d'AlTembléc»

des Bancs élevez , fcmblables à ceux que les Magiftrats, Con-
fuls Ôc Efchevins Catholiques ont dans les Eglifes } mettent

des Tapis chargez de flcurs-de-lys 8c Armes de Sa Majedé,
ou de celles de la Ville & Communauté , ôc veulent paroître

dans lefdics Temples , aux lieux d'Aflemblées particulières

avec la Robbe-Rouge, Chaperons & autres marques de Ma.
•giftrature& Confulaires : & lors qu'ils vont aufdits Temples
ou en reviennent, ils marchent avec pompe, accompagnez de
ceux de leur Religion, qui les vont prendre à la Mai/bn de
Ville ou i leurs rnaifons particulières, & les y reconduifenr

j

& l'on voit dans leurs bancs , vitres murailles , & autres lieux

defdits Temples les Armes de Sa Majefté , des fleurs-dcJys,

& les armes de la Ville & Communauté : toutes lefquelles

chofês n'ayant jamais eHé permises par aucuns des Edits de Sa
Majefté, Elle les a défenduës aux Magiftrats, Confuls, & au,,

très Hibitans de Grenoble faifant profeflion de ladite Religion

prétendue Reformée, par Arrcft de fon Confcil du premier

Aouft dernier. Et voulant Sa Majefté que pareilles défcnfes

foicnt faites& obfervées dans toutes les Villes, Bouts, Villages

& lieux de Ibn Royaume ou l'exercice de ladite Religion Pré-

tendue Reformée le fait 5 & vû ledit Arreft du Confcil rendu
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Sa Majefté y eftant , le prrenii« j^urtiu mois «i'Amift 1671. &
tout conllderc. Le Roy eftanc en Ton Confcif , a onfonnc &
ordonne ,

que tous les Bancs & Sicges devez qui Ce tro uvo-

ronc avoir eftcmisdans les Temples delà Religion Prctenctuô

Reformée , foie pour les Magiftrats des Juftices Royales , ou
pour les Juges des Juftices particubcres , Confuls & Efchevjns

des Villes fie Bourgs de ce Royaume feront oftcz dans quin-

zaine après la fignifîcation du prcfcnt Arrcft ^ en/cmbic les

Flcurs-dc Lys, Armes de Sa Majcftc , & des Vilics îc Com.
munaurez^ qui fc trouveront avoir cfté mifcs fur les l^ncs,

murailles , Se vitres defdits Temples ôc autres lieux
, par les

Mmiftres, Anciens de leurs Conlilloires, ou autres , &c .1 faute

de ce faire dans ledit temps , permet Sa Majefté aux Syndics

du Clergé des Dioccfesde ce Royaume, de les faire « ftcraiix

frais & dépens deldits Mioiftres & Anciens des ConHlVoires.

Fait Sadite Majefté tres-exprelTcs inhibitions & dcfcnCes à toua

Juges Royaux & d« Seigneurs , Confiils, ôc Etchevins des

villes •& Bourgs de ce Royaume , faiiâns profcffion de la Re-
ligion Prétendue Reformée , de porter dans les Temples 6c

autres lieux d'Allèmblée particulière, & lors qu'ils y vont ou
qu'ils en reviennent , leurs Robbes-rouges , duperons ,& au-

tres marques de Magiftrature ou Cvnfubires , & de marcher
par les rues avec pompe & éclat. Enjoint Sa Majefté aux Gou-
verneurs, Lieutenans Généraux des Provinces , Intendans de

Juftice , BailUfs ,
Sénéchaux, Prevofts , &: autres Officiers de

tenir la main à l'exécution du prefent Arreft, queSadite Ma-
jefté veut cftre exécuté nonobftant oppofîtionsou appellariorv

quelconques, pour Iclquelles ne fera ditfcré. Et i cet effet

^

il fera lu
,
publié ôcafKchc en toutes Villes, & lieux où l'exer-

cice de ladite Rdigion prétendue Reformée fc fait. Fait au

Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté y eftant , tenu à S.Germain

en Laye, le dix-neuvième jour de ^crner 1671.

Signé, PHELTFEAUX.
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^/ ordonne qf*e l indiflion des Veftes fer& fuite om fin
de la. Cloche.

Du ftpticme Décembre \6yf.

SU R. la Requefte prefcntéc au Roy ellant en fon Confeif

,

par le Procureur General de Sa Majdlc en la Chambre de
l'Edit de Caftrcs, contenant que Sadite Mûjeftc ayant permis

dans fon Royaume la liberté de confciencc, elle a afl'ujettien

même temps Tes Sujets faifant profelfion de la Religion Pre-

tenduif Reformée, ï garder& ob/brvcr les jours de Feftes que
l'Eglifc Apoftolique Romaine folennife , & auroit fait dcfen-

fcs d'ouvrir les boutiques , ny d'empêcher l'adminiftration des

Sacremens , & autres aérions de pieté & de cérémonies do
TEglife, qui fe font dans les Villes ôc lieux où ladite Religion

Prétendue Reformée eft permife -, au préjudice de qiroy les

Habitans de ladite Religion Prétendue Reformée de la Ville

de Vigan, dont le nombre eft bien plus grand que ccluy des

Catholiques, ont de temps en temps fait leurs efForcs pour
empêcher la folennité de? pelles de l'Eglifc Catholique , ou-

vrir les boutiques & travailler publiquement, même d'anéantir

toutes les actions & œuvres de pieté qui fe font en ladite Villa

de Vigan, jufqu'à entreprendre de vouloir fupprimer les Clo-
ches , 8c vouloir que les peuples foicnt avertis au fon de la

Trompette, afin d'empêcher que l'on avertilîê
, comme il a

efté fait de tout temps au fon de la Cloche les jours des

Feftes , & que par ce défaut lefdits de la Religion Prétendue
Reformée puilïcnt plus facilement tomber tîans leurs fau-
tes ou entreprifes, travailler & ouvrir leurs boutiques, ce qui
n'arrive pas lorfque les peuples font avertis la veille defdites

Feftes au (on de la Cloche , ainfi qu'il fe pratique és Villes

de Milhau, Roque-courbes, Puyiaurens, & autres Villes voi-
fines , dans lefquclles l'on avertit aulfi deiditcs Feftes au fon de
la Cloche, lefquclles entreprifes ont obligé le fupp liant d'obte-
nir un Arrcft en la Chambre de l'Edit de Caftres dés le vingt-
deuxième Février 1644. par lequel il leur eft défendu de con-
trevenir aux Ordonnances concernant Tobrervation des Feftes
commandées par l'Eglife Catholique, Apoftolique & Romaine,
& qu'afîn qu'ils n'en ignorent ils ça feront avcfcis la veille

defdites
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4cCâitei Feftes par le Ton de la Cloche qui cft â la Tour
de i'Orlogc de ladite Ville, fie que les Confuls Catholiques

feront à ccc effet obligez de l'onner tel nombre de coups qiu

fera par eux & les Officiers de ladite Ville juçc à propos.

Depuis lequel Arreft ceux de ladite Religion le font tenus

quelque temps dans le devoir j
mais; ayant fait de nouvelles

enrrepriles , le luppbant a elle oblige de faire rendre un (eeond

Arrelt le quinzième Septembre léjé. prononce le vingt-neuf

Aoufl; audit an
,
par lequel dcfcnfcs ont eftc rcïterces aux Ha.

bitaos de ladite Ville de Vigan faifant profcfllon de la Religion

Prétendue Reformée , de contrevenir aux Edits Se Arre(b de

ladite Chambre, concernant l'obiervation des Feftes comman-
.jdces par i'Eglile Catholique. Et afin qu'ils n'en prétendent

jcau(e d'ignorance ils feront avertis la veille de chacune deC
dites faintes Feftes par le Ion de la Cloche de l'Orloge de

ladite Ville, contre lefqucis Arrefts lefJirs Habitans de la Re-

ligion Prétendue Reformée fc Ibnt pourvus en oppofition en

ladite Chambre de l'Edit ,
prétendant faire avertir des jours

defdites Feiles au Ton de la Trompette. Surquoy les parties

ayant procédé en la Chambre, il y ell intervenu Arreft le quin-

zième Septembre dernier de partage , fur ce que quatre des

Opinans Catholiques ont cfté d'avis qu'il faloit annoncer Jef.

dites Feftes au fon de la Cloche , & les quatre Opinans en pa-

reil nombre faifant profejhon de la Religion Prétendue Retor-

mce , ont cfté d'avis que ce foit au fon de la Trompette. Rc.

^jueroit à ces caufes le (iippliant qu'il pluft ^ Sa Majeftc (ans

s'arrefter audit Arreft de partage de la Chambre de l'Edit de

Caftres du quinzième Septembre dernier
,
prononcé le vingt-

neuvième Aouft audit an, ordonner que les Arrefts rendus par

ladite Chambre de l'Edit les vingt-deux Février 1644. & 19.

Aouft 16^6. feront exécutez félon leur forme & teneur , &
conformément à iccux faire défenfes aux Habir.ms de ladite

Ville de Vigan faifant profelTion de h Rchgion Prétendue Re-
formée, d'ouvrir les boutiques fie travailler publiquement les

jours des Feftes con^mandées par l'Eglifc Catholique, Apofto-

hquefc Romaine i&: à ces fins que la veille de chacune ddllitcs

Feftes lefdits Fiabitans de la Religion Prétendue Reformée

feront avertis au fon de la Cloche qui eft au Clocher de la

Tour de ladite Ville, Se que les C onluls Catholiques de ladite

Ville feront tenib à cet effet de faire fonncr le nombre de

coups qui fera avifé t.mt par eux que les Officiers de ladite
^ * Dddd



Vilfe
,
âirfcjuds Sa Majcftc erfjorndra de tenir la ftràîn i I^Jibl-

cution du prcfent Arreft. Vu ladite K'equefte fiance Charlotj'

ileTdics Arrefts de la Chambre de l'Edit des vingt-deuxième
Février 1644. & vingt-neuvicmc Aouft i6yé. & quinze Septem-
bre i6j7. & autres pièces attachées à ladite Requefte. Oûy le

Rapport du ficur Poncct CommilTaire à ce dqptitc ,> & tout'

confideré. LE R O Y en Ion Confeil ayant égard à iadicc

Requcfte^fans s'arreftcr audit Arreft de partage du quinzième
Septembre dernier, a ordonné & ordonne que iefdjts Arrcfts"

de la Chambre de TEdit de Caftres feront exécutez feion leur

forme & teneur
; ce faifant que l'indidion des Fefles folenoel-

les de l'Eglife fera faite au fon de la Cloche, Fait dcfcnfcs à-

"toutes perfonnes d'y contrevenir, à peine de deux mil livres

d'amende , & de tous dépens ,
dommages fie interefts. Fait au

Confeil Prive du Roy , tenu i Pans le fcpticmeDécembre 1657.-

Signé
, FoRcoAL,& fcellc.

DECLARATION DU ROY,
Portant défenfis à ceux de U T^eligion Pretenduë Keformfé

de iajfemhler y fi ce riefi dans leurs Temples ^

fjt;)
in prefenci des Miniflres.

Rcgiftréccn Parlement le premier Décembre i6îi.

LO U I S par la grâce de Dieu
,
Roy de France 8c de

Navarre : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,

Salur. Nos Sujets de la Religion Pretend-ufi Reformée ayaiit

tâché de tout temps d'étendre autant qu'il leûr a eftc poffîble,

les grâces qui leur ont cftc accordées par fcs Edits , lïs fe fe-

roient ingérez en pluficurs lieux où 1 exercice de Icui' Reli-

jjion cil permis de s'alfcmbler dans leurs Temples en rabfcncc

de leurs Miniftres , fous prétexte de priCrcs pubhques , de
leclures , & autres acies dudit exercice. Mais comrrte ces Aflem-
blécs auroient efté trouvées rumultueufcs , & qu'il eftoit à
propos d'en empêcher la continuation 5 elles auroient cftc

défendues par Arrcft de noftrc Confeil du vingt-uniéme Avril

mil fix cens trente-fêpt , ce qui auroit eftc fuivi de divers

Arrefts de nos Cours de Parlement , & notamment de celuy

de Dauphinc du vingt-uniéme Mars 1659. Et afin que nofdits

Sujets de la Religion Prétendue Reformée ne fuifem pas long.
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D'ECtALATiON DU Rot. f7^
xemps /ans exercice , Nous aurions bien voulu par l'Article i6.

de nofVre Dcclararion du mois de Février 1669. leur permerrre
dans i'ioccryaiJe des Syjwdes de pouvoir tenir dc5 Colloauci
pour pourvoir de ^flmlhres i la place de ceux qui vjendroieot

d dcc<dcr j n^fajuBoins uq»^ fonimcs jnfp<-n^z que Icfdits de
i* Religion Prétendre Reformée ne laiiTtnt pas de concrcvcnir

t0K5 les Jours aiUUiiçs dc£cnics : ^ comme il cil d'aucaut plus

neçeflairc d'y poui::voir, , .^uc Ic/Âiire$ AlTcmblces pourroient

Tervir de prétexte pow faire dc^ Cabales, fie prendre des refo.

Jutions contraires à noftre /cryjcc &ù au bien de nofh-c Eftar.

A ces .caufe» , Se autres à ce nous moiivoiu , de noAre certaine

fcience pleine puiflançe &i auLonte Royale , nous avons dit,

déclare' &i ordonné , difons, déclarons ôc ordonnons par ces

prelentes fignces de nodxe main, voulons Se nous plaïf}, que
nofdits Sujets de la Religion Prétendue Reformée ne piullcnt

s'aiTembler fous prétexte de pnexes publiques , de lectures, Se

autres ades d'exercice de leurditc Religion, même dans les

lieux où l'exercice cli permis
,
que dans les Temples , & en

prefence feulement du Mimllre qui leur aura clïc donné par

un Synode , ou choill dans un Colloque tenu pour cet eiFcc

par nodre permiilion j ce que nous leur défendons encore
très cxprclTément , i peine de dcfobcilTance , d'interdidion de
l'exercice dans le lieu où lefdites Aflemblécs auront clic futcs^

de trois mille livres d'amende contre les contrcvenans , Se de
punition corporelle. Si donnons en mandement à nos amez Se.

féaux les Gens tenans noftre Cour de Parlement de Paris,

Baillifs, Sénéchaux , Se tous autres nos Officiers qu'il appar-

tiendra
,
que ccfditcs prcfcntcs ils ayent à faire enregiftrcr pu-

rement & fimplement, & le contenu en icelles garder& oblcr-

ver félon fa forme Se teneur^ fans permettre qu'il y foit con-

trevenu en quelque forte & manière que ce foit. Car tel eft

noftre plaifir. £n témoin de quoy nous avons fait mettre

nôtre Scel à ccTdites prefentes. Donné à Verfaillcs le trentième

jour du mois d'Aouft, l'an de grâce mil fix cens qi\atre-vingc

deux , Se de noftre Règne le quarantième.

Signe , L O 0 I S.

Et plus bas: Par le Roy, Colbert, & fcellc du grand

Sceau de cire jaune.
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]9P A&RZST-Dtl PaB^LIME^TIT si VAKtS,

• Extrait des Âe^ijrej de tAtltment, .

' '
'

VEU par la Coiir les Lettres Patentes darRoy cfn forme'

de Déclaration, données à Verfaillcs le trentième Aoufti

dernier
,
fignccs LOUIS, & fur. Je rcply : Paf le Roy ,

j

CoLBiiLT, & fcellées da gAnH;&çeair de'cii« j»:^ paf*

lèfquelles pour les caufes y cQittinnies^ ledit 'Séignafr .Rof*
aùroit dit & dechré , ordonné , veut & luy plaiît

,
<|ue

Sujets de la Religion Prétendue Kcformce ne puiflenc s'àffem- :

bter ^ous prétexte de" prières publiques -, déleaines ,^ antrti^

ùckci de l'exercice de leurdite Religion , même darts les lieux"

oii l'exercice eft permi?
,
que dans Tes Temples , & en prefencc'

feulement dù Minilbt! qui leur aura efté donné pai'.un Syno.
die'^ ou choifî dans'on Colloque teiiu pdiir cet eflfet, ce qué
ledit Seigneur Roy leur défend , d peine de defobéîflànte , 6i

aMifi <5ue plus au long le contiennent lefdites Lettres à h Gour"

adredantcs
j Conçlufions du Procureur General du K-oy

,
Ody

lé Rapport dé Me René'lé Meufaier Cétafeiller .toutcuiffidéHc/ '

"LA COUR a ordonné êc 'ordonilé , qùé léf-iires Lettres?

eii forme de Déclaration feront enrcgifVrées aii GrefFc d'jcel-

16, pour c(lre exécutées félon leur forme & teneur,& copies.

cbHîWofHiées'énvoyifes dans les Sièges'du!RdTotV |k>ur 'jr'èflrô'*

cnregillrécs. Enjoint aux Subflicnts Ali Prbcureur General du
Roy\l'L'n certifier la Cour dans'ttW inotis.-Paic cuParkmcni;
le premier Dcceinbre i6.8x. • ." ' ' " ' '

• ' ;

'

. ' ' ' • • • • - ^igné, DoUiçoii.. .

D EC]LARAttOïii 1îyXS Kpr;i
Ppur U putthicn de ctux de là Religion Pretenduê Kefor^

\ 'fàée qui' iajfemhltnt kUIeurs que dans les temples ; :

> . fi) h^'n ,h prefènce des
. 'Mikipres'r \.,\, .. ..

Rfgiftrée en Parlcnu-iit le premier Aouft 1^84.

¥ O U I S par la Grâce de Dieu
,
Roy de France & de

I j Navarre : A tous ceux qui ces preientes Lettres verront »

Solu^^aotcfté «oformez qi^;pluiiean-de nos Sujets de-Ja

Bieiî|Ibn Prétendue Reformée ni(cMttit des Afièmblées tumul-
tueuTcs en divers endroits, fous prétexte de prières publiques,

& que la coacinuauon n'eu pouvoïc eliiç que préjudiciable au
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Déclaration DU Roy. f^t

Bien de noftre fervice , Nous aurions par noftrc Déclarai ioa
du trente du mois d'Aoult 1681. ordonné que nofdits Sujets
ne pourroient s'allemblcr pour faire des pri^-res publiques,
leélures , & autres »ùcs d'exercice de leur Religion , même
dans les lieux où l'exercice leur cft permis, que dans icj Tcm-
Sles, & en prcfence Iculoment du Mmiftre qui leur auroit cfté
onnc paf un Synode, ou choifi dans un Colloque tenu pour

cet eftet par noftre permiflîon , fur peine d'mterdiction de
l'exercice dlns le lieu où le(dite$ afîcmbices auroient elle fai-

tes , de defohcïfl'ancc , trois mille livres d'amende , & de pu-
nirioD corporelle. Mai< confid.-rant que nos Cours fc autres

Juges, à qui la connoifljnce de l'exccucion de noftredite Dé-
claration appartient, pourroient prononcer des condamnations
diflèrenies fur la peine de punition corporelle ordonnée par
icelle , contre les coupables de ces fortvs d'Aisemblccs^acaufc
qu'elle n'y ell pas parciculicremcnr exprimée^Nous avons cflimé

à propos d'expliquer fur cela ce qui ell de noftre mtcntion, afin

que les Jugemens qui fe rendront fur ce fujct (e trouvent uni-

formes. A ce« caufes, & autres à ce Nous mouvans
, en con-

firmant nollredite Déclaration du mois d'Aoult 16S1. de nôtre
certaine Icience

,
pleine putffance & autorité Royale , Nous

avons dit , déclaré ordonné , difbns , déclarons & ordonnons
par ces preléntes fignées dr noftre mjin, voulons & nous plaift,

oue ceux de nofdits Sujets de* la Religion Pretenduë Reformde,
de l'un &: de l'autre fcxe qui contreviendront dorcfnavant à

nôtrcdire .Déclaration , foient bannis pour neuf ans du RcfTorc

des Bailliages ôc Scnéchaufsées dans lefquelles lefdites aftcm-

blces auront efté tenues j & pour le payement de l'amende

ordonnée contre tous ceux qui y auront alîifté, noftre intcn-

tien eft qu'un fcul y puifTè eftre contraint , fauf Ton recours

pour le lurplus de (a part contre les autres , ainfi qu'il avilcra

bon cftrv'. Si donnons en mandement à nos amez fv;aux les

Gens cenans noftre Cour de Parlementa Paris, Baillifs, Séné-

chaux, & tous autres nos Officiers qu'il appartiendra
,
que

cefdites prefentes ils aycnt à faire lire, publier & cnrcgiftrer,

& le contenu en icelles garder & obferver félon fa forme ôc

teneur. Mandons en outre à noftre Procureur General & fes

Subftiturs d'y tenir foigneufement la main : Car tel eft nôtre

plaifir. En tcmoin de quoy nous avons fait mettre nôtre Scel

iceidites preléntes. Donné à Vcrfaillcs le vingt fixiéme jour

d^ mois de juin , l'an de grâce 1684. £c de notre Règne le
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5Si Déclaration du Rot.

quarante- deuxième. Signé, LOUIS, & fur le reply : Paj? Iç

Roy CoLBERTjôC fcellc du grand Sceau de cire jaune,

Regifirees^o'ùjU frecurtut Gtneral du Rcy,f(iure(}fe exécutées JiU»
Itur fsrme & teneur, 0- copies celUtionnées envoyées duns les Bail^

lid^s & Senéthâufées du Rcffott ,
four y tftre pareillement regt-

firécs. Enjoint âux Su^tituts dudit Procureur General dj^ Rfly cTjf^

tenirU main, & d'en certifier la Cour au mois, A Paris en P*rt<m^

menf , le premier Aoufi i6}>4. Signé ^DONQOlS.

<D E C LARATION DV ROT,
Portant que dans les Temples dt ceux de la, ReligtQ» Vu-

tendit Reformée , ïly aura un lieu marqt^ ^ ou

pourront Je mettre les Catholiques.

Rcgiftrcc en Parlement le dixième Juillet i68j.

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roy de France & de
Navarre" -, A tous ceux qui ces prefentes Lectrcs verront,

Sa|ut. Sur ce qui nous a cfté reprelentc par les Agens Gcne.

raujc du Clergé de France , qu'à l'occafion de nôtre Déclara,

tion du mois de Mars dernier , par laquelle nous avons ordonne

que les Miniftres de la Religion Prctendiie Reformée ne pour-

ront à l'avenir recevoir aucun Catholique affaire profeffion de

ladite R. P.R. ny les fouffrir dans les Temples 6c Prêches, ny

auffi y recevoir &: loufFrir aucuns de ceux de ladite R. P. R.
qui l'auront abjurée pour embraffcr la Catholique , fur les

peines y contenues} les Miniftrej & Anciens de ladite R.P,R.

font difficulté {ûus ce prétexte de louffrir que les Cathohques

qui dcfircroiciït aller aux Temples pour entendre les Prêches

qui s'y font, y entrent & y foieni rc^ûs : 6c comnie il elfc utile

à la Religion Catholique que des gens ft^avans en icelleaillenc

aufdiis Temples pour y entendre ce que les Minières difenc

dans leurs Prêches, a£n non feulement de les pouvoir réfuter

s'il cil befom , mais au^Ti dç les empêcher par leur prcfencc

d'avancer aucune cbofc contraire au rclpcdt dû à la Keiigion

Catholique, A poftoîiquefic Romaine, ôc préjudiciable à l'Etat,

&; a^ bien de nptre (ervicc. S<javoir failons
, que pour ces cau-

fcSjôcdc nôtre pleine puifranccfc autorité Royale, nous avons

par cespre(ci>K^ ngQéç^dÇ^ÛffAmfUnjdit^ déclaré ^ordoond.
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DEèLAaATioN t>« Roy.
difbns

,
decîaronsj& ordonnons, onlohs & nous plaifl, que

dans les Temples de ladite Religion Prctenduë Reformée , il y
ait d l\i?enir un lieu marque où pourront lé mettre les Catho-
liques, qui portez d'un ^ele pour le bien 5c accroiflémcnt de
la Rdijgion , defîreront aflîfter aux Prêches qui s'y feront , (ans

u'à Toccafion de nôHreditc Déclaration du mois de Mars
ernier, les MiniUrcs fie Anciens de fadite Religion Pretcndiië

Reformée , les puiflent empêcher de s'y trouTcr ny encourir

{ parce que des Catholiques auroicnt efté pre!"ens i leurs Prfi.

ches ou pneres, en l'endroit defîgnc pour cet effet) les peines

portées par icelle. Si donnons en mandement i nos amez Se

féaux les Gens tenans nôtre Cour de Parlement de Paris,

Baillifs, Sénéchaux , & tous autres nos jufticiers & Officiers

qu'il appartiendra
,
que ces prefèntes ils a vent i faire Ure &

enregiltrer, 8c le contenu en icelles faire entherincr
,
garder

te obiervcM" (elon leur forme & teneur ,
fans permettre qu'il y

foie <;ontrevenu en aucune manière , nonobrtant ce qui eft

porté par nofditcs Lettres de Déclaration : Car tel cft noflre

plaiHr. En témoin dcqnoy nous avons fait mettre nôtre Scel

icefditcs prefèntes. Donné à Verfailles le vingt-deuxnfme jour

du mois de May , l'an de grâce 1683. êc de nollrc Règne le

quarenre «niéme. Signé , LOUIS. Etfur lereply :Par leRoy,
C0LBER.T, 3c fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Regiflrfes , ^7 . & (t rr^tierjit/ te ProtMftkr Ctnertl du Roy
^
peur

tfire txccMfées filon letir firme (*r teneur , & copies tolUtionnées en-

W^ts tiMX StillUges & Senéchaufsécs du Rrjftrt
,
pour y eftrt lits

^

piAtiées é^'rtgtftiies , fuivarit l'Arreft de ce jour. A Paris en Parle-

ihe/it le dixrfme jwil/et 16S3. Signé , D o N G o i s.

ÀRRÈST DV CONSEIL D'EST AT,
qui ordonne a toutes perjonnes qui ont les Regijires de

Baptêmes i Mariages Mortuaires des lieux ou l'exer-

cice de U R.P.R. A eflé interdit , de les mettre aux

Greffes des Bailliages ^ Senéchau0es , dans le Rejfort

de/èjuelles font fituex, lefdits lieux.

Du neuvicine Aouft 16S5.

SU»,
ce qui a efté représenté au Roy cftant en Ton Confcil,

que l'exercice de la Religion Prétendue Reformée ayant

elle interdicen plufieurs heux du Royaume, & par confequenc



j84 AaaVsT du Conseil d'Est a t.

Jes Confiftoires fupprimez , il n'y a aucunes pcrfonnes char-

gces de la garde des Rcgiftres qui $*y tenoicnt des Baptêmes,

Mariages & Mortuaires de ceux de ladite Religion ; & comme
il eft de l'utilité publique que lefdits Rcgiltres (oient cpnler-

vez , cftans fouvent neccflaircs pour le repos & l'alTurance des

Familles , Se qu'ils foienc mis pour cet efFct entre les mains

de gens qui en puiHent repondre , & en aider tant lefdits dç

la Religion Prétendue Reformée , que tous autres qui pour-

ront en avoir befoin ; A quoy eUant neccflaire de pouryoir^

Sa Majesté' eftanc en Ion Confeil, a ordonné & ordonnç
à toutes perfonnes qui ont en leur pofleffion les Regiftres des

Baptêmes, Mariages fie Mortuaires, tant anciens que nouyeau^

des Confiftoires des lieux où l'exercice de la Religion Préten-

due Reformée a efté interdit, de leç mettre inceflummentaux

Greffes des Bailliages & Scncchaulîces dans le Reffort defquel-

les font Htucz Icldits lieux { à quoy faire en cas de refus , ils

feront contraints comme dcpoutaires par toutes voyes , même
par corps, avec défcnfes d'en retenir aucun , fur pemc de trois

mille livres d'amende. Ce faifant , veut Sa Majcftc que lefdits

Greffiers dreHenc un procez verbal de l'état auquel lé trouvera

les Regiftres de chaque Confîiloire, & que les feiiillets ea
foient chiffrez & paraphez , tant par eux que par les Lieute-

nans Généraux, fie par ceux qui les mettront entre leurs mains,

aufquels ils délivreront copie dudit procez verbal, ôc fans frais,

pour leur fervir de décharge envers 8c contre tous qu'il appar>
tiendni

, defquels Regiftres lefdits Greffiers feront tenus de
délivrer des Extraits comme ils (ont des copies tirées fur les

Regiftres de Baprcmes fie Mariages defdits de la Religion Pré-
tendue Reformée qui font mifes en leurs Greffes tous les trois

mois par les Miniftres des lieux où l'exercice public de ladite

Religion eft permis, ainû qu'il eft porté par l'Article 9. de la

Déclaration du premier Février 1669. Enjoint Sa Majefté aux
Inrendans par Elle départis en fcs Provinces , & à tous autres

Of^ciers qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exécution du
prcfent Arrcft,qui fera lu, publié 6c affiché par tout où befoin
Icra, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'jgnorance. Fait
au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majcftc y elbnt , tenu à Fontai-
nebleau , le neuvième jour du mois d'Aouft 1683.

Signé, COLBER'T.

LOUIS
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L e 0 1 S par ia Gr^oe de Diea Roy de Fnace U de
Navarre

,
Au premier nOcre Huilîicr ou SeigeiK fur ce

requis. Nous te mandons &: commandons par ces pre/entes
fignccs de ooftre mam

,
que l'Arrclk donc i'cxuajt cft cy-acca-

cbé foys te concreloel de .noftre Ghancderie , ce jonrd'liuy
donne en noftre Confcil d'Ecac , Nous y cftanc , ta figniiies i
tous ceux au'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore , 8c
hSes pour iou euiicrc exécution tous aûes& exploits neccflai-
les, faos pour ce demander autre pcrmkEon : Car tel eft nôtre
piaifir. Donné A Fontainebleau le neuvième jourdumois d*Aottft
^'an de grâce i68j- & de' nôtre Regoc le quarancc-unidme,

Sijgné, LX:)UiS. & pJusbas ; Par le Roy, Colbeilt,
fit Icellé.

DEC.LAH ATION DU ROY.
fotpuu définfis dê fâire Exeràce public deU K. P.K. cLms

fis lieux ak ily ému mohs dê dix FMmllis.

LOUIS par la Grâce de Dieu , Roy de Fnmce 6e de
N.irarre : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,

Salut. Nous avons eUc informez, que bien que par pluûeurs

SdiB& Arrells rendus en noftre Coofèil , & en aucunes de
JIOS Cours, il ait elle expredcment ordonné 2c fait défeniès i
ceux de la Religion Prétendue Reformée, de faire l'exercice

&L Prêche de ladite Keligion , jdans les Jieyx où ii n'y a point

jcTexercice de Bailliage , s'il n'y avoic actuellement en iceux dix

Familles de ladite ReligioareHèantes Se domiciliées outre celle

du Miniftre , néanmoins ceux de ladite Religion , ne LilTent

Eas de commuer de faire l'exercice fit Prêche dans pluGeurs

eux d'exercice rcel , où U n'y relie pa^ .un pareil nombre de

ffamilleide ladite Religion : & ne voulant pas fouffrir une telle

contravention aufdits Edits &: Arrerts, nous avons rcrdu d'y

pourvoir, & déclarer fur cela noflre volonté. Sijâvoir failons,

2ue pour ces cauies , £c de nôtre certaine fcicnce , pleine puil.

ince 6e 4Mitorité Royale , Nous avons dit» déclaré &ordoond^
difons , déclarons & ordonnons par ces prcfcnrcs fignécs de

nôtre main, voulons &: nous plaill, qu'à l'avenir l'exercice &
Prêche de ladite ICcbgion Prétendue Rci'ornice , ne pmiTe plus

^eee



j8<i DeclahationduRot.
cftre fait ny continue dans les lieux

,
que ceux de ladite Reli-

gion nomment d'exercice réel , dans Icfqucls il y aura moins

de dix Faniill^'s relîeantcs & domiciliées outre celle du Minilirey

& pour cette fin Nous voulons que les Temples des lieux où
il n'y aura pas ce nombre de Familles de Ladite Religion , ioient

fermez , 6c les Minières d'iceux obligez de s'en éloigner de

fix lieues au moins , fans y pouvoir retourner pour quelque

caufe , &c fous quelque prétexte que ce loit. Si donnoiis en

mandement à nos amez 6c féaux Conleillers les Gens tenant

noftre Cour de Parlement de Paris, que ces prelentes nos-

Lettres de Déclaration , ils ayent à faire enregiftrer ,& le con-

tenu en icelles garder, faire garder & oblerver félon la forme"

& teneur, dans l'étendue du Reffort de noftredite Cour, cef-

fànt & failanc ceflifr tous Troubles & empcchemens. Car tel

ell noltrc plâifir. En tcmom dequoy nous avons fait mettre

noftre Scel à cefdites prefentes. Donné â Verlaillcs le vingt-

(ixiéme jour du mois de Décembre 1684 & de noltre Règne
le quarante deuxième. Signé, LOUIS. Et fur le reply : Par
le Roy ,CoLBERT,&. fcellc du grand Sceau de cire jaune.

Rtgif}récs
^
$uy , ^ ce requérant le Procureur General du Roy ,

ftur efire exécutées félon Uur forme & teneur^ copies c»lUttonnées

envoyées aux BaUIU^s & Senechaufsées du Refjirt , fOur y efîrt

farcillement regifîrées. Enjoint aux Suhjiituts dudit Procureur Cene*
ral du Roy dy tenir U main , etcn certifier U Cour au mois^

A Paris en Parlement le 13. lanvier 168 j. Siffié , DO N G O l S,

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.
Portafît dcfenfcs à ceux de U Religion Prétendue Keformé

é

d'Avoir des Cimetières dans les Villes
^ Bourgs ^ lieu:e

du Royaume oit il ny a plus d'exercice de ladite T^eli-^

gion Prétendue Reformée.

Du neuvième Juillet |<;S;.

LEROY eftant informe qu'en pluGcurs Villes & lieux
de Ton lloyaume, où il n'y a plus exercice de laReligiont

Prétendue Reformée, ceux de ladite Religion y ont confervé
les Cimetières , & y enterrent les corps morts comme par le
paisé

j & d'autant plus qu'ils ne pcurenc faire Icfdics cnccrre-
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IBCOS faos y paroillrc publj<juenK'nt aflcmblcz , ce qui eft con-
tnife aux défèofes de fm aucun exercice , & que d'ailleurs

les {>eapies n'ccant plss acooâtumez i voir i*exercice de ladite

îl.el:gioD cfdics lieux , ces enterrancns peuvent donner lieu à
des cmotioos populaires ; a quoy voulant pourvoir. S a M A'
iiSTC' efEane en (bn Conièil , a ordonné & ordonne

, qu'es
Villes , Bourgs & lieux du Royaume ofttl n'y a plu-, d'exercice

delà Religion Prcrenduë Reformée, ceux de ladirc Religion

pc pourront y avoir de Cimetières, & qu'iU icront tenu^ de
/déiat0er dans ûx mois ceux qu'ils y ooc à piefent, 8c s*en pour,
voir d^autres hors deTdiies Villes^ Bouigs êclieux oîi il n'y a
plus d'exercice, & où ils ne pourroienr trouver de lieux pro-
pres i cet eârc , il leur en fera marqué par les Juges Royaux,
}t feront tenus de payer felSits lieux aux propriétaires à dire

d*Experts donc les parties conviendront ou qui feront nom-
mez d'Office p.ir lefdits Jugev Enjoint Sa M.ije(lc nux Intcn-

dans & Coinniillaires départis pour l'exécution de les Ordres
.dans les Provinces Se Generalitez de Ion Royaume , de tenir

Ja main i l'exécution du prefent Arreft, & de le faire publier

& afficher par mut où bvfoin (er.i. Faic au Confeil d'État du
Roy, Sa Majedé y ellanc, tenu à Verùiiles le ocuvicme jour

ilo mois de Juillet léSj. Signé, Co l b F. rt.

LOUIS par ta Grâce de Dieu
,
Roy de Franee Ce de

Nav.Trre : A noflre me ?c féal Conleilleren nos Confeils

. k Sieur de Mcnars, Nî.iidre des Requeftes ordinaire de noilre

Hôtel , CommilTaire departy pour i exécution de nos Ordres

JBB la Généralité de Paris, Salut. Par l'Arreft dont l'extrait eft

cy attaché fous le contrefcel de noftre Chancclerie , ce jour-

d'huv donne en noilre Confeil d'Etat , Nous y cflanc, Nous
avons ordonne qu'à l'avenir il n^y aura plus de Cimetières pour

leeaxde la Religion Prétendu^ Reformée, dans les lieux où
l'exercice de ladite Religion a efté interdit. A ces c.iufes. Nous
vous mandons ordotmon-; par ces prcfcntes fignées de noflre

main, de faire exécuter ledit Arrelt ielon fa fomie 6c teneur,

le iceluy publier êc afficher par tout où befôin (èra. Comman-
dons au premier nôtre Huiflier de faire pour l'exécution dudil

Arrelt tous ad^s &: exploits neceilaires , fans autre permiflîon:

Car tel cil noflre plaifir. Donné à Verlailles le neuvième jour

éê mois de Juillet , l'an de çrace 1685. & de noftre Règne le

a«r«nte.tfoifiéme. Signé , LO U 1 S. Et plus t>as} Par k Roy
Co Lliar» te Icellé da grand Sceau de cire jaune.

h.QCC ij
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T>ECLARJT10N DV RÙT;
Tortant que ceux de U Religion Pretenduè Reformée n$

pourront aller i l'exercice aux Temples hors

des Bailliages oà ils font demeurans.

Rcgiûrcc en Parlement le qoatoizitme Aouft i68j.

LO U I S par la grâce de Dieu Roy de Fraoce & de'

Navarre j A tous ceux qui ces prcfentcs Lettres verront ,•

Salue. Nous avons eftc informez que depuis l'interdiétion de

l'exercice de ladiceReligion Prétendue Reformée, & démoli-

tion des Temples dans plufieurs lieux de noftre Royaume , foie'

pour y avoir cfté établis au préjudice de l'Edit de Nantes ,ou'

pour raifon des contraventions à nos Edits & Déclarations

nos Sujets faifant profeflîon de ladite Religion , viennent &
abordent de difFerens Bailliages & Senéchaulsct s aux Temples
qui fubfiUent, bien qu'ils en foient éloignez de plus de trente

lieucs, enforte que cette affluencedc peuple caufe des attrou-

pemens dans les lieux où l'exercice ell permis , du fcandalc"

dans ceux où ils pafïent, par les irrévérences qu'ils commet-
tent devant les Eglifes, & des querelles avec les Catholiques,»

par leur marche , tant de nuit que de jour
,
pendant laxjuclle

ils chantent leurs Pfeaumes â haute voix, au préjudice des de--

fen(es qui en ont elle faites par divers Arrcfts & Declarjtionsj

A quoy eftant necelfaire de pourvoir, pour empêcher la con-

tinuation de ces de(ordres,& les autres fuites fàcheufes que
les afTemblées tumulrueufcs pourroient produire, A ces caufes>

& autres à ce nous mouVans , Nous avons dccl.irc & ordonné,.

ti. par CCS prcfentcs fignées de nôtre main déclarons & ordon-
nons, voulons & nous plaift, que dorefnavant aucunes perfon-

nes faifant profeflîon de la Religion Pretenduë Reformée, ne

fîuiflent aller à l'exercice aux Temples qui fe trouveront dan4

'ctenduë des Bailliages & Senéchauflées où elles n'ont pas leur

principal domicile, ny fait leur demeure ordinaire pendant un
an entier (ans difcontinuation. Faifons cres-exprefles dcfcnfcs

aux Mmiflres & Anciens de les y recevoir , i peine d'interdi-

âion de l'exercice, 8c démolition des Temples où ils auront

cfté fouffertsj & contre les Minières d'ellre privez pour toû-

3< urs des fonrt ons de leur miniftere dans nôtre Royaume. Si

donnons en mandement à qos amcz £c fcaux Conleillcrs les-

Google
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€eài «eniiu noftre Cour de Parianent «le Paris , BaîlliFs , Se.
Ééfiliaiis , leon Lieneenans , & i cous antres Officiers qu'il ap^
partiendra , que ces prefentes ils ayent à faire lire

, publier Se
cnregiftrcr. Se le contenu en iccllcs, entretenir £c ùirc enrrc-

teoir, garder &' obferve/ félon leur forme fie teneur : Car tel

dl riolt'^e pUifir. En témoin dequoy nous avons fait mettre
BOllrc (ce! à cefditcs prcfcnte?^. Donne i Vcriailles Iç vingt-

cinquiéme jour du mois de Juillet, l'an de grâce i68j. ic de
nôtre Règne le quarantctroifiéme. Signé, LOUIS, & fur

le reply
: Par k Roy, CotBE&T, ScfceUddu grand Sceau

de cire jaune.

itg^firittt tuj^é- te ftfmmtù fmêrtwetmfdà» Jt«^, fta efirt

httmtks fiUm Um fitmt & teneur
^ fuivant tAfreft de te /#«r. A

Ms im PâHemeat k 14. ^M^iiSj. Sègni^ DONQ 01 S.

Arrest du conseil D'ESTAT.

%m(bMt le nomhre de etux^ dohext ajjifler *m:( Cenj
mamis des Mariages g^^ des Baptêmes de ceiut

dé U RfUffott Prétendue Refirméi.

' nenviéne Navenbie ityo,'

SÙ
a. ce qui a eftê reprefentc au Rov ciianc en fon Confeif,i

que Sa MajeQé ayane réglé le nombre de eeux de la Keli.

§ion Pretenduë Rdbrmécqm peuvewaflUker aux Eiucrrcmens

^oi font faits de ceux de leur Religion , ils prétendent fous ce

Ceiexce en taire de mcme lors qu'ils font des cérémonies de
ariaeerae Baptêmes, alhnt en marche par les ruës, ficaffe-

Aanc de le trouver un nombre coofiderable pour aller â leurs*

Temples, ce qui eft dircdemcnt contraire à rufagc pratiqué

jnfqu'à prcfent | A quoy eiUnt necellàire de pourvoir. Le Roy
•ftanc en (on Confeil , a ordonné & «rdoode ,

qu'à totRcs les-

cérémonies de Nopces & Baptême» qui- ïbnt fiûis par ceux de
la Religion Prétendue Reformée , il ne pourra y avoir que

douze perfonncs
, y compris les parens qui y alFideront, leur

£ait Sa Majeité défenfes de marcher en plus grand nombre
dans les nISt allant aufdites cérémonies , â peine d'en eftre

déchût. Enjoint aux Officiers & J'iges des Villes &: lieux où

'4jii.d(eaicuc«oCi^caiùia mamài\exeçu(ioadu prefcnc Arrcil»-

£eec il],



j^o Ariibst bu Conseil C'Estat.'

Fait au Confèil d'£tac du Roy , Sa Majeftc y cftanr , tenu i

S.Germain en Laye le neuvième jour de Novembre 1670.

Signé, Phelypeaux.

D ECLARATION DV ROT,
Portant que les Competauces dis proce^ VrevoftoMic de9

gens de la Religion Prétendue Reformée dontidliez.

feront jftge';^ aux Prejidiauxj

Du dixième Avril 168t.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de

Navarre j A tous ceux qui ces prcfentes Lettres verront,

Salue Par le foixanto-(èpticme Article de l'Edit de Nantes,

confirme par le vingt- quacricmc de noftre Déclaration de 1669.

il auroit entr'autres choies cftc ordonné, que lors qu'il Icroic

quelbon de foire le procez criminel pour des cas Prcvôcaux â

nos Sujets de la Religion Prétendue Reformée
,
qui feroient

domiciliez , la compétence feroit jugée dans les Sicges Prefi.

diaux, fi ce n'eft que Jcs acculez requiffcnt que ladite compé-

tence fut jugée és C hambres my-parties tftablics par ledit Editj

& bien qu'au moyen de nos Déclarations du mois de Juillet

mil fix cens foixantc-dix neuf, par Iclquelles nous avons éteint

& fuppnmé lefdites Chambres my parties, lefdits delà Reli-

gion Prétendue Reformée n'ayent plus d'occafion d'y deman-

der leur rcnvoy,- néanmoins voulant prévenir tout lujet de dif-

ficulté à céc égard , même à Toccafion de ce que les Officiers

de la Religion Prétendue Reformée deldites Chambres ayant

cfté incorporez dans nos Cours de Parlement
, prés defqu.lles

clLs eftoient eftablies , Icfdits de la Religion Prctendué Refor-

mée pourroient eftre renvoyez e(dites Cours comme efdites

Chambres my- parties. S<javoir faifons , que nous pour ces cau-

fes & autres à ce nous mouvans, de noftre propre mouvement,

pleine puillanceSc autorité ^loyale , avons dit , déclaré Hi. or-

donne, difons, déclarons Coordonnons par ces prcfentes fignées

de noftre main, voulons & nous plaift, que lors qu'il convien-

dra faire le procez criminel aux gens de la Religion PrctenduÔ

Reformée domiciliez
,
lefqucls feront chargez & accufez de

crimes Prevôtaux , la compctancc foit jui;ce dans nos Sièges

Prefidiaux , ou dans nos SeDech[aui$ce& ou Sièges Royaux, auL
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ûrom donné la Heaké de juger les compétences
des Pievofts des Marédumc, (ans <|u*aa moyen de ce quietl
porté par ledic Arnclc quarante-fept de l'Edic de Nanii; Hc
le-viDgC-quacre de la Dcelarac.on de i66<j. aufqueli nousavona
qualité 0» déroge &c dcrugetms, IcUicv de la Religion Prc-
icwkK Reformée poiffcnc demaader leur tenvoy pour le juge,
ment ddditcs coirpcrences é$ Parlemeils ftuiqueJs leMiteâ
Chambres ont cftc rcumcs , lefdits Articles au furpJus quant
â roftge des Ajoiats (brcans leur pKin & entier eff^t. Si don-
nons en mandement â nos amez & ftaux les Gem tenan»
noftre Grand Confeil, que ces pre(enies ils ayentifaire lire
publier fie regillrer, & le contenu en icelles entretenir & faire
entretenir l.lon leur forme à: teneur , (ans y contrevenir ny
fouffrir qu'il y foit contrevenu en quelque forte & manière
que ce foit : Car tel efl noftre plaifir , en témoin de quoy
nous avons tait mettre noitre SccI à ccfdires prefenrcs. Don-
né i S.Germain en Laye le dixième jour d'Avril, l'an Je s^race
mU flx cens qaatre.vingt un, êt de noilre Règne le quarante-
ooiliéme. Signé, L O U I S. £c iur le reply : Par Je Aoy
CoLB£I>T. ,

"

Liièi à- ^^iiéesM FAUi^ttt ém G9éiti C$nfiU du Rcj U t/s^ri.
ikMxifme Avril ifSi. ouy ce ref$€rémt (S- Cênfimttmtk ftHmwr
GmcTél d0 Roy, ^ CHUgiftrccs és Rcgiftrts d'utkj t^r tfrtw
ims , tkfirvées or txMuéts Uur forme & Wêtnr , fmm4Mt

ARK£ST DU CONSEIL D*BSTÀT.'
f^lUàm Upmtgf éâ U chambre de lEdn de Ungmdoi^

firiMpfMtmm dis Fcjks
, par me pcrfimne

Je U Misait Prttmbfë Reformée.

Du Tmgt-fcptiéaie Septciabrt

VEO par le Roy eftant en fon Confeil, l'Arreft dé par.
rage intervenu le huitième juillet dernier

, en la Cham-
bie de i*£dit de CaUtlnaudan , entre cinq OUiciers Catholi-
<^ ac. cinq de la Religion Prétendue Reformée, lur l'appel
inrerj-ttc en ladite Chambre par Antoine AiUcr , des appoin.
unni IB tattBcis contre luy rendus par k ScnécUl de
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Montpellier, pouj avoir contrevenu à l'Edic de Nantes fur

l'obrervation des Feftes , en travaillant ^obliquement le jour

de la'Feftî S. Jacques vingt. cinquième Juillet de l'année dcTT

niere i6j6. Oùy le Rapport , & tout confideré.

Le R.oy eftant en Ton Confeil , vuidanc ledit partage , ÔÇ
conformément i l'avis dcidits Officiers Catholiques , a^con..

damné & condamne ledit Allier en douze livres d'amende en-
vers Sa Majefté , & aux dépens envers ceux qui les ont expo-
fèz. Fait tres exprclTes dcfenfes audit Allier de récidiver fur

de plus grandes peines , ainfi qu'il appartiendra. Fait au Gon-
/eil d'Etat du Roy, Sa Majerté y eftant, tenu à Fontainebleau

Je vingt feptiéme Septembre mil Cx cens foixantc-dix-fcpt.

Signé, P H E L Y P EAU X.

A K R E sr DV CONSEIL S S T À T,
contre ceux de U Religion Fretendué Reformée } pour le

re/peci quils doii/ent rendre à la, remontre du Saint

Sacremem.

* Du fixicmc Aouft i<»77.

SU R ce qui a efté rcprefenté^au Roy eflant en (on Con-
feil par fes Sujets de la Religion prétendue Reformée de

fa Province de Normandie ,
qu'encore que lc« Edits U Décla-

rations, & particulièrement celle de 1669. laquelle Sa Majefté

a donnée pour fervir de loy à l'avenir , & pour rcglcr les cho-

fes qui doivent eftre obfervées par ceux de ladite Religion,

leur permettent de fc retirer à la rencontre du S.iSacrement

des Catholiques dans les ru<i$,ou en cas qu'ils ne fc veuillent

pas retirer ne les obligent qu'à ôter pour les Hommes leur»

chapeaux, ce font les termes de l'Article trente trois de cette

dernière Déclaration , 5c que mime la Déclaration de 1666.

dont Sa Majcftc a reconnu que la rigueur devoir élire mode,
rce , en la révoquant comme Elle a fair par celle de 1669,
n'fuft point exigé de ceux de ladite Religion d'autre marque
de rcfpecb en ces rencontres , que d'ôter pour les Hommes le

chapeau, comme il paroift par l'Article trente, trois
, cependant

Je Parlement de Roiien , par un efF^'t de (on averfion ordi-

caire contre les Supplians , a paffc de bien loin ces formes
prefcrites par la volonté expreffe du Roy j car il ne (c con-
tenta pas en enregillrant ladite Déclaration de 1669. dc rcïterer

ce
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«e qaTH iToit déjà lait for celle de 1666. que le Koy feroic
tres-humbicmenc fupplié &â!gcéeT , que fur l'Article trente-
troificme il fcroit dit, que ceux de ladite Religion Prétendue
Refonnce , rencontrant le S. Sacrement Icroicnt tenus de fc

ffedrer , ou de fe mettre en mcme tlUt de rcfped que les

Câtholiqoes, c'eft à dire de s'agenouiller } mais de plus fiins

attendre que Sa Majeltc fuit expliquée fur fa remontrance
coinme s'il clkoit Maillrc de i'autontc Koyale,il a exécute de
luy-mcme fon projet^- car il a rendu un ArrelUe vingt.fixicine

Juin tfiyé. par lequel on voit que le nommé Tean Fourgon

,

de la Religion Prétendue Reformée
, avant orfc fon chapeau

à la rencontre dudic S. Sacrement, & amii (atisfait aux Ordres
de Sa Majellé : néanmoins il ac iaiilà pas d'citre arrclkc dans
k rue par le Pieftre qui portoit le S. Sacremant , Sç d'eftre

par luy tire &menc à la Cour, l'Audiciice fcanto, laquelle au
lieu de blâmer l'emportement dudit Preftre

, approuva fon

adion ,^clara à bonne caulë (on entreprtfe , Se condanma
ledit Fourgon à vingt livres d'amende, aux d/épens du Preftre,

& au coull de l'Arrcfl: , & en cas de récidive i punition cor«

porelle. Enjoignant de plus à tous ceux de la Religion Pré-
tendue Rcfornice de le mcccre i genoux en la prefcnce du
S. Sacrement, s'ils ne fe retirent, 0c ordonne que ledit Arreft

fera lu
,
publiié 8C affiché , afin qu'on n'en precendifl caufe

d'ignorance : ce qui en effet fut exécuté le même Jour à fon

de trompe ôc cry public , par les carrefours ôc autres lieux de
Ja Ville de RoUen* Cette rigueur exceffive fê pratique de mft.

ne avec la dernière feverité , dans les Jurifdidions fu.baltèr.

fies de la Province de Normandie , comme en font foy les

Semences rendues en divers lieux , & nommcment celle du
Bailliage de Ro{len,da neuvième Mars 1676. par laquelle

Catherine le Loru de la Religion Prétendue Reformée
, qui

fe rctiroit à la rencontre du S. Sacrement dans la nie } mais

qui en fe retirant fc vit arrellée & retenue de force , & par
^lence , fut néanmoins condamnée fimplement pour avoir

refufé de ic mettre à genoux à vingt livres d'aumônes , avec
défenfcs de rcodiver à peine de punition corporelle, & à elle

enjoint à l'avenir de fe mettre à genoux en de pareilles reo.

contre*, ou de fe retirer. Ce qui eft d'aat«nc mm eftcange,

que le Roy dans fês Dechrations n'avoit point fait de mention
des femmes , mais feulement des hommes en les obh'geant 1

ofter le chapeau, ôc laillaoc ainiîles femmes dans leur liberté,

Ffff
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parce que leur fiinplc prcfence en ces occafions ne fçauroic
faire d'irreverence ny de (candale. Autre Sentence fut donnée
au Sicgc de Caudebcc , le quatorzième Février j6y6. i la Re-
qucilc du Procureur du Roy dudic Jicu , par laquelle Jeanne
Gilles de la Religion Prétendue Reformée , eftant dansle Pré-
toire à attendre l'expédition d'une caufe qu'elle pourfuivoic,
ayant refufc de fe mettre â genoux , au fon d'une Clochette
qui pafloit par une lUe éloignée , fans qu'on vît aucune chofe,
fut condamnée & par corps à vmgt livres d'amende

,
pour

laquelle fomme elle fut efR*<fl:ivement i l'heure môme confti,
tuée prifonniere dans les prifons dudit Caudebec

,
par une cn-

treprife d'autant plus étonnante, que les Déclarations du Roy
ne parlent que des rencontres du S. Sacrement dans les rues,
& ne s'ctendcnt pas fur ceux qui font renfermez dans des
maifons , où l'Objet de l'adoration des Catholiques n'entre

fioint, 8c oii par confcquent ils doivent joiiir d'une entière
ibcrté. Ccsjugemens rigoureux, qui /ont aujourd'huy auto-
rilez dans la Province par l'Arrcft dudit Parlement , font voir
qu'il n'y a plus de repos ny de fureté pour ceux de la Religion
Prétendue Reformée, dans la Normandie

; qu'ils ne fçauroient
plus aller ny venir , trafiquer ,

negotier, donner ordre à leurs
affaires

,
ny fubfifter en aucune manière

5
qu'à chaque foi»

qu'ils fortiroient de leurs mailons ils s'expoferoient à des amen-
des , à des emprifonnemcns & à des punitions corporelles

j
qu'amfi leurs biens , leur liberté & leur vie, feroient dans un
continuel danger , & en un péril inévitable ; ce qui feroit in-
compatible avec la liberté de confcicnce qui eft accordée dans
ce Royaume, wSc avec l'Article fix de l'Edic de Nantes

, qui
porte en termes formels que ceux de ladite Religion ne pour-
ront cflre enquis, vexez, moleftez

,
ny aftramts à faire chofe

pour le fait de la Religion contre leur confcience
,
ny pour

xaifon d*it:clle eilre recherchez,

A ces caufès requeroient les Supplians
, qu'il pluft à Sa Ma-

jefté cafler Se annullcr l'Arreft dudit Parlement de Rouen du
vingt fixicme Juin lôjG. Se en ce faifant ordonner que ledit
Fourgon fera rembourfc tant des vingt livres d'amende , oît
il a efté injuftement condamné

, que des dépens mal adjugez
audit Pre(tre,qui fera contraint de les rcftituer. Que l'Article
trente-trois de la Déclaration de 166^. fera exécuté félon fa
forme & teneur , fans l'outrepalTer

,
ny aggrandir, avec déferu

jês à toutes perfoDDcs d'empccher ceux de ladite Religion de
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te redrer, conme au 01 de leur fermer les portes (^uand le

S. Sacrement palTc. Déclarer que rinrention de Sa Majcflc n'*

point eilc d'afTuicttir à aucune chofc ceux qui font dans des

ouuibos publiques ou particulières, où le S. Sacrement n'encre

point. Vû la Requcde dcfdits Supplians fignée de N. Lafciarjr

leur Avocat, & de Chartierôc Soulcc anciens Avocats au Con.
ifiil, avec les Articles creme^ois de la Déclaration de 1^69.

tepente-cinquièmedecelk de itf56.renreeilbement de ladite

Déclaration de 16^9. fait â Rouen en Parlement , les Cham.
brcs afTcinhlccs, le vingt-neuvicme Juillet 1^69. l'Arreft dudic

Parlement du vingt.Hxtéme Juin 1676. la Sentence du BaïUia»

ce de Kottcn , du neuvième Mars 1^76. éc celle du Sie^ de
Candebec, du quatorzième de Février audit an : Otty le Rap-
port, & tout conlîderc.

L E R. O Y citant en Ton Conièil, ayant aucunement dgard

i ladite Requede , a confirmé 6c confirme TArreft rendu par
ledit Parlement de Roiiea le vingt^Cxiéme ]uin dernier, en ce
qui regarde la condamnation rendue contre ledit Fourgon

, Se

au furplus fans s'arreder dTArrelt dudic Parlement , Ordonne
Sa MajeAé que l'Article trente.troif de la Déclaration du mois
de Février 16$^. fêta exécuté félon ù. forme 8c teneur , avec

dcfenfes à toutes perfônnes d'y contrevenir en qucKjue forte

2c nuniere que ce puiflè eftrc , à peine de punition. Fait au

Confêil d'Eftat du Roy , Sa Majelté y eftant , tenu à Vcrfad.

les le fiziéme Aouft 1^77. Signé , P he l t p eaux.

ARREST DU PARLEMENT DE PARIS.

Cuim m BU/pbmâttm iit S, Sêcnmm,

Du onzième Mars icSt.

VEU par la Cour le proccz criminel fait par le Lieute-

nant General de la Ville 9c Baronoie d'Anthon , i la

Requefte du Procureur Fifcal de ladite Baronnie , Demandeur
& Accufateut; contre Antoine Vanier le jeune , de la Religion

Prétendue Reformée, défendeur ii. acculé, prifbnnier cs^ri.

fbns de la Conciergerie du Palais
,
appelant de la Seniieiice

contre luy rendue le douzième Février dernier
j
par la<|ttelle

ledit Vanier auroit cfté déclaré dùement atteint & convaincu

des cas refultans du proccz j & pour réparation publique con-

àmo& à faite amende honoiabJe an devant de la principale.
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Ar&bst du PaulemSkt bi PauxA;

porte & entrée de TEglife de ladite Ville d'Anehoa, joiirdb'

Marche, où il fera conduit par l'Exécuteur des Seocence»

Criminelles , en chcmife, celle 6c pieds nuds , tenant entre fct

mains une torche ardente du poid.s de deux livres j & là

,

SeoGuil , dire ôc déclarer
,
que ntcchainment 8t maKctenfèmenr

a dit 6c proféré des blsuphcnws contre le S. Sacrement &l

contre les Saints, & parlé avec mépris de la Religion Catho-
lique

,
Apoièolique ôc Romaine , dont il le répenc , & ea de.

mande pardon i Dieu , an R.oy &c à ludice, Sc outre banoy de*

ladite Daronnie pour cinq ans • à luy enjoint de garder Ibnr

ban à peine de la hart, Sc condamné en deux cens livres d'a-

mende, appUcablc , aux Pauvres de ladite Viile quarante livres^

dix livres pour eftre employez à l'achapt d*an Tableau dans
lequel fera peine un Crucitix ,

qui fcr.i niis au lieu le plus ap-
parent de l'Auditoire dudit lieu , &: le furplus au Fifque : lut'

quoy feront préalablement pris les frais dejulbce j au paye^
ment de laquelle lômme il tiendra prifon , avec dcfên/es de
récidiver fous plus grandes peines. B.cquefte dadît Vanier , â:

ce qu'il luy fiifl: donné AAc , de ce que pour moyens de nul-

Lte contre ladite Sentence , il empioyoit k Fatkum ilgné de
fon Procureur , attaché à ladite Requefte ; ce B^aat qu'il plût
d la Cour l'envoyer abfou s de l'accutâtion contre luy fomiéc^
avec dommages , intcrcflb dépens , fur laquelle auroit eflé

mis en jugeant, &oùy interrogé en laJitc Cour ledit Vamer
liir ÙL eau» d'appel & cas à- luy impoiez , roue confideré. Dk:
à cftc, que ladite Cour a mis & met l'appellation au néant y
Ordonne que b Sentence de laqucUe a cftc appellé fortira

effet j condamne ledit Vanier en une amende de douze livres..

Pour faire mettre le prefent Arreft i execmio» ladite Cour a
renvoyé & renvoyé ledit Vanier prifonnicr

,
pardevers ledir

Lieutenant General de ladite Baronnîe d'Anclion. Fait en Par-
lement l'onze Mars i6Si, Signe

, Delabaune.

R R E ST D V CONSEIL D' E S T A T^

ponant que le Temple de S.H'ippolyte fera dcmoly ypour
punir les Haùuu^is de l injulte quils avoigut faite au^

Cure portant le S. Sacrement u un mdade.

Du vinjt-qmtncn c Février i6Si,

VEU par le Roy cftant en fon Confeil, l 'Arreft rendu
en icduy le quatrième Juillet 1678. portant que par le
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AlL&lST DV COHSBIL O'ESTAT. 597
fiear d'Agueflcau Confciller de Sa Majefté en Tes Confcils,

Waiftrc des Rccîucftcs de fon HorcI , Iiucn.lmt ik' Ti.;!i;cc

en Lauguedçc , les informawons ùitcs conrre piuiî^'ui\s I Liln^

tans delà Religion Prétendue Rcfbrmce du Itcu de S. Hipj^o.

lyce dans les Scvenes, du Gouvernement de ladite Province*
fcroicnt par luy du fon SuKlcIcguc conrtni:cc<. pour raiTon lies

irrcvcrcnccs , acUons de mépris
,
mjurcs proterccs

, autres

excez par eux commis le buicicmc May audit an , tant cuncre

k.S. Sacrement
,
que le fîrcftre portoit à un malade, que con.

tre les Catholiques qui I*accompaf»noient, &: le proccz f.m Se

jugé en dernier relTort dans le Prciidul de Nifmcs : le
f i-^c-

njcnt dudic fieur d'Agnelfeau rendu autlit Prefulial Iciroiîicme

de Février dernier contre Icfdits Hal îr inn : ]j PJacet par eux
prcfenté en corps d Sa Majcfté, tcnJ;nt à faire rapporter le

rrocez audit Confeil ,
cependant furfoir l'exécution dudic

Jugement : Ou) le Rapport, & tout confîderé. Le Roy cftant

en fon Confeil, a connrmé& confirme ledit Jugement du troi-

ficme Février J^rnicr contre les Habirans de S. Hippolvte de
la Religion Prctv nJiie Reformée dans ledit lieu& Taillahilirc

de S. Hippolytc , <^ a cet effet que le Temple qui y elt con-
4buîc (êra démoly de fond en comble, & les matériaux ente,

vez à leur dilit^ence, dans un mms du jour de la ngnirication

du prcfenc Arreft, finonSc à faute de CC faire* dans ledit temps,

& iceluy paflc
,
permet au Syndic du Cierge du Diocclc de

Nifmes , de faire démolir ledit Temple aux frai*; dépens
dcfdits de la Religion Prétendue Reformée , leur fanant rrcs-

txpteÛes inhibitions &: defenlcs de le rcéditier au même en-

droit ny ailleurs : Ordonne que le fol où il eftoit conftruit de-

meurera en place publique, au milieu de laquelle ledit Svndic

du Clergé pourra fiirc élever une Croix j & au furphis fera

ledit Jugement cxet.iitc k\on fa forme & teneur, en vertu du
présent Arrcll. Enjoint Sadirc Majcllé au Gouverneur &c. de
tenir ta main à l'exécution d'iccluy. Fait au Confeil d'Etat du
Rov , Sa Majeflc v eilant , tonvi a Saine Germain en Laye, le

vingt-quatrième Février mil fa cem (quatre-vingu un.

Signé» Philtfs AUX.
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*J{emar^es Jur le neuvième Article.

1, y Es Arrefts & Rcglemeni tanr Hu Confcil d'Etat que d«Jugei ile

J_j Police, dcfejidcnt aux Prétendus Reformez de chanter leurs Pfeau.
mes ailleurs que dan» leurs Temples.

X. Quand il y a des Prétendu» Reformez maladei , lei Juges du lieH,

ac où il n'y a point de Juges refidens , le Conful ancien , ou le Syndic
& Marguilliers doivent aller les voir , pour fçavoir d'eux s'ils veuleot

mourir dans leur Religion , fuivant la DecLiraiion du deuxième Dcccnt-
bre 1680. & celles du 7. Avril 6c 17, May 16S1.

}. Par plufieurs Arrefts du Confcil d'Etat , ils ne peuvent enterrer Icart

morts que des le grand matin & le foir fort tard , & il n'y peut ailîfter plus

de dix pcrfonnes,

4.. Ils ne peuvent avoir dans leurs Temples ny bancs
, ny fieges élevei,

tapis à fleurs-de-lys , &c. par l'Arreft du Confcil d'Etat da ij.Fevrier 167»,

j. Ils ne peuvent s'allemblet que dans leurs Temples , & en prefencc de
leurs Miniftrcs fous peine de punition

, par les Déclarations vcrifaces le pre-
mier Décembre 1682. t< premier Aouft 1684.

6. Dans leurs Temples il doit y avoir un lieu marqué pour les Catholi.
ques, par la Déclaration du 10. Juillet i(5S),

7. Les Regiftres des Daptâues, Mariages & Mortuaires des lieux o4
l'exercice de U R. P.R. a elle interdit, doivent eftrc remis aux Greffes des
Bailliages du Rdlôii

,
par l'Arreft du Confcil d'Etat du j.Aouft i6Sj.

8. lis ne peuvent faire d'exercice aux lieux où il y a moins de dix Fa-
milles, ny avoir des Cimetières où il n'y a point d'exercice, par \x Dccla»
ration du Janvier 168c. & par l'Arreft du Confcil d'Etat du 9. Juillet i6Sj.

9. Ils ne peuvent aller à Vexercice aux Temples hors des Bailluges oïl

ils font dcmeurans, par la Declaiation vérifiée le 14. Juillet i68y.

10, La Compétence des procez Prevôtaux des gens de U Religion Pre-
lenJuc Reformée domiciliez , doit eftre jugée aux Piefidiaux

,
pat U

Déclaration du 10. Avril t6Si.

n. Ils font tenus d'obfcrver lesFeftes , &:de porter du refpcftau Saint
Sacrement lors qu 'ils le rencontrent pat les ruc$ , pat U d^ofiti^ij dû9
Dccbtatioas & Arrefts du Confeil d'Eut.
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ARTICLE X.

Des Pretcntkis Reformez qui ont Haute-Jullicc,
• ou plein Ficf de H autbcrt j de ceux qui font

faire l'exercice pour droic de iimple Fief.

ARKEST DV CONSEIL D' ESTAT,^ «rima fur Us TmfUs hdtii par Us Acquéreurs

im Dtmâine /èrtnu deimUt ; comme auffi ceux dont les

SHffÊtm Hmtt-Jmfiieiers font CéshoUfÊts,

Du oouaae Janvict itjj,

O R ce qui a eftc reprefcnrc au Roy cftant en Coa
«Confcil

,
c|ue pour le repos fie tranquillité de Con

Eue, ayant oar i'Edit de Nantes, Articles particuliers

, te autres Edits fût» fur la pacification des troubles

de fbn Royaume, permis lexercice public de la Religion Pré-
tendue Reformée, en certains lieux dcllincz par les Edit5,il

a cibe de temps en temps pourvd auxdeiordres ficnouveautez

intxDduîces par ceux de ladite Religion Prétendus Reformée,
lefquels (bus cous preceacccs veulent augmenter l'exercice de
ladite Religion dans les autres lieux où elle n'eft point pcr-

niic , foic par le moyen des laucs-Jufbciers , ou Fiets appar.

tenans d ceux de ladite Rcl^:;:on Prétendue Reformée, veulent

aflîijettiri fou^rir rexerctce puMic de Icurdite Religion^, au
préjudice de l'Article dixième de l'Edic de Nantes

^
par lequel

il eft die que lexercice de ladite Religion Prétendue^ Refor.
mée, ne pourra e(be cftably és lieux £e places qui onc efté

cy.devant poâêJcz par ceux de ladite Religion, efqucls ledit

exercice auroic ell:c mis en confideration de leurs perfbnnes,

eu à caule du privilège des Fiets , (1 iceux Fiefs Ce trouvent

après poUèdez par peHonnes G^tholitjues, enlôrKone l'exer.

cice de ladite Religion Prétendue Reformée ne pufl eftte en
aucune façon permis dans les lieux qui appartiennent à prcfènt

aux Catholiques ,
oy mouis encore fous prétexte des acquiiiicioçs



6oo Aa.REST DU CojîsiiL d'Estat.

des Terres , Fiefs & Domaines du Roy , fie eftabliflement de
H.uire-Juflicc j A quoy eftanc neceflaire de pourvoir , afin d'ar-

rcfter le cours des entreprifcs de ceux de ladite Religion Pré-
tendue Reformée, qui ne veulent pas permettre la dcmolitioo

des Temples eftablis par les Hauts-Jufticio-s faifant profcfllon

de la Religion Prétendue Reformée , datîs les Terres & Jufti-

ces qui font venus par fucccflîon aux mains de perfbnncs Ca-
tholiques. Le Roy eftant en Ton Confeil , conformément i
l'Article dixième de l'Edit de Nantes, a ordonne 6c ordonne,

que les Temples qui auront eftc bâtis par les Hauts.Jufticicrs

taifant profclîîon de la Religion Prétendue Reformée dans

leurs Terres feront démolis & l'exercice défendu , lors que le

Seigneur ou fes Succeflcurs en la Terre feront Catholiques.

Ordonne Sa Majefté
,
que ceux de ladite Religion Prétendue

Reformée, qui acquerront de Ces Domaines, ne pourront en
confcquencc de leur adjudication &: engagement ertablir aucun
Prêche es lieux qui leur /êront adjugez , fous prétexte de U
Haute judice comprifc efdites adjudications. Veut en outre Sa
Majcltc

,
que lors qu'elle accordera le droit de Haute-Juftice

dans des Terres appartenantes à aucuns de fes Sujets de ladite

Religion Prétendue Reformée, il fok fait mention dans les

Lettres d'credion dcfdites Juftices ,
que Pexercicc de ladite

Religion ne pourra élire eftably aufdits lieux fous prétexte de
ladite Hautc-Jiifliice , & ce nonobftant tous Arrefti & autres

cholès à ce contraires. Et en cas de contravention
,
qu'il fera

informe p.ir le premier Juge Royal des lieux fur ce requis

,

pour cftre le procez fait & parfait aux contrevcnans fuivant la

rigueur des Ordonnances. Enjoint Sa Majefté aux Gouverneurs
fie Licutcnans Généraux des Provinces , Intendans de Juftice,

Baillifs , Sénéchaux , Prcvofts , Se autres juges, de tenir la main
à l'exécution du prefent Arrcft, lequel fera exécuté nonobftant
oppolitions ou appellations quelconques

,
pour lefquelles fie

ians préjudice d'icclles ne ferâ différé. Fait au Conleil d'Etat

du Roy , Sa Majefté y eftant , tenu à Paris le oazicme jour de
Janvier mil fix cens cinquante- fcpt.

Signé, Phelypjaux,

ARRIST
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' AILREST DU CONSEIL D'ESTAT,

^â$Ami fin liy émn chez, les Gentilshammis , tuam

Do vtiig&qaMciéiiie Mars t6€i,

SU R l'avis donné au Roy en Ton Confeil
,
que ceux de la

Religion Prétendue Reformée ont depuii la paix, contre

âe au préjudice des Edits, eftably notwellemenc quelques Teni.
pics dans le Dioceiè de Montpellier, pour y faire l'exercice

ideleur Religion : cntr'autres un Officier de h Cour lies Gom-
mes de MontpcLUer au lieu de la Vçrune, d'où il eiï Seigneur^

mm 6 wamSon
, y ayant fÉit meccre line Chaire 9c des bancs^

fait faire la pone du Teiiq>Ie dans la ruë publique « â quojf

Sa Majeftc voulant pourvoir , & ne point foiiffnr cette coiw

fravention. Elle auroïc par ArrcU de ion Conièil du dix-feptié-

me Aouft dernier ,
renvoyé la Requefie au fienr 4e Bctona ^

iMcndant de juftice en Languedoc
, pour luy donner ajris fuc

ie contenu d'icelle
,
pour iceiuy vû fie rapporté eftre ordonne

ce que de caifon. En confeauence dequoy ledit fteur de Befons

a donné (on avis le cinquième Novembre dernier , contenant

iOue par l'i^cie ièptiénse làc l'Edic de Nantes , la fàcuUc eft

donnée aux Gentilshommes ayant juftice ou Fief de Haubert,

de f;urc faire l'exercice de ladite Religion dans leurs Terres,

pour eux & en leur prcicnce , ou en leur abfencc pour leur

famille
;
laquelle faculté n'étant donnée qu'aux Gendlsbom*

mes £c autres j)o(rcdans Terres en Juftice , ou Fiefs de Hau-
bert, que Ior(i]u'i!s y o"t eftably leur domicile, dont ils ont

fait leur déclaration devant des Juges Royaux ou des lieux;

Jadîce ÊKnJcé ne peut avoir lien à Tégard duo. fieorde la Verunc;
lequel eftant Confeillcr en li Cour des Comptes de Mont,'
pellier , il ne peut pas en cette qualité eftre cenfc avoir Ton

domicile i la Verune. Âu moyen de quoy il o'di daps le

Cas du feptif^ne Article de l'Edit de Nantes, pour p«uv«M»
faire i'cicercice de ladite Religion , foie en (à pre/ence ou
ablênce j mais bien fuivant la derniers partie dudit Article

j[êptiéme, par lequel il peut faire i'cxercicc de ladite Religion

Joilqu'il y fera preiènt lèulflment , ti «m aotsemoit , à b
cbnrg^e^ue ce fera dans ion Cbâteau,& que cens qui y aiSfteV

«Biciftiit par ia poite d'icelny , iant qp'il y aie aucune
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autre ouverture par le dehors, ny aucune Chaire pour leMi-
niflre

,
ny même aucune marque d'exercice pubhc , comme

îi'ctant qu'une faculté perfonnellc, qui ne peut eftrc exercée

qu'en fa prefence. Occafion dequoy ^a Majeftc voulant pour-
voir à ce qiic ledit fcptiéme Article dudit Edit de Nantes foie

excctitc, après avoir vû lefdits Arreft & Edit : Oiiy le Rapport
& tout confideré. Le Roy en Ton ( onfcil a fait ôc fait tres-

cxprcflv's inhibitions & dcfcnfcs audit ficur de la Verune de
faire faire aucun exercice de ladite Religion Prétendue Refor-
mée audit lieu de la Verune

,
ry dans fon Château que lors

qu'il y fera feulement, & non ailleurs que dans fondit Châ-
teau y & que ceux qui y afliftcronc feront au nombre & de la

qualité rcquifc par les Edits, & entreront par la porte d'ice-

luy, fans qu'il y puilTe avoir d'autre entrée par le dehor<i Se

fur la ruë publique
,
ny qu'il y ait aucune Chaire pour Je Mi-

niftre ,& marque d'exercice public de ladite Religion , i peine
de dcfobcïfTance , & s'il y a contravention au prcfent Arreft,
en fera informé par ledit fieur de Befons , & l'informatioa

envoyée au Confeil
,
pour ce fait eftre pourvu & ordonné ce

que de raifbn. Fait au Confeil d'Etat du Roy, tenu à Pans le

vingt-quatriéme jour de Mars 1661. Signé , B e k R y e

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

Portant dèfenfes aux Minières de Fiefs d ajpfier déMs le»

Synodes , t^c.

Da quinzième Avril itfytf.

LE R o T s'étant fait rcprefènter l'Arreft rendu en fon

Confeil d'Etat le vingt-iepticme Décembre dernier, por-

tant dcfcnfcs à tous.Svnodcs qui fe tiendront dans la Province

& Gouvernement de Languedoc , de donner fous quelque pré-

texte que ce foit des Miniftres de la Religion Prétendue Re-
formée , aux Seigneurs qui prétendent avoir droit de Fiefj

Comm'aunî à tous Propriétaires defdits Fiefs de faire l'exer-

cice de la Religion Pretcnduë Reformée dans les Châteaux,
s'ils le font feulement depuis deux ans

,
qu'après qu'ils auront

juftifié de leun droits pardevant les Sieurs Commillàircs Exé-

cuteurs de l'Edit de Nantes en ladite Province de Languedoc,
Se rapporté une Ordonnance qui leur eo accorde la pcrmiflion.
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Akrest du Conseil d'Estat. 6o^

& Sa Majcflc cftimanc eftre à propos pour le bien de Coa fer-

vice; de rendre Icdk Arreft getienl far tout Con Royaume:
Oiiv !c Rapport , ôc tout confiderc. Le Roy cftant en lôo
Conlal , a ordonne & ordonne

,
que ledit Arrcft du vingt,

lêpciéme Décembre dernier, reracxccucc par cuuc ibn Royau-
me } Ce fâHânt ordonne cfu'il ne Icn fe<;A admis auciint

Mûùflres de Fiefs de la Religion Prétendue Reformée , dans
les Synodes Provinciaux

,
ny par iceux donné aux Seigneurs

de Ficfs aucuns Mmiftrci.
,
que coniormémenc audit ArreU ,

iiir peine en cas de contravention par lelHits de h Religion

Fiettttdue Refonnée, d'eftre dcchàs des Grâces & Conccil^

Cons qui leur font accordées. Enjoint Sa Majefté aux Gou-
verneurs Se fcs Licucenans Généraux de fcs Provinces » Inteo-

dans de Judice ^
Commi^m aufilîia Synoctes , fie tout autiea

fcs Officiers qu'il i^paniendra d'y tenir la main. Fait au Con-
lieil d'£ac du Roy , tenu à S.GemMÎn enLaye leij,Aml t6ffj

Signé, Phsltpeaux.

AKREST DV CONSEIL rZ^BSTAT,
pâf liqutl Sa Mafefié fkit définfis i tom Sfnodts ffw

fi tinébnmt #» U Prwinct^ Gwêwrnmtm dt Lm»
ffudoc , di doamr fim fM/jav fmitxte fme ce fiit,

des Minijhes awe Sâffumrt fû fnuudent arvotr droit

di Fuf: Et à tous ProprietMfes de Fief de fiire ledit

exeràee datu leurs (AÀtemx , s ils le fint feulement

defmis deux Ans , qu Apres qn ils Auront juîî'ipé de leur

droit devant les Sieurs Commijfûres Exécuteurs de l Edit

de Nantes en ladite Prj^ ince de Languedoc , rapporté

une OrdonuAuce qui leur en Accorde Iapermijpon»

Da vingt.fipd6ne Décembre i^j

•

LEROY ayant efté depuis peu informé de ce qui s'eft

pailë dans le Synode de (ea Siqets de la Religion Pré-

tendue Reformée du Bas-Languedoc, tenu par permllfionde

Sa Majefté en la Ville dTffez , le premier du mois de May
dernier, 6c autres jours fuivans j & vu tant par le procez ver-

bal da fieor Baudan de la Ville de NiTmcs , Commtflâire dé-

puté audit Synode,^ par ks AAes d*iccluy ,
que le nomhie
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^04 Akrest i>u Conseil d'Estat.

des exercices pcrfonncls a fort augmente dans cous les CoIIoW

Sues , au lieu cjuc dans la Table il n'y avoic que huit Mini-f

res de Fief, il y en a i preTcnt douze j outre qu'il en a efto

«rigc dans des lieux où il n'y en avoit pas auparavant y A quoy»

eftanr nccefTiipe de pourvoir. Sa Majesté' eftant en foa

Confei4 , a fait tres-expreflès inhibitions & défenfes à tous Sy-

nodes qin fc tiendront dans la Proviface ôc Gouvernement do.

Languedoc, de donner fous quelque prétexte que ce foit des[

l^iniftres aux Seigneurs qui prétendent avoir droit de Fief..

Comme auffi â tous Propriétaires defdits Fiefs de faire ledio

exercice dans leurs Châteaux , s'ils le font feulement depuis

deux ans
,
qu'après qu'ails auront juftific de leurs droits devant}

ks Sieurs Commifîàires Exécuteurs de l'Edit de Nantes er>

ladite Province de Languedoc , & rapporte une Ordonnance
qui leur en accorde la pcrmiflîon. Enjoint Sadite Majeflc aur
Gouverneurs,' lès Lieutenans Généraux en Languedoc, Interu»

dans de Juftice , & tous autres Ces Officiers de tenir la rrwiin à-

l'exécution du prefiînt Arrefl^,des contraventions auquel il fera,

ifïformc, pour cftre par Sa Majeftc ordonne ce que de raifon..

fait au Confeil d'Etat du Roy, Sa Majeitc y eftant , tenu i
S. Germain en Laye le vingt. fcpticmc jour de Décembre 1675^

Signé, F H E L Yf E AU

ARREST Dtr CONSEIL D'ESTAT,.

^ar lequel Sa Majeflé ordonne que tAnejl cy-dejfus y d»
'vingt-feptiéme Décembre iC-jj. fira exe£uU

par tout Jùn Royaume.

< Du quinzième Avril

LE R OT s'etant fait reprefenter TArrcfï rendu en foni

Confei! d'Etat, le vingt fepticme Dccen>bre dernier
,
por-

raiit défenfes à tous Synodes qui tiendront dans la Province

le Gouvenaertieat de Languedoc , de donner lôus quelque prr-

cccte que ce foit des Miniftres de la Religion Prétendue Re-
formée, aux Seigneurs qui prétendent avoir droit de Fief :•

Comme aulîi i toub Propriétaires defdits Fiefs de faire l'exer-

cice de la Religion Prétendue Reformée dans les Châteaux,,
s'ils le font feulement depuis deux ans, qu'après qu'ils auront
juûiiic de leurs droits pardcvapt les îweurs Çomraiflîyrcs ^xe-
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Ai.&EtT DU CoNSHiL !>• Estât. (oj
ACain de l'Edit de Nantes en ladite Province de Languedoc
•t Mpportc une Ordonnance qm leur en accorde la pcrmifl
fion, & Sa MajefVé eftimant eftre i propos pour îe Ken de
fon fcrvicc de rendre ledit Arreft î:eneral par tout fon Ro>'au-
me: Ouy le Rapport, ôc tout coniîJerc. Le Roy eftant en Ton
Conreti »;ordonoi 8c ordonne

,
que ledit Arreft du 17. Dé-

cembre dernier
,
fera exécuté par tout Cott Royaume : Ce foi-

fant ordoiînc qu'il ne fera reçu aJmis rinctim Minières dê
Fiefs de la Religion Prétendu* Reformée dans les Synodes Pro.
inckiix

,
ny par iceoz donné aux Seigneurs de Fiefs aucuns

Miniflrres, que conformément audit Arreft, fur peine en cas
de contravention par IcfHits de la Religion Prétendue Refor-
mée, d'eftre déchus des Grâces U Conceflrons qui leur font
accordées. Ei^oûic Sa Majeftéam GouYemeurs & Tes Lieutc.
«ans Généraux de fes Provinces, Intendant dojuftice, Gom.
miflaircs aurditsSynodes,& tousaurrcv fcs Officiers qu'il appai4
tiendra, d'y tenir la mam. Fait au Confeil d'Etat du Roy,
lem â S. Germain en Laye , le «^uinuéme AtriJ 16-76.

Signé , PHi L YriAU X.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,
]

IW* itfiftiSéM^ifiédéfMiimuUs SHfftfm.Cmilf^
hêmmfs, Q^émtres perfinaa de U Migitm Prttendui^

Rffimée, Hauts^Jufiidm ^ de fùn ZmsUm Chi^
'. teâux ou MAifbm , en confequem» des Anidts fip$^

huit de rEdit de Nantes y fextrcice de Uditi Keli^um,

filefdites jfuftiçes m Fiefs litm efié m^4,*tfânt )êdif

£dit &(i
Dil quatrième Septembre 1(584.

T F. R O Y s'crant fait reprcfcnrer IT.Jit du dix repticme
I i Septembre 1577. l'Aniclc premier de la Conférence de
Ncrac , le onqoiéine de celle de Flex , les Anlcfes fêpt fit-

hoîc de l'Edit de Nantes , enfemble l'In(\iruâton dbnriée ausr

Coramiflairc; dtfputez dan^ les Provinces
,
pour le faire enre-

giftrer 6l exécuter j le Cahier de rAllcmblée tenue à Saumur
en létr. avec fosRéponfcs qui y forent £ûaes, 9c l'Articledeut'

de la Déclaration de 1669. Sa Majefté auroit reconnu, que y

Ajr ^iul'e^sic dndit Edif. deWanc»,ay par ce qui l»'a précédé
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go6 Arrest du Conseil d'Ejtat.

& fuivi concernant la pcrmiflîon aux Seigneurs pofTedans Fieft

ou Hautes -Jufticcs & pleins Fiets de Haubert, de fiaire chez

eux l'exercice de leur Religion , il ne leur a point cftc per-

mis de l'établir dans les Terres qu'ils pourroient acquérir dans

la fuite, mais feulement dans les maifons où ils le trouvcroienc

lors de la publication de l'Edit de Nantes, en pofleflîon aducl-

Ic de Fieft, ou Hautes Juftices & plems Fiefs de Haubert, foic

en propriété ou ufufruit , en tout
,
par moitié , ou pour la

troificme partie j
néanmoins ceux de ladite Religion (e preva-

lans des troubles arrivez dans le Royaume
, pendant le Re^ne

du feu Rcy &: la minorité de Sa Majelbc, pour étendre cette

pcrmiflîon ^auroient entrepris de faire faire l'exercice de ladite

Religion dans des Maifons de Fieft, Hautcs-Juftices ou pleins

Fiefs de Haubert, créez, ou par eux acquis depuis ledit Edic
de Nantes, & même aucuns particuliers auroient obtenu quel-
ques Arrcfls ôc Jugemens fur ce fujet , contraires à l'intention

defdits Edits. Et comme cet abus augmente tous les jours par
les acquilitions qu'ils font depluficurs Terres, dans l'intentiori

de réparer en quelque manière la perte des Temples dont la

démolition a eftc ordonnée , en fubftituant de nouveaux exer-

cices perfonncis aux exercices publics qui ont efté interdits*,

eftant nccclTàire d'y pourvoir, ainfi que Sa Majeftc a déjà fait

à l'égard des Terres de fon Domaine, en ordonnant par l'Ar-

ticle deuxième de ladite Déclaration de 1669. que les Seigneurs
ne pourroient eftablir aucun exercice es lieux defdits Domai-
nes , s'ils n'étoient engagez avant l'tdit de Nantes , ou polTe-
dez par les defcendans en ligne direde ou collatérale de ceux
oui en jouilToient lors dudit Edit. Sa Majesté' eftant en
Ion Confcil a ordonné ordonne

,
que tous Seigneur":, Gen-

tilshommes
, ou autres perfonncs de la Religion Pretcnduë

Reformée ayant Hautes-Jufticcs
,
pleins Fieft de Haubert ou

fimpics Fieft , ne pourront dorcfnavant en confcquence des
Articles fcpt & huit de l'Kdit de Nantes , continuer à faire
l'exercice de ladite Religion dans leurs Chafteaux ou Maifons,
fi lelHites Juftices ou Fiefs n'ont efté érigez avant ledit Edic
.& ne /c trouvent encore aujourd'huy poflèdez fans interru-
ption

,
par les defcendans en ligne direde ou collatérale de

ceux qui en joiiifToient dans le temps dudit Edic , & pour le
juftifier feront tenus lefdics Seigneurs de la Religion Préten-
due Reformée, de remettre dans deux mois du jour de la pu-
blication qui fera faite du prefcnc Arreft dans chaque Baiila^c
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«uScncchauflce, pardcvanc IcsCommiiïaircs Exécuteurs dudic

Edic de Nantes dans les Profioces , les Titres H Pièces dow
ils entendront fc fervir, pour après avoir cflc communiquez
aux Syndics des Dioccfcs où font fituces IcUircs Jufliccs &
Fiefs, cftrc par Icfdits Comnùllàircs ordonne te qu'il appar.

tiendra } ce qui (ëra exécuté , (âuf l'appel an Conlêil, tant par

lefdits Syndics, que ceux de ladite Religion PretenduÇ iLe-

formcc. Et en cas que Icfdirs Coinmidaires fe trouvent parta-

gez , lis envoycronc mcciV-unmcnc leurs procez verbaux de
partage 2c avis , avec ks pièces 6e procédures des pmies au
Sieur Marquis de Chaftean-Neuf , Secrétaire d'Etat

, pour â
fon Rapport cftre par Saditc Majcflc fait droit fur lefdirs par-

tages ainû que de railbn : palTc lequel temps de deux mou,
6» Sa Majeflé oes-cxpreflès inhibitions & aêtenfès anfclits de
k Religion Prétendue Reformée, de continuer i faire aucun
exercice de ladite Religion dans Icurfdits Chafteaux & Mai-

fi»ns, ibus quelque prccextc que ce foit , jufques à ce qu'ils en

•yenc obtenu ta permiffion , foit par Ordonnance des Co».
miAdres, ou Arreftdu Comeil d'État, fur peine de privation

pour toujours dudit exercice , 6c de rcilnion de la Jufticc ou
Fief au Domaine de Sa Majeilc , & coucre le Mioilb-c qui

duroit prêché, d'incerdiâion pour toâjonrs de fon miniftere

dans le Royaume , & ce nonobftant tous Arrefts êc Jusemens
qui pourroient avoir cftc obtenus

,
portans penniHlon de fliire

ledit exercice dans leldits Fiefs acquis ou cngcz depuis l'Edic

de Nantes. Et à l'égard des exercices perfonnels
, pour raifon

deCqnels il y a InAance au Confeil de Sa Majdfcé , foit fur

l'appel des Jugemcns dc<i Co'nm:lT.iires Exécuteurs dudir Edit,

ou fur leurs partages , feront tenus ceux qui prétendent jufti-

ficr de la qualité de leurs Fiefs
,
d'ajouter dans deux mois aux

pteices qui font entre les mains dudit Heur Marquis de Chi.
l)Mii>Ncuf , celles dont ils voudront (e fervir pour prouver

que leurs Hautes ^vifticcs ou Fiefs font de la qualité portéé

par ledit Arrcil , autrement feront lefdites appellations & par<

is^ yvàdez au Rapport dudic Sieur Marquis de Ghafteau-

Neuf, Gu ce qui fc trouvera par devers luy. Enjoint Sa Mu
jefté aux Gouverneurs . fes Li -uren-ins Généraux en fès Pro-

inces^, Intendans de Juftice, &: tous autres l'es Officiers qu'il

ii|iperKiéndra,*de tenir la main à l'cxecudon du prcTent Arreft»

hquc\ fera lû ,
publié f<. affiché par tout où bcfoin fera, i ce

ifm pCf^bnae i^'en ptetende cauie d'ignoiaoce. fait au Cou.



éo8 AuREST DU Consul d'Estat;

fcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y eftant , tenu i VcrfaiIIe$ le

quatrième jour de Septembre 1684.

Signe, P^IJELYPIAUX.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

TortAnt défenfcs au Marcfuis de Verac de recevoir à fin

Exercice -^que ceux (jui font dans l étendue de pk Jujiice.

Du tfoificmc Juin i68t.

LE ROY eftant en fon Confeil
,
ayant eftc informe

, que
par une Ordonnance du Sieur de Marillac , Confeiller

jaire de Sa Majeftc en fon Confcil d'Etat , cy . devant

Intendant de la JulUce , Police & Fmances en Poitou , en
datte du ving.troificme May de l'année dernière 1681. il cuft

cfté dcfendu au ficur Marquis de Verac de faire faire le prê^

chc ailleurs dans Çon Chafteau de Couhc
,
que dans une des

Salles des appartemens dudit Chafteau
, & une fois par jour

feulement
j néanmoins ledit fieur Marquis de Verac n'a pas

laiflc non feulement de continuer à faire faire le prêch€ dan*
la Cour dudit Chafteau , fans s'eftre rendu appelant de ladite

Ordonnance
j niais aufli de tcccsoit daiw les prêches, qu'il y

a ainfi fait faire
,
plulîeurs Nouveaux Convertis, que des Mi-

^liftrcs de la Religion Prctendué Reformée ont /eduits pour
retourner au prêche ^ & Sa Majefté ne voulant pas foufFrir

une pareille defobciflance , ôc une contravention fi formelle i
/es Edits & Declaracions. Sa MAjtsTE' eftant en fon Confeil,

a ordonne & ordonne
,
que le prêche ne pourraplus eftre fait d

l'avenir audir Chafteau de Couhc
,
que dans une des Cham-

bres ou Salles des appartemens dudit Chafteau
;
que l'on n'eti

fera qu'un chaque jour , & qu'il ne pourra aflTifter audit prê-
che, que les gens de la Famille dudit Marquis de"Verac, &
ceux qui feront acluellemcnt Habitans dans l'ccénduc de (a

Juftice , à peine audit Marquis de Verac de defobéiilancc , d.
au Miniftre qui auroit prêche ailleurs que dans le iieu niar^

quccy-dc^us , Sc en prefcnce des gens de la Religion Préten-
due Reformée, qui ne feroient pas de ia Famille, ou Habi-
tans dans l'étendu^ de la Juftice de la Terre de Couhc , d'in-

terdidion. Mande &: Ordonne Sa Majefté au Sieur Duc de la

Vicuvil]^, Gouverneur & jUcucena^t General pour Sa Majefté

ca
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AHHEST 00 CONSIIC S'EtfAT. «^bf
«o faidKce Province de Poicou, à (b Lieuteaans Généraux en
iccllc

, & au fieur de la Moignon de Ba(v:Ilc, Inccndanc tic la

Jullicc , Police & Finances en ladite Province
, de tenir la

main chacun i Ion c^ard à i'obfcrvation exacte du prcfcnc
Aiwft. Fait au Coniêil d'Ecac du Roy, &a Majcilc y eftant,
tenu à Vcrfailics le croi Ileme Juin 168a.

Signé, L£ TELLIEK.

AKKEST DV CONSEIL eST J T,
portant déftnfes tm Due de U Porte , de recevoir d^^m

fi» Châfieém ,
qite ceux qui fint de fi Juftice.

Duucnticme Novembre \6Zu

T E R O Y avant cftc informé
,
qu'encore que l'excrcicc

^public £c rcel de la Religion Prctcnduc Ketormcc
,
qui fe

ioiioïc dans un Pavillon de la Cour du Cluttcau de la Force,
ait efté interdit par Arreft du vingc-quacriéme Juillet i<79«
néanmoins le lîeur Duc de la Force ne laillc pas au préjudice

des Edirs & Déclarations de Sa Majcfté, de faire faire le prê-
ciic par deux Mimitres dans la Cour dudic Chaiicau

,
qui cft

en Octogone, où il y a des Arcades tout autour, fous kTquel.
kt cm met des Bancs pour des Anciens , & une Chaire pour
lefc!itsMiniftres,dont l'un eft entretenu des deniers qui fc lèvent

iur ceux qui viennent auldits prêches , où le trouvent qucL
Qoefoisjniques à deux ou trois mille pcrfonnes, (ê tient Coii«
moires & le fait des Baptêmes , Mariages & autres fondions,

comme dans les lieux où l'exercice public cft permis, Ft comme
ileil necclTaire de remédier à CCS abus qui s'auementeroient tous

les jours : Sa Maieste' eftanc en Ion Confôl, a oidonné te
^ordonne, que le prêche ne pourra plus edro fait â Tavenir audit

Chaftcau de la Force, que dans une des Chambres ou Salles

des appartemens dudit Chafleau ,
que l'on n'en fera au plus

qu'un chaque jour
^
qu'il ne pourra aflîfter audit prêche que

les Gens de la Famille dudit fieur de la Force , & ceux qui

ièrone aûuellement habitans dans l'ctcniiuc de la Juftice , à

peine audit heur Duc de la Force de delobciilance , &: au

Mtniiire qui auroir prêché ailleurs que dans le lieu marqué
c^^eflbs , & en prefence des gens de la Religion Prétendus
Reformée, qui ne feroient pas de la Famille ou habirans adueL
lemcnt dans TtoiduiS de la Juftice de la Terre de la Force,

Hhhh
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d'interdiciion. Mande & Ordonne Sa Majeftc aux Goutef-^^

neurs, fes Lieutenans Généraux en Guyenne, Intendant de

Juftice , & à tous autres Oificiers au'il appartiendra, de tenir'

la main chacun i Ton égard à 1 obiervation exacte du prefent"

Arrcft. Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majeftc y cftanc,,

tenu à Verfailles , le trentième de Novembre i68x.

Signe , Phelv PEAUX.

' t/lutre Amft du Confeil d'Etat, far le même fijet.

LEROY ayant eftc informe
,
que fous prétexte que lé'

Sciî^ncur de S. Jean de Vedas cft de la Religion Prétendue

Reformée , il fe fait ordinairement audit lieu , dans fa Maifon"

(ituce fur le grand chemm , l'exercice de ladite Religion , où
il affiftc un grand nombre de perfonnes qui y viennent de tous

coftcz
,
principalement depuis la .démolition du Temple de'

Montpellier
,
lefquelles ne font julticiablcs de ladite Seigneu-

rie de Vedas , contribuent i l'entretien du Miniftrc , ÔC y ticîv

Bcntdes AlTcmblécs & Confiftoircs , enforte qu'il fcmble que
ce foit pliitoft un exercice public & réel

,
que perfonncl. Et

comme il eft necclTaire de remédier â ces abus qui s'augmen-

teroient tous les jours s'il n'y eftoit pourvd , & dont il pbur-

loit arriver beaucoup d'inconveniens Se de defordres : Sa Ma-
JEST e' eftant en fon Confcil , a ordonné & ordonne

,
que le

prêche ne pourra plus eftre foie à l'avenir que dans une des

Chambres ou Salles de la Maifon dudit Seigneur de S. Jenn
de Vedas,& au plus qu'un par jour

^
auquel prêche il ne pourra

alfifter que les perfonnes de la Famille dudic Seigneur de Vedas,

& ceux qui feront acSluellcment habitans dans l'ctenduë de
ladite Juftice, à peine audit lleur de Vedas de defobëïiTancc,

&. d'intcrdidion de fon exercice perfonnel, &au Miniftrc qui

auroit prêché ailleurs que dans le heu marque cy-defl'us , 8c

en prciènce de gens de la Religion Prétendue Reformée, qui
ne feroient pas de la Famille, ou habitans aduellcment dan»
l'ctendud de ladite Juftice U Seigneurie de Vedas , d'intcr-

didion. Mande & Ordonne Sa Majeftc aux Gouverneurs , (es

Lieutenans Généraux en Languedoc, Intendant de Juftice, &
à tous autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main X
l'execurion du prefênt Arrcft. Fait au Confeil d'Etat du Roy,,
tenu à Bcllegarde le quatorzième jour de Juin 1683,

, Signé, Phely TEAux.
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Diei.Aa.A.Tto« on Rot. <.is.

Pareil Ancft-adtf tendn contre le Seigneur de Pigran , prés de Mont*
pcUirr , contcnuu kt oAttct difinict, donné à Mecs le diséme Juillet»
audit an Jé8).

Il a efté rendu un feniblablc Arrcft contradidoirement le YÏngt.fîxiàM

dudit mois de Juillet , conue le fictti; CoMtenb , SeigMttc «le S.Nftu£uy,
Piocefe de Montauban.

Ia même dnlèa edé jugée ccmtre le (leur Guillcmin, & contre la Dioie
Dompierre, par AircA du Confeil d'Etat , du dcrnie; J.mvicr 1654. 8c

coatie le lkLu4|ius de Theobou, par celuy du dixième Juillet de Lu tnciue

^£CLARjiTION DV ROT,
CnuenumtU fUâUtédes ftnfimus ^mpeuvoit tfire âdmi"

fis Àfexeràa deU Jt#/^iM Pmewdm 'Bjfimk > dam
Its Mai/ins des Seigfturs éSjfâm Hmus-Jnfiica , m
des fiefs d$ HoMben.

Hegttcée en ParleaienK le vingc-ttnéiar Novembie 1^84.

iO U I S par la grâce de Dieu Roy de Fr.incc & de

^ Navarre ; A tous ceux tjui ces prefcntcs Letcrci verront,

uc L'expcricnce ayant fait voir, <}ae c«ux de la Religioa
Prctcnduë Rdonnée , prévalant des troubles qui ont agité

noftre Rovaume, pendant le Règne du tcu Roy nodre tres-

Jionorc Seigneur ôc Pere , & durant nollre minontc,ont tâche
4fécendre les privilèges qui leur onr efté accordez par lei

Editsdc Paci6cacioa, nous avons cOé obligez d'employer nd-
tte autorité poitr arrcfter le cours de ces cntreprifcs , lors

«feiles (bot venues à noilxe connoiûance. £c comme par le

win qae nous prenons de décoovrir les abus <)ue cette licence

a introduit , nous avons remarque 'que fous prétexte que par

l'Article (tprieinc de l'Eciit de Nantes, il a elle permis à ceux

de ladite Religion
,
qui polTcdoient dans noilrc Royaume fie

Pays de noi\re ohciilance, Hautcjuftice & plein Fief de Hau-
bctt , i<Mt en propriété ou ufufhiit , en tout ou par moitié

,

ou pour la troificme partie , d'.ivoir chez eux l'exercice de

ladite Religion, tant pour eux , leur famille, fujets
,
qu'autres

qui y voudront aller, la plupart des Seigneiurs rct^oivcnt à leur

eaercice tontes iôrtes de perfonnes indifièreninnent ) ce qui

eft abrolument contraire à la difpontion de(<lîcs Edits , dont

i'dorit n'a eflé que de permettre à ceux qui avoient Haute*
Hhhh ij



Déclaration DU Roy.

lufticc ou plein Fief de Haubert, en tout ou par moitié
,
oa

pour la troifiéme partie, d'admettre à IVxercice qm le feroic

chez eux , leur famille , leurs valHiux, & autres perfoiines qui

ie irouvcroiont aducUement domiciliées dans l'étendue de la-

dite H-iutc J.iftice ou plein Fief de Haubert, bien qu'ils ne

foicnt pas leurs vaOaux -,
puifque s'il eftoit permis aufdits Sei-

gneurs de recevoir à leur exercice toutes fortes de perfonnes

n n'y auroif aucune différence confiderable entre un exercice

public Se celuy d'un Seigneur. Et comme il cft important de

prévenir les fuites fâcheufes de ces prétentions mal-fondées

,

qui pourroient donner occafion de faire dans les lieux d'exer-

cice perfonnels des aflcmblces préjudiciables à noftre fervice»

& à la tranquillité publique. A ces caufes, & autres à ce nous

mouvans , nous avons dit, déclaré & ordonné , 8c par ces pre-

fcntcs fi^néesde nodrc main, difons, déclarons & ordonnons,

voulonsis: nous plaift
,
que les Seigneurs, Gentilshommes ,

&

autres perfonnes faifint profcITion de la Religion Prctenduè"

Reformée, à qui il cil permis par l'Article fepricme de l'Edic

de Nantes, d'avoir en leurs Mailbns l'exercice de ladite Reli-

gion, ny puiflcnt admettre fous quelque prétexte que ce foir,

que leur famille, leurs vafTaux ,& autres per/()nnes actuelle-

ment domiciliées dans l'ctendiic de la Haute-Jufticc ou plein

Fief de Haubert, qu'ils pofTedent en tout ou par moitié, ou

pour la troificmc partie, à peine de cinq cens livres d'amende,

applicable à l'Hôpital le plus prochain j tant contre chacun

de ceux qui (e trouveront audit exercice au préjudice de la

prefente Déclaration
,
que contre les Seigneurs qui les y foû-

friront , de privation pour toujours de l'exercice dans leurs

Mai(I>ns, &: contre le Miniftre qui y auroit prêché, d'inter-

diction pour toujours des fonctions defon miniftere dans nôtre

Royaume. Si donnons en mandement â nos amez Se féaux Jes

Gens tcnans notre Cour de Parlement de Paris, que ces pre-

fcnres ils aycnt à f.cjre lire
,
publier 6c enregiftrer, 8c le con-

tenu en icelles faire entretenir, garder & oblerver, fins fôuf-

frir qu'il y (oit contrevenu en aucune manière que ce foit:

Car tel cil notre plaifir. En témoin dcquoy Nous avons fait

mettre notre Scel à cefdircs prcfcntcs. Donné à Verlaillcs le

qu.uriéme jour du mois de Septembre , l'an de grâce \6^^. Se

de I ôtrc Rcgnc le quarente deuxième. Signé, LOUIS. Et
fur le rcply : Par le Roy, ColbekTjÔc fccllc du grand
Sceau de cire jaune.
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Repftfées^tùjltTmwnmGtmrâUu Rrf^futtfîre exfcutéts fchm

h ur forme c- teneur coptes coU'tticnnécs envcuc< dms Us EuiL

lUgis a- Senti,in«pes du Rtffort , four j cfin i>nhiiées cr r(gi-

firéts. Enjoint MX StAHimtt dudit Pnatnnr Gemrêl é» koj ^d'y

WrirUmmit & d'en tertijkr U C»»r é» mit, A Parts en PaH»»

mmi,Uw»gt'»mém Nêvembrt 1684. SiffÊi^ DON Go l S,

NOTA.
41 a efté de plus j«gc p" plufl^tirs Arrcfts, qiie 1« cxercicM de Tiefs ne

Te ponvoirDt&lc qu'une fois 1- |oiir, comme par cfluy da tcrizicme Dé-

cembre tCSî. contre la Dame de Gattcvine fie fon Fils ; & pat ctîuy .'u

même jour & an , contre U Dame de Prunquet 6c fon Fils , dans leur Ciù-

«eauide OiabMCC.

A KK EST DV CONSEIL D' € S T A
portant dcfinfès aux Seigneurs de Li Rch^ion Prétendue

T^cfoi-weCy d adwettre ù l exercice de leur Religion dans

leurs AUifons ou Chujleuux , aucunes perfonnes qùiU

nayent fut un an entier de domicile dans féfenduë des

Jmfiues ou Fiefs de Haubert,

Do àatCfùhM Février iCSy.

SU B. ce qui a efté reprefencé an Roy eftant en ton Con*
&il , qu'encore que par Ùl Déclaration du quatrième

Septembre dcfcnfes ayent eftc faites à tous Seigneur?,

Gentalihommcs, Se autres perlonncs hiUâns proftllîon de ladite

Relipon Prétendue Reformée, à qui il elt permis par l'Arti.

eleiepiicmc de TEdic de K-mtes, d'avoir dans leurs Maifbns

l'exercice de la Religion
,
d'y adn-.ctrre fous quelques prétex-

tes que ce foit , autres perlonncs que leurs familLs
, leurs

vaiiaux , &: autres aduellement domiciliées dans l'ctenduc* de

h Hâute-Juftice ou plein Fief de Haubert , qu'ils po^lèdent

en tout, par moitié , ou pour la troificme partie, à peine de

Ônq cens livres d'amende , de privation pour toujours duJic

exercice dans leurs mailons j 6c contre le Winjftre qui y auroic

E'êcfac , d'interdiâion pour toûjowrs de fon miniflerc dans le

oyaume % néanmoins plufieurs defdits Seigneurs foufflent à

leurs exercices des particuliers ,
rjui ne font p.is leur demeure

ordinaire dans l'ocnduc delclicci Juluces ou Ficib , alleguanc

Hhhh ii]
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{tour colorer leurs entreprifbs , les uns dtre leurs parens
, 9c

es autres domiciliez dans des lieux dcpendans de leurs Jufti-

ces ou Fiefs , à caufe qu'ils y loiicnt quelques chambres ou
maifons , dans lefquelles ils habicent feulement la veille du
jour que fc fait l'exercice

,
après quoy ils fc retirent en leur

refidence ordinaire. Et d'autant qu'il cft à propos de remé-

dier à ces cmreprifcs
,
qui ne tendent qu'à éluder l'exécution

de ladite Déclaration: Sa Majesté' eftant cnfon Con/êi),

a ordonné &: ordonne, que ladite Déclaration du quatrième

Septembre dernier, fera exécutée fclon Ca forme ce teneur, fie

en confcquencc a fait &c fait trcs-cxprcllcs inhibitions & dé-
fenfcs auldits Seigneurs de ladite Religion Prétendue Refor-
mée , d'admettre à l'exercice de ladite Religion dans leurs

Maifons ou Chafteaux, fous prétexte de parente , ou de quel-

<^u'autre que ccpui{rccltre,aucuncspcr(bnnes qu^ils n'aycnt fait

leur principal domicile fie leur demeure ordinaire pendant uq
an entier fans difcontinucr, dans l'étendue defdites Juftices ou
pleins Fiefs de Haubert, fur les peines portées par ladite De-
.claration. Enjoint Sa Majcftc aux fieurs Intcndans fie Com-
miiraires dcpirtis dans fes Provinces, &c à tous autres Officiers

qu'il appartiendra , de tenir la main à l'éxecution du prcfent

Arreft. Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y eftant,

tenu à Vci failles le cinquième jour du mois de Février i6iy
Signé, Co LB EKT.

O U I S par la grâce de Dieu
, Roy de France & de

I y Navarre : A noftre amé & fcal Confciller en nos Con-
/eils , le Siour de Menars , Maiftre des Rcqucftcs ordinaire de
noftre Hoftel , Commiflâire départy pour l'exécution de nos

Ordres en la Généralité de Paris, SaJut. Nous vous mandons
& ordonnons par ces prefcntes fignées de noftre main , de
Procéder à l'exécution de l'Arreft de noftre Confeil , donc
extrait cft cy.attachc fous le contrefcel de noftre Chancclc-

rie
J
lequel nous commandons au premier noftre Huiflîer oh

Sergent fur ce requis, de lignifier à tous ceux qu'il appartien-

dra, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance : Car tel

cft noflre plaifir. Donncà Verfaillcs le cinquième jour du mois
de Février, l'an de grâce mil fix cens quatre-vingt cinq , Se

de noftre Rogne le quarante-deuxième. Signé, LOUIS. Et
plus bas ; Par le Roy, C.oi.»£JiLT, & fccUc.
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'jitRÊJtr DV COJiSÉJt D'BSTAT,

fêifoMt defmfis âu ptm dt U Mexfi^ere , di fiht
faire dorefiavant aucun exercice de U T(glipoii filtm-
àné tiMfimii dans fa Terre de U Mêzs^gere , ejuand

même il firmt frejhtt » iwtf firé domcUié À-

KoUem,
Da treizicme Juillet iilu

SU R. ce c]ui a eftc rcprefcnté nu Roy cdanr en Ton Con-
fcil

j
qu'encore que la faculté accordée par l'Article fcpc

de l*Edit de Nantes , aux Seigncun de la Reugion Pretendae
Reformée, qui poiledcnt des Terres où il y a Hautcjufticc,
ou plein Fief de Haubert, de faire faire l'exercice de ladite

Religion dans leurs Maifons ou Chaftciux , lors qu'ils y fonC

preAnSf ne puiflê eftre entendue (]ue pour ceux qui ont fine

ileclion de leur principal do-nicilc dans l'une de IcurfditCS

Maifons, & y font leur rdldencc ordinaire
j d'autant qu'il n'y

a que la refidencc £c réIeéHon-dc domicile fait dans un dcf-

dits Fiefs-,- qui donne le droit de pre/cnce dans les autres )
néanmoins le ficur de la Mczangere , Confciîîcr au Parlement
de Roiien , de ladite Religion Prétendue Reformée

, qui .1

ibn' domicile en ladite Ville de Roften oùeft ledit Parlement,
wt biâê pas d'aller tous les Samedis en fâ Maifbn de la Me^^
aangere, diftantc de fix Iieucs de ladite Vil'e

,
pour v faire

l'exercice de ladite Religion Prétendue Reformée , fous pré-
texté'qae'c'éft un plein Fief de Haubert, où il Ce crouTe or-
dinairement grand nombre de perfbnncs. Et coninic c'eft une
entrcprifc qui ne doit pas cltrc tolorce , rintcntion dudit Fdit
n'étant point de permettre à ceux de la Religion Pretenduë
Iteformee

,
qlii font leurdemeure ordinaire hors deleurs^Fteâ,

d'y faire l'exercice de leur Rcli^inn fous prctcxrc de leur prcu-

Icncc: Ouy le Rapport, fie tout conlîderc. Sa Majcflc cffant

en Ton Conlêil , a tait & fait tres-exprcrtès inhibitions 6>: de-
feoSéi audic fienr de la Mczangere , de faire faire dorelha*
Vant aucun erercicc de la Religion Prétendue Reformée

,

dans^ ladite Terre de Mezangere , quand même il y
iêra 'prelênc , tant qn'îl (m domicilié i Rotlen , fous les

peines porrccï par les Edirs, & de privation de là Jufhce dans
ladite Terre. Fnjoint Sa Mijcftc au Gouverneur, Lieutenans

Généraux ca Normandie, laccodanc dejuibce,.& tous autres
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Officiers qu'il appartiendra, détenir la main à l'exécution du
prcfcnt Arreft. Fait au Confcil d'Etat du Roy, Sa Majcfté y
elbnt, tenu à Verfaillcs le treizième jour de Juillet 1682.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

déclare les Sieurs de la Cour de Boûèe , de FlcunaU ,

^ du Bois- Pcan j non rece^vablcs en leur demande
^

qui pour cet cff'et leur fuit défenfa de continuer l exer^

cice de la Religion FretenduH Kefjrmée , dans leurs

Miiifins de Fiefs.

Du douzième Mars 16S;.

VE U par le Roy cftant en (on Confeil ^ le procez verbal

départage furvtnu le huitième Janvier 168 j. entre le fieur

de PhcU peaux de Pont-(. hartrain
,
premier Prelidcnt au Par-

lement de Bretagne, &: le fieur Amproux de la Malîàys , de la

Rclii^ion Prétendue Reformée, C onmiiflàires députez en ladite

Province, pour pourvoir aux entrepriics, innovations, & con-
travenrioni faito k l'Edit de Nantes, A celuy de 1619. &. autres

E<iits & Déclarations donnez en conlequence, fur la demande
dcb llcurs Dubois Quonéheve , de la Cour de Boiiée , de Vay
de la Fleuriais , 5c oe Bois-Pcan , afin qu'il leur fut permis
de produire devant lefdits ficurs Commilfaires les titres , gc
pièces jullificatives de leur droit d'exercice de ladite Relic^ion

Prétendue Reformée , dans leurs Fiefs & Maifons de Haute-
Jufiice , de la Cour de Bouée , de la Fleuriais

, & de Bois.

Pcan , fuivant qu'il eft porté par l'Arreft du Confeil d'Etat du
quatrième Septembre tîernier

j fie pour cet effet de faire a/H-
gntr les Syndics des Diocefes de Nantes fie Rennes

,
pour en

prendre communication , fie les contredire
,
après quoy , en

cas qu'ils fe trouvalTènt bien fondez , avoir permifîîon de faire

faire l'exercice de ladite Religion Prétendue Reformée, en
leurs Maifons, conformément à l'Article fcptiéme de l'Edit de
Nantes, prétendant qu'encore qu'ils ne le falîcnt pas faire, ils

ne peuvent ef>re empêchez d'eftre reçus en leur demande,
leur droit demeurant en fon entier, rapportant pour appuyer
cette prétention , les Arrefls du Conlèil d'Etat des dix-neuf
Janvier i66s. vingt May iflyS. premier Juin liSo. celuy du huit
Novembre 1681. même ledit Arrell; du 4. Stpcembré dernier,

y Google
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te ledit Syndic du Clergé du Dîoccfc Je Nantes, Défendeur
& oppofant à ladite demande , attendu que ledit exercice ne
s'^aiït point fait dans leidites Maifons , i! y a hn de non rece-

voir, 5c prefcription, conformément à un Arrdl du Confcil

d'Etat, intervenu fur un partage au fujec d'un fécond ex>.rcice

de Bailliage , au lieti du Croi<Iic en Bretagne, où il n'avoit

point eftc eftably j ce qui fcmble d'autant plus jufte , mic Jcs

exercices de Bailliages ont un privilège bien plus conlùlerabJc

que les exercices perfonnels. L'avis midit fieur de Pont Char,
train

,
portant que les demandeurs dévoient Ce pourvoir à Sa

Majefté, pour obtenir la permillîon de faire de nouveaux cta-

blilîenKns: & celuy dudit fieur de la Malîais
, que les deman-

deurs doivent cftre reçus à produire leurs Titres
,
pour faire

fexercice de ladite Religion dans Icurfdites Maifons , confor-

îTiément à l'Article Icpricme de l'Edit de Nantes, i^c auflits

Arrefts du Confcil. Vus aulfi lefdits Arrcfts du Confcil rendus

au fujct de l'exercice de la Religion Prétendue Reformée, qui

avoMT cftc ellnbly au Fauxbourg de Carentan , comme fécond
lieu de Bailliage de celuy de Cotentin , l'un du deuxième
Oclobrc 1679. portant que ceux delà Religion Prétendue Re-
formée

,
juflificroient que l'exercice de ladite Religion avoit

clïé fait audit Fauxbourg de Carentan depuis les dourc der-

nières années, l'autre du vingt-quatncme février i6$i. qui

ordonne que ledit exercice demeurera interdit au Fauxtiourg

tie Carentan, fur ce qu'il n'avoitpasefté fatisfait au précèdent :

Oiiy le Rapport , le tout confideré. Le Roy efhnt en Con

Conleil
,
ayant égard à l'oppofition dudit Syndic du Diocefc

de Nantes , a dcc laré déclare lefdits fieurs de la Cour de
Boiicc, de la Fleuriais, du Bois Pcan non reccvables en leurs

demandes , en confcquencc leur fait tres-exprcflcs inlulM-

tions & défcnfes de faire aucun exercice de la Religion Pré-

tendue Reformée, dans leurfdttes NL^ifons de Fiefs , fur peine

de dcfobcïfTàiKe & de trois mille livres d'amende, & contre le

Miniftre qui le trouveroity avoir affifté ou prêché, d'mtcrdi"-

dion pour toujours de fon minifterc dans le Royaume. Enjoint

Sa Majefté au ficur de Pont-Chartrain de tenir la main d l'exé-

cution du prefcnt Arrcft, Fait au ConfcU d'Etat du Roy , Sa

MajeAé y eflant , tenu i Verfailks le douzième Mars 1685.

Signé, pHELTriAux.

lui



7> E CLAR ATION BV ROT,
Sur les Patronages^& Exercices daas les failles Epifiopalof^

Seigneuries des EccUfiafiit^ues , CJ'c-

Du feizicme Décembre xC^G'
^

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & di?

Navarre : A cous ceux qui ces prefcntes Lerrrcs verront,,

:. Les Archevêques
,
Evcqucs , & autres EccIcfiaftiqueS'

Députez du Clergé de France,, aflèmbicz par noftrc permid
{Ion en noftre Ville de Paris, nous ayant fait plufieurs ple^n-

tes &. remontrances ,. tant de vive voix
,
que par le Cahier

qu'ils nous ont prefcnté , nous les aurions fait" examiner en
BoftreConfeil &c. Avons fur aucuns defdits Articles, de l'avis

de noftre Confeil déclaré fit ordonné, déclarons & ordonnons
ce qui enfuit.

I V. Que nos Sujets faifant profeflîon de fia Religion Pré-
tendue Reformée , conformément aux Edits de Pacification

Arrefts ôc Jugcmens donner en confcquence ,. ne pourront

foire l'exercice de ladite Religion Prétendue Reformée , es-

Villes où il y a Archevêché ou Evêchc
,
ny aux lieux & Sei-

gneuries appartcnans aux Ecclefiaftiques,. ny en autres que
ceux qui leur font accordez par l'Edit de Nantes , & que les-

lieux où' je fait le prêche ,. qui /e trouveront bâtis fur les Ci-
metières , ou fi proche de l'Eglifc que le Service Divin ci>

peut cftre trouble, ôc ceux qui ont eftc eftabliî depuis l'Edit

de Nantes & contre la teneur d'iceluy ^ fans Lcrcres de per-.

iniflîon de Sa Majcfté regiftrées aux Cours de Parlemens , fe-

ront démolis,. & les Cimcricrcs des Catholiques leur feronc

rendus , fans que ceux de la Religion Prétendue Reformée y
puiffcnt faire enterrer Icurs^ morts.

V. Que les Seigneurs faifant profe/fion de la Religion»

Prétendue Reformée , ne pourront ufcr d'aucuns droits hono-
rifiques dans les Eghfês j de Sépultures, Bancs, Litres, tantr

dehors que dedans les Eglifès Se Patronages, demeurant lelHits

droits en furféancc tant qu'ils feront profeflîon de ladite

Religion Prétendue E.cformce : & pour le Patronage
,
que

l'Evêque conférera de plein droit pendant ledit temps feule-

ment
,
fans préjudice du droit de- la Terre

, après l'empcche-
menc cefle..

Digitized by Gon



U JhUm Jirtick rtgmk ht CkmkHê de fMditt & fim
Cem m^Hte»ânt^ itfi f9trfioj on ne le uppcrte ftint.

VIL Et enfin que les Minières de la Religion Preten-M Reformée, confonnénMiitm Anefts donnez au Confeil,
ne pourront prêcher en autres lieux que ceux de leur dcmeiU
re, !c prêche y eftant cftably par leî Commilîàires députez
|K»ur rexecudôn defdics Ediu de Pociâcaxiuu, d peine de ph-
iba ac «Tamende «rfucraire.

Mandons i nos amez êc féaux les Gens tenahs nos Coars
de Parlement , BaiHifs , SenéchauT , & 1 tous autres Juges
^u'il appartiendra, chacun en drott foy, que ces prefentes ils

ayenc â ^re pubUcr £e caregiftrer, 8c 1 les faire oblèiver

félon leur forme & teneur « /ans permettre qu'il y Toit contre,

•cnu. Car tel cft noltrc plaifîr. Donne à Paris le i6. Décembre,
l'on de grâce léjé. & de noftre Règne le 13e: Signé » L OU I S.

£tpliB bMj ParJeRoy, Oi GniMicAtti».

Toyez lec Remarqoei Ih k noifitme Anidedf I de Naom , «i
l'An «obAné^cemDeeUfatiM. n'a poiMcfté veiiifa.

AKKEST DU CONSEIL D'ESTAT,
mùmtient ixns un Bénéfice k fwrpÛ ptr PEf^pi^
umn U fomné pêif k Têterm dê U E^P.IL

Da vingt croifiéme Decemtffe i€6^

ENthe ^^"KM^ Guillcbcrt, Preftre Liccnrié nux Loix,

Chapelain de i'Eglifc Cacheîdralc d'Arranches, âc Curé
i Parroil& de Saince Marie de Chérency le Héron, Sec.

pourvÂ par TEvêque, êcc. & Me Jacques Garcclles, Preftre ,

iby-difànt nommé &: prefcntc i ladite Cure, par Louis de U
Haye Efcuycr , Procureur de Louis de Moncgonunery Comce
da Cay , faifanc profc/Con de la Religion PrecenduC Reformée,
Seigneur 3c Patron de Chcrcncy IcHcron, défendeur d'autre

part, Sec. Le Roy en Ion ConfL-ii, faifant droit fur l'inftance,

a maintenu &: garde ledit Guiileberc en la polIclIiun2c joUiilàn-

ce de ladite Cure , a^& fait défênlês audit Garcelles 9t tous

autre» de l'y troubler , i peine de cinq cens livres d'amende,

êc de tout dcpi'ns
,
dommages 6c interefts , àc reftitution de

fruits, fans dépens entre les parties ^ (ans préjudice néanmoins

du droit de Patronage en ladite Terre, torique fempêchemenc
fera cefïc. Fait au Conf-it Prirc du Roy, tenu à Paris le ij.joue

d'Odobre.166}. Collationné U iîgnc , foB.coAL.
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l^emarfufs Jur le dixième Article.

^ T Es Temples bâtis par Ici Acqaereurs du Domaine de Sa Majefté*^

JL& ceux dont les Seigneurs Hauts-Jufticicrs font Catholiques , font-

démolis par l'Atreft du Confeii d'Etar, du onzième Janvier 16^7:

z. Il ne doit y avoir chez les Seignenrs aucune marque d'exercice publlc-

dans leur Temple ,
par l'Arrcffcdu Confeii d'Etat du 14. Mars i6it:

. }. Les Mifiidres des S.igneufs ne penvcntaflîftcr dans les Synodes V pa**'

l'Arrrft: du Confdl d'Etat du quinzième Avril léyf^.-

4. Les Seigneurs de Fiefs ne peuvent ayorir des Minillres , s'ils ne veri.

fient de leur droit pardevant les Commiflàires eft.tblis p.it Sa Ma|<:(lé pour

rexccution de l'Edit de Nantes, fuivant les Arrtfts du Confeii d'Etat dw
Tingt-fcpt Decentbre itf/j. & quinze Avril 1676^.

j. Il faut que les ludices ayentedé érigées avant l'Edit de Nantes . afia>

^ue 1 exercice y puiuo eftte fait , pat l'Aueft du Conlcil d'Etat , du qua-

trième Septembre 1684»-

6. Ils ne peuvent recevoir à leurs Prêches qne ceux de leur Juflice,

qui Y font domiciliez depuis plus d'un an, par la Déclaration du Roy
vetihée le vingt-un Novcoibre léBf. & par l'ArreIk du Conleil d'Eut dit

cinquième Février i6Sf.

7. Les Seigneur:» ne peuvent; faire &ire l^exrrcice dans leurs Ftéft , lor»»

même qu'ils y font prcfcns , que unt qu'ils y font domicilier', pat l'Arreft

du Gonfcil d Erat » du treizième Juillet i63i.

8. Il y a- prefcfiption & fin do non recevoir contre les Seignevirs , lorf-

que leurs exercices ont cfté interrompus , fuivant l'Arreft du Coiifcil d'Etat':

du douzième Mars lâSjf.

9. Les Seigneurs de la R'. P. R. perdent' l'cxrrdce de leur droit de'

patronage, & les droits honorifiques dcs^ EgUfes des lieux où iU font:

Seignenrs, tant qu'ils font de U R. P.R. pat la Dfclaration du fcizicm»'

Décembre 1656. & par l'Arreft du Confeii d'Etat du vingt- tioifième''

Décembre 166^.

10. Lorfqit'ils font Convertis ifs peuvent reprendre dans les fgl ft's les-

mêmes places que leurs Anceftres y avoient avant leur perve fiôn , luivint-

TArreft du Confeii' d'Etat du vingt- iroifième Septembre (^S;, qu'on troiw
cra dans la q^uatnéme Partie de ce Redieil.-
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ARTICLE XI.

De 1 agc où les Enfans des Prétendus Reformez
peuvent fe convertir ; de ceux qui Ibnt obli-

gez de lairc profcflion de la Religion Catho-
lique j de leurs Mariages j des dcfcnfcs qui leur

font faites de fuborner les Catlioliques ; dc\
pafTcr ou s'habituer dans les Pays étrangers

j

des Recufations des Juges Catholiques j de la

dcfenfe d'avoir des Domcftiqucs Cacholiqucsj

de l'obligation de contribuer aux rccdifications

des EgliTcs
i
de la dcfenfe qui leur ell faite de

reftcr à Paris , n'y citant habituez que depuis

un an j de la rciinion des Chambres de l'Edic

en celles des Parlemens , Se de l'interdidion

de plufîcurs Temples
, pour des caufes parti-

culières &c de confequence.

DECLARATION DU ROY,
Portant que les Enfuns la Religion Pfetenduê Reformée

pounum fe c niertir à laj^e de Jept ans s défcnfes

À ceux de ladLe Religion de fuiiv eleter leurs Bnfàns

dans les Pays Bti-ingers.

Rc^drôe en Pàilement le huitième JÙiIIk i(8t.-

O U I S par là gncc de Dieu Roy de France & de

Navarre ^ A tous ceux qui ces prefentcs Lettres ver-

ront , Salut. Les grands fuccez qu'il a plù à Dieu

de donner aux excitations rpiritucllcs& autres moyen*

raifbnn.ibles, que nous avons employez pour la con.

fcifioa de nos Su;cw de la Religion Prétendue Reformée , nous

lin ij



Déclaration du Rot,
conviant de féconder les mouvemcns que Dieu donne i ua
Çraiid nombre de nofdics Sujets, de reconnoiftre l'erreur dans
laquelle ils font nez , nous aurions relblude déroger à noftre
DccKiration du premier jour du mois de Février de l*anncc i66^.
par laquelle les enfanj de ladite Religion auraient cftc eâ
quelque façon exclus de fe convertir à la Religion Catho-
lique

,
Apolbolique & Romaine, depuis l'âge de fcpt ans, au-

quel ils font capables de raifon Se de choix, dans une matière
auin importante que celle de leur iâlut, jufqiics à l'â^e de
qtijforze ans pour les mâles, Se douze ans pour Jes femelles
encore que ('F.dit de Nantes Sc autres donnez en faveur de
ceux de la Religion Pretendui: Reformée, ne contiennent au-
cune dilpoiition pareille

-, A quoy pliant nccellâire de pour-
voir. A ces caufes , & autres confiderat:ons i ce nous mouvantj
nous avons dit & déclaré , diforti & déclarons par ces prefên-
tes fiances de nollrc mam, voulons&ûous plailt

, que noTiits
Sujets de la Religion Prétendue Reformée, tant mâles que
femelles, ayant atteint râ;e de lépt ans, puim;nt & qu'il leur
foit loilîble d'cmbralîer la Religion Catholique

, Apnftolique
& RoiTuine j & qu'à cet ctïct ils foient reçus à faire abjura-
tion de la Religion Prcrcnduë Reformée, fans que leurs
pcrcs Se mcrcs, ou autres J)arens y puilTcat donner aucun em_
pcchcmcnt , fous quelque |>rctcxte que ce foit

, dcroj^cant i
cet effet en tant que de befoin , à noftredite Déclaration du
premier jour de Février Voulons en outre que lefdits
Enfanj qui fe feront convertis après l'âge de fept ans accom.
plis, jouiHl-nt de l'effet de noftre Déclaration du quatorzième
jour d'Otflohrc 166 j. &: conformément* icellc qu'il foit i leur
choix après leur converfion , de retourner en la maifon de
leurs pères & mercs pour y eftre nourris & entretenus , ou de
fe retirer ailleurs, 6c leur demander pour cet cfFct une penfion
proportionnée à leurs conditions &c facultez

5
laquelle pcnfion

lefdirs pères & mcres feront tenus de p.iycr à leurs enfans de
quartier en <^uartier : & en ca^ de refuv, voulons qu'ils y foicnc
contraints par toutes voyes ducs & raifbnnables. Et fur ce que
nous avons cfté informez que plufîcurs de nos Sujets de la
Religion Prétendue Reformée, ont envoyé élever leurs Enfans
dans les Pays étrangers , dans lefquels ils peuvent prendre
des maximes contraires à l'Etat & i la fidélité qu'ils nous doi,
vent par leur naiffànce, nous leur enjoignons tres-cxprefTcmenc
de les faire revenir fans délay , à peine à l'égard de ceux qui
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•m du bien en fonds , de privation de leur revenu pendant

lout le temps qu'ils tiendront leurs enfans dans les Pays ctran-

rs. Et i l'cgard de ceux qui n'ont aucuns biens en fonds,

Tcroni tenui de rappeilcr ieurfdits Enfans , à peine d'amende,

laquelle fera arbitrée à proportion de leurs biens & fticultcz,

Ce feront contramts au payement dcfdirs revenus & amendes

par chacun an
,
jufques à ce qu'ils aycnt fait revenir leurs cn-

Éins. Défendons à nos Sujets de ladite Religion Prétendue Re-

formée ,
d'envoyer i l'avenir leurs enfant dans les Pays étran-

gers pour leur éducation ayant l'âge de feize ans , (bus les pei-

nes cy-dertîis exprimées , fans noflre permidîon. Si donnons en
mandement à nos amcz Se féaux les Gens tenans nolhe Cour
de Parlement de Paris

,
que ces prefentes ils ayent à faire lire,

publier, regiftrer & exécuter félon leur forme & teneur
, fans

permettre qu'il y foit contrevenu en aucune forte & manière

que ce foit. Car tel efl: noftre piaifir. F.n témoin dequoy nous

avons fait mettre nollrc Sccl i cefdites prefentes. Donné à

Verfailles le dix-fcptiéme jour du mois de Juin, l'an de grâ-

ce 1681. 8c de noftre Règne le trente-neuvicmc. Signé, LOUIS.
Et fur le reply : Par le Roy , CoLhiKTyU fccilc du grand
Sceau de cire jaune.

Lues
, fuhlifes & rt^flrits , & ce régneront le Procureur

€eneral du Roy
,
poitr ejire exécutées ftUn leur fgrme <^ teneur

, yif_

•UMt rArreft de ce jeur. A Paris tm Périment le S.juillet 16S1.

Signi, JACJ^ES.

DECLARATION DU ROY,
fortunt que les Enfins bâtards de U Religion Prétendu^

Refoiwée , feront é/eve'z, en U Religion Catholique

^

Apofiolique ^ Romatae,

Regiftrco «1 Parlement le treizième Avril t6Su

LO U r S par la Grâce de Dieu
, Roy de France & de

Navarre : A tous c>ux qui ces prefentes Lettres verront

,

Salue. Par l'Article quarante- troifiéme de la Déclaration que

nous avons fait expédier le premier jour de Février 1669. con-

cernant les chofes qui doivent cftre obfervécs par nos Sujets

^ h Religion Pretenduë Reformée , nous avons ordonné que



fix^ Déclaration duKot. »

les enftns des pores & mères de ladite Religion Prétendu*

Reformée, qui avoient cftc ou feroient expofez , feroient por^

tez aux Hôpitaux des Catholiques, pour y eftre nourris & éle^

yez dans la Religion Catholique
,
Apoftoliquc & Romaine

j

parce qu'ayant elle malheureufeinent abandonnez de leurs pè-
res , & par ce moyen devenus fous noftre puiiïànce , commç^
pere commun de nofdits Sujets , nous ne pouvons les faire éle-

ver que dans la Religion que nous profeffbns : & comme nous

(bmmes informez que les enfans bâtards dcfdits de la Religioa

prétendue Refoimée, font preftjue toujours élevez dans ladite

Religion Prétendue Reformée , nous avons crû eftre dans unç
obligation ind>fpen(abJe de pourvoir i cet abus j d'autant pîu^

gu'ifn'y a perfonne qui puiife exercer lîir ces enfans une puif.

lance légitime. A ces caufes & autres â ce nous mouvans de
noftre certaine fcicncc

,
pleine puiflance & autorité Royale,

nous avons dit, déclaré fie ordonné, difons , déclarons èc or-

donnons par ces prcfcnics fignécs de noftre main , voulons Se

nous plaift, que tons les vnfa,ni bâtards de la Rehgion Préten-

due Reformée , de l'un & de l'autre fexc , de quelque âge Se

condition qu'il.< foient , foient inflruiti & élever à la Religion

Catholique
,
Apoftolique & Romaine , fatfant tres-expreiîe?

défenfcs à ceux de ladite Religion Prétendue Reformée , Mi-
niftres , Anciens des C'onfiftoires , 8c â tous autres d'y donner
aucun trouble ny empêchement, à peine de quatre mil livres

d'amende, Se d'autre arbitraire ,^ en cas de contravention,

voulons qu'iJ eu fok informe par les Juges des lieux
,
pour

l'information faite Se rapportée eftrc ordonne contre les cou-
pables , ce qu'il appartiendra par raifon. Si donnons en man-
dement à nos amcz & féaux Confcillers les Gens tenans noftre

Cour de Parlement de Paris, que cefditcs prcfentes ils a^'ent â
faire lire, publier Se cnregiftrer, €c le contenu en icellcs gar-

der Se obfcrv'cr félon Icu;- forme Sc teneur. Enjoignons à noftre

procureur General & à fes Subltituts, de tenir la main à l'exé-

cution dcfditcs prefcntes : Car tel eft nôtre plaifir. £n témoin
dcquoy nous avons fait mettre noftre Sccl à cefdites prefentes.

Données à S.Germain enLaye,le trente- unième jour dn moif
de Janvier , l'an de grâce 1681. & de noftre Règne le trente-

neuvième. Signé, LOUIS. Et fur le reply ; Pax le Roy ^
C o L B £ R. T-

Megijlréts ^Oiij ^à" ce rt^ueuni U fr«airc»r Cetumt dtt 3ioy
^

four
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fonr efire exécutées fel$n leur ftme & teneur , /iiv4Mi fJmJkét
u jê»r. A Farts tm FâirUmtm .U trwûéme Avril 1682.

, CONÇOIS,

DECLARATION DU ROY,
Pcniim^ Us Mtbmitmt ^ Iddâtm fw vmdnmfl

fim chrétiens , ne pourront eflre infhmti^ '

idéuu U Keliffu» /Oàihoii^,

ftegiikrée on 'PatUpNot le treizième Février t^8y

LO U I S par k grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre r A co» cetnc qni cet ^(èntec LoKres yierro&r.

Salue. Les foins continuels que nous prenons pour la conver-
fîvtn de ceux deJa Religion prcrcndiic Reformée, ont déjà eu
de ti heureux fuccee , ^ue nous avoas lieu .d'efpercr de
Boisé divine^ que ce qiit fcfte de jiQs Suje» de Wice Ilelf-

gion connoillànc cntîa ics erreurs dans Icfquclles ils font i,

prcfent engagez » rentreront dans le .$eia.,d6 i'Eglife^ pour y
trouver le* Salut que nous (buhaicons avec tanc d'ardeur de
leur procvrcr. Et comnpc oons (ônraies ii^rmez xjue dans le

nombre conliderable de Gens de toutes Nations & Religions,

^ui abordent dans noltrc Royaume , li y en .ji eu quelquefi^

m» par le paifé ,
qui cftant (orabez eoure les mains de catx

de ladite ReHgion Prétendue Reformé, dnc cfïé par eux in.

n^ruirs d.ins leur taulTê Dodrinc^ nou5 avons eftimc neceflâire

d'y pourvoir à i'avemr, fie d'empceher qu'on ne puiiTe abufcr

de leur igooraoce , potir ks eng;>ger danii '>ine 'R«Ii^on coïk.

craire à leur faliic A ces caufcs , ^ autres â ce nous mouvam,
sous avons dit & dcLl.irc, Aïons i?c déclarons par ces prefen-

tes figoécs de nollre nvun , voulons &c nous plaiit , <juc touf

Mahomectos& Idolâtres qui voifdronc Ce ùân Cbrénens , oc
puifTenc cftre indruits, ny taire profelîîon d'autre Religion q\ic

de la Catholique, Apoflolique & Romajne : Failôns dctenlês

aux Minières de la Religion Prétendue Reformée,& aux An-
ciens des Confiftoircs , de fouffrir les perfonncs àfi la qualité

fufdite dans leurs Tcniples ou Allembices , fiir peine d'.imen-

de arbicraire , qui ne pourra élire inoindre que de k (bnime

de cinq cens Uvres , d*eftrc privez pour toujours de faire aucu-.

Kkkk '*
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nés fondions de leur miniftcrc dans noftrc Royaamc , &d1n-
rerdidion pour jamais de l'exercice de la Religion PretenduiS

Reformée , dans les Temples & autres lieux où les perfonnes.

de la qualité fufdice auront efté reçues & foufibrtes. Si don-

nons en mandement à nos amez & féaux Confeillcrs les Gens-

tenans noftre Cour de Parlement de Paris
,
que ces pre/cntes

ils avenc à fau^e lire
,
publier & regiftrcr , & icelles exécuter

fclon leur forme & teneur : Car tei dl noftre piaifir. En témoin'

de quoy nous avons fait mettre nollrc Sccl à ce/dites prc/èn-

tes. Donné à Verfaillcs le vingt^cinquicme jour du mois de'

Janvier, l'an de grâce 1683.& de noftre Règne le quaranticmei-

Signc , L O U I S , & fur le reply : Par k Roy ^ C o l * b ict
,

icellc du grand Sceau de cire jaune.

S^giftrées ^oiiy^df ee retfuerant le Pncmeut Central dm Roy. , ftfut

fftre txtcMtts feUn leur forme <f teneur , & c^tfies colUtionneM en-

'Vtyies éutx Bailliages <^ Semchaufséts du Rejfort , foury ejlre fmhliées

<f rtgtihées. Enjoint aux s»ifiit»ts dudit Pr9cureur Gentrd du Rof
d^y tenir U main y & d'en certifier U Cour *m nuit Juivént l'Mrtft'

4e ce jtur. A farit en tarlemeiU U ly Fe^ritr t€Si>.

Signé ^ D 0 U G 0 1 S.
,

ARREST Dû CONSEIIL D'EST AT,.

j^i ordonne que les ÉJtfim dontUs Pèresfont CAtboliquefi

firont baptïftT^A iRgUfi^

Da vingt-fiiiétne Fwrriet

SUr ce qui a eftr remontré au Roy eftanteii Ton Confeif,-

qu'en plufieurs lieux du Royaume les Miniftres de la

Religion Prétendue Reformée, le ferVant de l'entremife der»
femmes qui la profeflfcnt , font d'ordinaire baptilêr aux Tem-
ples leurs enfans , bien que leurs pères foient Catholiques

-, ce
qui caufe fouvent leur pervcrfion & éducation en ladite Reli-
gion Prétendue Reformée, foit par la foibleiTe & trop grànde-
complaifance defdits percs , ou par la violence fie entreprife'

defditcs mères ta Miniftres. Et comme la choie n'eft pas feu--

kment contraire aux Edits, & d plufieurs Aircfli des Cours-
Souveraines, mais encore au droit commun

,
qui veut que ler

percs lôicfic chefs Se maiftres de leurs familles
3, eftanc neceâàiie^
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cTy pourvoir, vû ta Sentence donnée iîir ce chef p«rte Pi«0>
dial de la Rocbclk' : Oiiy le Rapport , & tout conlîderc. Le
Roy ellaiic en Ton Coaiàl , a coofirmc U contirme eo canc

*

que de beloin ladite SetMace4<e âi&ira ordonnéêc ordonne,
que tant en ladite Ville & Gouvernement de la Rochelle*

,

qu'en tous les autres lieux du Royaume , les enf.ins donc les

pères ibnc Cacbohques ôc les mères de la Religion Pretendu4(

Refermée, feront oapdfêz â l*E^i(ê CachoNqne, 8e non ailleon^

fur peine aux cooGrevenans de defobcïfTànce. Enjoint Sa Mai>

jeftc à tous Tes Juges d'en informer , & d fcs Gouverneurs

,

Lieutcnam Généraux des Provinces, InccnJans dcjuftice,

Gonvemeurs des Plaees^Offiden, Maires, Cfirhevini, êc Cotv
fuis des Villes, & tous autres qu'il apparr^^r, ira , de tenir la

main à l'exécution du preieot Arreft^ qui ièra ùitc nonobibnt
toutes oppofîdons , dont û aucunes interviennent , Sa Majedé
s'en eft refennpJaceonoiirancc,£cicclle inteniice â tous autres

Juges. Fuir au Conflil d'Etat du Roy, Sa Majellé y eftant,

tenu i Pans le vingc-iixicme jour de Février x66}.

Signé, PHZLYPtAnx.

DECLARATION D U ROY.
PartMt pu les Etfias di cemt deU XeUgÎM FmeiuUfg

Refimfit fm éammtfût eH^mnàmfinmtfiepmtf

Rcgifttceen Parlement le vingt-unicine Jqfllet itfSj.

iO U I S par la grâce de Dieu Roy de France & de

^ Navarre ^ A tous ceux qui ces prefcnces Lettres verront,

o^.Nonsavons eftétnfsnnez que quciques-oasdenosSujecs

cy - devant de la Religion Pretcndûiî Reformée ^ Convcm's

d la Foy Catholique, oubliant le foin paternel qu'ils doivent

prendre de leurs cnfaos, &L la rcconnoiâfancc qu'ils doivent i

Dieu , dfis grâces qu'ils ont reçues par la xonnoiflàncc des

erreurs d^s lesquelles ils etloient engagez , ont fiiufiêrc qu'ils

rcftalTcnt dans la Rdigion qu^ils avoicnt abjuré ; ^ nousnvon»;

crû devoir empêcher un delordre Auiiî préjudiciable auldic»

Enfin», en remédiant .i la négligence condjunnable de leurs

pcrcs 5c mcrcs par le lêcours de noftrc autorité. A ces caufcs,

nous avons dit ^jdQChflé, difons & déclarons, par ces prelèn-
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tes fignoes de noftre main, voulons & nous plaift
,
que le»

Enfans âgez de quatorze ins & au dciTous , dont les pères

auront fait abjuration de h Rclis^ion Preccnduë Reformée,

feront inftruits & élevez par leurs foins en la R'cligion Catho-

lique , à peine contre les contrevenans d'amende y qiri fera

arbitrée par les Juges fuivant leur qualité , & de bannillcmcnc

pour neuf ans du Reflbrt des Bailliages ,.Scnéchau{rées ou Jufti-

ces Royales du lieu de leur demeure. Faifons défcnfes aux Mi-
niftres de la Religion Pretenduë Reformée, & aux Anciens

des Confîftoires de fouffrir les enfans de la qualité fu/dite dans

leurs Temples & Allèmblccs , i peine contre les Minières

d'amende honorable , banniflement à perpetiiité hors de noflrt

Royaume, & de confifcation de leurs biens, ôd d'interdiction

pour jamais de l'exercice de ladite Rehgion Prétendue Refoi'-

mce , dans les lieux où il fera contrevenu à ces prefcntes. Et

X l'égard des Enfans de ceux qui ont fait abjuration
,
lefquels

feront âgez de quatorze ans & air delFus , voulons qu'ils (oient

tenus de fe prefentcr devant le plus prochain Juge Royal

,

pour choifir la Religion en laquelle ils voudront vivre , ce
qu'ils feront tenus de foire à la première requifition de nos
Procureurs és Juftices Royaies, Si donnons- en- mandemdnt d
nos amez & féaux Confcillers les Gens tenans noftre Cour de
Parlenient de Paris

,
que ces prelcntes ils ayenr à faire regiftreiî,

&le contenu en icelles exécuter félon fa forme& teneur: Car
tel eft noftre plàifir. En témoin dequoy nous avons fait met-
tre ndtre Scel à cefdites prefentcs. Donné à Bezamjon le dix-

feptiéme jour du mois de Juin , l'an de grâce mil fix cens qua-
tre-vingt trois, & de noftre Règne lé quarante^unicme.

Signe , L O U I S.

Et fur le reply Par le Roy , Ca L Bi R T , & fcellc du grand
Sceau de cire jaune.

negifiries ^euj ,& ce rf<^erânt te Ptecitreur Cenertldn Itey^fùut

tflre exécutées Jilçn leur famx & teneur, & copies colUtionnées r»-
vojées AUX B*iilU^t & SenéchAufsies du Rfjftrt

, poury eflre pareil,

kment publiées^ enrt^fiiéet. Enjoint aux Suhjlttuts d» Procureur
Generdl d'y tenir U main , o- d'en certifier U C«Hr*Hmiis. A Tariè
tn Parlement le vingt-uniémi juilltt lit^y

Signe, D g (fa OIS.'

,
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DECLARATION DV ROT,

Pmâttt fi€ les eufans damtUtPtmfifmf mm$ dâm U
Itiimaii Pnumba Reformétt fjf imiê bs mmsfinmt
CâMianes , firoïït éltve^eml» Keligtoa Câtbolique,

âmtc iifinfes di lemr ^mmtf its. Tkum dtU Miffm
Jhwndui Kefirmét^

R^iftrée en l^nlemcnt le vingt-rcpticme Juilbc

IO U I S par la Grâce de Dieu , Roy de France ?c de
^Navarre -, A tous ceul qui ces prefeotts Lettres verront
ut. Ayant eftc informez que pluficurs femmes CatKoIiqucs*.

veuves de maris qui faifbienc profcfTion Ac la Reiic^ion Pré-
tendue Reformée, Ibnc inquicccz en la conduite & éducation
«le leiuft enfàns par les pttrens de leurs maris

, qui lisur font i
cet efïèc établir des Tuteurs ou fubrogez Tuteiits,fiuÂlttpro^

fcflîon de la Religion Prétendue Reformée , nous avons voulu
donner aufdites veuves danr la perte de leurs m^hs ccue con-
iblarion , de pouvoir en véillanc an l»en %l i Tavantagc de
Içurs cnfans, leur procurer celuy d'eftre élevez & inftruirs daiiî

la véritable Rdigion. Aces caufes, nous avons ditôc dcclarc,

difons ôc déclarons par ces prefcntes (Ignées de noftre main
,

Voulons 9i, nous piaifll , que les enfâns âgez de quatorze an»
& au defTous , dont les porcs font morts faifânt profeHîon de
la Religion Prétendue Reformée, & qui auront leurs mcrCs
Catholiques , ibient inthuits & élevez i la Religion Catiioli^

le qu'à cet cfkx il ne puifTe leur eftre donné pour Tu.
teurs

,
fubrogez Tuteuft ou Curateurs , d'autres qnc des Ca-

elioiiques, â peine contre les concrcvenans d'amende, qui fera;

arbitrée par les^ges fiiivant leur <][ua]fté, & èt bannidcmcnt
pour neuf ans du Re(rort des Bait&lges , Senéchau/Tées , otf

Juftices Rovalc"; du lieu de leur demeure. Faifbns dcfenfcs aux
Altniftres de la Religion Prétendue Reformée, & auxAncicnï
fies Coftfiftoires de louffiir les eofàns de h qualité Infilitedan^

knrs Tempes, à peine contre les Miniftre^qui aoronC (buffért

Icfdits cnfans avec eonnoiffance dans Icfdits Temples , d'eftrC

condamnez à l'amende honorable , au bannilfcmcnt à perpe.
lutté liois dt noftre Royaume, te confifcaticm de leors 5ieii^

d'imdiâioii four tod^onis de rcxereice de ladite ReligtonC

KsKx iij
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Prétendue Reformée, dans les lieux où il fera contrevenu jl

CCS prefcncci. Si donnons en mandement à nos amez ôc féaux

Confeillers les Gens tcnans noftrc Cour de Parlement i Paris,

que ces prefentes ils ayent à faire lire, publier & regiftrer , &
icelles exécuter feion leur forme & teneur , fans permettre

qu'il y foit contrevenu : Car tel eft noftre plaifir. En témoin

dequoy nous avons fait mettre noftre Scel à cefdites prefentes.

Donné à Verfaillcs le douzième jour du mois de Juillet^ l'an

de grâce léij. ÔC de noftre Règne le quarante-troifiéme.

Signé, LOUIS. Et fur le reply : Par le Roy, Colbert,
& fcellces du grand Sceau de cire jaune.

Jtegijfrées, ce remuerMt le ?r»citreur Qeturd d» Rtf^ fitf eftrt

exécutées feUn leur forme dr.teneur , ^ Cêf'tes colUtiânnées erevêyétt

MX BiiUUges 0- Senéchaufsées du Eejfort
^

f*reiUtmetU

tnregiihrées. Enjoint aux Suhfiituts dudit Fncurtur Geuerél d» R*y^

iy tenir U mdin , den certifier U Cour. A Périt en Ptrieinent,

ie vingt-ffftiémc Juillet 1 6Ss. Signé^Jac £S.

E D I T DU ROY,
Portanf défenfes aux Catholiques de contruEUr maha,^

Afvec ceux de U '^Itgion Fretendui Reformée.

Regifttc en Pgtlemcnt le deuxième Décembre ^680.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & d*
Navarre x A tous prcfcns & à venir, Salut. Les Canons

des Conciles tenus en divers temps dans PEglife
,
ayant con-

damné les Mariages des Catholiques avec les Hérétiques,

comme un fcandalc public , & une profanation vi(ible d'un
Sacrement auquel Dieu a attaché des Grâces qui ne peuvent

eftre communiquées à ceux qui font aûuellement hors de la

Communion des Fidèles , nous avons eftimé d'autant plus

neceflàire de les empêcher à l'avenir , que nous avons connu
que la tolérance de ces mariages expofè les Catholiques à une
tentation continueUe de fe pervertir : & par <:onfequent aux
peines portées par noftre Edit du mois de Juin dernier ^ A
quoy eftant neceflàire de remédier , & d'empêcher en même
temps un abus û contraire i la Difciplioe de l'Eglife Catho-
lique. A ces caufes& autres confiderations i ce i^us mouvaas.

y Gc



nous avons dit 8c déclaré, Sùms & declantiâ pïi' ces prefêiw
Iles figiîccs de noftre main , voulons 5c nous pl.uft qu'a J',ve
nir nos Sujets de la Rclij;ion Cacholnjuc, Apoftolique & Ro
maine, oe paiOeot ioas quelque prerotte que ce foie, contra-
ûcr Maii^ Avec ceux de la Religion Ptetendile Refermée
dcdarant tels Mariages non valablement contraaez

, & les
fenfam qui en pronendroDC illcgitmics & incapablci de fuc
céder aux bienr . menblet ac immeubles de lennpeies& meC
fes. S« donnons en mandement^B^ amcz & féaux Con/cillers
Jes Gens ccnans noftre Cour d^Farlcment de Pans nue le
•wlcfli Edit ds ayenc â ftire lire

,
regiftrer

, publier fie exécuter
félon fa forme & teneur , (ans permettie quiJ y foit eoatnve»m en quelque forte & manière que ce foie : Car Celeftnbftiê
^laiûr. Et ahn que ce fou chofe ferme& Itablc à toûlours nous
avoni Ak mettre noftre Scel i cefdites prefentes. Doiné à:
Verfailles au mois de Novembre , l'an de grâce t€9b, U de
*noftre Règne le trente- huitic me. Siî;aé, LOUIS. Et plus
6a$: Par le Roy

, CoLiEUT.&fccllc de cire verte sa iae»
«e taijc rouge ôc verte;- .

*

9mU M térlement U dtmmim DetmhÊ itf9o.
'

AK^EST XViy CO^NSÉIt D'ESTAT.
ÙmcemMt les n^iptêmes ft) les Mariages de tmx dê

'J^lifftm Fmendué Refirméf^

Ite qoiiutiéni* Scpcenbie

LE IlO Y cftant en fon Confdl, ayant par Artetfdlcelwf
du feiziéme Jum dernier

, pourvu à œ que ceux <ic la
^n' Pretendiie Reformée

, qui font dans les Pais où le^
exercices de ladite ReUgion ont efté oondamnez

, puiffent ftire
ëaptifer leurt enfans par les MiniRres qui feroient choifis par-
les Intendam fiç CoromilTaircs départis dans fes Provinces • &
Si MÛm'<iefiMllt'attffi donner moyen à ceux des R«ligionau
ÉC» ddaits Pa& qlii fe voudront maner de le pouvow fiiirê

flm commodément. Sa MAjisTE' eftant en fon Coufeil,,
Mdoaoé&r ordonne, q^e le* mânes MinUlvesq^iiic^inÈ:



6^1 Arrest du Conseil d'Estat;*

eftabifs par Icfdics Intendans &c Commiflaircs départis en exé-

cution dudit Arreft du Confcil dudic jour feizicme Juin der-

nier, pourbapcifer les cnfam de ceux de ladite Religion Pré-

tendue Reformée , Icfdits Rcligionaires fe pourront faire ma-
rier

,
pourvu toutctois que ce foit en prelence du principal

Officier de Juftice de la rcfidence où demeureront 8c auront

edé eftiblis lefdics Miniftre^ , & que ce ne foit auflî que les

mcme.s jours qui auront crtc réglez par Icfdits Intendans &
Commiilaires dépaitis povt^fÊK Icfciits Baptêmes dans les lieux

de jadice reiîdence , en la ^Rbracion defqucls Mariages Icfdits

Miniftres ne pourront faire aucun Prêche , Exhortation
,
ny

exercice de ladite Religion Prétendue Reformée
,
que ce qui

e(b marqué dans les Livres de leur Difcipline
,
ny qu'aucuns

Rcji^^ionaires autres que les proches parens des perfdnncs qup

feront a marier, jufques au quatrième degré y puilTent affifter.

Veut Sa Majertc qu'à l'égard des publications 2c amionces qui
doivent précéder lefdits Managcs , elles Ib. faflent au Siège

KoyaJ^ le plus prochain du heu de la demeure de chacun d^s

deux Religionaires qui fc voudront marier, 6c feulement à

l'Audience
; Sa Majcfté émendant qu'il foit procédé extraor-

dinairemcnt contre les Miniftres qui feront des Mariages faa»

les fl)rme$ cy-de(Ius gardées 5c obfervées, leur enjoignant bieii

cxprell'emcnt de rapporter à la fin de cKatjue mois au Grclife

de la plus prochaine Jurifdichion Royale, un Certificat fignc

d'eux des perfonnes qu'ils auront mariées
,
pour eftrc inféré

fins frais uir un Regiûre cjui fera cotté& paraphe par ie pre-

mier Juge , à ce faire le Grcfhcr tenu à peine de cinq cens

livres d'amende. Ordonne Sa Majefté aufdits Intendans Se Cdm-
mifîâires départis en fes Provinces &: Gcneralitez , de tenir la

main chacun dans fon Département à l'exécution du prefenc

Arrelh Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y eftant,

tenu à Chambord , le ij. jour 4u n^ois de Scptcnpbre x68j. i

Signé, CoLB ERT.

T ouïs par la grâce de Dieu
, Roy de France & de

I. Navarre : A noftre amé & féal Confciller en n»s Con-
îeïTs , le Sieur de M<?nars , Maiftrc des Requeftes ordinaire de
noftre Ho<lcl , Commiflâire départy pour l'exécution de nos
Ordres en la Généralité de Pans, Sajut. Nous vous mandoi^
6c ordonnons par ces pre(cDtcs fignécs de noflire main

,
que

l'Arrcft dont l'extrait cft cy- attache lous le contrefcel de nôt;-é

Chanccicric
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Ak,RKST du CoNStIt D'EsTAV. €j}

ChlDCderie , ce joard'hny donné en nofbe ConfeU d*Etat ;
nous y edanc , vous ayez i faire exécuter félon fa forme 9c
teneur Commandons au premier nottrc Huijîîcr ou Servent

force requis, de taire pour l'exécution dudicArreft, cous àclcs

8e cxploks necefllûret nns tocre pemiiflioa s Carcei eft noflre

plaifir. Donne à ChamborJ Je quinzième jour du mois de
Septembre, l'an de grâce mil lix cens ûuatrcvingt cinq

, Se

de noftre Règne le quarante^oidéine. Signci , L O 0 1 S. Ec
plus bas : Par le ^oy, CoLYtft.T, icdié dn gnnd Sceau

de cire jaunt

ARKEST DV CONSEIL D'EST AT,
portânt iéfinfes aux Pmiitdus KefjmiT^ de fulliciter

km Domefiiûues tTéif'Mnr U Religion ûubùlique , ^
mlmamu fum tmus Us oettfims Ut CêàMiques potu

0« Qmhot Février i^r.

LEROY cflanc informé
,
que dans pluficurs Villes de

fon Royaume où ceux de la Religion Precendiie Reicnr.

mce font les plus puiflans Cn crcdir, autorité , & en biens , ils

pratiquent ^ous les moyens polTibics pour pervertir les Catho.
Lqucs

,
particulicremenc ceox qui Cbnt i leur fêmice , ou qui

rctj'oivcnt d'eux leur Hibfi&ancc en qualité de Mercenaires,
en !c<; follicitant de changer de Rclii;ton , 5c les menaçant de
ne fc plus Icrvir d'eux, s'ils ne renoncent à la Religion Cacho.
liquc pour embraser la Kelieion Pretenduë Reformée: Corn,
me aulll que dans Icfditcs Villet, quoique ceux de ladite Reli*

gion Prétendue Reformée ne falfent aucun Corps
, néanmoins

lis ne lailfent pas au mépris de« Reglemcns du Conlcil fur ce
HUervenus, d*»ffeAcT de porter la parole à l'exelufion des Ca.
dioliques - A quov cllant nccc{raire de pourvoir. Le Roy eftant

en fon Confat , a fait trcs cxprcflcs inhibitions & dcfenfcs i
'

ceux de la Religion Prétendue Reformée , de folliciter leurs

Valets & Servantes, Mccaycrs, & autres DÔmeftîques & Mer-
cenaires

,
d'abjurer la Rcli'^ion Catholique, & aux Mmiftres

de les recevoir i faire profclllon de leur Religion tant qu'ils

feront en fêrvice chez cerne de la Religion Prétendue Refor.
mce , nv (ix mois après qu'ib en feront fortis. Comme au/E

fait Sa Majefté pareilles dêfeniês i ceux de ladite R. P. R. de
LUI
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recevoir i leur fenrice ceux qui auront quitté la Religioo Ca-
tholique, que Cxx mois après Jeur abjuration , le tout à peine

de cinq cens livres d'amende folidairement , tant contre Icfdics

Valets , Servantes , Mercenaires , que contre les Maiflres qui

leur auront laiffé faire ladite abjuration pendant qu'ils leront

i leur fervice, ou qui les auront reçus avant lefdit* fix mois-

expirez , du jour qu'ils auront fâic profciEon de ladite Religion"

Prétendue Reformée , ôc de pareille amende contre les Mini-

ftres qui auront recûs lefdites abjurations de/dits Valets , Ser-
• vantes , & autres citant au fervice de ceux de la Religion Pré-

tendue Reformée. Ordonne Sa Majcftc que les Arrefts fie

Reglemens intervenus pour le fait des Dépurations feront

obfcrvez , fie ce faifant qu'en toutes occaGons les Catholiques

porteront la parole privativement à ceux de la Religion Pré-

tendue Reformée. Enjoint aux Commilïàires départis de tenir

la main à l'exécution du pre(ênt Arreil
, lequel fera exécuté

Ttonobdant oppontioru ou appellations quelconques , dont (i

aucunes interviennent , Sa Majelté s'en ed rcfervé la connoiC
fànce , fie icelle interdite à tous autres Juges. Fak au Confeil

d'Etat du Roy, tenu à Verfàilles le i^.j.our de Février 167U

Signé , P H B L Y p ï A ux,

Vifpofitifde TArrefl du Confe'tl d^Etat ^ qui défend k cent

de Ia Religion Prétendue Kefumiée du Pays d'AuInix,
' Brouages

,
//les d'oUeron de Ké y Ville ft) GowvejnUf

ment de la. Rochelle , de Jùhomer les Catholiques.

Donné à Vcrfaillcs le vingt-tfoificme Juillet i6yy.

T E ROY eftant en fon Confeil, a fait tres-cxprefTes in!ii-

'-'bitions fie defenfes â tous fes Sujets de lauite R. P, R. de
quelque qualité fit condition qu'ils Ibient, tantdefdits Pays de
Xaintongcs , Aulnix

,
Broùagcs , Iflcs d'Ollcron fie de Rc,,

Ville Se Gouvernement de la Rochelle , qu'à tous autres , de
fuborncr ny induire les Catholiques à changer de Religion , (bit

par argent , fous prétexte de mariage ny autrement, en quel-
que forte fie manière que ce foit,àpcine de mil livres d'amende,
le d'eûre punis fuivant la rigueur des Edits. Enjoint S. M. au
fîeurde Demmin, Intendant de la Marine, Police fie Finances
cfdits Pais fie Iflcs , de faire pubher le prefent Arreft tians tout
fon Département^ icelui exécuter aiiiûq^u 'il appartiendra^ ficc.

i^iyu^uj Ly Google



^DECLARATION DV ROT,
fmmu âéfenfts À ceux deU Keligim Vretendui Rffiméi^

• d'avoir des Dme/Hqmes CatboItqHes.

lUgiftiéc m FadcBat le vkigc.i«iiterJqillR UtjS

LO U I S par k grâce 4e Diat Kof de ftance 6c dt
Nararre: A tous ceux qui ces preiêmVi Lettres vcrroni;

Salue/ Nous avons cfté informez de pluficiirs endroits de nô-
tre Royaume, que les Catholiques Icrvaoc ceux de la R. P. R.
tn qnamé de Domeftiques , fi>nt felnreiir empêchée per lemi
Alaiftrcs de fiiivre ce qui eil prefchc par les Commaiideineai
de l'Eclile pour l'obièrvacion des Fellcs,6c des jourî déjeunes

& d'abdinence , £c même que pluiieurs de ladite R.P.R. aprcs

;ivoir penrerty leurs DonwftiqiiCt Catholiques, les obli^enc
de p-iftcr dans les P.iïs Etrangers pour quitter leur Religion,

te faire profcllion de la Prétendue RefornKC , tombant par ce
moyen dans les cas des peioes portées par nos Edirs contre
ceux qui fc perverdflène , ott fôftent <te noflrc Royaume ùm
noftre permilHon

j A quoy voulant pourvoir , Se oftcr A noa
Sujets Catholiques les occalîons de dcfobcir aux C^mande^
mens de TEglilc,& d'encourir les pemcs portées par nos Edits,

Aces can/ês, nous avons dit, Se déclaré, difons, 6c déclarons
par ces prefcntes fi<;nce<i de nollre main, voulonv & nous plaift^

^qu'aucuns dç nos Sujets Catholiques ne puiAcnt ibus quelque
prétexte qne ee fait , ftrnr en qualité de Domeftiques ceux
uc la Religion Prctendué Rtformcc, faifant trcs-exprefTès inhi-

bitions & dcfenfes aufdits de la Religion Prétendue Reformée,
de les prendre a leur Icrvicc en quelque qualité que ce ibic,

à peine de mil livres d'amende pour chaque contravention t

& pour donniT moven à nos Sujets Catholiques de Ce pour,

voir , 2c aufdits de la ReUgion PrecendMc Reformée de prear
dre d'autres Dotnefliques que des Catholiques , nous leur

avons accordé terme ic dclay de (îk naois , du jour de la pu^
bhcacion le enrcgiftremcnt des prefentes

,
après lequel tempç

vouions qu'il iuit procédé contre ieldici de la R. P. R. qui d
tionvenoor avoir dos Deaiefliques Catholiques , & qu'ils foient

condjnitKv 4 l'amende portée par la prelênte Déclaration, à
la RequolL- de nos Procureurs Généraux & leurs Subftituts,

chacun daa:» l'acudui; de là JuriiUidion. Si donnons en maa.
LUI ij

*



6^6 DiCLAItATlONDuRoT.
dément à nos amez & féaux Confeillcrs les Gens tenons nôtre

Cour de Parlement de Paris
,

qvie ces prcfcntes ils ayent i

faire lire
,
publier & enregiftrer , Se icellcs exécuter fclon leur

forme & teneur : Car eel eft nôtre plaifir. En témoin dequoy

Nous avons fait mettre nôtre Scel à celditcs prclentes. Donne
à Verfailles le neirvicme jour du mois de Juillet , Tan de grâ-

ce i68j. ic de nôtre Règne le tjuarentc - troificme. Signe ^

LOUI S. Et fur le reply : Par le Roy ^CoL»EjiT,lt
fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Ktpfirits^ êmy le Procure$ir Gtntrâlin Roy, fture/ire extcuiéts feUm
Unr forme & teneur , c»^es ctlUtioMnées env$yées tUns Ut BâiL

lUges C Senkhéufèts d» Reffert , four y ejhe fuhliits & régi-

firies. Enjoint mx SuhH'mti dudit Protureur Genertl du Rcy dy
tenir U mjin , & d'en certifier td Cour. A Paris en PurUtnent , U
vingt-fixiéme Juillet mil fix ans fudtre-vingt d»^,

.

Signé, JaC^EZ^

EDIT DU ROY,
fanant défenfis aux Sujets de Sa Mdjeîlé de s'haBituer

dans les Pays Etrangers'.

yeii&i en Parlement le neizicme Aoud

LO U I S par la grâce de Dieu , Roy de France & d<t

Navarre : A tous prefcns & i venir , Salut. Quoique Icj

liens de la nailTance, qui attachent les Sujets naturels à Icup

Souverain 8c à leur Patrie , /oienr les phis étroits & les plus

indiflolubles de la focietc civile
j
q\ie l'obligation du (èrvico

3ue chacun leur doit , foit profondément gravée dans le coeur

es Nations les moins policées , & univerlcilcmcnt reconnue
comme le premier des devoirs , & le plus indifpenfable des

Hommes j néanmoins nous aurions efté informez que pcnt^nt

la licence des derniers temps, plulîeurs de nos Sujets oublians

ce qu'ils doivent i leur naiflance , ont pafTc dans les Pays
Etrangers, y travaillent i tous les exercices dont ils font capa-

bles, même â la conftruclion des Vaillèaux , s'engagent dans
les équipage» maritimes, s'y habituent fans dcflèin de retour,

&y prennent leurs eftabliflemens par mariage &par acquiiî-

lions de biem Uc toute nature & les Icrvcnt utilement coo»

L^iyu^uJ Ly Google



trc ce qu'ils nous doivent & i leur Pay» ? Cc qui no«f
oblige pour les ramener à leur devoir, & prévenir les fuircs

que ces mauvais exemples puurroienc caufer de rcnouvcller

les anciemies Ordonnances imites fur ce fujet , 8c de tenir la

main i l'entière Se poncluclle obfervation d'icellcs. A ces caiu

iès , & ancres coniMieracions à ce nous mouvans , de l'avis de
aoftre Confèil , & de iMAre cmaine icîence, pleine puif^nce
& autonic Royale ^ noua avoni But & ùifons par ces prefentes

fignccs de noftre mairi, trcs-exprcircs inhibinonî & dcfenfcs à

tous nos Sujets, d« quelque qualité &l condition qu'ils ioienc,

de 16 icciicff de noftre Ro^tne pour s'aller eftd>lir , iâns nôciv
permidion dans les Pats Étrangers ^ par mariage « acquifitioo

d'immeubles, & tranfport de leurs thmillcs 6c biens, pour y
prendre leurs eilabliflcmens (tables & (ans recour , à peine de
confiTcadoQ de corps & de biens , & d*eftre cenfcz 8c repûtes

Èftrangcrs,^ /ans qu'ils pinlTent eftre cy-aprcs rétablis ny reha-

bilitez
,
ny leurs cnfans naturaliiez pour quelque caufe que ce

foie. Enjoignons à ceux de nos Sujecs qui auront pris de fen^.

blables ej^Iiflèmens parmy les Eilrjngers , de retourner avec
leurs femmes, cnfàns, familles &: 1ml ns d.ms nollre Royaume^
iix mois après la publicacion des prefcnces , fous les mêmes
Miiies.N'eaKtidons toutefoiscomprendreen ces défimfts ceux
de nos Sujecs qui (brcenc de temps en cemps de noftre Royatv
MK, pour aller rravaillcr te ncjoticr dans les Pjm Etrangers,

pourvu qu'ils n'y tranlportenc pas leurs do4nicillcs,& qu'ils ne
s'y eftabuflènt par mariai^c ou autrement. Enjoignons pareil,

lemcnc à cous nos Siijci . cnip'ovcz dans la navi;^.itinn &: ma»
nne aux Pais Etrangers, de rctoarner en noftre Royaume pour
krvir a nos vailfcaux , ic aucrcs qui appartieiwcnc à nos Sujecs,

félon la capacité & condition de chacun d'eux , i peine dé
confifcation de corps & de bien?. Voulons qu'ils aycnt à fc

rendre aux Villes &, lieux de leurs anciennes demeures y ùx
mois après que les Juges de l^dminnii^ fear efl auroAc fàir

^re les commandcmensCO leurs domiciles , ou après la-pubj^

cation de leurs Ordonnances particulières fur les Rais en fa

oianiere accoûcuméc , Se à faute de fatisfaire aux commande,
meus qui leur auront efté £ûts,. nous voMlom qu'il (oit pro.

cédé contr'cuX cxtraordinairemenr par nos Juges 5c Oflîciers

cftablis dans les Ports & Havres, & leur proccz fait &: parfait

fuivanc la rigueur des anciennes Ordonnances & des prcfentes.

Défeodottca oucve icous nos Sujecs d*allcr fervir hors nôas
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Royaume de pilotcs,Calfaiteurs,Canonier$, Matelots, Mariniers

6c Pefcheurs^ny pour travailler à la conftruclion des Navires,

confcdion de cordages , & des toiles propres aux voiles , ic

antres fervans à la navigation , fans noftrc expreflë pcrmiflion,

à peine de la vie. Si donnons en mandement à nos amez 6c

féaux Confcillers les Gens teoans noftre Cour de Parlement

à Paris, que ces prcfentes ils ayent à faire publier & regiftrer,

& le contenu en icelles foire exécuter félon leur forme & te-

neur , ccflàns & failam celïer tous troubles & empêchcmen»

qui pourroient eftre mis 6c donnez au contraire : Car tel eft

noftrc plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme Ôc ftable à tou-

jours , nous avons fait mettre noftre Scel à ces prefentes.

Données à Saint Germain en Laye ^u mois d'Aouft, l'an de

grâce 1669. Se de noftre Règne le yingt - feptiéme. Signe,

L OU I S. tt fur le reply : Par le Roy ,Colbeilt, & fcelces

du grand Sceau de cire verte , en lacs de foye rouge ^ verte.

Et à coftc : Vifa , S eg u i e ji. Pour fervir aux Lettres Paren-

tes en forme d'Edit
,
portant dcfcnfcs aux Sujets du Roy da

fortir hors du Royaume pour s'habituer es Païs Etrangers , (ans

permifljon cxprefle de S. M. ?ux conditions y contenues.

Lrîés
,
fubliets ,

rtgifirtes : Ouy & ce rentrant (e ProcurtHt

Cemral d» Koy
, four tftre exécutées fdon leur ftrme -cSr teneur. ^

paris en ParUmcnt , le Roy yfUnt en fin LUI de JuîHce , le treis^

Aoup 1669. Signé , DV TILLET.

DECLARATION DU ROY,
VorîAtit àéfenfes atix Gens de Mer ftj de Métier'de U

7^. P.R. d aller skAbituer dans les Pays Etrangers,

Regiftrée en Parlement le ttoifiémc Juin i68t.

LO U I S par la grâce de Dieu
,
Roy de France & de

Navarre : A tous ceux qm ces prefentes Lettres verront.

Salut. Le r.cle que nous témoignons par tous nos Edits pour

la Religion Catholique, Apoftoliquc ôc Romaine, 8c les foins

que nous fommcs obligez de prendre pour y ramener nos Sajcr»

ui font dans l'erreur , ont rc^û 8c re(5oivcnt tous les joars

C la Bonté Divine, toute la bénédiction & tout le fucccz que

nous pouvons cfpercr
,
par le nombre inriny de Cotiycrfiom

3
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tfù té font dans toutes les Provinces de noftrc Rovaumc. Mais

comme dans une grande multitude il eft impoiTible qu'il n'y

CB «t de plus ob^inez les ifns que les autres
, qui rcfiilênt

tous les fecoLir'; qu'on l«ir prcfcnrc, nou^^vons cflc infurmcz

que non feulement ris s'opiniâtrent dans leur avcugiemcnc,

mais qu'ils empêdient en communiquanc aux autres plus do.

cilfs qu'eux , leur maligm'té contagicufè
^ qu'ils n'ouvrent les

yeux, & ne fc rendent aux veritcz nui leur font annoncées,

tL m&ne que par un efpric de cabale ils leur inipircnt de le

miier avec teurs fàmiltes de noftre Royaume , par des refolu.

rions c<^traires â leur falut, i leurs propres interefts , & i la

idelicé qu'ils nous doivent j A quoy nous avons cfl iné qu'il

eftoic neccflàirc de remédier. A ces caufes de nufirc propre

utifcmcpc , certaine fciencc
,
pleine puiflànce, & aurorké

Royale, nous avons défendu & défendons à tous Gens de Mer
le de Métier domiciliez dans nôtre Royaume , d'en fortir avec

leurs familles pour aller s'établir dans les Pals Etran^rs , i
peine des Galères à perpétuité contre les Chefs dc/cijtes fa-

milles , & d'amende arbitraire
,
qui ne pourra toutefois cftre

moindre de trois mil livres, contre ceux qui lèront convain-

cus d'arotr contribué âleur fôitie par pcrfûfibn ou aucreraenr^

le de punition corporelle en cas de récidive. Si donnons en
mandement i nos amez & féaux Confcilicrs lc5 Gens tenans

noftrc Cour de Parlement de Pans , aue ces prelcntes lis aycnc

ifiire regiftrer, fie icelles exécuter iêlon letu- forme teneur r

Car tel cft noftrc plaifir. En témoin de quoy nous avons fait

mettre noftrc Scei à ccfdites prcfentes. Donne à Verfailles le

dix.buttiénw jour du mois de May , Tan de grâce 16811. Se de

«Oftre Règne le quarantième. Signe , L OU 1 S. Et fur lereplyr

fit le Roy. C o 1 i.Ty & icellé du grand Sceau de cise

BtfffMts .•ny^& te rt^nerAHi b fmwnnr Centrât iê M^^fm
tfirt exeoitéts ^feltn Uur firme & tenenr

, fuivéMt tAntfâ» t$

jm, A férii *m fsHtmin le tr$ifiim i6f«.
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<DECLAKAT*JON DV ROT^

Pur lofutUi ^ hU49fêdifM à Jh ^'io » iffifiir de

fim Rofém»pàufiptrmffion,pomr âU$r sitahlirdam
Us P4ff EtfMi^m : ^ qui declArent nuls ies ContmBt

dt Viute ,
dutrfs dtfio/itions de ceux de U KgUgitm

It^Océe en Pukmnit le iM^bait Aonft USa.

LOUIS pat la Grâce de Dieu , Roy de France flC 49
Navarre: A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront»

:. Encore qiie par noftre Edit du mois d'Aouft 1669. nous

ayons fait dcfenrcs à cous nos Sujets, fur peine de confifcation

de corps & de biens , de s'aller eftablir wns noftre permifltoii

dans les Païs Etrangers -, ncaninoins nous avons eftc informe^

cjuc pliifieiurs Chefs de famille dç la R. Pretendui; Reformée,

luivanc l'emportement d'un faux zcle
^
& évitant de profiter

des fecours qui leur Coàt d^hnez pour reçonnoître leurs

erreurs, vendent leurs biens immeubles pour fe retirer en/ùité

avec leurs familles dans les Pais Etrangers : A quoy defîranc

pourvoir par les voyes les plus convenables. A ces caulës
, tç

autres à ce nous mouvans , conformément audit Edir du mois
d'Aouft \66^. nous avons f^ic crcs cxprcfTes inhibitions & de-

fenfes à tous nos Sujets, de quelque qualité 6c condition qu'ils

foient , de fortir de noftre Royaume fims noftre permilïïon,

pour s'aller eftablir dans les Païs Etrangers, fur les pâma poc
tces par iceluv. Et pour empêcher les rcfoUitiohs que nos

Sujets de la Religion Prcccnduc Reformée pourroient prendre

de (ê retirer dans les Païs Etrimgers , nous avons par ces pre.

lentes (ignées de noftre main , déclaré & déclarons nuls tou$

les Contrats de vertes 5c autres difpofitions qu'ils pourroient

faire de leurs immeubles, un an avant leur retraite hors de
noftre Royaume } voulant qu'en cas de retraite des VendeOrs,
lefdirs biens immeubles fojcnc fu'icrs i la confifcation pcirrce

par ledit Edit du mois d'Aouft i66^.- Si dopuons en mande-
ment à nos amez & ifcaux Conlêillérs les Gens tenans noftre

Cour de Parlement de Paris, que ces prefentes ih aycntà faire

lire, publier & regiftrcr , & icelles cxccutcr félon leur forme
& teneur : Car tel çft noftre pl^ufu. tpmoin dcquoy nous

afoqs



AIII.BST DU Pa&iement SB Paris.

arons -£uc mettre noilre Scel à ceTdico prcfenres. D<^nné à
WerÙdUes le quatorzicmc jour du mois cfc Juillet, l'an de grx-
€•1681. & de noilre Rc;^ ic quarantième. Signe , L'O U lSk
fxfyr le ccply: Par lelÉLoy, CoiBlATyCcfcelÛ âugfand
•Sceav tic dre jauae. -

Extrait des Xegiiires de fixUmtnt,

VE D par la Cour les Lettres P.itcnrcî du Roy en fbrmr
de Déclaration , donnée* à VcriiiUes le quatorzième

Juillet dernier, fignces L O U I S ,& fur le rcply
, par le Roy,

CoLBEUT, À; Icdkcs d« grand Sceau de cire jaune. Par
Iciquclles pour les caules ycontemtçs, ledit Seigneur Roy,
conforniemenc ^ ion £dic d|> mois d'Aoull i(>6^. £ait tres-

Czpreflcs iohibttîoiii ^ dcfrnlcj à roue (es Sujets, de quelque
Qualité^ coodkioii q.u'ils foicnt, de {<)rtir de Ton Royaume
uns permilTîon

,
pour ^'allcr eftablir dans les Païs Etrangers,

fur les peines portées par icciuy. £t pour empêcher les relo-

locians qi0 (es Sujets ài^ là Religioo PfCBeiidue Reformée
pourroienc pre;itirc de fc retirer dans les Païs Etrangers , ledit

seigneur Rov a déclare nuls tous les Contrads de ventes , Se

autres di^politious qu'ils pourroienc faire de leurs immeubles,

un an ayapc Iciu- retraite hors le Royaume , & ainlî que plus

au long le contiennent Icfditcs Lettres à la Cour addrcllàntes.

Conclulions du Prof:urçur General du Roy : Oiiy le Rapport
de Mail^ Guillaume B^nard , Concilier, tout confideré. La
Cour a ordonpé ordonne , que lelliites Lettres en forme de
Déclaration feront cnregillrees au Greffe d'icelle

,
pour eftrc

exécutées félon leur for^nc & teneur , &: copies collationnécs

envoyées dans les Sièges, Bailliages le Senécbauflees du ReC.
{ôrt

,
pour y eftre pareillement enregirtrées, Fnjoinr aux Sub-

ftituts du Procureur General du Roy, de tenir la mainà leur

exécution, £v d'en certihcr la Cour dans trois mois. Fait eu
Pariemeoc le douzième Aouft mil lix cepis quane>Tiii^K deuj^

.Signe, DON G OIS.

Mmm m
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DECLARATION DIT ROY,

€u interprétation de U précédente, concernant la difpofi^

tion des biens de ceux de U Religion Pretenduë Kefir-

méî : les poarfiites de leurs légitimes Créanciers,

Regidrée en Padcment 1« pcemiet Decembr» ifSx^

LOUIS par la grâce de Dieir Roy de France* & dt
Navarre : A tous ceux qui ces prefcntes Lettres verront,

:. Nous avons par noftre Déclaration du otiatotticmc

jour du mois de Jailler dernier, fie pour les cawles y conte-

nues , déclare nuls les Contra<Sh de vente , & autres difpo.

fitions ,
que nos Sujets fàifanr profeffion de la Rceligion Pré-

tendue Reformée pourroient faire,un an avant leur retraire hors;

de noftre Royaume : 8c ne voulanc pas empêcher qu'ils ne

puilltnt eftabUr leurs enfoni par mariage ny fruftrer leurs

Kgidmes Créancier» des moyenS' de fe faire payer de leur dû,,

par la vente des biens immcuWes fîir lefquels rfs «nr hypote-

aue. A ces cauiés nous avons dit fie déclaré , & par ces pre-

fcntes (îgnées de noftre main^ difons Se déclarons n'avoir en-

tendu par ladite Déclaration ^ empêcher les Donations quii

pourroient eftre fiutespar les pères 6c mercs, ayculs fit ayeules

en faveur de leurs enfans par Contraci de mariage pourvû^

toutefois que lefdiw mariages foient exécute» avant leur re-

traite hors de nôtre Royaume. N'entendons pareillement ém-
pêclicr les pourfuites que leurs Créanciers légitimes pouroienr

taire de la vente de leurs immeubles ,
par deeret forcé & de

bonne foy , en confequence des dettes faites avanc la datte de

la prcfcnte Déclaration. Si donnons ca mandement i nos amcz
& fcaux Confeillers les Gens tenans noftre Cour de Parlemenc

de Paris
,
que ces prefence» ayent i faire regiftrer , & le

contenu en icellcs exécuter félon fà forme Sc Teneur , fans

permettre qu'il y foit contrevenu en quelque (brte & manière

que ce foit : Car tel eft noftre plaiur,. En témoin de quoy
nous avons fait mettre noftre Scel â cefdites prefencesi Donné
à Verfailles le ftptiéme jour du mois de Scptcïnbre , l'an de
grâce mil fix cens quatre-vingt deux , de noftre Règne le

quarantième. Signé, LOUIS. Erfur le reply ; Par le Roy^
V o 1 B £ K. T , & fcellccs du grAad Sceau de cire jaune,.

GoogI



A1.&BST DQ PMttIMIItT DE PaUIS. 4^
BmMt tki ttepjhet de fêrUment.

VE U par la Cour les Lcccres Patentes du Roy en forme
de Declanrion , dooaées àVerftilles an moisde Sepccnu

brc dernier, fignc , L OU I S, & fur Je reply î par le R07,
CoLBERT, éc fcelccs du grand Sceau de cire jaune. Par

kl^udles pour les caufcs ^ contenues , ledit Seigneur Ro]^
aurok dit k déclaré , nTavmr entendu par ùl Decurttkm ém
uatorziime Juillet déniier, concernant ceux de la Refigioa
retendue Reforaiée, empêcher les <]<)nahons oui pourroieflC

dkxt faites par les pcres & roeres, ayeuis ou ayeuies , en fàveor.

de leurs enfans, par ConnaA de mariage
,
poturû toarefoic

que Icfdjts MaTi.igcs fuient exécutez avant leur retraite hors

du Royaume,& ;uLDn que plus au long le contiennent lefdites

Lemcs à b Cftitr addcvflàntes. Conclufîons du Procureur Ge.
serai du Royt OUy le Rapport de Maiftre René Mcufnier,
ConfciIIer , toirt confiderc. La Cour a ordonne & ordonne,
^ue lefditcs Lettres en iorme de Dedacanon iètont enregi.

urées an Orrffê d'kelk.mmrcftrefliBcaiéei fiion lenr forme
Ml teneur, le .copies colutcionnées envoyées dans les Sièges

<lu RefTort
,
pour v eftre enregiftrées. Enjoint aux SuhAituts

du Procureur General du Roy, d'en certiâer la Cour au mois.

Fat es Farkmev le ptcaicr Occembn itfti.

fiigaé. Do N«oi«.

DECLARATION DU ROY, '

HmrUmmmmâtimit ftmt dtmontmttUÊ disGâliref^

*

ftegiflrée en Fnkaiene le vingT-lLdéme Juillet i6S^.

LO U I S par la grâce de Dieu
,
Roy de Fraœe tC de

Navarre 4 A tous ceux -qui ces prelêoMs LeRuea feiiiMK,

Sate. Par noftre Edit du mois d*A«uftt<é9. nous amom hk
trcs-expreffcs dcfcnicsà tous nos Sujets de c^uelque qualité &
condition qu'ils foient, de lortir de nokre Royaume pour fcnrir

dans letPw étrangers ou pour s'y établir fimt nôtre permillîon,

i peine de confifcation de corps 6cde biens, & enjoint â tous

ceux qui v eftoienc de revenir en France (bus les mêmes pei-

nes : Hi eiUm informez que pluilcurs de nos Sujets ont coo-

Mmmm ij



-^44 Déclaration DU Rot.

trcvenu à ce qui eft en cela de noibre volunté, nous avons

eftimc ncccrtîiiic de nenouveller nos dcfenfes fur ce fujct , 2C

rie commudr la peine de mort eftafelie par noflredic Edit én

une moins fcvere , donc la crainte les puiflc empêcher de

pafler dans les Pays Etrangers pour s'y habituer. A ces caufès

& autres à ce nous mouvans , de l'avi» de noftre Confeil , fie

de noftre certaine fcience
,
pleine puifllince& autorité Royale,

nous avons par ces prcfêntes fignécs de noftre main , dit , dé-

claré & ordonne , difons , déclarons & ordonnons , voulons &
nous plaift, que du jour de renregiftremene des prelentes , flc

de la publication d'iccUcs aux Sièges de! 'Admirante, les Fran-

çois qui feronc pris fur les Vaillèaux Etrangers , ou autres , ic

convaincus de s'eftre eftablis làns noltrc permiflion dans les

Païs Etranger* , foient conftiruez prifonnicrs dans les prifons

ordinaires des lieux,à la Rcqueftede nos Procureurs efdits Sièges,

& condamnez aux Galères perpétuelles , à laquelle peine nous
avons commue celle de mon portée par noftre Edit, Scenfuice

mis & attache à la cfaaifnc pour eftre conduits en noftre Ville

de Marfeille. Si donnons en mandement à nos amez & féaux

Confeillers les Gens tenans noftre Cour de Parlement de Paris,

que ces prefentes ils ayent à foire regiftïer , & le contenu en
icelJes garder Se obferver de point en point félon leur forme
ÔC teneur , fans permettre qu'il y foit contrevenu en quelque
forte fie manière que ce foit , nonobftant tous Edits , Déclara-
tions 6c Arrcfts à ce contraires, aufqucls nous avons dérogé &
dérogeons par cefiiices prefentes ; Car tel eft nôtre plaifir. En
ténrom dequoy nous y avons fait mettre noftre Scel. Donné i
Vcrfailles le dernier jour du mois de May , l'an de grâce léSj.

& de noftre Rogne le quarante-troifiéme. Signé,, LOUIS.-
Et fur le reply: Par le Roy, Golb-ert.

Xegîjlrees , chj,& ce ftqutrttnt le Procitre»r General Su Rcy, ftiêt eflre

txectttées félon leur firme& teneitr
, & copies celUtionnécs envtyies

aux SMllUgts & Senéchau/stes du Rtjfort
^
poury eftre fareilltment

tnregisttécs.. EnjttHt aux SubftitHts dudit Precurettr General d» Btj^

£y unir U w.»//» é- d'en certifier la Cour. A Parit en Parlcmenty.

k vingt'Jixiéme Juillet iéSf. Signé
, Ja,C^£

GooqIc



^5
> DECLARATION DU ROY,-
Toftànt commutation deU peine de mon en celle des Calera,

• tUÊtn ctux f«/
s'h: lutuent dans les Pttjs BJ^âMgejn^

f tyXi I s pïr ta' Giacfe db Dieu
, Roy de Tf$saot te db

IjNavarre : A toiJs ceul qui ces prefeotcs Lettres vfcrronr,

Saïïir. par noflirc Edk: du moisd'Aotift 1669. nou< aurions fart

tres-cxprcfles dcfenfes à cous nos Sujets , de t^uclquc qciaiité fit

condtdon qu'ils (oïtrvt^àé fbrdr de no(h-e Royaume pour «*atler

eflablir fans noUrc pcrmi/fion dans Ici PjÏs Frrangcrs, par Ma-
na|e, acquificiun d'immeubles, rranlporc de leurs familles
'& biens

,
pour y prendre leurs eftabliflèmens , à peine de con-

MaeàMét cdrps 5c de bÉeni) lefqHelIc^ dcfenfes nous aurions
renouvell^es p.irticulierement pour Gens de Mer db
Métier, par nodre Déclaration du dix. huujcme May 1682.- A
peine Galères â peipecuioé vtc comme nom fbmmes infbf.

ttiez q|kie cette dei^iene peine ( quoique mbim fëvere } tieni;

davantage nos Sitjer*; t^nns la crainte de contrevenir i noftrt

Volonté , noos avons refolu d'écabhr la mcme peine pour tous
•eaxqui contraHencfaOnt «Fndftvedit Bditdu mois d'Aouftjtféy.
A cc<. caufes de l'avis de noftre Confeil , & de noftre oettainb
Iciencc, pleine puiflance & autorité Royale, noiis avons com.
iriuc Se changé , ciommUons & changeons par ces pre/èntes
(ignées de nofhe nuin la peine de mort portée par ledit

du mois d'Aouft 1669. contre ceux qui y contreviendront
, eh

celic'des Galères âperoecuicé. Si donnom en nurklcmcntÀ nos
amez& fiHUiz Conieiilen ks.Ge^ tbnans noftrc Cour de Par.
lement de Bans, qde ces pitelêntes ils aycnt i faire lire, publier'
&regiftrer, Je icelles exécuter félon leur forme & teneur:
Car tel eft noilre plaiiîr. Donne à Verlàillcs le dernier jour
dn mbisde Maf , ran de grâce i^f. 6t de nbftre!Re^ne Ic-

qnarante.troiiîéme. Signé , L OXl I S. Et fur le rcply : Par le
Roy, CoLBERT,& fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Lâét
, fublices ô" re^firies ^

ûhj ce rtq»(rMt U Frecureêr

eemdét May
, fout efire eseeàoêetJHm iei& firme& Aantr

V*BI tArrtfi dtee jeur. A tatU t» fâtUmmU tftS\
'

Mmm^m uj



ARREST DV CONSEIL rtffSTAT,
four U réunion de U Chambre de tEdit de Caflre*

<,
• 4«( Pa^rlement de Thoulou^e,

Da prcnricr Septembre i66±.

ST? B. ce gui a die feprefenté au Roy cftant en Ton Confêil,

par les Députer des Eftacs de la Province de Languedoc.
Î)ar le premier Article du Cahier prcfenté iSa Majefté 1a prc-

èntc année, que les Chambres de l'Edit n'ayant dlé ettablies

qu'i tems par l'Edit de Nantes de l'an 155^. le même Edic

«n a ordonné la révocation par l'Article 3^. pour cftre exé-

cutée lorfque les mottfs de leur -création auront cefOt : ôc par

J'Ordonnance de L.oiiis XI IL de glorieufc mcmoire, la

ffcunion des Chambres de TEdit de Calh-es Se d'Age!! fut or-

donnée fans aucune modification, par ion Ordonnance don-
née à Nifmes au mois de Juillet 1619. rcgiftrée m Parlement

.de Thoulouze. Ces xonfiderations jointes â Ja Pak que Su
^lajefté a donnée à Ces Sujets, t'invitent à exécuter «aintcnant

-ce que Ces Predecefleurs ont ordonne pour /aire cetfer la dif-

férence que Tctabliflèment defdites Chambres de l'Edit fait

«ntre fcs Sujets , & les réunir tous (bus la Juri^Hiâion de lcu«

luges n«iu:eLs, requérant au'il pluft i Sa MajeiU d'y pour-

voir. Vû la Réponiè faite fur ledit Article. Le Roy eftant en
(on ConTerl , conformément i la Rcpoafè faite fur I^dic pre-

mier Article du Cahier dcfdits Eftats , a ordonné âc ordonne,
<^ue les Officiers de la Chambre de TEdit de Caftres fèronc

^ITignec au Confeil à fix Semaines
,
pour eax ouis eOae ùât drok

•fur la demande dudit article , ainit qu'il appartiendra. Fait au
Confcil d'Etat du Roy, Sa Majeftc y eftant^ tenu à S.Germaifi

^aLaye le premier Septembre i66x, Signé, PHitTriAUx.

. E D I T D U R O y,
PortâMt fùppreJpoH des Chambres de Languedoc^ Guytnni^

fj^ de DMtpbiné : Ucorpor^ttim des Offiâers

4MX P/irlemems.

Vérifié au ViAernenit Ac Thoulottte le quatriâne Aouft 1^^.

1r O U I S par la grâce de Dieu JR.oy de France & de
1 â Navarre : A tous prefens 6c à venir, Salue. Le Roy Henry
le Grand noftrc Ayeul, de gloheufc mémoire, counoiflànc que



h haine que les Guerres Civiles avoicnt excitées dans l'e/prir

de nos Sujets,» roccafion de la Religion Pretenduë Reformée
£uicit a|>preiicn4er à ceux de iaiijce Kchgioa ic rei&ndinent
dbetOttaeffs dejuftice , daat lin atfaûct ooacenaar les imetelb
clé leurs familles { il auroit pour leur faire «iminidrer la Jufti.
ce (ans aucune fùfpicion ny faveur, par fon Edit donné à Nan-
tes au moii d'Avril i^8. eftably Trois Chambres

, compoiees
tanC d'OlBiBia» 0«iK>liqiie»i|iie de ladite %. p. R.pour coa.
Aoifbt des proce^fic diff^rcns Civils 2c Criminels, e/^uels ceux
de ladite K. P. R. auroient intcrefl , dans les Rellorrs de nos
Parlemens , lors feansà Thoulouze^ Bordeaux & GrenobJe
four eflre lefdîrcs QunnfaKs ma§k dbblies , réiimesWmenti
forces efdirs Parlemens

,
quand les caufês qui donnoienc lieu

dbtbiiiTcinenc ceflèroienr ^ les troubles mûs de temps à
9néd^ noftre Royaume àh mCme occafibtrde ladite R. p^
t.. depuis ledit Edic de Kantes, & qui n'ont eAc appaifês que
par ccluy de Pacificatiott, donné i Nifmes par le feu P ly

AoftrC tres-hoaorà Seigneur 2c Pere de giioneufc mémoire , au
Aïois de Jbiflct i^t^. nWmetit pû pennenredeneii diansrer
audit eftabliflèment. Mais à preicnt confîdcranc qu'il y a cin-

quante années qu'il n'cft point furvcnu de nouveau trouble
caufë par ladite Religion ^ 2c que par ce long,temps les ani-
mofîtftz q\u puuvoienr efbc cntn nos Sujett de Ilioe 6e de
l'autre Rch:,:')n font ércintcs , nous avons crû ne pouvoir rien
fore de imcux que de fupprimer lefditcs Cliambres

, 2c les

féânir ao^c» Parlcmenr , tant pour e£cer entièrement \x
ihemoire des Guecics païïces y que pouf âcilitcr l'admimi^tu'
Cioade la Jijfbce, en oftant le prétexte i nos Sujets Catholi.

de fe fcrvir du nom fie des privilèges defdics de la R.P. R,

fwr perpétuer lesprocer dam Tes fiunilles p«r des évocations
«o par des Rcglemcns de ^ges. Sçavoir Êifôns

, que nous
pour ces caufes fie autres i ce nous mouvant

,
après avoir faif

tt^ectre cette aâàire en délibération en xaoiiin Coi feil,2c con.
Ideré'CMnbieii a eAé utile pour t1d>t»evi«ion des proocr,-lii

fiippreffion des Chambres de l'Edir de Paris 2c dcRoUcn
j de

Softre cerra ne fcience
,
pleine puiflance 2c auroriré Royale,,

avons éteint 2c fupprimé, 2c par ces prelêntes fignces de nôci«
waàm étdgnoas te ruppnmon ii Cbamfir» My.partie , autreu
mène dite de l'Edit ,

féante prefentement d Caftclnaudary,.

pour eflre déformais 2c pour toûjours les Officiers d'icclle

«•Um» iDONrpoccz avec «eu» du Parlement de Thouiouze,,



Cfi E » I f B u -R« if.

ficAtet efFcc feront le Prefldcm & les dix CànféUm éiik
Religion Pxctendirc Reformée de ladite Chambre

, nommehf
Prcndent& Confêillcis de. ladite Cour dcParlemenc^de TIk^
louze ; & ledic Prefident ^oinc mec les iautrés Préfâfetacii
Mortier dudit Parlement, pour y fèrvir Se tenir ranc; puthf
PUX. en coïKcs eccailons, cereraoniesou aHcmblees de Cbam^
brcs , du jour de h Fecepcbn en la CKarge de Prefidenc ca
Udicc Chambre de l'Edit -y 6c jouir des^gc^ donc JI j-iiiïlRit

çn ladite Cli.imbrc , &: des mânes honneurs, aurcritèz
, prc-

rogacives, prccmjucnccs, fonctiojos £c droits doapjduïlIêiK itt
autres Pienden» d Moitiér dudk Parkmenc', ûtu néamnoî^
jamais pouvoir fer\Tr en la Grand'-Chambre

, ny ra&me.*|Nt«f^(

der.dans la Chambre de ia Toarnellç ( en laquelle noiu voi^
jons-qu'iL demeure fixe ) au préjudice dos Prefidcus Catholi*
gues qui feront monis anciens en receptioa que loy. Et i l*ci

garj defdits Confeilleri de la Religion Prétendue Reformée,
ils feront diibibuez cgalcmeoc dons les deux Clian}t>res de{
Enqneftes dudic ParJénteae, lavoir dna dans ciiacuflc;diieel-
les pour y fervir pareilleaieoc ainfi que les. CoofêlUeii jCachor^
hqucs, avoir rang avec eux en toutes occa£ons

, cérémonie»
£c alTèmblées de C hambres

, du jour de leur réception ea
ladite Chambre de l'JBdir, & joufr des graees dont ils joiû'fl

foient lors de leur fcrvice en icclle, & des mêmes auroritez|
{'rcrogacivos, prééminences, fiaoâioas &c droits dont jouïilent
es autres Conldlllns dadit Parlement; fans toutefois pouvou-
jamais {ètvîrea la Grand'.ChamLM-c. Voulons néamnouu' quf
trois defdits Confeiller^ de ladite R. P. R. entrent tour à «oue
pendant trois mois en la Chambre Tournelle. dudit parlqgaag^
enfbvte qu'il y en .ait toâjoucs tnâs de Service pendan^onf
l'annce

, & que d'cuflc d'entr'eux (ervent pareuUrâiaa^S^
ChaBibre des Vacations <êlon leur tour , Se à commencer par
les anciens comme les autr^ Confeillcrs Catholiques. Et d'au-'
caoi; que les Offices de. nos Avocat Ce Procureur GeoentJ ifty/

yant prefenccmcnt en noflrcdire Ch.imbre de l'Edit detndMl
rent inutiles au moyen de ià fuppceiTion ôt de l'unipo des Offi;
ciers d'icelle en noftredice Cour de Parlement ^ nous avons,
éteint & fupprimé

,
éteignons& Supprimons lefdirs dem Otttft

ces de nos Avocat i?c Procureur General
, & en ro€me tcmpr

crçé & érige , créons & exigeons en titres d'Office^^^mez,'
affa Office! de nosi Cenfeiners cm ooftredke Cqnr^^^U^
ïïfmat de TiiQulottze, pour «ftie ourdies Avocat U>fwuf9(^
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Gcncral ainfî Tuppiimcz
,
pourvus chacun d'un dcfJin Offices

4le nos ConreiIlm,avec les mêmes gages qui eft oient aflRfâte

flufclics Offices de nos Avocat ?«: Procureur Général, & avec

tels U. femblables droits
,
fruits, protiti, fonâioas

, aucoritez,

gréémineaces , firancbilês , libeitet: , dC'émolumefiS dMt joufC

tôt les «acres Confidllcts de aoftcedic Parlement , mime tenir

ran^ avec eux en rontci occrifion'; , cérémonies ou allcn^hlccs

des Chambres, du jour de leur réception cldics Offices de nos

Avocic ft 'Procureur Gênent | é «cMulitioii que noflrtdic Avo-
cat» lequel fait profeffion de la R. P. R. ainfî pourvû de Ji.

dite Charge de Confeiller , & lequel nous voulons eftre diftfi,

bué dans l'une defdites Chambres d'Enqucftes xrwtime les au-

tres de ladke Religioa , ne pourra jamais monter à la Gratki'-

Ch.tmbre ; non plus que les autres Confeillers de ladite R.

P. R.ams Icrvira leulcmcnt â la Tournelle^ àla Cham' re des

Vacations comme eux& â lôn coor , ainfi qu'il eft explique

cy-deflus. £ti l'cgard de nUftredit Procureur General
, lequel

ei\ Catholique 3c fera pourvû de l'une dcHlirc^ Charges de
Confeilicf fUMivellemcnc créé » il fera parcillcmcnc djttribuè «4

l'mie devisesChimbres des Enqoeftes pour y fenrir 6c momer
A fan rour -cofiiine les «utrcs Confeinecs Catholiques , fans

aucune diftinftion. Quant au« deux SublUtuts de noftrcdrt

Procureur General lêrvans en ladite Chambre icTqucls lônc

OthoHques , ils -lêront pareillement incorpoTcr avoe iss

autres Subflirnts du Parquet du Parlement de Thoulouze, tien-

dront rang du jour de leur réception , & y fcrviront avec eux
&m aucune dimnâion , Cc4vec les mêmes gages dont ils jo(iî(l

fbient en ladite Chanto; Et A l'^gaird des HuifficiB & Proc
cureurs , fojt Catholiques ou de la R. P. R. fervans en laJirc

Chambre de i'Edit, Jefquek fc trouveront bien & dûëmem:
pourvus par lettres de provîiioii'4k nous , ils iêront auifi ki.

corporez avec les autres Httiffim& PlPocorenTfdu Parlemenr,

tiendront rang parmv eux du jour de leur réception, te joUi-

ronc des mcn>cs drou5,prerogatwes Refondions que les autres^

même des gages dont tu fouîflbieat eti bdlie XHunnUe. li en
•fera ufc dc'mcjnc des Officiers de la Cbancclerie cftabHe prés

ladite Chambre , leTqucls (eront tous réunis i ceux de la Chaui.

tclerie prcs noitrcdite Cour de Parlcnwac, pour ne faire i «

l'avenir qu'un ieul At même CcMn|»r de Cfaanbekrie & jouïr

des mêmes droits, gaqcs , cinolnmcns prérogatives ôc pnvilc^

ges doncils jpuiiloienc ; & en cunlc(|uencc voulons que les
'
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Sceaux dcfquels les expéditions de la Chanccicrie prés ladite

Chambre font fcellcz , foient envoyez incclTammenc à noftre

çres-cher amc & féal Chancelier de France le Sieur le Tellier,

pour cftre cafTez on fa prcfênce. Et defirant pourvoir i l'ex:.

pedicion des affaires qui font prcfentcmcnc en ladite Chajnbre

. de l'E^jt de Caikelnaudary , voulons &, nous plaift ,,que toutes

les appellations verbales ou par écrit , civiles ôc crinxinelles,

& généralement toutes forces d'afTaircs introduites ou retenu?*

en ladite Chambre foient portées audit Parlement
,
pour y

cftre traitées & jugées ainfî & en la même manière que les

autres affaires de la compétence dudit Parlement, ôc fans aucu-

ne différence , Ci ce n'elt en ce qiii concerne la diftributioa

des proccz par cent
,
efquels ceux de la R. P. R. feront in- ,

tereffez, lefquels procez ne pourront e{ke diftribuez aux Con.
(ëillcrs Clercs. Seront les prifonniers qui fe trouveront es prr.

./bns de ladite Chambre de l'Edit , tirez defdites prifons 8c
conduits fous bonne &fiirc garde en celles de noftrcdit Parle-

ment de Thoulouze, èc tous &c clucun les regiftres, papiers,

.lacs, minutes 6c écritures tirez pareillement des Greffes 6c
de ladite Chambre , pour eftre portez en ceut de noftredite

Cour de parlement y le tout i la diligence de noAiire Procureur
General en icclle.. Et d'autant que nous fommes informez que
{»ar l'ufagc eftably en noftredite Cour de Parlement de Thoit-
ouze y l'on y juge les procez au nombre de fepc Juges feule-

ment, ce qui procède de ce qu'un Prefidenc & dix Confcillers*

Catholiques cftant tirer dudit parlement tous les ans pour'
aller fcrvir en ladite Chambre,, le nombre desJuges de noftre-

dit Parlement en cftoit d'iiutanc diminué. Et comme au moyen:
çlc la prcfente réunion & crcftion , non feulement Icfdtrs Prc-
fidens & Confeillers Catholiques ne feront plus rirez dudic
Parlcmenr, mais ou 'il y aura treize Officiers d augmentation,
voulons 6c entendons que noftredicc Cour de Parlement ne
puifle i l'avenir faire Arrcft qu'au nombre de dix luges, ainfi

qu'il fe pratique en noflrc Cour de Parlement de Pans , & en
noftre Grand Confeil j & nonobftant tous ufigcs & coâtnmes
à ce contraires

,
aufquellcs nous avons dérogé & dérogeons

par ces prefentcs. Si donnons en mandement à nos amei fie

• fcaux les Gens tenans noflre Cour de Parlement de Thou-
louze

,
que noflre prefent Edit ils aycnt i enrcgiftrer , 8c le

contenu en iceluy entretenir & hire entretenir , & obfcrvcr
fcJon fà forme 6c teneur :. Car tel eft noftre j^laiiîr. Et afin
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fieœ fak cLoiê ftrme 6l ftable i toujours , nom avons fàte

MOK aoAif Scel à cefdites pre(cncciL Donne à S. Germain
CB Laye au mois de |inllct, l'an de grâce 1679. êc de noftcS

Règne Je crcncc-repucme. Par icKoy^ Ph£ly peaux.

EDIT DU ROY.
fmâitt fipprejfwn des chambres de l edit dis TâHement

de Vms de Koiieu,

Teritt en PutoMot k ^tiéme Ferrier t€S9.

LOUIS par la grâce de Diev , Roy.de Fraatt^flr d»
Navarre : A tous prcrcns& d venir, Saliir. Le Roy Henry

_ -and noltrc Aycul , voulant rétablir la Paix dam le Royau-
me,& l'union parmy (es Sujets

, que la diverfité des Religions

avcneièparez, crâc'qu'un des principaux moyens pour y par*

venir, eftoit de faire rendre Julhcc à ceux de la R. P, R. par

des Juges qui ne leur fuficnc point fufpeâs : & pour cet efiet

il anfoit enn'aiirres choies par Ediis det mois d*A^I ijçg.

appelle de Nantes , & celuy du mots d'Aouft ifff. eftably en
chacune de nos Cours de Parlement de Paris 6c de Roùen,
une Chambre intitulée de r£dtc, compofce j c'eft à fçavoir

celle de Paris d'un Prefident 8c (cize CoafeUten, da nombre
defquels feroit un Confcillcr de la R.P. R. îc celle de Roûen
d'un Prendcnr & douze ConfeiUcrs, defqucis il y en auroit

aulfi un de ladite Rchgiou
, pour eonnoillrc des caufes &

proccz de ceux de ladite R.P. R.^ lèfoieat dans l'ctcndue

du Rcflbrt defdircs Cours : & outre ce auroit attribue à la

Chambre de l'Edic de noftre Parlemenc de Paris , la connoif.

ânce des procezfcdtflèrens de ceux de la R. P. R. qui iêroienr

dn Refforr de nodre Parlement de Brec^lie,êc ordonné que
ceux du ReflTort du Parlement de Bourgot^ne auroienr le choix

de plaider en la Chambre de l'Ëdit cki Parlemenc de Paris

,

on en celle de Danphiné. Ec ayaar eonfidcré que eeiat de la.

dite R. P. R. ne reçoivent aucun aTamage de Pétabliflcment

defdites Chambres
,
qu'ils ne puiCTent rencontrer également

aux Chambres des l-.nqucllcs, dans chacune defquelies c(l auffi

dHtribué un ConiêtUer de ladite R. P. R. <e i l'égard des

Grandes Chambres, en leur permettant de rccufer quclques-

uasdcs Oifaciers d'icelles. D'ailleurs ayant rei^û diveriês plem-
Nnnn ij
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CCS des vexations que foufFrenc nos Sujets par les entreprifes

de Jurifdiékions faites par lefdites Chambres de l'Edit de Paris

ic de RoQen, Icrquclles par le moyen des tranfports ôc cef-

fions llmulées faites à quelques particuliers de la R. P. R. ont

évoqué & retenu toutes fortes de caufès U procez , encore

qu'ils eufleni; efté intentez SI pokirfuivis pendantplufieurs an-

nées entre les Catholiques feulement
j
que ceux fous le nom

defquels les évocations ont efté. demandées n'y euffenc aucun
intercft , & que lors des Jugcmens des procez , les feuls Ca-
tholiques demeuraflcnt ordinairement parties. A quoy defirans

pourvoir, nous avons eftimc. qu'il. dtoit du bien de lajuftice

& du foulagement de nos Sujets, d'éteindre & fupprimer lef-

dites Chambres de l'Eiiit de Paris & de Roiicn- en' cônftrvant

néanmoins à nos Sujets de ladite R. P. R. tous les avantages

qui leur font attribuez par les Edits, dans lefquels noftrc in-

tention eft: qu'ils foient maiiKemis ponctuellement, ïàns qu'ils

y fouffrcnc aucim trouble ny empêchement, en confcrvant

auffi à ceux qui (ont dans les RelTorts des Parlcmcns de Dijon
&de Rennes, dans la liberté du choix qui leur a cfté accordé,

A ces caufes, & autres confiderations à ce nous mouvans , de
l'avis de noftrc Confeil , & de noflre certaine fcienœ , pleine

puiflauce &. autorité Royale , nons avons éteint Se Tupprimé^
6c par ces prelentes fignées de noftrc main éteignons & fup-

primons les Chambres" de l'Edit , eftablics dans nos Cours de
Parlement de nos Villes de Paris fie Roiicn , enfcmble les

Î)lace$ de. Clercs & Commis des Greffes dcfditcs Chambre*^
e prix defquclles les autres^ Greffiers ou Commis aux Greffes

dcfdits Parlcmens , feront tenus de rembourfer à ceux qui exer*

cent lefdites Commiffions & places de Clercs, chacun à pro-
portion de l'augmentation qu'il en recevra, fuivant la liqui*

dation 8c repartition qui en- fera faite par les Commi<raires
qui feront par nous députez. Et délirant pourvoir à Pexpedi.
tion des affaires- qui font prcfentement efdites Chambres de
l'Edit fuppnmécs, voulons & nous plaift que toutes les cniles,

appellations vcrballes , fie autres affaires d'Audience en matière
civile, qui ont efté retenues efdites Chambres de l'Edit , &
n'y ont point eftc appointées , foient traitées & jugées és

• Grandes Chambres defdits ParlemenS, fie chacun à leur égard,

& fans que les fimples aflîgnations , lans rétention de caufc,

puiffent valoir que pour empêcher la prefcription Se pérem-
ption d'inltincc. Et à l'égard des procez par écrit &c inftances
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É D I f 0 0 R*o f. éfiw 'câèHéepfence d'appoimemenf an Confeil , m droit , & à
mettre en matière civile, qui font prefemcmcnt pendant elilit

tes Chambres de l'Edic , voulons qu'elles (oient inceflàmment

pozcées ésr Chambres des bnaucUcs deiîlics Parkmcm, & du
Iriboées en h niunerà' accoAtumée ,* chaorn- en ce qui les

concerne
j 8c quanr aux cnufcs , initanccs Ac piocez criminels,

roulons qu'ils Ibicnc renvoyez es Ciumbres de la Tournelle
dcfdits ParlemensV cbaciui mffi i leur égard : & i cet cSet
ièront les Greffiers defilices Chambres de r£dit,& Clercs dei
Conlciller? nommez pour fcrvir en icellcs, tenus de remettre

aux Grciivs deidics Pariemens, chacun en ce qui les concerne,

dans hnicaine pour tous dciays,«i compter du jour de Tenre.

giftrement 6c publicaticui des pidêntes , tousprocez flcinQan.

ces en confequcnce d'appointemens au Ct^nfcil , en droit Se à

mettre, donc ils le trouveront chargez , a quoy faire ils leronc

contraints par corps , (ans au*eu3r nj les Greffiers puiffenc

exiger ny recevoir aucuns droit"; , encore qu'ils leur Ridem
offerts pour la rcni\(c , nouvel enrcgitlremcnc & diihibution

defdics procez , i peine de conculGon. Et en confequcnce vou'
Ions qu'à l'avenir toutes les appelladons verballes dans Idl^

quelles ceux de bdire R P R. pourront eftre inrcrclilv
, foient

portées Se jugces és Grandes Chambres deldics Pariemens^

efqneUes ceus de> Udioe R'. P. R. pourront ( toit qu'il n'y ait

qalm Cnd de ladite ReHgibn Prcccnduë Reformée qm y fait

intcreflc , on pluficurs ) recxtfer Iculemcnt deux ConfciIIers

Clercs deîdKCs Grandes Chambres , fans autre cxprcllien d«

cauiê q«e celle de ladite R. P. R.> Voulons parciilemeat que
cy-aprcs les procez par écrit, cfqucU ceux de lad:tc R. P. R,

feront interdlèz, foient conclus aux Ch^bres des ËnqueiteS|

/ans qu'ils puillcnt ellrc diftribuezaux Confeillers Glercs deC
dites Chambres y te quant aux csuics', inflisncesite procez par

'

ccrir en in.iriere criminelle, nous les avons renvoyez & rea-

oyons Mfx Chambres de la Tourœlle destins Parlciuem. • Et
é'Ctt eflcc entendons* 4|ne les Confeillers de la R. P. Rt y en-

ittenc tourâ tour pendant trois mois ,>en forte qu'il y en puiflè'

avoir toujours un de fervice pendant toute l'année. Voulons

que les Confeillers de ladite llicUgiun Prétendue Reformée qui

Krrironrés Cbsmbcerdes-Ënqueftcs , puiflènt affilier,. fi bon-

leur lëmbre,aux proeez qui fe vuidcront par Comtniffjires

,

fi^^fi'ils y. ayjeot Tsix didii)erativc,iàns qu'ils puiiienc prcxuiic
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parc avx deniers conGgJicz, (mon lorfque par Tordre de le»
réception ils y devront alFiftcr , & que l'un des Confcillers

de la R. P. Reformée, puitTe aufli encrer éi Chambrer des

Vacations deÛits Parlemens , & y fervir comme tous les autres

Confeillers, pendant couc le temps des Vacacions, cour à tour 6c

d'année en année, à commencer par le plus ancien fuivant

l'ordre de réception , & ainfi fuccelîîvemenc , fans que pour
l'abfence ou maladie deceluy qui fera en cour un autre puiflc

«ncrer en fa place, fans diminution néanmoins du nombre des

Confcillers donc Icfdkes Chambres feironc compofées, ôc fans

gages à l'égard du Confeiller de la R. P. R. J,t i Tégard des

procez mûs Se à mouvoir de ceux de ladite R. P. R. du Reffbrt

du Pariemenc de Dijon , voulons & nous plaifl qu'ils puifTenc

cftrc porccr'.audic Parlement de Dijon, où à la Chambre de
l'Edic de Grenoble, à leur choix, & en cas d'option du Parle-

ment de Dijon^ qu'ils ayent la faculté d'y recufer deux Offi-

ciers en matière civile, &: trois en matière criminelle, fans au^

tre cxprcrtion de caufe. Et pour ce qui concerne nos Sujets

de la Religion Prétendue Reformée du Parlement de Rtnnes,
voulons qu'ils puifTcnt plaider en nos Cours de Parlement de
Paris ou de Rennes à leur choix , & qu'en cas d'option de
celuy de Rennes , ils puiflènt y recufer le même nombre de

Juges qu'en celuy de Dijon. Et pour empêcher les vexations

qui poiirroicnt cftre faites à nos Sujets par les interventions

mandiécs de ceux de la Religion Prétendue Reformée, pour
exclure fur le point du Jugement des ^aufcs & procez le Rap-
porteur , ou recufer les ConfeiUers^ conformément à ce que
nous avons cy-dclTus ordonne, voulons & nous plaift que ceu^
de ladite R, P. R. ne puifTenc joiiir de la faculté de pouvoir
faire lefdites rccufations , s'ils ne fonc parties principales^ au-
quel cas néanmoins ne pourront reculer le Rapporteur, fi ce
n'eft dans le mois du jour que le procez luy aura eftc diftri-

bue , la liberté leur cftant laiflce de recufer les autres Con-
{êillers Clercs en la forme & manière cy-deflus ordonnée , ea
tout temps , 6c jufques â ce que le procez ait eftc mis fur le

Bureau : Se s'ils font intervenans , ne pourront parcilleraent

jouir de ladite faculcé , fi leur incercft n'eft cllably par titres

authentiques , palTez trois ans auparawtnc leur intervention
,

6c qu'elle n'ait efté faite dans le mois, à compter du jour de
la publication du Rôlle , files caufes y ont eftc mkês, ou du
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pteraier aâ« pour venir plaider, & s'jI y a appoinccmenc en
droit ou flu Om&rl do- jour de rappointcmcnr. Et à l'égard
des proccz parccrir, du jour du premier Arrcft de concliifion^

conformément à l'Article vingt- neuf du Titre des délais. Se

proeeduMs de n'oAre Ordonnance dir sioif d'Atril 1667. bi

donnons cb mandcinenc à nos amcs & féaux ConfeÛJcn let-

Gcns tenans notlre Cour de Parlement à Paris
, que ces pre-

iêntes ils aycnt à rcgilirer , St le contenu en icelies fkirç execu.
ter pleinemeat U perpetùellenenr ceffiua 9t tiùGm ceffer

tous troubles & emp6chcit>ens qui pourroient y eftre mis oa
donnez, nonobftant tous Edits , Déclarations

, Reglemens,
Arrefts & autres chofes à ce contraires, aufquclles nous avons
déroge & dérogeons par ces prefentes : Car tel efl noflre plai.

fir. Et afin que ce fbic cliofe ferme & fiable à toujours , nous

y avons fait mettre noftre Scd. Donne à Paris au mois tic Jan-
vier, l'an de ^ee liSyt. 86 de noftie Règne le vingt llxicme.

Signe, LO Ois, & plus :.pïir le Roy , DE Lionne. Et ^
code efb écrit : Vifa , S £ g u 1 e r , 5c i'ccliccs du gMDd SfiOAt»

de cire verte, en lacs de foye rouge & verte.-

CE iour la Cour, toutes les Chambres- a£lenirt>r<fe^,- ^Mtft
denberé fiir' les Lettres Patentes du Roy en fontvc d*Edk^

données au mois de Janvier 16^9. fignôcs , L OU I S , plut
b^s : par le Roy ,dëLionni« & fcellées du gl-and Sceau
de cire verte fur lacs de foye, à elle addrcflantes : par lefqucl-

JeSf.ft pûur les caufês y contenues, ledit Seigneur Roy auroic

éteint & rupprimc les Chambres de l'Edit des Paricmens de
Paris & de Rouen ,.enfcrable les places des Clercs& Commis
det Givfles dd^ites Chambres , le prix defquetles Charges
feroit rembourfé par ceux qui exerceroient Iddhes Commid
fions & places de Greffe y fuivaut la liquidation qui en feroit

laite par les Commiilàires à ce députez. Veut que routes les

Moftsft appellations fierboies ^ H tuCres affilires d'Audience
en matière civile , qui Oflt efto retenues efdites Chambres de
i'£dit,& n'y ont point cftë appointées, foient jugées és Grao.

des Chambres deidits paricmens , & Qu'à l'égard des procez

par écrit& ildhiaices etf eoolêqtottiiee d'àppomtemcm ttt Cmw
leil en droit & i mettre en matière civile , fotcnt portées és

Cbuabm des iaqficSbu ^ & ^lanc ai» procès de uoftaacc»

r
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criminelles, qu'elles foicnc renvoyées és Chambres delaTour-

nclle defdKs Paricmens , ainfi que plus au long cft porté par

Jefdites Lettres.: Conclufions du Procureur General du Roy,
tout confideré. Ladite Cour ordonne que Icfdites Lettres fe-

ront lûës, publiées, & regilbrées an Greflfe d'icelle
,
pour eftre

exécutées (elon leur forme & teneur , & copies .cdUationnccs

envoyées dans les Bailliages , Senéchauflccs & autres Sièges

Royaux du Rcflort
,
pour y ettre rcgiftrces ic publiées à la

diligence des Subftituts dudit Procureur General
,
qui feront

tenus d'en certifier la Cour an mois. Fait en Parlement te 4.
Février 1669. Signé, R o be».t.

T>ECLAKATJON DV ROT^
Touchant les T^ecu/àtions de ^u^es par ceux de U Bjti^ioié

Fretenduè Keformée.

Enrrgti'lrées au Grand ConTril du -Roy le 2i< Juillet

LO U I S par la grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verronc.

Salut. Par l'Article foixantc- cinquième de l'Edit donné àNan-
tes au mois d'Avril le Roy Henry le Grand noftrc Ayel^

de gloricufe mémoire , auroit bien voulu permettre par ma-

nietc de provifion , & jufqu'à.cc qir'autrcment en cuft efté

ordonne, qu'en tous procez mus ÔC i mouvoir où ceux deja

Religion Prétendue Reformée fcroicnt en qualité de demai\-

deurs ou défendeurs parues principales , ou garants és matiè-

res otviles eCqudles nos Officiers es Sièges Prcfidiaux ont pou-

voir de )uger en dernier rcdbrt , ils poiu-roient rccjuerir que
deux de la Chambre où les procez devroient eftre jugez euf.

fcnt â s*al>ftcnir du jugement d'iceux, lefquels fans cxpreffioa

de caufe feroicnt tenus Je J'en abllenir nonobftant l'Ordon-

nance par laqucdle les Juges ne fe peuvent tenir recufez ^ans

caufc, leur demeurant joutre ce les rccufatioas de droit con-

tre les autres. Comme auCi qu'és matières criininelles efquel-

les Icfdits Prcfîdiaux , & aiures juges Royaux fubakernesjugent

en dernier reflbrt , les prévenus eftans de ladite Religion pour-

roicnt requérir que crois defdits Juges eullènt à s'abftenir du
jugement de leurs procez fans cxpreffion de caufè, ce qui au-

roit auiH cfté permis aux dom^ilicz de ladite Religion chargez

ÔC
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& {Mtvenus de cas Prevodaux. Mais nous avons elle particu.
licremenc informez que plufieuM de nos Sujets de ladite Re-
ligion Prétendue Reformée fc prévalent de ces privilèges, tant
en matieie civile ^ue cnmiiielle

,
poifr éloigner lé jugefiicnc

des procez dont ils ripprclicndcnt rcvcncmenc , nffc-danc pour
cet effet de propofcr Jeidites recuiations Joriquc les caufès

/ont fur le point d'cftre plaidées , ou de les faire fucce/Iive.

ment & en Aters liletnpt^eaiiitine d'attendre pdurbl^qi^
les Rapportciirs fi^ententierement inlUuits de leurs procez
preds à en faire leur Rapport » bien que fouvcnt ils ayenc
wconRu pour Jug«s eeuK qu'ils f%vtfoic:enrtiitt.de tecufer?
A quoy edanc neceffairc de pourvoir. & d'ofier-acrf<lir$.dc l4

Religion Prétendue Reformée ,
tout prétexte dr farif^nor leurs

parties auili bien que leurs juges , en abuianc de ces privilèges

•qui ne leur ont même eftè accordez que par provifion. A ces
cau(c5 , & autres â ce nous mouvans, de nollrc certaine fcicii-

ce, pleine puilTance Se autorité Royale, nous avons dit
, de.

clarc & ordonne, ditbns, declaron:» £c ordonnons par ces pre.

(entes (îgnces de «oAre main , voubos 6c nous plaifl , que
doreînavcint nns Si jets de ladite R. P. R. ne puilÎL'nt es matiè-

res civile» reculer aucuns-Juges «n vertu deieuridits privilèges.

ùas expreffioR-de caufê. Ctâfdfacd des matieref criminellcc

OOBS leur permettons encore, confemurmeac aodff Article,
de recufcr trois J iges fans expre/Iîon de caufe, pourvil que ce
ioit en même temps & par un ieul aâe, & qu'ils ne les ayenc
pas reconnus auparavant pour Juges , lefquelles reoiiâtions

n'auront point d. t.eu pour les Rapporteurs , fi elles n'ont
elle re^|U!!es dans Li luiirnine après qu'ils «oronr ru connoif.

fance du Comraittitur. Voulons qu'aux cauics d'Audience ils

foieitt tenus de faire Jet recafarions par Re<)uefte avant que
les Juges y foient monter , autrement nous les avons déclarée •

non rccevahles en leuridires rccufàtions, leur rcfervapt néan.
moins celle de droit , conformément à nos Ordonnances. Si

donnons en mandement i nos amcz & féaux les Gens tenank

ooftre Grand Confeil , Buillifs , Scnchaux , Prevofh , leurs

Lieuteoans , & tous .-.otrcs nos Jullicier^ Oâ)dcrs .qu'4

appartiendra , que cefdites preHentes ils aycnt i faire lire, pu.
blier & enregiftrer, & le contenu en icellcs faire garder êe

oblervcr félon ù forme Se teneur : Car tel e(l noftre plaifir.

En tcnioin dequoy , rous avons fait mettre nollre Sccl à ccf-

ditet preiêûces. Données à VeriâiUes le vingt- fixiëme jour de



6)Z D1CLAR.AT10N DU Rot.

Juin , Tan de grâce 1^84. U de nolUe Rejnc le quarante-

deuxième. Signe , L O 0 I S.

Et plus bas : Par le Roy , P H 1 L Y F E A u X.

I Extrait dti Rtgijirtj À» Grard CfJt/iil dn

VE 0 par le Confeil les Lettres Patentes du Roy en forn^e

de Déclaration , par lerqucUes Sa Majeflé a dit & dé-

claré , que dorefnavant fes Sujets de la Religion P. Reformée,
ne pourront éi matières civiles recufer aucuns Juges en Ter-

cu de leurs privilèges fans cxprelBon de caufe , 6c i l'égard des

matières crimine!les,nous leur permettons, conformément audit

Article de recufer trois Juges fans exprcffion de caufe, pourvu
que ce foit en même temps & par un feul aâe , & qu'ils ne
les ayent pas auparavant reconnut pour juges

j
lefquelles reçu*-

fations n'auront point de lieu pour les Rapporteurs Çi elles

n'ont ei^é requifes dans la huitaine, aprcs qu'ils auront en
connoiflance du Committitur; & qu'aux caufes d'Audience ils

feront tenus de faire ks rccuiations par Requelle avant que
les Juges y foient montez , autrement déclarez non receva^

bles ,Teur refervant néanmoins celle de droit > conformément
aux Ordonnances du Roy, données à Vcrlailles le vingt-ûxiémc

Juin 1684. fignécs , L O U I S , & fur le reply : Par le Roy,
Pheltpiaux, & fcellées du grand Sceau de cire jaune.

Conclufîons du Procureur General du Roy. Le Confeil a or»
donné & ordonne que lefdites Lettres feront lûcs & publiées

en l'Audience du Confeil , & enregiftrécs és Regiftres d'ice-

luy, pour eftre exécutées, gardées & obfervées Iclon leur for-

me 6c teneur , 6c que copies collacionnées d'icellcs feront en-
voyées dans tous les Sièges Prefidiaux du Royaume , & des
autres Ji»gc$ Royaux

,
pour y cftre pareillement lûiis 6c publiées,

enregiitrecs 6c exécutées, knjoint aux Subftituts du Procureur
General du Roy d'y tenir la main, 6c d'en certifier le Confeil
dans un mois. Fait audit Confeil à Paris le vingt-deuxicme
Juillet 1684. Signé ,LbNo«.mant,
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ARRESt DU CONSEIL D'ESTAT,
onUmme qne da,ns les Prox'inces ff^) Gencralite^ du

RoyAume ou les Tu/Iles Jont réelles , ufx di^ Ix Religion

Prétendu^ Reformée jtront tenus uV amtrihtter à U
ftéMficAtiw gy' repAtanem, des Eglifts PâinàJpAles fg)

Mâifim CmrUles , à proporHm dtf kim f^Us pofednst

dms Us Tâmjjis,

Da neaviéme Jitilkc UMy

SU B. la Requefte pre(entée au Roy eftant en foo ConfinI,

par les Archevêques
,
Evcques , & autrei Ecckfîaftfqac*

députez i l'Affemblcc Générale du Clergé de France , renuë

à S.Germain en Laye , concenanc que toutes les Communau-
tez eftant Catholiques , oeox qui en font membres , 6c qui

jouïflent des priviieges des Conuminautcz , en doivent fuppor-

ter les charges
j
que cepindanc ceux de la Religion Preten-

dae Reformée « prétendent fous prétexte de i'Articie deu-'

ariénaedes Parcicnlien de l'EJit de Nantes, efVre exempts de
contribuer aux réparations des Egli(es Paroidiales , & Mai-
Ions Çuriales , U d'autant que ceux de la Keliçton Preteit-

dtaC Refermée ont acqui» oeaticoap de Terres & biens qui

cftoient fujets à ces contributions , ^ qnli ne feroit pas jnàe '

que lefdits biens pour avoir palTc en leurs n^ains en lesacque»

rans , fuûênt exempts des charges aufquelleji ils font naturel,

iemenr fujets. Requctofamr â ces caufes qu'il pluft A Sa Ma-
jeAé ordonner

,
que ceux de la Religion Prétendu? Reformée

feront obligez i la récdification & réparation des Eglifes Pa-

roiilîalei £c Maifons Cunalcs , à proportion des biens qu'ib

poflèdent dans lefdites ParoiÂs , fans toutefois qu'ils puifl<ïnt

eftre cottifez p.ir capirarion , mais feulemcnrfur les biens qu'ils

poflèdent dans Icfdues Paroillcs. Vû ladrrc Requefte , & tout

coofideré; Le Roy eftant en (on Confeil
,
ayant aucunement

€|ard i ladite Requefte > a ordonné & ordonne , qu'és Pro>
fmces ScGeneralitez du Royanme où les Tailles font réelles,

Mdics de la Relieion Pretcnduë Reformée feront tenus de
contribuer â ta reédificatton & reparatioft des EgKfeil^uoifl

fiales 8c Maifons Curialcs , à proporcion des biens qu'ils poflèw

dent dans les Paroifles. Enjoint Sa Majefté aux Intendans &
Commi flaires départis pour l'execucion de les Ordres dans les

Oooo ij



Arrest du CoNSEit d'Est A T.

provinces & Gcncraliiez , de tenir la main » rcxeoutton du
preftnc Arreft. Fait au Confril d'Etat du Roy , Sa Majeftc y
eftant , tenu i Vcrfailles , le ncuvi^e jour de Juillet i^gj.

Signd, Co 1.B ER.T.

ORDONNANCE DV "KOT,

Contre les Gens de la, "Religion Pretenduë Reformée , non

habituel, dam la Ville ^ Fauxlwurgs de Farif.

Du quinziém:: O^bre i^S^.'

SA MaJeste' eftant informée qu'il y a un grand nombre
de gens de la Religion Prétendus Rctormce , de toutes

les Provmces de fon Royaume
j
qui (e font retirez, depuis pen-

de jours dans (a bonne Ville de Paris
^
que même ils y

tiennent des Conférences fccrettes au prcjutj^ce de iet Edits-

& Déclarations / Se que leur Icjour n'y peut produire que du-

trouble , & rendre ceux d*:: la m£me Religion qui y font ha>

bituez depuis long temps
,
plus difficiles à fe convertir. Sa

M A j E s T £' a ordonné & ordonne , que dans quatre jours

pour tout delay , tous ceux de la R-cbgion Prétendue Refoiv

mée, qui ne font habituez que depuis un an. dans ladite Ville

de Paris , en fbriiront pour fe retirer dans le lieu ordinaire de
leur dcmenre , à peine de mille livres d'amende, & dd plus-

grande s'il y èchet. Fait défenfes à tous autres , foit de la

Religion Catholique
, Apollolique & Romaine , ou de la^ Pré-

tendue Reformée, Bourgeois ou habituez dans ladite Ville £c

fes Fauxbourgs-, de donner retraite aoldits de la Religion Pré-
tendue Reformée non habituez

,
pafTc ledit temps de quatre

jours lous les mêmes peines que delTus. Enjoint au fleur de
la Reynie , Confeiller du Roy en fon Confcil d'Etat , & Lieu-
tenant de Police, de tenir la main à l'exécution de la prefente

Ordonnance y qui fera publiée ic affichée par tout où befoiii

fera , à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Fait i-

Footainebleau , le quinzième jour d'Odobre iG%^.

Signé , L O U I S.

£t plus bas : G o L B £ & 1^
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AtltEST DU CONSEIL IVESTAT,
Pdr lequel Sk Mâf'efié iattrdit ttxtfàtt i» U Religi&m

Pf9UMbÊi Kefitmtê eUm imus les VtUes BpifcnprJa

,

fâmatinm^ iefl&nt FiMts » ^ i ««Sr iieuë 4 la rtatdi',

^ OrdoUMé a cette fin que les Temflis quiyJmt amfirmtê

Jhmf mctjkmmtnt dmolisk

On ofBilénàe |iiiltêc i<9i;

SÛn la Rcquefte prefentée an Roy cftant en fon ftoti(n\'^

par les Archevêques
,
Evciucs , & autres Fcclcn^fliqucf

Députez a rAtfcinbléc Générale du Clcrgc cic France, tenue
â Saint Germain en Laye , contenant que dans les Viiies de
Grenoble^ Dic , Saine Paul-Trois Chatteaux , Gap , Nifmef^
ôc du Mans , l'exercice de la Religion Prétendue Reformée
fubfiftc eiif:orc , par un abus contraire à lit volonté des Roif>

Piedeoeflèurs de Sa MajcRc , ainH qu'il parotfl par J'Artîcle

onzième de TEmc de Nantes, dans lequel il eO exprefTemeoff

fait dcfenfés d'ccablir l'exercice lies féconds lieux de Bailliages

dans les Villes Hpitcopales^ ce que Sa Majcllo lerable in£me>

avoUr d^a décide ea Mfear du Clergé ,
puilque par TArreft de>

fimCoolèil du trente.uniéme Juillet 1^7^. elle a expreflémco»
défendu aux Mmiltrev de faire l'exercice de ladite Religion

dans les lieux où les Evcques fc trouveront faiiant .icluciie-

tiieiie leor» VUkes t-ce qui parmft U. doit eftre ciré- i confe--

quence pour les Villes où le Siège Fpifcopal eft eftably, dans

iêrquelles les Evcques font toujours cenicz prcfens , & dani-

les mêmes fondions qu'ils ont ac<o{ïtumé de faire dans leurs*

Vifites. A ccs caules rcqucroient qu'il plull d Sa Majcllé faire-

défcnfes aufdits de la Religion Prétendue Reformée , de titre

à Taveoir aucun exercice dans Icldites Villes de Grenoble,

1

]^c. Saint PanUTrois-Chaficaux , Gap , Nifnies ^e du Miuis,,

6 dam coatea les autres ViUcs où i! y a Siège Épifcopal-v^
en confcquence ordonner

,
que les Temples qui font cfdires

Villes & Fauxbourgs d'icelies leront démolis. \'ù ladite Re-
oneOe', tt tout coofideré.< S a M-A»j f« tb' eftant en fon Con-
/eil, a interdit pour toujours l'exercice de la Religion Prctcn-

duiJ Reformée cfditcs Villes de Grenoble , Die, Saint PùuI-

Tioix-Chafteaux
, Gap , Nilmes Se du Mans » & en toutes les

lUMM YîUes E^iicopales , Fattxbourgs defdifts Villes , Sc i va»
Oooo iij.
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Jieuc à la ronde. Ordonne à cette fin que les Tenoples qyi y
font conftruits feront inceflammcnt démolis par ceux de ladite

Rdigion prétendue Reformée jufques aux fondemens , autre-

ment Se à faute de ce faire dans le temps de deux mois, per-

met Sa Majcttc aux Syndics des Diocefes de faire procéder à

ladite démolition aux frais £c dépens defdits de la Religion

Pretenrfuë Reformée, Icfquels frais (eront pris par préférence •

^u^ la vente qui fera faite des matereaux , fauf auldits de la

Religion Prétendue Reformée à fe pourvoir vers Sa Majcfté

pour leur eftre affigncz d'autres lieux à la place de ceux deldi-

te$ Villes où il y a Archevêché ou Evêché
,
après la rcpre-

fentation qu'ils feront tenus de faire des titres bons fc v.iU.

bles , pardevant les Inrendans & Commiflaires départis pour
l'exécution des Ordres de Sa Majeli:é , dans les Provinces où
Icfdits Temples feront démolis. Fait au Confeil d'Etac du Roy,
Sa Majeftc y ellant, tenu à Vcrfailles le trentième jour du nuis
de Juillet Signe, Colbeb.t.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de
Navarre ,

Dauphin dv: Viennois • Comte de Valentinois

& Diois ,
Provence, Forcalquier Se Terres adjacentes : Au pre.

mier noftre Huiflier ou Sergent fur ce requis, nous te mandons
& commandons par ces prelentes (ignées de noitre main

, que
rArrcftdont l'extrait eft cy-attaché fous le contrcfcel de nôtre

Chancelerie
,
cejourd'huy donné en noftre Confeil d'Etat, nous

y e(lant,tu fîgnifîcsàtous ceux qu'il appartiendra, à ce qu'^u.

cun n'en prétende caufe d'ignorance, faflrs pour fon exécu-

tion tous ades & exploits neceflaires , fans pour ce demander
autre permilfion. Voulons qu'aux copies dudit Arreft fc dcrs

prefentes, bien & dûiîmcnt collationnée par l'un de dos amez
&. féaux Confeillers Secrétaires

,
foy (oit ajoutée comme aux

Originaux : Car tel eft noftre plaifir. Donné i Verfailles Iç

trentième jour de Juillet, l'an de grâce 1685. & de noftre Règne
le quarante- troiliéme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le

Roy ,CovB£iiT,6c Icellç.

CaUaricn/ié aux Orip/toMx fâr Nt»t CânftilUr Stcrtuirt ia Rey^

Héfin Comronoc de France& de fes Fimanef.
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ARKESTS DU CONSEIL D'ESTAT,
porcanc interdiûioii de rcxercke de la Rchç^ion
Prétendue Refermée» dani les Villes pnlcs p^r la
ferce des Armes , ùm CapinihcioiL

^RREST DV CONSJi/L D' ESTAT,
piirtâMt mterdiSlioH Je rexercice de U l{elr^ton Preten-
dmê Kefirméf am lieu de MelgUcil

, Dtocejè dt Moi$t^
fMier, pris pâr U firce des Ames.

Du dii-huiciémc Novembre i6-'o.

VEU au Confeil du Rov. Sa Majeac
y cftant, le procez^1 de pafrage.def&eursde Bczons&dePeyreînalcz

Commifla.res députez par S« M.jcftc poor l'eicJutioi, ^
I Edic de Nantes en la Province de Languedoc, & Pays de
Foix

,
du premier jour de Décembre lùcj. par lequel fur U

deniaïKie faite par le Syodic d« CJcrgé du Dioeefc de Mont!
pcllier

,
a ce qu'il fiic fait mbibltioQs & défcnfes aux HaUtmi

de la Religion Prétendue Reformée du Jicu de McIcUeil dV
fajrt à l'aveair aucun exercice de leur Rciuyon & ou i rZ
effet le Temple qui y eft cooftroic fûtdAnoÇ;ils iuroient eîSdavis. fçavoir ledit de Bezons Commiffairc Catholioue aZ,
ceux de ladite Religion Prétendue Reformée dudit lieu de
Melgucil, doivent rapporter dans quinzame la Capitulation
qu ils prétendait leur aroir.eftc accordée lors de la pri/c d

T

celuy, autrement que ledit lieu eftoit cenfc avoir efté pris «ai
force & par conlcqueot oue l'exercice leur doit cWrç intcrd^& k Temple démoly

j «cWit fieur de Peyrcm.lez de la Re^
gion prétendue Reformée

, de maintenir lefdirs Habitant dê
Melgucil au droit & faculté de faire & continuer l'exercice de
ladite Religion Prétendue Reformée audit lieu de UcXaa^iX •

atec défcDfet audit Syndîe H aunes de leur donner anom
trouble ny empêchement , (ur les peines portées par les Ediet
Extrait de THiUoire de Louis XlII. compofée par CharS
Bernard en 16". par lequel il parotft auc le Siège citant devant
ledit heu de Melgiinl, ceux qm eftoKOC dedans auroient elle
contraints de fè rendre dans la (èule adûnmce de la vie 8e dek liberté , aux SoWats, les Habitaos dcmeurans prifonniers de
Gierie. Août Extraie du Lifie de i'Hiftoire, coiapojféc far
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Barthélémy de Granmont en i6iy duquel refuire de la prife

diidic lieu de Melguiril par la force des Armes. Procez verbal

fait par le Viguicr dudit Jicu, le vingt.cincjuiémc Mars 163J.

•contenant les pleinresà luy faites par le Procureur Jurifdiaio^

nel dudit Melgiicil , la dcpotition de quelques Témoins
, qu'aji

préjudice des Arrelts du Conleil & Ordonnances .des Sieurs

Intend.ms en ladite ProvirKC , le Minière de la Religion Pre-

teoduc Ktformée , auroit fait le priiche public audit lieu de

Melgiicil. Autre Extrait de Délibération des Habitant dudic

Welgucil du douzième May xj6}. priCe dcva^nt le Viguicr !ç

Conlul dudit lieu
,
par laquelle les Prcftres d'iceluy auroicnc

déclaré qu'ils coofentoicnt que non fcolemeat l'exercice de la

Religion Prétendue Reformée fe fit dans le Temple appellë

S.Jacques , mais encore s'il n'ctoit luffifant, en ccluy de Noilre

Pame, âç ce pour entretenir lefdits Habitans en bonocpaix

& union. Autre Extrait d'aile d'Aflcmblce dcldits Habicar»^

de Melgiieil du vingt-cinquic rc Mars 1577. par lequel auroic

elle délibéré d'achever la levée pour les gages deleur Minijftre,

Autre Extrait de délibération deldits Habitans du dix. huitième

jour de Juin audit an 1577. d'envoyer IcurMiniftre Se quelques-

uns d'cntr'cux
,
pardevcrs le Sieur Maréchal d'Anvile

, pour
obtenir de luy l'exemption des garnifons , contributions , Se

continuation de l'exercice de Ja Religion prétendue Reformce
audit Melgiieil. Cahiers extraits des Aéles des Synodes Pro-

vinciaux des Egliles Prétendues Reformées du Bas Languedoc,
tenus à Nifmcs, Melgiieil, Montpellier , & .lurres Villes de la-

dite Province, es années 1J71 ,
iy7i',i384, 1596 ,1507 ,ij98 , 159 j

& 1600. par lefquelsil paroift que les Miniflres A'ièiersdudic

Jieu de Mcigueil y ont afljfté, &c. Oiiy K* Rapport du Sicur

<k Boucherat , Conleiller ordinaire du Roy en fes Confdls,
après en avoir communique jux Sieurs d'Aligrc

,
Ddezeau-;

de Morangis, d'hftampes ,
deSeve, Poncer, delà M.ui';ucrie,

Puflbrt &: Voifin, Confcillers ord:n.iires du Roy en Tes Con-
feils, tout confiderc. Le Roy eUant en fon Conleil , faifant

droit fur ledit parr.ige, Çc vuidant iceluy, a fait inhibitions ôc

défcnfes aux Habitans de la Religion Prétendue Reformée
dudit lieu de Mclgîicil , de faire à l'avenir aucan exercice pu-
blic de ladire Religion Prcrendûe Reformée, & en confequcnce
ordonne Sa Majeftc que le Temple qu'ils y ont f^iit conllrcire
fera par eux démoly dans deux mois après la lignification qui
leur fera faite du prcfent Arrdl , fuidn Se ledit tenips paflc

,

permet
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permet Sa Majcfté au Syndic du Cierge du Dioccil' Mont-
pellier , de faire procéder i ladite dcmolicion, aux frais & dé-

pens delSits HiA^tans de ladite R. P. R. qui (êront pris par

préférence fiir les matériaux qui en feront vendus d cet cftec.

Ordonne Sa Majcfté au ficur de Vcrneiiil., Gouverneur de la

Province de Languedoc , 6c au Ceur de Bezons , Confciller

oïdïnaire cm Ces Confcih, & Intendant de judicc en ladite

Province , de tenir la main à l'execurion du prefcnt Arrcfl:,

Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majcdc y elUnt , ceuu i

S. Germain en Laye le dix.huidâae Novembre x^7o«

Signé, P H E I.Y P EA u X.

AKUBSTDV CONSEIL TfBSTÂT^
forum imerdifliom de dxemct iê la Ktligion Pretm,

êHê ^formée a S. Paul de CapdejMXf mdiiâ AUdU^

fam 0tf»f efié frisfarU fm* in mm,

D« Aii6nc Man 14(79.

V£U par le Roy eftant en Ion Confeil , leproccz verbal

de parcage inccrvenu le crenciénie Odobrc 1667. entre

ks Sieurs de Bezom & de Pcyrcmakv ,
CommifTiires députez

par Sa Majcftc pour l'exécution de l'Edic de Nantes , Vautres

tdits & Deciaracioos données en confequence, &: pour pour-

voir ans eocrepniès, innovations & contraventions i iccux en

la Province de Languedoc & Pais de Foix, fur la demande du

Syndic du CIcrsé du Diocefe de Lartiu: , à ce qu'il fut fdit

défenfes aux Habitans de la R. P. Reformée dtt «eu de ûiac

Paul de Capdejoux, d'y faire à l'avenir auam exercice de leur

Religion , & qu'A cet effet le Temple qui y efl condruit feroit

démoiy d'une part ; &: les Habitans de la Religion Prétendue

Reformée «fada lieu ,
aiTignes i cet efl«T /défendeors d*aiicre|

^

les motifs de^iks fieurs Commiflàircs fur le différent en que-

ftion , îc les pièces produites pardcvcrs eux par les parties. Sur

quoy kdit iieur de Bezons auroit elle d'avis, qu'attendu que

ledit lieu de S. Paul de Capdejoux avoic efté pris en 1615. par

la force des Armes de Sa Maiefté ,
que l'exercice de ladite

Religion Prétendue Reformée y doit eftre interdit,& le Tem-
ple dcmoly : &: le lîeur de Pcyremakz » ComraîÛ&irc dr k
S^Ugim Pveiofbte? JRqfiw^

Pppp
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ledit exercice y fera fait tc continué comme auparavant , avec

dcfcnfes audit Syndic, & à tous autres de donner aucun trouble

ny cmpcchemcni aux Habicans dudic lieu faifàut profcflîon

de la Religion Prétendue Reformée , fur les peines portées

par les Edits. Enfuitc dequoy Icfdits ficurs Commiflaircs con-
vinrent verbalement entr'cux qu'il ne fc feroit audir lieu de
Capdejoux aucun exercice de ladite R. P. R. & le firent en-
tendre aux Habitans

,
qui en efFwt ont cctTé de l'y faire pen-

dant dix années. Mais en i<j76.ayant entrepris d'ouvrir ks portes

de leur Temple, & commencé à y faire exercice, le Curé dudic
Jieu S, Paul de Capdejoux en auroit porte pleinte au fieur

d'Agucflcau, Intendant dejufticc en LangucJoc,&: CommiflTaire
en in place dudit (leur de B^zons

,
pour pourvoir en ladite

Province aux entrepri(cs defdits de la Religion Pretenduë Re-
formée

,
Icqiicl auroit rendu Ordonnance do douzième Jan-

vier 1677. portant dcfcnfes aufJics Habuans de rien innover
pendant l'inlLincc de partage , & de faire audit lieu de Cap-
dejoux l'exercice public d^' Lur Religion. A la fignifieatio»

de laquelle Ordonnance , à eux faite le quatorzicine Février
endiivant , ils déclarent parade qu'ils y eftoienc oppolans,
qu'ils continueroit nt leur exercice , & qu'ils fe pourvoiroicnt
p.irdcvant Sa Majcftc j â laquelle tant ledit Synuic du Diocc/c
de Lavaur

,
que lelitics Habitans de la Religion Prétendue

Reformée dudit lieu de Capdejoux , auroicnc prekntc Rcque.
fte, fcavoir celle dudit Syndic tendante à ordonner l'exécution
de l'Ordonnance dudit fieur d'AguefIcau , & celle dcfclits de
la Religion Prétendue Reformée , i faire procéder au Juge-
ment dudit partage : Vù aufii ladite Ordonnance & lefdites

Requeftes
;
Oiiy le Rapport, &:touc confidcre. Le Roy éranc

en (on ConfI.iI , faifant droit fvir ledit partage, & vuidant ice-
luy , a fait & fait inhibitions 6c dcfenfes aux Habitans de la.

Religion Prétendue Reformée <iudit liai de S. Paul de Cap-
dejoux , de fiire à l'avenir aucun exercice public de ladite
Religion Prétendue Kcf«)rmce , &, en confequence ordonne
Sa Majefté que le Temple qu'ils v ont fait conftruire fera par
eux démoly dans un mois après la fignification qui Jeur fera
faite du prefènt Arreft , finon & ledit temps pafTc

, permet
Sa MajeAé au Syndic du Clergé du Diocefc de Lavaur de
faire procéder i ladite démolition , aux frais & dépens defdits
Habitans de la Religion Prétendue Reformée, qui feront pris
par préférence fuc les macchaui qui en feronc vendus i cet
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AtLXtsT DU Conseil b'Estat. €67

cffêr. Ordonne Sa Majcflc aux Gouverneurs , fês Lieucenans

Généraux en Languedoc , Incemians de Juftice , & cous autres

Officiers , de tenir la main i l'executioQ du preiênc Arreft.

Fait au Confêîl d'Etar du Roy , Sa Majefté y cflanc , cenu i
Saine Germain en Laye, le fixiàme jour de Mus 1^79.

Si{^, Ph£LYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

ponant interdi^ion de l'exercice public de UKP.R. ddm
U yUU de %tfUmunt^ ^njt U firct des drmis,

Stt tffRifrvniéiBC Asnft liftu

E U p«r le Roy eftant en fon Confttl , le procez verbal
^ de partage furvcnu le dernier Octobre i<»67. entre le fieiir

B:<zin de Bczons, lors Iiuciuijiu k jnllici.'' eu Languedoc, & le

{îeur Pcyrcnulcz,dc la llch.;K)n l*r».tcnUuc «l'oniif-

£nces Députez, par Sa Mjjcilé en ladite Provjoce'de Langue»
doc, pour pourvoir aux cncrcprifes, innoyacionstccootraveiv

tiens fa tcs à TEvIit de Nantes , à celuy de 1(119. & autres Edit»

& DccloraDons données en confequence , lur l'inftance

pardevant eux, encis \c Syndic du Clergc du DioccTe d'Alby
demandeur d'une part. Se l^s H.ibit.;ii-> de la Keligion Pré-

tendue Reformée de la ViAede Reaimonc, Dctvn.leurs d'au,

tre y pour nu/bn de l'exercice public de -ladite Religion eu
ladite Ville, la refUlution de la place fur laquelle eft bâtf
le Temple , comme prétendant appartenir i la Communauté
de ladite Ville ^ l'avis dudit lieur de Bc/.on^, povtanc que ledit

mercice y dent eftre interdit , êc le Temple dcmoly ^ &: celuy

dttdit (îeur de Pcyrcinalez au contraire, que lefdits de la Keli.

gion Prctondiic Reformée d.)ivent eltrc m.îintcnin en la pof-

M^flîon de leur exercice en ladite Ville ; les motifi dcùliii (leurs

CominilHyrcs, & toutes les pièces , proce^lures vContredirs <flt

iâlv.uions produites dcvar.t eux p.ir les parties. Requclle dcC
dits de la R. P. R. du iliziemi.' Septembre 1671. lignifiée audit

Syndic, dp produûion nouvelle d'une Ordonnance des Gora-

millâires exécuteurs de l'Edit de Naiites en i6ox, d'antre Or*,

donn.mce des Sieurs de Bouchcrat 5c IXicorbi.x , aufll Cona-

huHàircs Dcpuccz pour l'exécution dudic Edit de i6{5. Extrait

de la Relation de la prilê de Rcalmont en i6t8. Extraie du
Pppp Ij
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Synode Provincial tenu à Caftres le premier May 15^7. Ordon-

hance du Sieuf Prince de Condé du deuxième May 1618. Autre

Ordonnance dudir Sieur Prince du fixicmc dudit mois. Or-

donnance du Duc de Vantadour du onzième Juillet 16*9. Re-

quefte dudit Syndic de 1681. d'addition de deux pièces j la pre-

mière cft une OrdonnarKC du fieur Baltazard , Intendant en

Languedoc, du vingt- fepticme Septembre la féconde e(t

un Jugcihcnt rendu p*r ledit fieur Baltazard l'onzicme Jan-

vier 1646. Autre Rcqueftc defdits de la Religion Prétendue

Reformée de contredits â celle dudit Syndic, i ce qu'ils foient

reçus i s'infcrire en faux contre l'Article quatrième de la

Capitulation accordée par ledit Sieur Prince de Condc aux

Habitans de RealmoHt le trentième Avril 161$. produite par

ledit Syndic , & de production nouvelle du Cahier prefcnté

au Roy Louis X IIL le ncuticme Octobre 1651. ôc d'une copie

de Requcfte prefentée par ledit Syndic le dix-fept Mars 1679.

Cî^nifice le lendemain, Fadum dudit Syndic fcrvant de con-
tredits aux noutelles productions defdjts de la Religion Pre-

tenduè Reformée ,
fignific le vingt-huiticmc du mojs d'Aouft;

Guy au Confeil ledit Syndic du Diocefc d'Alby, enfemble le

fîcur Vezin par Icfdits de la Religion Prétendue Reformée,
& tout confidcré. Le Roy cfbmt en fon Confeil , faifànt droit

fur ledit parcage, & vuidant iceluy, a interdit pour roûjours

l'exercice de la Religion Prétendu*: Reformée en ladite Ville

de Realmont , fait défenfes à toutes pcrfonncs de l'y faire à

l'avenir fmr peine de dcfobcïflfance : Ordonne i cette fin que
le Temple qui efl: conrtruit fera démoly jufqu'aux fondcmens
par lefdits de h Religion Prétendue Reformée de Realmonr,
dans deux mois , autrement & 2 faute de ce faire , ledit temps
pafle, permet Sa Majcfté au Syndic du Diocefe d'Alby ^ de
foire procéder à ladite démolition aux frais Ce dépens deldics

de la Religion Pretenduè Reformée
,
lefquels frais feront pris

Îtar préférence fur la vente qui fera faite des matériaux. Et i

'égard de la propriété du fonds fur lequel ledit Temple cfb

bâty , Sa Majcfté a renvoyé & renvoyé les parties pnrdevant
le Sieur d*^Aeuefléau Intendant dejuftice en Languedoc, & le

fieur Defcorbiac pere , de la Religion Prétendus Reformée,
Confeiller au Parlement deThoulouze, que Sa Majefté a com-
mis pour les entendre , drefler procez verbal de leurs dits fie

contcftations , Se iceluy envoyer auec leurs avis au Sieur War-
«^uit de Chatcau-Ncuf» Secrétaire d'Etat, pour en faire rapport
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i Si Ma)efté , 6c éftre pat tite atdatmê ûeqaé ée MiOtt^
Enjoint au Goiivcmeuf , fcs Lictifenam Gcncmix en Langné-
doc , Intendant de julbce ,& cous autres Oiticiers qu'il appar-
tietîdrt « de tenir la imin i FâtecMîM dit fn&at Atttft
fût au Côdfeii d'Etat du Roy , Sa Majefté y eihaC » tenu â
.Veriâiiles le Cfeiltt.iiniiàne Aouft l^lSa.

Signé* PHiftttiAttib

•fJ^RfiJTDt; CONSEIL EST AT^
portMt interdi^ion di Pexercice de U Religion Prête»,

dni Reformée , du lieu de Sojo» , pour ayotr efié pris

fêt U fint dis âmtso

Du reptile Septembre

VE U par /e Roy dlant en Ton Confcil, le prodcz ^rbal
de partage fiinrcna le ouacriémc Novembre rtié^. eqtre

Je'fieur de %ttxtm lor» laMMenc deJMice ea la Pnmiice de
Languedoc , & le fienfdtf Feymiifiex y de li Hdi^on Preteiw
duc Reformée > Commiffàires Dépurez par Sa Majcfté en la-

dite Province
,
pour pourvoi aux cnCrepriTcs , ionovations flt

coptratcMioiM Aices i l*Edir de KanteivA ediiy de 1^19. &
autres EdîTs de. Déclarations données tn con/ê<facnce, iUr l'hi.

/bnce mûë pardevjnt eux , entre le Syndic du Clergé du Di<v-

cefe de Valence , Demandeur d'una part \ U. les Habicans de
k Refigiott PitCsndue ReIbnAée da lien de SoyoB,Déftilclnifs

d'autre
,
pour raifon de l'exercice public de ladite Religion

audir lieu. L'avis duclit fieur de Bezons, portant que ledit ètof-

«icc doit eftre interdit , & le Temple démoly : 4c ccluy dudic
fieur de Peyrematez aa contriite, que leidio de la Religion
Prétendu? Rcformcc doivent eflre maintenus en la pdlêlliob

de leur exercice. Les motifs derdics Geurs Coronuiiaires
, 4t

twïtes les pièces
,
proced<MM, ténCMdilk %t Stations produi.

tes pardevant eux par les parties. Ouv au Conlêii le Syndic
du Clergé du Dioccfc de Valence, enitfmblc le ficur Janni(joh

pour de la Religion Precendud Refermée, & tout coA.

fidefé. Le Rtfy elfalM efrfiM CéliiW, lirite draic fur ledit

partage, Se vuidanf iceluy , a interdit pour toujours l'cxerdee

de la Religion Pretent^uc Refonnce audit lieu de Sovon. Fait

Sà Majdic ires^en^reiTes dédale» i couses perronnes de 1^
Ppppaiij
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faire i l'avenir fur peine de defobcïfljincc. Ordonne à cette fin

que le Temple qui y ell conftruit fera démoly jufqu'aux fon,

démens par Icfdits de la Religion Prétendue Reformée , dans

deux mois , Se à faute de ce fiiire , ledit temps pafTé
, permcç

Sa Majeftc au Syndic du Diocefe de Valence, dî; faire procé-

der à ladite démolition aux frais ôc dépens defdits de la Reli,.

gion Prétendue Reformée de Soyon
,
Icfquels frais /cront pris

par préférence fur la vente qui fera faite des matériaux. En-
joint Saditc Majeftéau Gouverneur, fes Lieutcnans Généraux,
intendant de J ;ftice, & tous autres Officiers, de tenir ia maia
à l'exécution dn prcfent Arrcft. Fait au Confcil d'Etat du Roy,
SaMajcfte y efkant , tenu à Verfailles le fcptiénie jour de Se-

ptembre 1681. Signé , P hel y p eaux. '

.

"

Artefl pour U Ville de S. fean d'Angely.

VE U par le Roy eftant en fon Çond'il le proccz ^rQSl
de partage intervenu le cinquième Mars 16^4. entix/le

ficur Colbert du Terron , lors Intendant de juftice en Brou,a^6

& Païs d'Aunix,8c le jieur Mar«.]iiis de Loire, de la Religion

Pretenduë Reformée, Députez par Sa Majefté en Xaintonges,

pour pourvoir aux entrepnies , innovations & contraventions

faites à l'Edit de Nantes , i ccluy de 1619. ^ autres Edics 8c

Déclarations données en cond'quence, fur l'inftance mûc par-

devant eux entre le Syndic du Clergé du Diocefê de Xaintes,

Demandeur d'une part j 6c les Habitans de la Religion Préten-

due Reformée de la Vilie de S. Jean d'Angely , Défendeurs
d'autre, pour raifon de l'exercice public de ladite Religion en
ladite Ville , & le dclaiiTemcnt des Cimetières appeliez dp
Noftre.Dame des Halles, 8c de S. Révérend, occupez par lef-

dits de la Religion Prétendue Reformée, ôc prétendus ufurpcz
fur les Catholiques de ladite Ville. L'avis dudit fieur du Ter-
ron

, portant que ledit exercice doit eftre interdit , le Temple
démoly, 8c lefdics Cimetierei rcftituez: 8c celuy dudit fieur de
Loire au contraire, que Ipfdits Habitans doivent eHre maint«îw

nus en la pofleflion de leur exercice , Temple, ic Cimetières,
les motifs 6ç(dvts ficurs Commiflaires , ôc toutes les pièces

,

procédures , contredits 8c faivations produites devant eux par
les parties. Requeftc defdits de la Religion Prétendue Refer-
mée du onzième Avnl 16S1. de produdioo nouvelle d'un Re^
giltxc ôc Original des Baptêmes faits es années jj^^. ôc 1597.

Google
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Se d'un Eartnic do ièpdiéine Tome du Mercure François com.
muniquez audit Svndic. Oiiv au Confeil le Syndic du Clergé
du Dioccfe de Xaintcs , cnlcmble le ficur Vezin pour lefdits

de la RcUgjon Prétendue Reformée , & tout confidcrc. Le
Roy eftant en Ton Confeil , fàiiânc droit fur ledit partage, 9c
yuidant iceluy, a interdit pour toujours l'exercice de la Reli-

gion Prétendue Reformée en la Ville de S. Jean d'Angcly , fait

cres-expreflès inhibitions ic difmfes i coines perfonnes de l'y

continuer à l'avenir
,
fur'peinc de dclobciflancc : Ordonne à

cette fin que le Temple qui v cfV conRruit fera dcmoly juf.

qu'aux fondemens par icfdits de la Relmion Preccnduë i^efor-

mée , dans deux mots du jour de la lanification du prefênc

Arreil , autrement &ifiuice de ce faire, ledit temps palle,

permet S i M.ijcftc au Syndic du Clergc du Dioccfede Xaintes,

de procéder a iadtce dcmohtion aux frais &: dépens defdits de
la Religion Prétendue Keformée de S.Jean d'Ans;ely

, lefqueis

frais feront pris par prefcrcncc lur la vente qui fera futc defl

dits matériaux. Et à l'c^ard des Cimetières de Nofb-e-Oame
des Halles & de S. Révérend ,

occupez par lefdits de la Reli.

gioo Precendttè Reformée , ordonne Sadice Majcilé qu'ils Ce^

font rendue aux Catholiques par ceux de ladite Religion Pré-

tendue Reformée
,
lelqucb néanmonu pourront acquérir à

leurs dépens un antre lieu pour la Tepulture de leurs morts
hors de ladite Ville &: Fauxbourgs

,
qui leur fera marqué par

le Lieutenant Gcncra! du Sitge Royal de S, Jean d'Angely,
fuiiilammeni cloigiic des Egiues, Cluppelles £c Maitbns Reu-
gieufês , enlôfte qu'il n'apporte aucune incommodité. Et en
ce qui concerne la rclbtution de partie du fol du Tempic fie

des matériaux, rcquile par le Syndic pour les Religieux Bene-
didins de ladite Ville , Sa Majefté a renvoyé & renvoyé les

parties au Siège Royal de S. Jean d'Angely
, pour leur eftie

fait droit ainfi qu'il appartiendra , fauf l'appel au Parlcnienc

deGuyeoue. Enjoint Sadiic Majelic au Gouverneur, fon Lieu,

tenant General en Xatntonges , Intendant de Jtdtice , Se tous

antres Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main i l'exécu-

tion du prcfcnr Arrcft Fait au Confci! d'Etat du Roy, S. M. ^
eitant.teiui a Ycri^olici ic cmt^Aiciue jour de Janvier i(8j.

Signé, pHiLTrtAaz.



Temples démolù à otftfi des Rezoltes.

par AtfcH dn Contril d'Etat, du vingt-quatrième Janvier 1684. la Teotm

pies de Vah ,
L(^ils , Marcols Se de Vigftn , oat elle ju^ez à eftre démolU,

a c.iufe des Révoltes de Languedoc.

Et par autre Arreft du vingt-huincmeMay tâS4..1e^ Temples de Vernoux,

le Chaflan , S. Sauveur, Gluyras, BoiKé , la Bidie & leurs Annexes dan»

le Vivaretz , ont efté condamnez à eftre tafez.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,
Portaot ordre à ceux de U Religion Prétendue Kefafrmét,

^i font efiablis dans U Ville d'AufbuH,

4 en Jortir incejfamnient.

Da vingt^uatiiéme May léSj^

O U R cç qui a eftc remontré au Roy efhinc en foa ConfêiJ,

qu'en 1595. le feu Roy Henry ay.mt rejuit en Ton obctC-

fance la Ville d'Âuchun, il auroïc par fon £dit de la Capiru-
larion d'icellc du mois de Juin audit an. Article premier, or-

donné, qu'il n'y feroit fait aucun exercice que de la Religion

Catholique, Apoftoliqueêc Romaine, en confcquencc dequoy
les Echevins & Magiltrats de ladite Ville n'auroienc voulu y
admettre pour Citoyen aucune famille de ladite Religion Pré-

tendue Keformée j'ncanmoiQS quelques perfbnnes de ladite Re.
ligion n'ayant pa5 laiflé de i'y venir e/lablir , ils auroienc fait

venir le Miniftrc du Prêche d'Arnay-le-Duc
,
qui eft un Bail-

liage fcis k quatre ou cinq lieues de ladite Ville d'Authun

,

en laquelle ils aiu-oicnt fait diverfes Aflemblccs fecrettes , &
commis beaucoup de fcaiidalc 4 A quoy Sa Majcdé voulant

pourvoir , tout con/iderc. Le Roy citant en Ton Confeii , 9
ordonne 8c ordonne , que dans deux mois , à compter du jour

de la fignitication du prefeiit Arreft, qui fera faite à ceux de
ladite Religion Prétendu»; Reformée demeurant en la Ville

d'Authua, ils feront tenus de s'en retirer avec leurs fàmillet

pour aller faire leur refide&ce ailleurs ^ faifànc Sadiie Majelbé
trcs-exproilès défenfes à toutes perlbones de ladite Religion

Prétendue Reformée, de k venir habituer à l'avenir en ladite ,

Ville d'Avithun, (ous quelque prétexte que ce foit. Enjoinc
Sadite Majcftc aux Gouverneurs , les Lieutenans Généraux en
Bourgogne , Intendant de Juftice , Maire

, Echeyins de ladite

Ville



AR.ILBST on CoMSBtt fi*EsTAT. - 4^
-Vi!le (TAothun , U tous aatres Officiers, de tenir la main à
l'éxecution du prefêot Arreil/ Fait au Conicil d'Etat du Kof,
Sa Majedé y chant, tenu i Vcrlâilks le 14. May 1683.

Signé, Pu£Lï f £Aux.

L'Affed ia Confcil d'Fr.it du mpjinivi^c Jinv-cr iC8o. ordonne

que les Habitans e\e la Religion Preiendué Reformée dant U Vil!e de

Piiv»n & daas la Taillabilitc d'tcelle , en foriiroiu incellainment , fan^ po»>
v«ir y Jr-m.'urct à l'avenir. Se ven front le? imniciiSIcs qu'ils y poff f<Tic

des Catholiques da:» fix mois , (ï ioii que ledit tcni^s
l
aili, Icu b U cr.K

Ifront rcUiiib au Doijuiiir de Sa M.>(!llc

L'Arrcft dudic Cotifcil d'Eut , du viiwc-uniéme Avril i6iu éé(.r.d i
k tomes pcrionoM de U Rdigieo Pmeo&t &«fbmie4svcair S%abinMr
«a la ViUe ét CMloos foc Ssonc

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

Pour U démolition du Temple des lieux de S. AtiMne,

S. Auljye le Brcuil ,
&" intenùfîion pour toujomi

de i'exerace fubUc de U efdtts lieux»

Du iTcisiéme Macs 1^79.

E U pir le Roy eft.int en fbn Confeil , le procez verbal de
' pa;tige, (urvcnu le vinj;t fixicme Avril ié68. entre le fîeur

Polot , lors Intendant de Jt'flicc en Guyenne, & le fieiir Guf-

gnard Avocat au Parlement, delà Religion Prétendue Refor.

mée, Commidâires Députex par Sa Majefté, tant pour l'exc-

cution de l'Edit de Nantes , & autres Edits & Déclarations

données en confoqvicncc
,

cjiic pour pourvoir aux cnrrcprifès,

contraventions 6c innovations à iceux , ailcmblcz en la Ville

d'Agen
,
pour juger les procez d'entre le Syndic du Clergé

du Dioctic de Pcrit;ncux , fur la dcnnndc par hiy fauc par
exploit du dix. huitième Janvier de ladite année 1668. contre

les Minières fie Anciens du Conlîftoire, flc autres des lieux de
S.Antoine, Saint Aulavc & le Drettil, fàifant profclîîon de la

Religion Prcrcndut.' RtFormce, à ce c]uc détcnlbs leur fufTent

faites de taire à l'avenir dans lefdits lieux aucun exercice pu.
blic de ladite R. P. R. & qu'à cet efltrt le Temple <èrcit dé.

moly. Les morif^ dcfdits fieurs Commilîaircs , & les pièces pro.

duires pardcvcrs cu\ par les parties j enlcmbl» la Requelbe

defdtts de la Religion Prétendue Reformée , contcnauc leurs
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dcfenfcs : l'avis dudit fieur Pelot , Commiflairc Catholique,
portant que l'exercice public de ladite g.. P. R. fera intçrdir

cfdits lieux de S. Antoine, S. Anlayc& le Breiiil, ô( Iv" Tem-
ple où il fc fait dcDioiy jufques aux fondemens : fie ledit fieur

Guignard au contraire
,
que ledit exercice public de ladite

Religion Prétendue Reformée, fojt maintenu à Saipc Antoine :

Oiiy le Syndic du Clergé dudit Diocefe, fie celuy dcfditj de
la Religion Prétendue Reformée , le Rapport, Se tout conli-

deré. Le Roy eftant en fon Confeil, faifânt droit fur ledit par-

taççe. Se vuidant iceiuy, a interdit pour toiîjours l'eMercice pu-
blic de ladite Religion Prétendue Reformée , efdits lieux de

S. Antoine, S. Aulaye fie le Breuil j fait dcfcnfoi à tou5 Miniftres

de l'y faire à l'avenir, à peine de defobeïlTànce. Ordonne Sa
Majeftc que le Temple qui y efl: conftruit fera dcmoly jufques

aux fondcmens par lefdits de la Religion Prétendue Reformée,

dans un mois après la lignification qui leur fera faite du pre-

fent Arreft , 8c à faute de ce faire dans ledit temps
,
iceiuy

pafle ,
permet Sa Majefté au Syndic du Clergé du Diocefe de

Périgucux , de faire procéder à ladite démolition aux frais fie

dépens deldits Habitans de ladite Religion Prétendue Refor-
mée defdits lieux de S. Antoine , S. Aulaye , 6c le BrciUl , lef-

quels frais fieront pris par préférence fur les matériaux qui en
/eront vendus à cet effet. Enjoint Sa Majefté au Gouverneur,
les Lieutenans Généraux en Guyenne, Intendant dejuftice, &
tous autres Officiers , de tenir la main à l'exécution du prefcni

Arreft. Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majeftc y cftaut , tenu

d Saint Germain en Laye le treizième Mars 167^.

Signé jPhelypeaux.

jiRR EST DV CONSEIL T)' EST AT,
pour rinterdîEiion de l'exercice public de la,

K, r. R. au lieu de SaIcs.

Du vingtième Mars 1679.

\rEU par le Roy eftaot en fon Confeil le procez verbal de
^ parcage , intervenu le vingt- fixicme Juillet 1664. entre les

(leurs Houllier, Lieutenant General en la Senéchauflce ôc Siège

Prefidial d'Angoulniois , fie de Fouilloux de la Religion Pré-

tendue Reformée, Commiffàires Députez par Sa Mafefté pour
l'cxccuùondc l'Edic de Naqks, Ôc auq:cs£dics Se Déclarations

Google



Arre5t du CovsEiL c* Esta T. Cyj

données eti confcqucncc , Se pour poiirroir amc cnMvprifês It
itmoyations i iccux en la Province d'Anj^ouImoi», iurlads»
manHc du Syndic du Clergé du Diocefè de Pcrj<2;ucux , contre
les Habicans de la Religion Prétendue R.cformcc du lieu de
Sales ; ee le fieur de Afotel , i ce que défîfnfts leur (oient Aitei
de faire l'exercice de leur Religion audit lieu

,
ny même en la

Maifon dttdit Morel , (ans permiffion du Seijj^ncur H.uir.J(?ft:i_

cicr Catholique , mcinc d'enterrer leurs morts proche &. joi-

gnant l'Eglife. Surquoy lefditï fieurs ComnttHàin» aurmenc
cfle d'avis , fc.iroir L'dit ficur Houllirr cntr'autrcs chofc.*":, de
défendre cane audic More! U autres Habicans de la ParroilTc

de Salei, 8c circomroifines, de faire l'exercice pubfa'c de ladite

RetigioB Preccndiic Refondèa , à pcmcde dik mil livres , 8e
<^ue le revenu fixe 5c affcclé po'.ir l'entretien du Mmiflre

prêche de Sales , procédant de la chante 6c bienfaits dcspar-
«icnliers, (êra délivré aox Adminiftrateiirs de l'Hôpiul Gene.
ni de la Ville d'AngouIcrmc , pour aydcr à h nourriture. 8t
Entretien des Pauvres enfermez

, parmi lefqucis feront retjâï

ceux de ladite Eleligion Pretendûf Reformée, conformément
à l'Article xxiv, dudic Edic de Nantes: & ledit ficur de Foaîl.

lo'.ix , Commiiriire de ladir? Rcligimi PrctcndiJe Reformée au

contraire , de maintenir ledit exercice public audit lien de
Sales , avec défimfês i toutes perTomes d'y apporter aucun
trouble Djr empêchement , fur les peines portées partfcvers eux
par les panies. Ouy au Confcil le Syndic du Clc*r'.;é dudic

Diocefe de Perigueux , 6c celny dddits de la Relrgion P. R.
le Rapport, êe tout confideré. Le Roy eftanr en fbn Confeil,

iùfsim droit fur ledit parfasse , Se vi'idant iccUiy , a interdit

pour foûjours l'exercice public de ladite R. P. R. auJit lieu

de Sales , foit dcfcnfes à tous Mmiftres de l'y fiire à l'avenir i

peine de defobeî(rance. Ordonne Sa Majeilé que le revenu «

(fiaucun fc trouve affedé , tant au Miniflrc on'au Confiiloirc

dndic lieu de Sales } fera délivré aux Adinmillratcnrs de l'HÔ»
pical General de la Ville d'An^Iefme

,
pour ayder i la noor.

iknre èC entretien de^ Pauvres renfermez
,
parmy lefqocls ië>

ront reçds caix de ladite Rclu^on Prétendue Reformée, coiv

formément à l'Anicle xxii. dudit Edic de Nantes. Et avanc

Atie droit (îtr ledélâtflanent du Cimetieie occtipé par lefiKts

de la R. P. R. dudit lieu de Sales, ordonne Sa Majcfté qu'il

fera drcflc par Icî-Jrrs He irs CommifTiires exécuteurs de l'Edic

de Nantes
,
proccz verbal de t'cltat d'iccluy , en prefêncc des

Qjqq ij
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Syndics de la Parroiflè de Sales , & des Anciens de ladite

R. P. dudit lieu ,
pour ce fait edrc pat Icfdics fieurs Coni.

miflaires fait droit aux parties ainfi (^u'il appartiendra par rai-

fon. Enjoint Sa Majcfte aux Gouvernears , Tes Licutcnans Gé-

néraux en Guvenne Se Angouraois ^ Intendans de Juftice , 6c

tous autre* Officiers , de tenir la main à. l'exécution du pre-

fcnt Arreft. Fait au Confcil d'Etat du Roy, Sa Majeftc ytUant^

tenu à S. Germain en Layc le vingtième Mars 1679.

Signé , P H E L V P E A u X.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT..

ordonne U démolition du Temple de 'î^/j /^-T^'y v

prés Fontainelp/eau.

Donné à Verfaillcs le lixiémc Jiiillift iSS'x'.

VE U par le Roy eftant en fon Confcil , le procez verbal!

de parcage, intervenu le vmgt. unième jour de May der-

nier, entre le (leur de Mcnars, Confciller de Sa Majefté en

Tes Confcils , Majftre des Requeftes ordmairc de fon Hollcl

,

Intendant de la Généralité de Paris : &. le fieur Hcruart ,. Coo-
feillcr en fa Cour de Parlement de Paris, de la R. P. R. Com-
miflaires Dépurez par Sa Majeftc en ladite Gcneralitc

,
pour.

fourvoir aux cntreprifes, contraventions , & innovations «ites-

l'Edic de Nantes, à celuy de 1619. & autres. F.dits & Décla-

rations données en confcquence , au fujet de l'inftance mûiir

pardevant eux par le Syndic du Clergé du Diocefe de Sens

,

Demandeur , à ce qu'il fut fait dcfenfes aux Miniftre, Anciens,

& Chefs de Famille de la Religion Prétendue Reformée
,
qui'

font rcxcrcice de ladite Religion au lieu de Bois- le. Roy, prés

Fontainebleau , de l'y coruinucr à l'avenir, & que le Temple
fbitdémoly jufqu'aux fondemens, d'une part.. Et lefdits delà

Religion Prétendue Reformée , DefFéndcurs , foûtenant au

contraire devoir y eftre maintenus comme lieu de Bailliage de
ccluy de Mclun , d'autre. L'avis dudit fieur de Menars

, por-
tant que ledit exercice doit eftre interdit audit lieu de Bois-

le- Roy : & celuy dudit fieur Heruart au contraire
,
que ledit

exercice y doit eftre continué. Les motifs defdits fieurs Com-
miJTaires , & toutes les pièces , contredits & falvations produi-

tes devant eux par les parties. Requeftc de produdion ncm-



elle prdèntée au Confêil par IcTdîes de la R. P. R. le premier
du prcfênc mois de JuiMcc , de deux Mémoires faits par ceux
de la Religion de Fontainebleau , l'un de i«i4. & l'ancre (ans

duto , donc ledit Syndic a eii communication. OUy au Con.
lêil le Syndic du Clergé dn Dîoceib de SenS) en(êmble le fieur

Jannitjon pour Icflirs de la R P. R. & cour confidcrc. Le Roy
cftant en Ibn Confeil, faiiânc droit iiir ledit parcage, & vuu
dancicelay,» incerdit pour toujours l'exercice de ladite K.P.R.
audit lieu de Bois. le- Roy. Fait Sa Majeflc tres.exprellLs inhi-

bitions & dcfenfes à toutes pcrfonncs de l'y faire à l'avenir, à
peine de dclobétilànce. Ordonne à cette i(in que le Temple
qui y eft eonftruit fera ddmoly jurqulaux fbndemens par lefoics

de la R. P. Reformée, dans un mois après la fi^nihcation du
prcicnt Arrel\

; & à faute de ce faire J.ins ledit temps , Se

iceiuy pallc ,
permet Sadite Majefté au Syndic dudit Dioccfc

de Sens , de Uire procéder â ladite dânolition aux frais te
dépens defdits de la R. P. R. lefijucls frais feront pris par

jprefcrence fur la vente des matériaux. Enjoint Sa MajcAé au:

Gouverneur , 'ion Lieutenant General , Ineendant de Juftice

0n la Généralité de Paris , êc tous autres qu'il appartiendra,,

de tenir la main i l'exécution du prefenc ArrclK l .ut au Con«
ièil d'Etat du Roy , Sa Majcltc y eftant , tenu a Vcrlaiiics le

fixiéme jour de Juillet mil fix cens quatre-vingt deux.

Signe,. P H I L T p B A.a z.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France Se de-

Navarre : Aux Gouverneur, noftre Lieutenant General,.

Intendant dejiifticc en la Généralité de Pans, &: tous autres

nos Oi&iers qu'il appartiendra , Salut. Par Arrcil de noUre
Confëil d'Enc, cy4»taclid (bus le eontrefcel de noftre Chan.'

celerie^ cejoindliuy donné , nous y cdant, ayant interdit pour

toûjours l'exercice public de la R. P. R. au lieu de Bois- le-

Roy, prés Fontainebleau ordonne que le Temple fera

démoly jufqu'aux fbndemens- par lefdits de la R..P. R. dan»

un moi^ aprcs la fignificaiion dudic Arrcft. Nous yom man^
dons Se ordonnons par ces prefenccs fiances de nous, ae tenir

la main à l'exécution d'iceluy ^ de ce nire yoiis- donnons pou*

tpotr , eommiOlon Se mandement fpecial; Commandons an pae*
micr noftre HuilTicr ou Sergent fur ce requis de faire pour

cet crfct , & des Ordonnances que vous rendrez en confe»

qiieoce ». tous cxploks req^ & neceilàifcs , (ans demander

05 q q Hi
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autre pemiiflîon : Cartel cft noftre plaifir. Donne si VerfûxUes

le fixiémc jour de Jmilet , l'an de grâce i68x. & de nollre

Rc<»ne Je quarantième. Signe, LOUIS. Et plus bas: Par le

Roy ,Ph£I.t?eaux. Et Iccllc du grand Sceau de cire

jaune.

LE treizième jour de juillet 1681. i la requefte de Meffire

Charles Je Boiteux, Confciller, Aumônier du Roy , Cha-
• roine 6c Prechantre de l'Eglilè Métropolitaine de Sens

,
Syn-

dic du Clergé du Diocefe dudk Sens , ftipuiaot pour luy M,
Jacques le Ccfnc , Chanoine en ladite EgUfe

,
Dépuré dudic

Clergé : le preCcnt Arreft & la CommilBon expédiée fur ice-

luy
j
Yit^ncc fcellée, ont eiié par nous Huiffur ordinaire is

Coàfcils du IVoy ,
foiiflîgnc ,

montré, fîgnifié , & defdits Arrcll

& Commiflion baillé fie laiCfé copie aux Miniftre, Anciens Se

Chefs de Familles de la R.ehgion Prétendue Reformée , au

lieu de Bois- le. Roy, prés Fonrauiebleau , au domicile de Maî-

tre Mafclary , Avocat au Confcil , leur Avocat , en parlant i

fon Clerc , ruif de Clcry, i ce que du contenu audit Arrt ft,

Se des défenfcs portées par iceluy , ils n'en ignorent , & ayent

à y fatisfaire dans le dclay porté par iccluy , (bus les peines y
contenues. Signé

,
Desjobards.

L'A N mil fix cens quatre-vingt deux , ie quinzième jour de

Juillet après midy, par vertu de certain Arreft du Confeii

d'Etat Se Commifllon lut iceluy , en datte du fixiéme JuiUec

prefent mois & an
,
figné 8c fcellc , Se à la requefte de Meifire

Charles le Boiteux, Confciller, Aumônier du Roy, Chanoine

& Prechantre de l'Eghft-* Métropolitaine de Sens, Syndic du

Clergé du Dioccfe dudit Sens, ftipulant pour luy M.Jacques

le Ccfne , Chanoine en ladite Eglifc
,
Député dudit Clergé,

pour lequel domicile eft élu en la Maiîbn Prcfbyterale de
Meflieurs de la Congrégation de la Milïon de Fontainebleau,

y demcurans pour b validité du prelcnt Exploit , ÔC pour fiiris-

feire à l^rdonnance leuleroe»t. J'ay Antoine Lenoir, Hui<ïicr

Royal, immatricule en la Grande Panneterie de France, refi-

dant à Fontainebleau foufîîgné , certiée avoir affiché autant

defdits Arrelbsêc Commiffiou (ûs dattez,aivx portes deî'Eglife

S. Loiiis de Fontainebleau, à la porte de l-'Auditoireêc Carre-

four de b Halle, Marché au Blé, à la grande porte U prin-

cipale entrée de rËghfe Paroiiftale de Bois-lc.Roy , à la porte

Google
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éa Prêche dttdk lieu de Bois.leRoy, 6c outre j'ay les fafdin
Arreft & CommifTion fignific Se baille copie d'iccliiy

, cnfcm,
bic du prcfcnc Exploit à Waiftrc Antoine Gucrin, ^^ln;(he

dudic Prcchc , en parlinc tant pour luy que pour ks Anciens
& Chck de Familles de la Religion PrecendttcRefbnntedndic
Bots-tc-Roy, à fa pcrfomic,.^ ce qu'iU n'en ig;norcnr,en (on

doixuciie,^ilulquels j'ay (m conunandcniem d'obcïr au con.

teim dudiKAne» le OMmmffion an peines y portées , ieiUics

jourfic an que detfus^SigDë, L e n o i r. ConcrûIU au Regiftie
deFontainebleank quinze JuiUeciéëi. Signé«HAUtiaoT.

JKKBSt DV COiJSEtL T>'BSTAT\
fm imstpJii pcmr tt4fmn Vextma deU Religitm Pn^
tendue Reformée en U Ville de Sidm , tfU dtmolitim

dis Ttm^Us dâm Ut lieux dt RoMOunt C^votntê,

pu denriéDie JutUec

SUr ce qui a efté remontré au Roy c(Uqc en Ton Confcil,.

que les Minières &c Anciens de Ja Religion P.- Reformée
de la Ville & B.\ilua>^e de Sedan, Ce «>yans pourfuivisà la

Kequelkc du Procureur de Sa Majeftc en iceluy , pour contra,

vendoos par eux feites aux Déclarations de Majcllé
-, 9C

apprehcndans d'encourir les peines portées par icciles , fi \n
nies dont ils font acculez venoicncà eftre juftiricz , ils auroienc

crû ne pouvoir rien Taire de mieux pour le n\etcrc à couvert

de toutes pourfuices, ny de plus agréable â Sa Majeflé, «fue

de fe refoudre i confcntir à la fupprcilion d'Aucuns des lieux

d'exercice de l'étendue dudit Bailliage, âc inâmc à lacranfla^

tion du principal. Et pour cet effet ayaml convoqué leur Coo^
fiftoire extraordinaircnicnt, le i]uatorzicnie juin léi^. en pre-

Icnce du fieur jacquclTon , Prclidcnt Se Lieutenant General
dudic Sedan , Commalaue nommé par Sa Majcfté fic par b-

fcrnifioB du Commandant audit Sedan , lefcUte MibiAks Ce

Anciens avec trente des plus not.ibics defdits de la Religion

Pretcndile Reformée amù aifemblez , auroicnt confenty a ce

que Sa Majertc dilpo^ft , tant du Temple de Sedan, que de

ceux de Raiicoart êc Givonne, en leur jtHîgnant un lieu pour

y faire ledit exercice pour tout le Bailliage, & y ajoùt.inc telle

autre grâce que Sa Majeftc crtimera â propos pour leur Icuretc

parùeuUcie, «^k libcmC(fâcilii6diiaiccMxcicC|&a^
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à l'effet dudic confentement donne leur pouvoir fpecial à dfs

Députez dudic Confiftoire. Vû par Sa Majeflc lefdits Actes

du Confiftoirs dudic jour quatorzième Juin : Vû au({i le con-

fentement donné par lefdits Députez pardevant Dioni& & Gau-
dion, Notaires au Chaftelec de Paris , L* treniidme dudit mois

de Juin, tout bien 5c meurement confideré. Sa MaJeste'
eftanc en Ion Confeil , a interdit ôc interdit pour toujours

l'exercice de la Religion Prétendue Reformée en la Ville de

Sedan , & dans lefdits lieux de Raucourt & Givonne j & en

confcquencc a ordonné 6c ordonne
,
que les Temples defdits

lieux de Raucourt & Givonne feront inccflammenc démolis:

Sera & demeurera le Temple de la Ville de Sedan en l'eitac

auquel il vil prefenrement
,
pour jamais affedé aux Catboli-

qjiics
,
pour Icrvir fclon & ainfi qu'il fera ordonné par le fieur

Archevêque Duc de Reims. Sa Majcfté voulant traiter favo-

rablement lefdits Mmiltrcs Anciens de la Religion PrctcoJuc

Reformée de la Ville & Bailliage de Sedan , en confideration

de leur fourniHion , leur a Sa Majellé permis 6c permet de con-

Ilruirc un Temple dans le Fauxbourgdu Rivage de ladite Ville

de Sedan, cnfemble un petit logL-mcnt à coUé pour les per-

fonnes qui en auront la garde, ii^ême un mur d; clôture pour
environner le tout, &c ce au lieu qui leur fera inarqué par le

Gouverneur de Sedan , ou celuy qui y commandera en iota

âkbfencc , alîillc duJit Lie utenant General de Sedan ,& enpre-

fence du Syndic du Diocefe de Reims
,
pour eltrc l'exercice

de ladite Religion fait fie continué dans ledit nouveau Temple,
ainfi qu'il a t lté faïc jidqucs icy dans le Temple de ladite Ville

de Sedan , & lans qu'il puifle eftre fait à l'avenir en aucun au-

tte lieud.fditcs Ville & Bailliage. Pourront kldits de la Reli-

gion Prétendue Reformée, en attendant la conftrudion dudic

nouveau Temple , continuer leur exercice de ladite Religion

dan^ le Temple de ladite Ville de Sedan , Se ce juiqucs au
dernier jour de Décembre de la pre(entc année feulement, fans

néanmoins qu'il puiflc eftre continué aufdits lieux de Raucourt
& Givonne, voulant Sa Majcflé qu'il y celTè du jour de la

fignificarion du prefcnt Arrclh Joiiiront lefdits de la Religion
Prétendue Reformée de Sedan , de la Maifon où ils avoienc

- accoutumé d'. flemblcr leur Confilloirc en ladite ville de Sedan,
dani laquelle Sa Majeilé leur permet de le continuer dorefna:-

vant^jufqucî à ce que par Elle en ait elle autrement ordonné
j

joiiiront pareiUemciit des places lur Iclquellcs (ont bâtis les

Temples
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Temples defiiics lieux de Raucourc & Givonoe,£c des bicu

'W^fxa 9l àeritages en dépeodans , eofêinble de leurs autres

cflFcts ,
pour en à\CpoCcr comme de leur propre chofe , i la

xeierve des Cloches defdits Temples qui demeureront pour
l'uû^ de t'Eglife Catholique , & de tt Blaifon oA Idgeoic le

JMiniftre de Kaucourc , Se l'cnceinre & préclôrure d'icclle, qui

demeurera en l'cftat qu'elle eft , affcdce à pcrpctuitc au Pref-

bytere dudic lieu de flaucourc , fans qu'a raifon defdites Clo-
ches , de ladite Mai'oD 6c dépendances , ny duTemple de Sedan,
que Sa Majcl^é afR'de par le prefcot Arreft aux ^tboliquei,
krdics de h Religion Prétendue Returmce pufffcnr prétendre

cuicun dcdommaçeroenc ny recompenlè. Pourront leldics de la

JUKgMMi PKcendîii Reformée , retirer da Cftveao da Temple
de Sedan, les corps des perfonncs dcccdées qui y font, ainfi

que bon leur femblera ,
pour les tranfporter avec leurs cet-

clieils dans leur nouveau Temple. Continueront les Habiuns
de la Keligton Prétendue Reformée des lieux de Ranconrc flE

Givonne, d'enterrer leurs Morts dans leurs Cimetières
, ainfi

qu'ls ont fait iuiques à prefcnt , mais n'y pourra cfire tenue
aucuiie Eeofe À Tégard de la Ville de Sedan, veut Sa Majefté
qoe leldica de k Religion Prétendue Reformée n'en puiffenc

.fenir qu'une pour lire, écrire, chifFVer ca'culer , & ce dans

k Fauxbourgdu Rivage feulement , fans qu'il en puiâè edre
jeoa dw9 k vilk «fous quelque prétexte que ce foit. Quant
junc Miniftces qui fervoient auldits lieux de Raucourt & Gi-
TOOnCy leur enjoint Sa Majedé de s'en retirer, fans y pouvoir

leflcf pour quelque prétexte que ce fost leur a néanmoins
Sa Majefté de grâce permis de faire leur demeure en la Ville

de Sedan, à condition d'y vivre comme particuliers , & de ne
pouvoir s'ingerer du MmiUere, le tout à peine de punition. A
pareilleoienc Sa Majefté permis ÔL permet aux nommez Gan-
pois & Saint.Mauhce, Minières de ladite Ville de Sedan , d'y

continuer leur miniftere leur vie durant , ce fans tirer d coiu
fequcnccpour ceux qui leur fuccederont dans leurdtc minjftere,

dércMgeaoc Sa Majefté à Vépid de tous lefdies Mhriftres â tous

Reglemens â ce contraires , ÊL moyennant ce , demeureront
tomes pourfuires & actions qui ontefté faites & intentées juf-

2ues i huy pour contravention aux Ëdits & Déclarations de
I Majeflé , de k part des Miniftres ic Anciens de ladite Reli-

gion Prétendue Reformée des Ville & Bailliage de Sedan, nuL
ks commo iioaaTeniies»TeiuSal4ajcfté qu'ils n'en piàki»

Rrxr
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eftre recherchez dircâemcnt ny indiredemcnt
i
& fer* i cet

effet le prefent Arrefl: lû, public, affiche 6c rcgjftré au Siège

Prcfîdiaf de Sedan , à Ja lUqucilc du Procureur de SaMajeûé

aitd.t Sicge , à ce que nul n'en ignore, tnjomc en outre aa

Gouverneur de Sedan, & à l'intendant d,ins le dcpartcmcnc

duquel ladite Ville ell fitiiéc,d'y tenir la main. Fait auConfell

d'Etit duRoy,SaMajcllcyeft*iK,tenu à Verfuilki le dcuxié-

nie jour de Juillet mil cens quatrc-vingit cioq.

Signé , CoLBi R.T. -

T O U I S par la Grâce de Dieu , Roy de France 6c d«

I . Navarre: Au Baillyde Sedaoou (on Lieutenant General,

ic Gens tenans le Siège Prefidial audit liew, Salut. Noos voué

mandons ordonnons par o:s prefentcs fienécs de noftrcmaio,

quo l'Arrcft cy-attacbe Tous le contrclcd noUre Chance-

krie, ce jourd'huy donné en noftre Confeil d'Etat , nous j
elUnt ,

portant entre autres choies intcrdiâion de la Religion

Prctt-nduc Reformée en la Ville de Sedan , & és lieux de
Riucouft & Givonne, vous ayez à faire lire, publier & régi».

Itrer
,
pour cftrc le contenu en iceluy exécuté Iclon fa forme

& teneur. Enjoignons à noitre Procureur audit Siège, de faire

à cet effet les requiûtions & diligences necefTaires. Mandons
au Gouverneur dudit Sedan , & au Commiflaite par nous fie-

_pârty fur la frontière de Champagne, de tenir la main à ladite

éxecution, chacun en ce qui le concerne. Commandons au pre-

mier noftre Huiflier ou Sergent fur ce requis, de fignificr ledit

^rrcfl d tous qu'il appartiendra , afin qu'ils n'en prétendent

caufe d'ignorance , & faire pour ladite exécution tous exploits

le aâes neceflaircs , de ce faire ioy donnons pouvoir , fan»

pour ce demander autre congé
,
placer , vifà ny pareatis : Car

tel eft noftre plaifjr. Donné à Verfaxiles le deuxième Juillet,

l'an de grâce mil fix cens quatre-vingt ctnq,& de noftre Regtic

le quarante-troifiéme. Signé par le Roy ,Colbjir..t, ^
(celle du grand Sc«aa de c&e jaune.
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ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

J^i otcLhm que ceux de U Keligion Tretendue Kefitméi',

rapporteront les Pièces ft) Titres dt exercice public

de leur Keli^ou au Fauxbourg de CarentM , depuis

doui^ ans.

Du deuiéne OOobre 1^73^

^£U par le Roy cAanc ta Ibo Cbofol, nnfttaœ mdf e»
" mil ilx cens foixance.fepc, dev.inc le (îeux Chamillard loft

Intendant de Juftice en la Généralité de Cacn, & le Heur de
Courtomer de la Religion Prétendue Kcformce, Députez par
Sa Majeflè eo la Proviaoe de Nonaandie , pour pourvoir.an
«ntreprifcs , contraventions & innovations faites i l'Edit do
Mantes, ôc autres donnez en conicquence, fur la Rcqucilc du
'Syndic du Diocefe de Couftances , tendante i ce que l'exer*

cice de la Religion Preceitdtte Reformée foit interdit pom
toujours ;ni Fauxbourg de Carentan, où il a ceflc depuis long-

temps, n'y ayant pa^i de Mmiftre, d'une part : & kfdKs d« la

ReugioQ Pretendûe Reformée du Bailliage de Cocceatio , dé.
Ibideurs d'antre. L'avis dudic Heur Clumillard ^ poitdéc qu'il

c'y a jamais eu de Prcfche rudit lieu
,
que dans une petite

Coambre dont les fenellrcs k>ot â moitié murées
)
que Tcscf*

cice de ladite Religioo Prétendue Reformée a ceué depuis

long temps audir lieu ,& qu'il n'y a point de Miiiiftre,8cauties

motifs fur leiquels il laide k deciGon de cette affaire au Con.
feil : & l'avis dudit fieur de Courtomer

,
portant qu'il y a lieu

de maintenir le£ltcs de la Religion Pretendile Reformée d«
Bailliage de Cottcntin dans le droit de l'exercice de leur Reli-

fion audit Fauxbourg de Carencao , comme (econd lieu de
iailliage de celny de Cottcntin. Ibequede defdîts de la Religion

Pietemlae Refermée dudic Bailliage , prefcnrce au Confcil le

trenricme du mois dernier, rommuniquce au Syndic du Dio-
cefe de CouiUnccs, à ce qu'iU tuiJent maintenus dans le droit

d'exercice delenrdite Religion audit Fauxbourg de Carentan,
comme fécond lieu de Bailliagedc celuy de Cotcentin. Répooft
dudit Syndic au bas de ladiit- Rrquefte, foutenant que l'exer-

cice de ladite Religion Prétendue Reformée , doit élire entic-

itraeot interdit audic Faubourg de Careucao , nctcadD qu'il

ne s'y fiiic plus depui<: lunr-rcmps
,

par le» autres raifons

conienttes dans l'avu duUit ûcur Ciunuilard. Ouy au Coofeii
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ledit Syndic , cofemblc l'Avocat & les Députez dcfdits de la

Rclif^ion Prétendue Reformée , 6c tout confideré. Le Roy eftanc

en foa Confeil , avant faire droit fur ledit partage a ordonné

& ordonne que lefdits de la Religion Prétendue Keforqpce du

BaïUage de Cottcntin
,
rapporteront dans deux mois pour tou-

tes préfixions & délais devant les CommilTaircs députez par

Sa Majeilé dans la Généralité de Cacn
,
pour les affaires con-

ccrnans Icfdirs de la Religion Prétendue Reformée , des pièces

fit titres en f'orinc probante &: auchentique de l'exercice public

de leurditc Religion audit Fjuxbourg de Carentan, depuis les

douze dernières" années, à compter du jour de la (îgniHcation

du prefent Arrell ,
pour (ur icidits titres & pièces eftre par lef-

dits CommilTaires d'rcflc procez verbal avec leurs avis, fit iceluy

vù & rapporté au Conieii , cifrc par Sa Majeifé ordonne ce

qu'il appartiendra par raifon. Fait au Confeil d'Etat du Roy,

Sa Majefté y citant , tenu à Fontainebleau le deuxième jour

d'Oâobre mil fix cens loixantc dix neuf.

Signe, Phelyfeaux.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

interdit l exercice de U Religion ^retendue Reformée^

d4f/s le Fduxbourg de Ctirentan»

Du vingt-cjuiiriéme Février ifiSi.

LE ROY ayant eflc cy.devant informé de l'inftancc mûa
en l'année 1667. entre le Syndic du Diocefede Couftances,

& les Habitans «Je la Religion Prétendue Reformée de la Ville

deCarentan, pour raifon de l'exercice de leur Religion, qu'ils

prétendent avoir droit de faire au Fauxbourg de ladite Ville,

comme (econd lieu du Bailliage de celuy de Cottentin , parde-

v.mt le lieur Chamillard lors Intendant de Juftice en la Géné-
ralité de Ca::n, 5c k- iieur de Courtomer de ladite Religion

Prétendu; Reformée , CommilTaires députez par Sa Majeftc

pour pourvoir aux encrepriles , contravencions & innovations

faites à l'fcdit de Nantes , 5c autres donnez en confequence ;

Sadite Majeftc s'étant fait rcprcfentcr le procez verbal de par-

tage liirvenu entr'eux le dix (eptiéme Décembre 1668. Elle

auroit parArxdt du Conicil u Lcai du deuxième Oi'lobrc 1679.
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ordonné qu'avant faire droit fur iceluy partage , lefdifs de U
Religion Prétendue Reformée du Bailliage de Coccencin , ra|>«

porteroicnt dans tk'iix mois pour coures préfixions & délais

devant les Commiflaires députez par Sadice MajcUc dans ift

Généralité de Caën
,
pour les affaires concernans lefdits de la

RdigioQ Prétendue Reformée , des pièces &: nrrcs en fornue

probanre 5^: authentique de l'cxerciLC pnblic do Icurdirc Reli-

gion audit Fauxbourg de Carenran depuis les douze dernières

Éaiiées,i compter du jour de la lignifîcaHoii dudIc Anrcft, povr
Sut lefiiits titres & pièces dire par lefdits Comniflâires dredé
procez Tcrbal avec leurs avis , &: iceluy vii & rapporte au
Conieil eAre par Sa MajcUc ordonne ce qu'il appartiendra par
nufoD , en verra duquel Afieft ledir Syndic du Diocde de
Couftances , 9C lefdits de la Religion Prétendue Reformée de
Carcntan,auroient comparu le dix huitième Janvier 1668. par-

devant le iieur Meliand , Confciller de Sadite Majclle en fes

Oraleils , Maiftre des Requvftes ordinaire de fon Hocel , 8c
Intendant de Jufticc en ladite Generclité de Caën, 5c le fieur

Corncc de Buil'y , faiianc piofclLon de la Religion Prétendue

Reformée, de prefent Commillàires déparez dans ladite Gé-
néralité pour i*obfenration dudic Ëdit de Nantes , & autres

donnez en confequence, pardevant Icrqueh Maiftre Jean du
Bois , Avocac au Sugc de S. Lo , de ladite Religion Prétendue
RelÎMinée , chargé & Procuration des Miniftres & Anciens de
ladite Religion Prétendue Reformée du Bailliage de Cottentin,

ayant produit toutes les pièces dont ils ont entendu Ce fervir,

elles auroient cAc cuamiuniquces au Syndic du Clergé, lequel

le» auroit debatulfs t
enfuite de quoy lerdites parties aoroienc-

fournis deréponfes, répliques , contredits & lalvations, dont
de tout lefclics fieurs Commiflaircs auroient drtflc procez ver-

bal avec leurs avis
j
ccluy dudic fieur Mclund porrant, que

lefdits de la Reli^n Prétendue Reformée n'ayant rapporté
aucun titre, ny pièce vabblc &: probante qu'ils aycnt fait au-

cun exercice public de leurdue Religion audit lieu de Carcn-
tan depuis ks douze dernières années, il eftime ciue les con*
clnfions prifes par ledit Syndic du Clergé de Coud.uues pour
Jeur interdire tout exercice de leurditc Rclig-on

, luy doivent

cllre adjugées : Si l'avis dudic ficiir Cornet de BuâV au con-
traire» que lefHits de la Religion Prétendue Reformée doivei»
c(Ire maintenus, fous le bon plaifir de Sa M ij. de» pour faire

leur csercicc de ladite Religion Prétendue Rcforn^e au4ic
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Fauxbourg de Carenun , comme fécond lieu de Bailliage. Vû
kfdits proccz verbal & avis , enfemble toutes les procédures

te pièces produites & mifes par devers le Rapporteur : Oily
au Confejl ledit Syndic du Clergé dudit Diocefc de Couflan-

ces , enfemble les Députez de la Religion Prétendue Refor-

mée , Se Turpin leur Avocat , tout confidctc. Le Roy eftanc

en fon Confctl , faifant droit fur ledit partage , U vuidant icc*

luy , a ordonné & ordonne
,
que l'exercice de ladite Religion

Prétendue Reformée qui fe faifbic au Fauxbourg de Carentan
dans la Maifon dcftinée i cet effet , demeurera mierdit, avec
ttes expreflcs dcfenfes au(dits delà Religion Prétendue Refor-

mec de l'y continuer à l'avenir, leur permettant Sadite Ma-
jeité de difpofer de ladite Maifon à un autre ulage , & ainli

qu'ils aviièront bon cftrc. Enjoignant i Ces Gouverneurs , Lieu-

tenans Généraux en Normandie, Intendant dejullice, & tous

autres Oflicicrs , de tenir la main à l'exécution du prclent Ar-
reft. Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y cftant , tenu
à S. Germain en Laye le vingt. quatrième jour de Février i68t.

Signé , Phelypeaux.

l^eniArques Jùr l onzième Article,

I TE* Enfjin» delà Religion Prettndac Reformée petivent convertie

Là fcpt ans . parla Déclaration vérifiée le huitième Juiller 1681. Les

Enfans bâtards de la Religion Prétendue Reformée , doivent cftre élevez

en la Religion Catholique
,
par la Decl.uation vérifiée le treizième Avril

mil fix cens quatre-vingt deux. Les Mahometans & Idolâtres qui fe veu-

lent fjire Chrétiens , ne peuvent eftre inllruits que dans la Religion Catho-

lique, pat la Déclaration du treizième Février

1 Les Enfans dont les Pères font Catholiques doivent cftre baptifcz à
l'Eglife, & inftrnits en la Religion Catholique, par l'Arrcft du Confeil

d'Eut du vingt. fuicme Février 166}. & par la Déclaration vérifiée le vingi-

Uniéme Février i6Sj. Les Enfans dont les Pères font morts de la Religion

Prétendue Reformée, & dont les mcrcs font Catholiques , feront élevez

en la Religion Catholique , & doivent avoir des Tuteurs Catholiques, pat

la Déclaration d.i 17. Juillet i68{.

j Les Prétendus Riformczne peuvent contraAer nuriage avec des Ca-
tholiques

,
par l'Edit veofié le deuxième Décembre jfiSo. Voyez l'Arreft'

pour le Reniement des Baptêmes & Mariages de ceux de la Religion Pre.
cendiic Reformée , dans les lieux où ils n'ont plus d'exercices après
l'Edit cy detfus.

4. Il cft défondu aux Prétendus Rc-formcx de fbllicitcr leurs Domeftiqoet

Gc
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It Religion Ouholi^x , 9c à omiède eme (ôllldncion on lèar

a iiuerdit d'.ivotr des Oomeftiqart CathoUijiies , pu lâ Dechmien vcnfiée

k 16. Juillet i6iy

f. Par rEdii vérifié le trcfaijme Aonft il lenr efteic défmâu,
comme aux aiitrfs Sujî-ts île Sx M.ijefté , fou» peine de confifcation Je corps

& de biens , de fortu du Roy.ujnie pour s'habituer dans les Pays Etranger*,

te par les vicrnicres Dvclaranonsl la peine de mort contreceux delà i^fB ,

gioii Pic'tcnJuc Reformée, ell commiice en celle des GalctCtf ion ffilt
iortent du Royaume fans pcrmiflîon exprelîc du Roy.

f. par plufieurs Edits, Déclarations êc Arreds , les Chambres «le FEdlc
foD( léiinict aux Pailcmeot, pour les taUbns iB«rqqies<laiii le* Remarques
Çu fEdit de Nantes. 1b ne peovent en matière dvile tccoftr mainEcaajic

«non luge iân; exprcITIoti cttdk, ows U Didaitcioo da Rov v«d-
tée fta GiMd Confal le xi. Juillet liH^.

7. Dens les lieinedlesTailktiMK cieiies,ils fÔMtennsdecaattlèi^
3UX rfédifications & réparations dcS E||ife$ Paroidîalcs 8c Maifont Pwfty.
terales , par l'Aucft du Confnl d'Etat du neuf Juillet 1685.

8. Par rOrdoonance du Roy, donnée à Fontainebleau leqoiniéM
C(flob'e ccusqoi s'itoicBK vennseibblicàpanSfdepaisiuin, en
ont clic clialkz.

9. Par l'Arreft da Confêil d'Etat, du jo. Juillet léij. les Temples qrïb
voient dans les vUIes Epifcapalcs te Fauxbôufgs , ont c&i dànoûs.

10. L'execdce leur a efté wteidît dans tontes les Villes jlc lieux pris par
la force des Armes , aux lieux oi\ ils fe font révoltez

, ils ont efté

cfaailcsde pluûeuts Villes, comme CiiâloQ«,Dijoo &auues, Vojcs lesAueil|
centcaMnbiBdecetActick

"
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DES TEMPLES
DE LA RELIGION P. R..

ABBATHS OEPOIS LE REGNE DB

LOUIS LE GRAND,
Comme ayant cflc conllruirs contre I.i difpofîtioil

4cs Edics , ou par punition du violcmcnc

des Déclarations de Sa Majeilc»

Temple di U Dame de Bejpiy,

ffî'^Ç^ Ar Arrcll du Parlement de Paris, du vingt-croifléme

Ér^^ jain 1657. le Temple hity par la Dame de Bdlày,

llll^ dans l'cccnJiic Au Fief de l'Hvêchc de ll^n^on/a em
«MMMUniné à cftrc dcmoly.

TtmfU de fiim SauziU,

Par Arrefl du Confôl d*Etac da vingt- qiiacricme jour de
Mars 1661. !c Temple de Ciint lim/ilcA cotivl uiinc ;i cftre

dcmoly , À cai'.lê qu' 1 cilojc comtruit dans le Doinanic de
l'Ev£chè de Montpellier. Cec Arreft confirmé par un fécond

'

du aS. Septembre léSi» pour l'cxecucion du premier.

I
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Templa de Pépin dr f*int Martin d'Alguts tn Provetue,

Par Arreft du Confeil du quatorzième Juillet 1661. les Tem-
ples de Pépia Saine Martin d'Âigues onc dki coodaixinex à
eftre démoJia.

• tkmfk i» fm A r^.

Par Arreli du Coofèil d'Etat du feiziémc Janvier rfiôz. le
Temple du Pont de Vcflc a cfté condamné* eftre dèmoly,
attendu loppcfition du fieur Comte de Mont-Revel, qui eft:

CathoLque, & Seigneur du Ponc de Veflc j & que le lieu oik
le fàicle Prêche a efté fondé poiir an Hôpital ^ & que A'mU
leurs l'on ne peut aller au Temple fans paflèr devant rEglife
Parroifîîalc • qu'elle en eft- fî prés que le Service Divin en elt
empcchc : & que le Temple eitably à RelTouze peut fuffire,

tant pour les Prctendos Rcfonnez da Pont de Vefle y
que

dudic Reflbuze.

Ttw^ de LMtf,

Par Arreft du Parlement de Pau , du vifigt-un JutlTec i^^ft.
Je Temple de ceux de la Religion Prétendue Reformée, bâty
au lieu de Lucq , a efté démoly encre autres caufes

,
parce

que ledit lie» du Lucq efk «ne Terre EccJefiaftique, 8c qu'il
n'y a pas dix Familles dans le lieu y comme il eft requis fuiw
Tant l'idit de NaiKes» pour pouwir fiure ledit exercice:,

*

Tmfies de <7fjr, cMex^ Perem^ JHwne^ Grify^ CraJJy , CtUn^s,
^^S" , ''^«jr'^r . f^'fy ,

Cegt^ , S»»verni^ CanUx , Ver/Hx
Crofit , Ch(v>y

,
Ponlly , UUj^ , Vttnief , tnglj , SêU»»^*

Thfjri
, dr /àt/tt JtM^

Par Arrcfl du Confeil d'Etat, dn vingt-troinéme Aouft
Je Roy a déclaré l'Edit de Nantes n'avoir lieu au Bailliage de-
Gci, réfiny i la Couronne pollerieurement àiceluy, & 'con-
damné i eftre démolis les Temples dudit Gcx. Cl^Iex , Peron^
Divone, Grilly, CrafTy, Colonies', Farges

,
Pougny

, CelTy,.
Ccgny, Souvernj, Coulex, Vcrfoix, Crofet, Chcvr'y ,PoulIy,
Mleyrin , Vemier , Pregny

, Saconnay
, Thoyri , & faine

Jean. Et néanmoins pour quelques caufes particulières flc de
cracc , Ordonn* S a M a j E s T t' , que les Habitans de
ladite Religion Prctcndu« Reformée , continueront l'excrctcc
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Abbatus par Arrestj d« ComiiL dIÎstat. i!j

public de leur Religion , i Scrgy & Fcrncx , de la même nu-
nieie ^tlil s'y 6ic i prdcnt.

TemfU iÀMhffm,

Par Arreft du Confeil d*Etat, du neuvième Mars i^^j. le
Temple d'Auf>n{Ton a eftc condamné à eftre démoly , comme
bâty en un lieu incommode pour le Service Divin, fie l'cxer-

cioe de la Religion Praenduc Rcfonnce incerdic en la Ville

d*Anbii2roa

ItmfUs de Umméfi» , U Mttte O" Cébrkru , cm frtvtme,

par Arrcfl du Confeil d'Etat , du quatrième May t66}. les

Temples de Lourmarin , I.i Motte & Cabncrcs . on.r < (V dié-

molis , avec incerdiclion d'exercice de la Religion Prcicuduc
Reforaiée eTdics lieux.

TtmfUs de Lants , U Ce fie
,
CignAC , iOn^t , etOffedettts ,

St^nâfm

rj
, Rtqmfn

,
huc^tun , Cêrdts , & U 3*Jlid( dej Grê/^

BrMU , & Sêêèers, i» rrmttMt,

ParArrcO: du Confeil d'Etat dudit jour quatrième Mayi^^5,

Sa Moicllc a condamne à dtre démoli» les Temples de Lants,

la Cofte, Gignac ,
d'Ongles

,
d'Oppedetces , Signargues , fie

Roqiiefin
, Joucquars , Gordcs , la Biftidc des Gros , U .

Brcoulle&SouIiers,& fiit dcfcnfes de faire d'orefoavaacattcua

exercice public de ladite R. P. R. aufdics lieux.
,

Par Arreft du Confeil d'Etat , du quinzième Juin xtéy U
Temple conftruit dans la Ville de Montagnac a cfté condam-

né à cdre dcmolv
,

permis aux Habitant de la Relii;ion

Avccnduc Reformée dudit Montagnac , d'en faire conilruire

«m aotie, m lieu appcllé Pelègri , dans k Fauxbourg de

ladite ViUe.

Temples de BeLUgtrdt , Msrveiêli iex. Gardon , fjJntt Marguerite de

ftjrêBes^ fmmets , ftuami»n > L»»grién , Jàint NdUire dts

A
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Ifx. ÂndH^i , Dourbiei
,
Àgnx^n

, fùHt BrcÇon , fuint Senezet ^
fitnt Sauvtur des Pourcils ,J*int jtan dt Lrtculon , Gatux.iértJ ,

fiint Bonntt de Sahndrenqties
,
Gaujac prés AhÙhz^

^ faint leam

de BaujfJs ,
L.tnvcjol , Faire} , C^f-d JC , M<ijfagues , Liouc

^

Br.tg.tj}argues
, B ouz.e( ^ Ronret , (^iht tuitn de U Kef^ RKjue-

dun , Courtes , tihdtas
,
fAÎnt Itsn d» Viit , & Mtrvtjolf en

f jUHjge , du DiûC<z.( de Nifhtei, BoMrdh , BcHezet , Ctnccules
^

ftinl lea» de Cerargues , filhf«ri , terni -t s , Smzct
, JHejdfie ,

Jji/if hyi>f>olitte de C-tton , Caftiln'iu ^ p.tffiahs , Mûft/eih , Jl/^r-

/:g.-/,tr^/ie.r (jf h^onttgr.aigues ^ Fc/n fur Lujf^n ^ Jaint BtintJle,

Brueys , Rv'(bi4C
^
Strt^nae

^
yivcjjn ^ Cannes , Oz.o)i , faint Mdrt/M

de y il'^jlgue
,

Cid^rguts , Htyinues , ArUnâ>s , Mo»tâgl>ac

y

i'trfiuil , Mans
, l'ogH.f'.oriJjè , fuiut V'iUor de ^aleap

^
féiat

l->t cnne ,
Fattr/ux.^ Fc'tjfic , Momniiral

, Ftfe , KaiitJeres
,

la lieuvére ^ du Diocize d"l^'((z,. Cnftc , C^Jhlbeuc ^ Bulme fres

Bjrre , Mojit yatlluat , Maz.4rih.il , Timehc , Mand<ment dt

Rùnjft s
^

Fraijfinet de Four/jnes , fah.t André' de lamfe ^ faint

Aitdio! , f.iint Miihcl de D. zi-, [aiut L.iun n! de Ttche , S.lnlien-

de l'oiridsy 6" ^e Muntxirt , du Dioce/è de M^tade.

Par Arrcft du Confcil J'Ernr,t^ii cinquicnic 0.fVobre i66^.

tons les furdits Temples ont eftc coivJ.">inncz à cfirc démolis,,

avec dcfjn<"L's à ceux de la Kcligion Prercnduif Reformée, dc'

faire i l',.vcnir aucun exercice de leur Rclijjion dans ct's lieux,,

fous quelque prétexte que ce foir.

Temples de faint lulien de l,t litf, ûint Jean de Roquer, , U Rou^
litre

^ ^ U Biugukre , Dioitz^ de h'ifmcs d'I-fiz..

Par .lucre Arrcft du Confeil irrraccindit jour cinquième Odo--
brc i66v Sa Majeftc a ordonne la dcuiolir-.on des Temples de
faine Iw'ien U Nef, faint Jean de Roques, la Rouvicre, & la

llruî^uicre, & interdit tout exercice de la Religion Prétendue
Reioraicc dans ces lieux.

Temples de Cweens ^ Slz^c , Ardaillerf , Cres , Tatllyrac ,
Selorgtifs^

Breau , Bi Hi{Urotes
, J^eiffargites , Marig>i.irçues , Rod-llAtt

,

S. Cezaire , Ceuih(f.tc MontreJtn
^

Leqties , S^li'vtlles ^ le petit

CdUrguts
,
Ajp'res

,
Bujig/targues , à" VilUttlie , des Diecefes dfi

Htfmts d'^ftz,.

Par Arrcft du Confcil d'Etat du Roy , du cicnte-cinquième



' AiMTCs fAM AtMm M GOmla d'Estat. «
Oêiehrc lééy. les iîifciks Temples ont efté condamnez i tftre

4étniin & dérool» , le Texercicc fk Ja Aeligioii Pcecendiif
Hoformée -interdit en ces liem.

Tmfles de BtlUgarde é' f^riffiergue ^dit DUcefitU Nijmei. CêUr^
gués, L4f{0$rs , Crmviin , GajéHs^ Cn^im^ Vie, Sâ$fity Jt#-

Par Arreft do Confêil d*Eeae dudic jourjêc an , les Temples
HdHits ont eftë dànolis, & l'exercice de ladite Rdigioii Pie»
icndiKS Reformée interdit aufdits iieux. ,

rtmfks i» Uajfftc » Sdm Mmi» de CémfeeUde ^TérM»
^& Fi»$êréekes,

Par autre Arreft du Cont<;il d'Erac dudic joinr & an Ici
Temples de Bouy^Tec, faine Martin de Campcelade

, Taraœ^
ic Fonrarcchcs , ont cftc condamne/ à dire dcmotis , fur 1;^

demande des Syndics du Clcrgc de NUmcs.urcz ficMande;,

Tew^ies de U FiB* & Ternir de Prèvs*,

Par Arrclk da Confcil d'Etat du Roy , du vingt-dcuxicme
Pevrier 1664. U eft défendu â ceux de la Religion Prétendue
Reformée , d 'habiter ny de faire aucuo exercice de leur Reli-
gion dans la Ville de Priva-;, ny dans fon Terroir

; ledit exer-
cice y c^lant détendu par l'Article 1 X, de l'iLdic de Paciâta*
lion du mob de Juillet 16%^*

Tm^let de Lêadeut.)^ Cents , le }fer , l^uè des F.oheime^ teVéd^
C de u f 'ii/i iù Crcj^t

, J};oiiJe dt Lénn.

Par Arreft du roiifci! d'Erat , !ii vrn;>r dcuxicmc Seprctn-
bre 16^4. iei'dics Temples ont cite condamnez i cllre démolis^»

Tm^e» de SàtBfe Creî» dt Cadtrle , Veêeg reBrie, & MUkm,
i>ieetfs de NijmeSy (à" de Matfde,

ParArreftdu ronr:il dTtat, .iu troifkme Novembre 16^4^
l'exercice de la Religion Prerc^nduë Reformée ^ a efté ijiterdir

an lieu de Sainte Croix de Cadaie , ^ le T«mplc dcmdjr
j
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comme aoffi la Temple dUchao, Vcftnc& Milhan, fle I'oeoe-

cioe imetdiE «aiflio lieoK.

Par Arrcft du Cbnfèil d'Etat du vingtième Odobrei^^4.
il a efté ordonne

,
que le Temple conftruic dans la Ville d'A-

len^on , i'eroïc abbacu &c dcmoiy , &c permis i ceux de la ICe-

licioii PieeendiUî Referméç , d'en But conftniire on nouvcaii

àratrcaùté d*wx des Faiixbowgs <ie bdice Ville,

TcmfU Neuf de Mçntiuhiin.

Par Arreft du Confcil d'Etat , du vingt - neuvième Odo-
bre 1^64. le Temple Neuf de ceux de la Keligion Prétendus

Reformée de Moncauban , a edc condamne 4 eitre dcinoljr.

Pir Arreft du Conicil d'Etat du vingt^Iiuic Novembre 1664.
k petit Temple de Nifines a efté condamné i eihe démoly.

7emfle de Sjo» , de Croijtc , de U Roche- Bernârd ^ DiMit
,
Fîêér^

Sêim Uéiêt Btâim ,& ântrti di fhembH des Ji*rifdim§iu Mf
VitÊM & Gaert^dcj 0' k Tmfte ét tim dg Cmi,

Lefdics Temples jugez i cftrc démolis par rArrcft du Con-
lèil d'Etac, du diz^neuviéme Janvier 1665, rendu liir le partage

àâ Coomiiflàires exécuteurs de l'Edit de Nanties eu Breo^ne;

Temftef de SaltM'il^ Cêmtfieret ^ & ï'aitdricfMrt.

ParArrcfldu Confcil d'Etat, du vingt- feptiéme Janvier ifî<îy.

vuidant le partage de Mcllieurs les Commiûàires Exécuteurs

de l'Edit de Nantes dans la Généralité & Diocelë d'Amiens,
les Temples de Saloucl , ou Pont de Metz , de Camefîéres

prés d'Oyfemonc, U de Vaudiiçourt* ont tSU jugez à cftttt

démolit.

Tmfle de Uwiekif -

.Par Arreft du Confcil d'Etat, du viog^tvoifiéme Avril ilUif»
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AflATUS PAX ArUÏSTS DU CONSBll. D'EstAT. Wj

le Temple de Liodebeuf
,
biry dans la Terre d'un Seigpeuir

CachoUt^^ue, a efté coiKUmné i eftie dcmoly*

Tmfk ét Mt/hèl-lmUn.

Par Arrcft du Confcil d'Ecac, dudit jour vingt-troifiéme

Avril iéé5. le Temple dn MeToillmbeit a eOé coodamnd 4
A eftie démolf

.

TtmfUt de Seldhrtt Ciéttvi^fij , Extudua , fiini Celai/ ^ Cttftttiûi,

VigcAMy s. BcHtifi^ PmikeOiérd
j Luçom^ U Chaume ^ BclUville^

Tttri , JttHte Hermine , Bauferé ,
chant^Hnay , y5/«/ C/7/f /Sr

ViejT<Um9nt^ Martà:l , U jMdtumiere , Mi)wUei«»»S. Fulgeat^

i.Jniim de MitU , Senet , 9r§ffirdier9 & U Ct4tsiff$eréy »

Par Arrcd du Confcil d'Etat, du nxiéme Aoud \66k. rendu
fur le parcage des CommiiTaires en Poicou, lefdits Tanpie»
ont efté condamnez à eifare démolis.

Timfkt de Mêntùiz,:t
, fûm ttâSbmet >Jldin CetMfe , Vâitnces ,

Gâttip$es
,
C»émé0itri^4i$d y Servies ^ SMulhêC ^ VâUirémîtes ,

Falitr^es ,
/d Calmote^ Vj$MS ^ SâMt Mémiu ^ SéÙMt TktâdmUf

le Fia ^ Stimt ^tteittî»,
*

Par Arreft dn'Cbnféil d'Etat , du nxicme Mars 1666. ?ni-

dant les parrasjcs inrcrveniu entre M. tic Bezons,& de Pcyre-

malez, coacà-aanc l'exercice de la Religion Prétendue Refor-

mée, en divers lieux du Dioceze dUtez , tous lefilits Tem-
pies ont efté condamnez i eftre dânolis, avec iinerdiâioii de
bdiie Religioa auTdics lieux.

ferit Temfie de MnUfeUkr,

Par Arreft du Confcil dTrac , du dix fiiiiricme Novem-
bre 1670. le fécond & petu Temple de Moxupcllicr , a efté

coadamaé d eftre dëmely & abbani.

Tempk de Mtlguïil
, Diteejè de Mtmtf^iier,

Par Arreft du ConfcU uXuc, dudic jour dùuhuitiémc Noc
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cmbre 1670. l'exercice de la Religion Prétendue Reformée
a eflé interdit au lieu de Melgueil , fie le Temple qu'ils y
avaient £ât cooftratie condamné â eflare démol/p

TcmfU de ieuf*» , Diotefe de, MentfeUier,

Par Arreft du Confêil d'Etat dudît jour & an , le Temple
de Povilîan a eftc condamne à eflre démoly , & l'exercice de
Kehgion Prétendue KetQrmçe intejrdit audit lieu,

»

Tmfk de fiffu» t "Ohafe de iiêtitfettieft

Par Arreft du Confeil d'Etat dudit jour ôc an , le Templç
4e PiflMQ a efté condamné à eftre d^oly , & Pexercîce dç
fUu^n Prcceudne R.efbrmée interdit ^ndic lieu,

Temple de Cornenttrrail , audit Dioccjè,

Par Arrefl du Confeil d'Erat dudit jour & an, le Temple
de Cornontcrrail a elle condamné i élire démoly , & l'cxercicç

«le Ja R^eligion Prétendue Reformée interdit audit lieu,

Ttufflt de Leyrae^ Diêefji de Cêutdom,

Par Arreft du Confeil d*Etar, du vingt.nxiéme Janvier té7r,

i'exercice de la Religion Prcten. uc Kcfonncc a cfto intcrdif

au lieu de JL,eyraç,& le Temple çondamnc à cllre démuly.

Temfles iJyne^s , hoaktt, , Genre -, dit-Levee , d» J}itee/è ét^gat.

Par Arrell du Confeil d'Etat , du fcpticmc Mars 1671. le$

Temples des lieux d'Aynell^, Lonbez , 8c Cours» dit Levés,
ont cité condamnez à cArc démolis , & l'exercice de la Keli.

gion Prétendue flef»rn|ée interdit aufdits lieux,

Trm^ de Gren^te,

Par Arreft du Confeil d'Erat du premier Aouft iGfi. l'cxer-'

cicc de la Religion Prétendue Reformée a eftc interdit dans
Ja Ville de Grenoble, fi( le Temple a efté condamné à eftre

démoli & razé jufques aux fondemens, iàuf aux P. Reformes
d'tn bàcir un dins le Fauxbourg des "Trois-Cloiftres.

Tmflet
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Amm VAR A&MITS 8« CoMtKL B'ESTAT. i»

rMf/r/ vitré& de ritUk rifm , Diitefi de Kmmt,
L'Arreft du Confcil d'Etat du feptiéme Aoufl- 1671. porte

rinterdi(fiion de l'exercice public de la Religion Prctenduë

Reformée ,& dcmoltion des Temple* à Vitre & Vieille Vigne,

Diocèse de Rennes. .

TtmfU dit U SéHide e» Armâfftét ^Dhceje ttÀjre,

'L'Arreft du Coniêîl 4'Etac, du neuvième Septembre i^ti.

porte interdiction de l'exercice public de la R. P. R. & démo.,

litiqn du Temple i laBallide ça AtmagnaCtDioccred'Ayce.

Tem^ it Cùume , OUttJi ^jtyn.

Par Arreft du Confcil d'Eue duiMniéme Mars iCji. l'exer.

dcede k R. P.R. aM mterdtt en U Ville de (9eaiine,te

Je Temple condainné à eftre dànoly,

Ttmfk 4'Allume
, Diecefi de Chtrtret,

Par Arreft du Confcil d'Etat , du 15, May 1671. le Temple
du lieu& Château d'Allonne, a eftc condamné i eftre démoli.

temfte àAulMX, Dkte/i de Zéintet,

Par Arrefl: du Confcil d'Etat, du 14. Décembre i^-î l'cxer-

ace de la R. P. R. a elle interdit au lieu d'Archiac , & le

Temple dudic lieu à efté condamné â eftre démoly.

Tem^j 4t S.4M de U Baufe , & dn ChAp^» dt Ceifl,

Diecefe d'Agtn,

Par Arrcft du Confcil d'Etat du vingtième Décembre ié7i«

l'cxcrcicc de la R. P. R. a cite interdit dans le lieu de S. André
de la Bcapiic , ^ le Temple dudit lieu , Se celuy du ChaUcau
de Coiflèl, condamnez à élue démolis jufquesaux ibndemens.

Tjm^t £Vnet , CàUfUn , FtuUUt , Anrnut , Liffttuit , ^fdH
térthekiiy dt U Fercht

, Ditctfi d'Agtm.

par Afxeft dt» Confcil d'Ecac , du troifiéme Février 1^71.

M
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l'exercice de la R. P.R. affté interdit «wUeiw dXJiMt^Gtïa-

pian, FouiUct, Ainin«,Ligueux, & Saint Barthélémy delà

Perche , & les Temples ddUiB Ueuz condamnez à cftrc

démolis.

Temfle de Bâzât,

Par Arrcft du Confcil d'Etat , du vingtième Février 1673.

rexercice de la R.P. R. a cilc interdit à Baaas, & le Temple

dudic Ûeu condamné à eftre démoli.

Ttn^ dt ChéntéiiMU , D'mtfi dt VaUmu,

Par Arrcft du Confcil d'Etat , du premier Mars 1^73,

rexercice de h R. P.R.. a eflé interdit à Chadeaudouble, &
k Temple chidic lieu condamné i efbrc démoli.

rmfU di Grâidmf ^ Dinefi éTJgm.

.Par Arrcft du Confeil d'Etat , du treizième Mars 1673,

l'exercice de la R. P. R. a efté interdit au lieu de Giateloupy

& le Temple dudit lieu condamné à eftre démoli jnlquesaus

fondemens.

Tm/U de MontJt*nqui», T>i»uft dAgtn,

Par Arrcft du Confeil d'Etat dudit jour & an
,
le Temple

de Monrfl.inqnin a efté condamne à eftre dcmoli,commc con-

ftruic daiii un ijcu appaxtenant à l'EgUfe dudit MoatfTanquiDr

Tm^dê Fdraj le ^fontJ , Couches ,
Bàulne,& U Fémjémtm,

yiUtf &Uimc Dhct/e dAntu»,

Par Arreft du Confeil d'Etat , du cinquième Mars 1^74,

l'exercice a efté interdit parproviiioaattrdits lieuxy&ksTenw
pics murez.

remfU àt M§»tfsfier , Dmtfe di Séiflât.

Par Arrcft: du Confeil d*Etat , du quatrième Mars î^7r.

l'exercice de la R. P. R. a efté interdit dans Montpalicr, £c

ie Temple dodic lieu coadamné â cftie dénoU»
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VktnSt du Cbnlêil d'Etat , du feptiéme Mars i^-i. porte
inccrdiétion d'exercice public de la R. P. R. i Angoulins,
Diocefe de la Rochelle, i la Flotte , &. i Ars

, Bourgs de
l'Iflc de Ré, du même Diocefe, & dcmolitioo des Temples
qui y fcMic, if^onâion â tous Pietendus Reformez original,

res du haut & bas Languedoc
,
qui font venus faire leur de-

meure dans ladite 1 lie, d'en vuider dam un mpû pour couccj

prefixiom fie délais.

Ttmfle (tAymet , Diocf/è Je SârUt.

Par Arreft du Confcii d'Eue , du dix. neuvième Septem*

bre 1671. l'execcice de U ILP. R. a eOé ioteidit au lieu d'Af-

net, le Temple dudit lieu condamné i efire dénoU.

TemfU d» lieu de MéiMe.

ParJugement rendu par les Commiflâires députez auxPra^
yinces de Tourainc, Anjou & Mayne, le 14. Aouft lôyo.rexer*

picc dç ia R. P. R. a çitc interdit au lieu de Maunc.

ToHfU txtrdti Mlk»dt Mmkm^

Par Jugement rendu par lefdits Commiilàires le douzième

Aottft audit an, l'exercice prétendu par ceux de R.P.1^
^,M]rebca^ a cftè interdit.

TemjiJe di^'guc
,
Biùctfc ic Sériât,

Par Jugement en dernier relïort , rendu le vingt-deuxiémc

Juin 1671 par M d'AguefTeau, Intendant dans la Généralité

de Bourdcaux , &: par ie Prcfident de Libourne , le Temple
dîffigeac Diocefe de Sarlac, a cflé condamné à eftie démoli,

fc trois Minidres à faire amende d'honneur la corde au col,

pour avoir fut des Prêches es lieux où l'exercice public de la

K. P. R, a Çftp interdit , Ôc les Temples démolis.

Tem^ de Parej le Men 'tAi.

Par AiTCsCkdit Cgalpld'£cK , du ^nsvaUm Décembre li^^.

9 ij
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le Temple de Parcy leMonial acftc condamné à eftrc démoli.

Temple dt Vnujaaceurt.

Par Arreft dudit jour i. Décembre 167^. le Temple^de
Vaujaucoiirc a cftc condamné à cftre dcmoli.

Temple de LandtcillU.

Par Arrefl du Confcil d'Etac, du vingt-fepticmc Février 1679.
le Temple de 1 andreville a tfté condamné à cftre démoli, &C
IVxcrcice piibhc de la R. P. R. interdit audit lieu.

Temples de fïtnt Voy ^ Chaml>tn.

Par Arrcft du Confcil dMItat du fixicmc Mars 1679. les Tem-
ples de fainc Voy & de Chambon, Dioccfe du Puy> ont eftc

démolis , 5c l'exercice public de la R. P. R. interdit aufdits

lieux.

timpie de ftint N^ufary.

Par Arrefl du Confcil d'Etat dudit jour & an , le Temple
de faint Naufary , Dioccfe de Moniauban^ a efté dcmoly^
avec intcrJiclion de tout exercice public de la R. P. R. audit
lieu de fa-.nc Naufarv.

Temple de S, Paul Cap de joux.

P.ir Arrefl du Confcil d'Erar dudit jour &:an, Je Temple
de laint P.uil Cip-de joux a cftc dcinoly , avec dcfenfes aux
Religionnaires d'y faire aucun exercice public ilc leur Reli-
gion

, comme ledit lieu pris par la force des armei en léîj,
Dioceié de Lavaur.

Temples dt Licurat de CUretUe.

Par Arrcft du Confcil d'Etat , du treizième Mars 1^79. \c
Temple de Lieurat , Diocefc de Pcrigucux, a efté démoli,
avec interdiction de l'etercicc public de la R.P. R. tant audic
lieu de Licurat, qu'à ccluy de Clarence,

Temple de Saint AuUye.

.
Par Arreft du Confcil d'£car,duditjour treizième Mars 1^75^
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fttercice public de la R. P. R. a cftc interdit au heu tic faine

Anlaye , Dioedè de Périfrneux , & l:i Maiibn qui fervoic de
Tc'-inle n cftc convcrric pour faire un Hôpital qui fera (bus

la direj on du Cure du lieu , les Officiers de JuHice ^ tc le

revenu qui appartcnoic au Confifloirc pour iVntrccicn du Mi-
nière a eftc lailVc à l'Hôpital pour la nourriture des pauvres.

Et à l'égard de leur Cimericrc a cfte ordoné qu'il (crit éloigné
•

de cinquante toiles de l'Egliic Poroiilîale.

Tmfttx depùut Anttiwt & U BrMtts,

PorArreft du Confcil d'Etat dudit jour & angles Temples
des lieux de S. Antoine & le Bruits ont efté démolis ,& l'exer.

cîce de la R. P. R..* interdit aufdics lieux du Diocefe de Péri-

gncttx.

Ttm^U de U Rotht f'oMCCMrt,

Par Arrefl du Confeil d'Etat , du vingtième Mars 1^79. le

Temple de la,Roche \ .uudurt a eftc démoli, & l'cxercice

de la R. P. R. iutcrdit auviic heu.

Temflt de Sédeu

Par Arrcft du Coofcil d'Ecat, du môme jour fican, l'cxer-

dfce de la R. P. R. a efté interdit au Heu de Sales,& le revenu
defl né pour le Miniftre a efté appliqué i l'Hôpital de la Ville

d'AngoulcCme.

TmfU de Euje.

Par Arrcd du ConfciI d'Er,.:, du v njt-fepticme Mars 1(579.

le Temple de Baye en Guyenne a elle condamne à eftrc dé-
moli, & i'ezerctce de la R. P. R. interdit audit lieu.

Tmfk det t'uieâtd^

Par Arreft du Confeil d'Etaïf dudit jour U an, le Tem|>le
des Pineard a elle condamné i eftre démoli , 8e Texcrcice

public de la R. P. R. iiH«rdit audit lieu.

TmfU de twAa,

Par Aiceft du Çonlêil d*£ttt , du di3(.iiea?témeJuin 1^79.
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le Temple de Ponchat a cftc condamné à eftrc dcn)oIi , êc
l'exercice public de la R. P. R. interdit audit lieu.

Temple de /j Forçât

Par Arrefl: du Confeil d'Etat du vingt.quarre Juillet 1^79.

Je Temple du lieu de la Force a eftc condamne i eftre démoli,

& l'exercice public de la R. P. R, interdit audic iieu.

Temple d'Bjr*uld.

Par Arreft du Confeil d'Etat, dudit jour & an, le Temple
du lieu d'Eyrauld a eftc condamne k dire démoli , & l'exer-

cice public de la R. P. R. interdit audit lieu, & la place oi\

il eftoit bâti dcflmcc à fcrvir de Halle pub-icjuc , comme avant

l'ufurpation qui en avoir eftc faite.

7mpU de U Lindt.

Par Arreft du Confeil d'Etat , du fepticme Xoiift 1679. le

Temple de la Lindc aeftc condamné à élire démoli , Ôc l'excr*

cice public de la R, P. R. interdit audit lieu.

Temple de U liagdelene.

par Arreft du Confeil d'Etat, du dix-huit Septembre 1679.

le Temple de la Magdclenc Fauxbourg de Bergerac a cfté con-
damne i eftrc démoli,& l'exercice public de la R.P.R. mterdiç

audit iieu.

TtmfU de Cbefrefot,

Par Arreft du Confeil d'Etat, du treizième Novembre 1579.
le Temple ('e Chefrcfne, Dioccfè de Coucanccs , a eftc con-

damné à cftrc dçmoli , &; l'exercice public de U R.P.R. interdis

audit lieu.

Temple deCreiiry.

Par Arreft du Confeil d'Etat, du même jour& an, le Tem-
ple de Grouey au même Dioccfe , a ctc condamné .i eftrc

démoli, fie l'exercice public de la Religion Prétendue Re^br,

mce interdit audit lieu.
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Temple de fxïnte H«ntrin( d;

par Arrcfl du Confi*'! ci'Erat, du vingt fcpt N^ovembrc r<Î7«j,

le Temple de fainrc Honorine &. Atiys au village de Monts,
Diocefè de Bayeux, a éré coodamoé â eftre déinoly ,& t'ezer-

cice public^ la R. P. R. incerdic audit lieu..
.

Ttm^U de U Scelle.

Par Arrcfl du mcmc Confcil tendit jour Se an , le Temple
de la Scelle Diocclc de B.iycux , a ccc condamne a cflre dcraoli,

le l'exercice public de la R. P. R. inccrdic audic iicu.

Ttmfk de Cêlmiiins,

. Par Arreft du même Coofêil d'Erac dudit jour Bc an , le

Temple de Colombieres Dioccfe de Bayeux, a été condamné
à eflre démoli, 6c l'exercice public de laR.P. R.iocerdic audic
lieu.

Temfle de Bajlj.

Par Arrcfl du ConfciI d'Erat, du onzième Dcccinhre

k Temple de Bally audit DicK;eiê de Bayeux /a ccc condamné
k être démoli , & l^eierdce public de la R. P. R. îhccrdic

àttdic lieu.

TmfU dts sffmst

Par Arreft du Conièil d*Etat, du dit-huit Décembre iC^jc^.

le Temple des Eilàrts audit Dioccfe , a été condamné à êoe
démoli,& l'exercice public de U R. P. R. intcrdic audic lieu.

fmfU d» Ue» de Virt.

Par Arreft du ConfciJ d'Etat , du dernier Mav i*^^ \ l'exer-

cice de la R. P. R. a été interdit dans la Viiie &. Fa4ixbourgs

«Vite.
rem^ dêSiudefàMte UenE^Jl

Par Arreft du Confeil d'Etat dudit jour an , le Temple

du liea de Saince Mcce EgUfê a été condamné à toc dé.

noli.
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^_ Temple dt Frefnes,

Par Arrcfl du Confeil d'Etat dudit jour & an, le Temple
du iicu de l-refaes £c village de la Torricre, a ccc çoqdamni^

d être démoli.

Par Arrcft du Confeil d'Etat, du feizicme Décembre 1680.

le Temple du Bourg de Condé fur Noyreau , a ccc condamné
à être dcmoii, âc l'exercice publiç de la K. P. &.iiicçrdic audic

lien.

Temfieî des iieitx dejefcjfe , ^ç.

Par Arrefl du Confeil d'Etat , du vingtième Janvier i6tr.

l'exercice public de la R.P.R.. a été interdit és lieux de Jefolfc,

Oiqueville , Beaumont , Barbeffin te Vez , Dioce^ dm Bayeux^
^ le Temple qui y eft coQftruit démoli,

Tmfle de VMctUa,

Par Arrefl: du Confeil d'Etat, du vingt-fèpticme Janvier léSr.

le Temple de Vaucelles, Diocefe dcBayeux,a été condamne
à être démoli , H. l'exercice public de la ilL. Pt R. interdit audi^

ttmfU de Cérmum,

Par Arreft du Confeil d'Etat,da vingt.quatrième Février i^8r.

le Temple du Fauxbourg de Carentan, Diocefe de Coutances,

a été condamné i ixst démoli ,avec inKrdi^n dç la R. R.»

au(l;c Ueur

Temfle de Uânfermt,

Par Arrcft du Confeil d'Etat , du dixième Mars \(>î\. le

Temple de Maupercus , Dioc(.ic de RoiieQ , a été condamné
d£cre démoli,

Temfle étOngervUk,

Par Arrcll du Confeil d'Etat dudit jour & an, le Temple
d'Ongerville, Oiocefe de Rotten , a été condamné à être dé.
DU>li.

Temfle
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Tmfk de B»ft>0ger ,

Condamné â £cre démoli par Arrcft dudk Conicil d'£ca^

tfn f7. Mars 81. audit Diocefe de RoOen.

Le Temple de Qaillebeuf on Hericarville audit Dioce(è^

a été condamné i ^àt démoli par Aireft dttdicConftil d'Etat

jdudic jour & an.

temfU de Liuterâj^

Par Arrcfl du Confcil d'Etat, du dir-nciivicme May \6%il

l'exercice public de la R. P. R. aeftc mterdit au lieu de Lu-
peray, Oiocciç de Rouen , fie le Temple condamne ieflre

rmfk A UmrUUâr»

Par Arrcft du Confeil d'Etat, du dernier Juin i^ff. leTem^
pie de Beuviltier audit Diocefe de Roiien ^a eflé condamné â

eftre dânoli,^ rexercice ptt}>lic de la &.,p.&. ioceidic audit

Tem^k de Htuntfim^

Par Arreft du Confcil d'Etat, dudit jour & an , le Temple
de Honncfleur a edé condamné â clbe démoli , l'cxcrcicQ

public de la IC< P>R. interdit audit lieu,

Par Arreft du Conlèil d'Etat, du premier Septembre
le Temple de Soubize , Diocefe de Xaintcj, a elle condamné
4eftre démoli, & l'exercice public de la R.P. R. interdit

audit liou : Confirmé par autre Arreft du même Confeil d'£tac

du douzième Janvier 16S1. portant que ledit Temple lcn|

idelailfè pour iervir dXgUfe.

temfU de tmtaut^ ^Mm,

Par Arreft du Con(êil d'Etat , du quinze Septembre x^r. le

Temple de Fontonay l'Abbatu a edé condamné à eftredéOBol^

t/L l'exercice public de la IL P.R. interdit audit lieu.



xvitj Liste D£s Timflks de la R.P.BL«',

TenÊfU de MtntUtB,

Par Arreft du Confeil d'Etat, du quinze Septembre i68r^

l'exercice de la R. P. R. a eftc interdic à MomUeu , Diocefe

de Xaintes.

TWn^Zr it S, Pm/.

Par Anrcft du Confeil d'Etat dudit jour & an > le Temple
de S. Pons en Royans en Dauphinc , a eftc condamne à élire

démoli,U l'exercice public de la &.P.R. interdic audit lieu^

Tcmfle de Monta^e^

Par Arreft du Confeil d'Etat da ving^deux Septembre i^Sfr^

le Temple de Montagne Diocefe de Xaintes,a eité condamné
â eftte démoli»& l'exercice public de la R.P R, interdit aiidic

lieu.

- Tai^U de S, Severi/f,

par Arrcfl: du Confeil d'Etat, defdits jour & an, le Tempiff
du lieu de S. Scvcrin, Diocefe de Xaintes, a eftc condauméâ
eftre démoli , £c l'exercice public de la R. P. R. int'erdic audic

lieu.

Timfle de S, Germùn deSevere.

\ par Arreft du Confeil d'Etat , du premier Décembre \ (>îi^

le Temple de S. Germnin de Scvcre , Diocefe de Xaintes*, a
eftc condamne:.! eftre démoli, l'exercice public de la R.P«R.
interdit audit lieu.

Temflt de Ccmoz^ac,

Par Arreft du Confeil d*Etat , de(clits jour 8c an, le Temple
de Gemozac audit Diocefe de Xaintes, a efté condamne i cure
démoli,& l'exercice public delà R.P.R. interdit audit lieu,

TemfU de Nêff»teL

Par Arreft du Confeil d'Etat defdits jour 5c an, le Temple
de Nojgentel , Dioceiè de Soldons , a efté condamné d eftre

démoli, & l'exercice public de la Religion Prétendais Refor-
m ée interdit audit lieu.
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TemfU de S» F$rt.

Par Arrefl du Confeild'EtaCyda quinzième Dccembre \C%u

!c Temple de S. Fort a eftc condamné i dire démoli
, &

l'exercice puhlic de la IL P. K. incerdic audit lieu,&àCoijaac

Diocefç de Xamtes.

TemfU de Clavâ»,

Par Arreft du Con/êil d'Etat , du vingt, neufDécembre
ie Temple de ClavanDiocefe de Grenoble,a efté condamné à
l!ftre démoli,^ l'exercice public de la R. P. K. interdit audit

lieu^

Ten^ de Bmtg'-Cbéfiittet.

Par Arreft du Confcil d'Ecat dcfdits jour & an, le Temple
de Bourg-Ch;ircnres , Dioccfe de X^imtes, a cflc cond iirspc à

eflre dçinoii, 6c i exercice public de la K.> P-K^ inccrJic audiC

iicu.

litMx de renmk» fSr Bittes^

Par Arreft du Confeil d'Etat , du cinquième Janvier léîu
Texcrcicc de la R. P. R. a cftc interdit aux lieux de Vencou.
Ipn U Hieres , Diocefe de Grenoble.

JL/Vn de CbAXsAlet,

Par Arreft du CoiiTciI d'Etat dcfdits jour & an , l'exercice

de la Religion P. R. a efté interdit au lieu de Chazalet,
pioçelè de Grenoble,

Lieiê de Terrefis,

Par autre Arrcfl du Confeil d'Etat defdits jour S: an , l'exer-

cice de la R. P. R. a cite interdit au iicu de TcrralTcs, Dioccfe
(de Grenoble,

Lie» de Mentdeknj^

Par autre Aneft du Conlèil d'Etat defdits jour& an , Peser-
cice de la R. P. R. a efté interdit au lieu de Montdelens» Dio-
ccfe de Grenoble» ^ les Heligionnaiies exclus duConfiilatSc
Confeil Politi<|ue,
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3VMj^ dé S.Jea/t d^Jn^el;,

Par Arrcil Coolêil d'Etat, du doueiéme Janvier i€£'gf

le Temple de S. Jean d'Angely , Dioccfc de Xaintcs , a cfté

condamné â eftrc,dànoli , 8c l'exercice public de la R. P. R.

inccrdii audit Usaj confirmé par Arreft da même Confeil du jjw

Janvier 1685»

Ttm£U de S.Sdvimcm,

Par Arreft du Confeil d'Etat defdits jour & an , le Temple
de S. Savinien, Diocefe de Xaintes, a efté condamné à eftrcr

démoli » & l'exercice de h K. P. K. interdit audit lieu.

Liem de T»rimte,

Par Arreft dn Confeil d'Etat, du dix- neuvième Janvier i6?2>

l'exercice de la K. P. R. a cite interdit àTurenoe , Dioceiede
Limogrt.

ZiiM de BrijMoitrp

par Afrcft du Con/HI d'Etat, du vingt-fixicmejanvicntfgi^

l'exercice de la R. P. R. a efté interdit au hsvk de ^ifambourg
Dioceiê de Xaîntes.

TempU dftSmg de Vmx,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat defdits jour & an , rcjter-

«ice de* la R.. p. R. a efté interdit au Bourg de Vaux, Dioceft
^ Xiintes , U le Temple démoD.

Tm^ dt FUffée.

Par autre Arreft du Confeil d'Etat defdits jour & an, le

Temple de Plaftàc, Diocefe de Xaintes, a efté juge à clkrc

démoli, Se Texercice de la R. p. R. inccrcUc audit lieu.

thê di MirmhétÊ,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat defdits jour &an, l'cxcr-

cice de la R. P. R. a efté interdit an lien de Mirambeau^dttdic
Diocefe de Xaintes.
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Tcm[le de Rej^nieitH

Par Arrefl du Confcil d'Ernt du fcizicmc Février léSi. le

Tcrr.plc de Régniez , Dioccie de Monr^uhan , a eftc jugcàcftrc

dciDoii , de l'exercice de k K. P. R. mccrdic autiit lieu.

TiTn^U de I crlUc,

Par autre Arreft du Cènfcil d'Etat defdics joiir & an , le

temple de Verliac, Diocefc de Momauban, a eftë jugé d cftre

démoli » £c Tczercice de la R.. P. R. interdit audit lieu.

TemfU de CtrhrÛMé

Par Arreft du Confeil d'Etat defdits jour 5c an , le Temple
de Corbaricii , Diocefe de Xaintcs , a elle juge à ctrc dcmolij

êi Tcxercice public de la R. P. R. imerdic audit lieu.

Ttm^le itArverf,

Par Arreft du Confcil d'Etat du deuxième Mars 161^1. le

Temple d'Arvcrt Diocefe de Xainrcs , a etc )ui;c à ctrC démoli,

l'exercice de la K. P. R. interdit audit lieu.
m

Tdf^U de Mor/lac.

Par Arreft du Confêil d'Eut ^ du neuvième Mars léZi. le

Temple de Momac , Diocelê de Xaintes, a été jugé d-eftre

démoli» 6c l'exercice de ia^R.P. R. interdit audit lieu.

Par Arreft du Confeil d'Etat , du (eizicme Mars 1682. Itf

Temple de Scgouzac , Diocefe Je Xamtcs, a eftc iugc à

•^tre démoli ,& l'exercice de la R. P. R. interdit audit ueu.

TmfU de cMut,

Par Arreft du Confeil d'Etat du vingt-troificmc Mars ifiSi.

le Temple de Chalais, Dioccfc de Xaintes, a efté condamne

à être démoli, 9c l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieu^

C iij
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Temple d'Argenut.
•

Par Arrcft du Confcil d'Er.u , du onzième May i^gi. le

Temple d'Argenrac, Dioccfe de Tulle , a eftc condamné 4
ccrc dcnjoU, i'cxcrcice de la R. P. R.. intefdit a^dit ijeu,

UtH de Betjyfi^

Par Arrefl: du Confcil d*Etat dcfdits jour fie an , rezercice
de la R. P. fC. a itt intprdic au lieu de 9etry0. ^ Diocefê de
SoiiToos.

Lieit dfi SauceilUs,

Par Arrcft du Confeil d'Ecar,du lunticme Juin 1681. l'exer-

cice de la R. P. R. a elle incerdic au lieu de Suuccilles, Diocefe
de Poitiers.

totale de Lufiffiûit,

Par Arreft du Confeil d'Etat dcfdits jour & an , le Temple
de Lufignan, Piocefe de Poitiers a eflé jugé à dfarc démoli^
U l'exercice de la R. P. R. incerdiC audit lieu.

Temple de Champagne-MouttH.

Par Arreft du Conièil d'Etat^ du quinzièmeJuîd Pexer-
cicc de la Religion P.R. a été interdit au. lieu de Cbampagne-
Moutbn, Dioceiê de XainteSy & le Temple deftiné 4 autre
KÛge,

1À€» de Saujm»

Par Arrcft du Confeil d'Etat, dcfdits jour & an, l'exercice
de la R..P. R. a efté interdit au lieu de Saujon , bc le Temple
de Chize, Dioceiê de Poitiers, juge à être démoli. •

"

Temple de Bofs lc-Rûj.

Par Arrcft du Confeil d'Etat
, du fixicme Juillet le

Temple de Bois-Ie.Roy près Fontainebleau , a cré juo-é àêtrc
dcinoii , &. i'cxercice de la R, P. R. iuterdit audit lieu.

«

Lie» de Peré,

Par Arreft du Confçil d'Etar, du rrcizicmc Juillet ifiS^. il
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a crc fait dcfenfcs au fiCur Guifchard, de faire fane l'cxcrdce
de la K. P. R. dans fa maifon de Pcrc.

exercice

Par Arrcft du Confcil d'Kr.it, dcflirs j-nr .V an. iWrcicc

Xaintw
^* '^^^^

^"^C'^^i^'i" i^^'" Mociiirs
, Diocciè de

Par Arreft du Confcil d'Erat defditsijour & an , il dt fait
dcfenfcs au Heur de la Mefan^cre

, Confeiller du Parlement
de Rpiicn, de faire faire l'exercice de Ja Religion Prétendu^
Reformée dans fi maifon de la Melângcie , comme nV fai,
£mc pas fa principale demeure.

Par Arreft du Confeil d'Etat, du lo. Juillet i6gi. I cxcrcice
de la R. P« R. a efté interdit au lieu de JLor^e^.

Temple de Civraj,

Par Arrell du Confcil dT.rar,du vingt. fcpticmc Juillet i^gi,
i'cxcrcicc lie la R. P. R. a cUc interdit au iicu de Civray U
le Temple coudamne à eilrc démoli,

'

LitM de niUfâffêd»,

Par Arreft du Confeil d'Etat , du troilî^me Aouft
1 exercice de la R. P. R. a efté interdit au lieu de Vilicl
fagnan.

Lieu de Mêmtffde».

Par autre Arrcll du Confcil d'Etat dcfdirs ;our {Ican, Texer-
cicc de la R. p. R. a clic mcerdit au heu de Moocguion.

LieB de MemigÊât'Cbdreme,

Par autre Aneft du Confeil d'Etat defdits jour & an , l'exer-
cice de la Religion P. R. a efté interdit au lieu de Montignaou
Charente.

Tewtfie dt ChâfieâÊdam*

Par Arreft du Confeil d'Etat, du dixicmc Aouft le

Temple de Chadcaudun a efté condamne à eftie démoli.
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Tem/ie de Cétrmâin*

Par autre Arreft du mcme jour le Temple de Carmain»^

efté jugé à être démoli.

Uett éU fiinte UtfiÊt,

Par Arreft du Confdl d'Etat, du 17. Aouft léSi. TexCrdcÇ

de la K. P. R. a efté interdit au lieu de ftintc Mefine^

Lieu de Lindois.

Par Arreft du Confdl d'Etat du vingt-quatrième Aouft i^Su

l'cxcTcicc de la K. p. fi., a été interdit au lieu de Uiadois ou

Sudhe,
Tem^U de Sieâim»nu

Par Arreft du CoftfeU d'Etat, du tfcnte-un Aouft léSi. le

Temple de Realmont a été jugé i toe démoli ^ <c l'eMraçç

de la R. P. K. interdit audit lieu.

Temple de Chajleau Re^nâult,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat dcfdits jour &an, le

Teu^plc de Chatcau-Kcgnault en Angoumois , a été jugé 4

être démoli, l'exercice de la R. P. R. interdit audit Ueu.

Arreft du feptiéme Septembre léSi. portant interdictiondf

la R.P'R- aa 'Uea de Soyon, Scdémoutioii du Temple,

Utn it fâiitt CLuuU,

Par Arreft du Confeil d'Etat defditsjour 6c an , Pcxcrcice dÇ

|a R. P. R. a ctc interdit au lieu de S, Claude,

JMi^ de la GdMSrdje,

Par autre Arreft du Confeil d*Etat defdits jour &an,l'excri

Cice de la R.P. R, a été interdit au Ueu de U Gautraye,

Temple de Uonmptf Sâig»e,

Par Arreft du Confeil d'Etat, du vingt- fix Novembre i68x.

Je Temple de Montauficr Baigue, à ctc juge à être démoli^

U l'exercice public de la Religion Prétendus Rcfonnée intçr-

àx, audic lieu.
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TtmfU de Ckârmet.

P.ir adrrc Arrcfl du Confcil d'Etat dcfdits jonr & an le
Temple du iieu de Charmes à été juge à eftrc démoli 'fit
i'c^ercicc public de la K. P. R. interdic audic lieu,

'

Temfle de Hem Gmdt»

Par autre Arrcfl du Con/bl d'Etat àcCdits jour 6c an, le
Temple du lieu de Pierre Gourde a été jugé i eftie demoiL
^ l'exercice de la R.. P. R. interdit audit lieu.

T/Mt/Ar de Têntêinef$m Frfmtut,

Par autre Arrcft du Confcil d'Etat defdits jour & an \c
Temple du lieu de Fontaine fous Prémont , a ctc condainnc
à eftre démoli , H. l'exercice public delà R. P. R. interdic audit
liea«

Temfk de U Uêëpi,

Par ArrcH-du Confeil d'Etnr , du rcpticmc Décembre itti;
le Temple de la Moulic au Dioceiè de Sariat en Guienne -

a été jugé à efbre dcmoly. f

TemfU de MêMthzêiUâe,

Par autre Arreft defcUts jour Se an , le Temple de Montbiu
^aillac en Guyenne, a jugé à e(he démoli.

Temple de Girdoune.

Par autre Arrcfl dudit Confcil d'Erat defdirs jour Scan;
fe Temple du lieu de Gardoune a ccé condamné i eftre

démoli.

Temfle de Ctitrs,

Par Arreft du Con(èil d'Etat defdics jour& an , le Temple
du lieu de Cours en Guyenne, a été jugé à eftie démoli, fle

l'exerciae de la R. P,R. interdit audit lieu.

Temfle de LgitfMéire,

Par Arred du Confeil d'Etat, du t|uacorze Dcoen:bre i^Si.

ic Temple de Lanc^uairc au Pioceiè de Sarlac a cite condamné
^ eftre démoli.

2>



Par autre Arrcft du Confcil d'Etat dcfdits jour an , Te

Temple de Bndcfol au même Diocefe de Sarlac , a cflé con-

damne à cilrc démoli.

tmfU de Gdrrem

Par Arreh du Conlèil d'Etat , du cinquième janvier i68^

le Temple de Garrcau a eftc jugé à fervir à autre ttfâg^, fiC

l'exercice de k K. P. K. incerdic audic lieu,

Tifiifie de Jtafie,

Par Arreft du Confeil d iitat dudit jour & an , le Temple
de Rafac a efté jugé à eftre démoli,& l'exercice de la H.PJRU^

interdit audit lieu.*

Temple de C*^JldnAudc5-MilLmdcî,

par Arrcfl: du Confeil d'Etat du onzième J.invier i<lîîÎ3.

Temple de Caftelnaudes. Millandes a cfté conLianmc à ellrc^

<iéinoli , & l'exercice de la R. P. R. interdit audit iicu.

TemfU de TeiUthê»gr

Par autre Arrcft du Confeil d'Etat dcfdits jour 8c an , le
Temple de la Ville de Taillcbourg a efté jugé àeftrederooli^

& l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieur

Ternie de Mêuthên,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat dcfdits jour an , le
TempledeMoochaii a efté condamné ieftre démoli,& Texer-
cice public de la R. P. R. interdit audit lieu»

Temple de Nieull,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat defdits jour & an , Te
Temple de Nieuil a elle jugé à eftre démoli, £c l'exercice
public de la R. P. R. interdit audit lieu.

TemfU de S. Cjfrie/r,

Par Arreft du Confeil d'Etat, du dix-hnitiémeJanvier f%,
l'exercice de la Religion Pretenduë Reformée a efté interdit
au heu de S. Cypricn, & le lieu qui fcnroit dcTemplcdcftiné
à fmir d'Ecole.

*
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Tempfe de ViUefrâwét,

Par Arrcfl du Confcil d'Etat du vingt- cinquième Janvier 1^85.

le Temple de Villcfranche en peri^ord , a cf^c condamne i
démoli,& i'cxcrcice de la K. P. IL mcerdic audic lieu.

Par Arreft du Confêil d'Etat, du huitième Février 16^3. le

Temple de Fonteines d'OziUac en Xaintonge, a efté iugc i
cftie démoli , ^ l'exercice de la &• P. IL interdit audit lieu*

Ttmflt i»fiem ém frêàtU

Par Arreft du Confeil d'Etat dudit jour & nn , le Heur du
Pradcl a clic privé de la tacultc de faire faire l'exercice delà

R.P. R. danv ibn lieu & Château du Pradcl, pour avoir fait

enlever {bn fils ,
qui s'étoic converti i la Religion Catholique,

dtt Collège des Pères Jefuites» où il eftoic ioftruic aux dépens,

de Sa Majeftd

TmfU ^Angtm^ '

Par Arrefl du Confeil d'Etat , du quinzième Février lé8|i

i'exercice de la R. P. K. a cilc interdit à Aogeau»

tcm^U de Crâcj,

- Par Arreft du Conlêil d*Etat , du premier Mars 1^85. leTem*
cle de Crocy a edé condamné à eftre démoli, ficTexercice dQ
ta R.P. R. interdit audit lieu«

TemfU de Fêmimi

Par Arrefl du Confeil d'Frar , defdits jour&an, le Temple
dli lieu de Fontaines au Dioccle d'Aire , a efté con.ianmc X,

.cftre démoli, & l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieu.

Tmfte di fijk ioUrm,

' Par Arreft du Confeil d'Etat , du douzième May 1^83. il

cft ordonne que les vefttges du Temple ^ui eftoic dans Oleron^
ftront démoÛs»

P V
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TcmpU de Fieixm

ParArreft du Confcil d'Etat, du vingt-Gxicmc Juilfet iéî$^

l'exercice de la R. P. R. a ccé inceidic à Fieix.

Timfle Je Sévifftéc,

Par Arrefl: du mcmc Confcil defdics jour & an , l'exercice

de la R. P. R. a été interdit an Jica de Savignac, Diocefe der

Sarlaf.

Tm/& ih CâfdâilUf,

par Arrefl du Confcil d'Etat, du fixicme Septembre i^gj;

l'exercice public de la R. P. R. a ccc interdit à Cardaillac,ôft

le Temple condamné â être démoli.

TtmfU de SeBet.

Par Arreft du même Confcil d'Etat dudit jour &: an , le

Temple de Sales a été jugé à eftte démoli^& l'exercice de kt

R. P. R. interdit audit lieu. ' •

Tempie de Coutfés,

Par Arreft du Confeil d'Etat, du treizième Septembre

le Temple du Bourg de Courras a été jugé Â être démoli,

•

Pexercice de la R. P. R. interdit audit lieu.

temfle dit Bmg de S^a,

Par Arreft du Confeil d'Etat , du vin^Jticmc Septembre liîgj.

l'exercice de la R.P.R. a ccc interdit au Bourg de Saics,Diocefe

(de la Rochelle.

TemfU de CirL

Par Arrefl du Coniêil d*Etat defHits jour & an , l'exercice

de la R. P. R. a ccé interdit au Bourg de Ciré.

TemfU de HeMehgrt,

Par autre Arreft du même Confeil dcfdirs jour 6c an, l'exer-

cice de la R.P.R. aefté imeidit au lieu de Montchan,Diocerp
#e Comdonu
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Tem^ de PéMii»»

Par Arrcfl du Confcil d'Ec.ic, du vmgt-icpt Septembre 1(^85.

l'cxcTcicc de 1.1 R. P. R. a cite uicerdiC aux lieux Pauim

k Tilkt , Diocelc d'Aiby.

Temple aljjl^eéc.

Par Arreft du Confeil d'Etat dcfdits jour & an , l'exercice

de la R. P. K. a efté inccrdic à Iffigeac

Temples de Cthn^t*

Par Arreft du ConCcil d'Etat, du vinj^tfcpt Septembre i^.S'j,

l'oxcrcicc public de Li R.P.R.a cftc inrerditati Jicu de Colon,
gcs, &: la reftitution des deux Ciuîcrcs occupez par ks Reii-

gioimaires ordooDce cftrc faite.

Temple de Ber^râC,

par Arrcfk du Confcil d'F.rar, du quinzième Novembre i^gj,

les refies du Temple de Bergerac- ont eikc jugez à élire dé^

Temfle de SaUgnAt,

Par Arreft du Conlèil d*£tae du 15. Novembre le Tem.
5le de Salagnac a efté condamDédeftre démoli, & l'cxcrcicq

e la R. P. R. a efté interdit audit lieu.

Temple de Cjj^re.

Par autre Arreft du même Confcil defJjts jour & an , !c

Temple de Cajarc a cftc condamne à cftrc dcmoii, fc ce qui

iè trouvera bicy du Collège de Trulhcrcs ou Dardcl.

Ttmple dt Ii9nurêhiâti,

Par Arreft du Confètl d'Etat du quiDziéme Novembre lét^i

l'exercice public de la R. P. R. a cftc interdit au lieu deMon.
cerabcau , & le Temple delailTé à la Communauté pour îknïx

de Maifon commune. •

7?»»;/* de S. JulUm tn ^iH,

Par Arreft du Confcil d'Etat du 29. Novembre 1685. l'excr^

cicc de la R. P.R. a wiU mtcrdic a S.Juiica en Quinc.

U iij



xx)c L16TB DES Temples sb la K*P*flU

Lieu à*ETft»tL

Piir autre Arrcft du mcmc Confcil cicfciits jour Scan, l'cycr^

cicc de k R.. P. R. a die mccrdit: au iicu d Ji-r^encl,

Lif de SailféUit,

Par autre Arrcft du m6me Confeil d'Etat defdits jour& ao^

l'exercice de la R.P. R. a cftc interdit auWcu de Sa^Uans.

LUu de Conjpre.

Par Arr^fi: du Confcil d'Ec.it , du fixicmc Décembre 1(585.

l'cxcivicj du la R. P. R. a elle interdit au lieu de Comprc,

fie tous les OlHcicrs dudic Ueu dcclarcz deyoïr d]j:c Catlio^

X/^ de lefche*

Par autre Arreft du Confeil d'Etat, dcfdirs jour&an, l'exer-

cice de la R.P.R.aefté interdit au Iicu de Lefche en Dauphiné^

les mafuresoii eftoit anciennement le Temple cond^nees4
«Are dcmolies.

TmfU de Fczje,

Par autre Arrcft dn Confcil d'Etat , defclits jour & an , Is

Temple de Veze en Pauphiné , a été condamné â eftre df^
molt.

TemfU Je Sêuviéns,

Par autre Arrelt du même Confcil d'Etat, defdits jour&an,
rexercice public de la R. P. R. a cf>ë interdit au lieu de Bou-

vières en Dauphinc , &: le Temple dudit lieu démoli : ôc par

celuy du 17. Décembre 1685. Temple dudic lieu eftdeftiné 4
fcryir d*£gU(è.

Temple de S. Eiiemie en ^mm.

Par autre Arrcft du mcme Confcil defdits jour &: an, leTem^
pic do S F.ticnnc cnQuintjDiocel'edeDieenDaupliinéjaeifc^
juge à élire démoli.

Temfle de S. ^tideol.

Par autre Arreft du même Confètldefdits jour& an, leTem.
pic de S.Ândcol en Dauphinc été condamné à Stre démoli»
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Ttmfle de ?»jtls.

il' Temple de Pojols cil Dauphinc , a clic juge a cltrc i!c-

jnoii.

Temple de Meu^ê»,

Parautre Arrcfl du Confcil d'Ectt defclics jour& an , le Tenu
pie de Meuglon a écc juge à elhre démoli.

Ter»pie de S ù^nes.

par mirrc Arrcft A\\ nicmc Cor.fcil , dcfJics jour nn, !c Tcm-
jple lie Sdigiie:» a eile juge à cilre dcmoîi par ks Habicaos du
lieu.

TemfU dt MùnteUrt.

«

Par Arreft du Confcil d*Erat, du dixièmeJanvier 1684. l'exer-

cice de la R. P. R. a efté inccrdic au Jicu de M( nrelarc, & le

lien qui fervoic de Temple a elle rendu .i la Conférence du
S. Efpnc, avec dcfeni'es d'enterrer I'?s morts de ladite Religion
daiu le Cimccicre des Caclioliques.

TemfU de M9ntj$»,

Par autre Arrcft dudit jour & an, rexercicc de la R. P. R.
a efté ^ccrdic à Monrjou , £c le Temple condamné à eftre

démoli,

Templidi Fièteelâs,

Par autre Arrcfl du incmc Confcil defdics jour & nn, l'cxcr-

cieede la R. P. K. a eitc inccrdtc à Poccccias , £c le Temple dc«

Titu^lt dclAulignan,

Par autre Arreft du même Confêîl defdits jour & an , Texer.

ciçe de la R. P. R. a efté interdit au lieu de Taulignan, le-

Temple démoli.

TmfU de Clerée,

Par îlutrc Arrcfi du même Confcil dcfdics jour S: an ^ les

Temples y dcncM-nmcz elUnc du Gouvernement de Guyenne

font coaddiiiiiez à clue fcnncz , U i'cxercice de la K. P. R.
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• interdît aufcltcs lieux. Le même Arreft ordonne que celayr dtt

la Ville de Clerac fera fermé , &: tous les.aucres qui pourroîcQl
avoir efté ouverts.

Temfle doiie,

Pnr Arreft da Confcnl d'Etat du
17.

Janvier 1684. roxcrcice

de la R. P. 11. a efté interdit â Ofte ^ & le Temple dudic iicu

démoli. •
^

Temple it ftit-LéVâU

Par Ancil du Confcil d'Etar , du 14^. Janvier \(^%^. l'exercice

de la R. P. II. a ccc incerdit à Poëc-Laval , ôcle Temple renda
à la Coaimunaucé iiudic heu.

Tmfits de Vâh,

Par autre Arreft .du m£me Confeil
, jour& an, le Temple

de Vais a efté démoli , 8c l'exercice de la R. P. interdis

audit lieu, i caufe des révoltes de Languedoc, *

'tcmfU de Crufiire.

Par autre Arreft du même Confeil
,
]our & an , le Temple

de Crupierc Diocefe de Die, a elle dcmoly, & l'exercice dç
la R. P. II. interdit audit lieu.

TmfU de LegUâSf
m

Par autre Arreft du mfime Confeil, jour & an, le Temple
de Lci^uas a efté dcmoly, & l'exercice de la R. P. R. interdit

audit iieu, d caufe des révoltes de X^guedoc^

Temple de rigdtt.

Par autre Arreft du mcme Confeil
,
jour an,i le Temple dô

Vigana efté démoli , 6c l'exercice de la R. P. R. interdit, pouf
Ja révolte de Languedoc.

T(mpl€ cU Marcolf,

Par autre 'Arreft du même ConfcH
,
jour & an, le Temple

deiMrircoIs a cfte dciiioli, fie l'exercice de la R.P.R, interdis

auuic lieu , à caufe de la révolte de Languedoc.

Temples dAmejên,

Par Arrelt du Confeil d-£tat, du dernier Janvier 1684. le

Temple
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Taimle cfArBajon t efté dàQoH, te l'dtrcioB de b R. P«IL
interdit aadic lieii.

Par autre Arrcfl du môme Confêil defdirs jour & an, Texerw

eice de la £LP. a dfcc locerdic aa lieu d'Aico^oo.

Par autre Arreft du même ConTdl, jour & an , Texercice de
la R. P. R. t efté interdit tu lieu dePonet,&^Temple dudic
lieu d^oli»

Timfie dt Mmtpf,

Par autre Arrcfl du même Confeil defdirs jour Scan, le

Temple de Bomeycr Diocefc de Dic, a clic condamné à ^re
démoli, & rexercice de la R.P»R. mccrdic audit lieu.

Par ancre Arreft du m&ne Coniétl def<|its jour 8c an , l'eierJ

fice de la R. P. R. a efté interdit au lieu de Pcgue , Diocefe
de Die » ^ Je lieu qui feryoit de Temple dmné â autre

liûge.

Par Arreft du Confeil d'Etat , du vingt-un Fevrter 1684. le

Temple du Bourg d'Ay, Dioccfe de Reims,a eftc condamné
j| efhe démpU , l'exercice de la R. P. R. inMrdit tudit lien».

TcmfU de VilUmr.

Par Arreft du Confeil d'Etat, du tg. Février 1684. rexercice
de la R. P. R. a eAé interdit au lieu de Villemur, Diocefe dt
Mojtfaubao.

TtmfUs dt Trcmivis,

Par Arreft du Confeil d'Etat du fixicmc Mars 1684. le Tcm-;
pie de Tremivit a eft^ jugé i eftne démoli ,& l'eiefcice de ia

R. P. R. a efté interdit au£t lieu Diocefe de pie.

Temple de Vildrome.

Par ancre Arreft du CooTcU d'toc dndi^ jonr le an» le
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Temple de VaMrome j Diôcèfè de Die , a eRéxoncIflmoé 1
cflÈre d6noli, U rexercice de k R. P« R. interdît audit lieu.

TempU d'Etre,,

Par Arreft du même Confcil dcfdits jour & an , le Temple
d'Eure , Diocefe de Valence , a eftc jugé à £tre démoli , £c>

i'cxercicc de U R. P.K. interdit audit lieu,

Tmfk de Grève*

Par Arreft du Confèil d*£tat du treizième Mars 1^94. l'exer^

cice de lé R. P.R. a été interdit au^ lieu deGrave, Diocefede
Valence, & la maifbn qui ièrvoit de Temple deitinée à autre

iiûge.

Temfk de*Cmtermé,

Par Arrcfl: du Confcil d'Etat dcfdits jour ÔC an, il a ctc-faic

dcfcml's au ficur de Gandiilon de faire faire l'exercice de la

Religion p. K. dans ià maifon de Courtenné» Dioceië de
Cbarcres,

TVw^iSr de Mriâitfêitm

Par Arreft du Confcil d'Etat, du vingtième Mars 1684. le

Temple de Briançon , Diocefe d'Ambrun a été condamne sL

€cre démoli , & l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieu , fie

les Prétendus Reformez obligez de contribuer aux réparations

dêsEgUfes.

Temfk de Beéument,

Par autre Arreft du même Coniêil d'£cat deTdits jottr& an,

le Temple de Bcaumont , Diocefe de Valence , a été con-
dtmnc à être démoli , Se l'exercice de \\ R. P. R. interdit:

audit lieu , fie que les Officiers de la Communauté feront tous
Jiatiioliqucs.

TtmpU de Vendôme*

Par Arreftdu Confeil d*£tat du 17. Man 1^84. le Temple
de Vendôme , Diocefe de Cbartits, a été condamné à être
démoU> & l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieu.

Temples de Verneux , U Chajlan , S. Sauveur
,
Cluyr*s

, Boffre , La

Baftie^ Vais» Mârcob ,
Légua, le Viguan , & les Annexes.

par Arreft du Confcil d'ilrai- , du vi-^iet-huitiçmc May 1684.-
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lerdttt Temples onr été jugez iêœ démolis « à oni^è des re.

voltes de ViTarn^ & l'exercice deU K. P. R. interdit aniciict

lieux.

Par Arrcfl: du Confeil d'Etat , du vingt-fixicmc Juin 1(^84.

le Temple d'Ambrun a été juge à être dcmoli ^ 6c l'cxcrucc

de la K. P. R. iocerdic audit heu. '

Par Arrefl du Conièil d'£tac , du troificme Mars 1^84. le

Temple d'Hcrmonville
, proche Saint Pierre fur Dive , a été

jugéitoedànoli» & i'exero^ede la K,P.R. interdit audic

lieu.

Tcm^U de H4XM»tt»

Par Arreft du Confeil d'£tat du trente.unième Juilletjé84«

le Temple de Mazamec a été jugé à toc ddmoU^fe Texircice

^ la R. P. K. interdit audit Ueu.

TemfU de Pgrgùire.

Par Arreft du Confeil d'Etat, du 21. Aouft 1684. le Temple
de pargoire a cce jugé dêcre démoli,& l'exercice de la

ioferdic audit lieu,

TmfU di CornilUnMt*

Par Arreft du Conlêil d'Ettt Mém jour 8e an, le Temple
lie k Dame de CorniUanoe a«Aé jugé 4 «M dtooli j ft

r^xerdçe de la R. P. R. interdis audit lion.
*

.
• .

.

TmpU dk S^Jtm 4ê SreêH.,

Par Arreft du Confeil d'Etat du Tinç^t-huic Aouft

^'exercice de U R. P. R. a cftc interdit à S. Jean de BreUiI , àc

Je lieu ^ui feryoic de Teipplc deliiQC i fervÙT/dc maiâ>acom-
nyine. • . : :

Par autre Arreft du Confeil delditsjour & an, le Temple
de Villemadc â cftc jus^c à eftte démoli» j64 rcxcrcicc dck
JL P. fU interdit audit îieu» • - . , :

•
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Temple de Loriol,

é
Par Anreft duConfeil d'Etat du quatrième Septembre i^îT^

le Temple de Loriol en Dauphiné â dtc condamné à cftrc

démoli , fie l'exercice de la K. P. R.. interdit audit lieu,

Jnterdi&hn êu fi^prejftpm d» CâlUge tm Acâàemt étJ>$e*

Par Arrcfl: du Confcil d'£cac , du onze Septembre 1664. 1er

Collège ou Académie de ceux de la R. P. R. à Die ^ a efté

'fiipprimé.

Ttmfh de Emm ét CâJks,
•

par Arrefl: du Confeil d'Etat du vingt-fepc Novembre i^y4.''

le Temple de S. Roman de Cadies a eiié converti pour ièrvir

d'EgUfe aux Catholiques.

Par. «litre Arreft du même Confeil defdits jour & ait , îff

Temple àvL lieir d'Aiguilles en Dauphiné, a efté condamné à
eftre démoli , U l'exercice de la P. R. mterdit audit lieu.

Temple de J ars , (jr des Nameâux de S. MarceUin &falnte Marie.

Par autre Arrcft du même Confcil defdits jour & an , les

Temples de Vars , & des Hameaux de S. Marcellin &. Sainte

Marie ont clfcc jugez à cflre démolis , ôc l'exercice de la R.P.R»
interdit aufdics lieux.. «

Par autre Arrefl du même Confêil d'Etat dcCdizs Jour & aa^.

le Temple de Frermieres a efté jugé À tfyst démoli»& reaser^^

cice de la R. P. R. interdit audit £ea.

Tai^Us de Sifrés^ fient grêjfe , & Tentgtélkrd,

Par Arreft du Coniêi d'Etat, du quatrième Décembre 1^14.'

les Tenptes des lieux de Seim , Pierre greffe, êc Fontgacillard

«ne efté coodamnez i eftre démolis , & l'exercice public de
la R.P. R. imendtc an lieu de Monlines , Diocdè d'Ambnm.

TcmpU des Gullîeftes.

Par autre Arreft du même Confeil defdits jour & an , le

Temple de Guillcftcs a efté juge à cftrc dcmoU, & l'exercice

de la R. p. R. interdit audit Ucu.
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Par Arrcfl du Confeil d*Erat, du onzième Décembre
le Temple de S. Veran en Ddviph ne , a cte condannic à ctrc

dcnioU , & ('exercice de la K. P. K. inccrdic audic iieu.

Ttwfk itÀrmiatx.

Vêt amte Arreft da ni£me Confeil deCàit% jour & an , le

Temple d'Arnieuz en Dauphiné été condamné à 6cie de-

nioli y iL l'excicice de la K»V, R.. incerdic audit liea.

Temple d'Abries.

Par autre Arrefl du même Confeil defdîts jour 5c an, le

Temple du Iicu d'Abries en Dauphinc , a cte condamne à Être

démoli, &: l'exercice de la R.P. R. lutcrUit audit lieu.

Par Arreft du Con(èil d'Etat du dix-hnit Décembre 1^84;
Je Temple de Montagnac, Diocefe de Comdon , a ërc con-

damné iêtfc démoli y & l'exercice de la K.P.R. interdit audic

lieu.

Suffu^iên de i'AùuUmit de Sâimur,

Par Arrcfl du Confeil d'Etat, du huitième Janvier 1^85. le

Collège ou Académie de ceux de la R,P.K. àSaumur,accé
iûpphmé.

Tmfk de UmUt.
Par autre Arreft du môme Confeil dcfdits jours &: an , le

Temple de Mondans a ccc condamné à être démoli, &rexer«
cice de la iL P. H. interdit audit lien.

Ttntflt dtSâumur,

Par autre Arreft du mcnie Confeil, du quinze Janvier léSj.

r^xerctce de la K. P. R. a efté interdit â Saumur,& le Temple
coodanuié à être démoli

Temple de S. Rme de Tarn,

. Par Arreft du Confeil d'Etat, du vingt-deux Janvier iC^,

Pexcrcice de la R. P. R. a efté interdit au lieu de S. Rome de

Tarn , fie le lieu qui fervoit de Temple juge à être vendu à la

Communauté dodit lieu.
• «• • • •
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Temfle de S. Sever.

Par autre Arreft du même Confeil defdits jour & an , le

Temple de S. Sever en Guyenne, a cfké condamné i être de*,

moh-, 6c rcxcrcice àt la R. P. R. interdit audit lieu,.'

TemfU de S. jiffriqui.

Par Arreft du Confeil d'Etat du vingt- neuf Janvier i6%{,
' ' l'jxcrcicc de la R. P. R. a eftc interdit au heu de S. Affriqiie,

& le lieu qui fervoif de Temple dpnnc aux Cathofi^ues ^oujp

lervir d'£cole.

Tem/ie de S. JFeUx,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat defdics jour 8c an , k
Temple de S. Félix a efté condamné à être démoli

, ^cTe^r
çice de la R. P. R. interdit audit lieu. «

Temfle de C^rwiêu

Par Arreft du Confeil d'Etat du cinquième Février le

Temple de Cornus , Diocefe de Vabres , a efté juge à ellfç

démoli, & l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieu,

TemfU de S. Vincent des Barres.

Par autre Arreft du Confeil d'Etat deiHits jour & an, le

Temple de S. Vincent des Barres a cftc condamne â être d(j(f

moli, £c l'exercice de la R. p. R. interdit audit lieu,

TetÊ^ de ÇkêfiUm fir l^Mg.

Par Arreft du Confeil d'Etat du douzième Février 1685. le

Temple de Cbâtillon fur Loing, piocefe de$ez|s, aeftp coiv
damné à être démoli.

7em/ie de Teantm,

Par Arreft du Confeil d'Etat du dix. neuf Février 1685.

Temple de Tournon , Diocefe d'Agen , a cftc condamne ^
être démoli, l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieu,

Tem^ie de Pfiuxd»,

Par autre Arreft du même Confeil defdits jour & an , te

Temple de Pouzin en Languedoc , a efté jugé à être démplL
êc l'exercice de la R. P. R; interdit aifflit lieu.
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Temple de de S. Mêfde ett Osbe,

Par Arrcfl du Confeil d'Etat, du cinquième Mars 1685. le

Temple de S. Mardc en Othc, a cftc condamne à cftrc dé-
jnoiiy& l'exercice de la K. P.K. iocerdic audit lieu«

Su^^reffion dt l'Acddenùe ûm ColU^ de FttjUutexu

Tar autre Arreft da infime Confeil , defdics jour 8c an, le

Collège ou Académie de Puyiaurem a efté fupprimée.

Tew^Us des Fiefs de U Cour de JBfuée dr Boisfhn.

par Arreft du Confeil d'Etat, du douzième Mars i68y. l'exer-

cice de la R.P.R,. a iti iocerdic aux Fiefs de la Cour de Bouée
Il Boiipcaa.

Temple de Brino»,

Par Arreft du Confeil d'Etat , du dsc-oeuviéme Mars 16%^.

l'exercice de la R. P. R. a çfté interdit i Brinon , 8c le lieu

où il fe fai(bit deltiné à fervir à aucre ufage.

Temftt de Sâvtrdtm,

Par Arreft du Confeil d'Etat du deuxième Avril 1685. le

Temple de Savcrdun a cftc ju;:;é à cftrc démoli, ôc l'exercice

<ie la R.P. R. inccruic audit iicu.

* Tmfle dt ViBtm^e,

Par aucre Arreft du Confeil d'Etat defdiu jour & an , l'exer-

cicc de la R. P. R. a efté interdit au lieu de Villemagne , & lc[

Temple converti i autre ulàgf.

Tem^ de U Trmttlâdt,

Par Arreft du Confeil d'Etat defdits jour 6c an, fe Temple

de la Trcniblade a eile converti pour fervir d'Eglife aux Habi-

tant Cachoiit^ues du mcmc lieu.

TmfU de C$Ui^

Par autre Arreft du Conièil d'Etat defdits jour & an , le

Temple de Coler a efté convcftipottc fervir de Chapelle aux

Mii&oiioaifc» du mftne lieu.



Xf tiSTE OBS TbMPLEJ 0£ LA ll.P.iU'

par Arreft du Confeil d'Etat du neuvième Avril iGî<^. le

Temple de Camarade a cité juge 4 cftpc dpmoii,fitre3^crçj^:ç

de la R. P, R. interdit audit Ijeu, . .

,

..Pafamtfc Arwslfcdu Confeil d*Etat , defdits jour & aa,lf
Temple de Savara a cdé condamne à ei^ (i(^mpliy^i'q|Cp«p5
çice de la £L. incerdic audic l^cii,

des Bordes, •

Par autre ArreA du Conièil d'Etat, defdies jour ta « If
Temple des Bordes a été condamné i «flkre déiiipU«^Te3EC|W
^di8|%p,,.f>«lL interdit gudic lieu, * '

.

,.Par autce Ancft du Confeil d'Etat defdits jour & an , le

Tcmpkde.Baû^ a^é jugé â eftre démoli, l'exercice dç
\h R. P.. R. ioterdic atidit Jieu,

». *
,

•

TtmfU de CéumêMt.

Par Arrcfl: du Confeil d'Etat, du feiziéme Avril i(î8j. le

Temple de Caumont acflé condamné à eltrç démoli,& l'cxcr»
picc de li P. R. interdit audiC lieu,

Tenflt de U Bâjlide éfe C^ufjnf,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat , defdits jonr & an , le
Temple de la Baftide de Congouft , a cftc condamné à eftre
dcn oh

, & iVxcrcicc de la Religion ^mendu^ Rcfpxméç
interdit audic lieu.

Tem^U de MçutUure»

Par autre Arreft du môme Confeil defdits jour &: an , Iç
Jemple de Mpiitlâui« a efté deftind à autre uàc^c,
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Par Ancft du Confeil d'Etat, du trentième Avril i6J?)-. le

Temple d'Uiez a eftc condamné à eftre démoU,fic k Ucu où

il dtoic , ddtiné pour y faire un ^eminairc.

«

Par Arrcft du ConfciI d'Etat, du qoacomémc M«r
le Temple de laRochefoucand a «lté coovoti pour icfvic à

^ l'ttfage de la Charité dudic lieu.

Tai^U de Séknm. -

Par Arrcft du ConfciI d'Etat defdits jour & an . le Temple

de Salbertan en Dauphmc, a eftc condamne i cftre démoli,

6: l'cxcrcicc dp la Religion Prétendue Reformée inccrdicaiidir

iicu,

r#«i Us Tm^Us'te U féffi é

Par autre Arreft du ConfeU d'Etat , defdits jour 8c an
,
toi»

JesTempIes de la Vallée de Pra«la$ ea Dauphmc, ont cite

condamnez à eftrc dcmolis. Et jJr autre Arreft du vingt cmq

Jiullct 1685. il y a eû de ces Tcmplct convertis pour fervir

4'£gUfes Paroiilîales.

TmfUi di U FâMii de Cnjome.

Par autre Arrcft du même Confeil defdits jourican, Peier-

cicedc la R. P. R. a cftd interdit dans b Valéede Cézanne^

avec interdiéUon du Temple de Seuil

Ternes de U rédUe de Dê$kc,

Par autre Arrcll du même Confeil defdits jour 2c an, l'cxer»

çice de la R. p. R. a cite mierdit dans la Valée de Douljt ea

pauptunc,
' ^ Tem^ de ekMéd.

Par autre Arrcft du même Confeil defdits jour & an
.
le

Temple de Chanal , & tous les autres de la Vallée de Cbanal

Dauphiné ont efté condamnes à cftre d^oiis.
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Par Arreft du Confeil d'Etat, du quatorzième May \(,%^^

le Temple de Vouçl, Diocelè de Noyon a cftc condamné à

dire deoioti,& l'exereice de U'R. F. R. interdit aitdic liea.
'

' * Temple de\L% Crouz^ette,

Par Arrelt d^ Confcil d'EtaÈ^^u vingt- unième May i^gj. le

Temple de laGrouzeccc, DiocuTe de Câftres adlé condanind
à ccrc dcaioii,'

,

Tewfle de S. Ândri.

Par Arreft du Coureil d'E^jc, du z8. May 1685. Temple
de S. André , Dioccfe de Lodeve, a efté jugé à eftre démoli,

& l'exercice de klR. P. R, interdit audit lieu,

Tempk de Ptéjcls.

Par Arreft du Confeil d'Ecar, du 28. May 1685. leTemple
de Pujo's a cftc condamné à cftre démoli » & l'exercice deU
R. P.R.-mte£dic âudic lieu. ^

Par Arre{b du Confeil d'Çcat, du huitièmeJuin léS^. l'exer.

cice de la BK. P. efté «tcr(Jit aux lieux de Moins &: de
Ruffin dans I& Bail li^c de (jrex , £c les Templesy eftans ^ deft^

nez d (êrvir d'ÈgUre.r

Temple de la Gorce.

par Arreft du Confeil d'Etat du ig. Juin i68y. le Tclnple de
la Gorce, Diocefe de Viviers, a cftè condamne à être démoli,

& l'exercice de la R. P. R. interdit audit lieu.

TempU de SaUvês.

Par Arreft du Confeil d'Etat , dcfdits joûr & an , le Temple
de Saiavas du même Diocefe a efté condamné à elbre dénu>]i.

Temple de Tejne,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat dcfdits jour & an, le
Temple de Veyne en Dauphiné , a efté condamne à eftre

démoli

TemfU itJmfiBe.

Par autre Arreft du Confeil d'Etat dcfdits jour & an . Vt
Temple d'Anfelle a efté jugé â être démoli|
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Tem^U de Pêiet,

Par ArreflduConfcil d'Ecar , du vingt-cinquiéme Juin iC^<j.

îes Conlcilfcrs de la R.P. R. au Parlement de Tololc ont ctc

condamnez à fc défaire de leurs Cierges dans trois mois , ôc

cependant l'exercice public de la R. P.R.. interdit au lieu de

Poter.

Par autre Arreft du Confeil d'Etat dcfdJtJ jour 6c an^Ie
Temple de Ro(îans a <ft^ juge à cftrc démoli^ rexcrcice

dç.ia R.P.R. imerdic audit ueu^

Ttm^lu d*Ai^€j«HU^ AuxiUtn S, Mj^

Par ancfe Arreft du Conféil d*Etar , defdirs jour & an , les

Temples d'Aieuefonte, Atmllon,& Saine Alby , Diocefe de
Lavaur ont eité^condamnez i ficfc démolis ^ & l'exercice de
14 K.P. iU imeidic aufdics lieux*

Par autre Arreft du Confeil c^F.tat , defdirs jour Je an, le

Temple du lieu de Meyfle , Dioccfc tk: yivicrs , a eftc con-
damné i eftre démoli , ta Texercice de U R. P. R. iaterdic

9odic lieu*

7tmfU de Corps.

»

Par autre Arreft du Confeil d'Etat, defdits jour & an, le

Temple du lieu de Corps en Daupluné» a eilé co.ndamné 4
i^tre démoli.

* Ttmfle de fain$e EM^hemie,

Par autre Arreft du m6meCon(êird'£tac,deiHttsjour&an,

le Temple de (âinte £uphcmieenDaupliiné,aefté condamné
ii eftre démoli,

Ttmfle de S» Bemtet,

Par autre Arreft du Confeil clTrat defdits jour & an , le

Temple de S. Bonnec en Dauphmé a eilé cojodamné à eftre

dcmoU, .



Ktiv LisTt Dïs Temples delà R.P.R.*

Ternes ie GmohU, t>ie\ S. Taul 7i^.cAiiHeàux , Gd/^;^^
'

liifiites tr diê Mê»s,
'

Lefdits Templei dor efté «tn^aéià^'k 'éftre dtmolis par

l'Aneft du Confcil d*Etat du 30. Juillet comme bâdsdan»

ks ViUes Epifcofaies. ^ • ^
'

(Titifli dt S. Mérii» de 3ékutf'.

Par Arrcft du Confc-il d'Etat, du trentième Juillet i68f. Iff

Temple de S. Martin de Bobans a elle condamne à eftre dé-,

moli,

Tanfle de Si Fhm de Fmfide»,

Par autre Arreft du même Confeil defdtts jôur & an ,
\e

Teii^ple de S. Flour de Pompidou -a cfté condamiié â eftre

démoli.

TmfU de Bedarrieftx,
*

.
• • ' • • '

Par autre Arreft du même Con(èil dcfilits »jour & an , le

Temple de Bexlarrieux \ efté condamné à eftre démoli

Temple^ de Mcloute.

Par Arreft du ConfeiI d'Etat , du treizième Aoufl 1^85. Fe

"Temple de ia Meiouze a eftc condamné àcltxe dcmoh^.fit

l'exercice de la K.P.K. interdit audit lieu.

Temple dfferastt.

Far autre Arreft dumtoe Conièil d*Etat deCdits jour & aTi^

leTemple de S.Je^n d*Herauc a efté condamné d eftve dcr

. noU, .
*

Tem/ie de Qwgemex,,

Par Arreft du Confeil d'Etat du vingtième Aouft i68y. le

Temple de Congeniez a efté condamné à eftre démoli» £c

reaBCKîee de la K. P.R. interdit audit lieu.

Temfk de Démjerf^er,

fu antre Aneft du Conial d'Etat dei(iits jour an , k;

1
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AiftAms rh% AiL»iyr6 du CaHsia d'E^tat. Mff

Temple de D.nîj.irqiu r a cite coiulamnc à ciuc dwinoli

,

l'exercice de la K.P.^L mccrdir audit lieu.

. . Teét^ de S, JiiUift de Bwmt.
• • . é \. ' >

' •

Par autre Arrcfl du même Confèil ddiiics jour & an , le

Temple de S. Hilaire tic Brermas a eftc condamne à cftrc dé-

moli »fiC rcxercicc de U P..R. interdit attdic lieu.

TmpU d< s. J-'clix.
*

Par autie Arreft du même Confeil defdics jour & an , le

Temple de S.Teltx aefté condamné à elh» démoli y&^l'exer*

cice de la R.. P. R. incerdic audit lieu.

Par autre Arreft du mcmc Confêiî dcfdirs jour nn
, le

Temple d'Innas a cftc condamne à cllrc dcmuli, fie i'cxcrcice

de la R. P. K. lutcrdic audic lieu.

rcmpU de rUh-rieiUe.

' Par autre Arrcfl: du même Confeil dcfdits jour &: an
, îe

Temple de V4lle- Vieille a eftc condamne à cfirc deraoii, 6c

l'exercice de la R« P. R. interdit audit lieu.

Tm^Us de Kaimn , Caiè/t à' S, Li.

' CesTemples ont efté démolis pour contraventioniux Edits,

par Arreft du Parlement de Normandie^& par celuy du Con«
lêil d'Etat du 9. Juillet 1685. les matériaux defdits Tempks
ont efté adjugez aux Hôpitaux de(dits lieux. •

7€WfIts d'ASiJfés , Crt/tiUi , & A^tbeféMMe,'

Par Arreft du Confeil d'Etat du /îxicmc Aouft 1^85. le

Temple d'Alliilas
,
CrcûTcille, &: Rocheranne , ont cftc con-

damnez a eue démolis. <



iglvi Liste des TiM^tiroB i^A ILMP

far autre Arreft du éonicil Mra^^fdits jour & dn., le

TempliB cje .Grenoble '«.'èflîé converti en E^fc /ledft iflireft

çQofirpié p.ar-ceiujp du: ^/ Septembre citfujçraijfc •
'

^ j^^
^'

*

Par Arrcd du Confcil d'Etat du 10. Aouft i^gj. l'exerçice

de la R. PvK.. a été interdit au Heu de Vczcnol>l?. .

* •
,

Temfle de MauKi^ ...

Par autre Arreft du même "Confcil defdits jour ^ an, le

Temple de Mftu^&i' piocele d^là ^ockelle /à'étéçondan^
âatrc'd^oa." .

•

Par Arrcft du Confeil d'Etat du neuvième Septembre 1^85,

le Temple de Puylaurens a été. condamoé à être démoli , éc

Jes matériaux deftiiiez ^feryir pour Ifti$iedj$catioQ de l'Eglife»

Par ArrcH; du Confcil d'Etat defdits jour & an, le Temple

de Pons a cflé dcftiné pour fervir d'augracjQMtion à la à1^Q4|»

des Nouvelles Çathpliques, ^
fm^U d» M4t de Verdim,

Par Arreft du Confêil d'Etat defdits jour& ao , le Tempfo
du Mas Grenier ou Mas de Verdun , a efté condamné à eltre

démoli , 6c les matériaux employez à l'angiQentaàpn de
^kfe PafToilfiale dUdic lieu.

* TemfU de RedutUe^

Par Arrcfl du Confcil d'Etat, du fixieme Octobre 1685. le
,

Temple de Realviie , a été jugé à être démoli , fie l'exercice dç
&. P. H. interdit audit lieu,

Temple de MontJîan<ju'tn.
m

Par autre Arrcft du Confeil d'Etat defdits jour &an , le.

Temple de Moacâaa<|uin a eitç converti en tgiife a»idit lieu*
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Ttm^ de iêufnijutl,

*

Par-autre Arred cUi OaîlciJ d'Etat derjits jour Z<. nn, Je

• Temple de Bourniqucl , a cfté condamiié â ciUc dcaioa , ^
rexercice de la R. p. R. interdit audit lieu.

Ttw^U dtU PâTêde,

Par antre Arreft du Confeil d'Etat, dcfd'ts jour & an , le

Temple de la Parade a elle coavcrci en Egiifc.

TemfU drLimtL

par autre Arreft du Conlèil d'Etat, deidits jour <c an , le

Temple de Luncl, a été condamné a eftre démoli,& l'exer*

cice de la R. P« K* interdit audit lieu*

7cmfUs di Têmuiii^4

Par autre Arrcll du Confeil d'Etat , dcfdits jour Je an , les

Tcniplcs de Tonncms dctlui Tonncuib dciloui , ont cité

convertis en Egli(ès«

. Temple de CmJade,
«

Par Arrcfl du Confeil d'Etat, dudit jourîcan, Ic TempI^
âe CaulTade a efté condamné à eftre démoli.

TmpU de Câjme,

Par autre ArrcfV du Confeil d'Etat , dcfdits jour 5c an, Ic

Temple de Cajarre a elle juge à ctrc dcmoii rcxcrcicc dc
Ja R. P. R. incerdic :^dic lieu.

Temfk dt ^euxtt.

Par Arrefl du Confeil d'Etat du dixième Octobre 1^85. le

Temple de Jeuzac a clic condamne à erre démoli , Se lesmai^

ccnaux delbucz à Ja rc||fLration de l'Egide dudic lieu.

Ten^ dt Begk,

Par autre Arreft du Confeil d'Etat defdics jour & an , le

Temple de Bogie a efté condamné à eftre démoli 9 ficles m^u
teriaux donns i l'Hôpital de Bordeaux.



Klviij LlSTI DES TeM?115 ©1 R.P.R. K^*' ^
Tm^lc de LignUres,

Par autre Arrcft du Confeil d'Etat cleJHits jour & an
,
le

Tempîe de Ugnicres a efté condamné à e{kredémols& lexej-

dce de U R. P. R. interdit audit iieu.

rmfU dt Bdrhefuux,

'

Par Arreft du Confai d'Etat , du treizième Odobre ittt. \%

dcmolition .lu Temple de Barbefieux a à:* donnée à UFabn-

quc de l E^Ufc ParroiOi/ile duç)it lien.

Par Arred du Confcil d'Etat ies Temples de Mialetl Cau-

v^(Çor^ , & autres , ont eftc donne* pour eftrc Pn^PW" j'"^

bânmcns cies E-lifes , dans les lieux où il ne s'en trouyçr*

point, ou pour accroite celles qui y fqnt^

TemfU Jk Dmrst,

Par Arrcft du Confeil d'Etat , du quatrième Novembre léSf,

ledit Temple a clic dpnpc au Prieur 4udvt lieu ,
au Uca

d'ellre démoli.

Tous Us autres Temples dit Rcyàum tjtt dhfUs

qui révoque celnj ie NéMies , éirikle fnmier,mm 0» k fe0$ r#if

ja^ ^. de U fitêtriime fdrtU de ee ÂetfUtl

Fi4 dç la tfoiTicmc Part^Çt
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RECUEIL
DE CE QJJl S'EST FAIT

EN. FRANCE
DE PLUS CONSIDERABLE,

CONTRE
LES PROTESTANS,

DEPUIS LA REVOCATION
DE L' E D 1 T DE NANTES.

AVEC VNK iPHEFACt,

POUR JUSTIFIER LA CONDUITE
xpion a tenue <ians ce Royaume , pour porter les

Precendus RefiNmcz à iè riiinir à i*£gli(è.

l>4r M" J A C QJJ E S LE F E V R E
, Prefir^^

DiMtiêr en Théologie de U FéoUté de Farts,

A PARIS,
Chez FuBDBiiic L«ONAiiD« Imprimear ordinaire da Roy^

de Montaeiieiir,& du Clergé de France, rua 5.JacqiicS|

à VBka de Veaif».

M. D C. L X X X V I.

imiie^ de ^ ^^j^fi^i
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PREFACE
OV UON JVSriFIE LA CONDVITE

rfii a tenue en France four ramener led

Protcjlans a l'E^lifi C^thoUi^ue.

r UX qui ont quelque connoiiTancc Je ce qui

"^'clt r.tit depuis plufieurs années dans le Roy.îu-

nie, poiM* ramener les Procellans i l'Eglilc Ca-
tholique, ne peuvent ignorer les InitruéUons

_ qu'on icur a données en gênerai tt en particu-

\ parlés'MiiEons ordinaires 8c extraordinaires , qui fc con-
tinuent encore aujourd'huy dans toutes les Provinces. Ils fça.

vent de plus, que l'Ec^life de France afltniblce à Paris, il y a
prcs de quatre ans, les invita par Ion Avcrciircmcnt Paftoraî,

li^nitic par ordre du Roy à tous leurs Conhlloîrcs , à vouloir

Icneulpment pcndr à icur r.cunion 6c à s'expliquer lur les

caufcs de leur divinon U. de leur Schifme ; & ayant vû com.
bien de diflfèrentcs grâces 1c R.oy a fait au grand nombre de
ceux qui ont ouvert les yeux i la Vérité , ils ne Ceronc pas (ûr-

pris de ce que pour achever ce grand Ouvrage de leur Réu-
nion , Sa Majcltc a révoque l'Edit de Nantes, 6c a çléfcnJu

toute forte d'exercice de Ufleiigion Prefçndujc ^eformjce dans

Ibn Rov.iume.

Mais comme tous ces puiffans remèdes ne pouvoicnt avoir

d*efficace que dans ceux de cette Religion , qui eftoient aCCt^

raisonnables pour ne pas prcfeicr les (ènrimens de leurs Mi»
siiftres 8c Anciens , qui les pr^enoicnt contre les prindp^



ij P R £ F A C £.

rnSmes de lieitr Keligion ,
qui ne leur permeftenf pas de rien

croire fur la bonne foy de leurs Conduâeurs, il a cftc necèC
faire d'exiler ces Miniflres & Anciens y d'autant pins que le»

Villes & les Provinces entières eftant fur le point de fe con-
vertir , leiu* prefcDce n'y pouvoic plus cauicr que du fcandale

du trouble.

Voilà (ans doure tour ce* qfiii a cOié hit dè plus confîdera.

^ble dam ce Royaume pour panreoir i la Réûnioii des Pro.
ceftans i i'Eglife. Car l'on f^aic afibr, qiie s'il y en a eâ de
mis dans les prîToos y <^*i eftCy ou pbur avoir cûé pris fs reti-

rant de France , contre les ordres exprés du Roy , ôu pour
avoir violé eo d'aucres chcÊ» les £dics ÔCr les Declaracions de
Sa Majeftc. .

Il cil vray que pour porter les particuliers qui rcfuroicnr,.

ftlon les dernières leçons que leur avôtenc donné Jairs Mini-

ftres^d'écouter les Inftruâions qu'on leurpieièntoffavec toute

iiMte de patience & de douceur, on a eAé obligé ât mettre
tdes (jMsâfom extraordinaires chez quelques-uns

j mais on ne
l'a fait que pour vaincre leur enteftement & leur opiniâtreté,

£c par l'expérience qu'on a.euë,,qpe les forceri écouter^^'étoic
les gaigner i I'Eglife.

On eft fur que ceux qui fe donneront la peine de lire cette

Préface feront convaincus de la témérité des Miniflres , qui

•m décrié U qui décrient encore tous les jours dans les Pa&>
£trangers,.eette fâge conduite de la France, & qu'ils ne pour,
ront lire (ans une dernière indignation contre cui , les fauflès^

Relations qu'ils publient,des traitcmens qu'ils fuppo'ent qu'on*,

a faits dans les Provinces aux opiniâtres de leur Religion.

On ne peut cftrc iiiftruit de l'Hiftoirc de ces derniers liecles,,

qu'on ne fachc que ceux qui ont le plus combatli pour obte-

nir la liberté de vivre dans la Religion qu'il leur avoit pld de*

fê choifîr,.onr efté cemt^ qui avoient le moinr de Ghriflianifhie'

9c de pieté. Car il eft certain- que de toutes les Hcréfîes qui'-

prirent naiffance au commencement de l'autre fiecle y fous le*

Voile de Reforme, il n'y en a point qui ayent fi peu r. tenu de'

la Religion &: des croyances de TEglifc
,
que celle des Anvi-

baptiftcs & des Socinicns ^ & il cft au(TÎ tres-certain qu'il n'y

en a jamais eû qui ayent fait plus d'entreprifes & commis plus

de violences y ny qui ayent plus écric & plus imprimé, pour
£>ûtenir que la Religion* doit eftrc abrolumenc laiilëe à la ve^
Ibnté Urih libcrtd des Hommes..

^
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PREFACE. iij

On peut dire qu'un des bonheurs de ce Royaume efl d'avoir

eftc exempt de ces lortcs de gens, qui ont pouirc l'cntclle-

ment de la Reforme par la pure parole de Dieu, jufqu'à ne
croire prcfque de la Religion Chrcdieone , aue ce que la roi-

ion humaine en pent appercevoir. On ne H^aaroic auffi trop

louër la dkUfiencc des Magîftrats , à enipcchcr qu*on n'y ayc

débité les Lnrres qne ces prétendus Retonnsoeurs ont Buts,

pour donner cours à leurs erreurs, ou pour (bûtenir cette mal-
neureufe liberté de Religion contre h\ Rcli^^ion même. ïl crt:

fur que fi l'on en a vu quelques-uns dans Paris, ou ailleurs

dans ce Royaume, ils ont cite apportez d'HollanJe ,
où la

Ijcence qu'on y ToulFre de tout unprimer , ^'accorde parfairc-

ment bien aivec les prmcjpes de la Religion Prétendue RcfoF*

mée, qui y eft abibiumenc dominante.

Il Êuit cependant que les Proteftans demeurent d'accord

,

que ce font leurs propres Auteurs qui ont excité ces feditieux

à le révolter contre l'E^xlife • car à peine Luther cuft il levé

le mafquc,& public (es Livres de l'crcnduc de la liberté Cluc-
ticnne,&: de la captivité de Babylonc, qu'aulîî.toft un nomme
Monétanus 6c ceux qui ont depuis ce temps retenu le nom
d' Anabaptilles, fc mirent en armes pour vivre dans cette fnufÇs

liberté, 8c pour (èeoCler le joug de cette prétendue captivité.

Ces furieux s'emportèrent en de tels excez , même touchant

la Doârine, que Luther , Melanclhon & Zningle ,
qui leur

avoient donné l'exemple de révolte , fe virent contraints d'é-

crire pour condamner leur conduite 6l pour modérer leurs ^^^^
CmpOrCCnuns. J^ieSirvrt.

Calvin fe trouva aulfi d'aborti dans les mêmes embarras cai* Ofmfi fg nu
voyant que Michel Servet , Lipagnol & Sedatcur de la pretcn- i^timUT*
duë Reforme, renouvelloit Terreur des Sabelliens , le traicoit omm^ i»

d'Atbéi(me les fentimens de l'Eglife fiir la Trinité , il en donna ^^^^^
avis au Sénat de Genève. Servct fut mis en prifon par l'ordre qJkU, cwli-

du Magiflrat de cette Ville , Calvin s'étant déclaré fa partie, inv^c m car.

ainfi qu'il l'écrit luy-mcme ^ & la fin de ce procez fût qu'on

condamna Servet à cilre brûle publiquement» cC qui £ix& exe* quù rcccpc»

cutc en 155^. H"î ^'"^^r

Valentm Gcnnl avant aufli cftc mis en prifon à Genève, Î^Vrcmn"^
pour les mêmes erreurs , euft foufïèrt un pareil traitement, s*il *sr^ opor-

ne le fiift ictraâé } il en fut quitte pour faire amende bono. £||^f^2^
rable , la torche an poing, brufler Ces Livres , & avoir le refte dTw prorcqm.

de (b jours la Ville pour phfoa Ileftoic die dans ùl Sentence: ««fticM;,

a ij
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iv P R E F A C E.

«h Quoique fa maltce méritaft (juon U fun'ifï de n^ort , comme un Se-

Tî'ur corre- ducienf ^un Hérétiejiie un Schijmitique
^

toutcfits U Sen>u ayâftt

ûioncs , dit eu égard k pt rcpcntânce & ifi rctfactatiên ^évfiit modéré fes fciues

^i^^^,^, ^^'^»»fnde hontrMe^û-c.

George Blandrate , Mathieû GriBaurd , &: Lobllus Sodn,
fîtrenc |iïas heureux que- Senret & Valentin } car quoiquUls

fuflènt jutonenc (bup^onde^ des nfêmes erreurs, ils s'ëcbap.

pereoc cependant de Genève hx& y eftre condamnez à aucune

peine. Mais Valentin après avorr couru beaucoup de lieux fut

enfin arreftc à Berne en SuilTe, & fut condamné à cftre bruflc

par Sentence du M^giflrat de cette Ville.-

Scrvct & quelques-uns de fey Difcipley
,
ayant écrit pour

fAontrer qu'il n'elt pas pcriMb auit Puiflances du fieclé de punit

perfonne de mort pour le Faif de la Religion,& qu'elles peu-

vent tout au pfus condamner à l'exil , comme il s*eft pratiqué

dans les premiers temps de TEzlife ^ Calvin mifttous fês foins

à les réfuter folidement , & à faire voir qu'on peut puniff du
dernier fupplice les Hcrcciques dc les ApolUcs.-

II y a
,

dic-il'y allez d'éfprits- turbulenCi ,.attfquels fi* l'on

^ permcttoit de répandra dans- le public , tout ce qu'ils ont
imagine dans leur telle , il n'y a rien qu'ils n'cufîcnt la tcmd-

^ rire de rcnverler. Il ne faut point s'étonner fi ces pcrfonncs

„ défirent fi Fort qu'on laifle tout impuni , afin de fe donner

y, toute force de licCHCC. Les Epicurien:» 6clcs libertins s'accom-

,,modent aufli Cfes.bim de leurs fêndmeos j car il ne manque
^rien au libertinage, que de pouvoir faire publiquement les

> ^(âcrileges & les impiétés ^ qjie ces Impies- commettentdans
^ leurs aâcmblées fecrettes..

On voit par quelques Lettre* du môme Calvin , écrities'i

Bullinger,.qttr la Ville de Genève eftoit aflèz remplie de cette
forte de gens

,
qiM s'y eftoient réfugiez pour y vivre fcl on la

nouvelle Reforme , en demeurant toutefois dam leur liberti.

nage& leurs débauches.

Mais pour ne me pas écarter de mon fujet , il eft très, remar-
quable qu'on ne peut prefque rien pioduire pour attaquer la

Puiflànee Séculière i l'égard dé la punitiôn des Hérétiques,
que Calvin n'ait refoté', comme'luy eftant obje^ par Servec
A: fes Sénateurs.

11 foutient auffi tres-folidemcnt l'autorité de cette Puiffmce
contre les Hâcto^ les Sciiiimes,.en prouvant qu'elle a droit
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PREFACE ;

de lés pQDir,^ que c'dfc un Commaudciueoc de Dîcu qu'elle

le hiTc.

Prcimcrcmcnt , dit-il , la feule raifon n.itiireile didc ,
que"

dam une Republique bien policée, la RcliL;ion doit citrei^
la tefte de tout , & cfbre protégée par les Loix | les Paycns

mêmes ont connu cette vérité : On n*a qu'a lire les Pbilo. *^

Ibphes qui ont écrit fur cette matière ,-6c on verra qu'ils ont ^

inièrc dans leurs Loix celles qui protègent la Religion, ce*'

qu'on ne doit pas attribuer à hipcrftition ^
car rien ne leroit*'

plus ahfurde qu'un Mai;iftrar punilîant le vol pcrmift les là-

cnlegcs ? c]ue renJant à un chacun ce qui luv appartjent , li
"

abandonnait la doire de Dieu à rnifoler.ce des Impies ? per»**"

Ibnne ne contc{& qu'on nepuiilè punir les parjures. Et pour. ^

quoy le peut on, fi ce n'eft parce qu'ils violent les droits de
la fociete civile. Donc s'il n'eft pas permis de punir les Hc.
rétiques,» continue Calvin, on ne vangera la gloire de Dieu*'*

que quand elle fe trouvera mcice avec no«; intcrclh.

Il pro.luic i n uite l'exemple de Nabuchodonolur, quidcfen. Oinulj.**.!)»

dit Ibus les dernières peines de blafphcincr contre le Dieu
d'ifracl. PcH'fau un , uit il ^foujtir tUnt i'H^iffe » (c ^ui n'â f4S^ iêiJPf imfmn iuit Méb^Umef

. 1. Ses Adverfàires avoûent qu'on peut punir les homiddes',
les vols U quclqù'autrts crimes qui n'attaquent pointdircÂe*
ihent la foy, il conclud, qu'on' peut donc au(& punir les cri«

itics d'hcrefics, parce qu'on ne A^iuroit montrer par i'Eeriture

qu'ils foi ne exc-ptez de la Loy qui fournet les Hommes aux
puiflances fecu hères.

. 3. Jercmie , dit il
,
ayant cfVé condamne à mort fie jette dans

la foiie, ne le défendit point fur ce qu'il ne faloïc pas vangcr

la Religion par le fer, mais fur (on innocence, flc fitr ce que
Dieu le vangerott contre les ennemis de <â vérité.

4. Les Apoflres, dit.il , ont fait la même chofe ^ cor appuyez
fur leur feule innocence , iU n'ont point craint la feventé des
"TribunauT.

Il aioùce que Jésus Christ , nonobfl:ant Ht douceur , -s'eft
j^^h^^.^^

fenry de foiicts pour chalTcr du Temple ceux qui y vendoienc
cbofes necelTaires aux Sacrifices.

f.
Il apporte l'exemple de Saint Pierre ,

qui punit de mort
Anania U Saphyra -, de Saine Paiil qui rendit aveugle le Ma- AftorJ5.v.tf

gicien Elymas. Si donc, dit-il, les Miniftres de l'Evangile ont

gâ- lepiimcp les Impies par des peines corporelles ,i plus fort»

a iij.
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vj PREFACE.
raifon les Princes qui ont rcçii de Dieu la puiHaocc du ghac^

peuvent ul'er pour vanger lii caufç. _

pa£.n«.
produit encore le Chapitre treizième de Daniel , où Dieu,

^ dicil, commande qir*oD faflè roauiir les Apoftats ,
qui aban-

^ domieoc fon vray culte , U entiaifoenc les autres dans lei^

. ^impiété. D'où il conclud , oue quiconque fouticnc aveccon.
„noi(Iancc de caufe

,
qu'il eft injufte de punir les Hcretic)ues

lois Blafpbemjiceurs^ de;Tieqc iuy.inicaie ^coupable dp biaC--

„pheme.
„ Ce n'eft point, ajoûte-t-il

,
par rautoricc des Hommes que

„j'ctabljs cette Dodrinej mais par celle de Dieu, qui axlairc-

„ mencpie(cric àfon Eglilê queue derok eftre facoadnke dans

„ cetce rencontre: Car ce vfcîi fa$ ûncilewencqu'il^eut qu*o«

„ Ce defaflè de cous les attachement humains^ qni amoliiTcnc

„ ordinairement les cœurs
^
qu'on oublie Tamour paternel , ôç

„ toute la bienveillance qu'on a pour Tes Frères, Tes parens , 8c

„{es amis
j
qu'il recire les maris des douceurs du ici nuptial^

„cnun mot
,
qu'il veut que les Hommes fc dépouillent picfque

„ de leur propre nature., afin qu'il ne leur rcfte aucun obdaclc
„pour vivre miyanc le a^le iâinc de fà Hçligion. Pourquoy ead-

„ eeroicil une ^ impitoyable fevericé^ ^ jpc n'écoit pour nous
&ire comprendre qu'on ne luy peut rendre Phonncur qui luy

„ eft dû , û on ne préfère fon culte à toutes les liaifons humain
nés , & que quand il s'agit de (a gloire il Faut prelque oublier

tous les devoirs de l'humanirc ^ 11 commande même qu'on FaiTe

„pa{Ièr les Villes entières au hl de Tép^e, lorfqu'elies tpmbenp

„ dans l'ApolUfie. Et après avoir rapporté fort au long le paflàr

» ^'^ Daniel , il conclud eaxes termes. Ceft donc mainte-

nanc à ces personnes pleines de mifericorde qui aiment fi paC
^ fionnément l'impunie^ des Herefies^ivoir comment ils accor*.

^dcronc leur fentimcnt avec le Commandement de Dieu.

„ Et encore ailleurs il dit
,
que c'eft le devoir des Magiftrats

de punir p.ir le j^laivc &: autres peines , les Apoftats de la vrayc

„Foy, qui Follicicent les autres à l'abandonner ^ ou qui troH-i

„ blent la paix de PEglife £c divifent Ton Unité.

Après couces .ces preuves â iiépoad aux objeâîoas de icy

Adversaires. «
Letdenpie' P<***

paflcr /bus filence que le même Calvin cite les

micrrt font tTois Lcttres de S. Auguflin à Vincent , à Boniface& à Dulcidus^

E'^Livrc juftifient entièrement la conduite qu'on a tenue en France,

it h U qui ne luy cHoienc pas iàvo£abies
^
paixe ^ue Sj^u^uiiia
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PREFACE. vij

Érà{>'pn>n?e pas-qu'on aille jufques à la peine âe ihôrt
,
que « v^^/^rw-

Caivin cependant eftoit oblige de roûtemr contre Senrec & fcs
fi
^^p^^'

Il s'oppofc enfuirc ce que difoicnr les Servctiens
-,
que

'^If/'J/^f 'l^*

Jesus-Christ dit qu'il fautlaiifer croilbe l'yvroyc avec le bled i Egh/t dAf-
jufques au temps de la moilTon

,
qui ciï la tin du monde ; 6c dr*.

il répond que cette profe font les pécheurs & lesreprouTez.

2ae l'Eglife eft obligée de (bufïnr, ne les pouvant chaflèr de
»n Sein

,
parce qu'elle ne les connoift pas.

2. Il s'objeclc le Confèil donne par Gamaliel aux Doâeurs'
de la Loy

j &: répond que fuivant cet avis il n'v auroit aucune A^,f^r44»
police dans les FlL.rs- que G. inaliel l'a donne en avcu«j;le, ne
lâchant de quel coftc des Juifs ou des Chrcfticns eAoir la

Jufticc j & que d'un bon principe
,
qui clt, que Dis^u a loin

de (bn Ouvrage, il a tii^ une méchante confequence
,
fçivoir

qu'il ne £iuc donc potnif s'en mettre en peine j car quoique'

lie Seigneur foit le leul Laboureur ,^ il envoyé néanmoins des*

Ouvriers à (à vigiie , 8t quoiqu'il donne feul l'accroiflêment,»

il veut toutefois qu'il y en air ot'i plantent & qui arrofcnr.

^. II s'objcde l'avis «.'c Claudius Lyfîas Fœlix,qui pronon, A&otai*f*9t

^a qu'il ne trouvoir point de crinie^ en S. Paul, parce qu'il

difputoit avec les Juih touchant la Loy , mais , dit-il
,
qui peut

tf'<^onner qu'un Paycn qui fouhaitoit la Loy desJuifs abolie

,

â'ayc pas trouvé de crimes dans celuy qui combatoit pour ùl

deftruâion.

4. Il s'oppdfe queJesu^.CrtaftTdit à S. Pierre dé remetVe Mattbaf.y4s

fbn cpce au fourreau
,
pour nous marquer qu'il n'approuve pas

qu'on défende l'I v.ingile par la force des armes. Il répond,
que S. Pierre elloit un parLiculier

,
qui ne pouvoir fans témé-

rité ufurper le droit de punir par le glaive j fie que ] e «; u s-

CHiLiSTnc voulut pas permettre que les Soldats qufcicoïcne

itenus poffr fb ùâRt de (à perfbnnc futCcnt repoullez par la

force , de crainte qu'on' ne Tâccu/aft d'avoir à fa compactnie

des Archers plutoft que des Apoftres. En un mot , dit- il, il

Ée s'enfuit pas de ce que jEsus-CHMSt a défcn^^u à fcs Mini«.

ftres d'ufer du glaive
,

qu'il ayt defarmé les Magidrats
,
ny

qti'iîs ne ie puiilènc icrvir de leur aucoricc pour là défenie de
l'Evancrile.

Enfen il s'oppofc que S. Paul ordonne feulement à Timo-
Chée d'éviter les Hérétiques Bc il dit que cet Apoftre nous

^pgfcod atlleors ,
qu'il a livfà i Satfaan Himcnée 6c Alexandre,
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afin quHts âppriflènc âne point b'afphcmer. SiS.TâtU, a]ouce«

r.il , avtit eâ t» mai» mm Magiflrdt pieuse & xJlé pour U gUiu 4t
bTiatot .1».

Qijy^j^^ aruinemcH je ne doute point (ju il ne luy eufl livré pour

e(}re punis ^ ceux (ju'il vouloir fiife rentrer d/tus le deioir^ en iffitlt

contre eux des ch.iflimens ejue Dieu luy avott mis aux matins.

Apres cela doit on ccoucer ceux qui ont judjucs icy vécii

icion la prétendue Reformation de Calvin , lorflju'ils fe plav '

gnent qu'on employé b puidànce des Princes pour les raire

r'entrer dans rbglife, qu'ils ont quittée {»ar levir ^^.poftafie o«.
par celle de leurs pères.

'

B'.illingcr , l'un des principaux Minières de Suifîc après

Zuinglc
,
ayant appris que Server avoir elle mis en prifon à

Intcr Epifl. Genève , écrivit à Calvjn fur ce fujet , & luy rcmoigna que

wltTinflcfo-
IcMagillratdc Gcncvc puniroit cet Hcrctique.de iiiort,

dain'. pj^.7^! ii ne fêroît que vanner la gloire qui eft dnC i Dien.

Et dans une autreï^ettre an mêmeCalFin, écrite après l'exe.

„cution de Servet, il luy mande qu'il y avoir des Proteftant»

„ qui hlâmoicnt Ton procède
,
qpais que plufieurs le loùoient

XtNJ.pag.9x. i'approuvoicnr, &: que luy Bullinger l'en rcraercioir. Qu^ii

„y avoir déjà du temps qu'Urhiin Rhcgius, & tous les autres

„Miniftres de Lunebourg , avoicnt fait imprimer un Livr^

„ Allemand, où ils prouvoicnt par le droit divin & .humain

Mmême par le civil, qu'on pouvoir punir les Hérétiques \ot%

„ qu'ils continuoicnt de répandre leurs .impietez. Que depuis

^ peu de temps les Grifons avoient emprifbnné un Italieçi

' Anabapriftc, qu'ils enflent fait iMuner, s'il n'cuR- abjure Tes

erreurs- que nonohftant Ton abjuration, ils luy avoient fxic

^fiMiffrir le fouet daus laViilc .de Coire, ôc i'avoient banny de
„leur Pais.

Calvin ayant envoyé â Melanâbon ,
qui eflxtit alors le pria,

cipal Chef des Luthériens , lès écrits contre Servet , dont je
Hpifi. cdvini fieos de donner un abrège , Melanâhon i'en remercia , fie

S&VwÎljijI.
^ppro^v** conduite qu'on avoir tenuë en le puniflanr de

•
. mort, fàtltfte ,

luy dit-il
,
que les Magijlrats de vo(he Ville de

Genève , on évu j»fitfe je^itda^oné À jmrt qs ^UffkemëHftf^
( Servet.

.)

. Le môme Melandhon écrivant à Bullinger, le louir d'avoir

donné Ton approbation an Jugement du Magiftrat de Genève^
contre Servec*, luy envoyé une Colleftion de preuves

, pou^
montrer qu'on peut punir les Mereriques.

Voilà des fûts^ponftaiis^ qutpjr9«v(9« d'une ^owuiiercihvin,.

Qibiç
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\ qn'oo peut juftemeiic appliquer d nos Proteftitis, qui Ce

-plaignent de ce qu'on a employé l'aiirontc du Roy pour Ici

raincner au Sein de l'Eglifc 5 ce que Tichonius, qui avoïc cftc

un des plus habiles du parry des Donariites, avott donné pour

àcvilc À ces anciens SchiTuutiijucs : Ce fut e/ijm/U s teU <-« j»i

fÊ0US pl^fi.

mièÊ s*ifo de iè feulent pei ftWfiiBri. tte jocrtémoigniges

«le leurs AuceiM^'U «ft Êwile.de léiir nnaner que k liberté ou
flaroll la licence qu'ils voadooieni: qfi'on ktfr atecorda^ eft

condamnée par route,l'Anriquiré. ' ' 'W-

Il elt certain que dans la Rcli;j;ion JuifVe , il n'ctoit ^oinc

peivnis de faire Schifinc , ou de fe divikr de Comniunion d'avec

}a 'Synagogue , 8c que U Lo)' vouloïc qu'on puuilt du dvfnicr

iîipplicc , ceux qoi ftraieot aâèz tiéméiaittf poor Pencreprea^

dicL latt treiziémelic le dicftpeiéiiie Cbapiae du Deuteia^

*iione iMrfMMU fur. cette Ordonnance , qui eft anffi claire. *^

ment répétée aa trciziiéiiip Ue Daniel. C'eft poufqiioy JhAm
te Abiron, Auteurs du premier Scbifinc qui fut jamars^^com- «•«•v**»!»-

me parle S. Auguftin, furent punis du rhâtunent terrible dont ***

il eft parle au Pfeaumc : Ix m$rt vttnne ftmàre fur cmx^ & PCf4.T.ir.

fu'iii dcjitndtnt têut vivâus tljns Us Et^tn. \ . > ,
•

.
•

Nous avons déjà vû xpie 4ie >i*«icii dé Gahrki ^ Jet faufl^

Rdl^^ «ut eà le'mêaieaAle pour l'onisé des AflemUles,
0edQOilce public : êc quoy qu'un Auteur Sbcinieii ayt écrit Smthmftm
que chez les A%Rens Se chciies Pcrfes , toutes les RreUgiottt JE^ÎiMl
eftoienc libres ^ on n'eft pas obligé de l'en croire fur /à parole; iiï?*iu""

On pourroit dire néanmoins
,
que la Politique des Empires '**^

aulfi étendues que ceux dont li parle, auroit pu pcrmctire la

diverficé de Religions , ians qu'on jcn pu|.t rienintercr pour lei

ËÛacs qiïi gouveniest l'Eure^. .
•

On 1^ d'ailleofs que Diea fit forcir Abidiam de k VUltf

d'Or en ChaMée» où les Habicans adorcient le Soleil , fit

ce Patfkrebie«i«it tddiÉtsé cpnMPCtfBx,jfiBloaie frtntmgnr di
plufieurs Interprètes.

'

. Xercez , le plus puiilanc des Rois de Perfe
,

rasra^ea

tous Ici. Temples de la Grèce
,
parce que les Perfes n'adoranC

que les Aftres, \\ ne put IbufFnr ces lieux rvnipiit» <cb ibuuât

de iaux Oieux iàus une^Âgure humaine. . % ^ . . . > .

Oo powroic cftoore ajouter comve ce qtttf dît. oefe AiiieHr,

9pf9aioKiÎKa£e Religion qui reccaHMHifiiiC'|^hifieurs.I)iei» »'8l

««'en cjxoifctM fum.^wifmmiit^ a'â ékjigàAmmi^
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X PREFACE.
la vraye ReJigion, qui ne reconnoift qu'un Dieu,& qui tient

pour Idolâtres ceux qni en admettent plufieurs. Or on ne
îçaurott montrer que les Payens ayent approuve le culte pu-
bdic d*un iciil Dieu j car bien que la plûpart de leurs Philo-

fophcs aycnt connu cette unité de Dieu , l'on ne voit pas néan-
moins qu'ils en ayent fait un aveu aflez public pour eftrc repris

-Aof xmami ^ciw qui en croyoient pluficurs. En un mot Saint Pa*I nous
apiprend

,
qu'ayant connu Dieu ils ne luy ont pas rendu la

gjoirc qui luy eft duc. Aufli trouve-t'on que Socrate eil pref-

que le fciil qui ait cité condamne à mort
,
pour la confc/fion

de c^cte première vérité de la vraye Religion.

Il eft aulfi tres-inutile qu'on nous oppole, que les preraierj

Pères de l'Eglife faifant l'Apologie de la Religion Chrétienne,

contre les perfecutions des Payens
,
répètent fouvent

, que la

Religion citant principalement dans le cœur, elle devoit eftrc

libne
j car il eft certain qu'ils fe font particulièrement plaim

de ce qu'on les condamnoit fans les entendre. Ils juftifioient

leurs créances, 6c loin zi'écouter leurs défenfes , ils eftoient

criminels en cela même qu'ils fevouloicnt défendre. Ainfî les

Xfi^, i^w. Payens eftoient dans le cas dont parle S. Auguftin , où U cêm-
«»» >j Mtn- duitt ejiy dit. il

,
Tyranoifue ; pMrce tjutn ff^fff ^ "^ff >fiffS

jmfttfitT U céutjê pour U défenft de Uquclle on l'tmfbye.

Au refte dés que le Cbriftaanifme a eu le bonheur de conter
au nombre de fcs Cathecumcnes les Empereurs du monde',
il s'eft utilement /crvi de leur autorité pour abatrc l'IdoUtrie

& les fujperftitions Payennes » & pour reprimer l'audace & la

tcmcritc des Hérétiques & des Schifmatiques.

On troare des preuves de cette vérité dans l'Hiftoire de
Conftantin le Grand , le premier des Empereurs Romains qui

ayt fait profeHion publique de la Religion de ] e s u s-

Christ. Eufcbc fait mention diins la vie de cet Empereur,
«les Loix qu'il fit contre les Temples & le culte de la Religion

Payenne , & pour reprimer les différentes Herefîes qui divi-

foient l'Egli/c.

EaM«i.«, D'abord il n'oiâ pas interdire tout^-fait l'exercice de la

^^•» Rehgion Payenne
j

qu'il MHrêit féit^ dit- il, ( félon le rapport

d'Eufebe ) /'// n'y euft eu d^ns fin Bmfirt dts gens trof tnufttx.^

tfof 4ttAcheXé i leurs erreurs , ^»ur le pouvoirfitfporterfins exà»
ter des troubles. Mais ayant fait cellèr la perfccution contre les

Chrétiens , il publia un Edit pour exhorter tous (es Sujets à
quitter U lîcligiopPaycnne, &d fuivre celle de Jésus-Chilist.
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Eufebe l'a copié dam Mtee Ghipm^ AfliOd iivtc de 11

ne de cet Empereur.

Le même Auteur rapporte dans la fuite de l'Hiftoire de ce UfX.ff.rr4A

Ennce , comment il fit pco i peu démolir k» Tempks des f^*^^ ' •

Vâjftm ) fytùm tùkwet les portes aux m , imk wc» kl

hioflittiltt tel Oim»^VMi3FâdHDiC|le dlàmiUAM encie.

reni^QC les gnon. Ce qai lie convenir wi ptmA mtnhn àé
ces Idolâtres.

Enfin le mcnic Eufebe dit de luy dans le dernier L»yrc de ^
fa vie , que par un grand noirvbre de Loix& d« Coaifartirioni^

il défendit de lacnticr aux Idoles.

Cooftanan fuifc ammc da mtae z^ie cooise tooces kl
HtMfo: EiiAbeimecoiiikvéeo«ecacicrl'fiiNcpArk<yMe&
ileftft «M» ki Ei^AêtmHmmmm^ Vftki«imeiis,litf«

<Dk«iAes, Pa^ikBt ^MoaMHte , U geucralemenc à tous kl
mena SeAeiief ) CHÉâftrtm dit. il, iafiéemmiitf'^fr^i u*. c;l4,%b
</f^ Bmfire , ^«f»* /!r>» d^éjfmhiee émx Htreiiéfues ny gux Schtf. ««.

wnuiijmes. Ce qui fit, conclud Eulcbc , unir les Chefs <ie cet
$eâbes, êc convertir ceux qu'ils avoient (eduits.

Les Donatille^ furent suffi de ce nombre, conune on l'ai»* L^.t.cA

prendparlaLdyde QraiksaiflMew.
S. Auguftio dit

,
qu'ils ^iiresr çnk que Cnnftenrin ordeM^ fnfimi$»»tm,

qÊ*on confifoMcrdiv k» Mb» dcr «eux, qui après MÎi
combé lie kitorokK pas de fefite, aide lro«i^
Tunitc. *

Il cft vray qu'avant dans la fuite prcfenté une Requefte è
cet Empereur, par laquelle ils luy cxpoloicnt, quMs foufiri- ' * •

l'oient plutoft: les derniers fupplices, que de s'unir de Conv.
flMoka «fee Cecitieo, il kl< kd&jceveair de PEdic 6c vivre en
kar liberté, juiqu*i.ce qu'alkMen Affiiqae,il puft mcm Ai
fi leors conreftattons.

Il en fat empêché par la nouvelle Hcrefie d'Arrk», ôA if

fut oblige d*n!!er donner fcs ibinj. Cet Hcretiqtie ayant eflé

condamne par le Concile General , atîembic à Nicce par ordre
de cet Empereur , il l'exila , & fit une Onionivincc qu'il adu
dreiià aux Jcvêqucs de aux peuples de Ton Empire, portant,

Ou'Aiiui jiy iMM kMiélei impiétés de I^ocpbype, fes Sedateurs Socr»» v.
MMMooflHMx Peip^riens

i
qiierk»LkM Ikokar bruOez,

fim d'abolir cmieieincai k memoirede ft»enMu», que A
^ ^uo mtSbak mmwé ûà&^iè fmmfuiàé» n»oi«. • •

b ii
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• Quoique Conilnnce , Fils de Conftantin

,
ayt efré rres-fttw-

rablc aux Arriens , toutefois fi nous en croyons S. Gregoiror

gJl^J^" de Nazianze, il ne-k fit que dans la- vûë de procurer la paixr

à rjBgUiè , en rappelant à i 'unité par la voye de douceur ceux*

si»<éloigiioienc le plos. 'Il cftioticaiDt|«ff1 fit fine nœ inft*

litté'-aVAmiblécs poor «one ntenioii. Awâ on. ne peut pedèr
' àyr èû le mbinUe peackunt â ki^ k litené én Ml^
»M daMfiMi- Empire^
Saint Auguftin reproche anx Donatiftes

,
qui ne pouvciieûC'

Jb i yhfmtt t]u^ûn euit recours aux Empereurs
,
quand ils leurs-

9}.4M^/«ti4t çftoicnt contraires
5
qu'ils s'étoicnt adclreileza Julien TApoftat,

pour recouvrer ieur2> £gliiês,.ôc qulls luy avoiem prefentéune'

JUqneftespMie' de menièiig^ , flc d'me.Amie inâme y en^

MoBK à cr l^rince €fi*îis connoiffinciic poos an ApoâjE w
Idolâtre

)
qdV^ /i#«ri&/ tfue <k U lufîice y & f»e nmile AUtre

ihê/è fie fêitvtii rienfm k^. Telle a toûfoii;^ «fté là' couftume*

n>.*>.^ ' ' *^ Hcreriquesde rrprendre dam les antres <fens un temps , etf
•*«» ^jj'ils trouvent bon & pratiquent eux mêmes dans un autre,

i . Joyiea ayant fuccedé à Julien l'Apolbt, li écrivit à fon en--

tréeà l'Empire à tous les Gonvcmecu-s de ks Provinces, qu'ils.

»MMMa ei^flfenr â fine dlcc me te nMdeaui EglifeSy qnliiiiovifiw

loic pas que fi» Sujets cndcnc ctetre Aeligiotf ^ue WCItfé^

Socrate rapporte que les Gotî tcnîinf la Ville de Conftan^
tinople aflicgce , Gratien fut contraint de publier un Edit,,

portant qu'on reccvroir indiflferemment dans les Eglifes , tousi

i>5 EHHtmimt ceux qui le difoient Chrétiens , excepte les Eunomicns y les
>^d0 fun DKdptes de Phoein'«c les iAoïm&héaa r Hak qu'eyent aflbci6

tJl^kTk Thttod0k i l'Empire v «e Prince qni ponHbm ces Baitomt
vmètiièM^ |C JefrvMoqoit cn pluHeurs rencoocMef^œ fur pas piutofl àe-

9QM^.â CeoAandaaple qu'il mit tous fès foins à rétinir lesi

^ Sujets dans une même crovancc. Dans ce dc{îêin ayant d'aborci
iw*f44*t^

faic venir devant hiy Dcmophiie F.vcque de Conftrantinople,

du party des Arriens , il luy demanda de foufcrire à la Foy du;

CoBcik de Nicée, & de fe reiinir avec les Evêques Cacholi-^

ques } ce qu'àyaoe leftifè de ftire,.il lue bimiy & pmé' de cec
Èfèché^ (es^annes Evoques Arriess «jnrac cÀ; te mène fiire»

• Theodofe^ continuant Ton application procoier hi pa&itd)

l'ficlife, ailèmbla le fécond Concile General
,
pour cooonner'

)a Foy de celuy de Nicce, & pour réttnir tous Tes Sujets dan»;
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dimttfes affemblécs d'Evêqucs dans le mètne deflètn
;

êc voyant que les ArricDs & les Macédoniens contintioient i z#f MsaSê*

répandre leurs erreur*;, il les cball'a de toutes les Eglifes, 8c ^l,*^!^
en ula de même à i'tgard de tous ceux qui troubloient fon émSMi^,
uaité. Ces Loix fonc â la teih: du Code djgcre par l'ordrt de OodiUife^
}«fliflMn. La promcit ordonne â tons ks &jets de l'Enmiffe ^.amm
de nnc en la Reiigioo Romaine, 6c d'embcadêr k Pojr <w la

Sunte Trinioi , i pleine contre «eux qni b rejetteront d'ellre

traoes d'Heretiques , êc d'elbe condamnez i des peines arhi.

traires. HÂtettcx do^âtis infmiàm fiffUnere (^cnutus animi nojfri

^Utm fx cerlffit arhitrio funiffifimus ultiêne ^Itcfendos. Par la (e-

com-ie il leur olte cous leurs Temples. NuUhs H^retuis minifle- Ifg.-»»^^

riêrum iocus , nmlU ad ex^rasdam Miimi thjituétiênis dem/niéM

SocsmaiH^afoif fappocté ces Loadit, quIlelljpeHii^ ^

r\
le^nheur qos accompagna toâjoars Theodow , cIKnC

au 2cie qu'il eot de réunir tous (b Si^ecs dans une mène
^oy , ^ dans une même Communien.

L Empereur Honoré poulîa encore la tevcritc plus loin con-

tre les Manichéens, & contre les Donatiltcs • car il confirqua In 407.

kuis biens, les déclara inc.ipabics de contraâer par vente ^ êc OnU^^r^^
denanoPyOO d^aecmenr par ioccefiMi ai ancicmcBt^ MsMifkeêr,

fiû UmMêàt ,M i)im4tifsi meràitjjlmé fvotfiUfe ferfetjuitim^

km§ iiêfmt kimkmm gmm , Bikii ex mâr:hs a/àH rx iegih^t

mmme fit tim iJtmis $ âs frimkm fuidem vêimtms ejft fukUtwm •

êrimm >- f«rf4 rir Reli{- 'tmem diviUâm cowtmittiiiir y in cmHiMm
fcrtnr injtiTiam ^ tfaps htrotunt cti^m cmr.iam publicâthne ^ffrejui^

mur
,
ip/oOfife volumus amoveri «mm lihiralitafe fùccefponet

tfuûlihrt fiiu/0 veniente. l'rdttreu ncn àcnâwdi ^nt» emendi ^»cn ven-

dendi , n9n foflfem» CMUfébendi , ittà^Mam comviÛs ulin^uimas fr'
"

itintm. Il y enc même iia Edic, en 4r2. pour exiler ks Mini»
Ares Donanfltes^ Ui^ipii eêrmm ÂkUH de AjfiicâMffiU , quèi rltu Cod. îIunn^

fitriU^o fêUmtrimt tM exitium mkfmitm,

S. ÀuguftiTi qui avoit cftc* auparavant d'avis
,
qu'on n"e devok ' ^

employer que la force de la vérité pour ramener les Hcrcri- '

*'

qucs
j
voyant par expérience combien ces Loix avoicnt c(tc

utiles pour la réunion des Donatiites, eû devint luy-mème le

détenieur , & prouva par l'Ecriture
,
qu'on pouvoit forcer les

le As Sclniitel^M à icMv âliuM , 61 â k
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i Vincent & à Bôniface, traduites en noftre Langue y oh Von

. ' • toit les raifons <jui le fireûC changer de icntimcni : ToutefcM$

il ne fera pas imicilc d'en extraire quelques entrons , aoi&

t>i^ que ck ics autre» Oumge», pour k coofifinacion àt ce
»1«ft frii e» Fittctf |»dur mmcr loF^onten

, qoi 9^

temps de cô Pare.

«.I. MfM « orfque le premier Homme eut pecké ^ dit S. Augwftiii,

c«Mf<m» ^Dieu ie condamna auflî-cofl; à la more y âc à dire exile du

^ji^lnct i- * P^3<i»'> L'Empereur vous a traité plus doucement , en vous

»Mf M» ,y cond^mnam à l'exil , & non à la mort : MifUréi v$s çmjU'

,,eftes des geas habilei , çonHderanc ce que Tons vutàtn^faim»

^ârfr^-^ M ""M» «ftfrvdftic fuppUce eft trop dowi, wktous con.
dtf /*- „ damnez vous mêmes à la mort, que vous vous faices-foufFrir

>»P^'' vollre propre jugement , & non par celuv de l'Empe-

lâ^'lMW te OT «y^^ '^''^ hommes dêUi c«nfidtréaius éjMtd Jei'^àmr merit»
^

•f*w & 4Msd mtims ût imJkppikif , 4$ mSth tUèit^ ifed dt vtjh^

Schiiblff^lfoiit des crimes qui méritent la mort
,
qvioiqae pdf

v*nsf»Ltt- la doucfliHMft k cbariré Chrétienne, donc il eftoit remply^

«À^viSBà ^'ii n*appioii?eroiB pas qu'on la kuc ii(

«mr f». fouttrir.

(Mwi* n Ht ailleurs. Or quant à ce qu'il vous iêmble qu'on ne
OmUmn ias „doit pas forcer les gens à embrallcr la Vérité, vous vou^

„trompez, ne ^chw pas PEcricure ,
ny la puti^qocdc pien^

' M c|ui les fsiic touW , lociqH*oa les çei|Ctamr aMigsé tooi: Car
ft^tSfiji'uàyiz&s ne firent pas penireaçe contre leur volonté,

jîi^oy (]u'ils fulTent forcez à la faire par ordre de leur Roy;
/ • •

, „ lit dans la Lettre à Bonifacc. Les Rois fervent le Sei-

gncur en défendant U en punilTant avec une fainte fevcritc,

4.llM> II. „ ce qui le fait contre ics ordres. C'eft ainfi qu'Ezechias a fervj

f*4*
9, Dieu, fn abasant k» Temples des Idoles , te les bpis qui
^iBot aftflirnc coniâç^, te.en d^mottlfiMiejçes Aamls qa*oi|

^ leur avoit bâtis fur des montagnes , contre les dééitOKS

imMtty " ^^^^* Jofias l'a fervi , en fatfant Ifi miiin
„cbofcs. C'cft ainfi que le Roy de Ninivc l'a ferri^cn for-

„çant tout fon peuple de ie mettre en devoir de J'appaifen,

louai ). t, ^ Ç'«& iui^^c pafiui i'a fervi^ea dvMmanc pouvoir à Daniel
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PREFACE.. Xf
éé hrifcT les Idoles , & en hiCàBÊ ^exÈtr a«x Lyons les eoae,**
nus de ce lamt Prophète. C'eft airrfi que Nabuchodonofor" DinieL«.i4.
i'a.icrvi , en dçtendam itxis des peines terribles de blafphc-"
mer le Dieu de Daniel. Ctr les Rois ne fervent Dieu, en*«
taat que Rois

,
<)iie loHqu'ik 6omc pour £bn tervice , ce qu'ils '«

oly a que dn Mi qui paifiar fiuie,|cc. N« ^droicil pas«
âÉWfHÉi leiflMfaiv4iKe«nsPii«Mi,||evoii»iiiettCK<«
pu^fàoc Cl l'on attaque, ûi'an nnm iéns voftie*'
Royaume, l*£gUfè de celuy quevow adorez. ^*

Quoy ils auront loin de faire vivre les Hommes felpn les»*

Loix de rhonaeftetc fie de la pudeur , iaas que perfoone leur *<

oze dire
,
que cela ne les regarde pas > fie on ozera leur

dise , que ce n'dl pas 9 eux dp prendre connoiilànce
, fi ^

«bot iews fiflm mAkk» Loix de k furicabie Reli2i<^, m

Cipi peut jamais BM Mcr plus qnrjBsus^iiiLi'sy,<f Jb«u«».»ai.
qui a elté julqu'à donner ion am* jMiqr les bce^ 1 Cepen.M
danc au lieu qu'il n'avoic employé que h douceur de
paroles pour appelier S. Pierre 6c les autres Apoftr«s, if ne «<

le contenta pas de cela , quand il fut qucftion de gaancr »
Sanl, fie de mite de ce cniël Perkcuteuf , un Pilier de cette
MifinieBgttre, qu'il nvageoiCMK «latdc tear j d: il en««
vint jttiqu'à le jecter par terre : & po«r dompter ot tmftfi^
farouche^ & le forcer au ttéHm 4m teadbm m Cut iidîdiu'li^^

lité à defirer la lumière intérieure, il comment par luf^ CUav.» -

ofter celle du jour, en le frappant d .4voi! ;;ime! c , ÛC d'un «•••i» .

avcuj;lcment ù rcei , qu'il falut un iwuacic pour le guérir, **
rsMumL

Puilqufi jEiUs.CHiLisT a force S. Paul
, l'Eglife ne fait '* r V*"*^

*

Ott'!imi«r ùm divin Maiifae qnaad elle les iwce
, quoique aux AOeii.ém les fteaàtn ttnps dk n'gffit (mé ferfonnc

, parce** " h
^'elleatceQdoitfHMrcdft» qftt «ec|iicksPnMtaes«¥aiaK««
]^^dit de la Foy , des Piiii0« Ac desNams loft afico^

C'iCft aiafi que l'on peut cr^Juifa «otendre cette parole *«

de S. Paul. N^us évoms en m^m U fpmvoir de ^mirtmt ks 4kfi uOKwaJi'
cy /,CMS fie maij(^i;crsf.s /•».<•

, fp^és ^'âtés 4Vêiy
dêa»e du tetuf. fêitr Vêtf Ji tfm jiUtshux, a l'oi>it(ÛêÊK$ j^jyp .

mtad diwj. ^
que dlM k Parabole du Fdtin, ic Roy«

d'tfbond MttecMê, m ta nmmdl les^*
^

, HHés a npdnni fBfMÎir ^i» (s fbr^:43»apidf<»^Wgm 1«7 Mfittt laffond ,
qae ce ^11 airoic cmh-m
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vrj PREFACE,
mandé cftpic fait -, & qu'il y avoit encére de la pla^

,^ .
. „ ce de refte , il leur dit : biffez, le long des Hayes & det

^dnds chemtMs , & faites emtrer force tout ce tjue ions rencan^

^tirerez,. Onroitdonc dans les premiers cette jubciflànce dont

>, parle S. Paul , & dans ceux que i'pn force , ce chidment
„dontiI parte atfffi, &c qui (è <ievoiceKCiBer eoiarc JesjdefiiNIfi.

„ fans, après avoir donné da semps aox autres, pMr sopirifili

^Ûtttferoient à l'obdi&nce qu'on attendoit d^uXii^c X^nf
„ ceux que l'Eglife trouve le long des haycs &: des grands che.

„ mins , c'elt à dire dans le Schifnie ôc dans l'Here^îe, & qu'elle

,, force d'encrer par l'autorité qu'elle a en main, & que Dieu
„luy a procurée dans ix)n befoio, par ia Foy & Religion

«,des Rrinces
^
que cemuid, dis- je, ne pnmaureDt donxrtpàs

M de ce qu'on ies force, êc qu'ili cmifidcfcac Meioeflr à quoy
», on les force ^ car le Banquet du Seigacnr n'eft autre ckcNK

„ que l'unité du Corps de Jésus-Christ, & cela n'eft pas
moins vray, par rapport à cetxc unité

, que Jp hjen de la

„ paix entrer] enc, que par rapport au Saxrenicntde nos Autels.

Les Donatiikes iè delendoient fur ce que ces maux qu'on
leur fâilbit ibuffrir eftoient une grande OMrque qu'ils avoient

la vraye Foy
,
parce que J esus^Chuist amcdie, qqe les

Fimbi (ïens ferntmf huakeurtmt UrplH'ên Iti têitvrirûit iP/tifitiiifé^.i,^^

ISt^fiSitt
^' ffffi^**t(^oit ^ & qu'on aurdf dà$ têutt fiHt de imLsêmre euxi

Aug^^in.l.i. & qu 'ils dévoient s'en réjoHir ^ ^aree e^u^ane grande rccempenfi It^'
antft Imj , Mttefid dans le Ciel. Car ainfi qu'on a. pcrfecuté (es l'rrpheteSp

jî^HÎtj , w,i>. Et S. Paul : tous ceux qui voudront vivre avec pidé <r//
J es us-

.
,
C H R. I s T , feront ferfecMtex.. Ce que Ic Seigneur avcMt auiii mar-

; qué dans ibn Evangile, lorfquii sfé^^ ù'kemrê tM WMmié aut

, . . , pnue fti W0f fhént mmbr trêirêmt'mtdfit/èntiet à*1^em**im^f^

. ' ,, s. Augultin leur réplique
,
qu'ils auroienc raifon de parier

„ ainfi , 6c de prétendre à la gloire du tMCCyre, fi Icar caufil

„ eftoit femblablc à celle des Martyrs : mais qu'ils ne pouvoiene
,,pas l'avoir ne louffrant pas à caufe de Jésus-Christ -, mais

î .• •
„pJutoft parce qu'ils ne le croyoïent pas , ne croyant pas ce

^ qu'iU avoient dit de fon Eglilê, \^<;> .-. v - . \i . t^Hb^r^à*

%>«ar«M ,> Er aillenr»^ Si c'écoic toûjows na-neriie que dteftre per^
*^ ,',iècutê , Jésus.Chiust (ê (èroic contenté de dire : Bemmm
i^^jtM, 9*»» éfttt fiufretn firfièMtkn\ tL i\ n'anmic* pas âjoûté , /Mr^
•r ^ fyjujltce y de môme fi c'étoit toujours un mal que de peHèca|i
fCi^.T.f. ter , David n'auroit pas dic:J^ ftrficMtdt mec ft^i €élfm»iêiint

il
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n arrive donc quelquefois, que c cft Icjuîle qui perfecu- *'

^
te , & le méchant qui cft perfecutc j ou plutoft les incclians ««

olonc jamais ccffc de pcrfecutcr les bons , ny les bons de *•

Mffiêcucer les mcciians: mau ceux-cy agiûanc en cela inju.**

OenenK & pour nriieifie cen-lâ chAcicablaneiic,& aiicaoc

qoc lâ McdBié contifer k demttide { ks uni s'abandon- •*

Macâ kiir fiucor «Jet •ncvet fe tenant dans ks juftet bor.«*

ses
I

les uns dooMi» ptr k cupidité • ks aunes gouvcrnex*<

par la charité.

Comme des Impies ont fait mourir des Prophètes , des" i.desitoiiiff

Prophètes ont fait mourir des Impies : Comme on a vu Jes*' »<>•

Juifs les {oiicts i la mam contre
J
e s u s C h r. i s t , on a vû ^< umk^

jasus.CH&isT le fotteci k maio contre les Juifs. Les^ t.u.'

ïloMws mic Itffé des Apoftfcs aux pwiflancri Iccolkres

& les ApoftMB des Hommes aux ydliattcgs inftrnakt. tj6at,i,9.f,

Pliaraon abbatoit le Peuple de Dieu par des travaux acca- " ^'^^ î

4>lan$, Moïfe de fon coftc puntfloit l'unpictc du môme Peu- **

pie par des peines tres-(everes -, de cependant l'iia cftoit MO **

Tyran, l'autre plein d'amour te de charité.

Jefabel 6t mourir ies Prophètes ^ & £lie les faux Pro-" s.<icsRouiai

.phecet.

U ell dit de f>ieu , qu^il a'â pas ^épargné Ibo propre Fils « ibid. 40;

le ipi^l fa Uwé pour nous coos. U eft die de Jisvi-diiiiisT/' aux RMMîif

^u'ii nous a ayoMa , & qu'il fdk Uimê .pour nous ; & il eft f eiXi^^
dit de Judas, ^ue Sathaa encm eo luy, pour luy faire Itvr^r**^ s.Jcmi|.v^

Jesus-Ch RI sTf d'où vient que dans une même action/*

Dieu eii Samt, &c l'Homme crimmel ; fmon de ce qu'en-*'

coreque l'adion loit la même. Je motif en ell tout diArent.*'

Voiià trois Croix furie Calvaire, fur Tuoe uu Larron qui ^'

•dok elke iâ|i*é § for Tanne oa Larron qui doit eftrt damné , sxiici).t.4v

ëc far celle dn milieuJ isjis.Ch&4 st, qui doit fiiuver Tun^ 1.001^. v.j,

& damner l'antre. Qui â-t-ilde plus femmabkqneccs Cfoix^
de plus différent que ceux qui y fioBC attachez^
On livre Samr Pnnl à un Geôlier pour l'enfermer, êc Iuy'«

mettre les fers aux pieds , &c S. Paul luy mcme livre l'ince-'»

ftueux de Conndie a Sathan, dont U cruauté cli bien ^irc «*

^ne celle des Geôliers les plus barbares.

Il iant donc , coochit^ ^jiin h ë/rttwtt M» ftintife it$

«Mfw , fWRfs» lit MêmfiètmfimUtUu^ &m: fêimt toi^fmin
par MN mmigit tmefiêi^ umt^ m êètrdeat fv'i fiin il» hkw^
émH tous fafm fnaUm.fu mnn.
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i.TimotbA ^ Quand le même S. Paul livra Hynaence & Alexand^ â

„ Sacban , il ne cbercboic pa^ i rendre le* mal pour le maJ^
limais il jug^oit (^uc c'd(oi(^ que de gucrtr Is nial^af

t> ^ mal*
. î

£c encore. j4 fufiy fiMfmii diU. Jfrt/tdre gérdé fm uns Uf
îKempUsyfimm fti des n»êm ¥Mt^ 4^fm U Mrvi^».^
fonr Ciniquité

^
pour nuire ^t» tour cmigcr.

Et fur ce que les Donaciltes inûlloienc encore „dii4iiC quV/
tji libre à un chacun de croire ,. ou de ne ^at croire.

Ajiirw iili- M Pourquoy rEglireydic.il,fi'Qn)ployeroiC-e!le pas la fqrce
"^w** „ pour Êuce rVntrer dam Ton Sekii kjs.-cofâns qu'cUc a perdus^

' ' 9»n*efl;^il pa» du foin: &: diir <lev<w' du P4dleuv de ramener aà
^ Troupeaa auifii bien* leit bte^s qu'on a; emnttndes en les

feduifànc
,
que celles qu'on a- aciachées par force

^ & li elles

. •
. : »» rcfiftcnt, ne dt^it-il pas même employer la verge ^ les coups.

11?.» ' y. Q^'c celles, que Tliglife tâche de gagner le foient li l'on veur,
** ^mulnplices entre les mains des Larrons , dcs-là qu'elle les

9, trouve marquées du caradere de J £ s u s - C h r i s t . elle a
„un droir q[iii eft atrdeilus de toitt^ Il condud «nluite qu'il

§^ ^ luffir qii'«(f«. nefçAumtn$ mêmêr fiii nm mdfn*4B les

•ÎSr. ' MgMe ^. fmnut Usfim de r'entref dâns l^gUfi, Or TEghte
^ ne les forée qu'à revenir i l'unité de reiprit jiqm n4»iis uni't-

|^.4.v ). ^^par le lien de ta paix , iâns laquelle pcrlonne re fc-auroit

Jibr^,T.t4* M voir Dieu. Elle veut les ranimer par la chante, qui couvre
la multitude des péchez ,& qui eft un bien fi excellent

, que
''^*8 " l'Apoftrc nous afleure,.qu'il ne Icrc derieo,.ny de parier les

x.*côt.i3.v.i. langues des Hommes & des Anges , ny d'avoir l'intelligence

M * )i ^ de tons les Kfyiferss ,
ny d'^eihe éclairé dii don- de Prophe-

de , ny d'avoir une fby oa^lè de tfanrporteir les monca^

»> g"^^ 1 "y ^ donner font ion bien aiut pacnms',,ny de ixvrdff'

•V . • ,^ n\ciT)e Ton propre corps aux flammes.

Les Donatifti-'s infiftoient encore, &difôicnt, que les forcer,,

ce n'étoit pas les gagner à u s • C rkist » mais en faire

«des hypocrites.

J^pUfirIf^ Saint Auguftîn répond , en avoiianc , que pet/enne ne de^enf
ffUâ f&r ^im^ Klais, dk*it,.là craint» de ce qu'on ne veur
,,poinc foufi^ fufpend la prevendotf ,«lle (ait ouvrir les yeux

la v6rtté}.& faifant rejecter Pènenr qfi'ôn ioâtenoit avec
. ^^.enteftement, & chercher le vray q\i'on ne voyoic poin«> étie

^ difpole à vouloir ce qu'on ne vouloir point.

U le prouve ^ax l'exemple de ceux ^\ &'ccoieiit convertisu
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Noos pouvons, ajoute c-il, vous produire non feulement dcs<<

parnculi(?rs,roai$ des Villes entières, qui de Donatiftes qu'cl- «•

les cftoicni autrefois , lont prefcntemcnt Catholiques , dc^*

detcltent le crime diabolique de leur ancienne leparation j
*«

& qui ne feroienc point Ciiti^olique^ Càm ces Loix i qui vous *f

CB voiliez.

CombieB y en tToie.il de recemttmr la tarot de la coa-
tome devenné pour eux un Ken indifioluble?

Combien y en a-t-il qui ne demeuroienc perfiiadez qtiC
le party de Donat eitoit la vraye Eglifè , que parce i|ne Ia<'

tranqniilitc dont ils joiii(îoient les cndornKur , & les tenoit *•

dans une certaine pareffe
, qui ne leur permcttoir pas de"

{>rendre la peine d'examiner les ciioies , ôc de reconnoillre

a vérité Cati^olique t

Combien y en ayoit-il de retenus fêt les hm bruits,

qu'on fiûfoic courir, que nous oSHons fur l'Autd aujcre chofe
*

que ce que JeAis-Chrift sous a ordonné!

Enfin, combien y en avoir il , qui croyoient qtffl n*im« «•

portoit pas de quel pariy Ton fut, fc qui eftant nez dans**

ccluy de Donat n*y cfemeuroient
, que parce qu'on ne les"

prefl'oit point d'en lorcir, & de revenir à TEgiife Catholique.

La terreur de ces Loix
,
par lefquelles les puiHànccs dc"

la terre, employent la crainte pour faire fervir le Seigneur,

tefté fatmairet tons ceux-là dont les uns diiènt preftnte-^

ment : Nous ellioos leiblus de nous convertir j mais nous n'en«
avions pas la force. Dieu foir beny , de ce qu'il nousa donné**
lieu d'esecmer iioftre deffein , U de trancber tontes m *<

remifes.

La Vcricc nous eftoit déjà connuë .difent les autres j mais**

l'accourumance nous rctenoir, Dieu foit loiic, d'avoir rompu**
nos cbaifnes , if, de nous avoir fait r'entrcr daxis le hen de la **

paix.

D'autres, nous ne fçavtons pas que la vérité fïflt deee cdté-

li , 6c nous ne le voulions pas fçavoir ; mais la crainte, nous a**

forcez d'y regarder, 8c nous a fait penfer qu'il ne faloit pas«*

s'expofèr à perdre ce que nous avions fur la terre, fans rien *«

gar^ner auprès de Dieu : Beny foit il , d'avoir réveillé noftre*'

négligence par l'ccii llon de la crainre, qui nous a fuit cher-

cher ce que nous n'aurions jamais cJ^erchc^ fi on nous avoic*«

laiflc en repos.

Les faux bruits nous arreAoicnt , difênt les autres ,-2e nous*<.

c ij
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,,D'efl aurions jamais reconnu la faufTeté , Ci nous n'étions retr-*'

fftrez dans l'EgUIè nous n'y ferions jamais rentrez, (ion ne

-

lytioas y avoic forcez : Dieu foie lotté^ <ia coup/de ftrge qui

^ nous a fait paiTer par delTus nos vaines craintes^ oui noaa-

^a fait voir, par cette expérience, combien il ya fujet de croire.

,,que les Auteurs de ce Schifme n'ont rien imputé que de faux

.

,,aux Evêques Catholiques ^puifque leurs fuccefTeurs imputent.
,,faufliimcnt à TEeliIe des chofes bien plus criminelles.

D'autres ennn: Nous pendons que pourvû qu'on cruft-

y^en Jefus Cbrid, il n'importoic pas de quel parcy l'on fult^

,

,9 Dieu (bit beny., de nous avoi^icdré du Schifine^fc de nous •

«^avoic £iit. comprendre, que tonJioitd demande qu'on l'adoce.

,,dans l'unité*.

„ Et encore ailleurs : PIuftà-Dieu que vous puffiez voir- •

^avec quelle douleur la.plùparc déplorent leur égarement
^paJé, combien ils fe trouvent heureux de connoiftre la Ve-
„ rite «combien ils onL d'indignatioj^ d'horreur des impollu*..

res.de leurs anciens Maiftres ,|>seièncenient qu'ils voyent la >

^^fauflèté de ce qu'onJenr £ûioic.iccnme de nos pratiques ^*
^de nos Sacremens,^

D'oùil Gonclud y^^qoe lIBgliie ie confole fi le retour de pIii-«

fîeurs luy coûte lâ perte de quelques-uns ^ d'autant plus que
ce n'cft pas pfr ia.£àutc« mais .Toiontaicemoat. que ces autres i

pcrillenr.

JL'ou ne pourroic mieux exprimer ce qui s'ed padé en •

France,.excepcd qv« le.nombre des Comrercis y ed encore.-

bien plus grand qu'il n'étoic alors en Afrique^ & qu'on n y a i

pas viî des gens ailèz defefperez pour (c bruiler eux-mêmes,
plutod qve de.fe réiioir à rË^îiiè Catholi<^, connne ily en
eut alors parmi les Donatiftes,

Je pourrois finir icy cette Préface , ne pouvant mieux jufli- •

fier U conduite de i'Eglifc de France, que par celle de l'Egliic

d'^ffrique» fur tout après avoir montré, que les plus coniîde-

derablés Aiiceurs de la Religion Proteftance , ontencore pouflë *

plus loin rantotitéi.de la puiâance fecuJieie,poar'reprimer les >

Hercfies & lés Schifmes s Mais je me perltiade que la multi-
tude des faits decifîfs dans une caufe aufllimportante à l'Ëgliie, .

ne pourra qu'cibce ues bien re^ûfi de ceux qui ont de i'amour

.

pour la vérité.

Theodofc le ]cnnc &VaIentinicn
, après avoir confirme les

pccrcts du Çonciic Gcntwl d'Ephcfc contre Ncilorius, i'exi-
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Icrenc en un lieu nomme Oafîs ou Ibis , ordonnant que les

écrits & ceux de ki DiTciples fcioicuc bruflcz , & menaçant
du dernier Aipplice toos ceux qui en (croient trouvez faifîs: * «

|Mw iélidfirifté ,âM tâUs Uhm êdmmUgtH fi^tnmmi»t »M. Socnce

WÊÊm fit^lkiimtxftrtnris,

Evagrius fait racDcion de cetic Loy.» «onuoe contcnae da«i «
k Code Juftmicn.

Les mcmcs Empereurs défendirent en Pan 455. fous peine

de confircation de bieos^ toute force d'cxeruce de la Religion

Ndlorieone. SHmtikm mmtrju viêUtênm kmjm Ugis » fubUtA.

timtkêinmH (Jjc têiimmbm .

JLot EHCychiens iiifCtt traitez de k- même manim par
rEoapercur Marcîai, Il kur défendit eor Taniiée 457. de fe

créer des Evcques ou autres Miniilres , fous peine d'exil & de
confilcarion de biens , Ôc toute lortc d'exercice de leur Reli-

gion , à pjine du fouet contre ceux de baffe condition ,&de »

dix livres dur d'amende contre les aucxes. il leur fut auilidc-

fîendu de s^nroUer dans les armes. •

Il détadit p{ueîIkiiiaK4k mesir kon Livres.Htm

f§rtatitne (Umnentnfi •

Les Manichéens ont edé plufieurs fois condamnez au'der-

nier fuppiice par les Empereurs. La Conftitution d'An.nn.irc

porte : Vkieum^ Méntchjti inveniuntur capite davmftndiJunt , 3c

celle de l'Empereur Jiiibn ; MéttUhdk ubicum^ ex^tiiuntor,

(éj^te fumiMMtêr,

On kfoir infini fi fou voidcnt rapporter contes ks Loirdu
Gotfe hkm co difoens temps contre Jes Hérétiques^ Il y en

J^'"
••«jui leur défendent les aifiunblées (oos peine du dernier (up> oi^JcH^i^
plice : Ditutres font paikr tous knrs biena à ceint de ienss f"»^
eofans qui (ê font faits Catholiques.

L'Autenrique Câxjir$s , déclare infâmes tous les Hcretiqucs

de l'un & do l'autre lèxe , les exile avec conli cation de biens,

ûns que leurs enfans en puiffent hériter. La railon de cette

LoY eh qu'il y a un plus grand crimeà oflfenkr k Majefté éter

nelie^ que k-ceonpoiclk^ Cimp kngj^ grétums fit utmm , qnM\

£ik-nNlooiio ks «doies pdnes cdnufr.ceos. qiii foar fim.

c iij
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pçonnez d'HereHe, fi obcïflant à TEglife^ils ne fe purgent de

ce loupc^on. Enfin clic les prive de lataculcc de pouvoir fonet
témoignage, fi ce n'ell lej> uns contre les autres, • • - •

'
<

'
' D'où 1 on voie qu'il n'a janiais eftc laiOë i h fibmt 9»
caprice de chaque pariiculiar^ deiàire profefieni^k Hdigioft*

qa'it luy plaîroic cleiè«hoi€r.
^

Ah ttmfi iu Je ne parle point icy des Loys par Ie{<{acliies on concraigiH^

'S&SSi- Erptgnelei Juifs à fc faire Gliréciens ,
ny "de celles que

tlugc^Tpa- Charlemjgnc impola aux Saxons, après les ayoïr yawcys
tnis ccrcnio- miu^ rcnconctes pendant trente-trois ans.

^Jo^lâu Enfin jj iaiffe tout ce qui ^'ciï fait dans les fieck« ftivrans^.

m chnftunâ parcc quc les Proteilans n'om pas le n*6n3e refped pour ley

temps approçluwt de ,celuy .jdç fmcodi^ Edtorme
,
que

«nipKob- pour ceux des quocfe^, ;cin<) ^ jpremîeffs ficdes de Vt%\\(é,

Sun mune- durant )e(quel9 il n'a efié rien décidé dans les Conciles Uni,*

^Mmi!^ verïels tenus conurc les Hérétiques j à quoyils ne foulcrivcnr.

D,ntiHm As. H feroit auflî très inutile de parler de routes les violences

(g (qjjç commifes dans le dernier ficcje, & dans cduy-cy,

par les Princes & Ellits Proieftaots, pour eftablir & mainte-

nir la Religion Proteitante dans leurs Pays^ ^Hifto^re nca
eftant que trop connut , & «rop icerc^ioe.

'

- I^ais je ne puis $nir* .cette Pite&ce fim»msmîl^'M!^
ftvec-S. Augiiibn,qiiece ieroitune erreur des plus groflîeees^*

de croire que des gens fortis de l'£glife , fie qui n'ont d'auto-

rité que celle qu'ils fe font donnée à eux-mêmes par leur ré-

volte , fufl'cnc dans le meime droit que l'Egliic Catholique

,

qui (ubfirte fans interruption depuis qu'elle a efté fondée par

Jeftis-Chrill & par (es Apoilres , fans qu'aucuac H^reiîe, ny

aacun Çchiiiue l'ayt pû faire méconaoiftre.

'Nous avons déjà yû que de l'avêii de Cftlfki , lu poiftuice

(feculiere ne peut punir ^ue ier Apoftats & les Hérétiques.

Tel fut le fentiraenc du quatrième Concile de Tolède,,

i

l'égard des Ju fs qu'on avoir contraints à fe faire baptifer. Ce
Concile qui n'approuve pas qu'on les forci.' a le faire, ordonne
néanmoins qu'on les contraindra à vivre ielon la Foy Chré-
tienne

,
qu'Us avoient crabraflce par force & par neceflité»

tiff&tM uffim , fitm 93 vH meeeff\t4te jufcc^enm tt»m

U n'y a point deVmtefiai» dont let paréos, en remofitanc
jufqucs à la troificme ou quatrième génération, n'ayenc fïlilî'

proiieifion de la Foy Catholique
, Apottolique-tt J^omaine;
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Ain fi on tes doit tovti confidrrer conihic dti k^vi>i^Â" «)&
comme Eiitans de Révoltez contre l'Églifc fciir Mere /mJi
les avoit enfantez 6c rcgcncrez en Jeius-Chrift par le Baptê-
me. Il faudroïc donc que des Sujets rebelles enflent les raêmes
droits d'amofitc contre Iciy: ^uuverain légitime

, nue le Soii
verain en a coatxeaiz, fi les Princcs-ôc^liaty Protefhns pou-
toienc forcer ks Gtrholiqiies i embrafler leur PrctcnJuc Re
forme, paroe que l'Eglife ks peut forcer i rentrer dans fon
inicé.

^
Enfin il eft certain qu'on ne les a forcez il rencivr dans

TEglifc, qu'après les avoir convaincu*; par une multitude de
Livres

,
qu'ils cftoient dans un vcntabie Schilme , & que toiw

SCS les caufcs qu'ils propo(oient pour iulkilicr leur cftat étoiene
•o feuflês ou infuffi(antcs. • /

AioC l'on peur dke quW les a non feulement inftruits en
même temps qu'on les a force» j mais iju'on ne les a forcez
«u'apr^ les avoir inflruits fit convaincus, qu'ils eftoient dan*
l'erreur & dans le Schilnie. Il n'a tenu ^u'i eux de le conw
noiftre par la leclure de nos Ouvra<res

, faits pour cclaircir le»
Dilputes, pour mettre fin aux Conrrovcrfcs. Enfin ils fça-
Vcnu eux mcmes que depuis qu'ils fc font convertis en foule .

on n*a pas eu bc(oin de leur donner de nouvelles inftrudion^**
«Mis reniement de leur hârc lire celles qui leur eftoient pro'
pof^, dans cette miH&'tude de Livres faits par nus Auteurs
pour learconverlîon.-

'

Comme fkf anfli fait quelques Ouvrages dans cette vùB
de leur faire cottnoiftre la Doârine de l'Eglife, telle qu'elle
eft

,
en la feparant des opinions de quelques pirticuliers par.

mi nous, & des fauflcs imputations de leurs Minières J'ay
cru eftre plus en droit qu'un autre

, d'écrire pour défendre'
Ja conduite qu*on a tenue dans ce Royaume, en ks forçant'
à écouter nos inftruâions , & à lire nos Livres.
Onamêtne fouliairé que je fille mettre enfuite de cette

Préface le plus court de ces Ouvrages 5» dans lequel on voit
d'abord la Variation infinie de toute la Religion Proteftanre «

dont on peut dire, que la Foy à efté plus changeante que les^
années : & enfuite une explication courte & precife de la
croyance de l'Eglifé , fur les Articles dont iJis veulent faiiv ks»
eaufes de leur ieparation.

Onpent auffi- regarder ce petit Ecrie comme une Apoloeie'
de ce <jiïi s;eft; fait depuis en France , pour les oblil^s ffy
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réttnîr i I*Eg{ife : 8c L'on y Tcrra^ fur U fin, que les Contra*
werks c£Unc toutes expliquées, de nuoiere qu'ils ne (^auroienC

combattre les fentitncns Catholiques , fans le combattre eux*

mêmes U leurs principaux Miniures , nous eftions enfin (heu-

reufemenc arrifCK dam le,temps , où on les pouvoîc fiwcfr

^de rentrer 4m tï^Hk*

NOUVELLE
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NOUVELLE
C p N F E R E N, G E

DE M. LE F E' V R E,

Doâeur en Théologie de la Faculté de Parîsâ

avec un Mintftre de la Religion Prétendue
Reformée $ fur les Réponfes des Mîniftres à
rAverti/Tcmcnt Palloral du Clergé de France,

à ceux de cette Religion. Où l'on fait voir la

variation ÔC Terreur des Proteftans , couchant

les caufes qu'ils produifent pour colorer leur

fêparation.

^yBKTlSSBMBNt PÂSTOKALi
De tSglife CdlicAne y ajfembUe k Paris pâr fAutorité du

Roy y à ceux de U Re/to^ion Prétendue Reformée
,
pour les

farter à Je con<i/ertir à/e recoBaUer tsptc iBgltfi,

IL
y a long temps , nos Tm chers Frères , ^ue fonte FEglUê dejfsus.

Christ rft pour vous dans les gemifTemens , 8c que cenc Mere
pleine d'une cres-i'amic &c très iinceie tendreUe pour Tes en£ins,vous voie

avec oneextrfÉie dbnlcar tofijoiu* égptts . Bt pprdn»(bot l'aftmA
foUfode de l'erreac , depuis que p«r on Schifme Toloncaire tous vous eftet

feparez de fon fein. Car comment uncveriuble Mere pourroit-elle oublier

ceux qu cile a portez, dans ies flancs } fie comment cette ^U^e poorroic-

die ne (è pttit Iburôiir de «ont qu'elle a ' annefint me annea , 9c qol
bien que peu reconnoilQuif , iie Iat(Tèz ponrunt pas d'êne du nombst de •

(es Enfans, que le poifon de l'hcrefie a dégoûtez de la vérité Catholique,

& que la tempête cauiée^ar la retolte CaWinifme.a fait Quitter la

Athceté de randenne doôrine de. la Foy, en tomarcaduiic nuJ.haiR»;
fartent du centre & du chef deTUnité Chrétienne}

Voila , Très chers Frères , le fiijet de fes larmes ; Elle fe pleint amère-

ment, cette Mere défolée, de ce qu'ayant mcpnte la teodr^ qu'elle a
pour vous , vo«t aves dédiiré (ê» entiaUIet. Elle vous fidiarc&e comnê
les Enfimi ^aics, EUe »oos c^appcUe «onw la feidcts fet petiit , Elle
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s'efforce de vuas ralfcmblc-r fous fes aîlcs, comme U poule Ces ponflînSy'

Elle vous foiliclts à prendre la route du Ciel comtne l'aigle fes aiglons;,

& toûjours penccrce des vives douleur» d'uo penibie enfantement, ElTe ti«

cfae , foibles Enfans , de voOf c^ânimcâr 'une féconde' foi» , tetbluë pooi cec

effet de ((ftffcic toute forte de tourmens ^jurqu'à cequ'Elle voyc JitUt^
Christ V«ritablement renouvelle & reirufcicc dans vos cœurs.
" C'cfl dans cette veuë, que Nous Archevêques , Evcques ôc autret-

Députes du Clergé de .France {.que le.S. ETpriia écabUspourgouveraer
l'Eglife dans . laquelle vous- clliss>.ttf3Bv qui par une facceOK>n perpe«

luelle tenons encore auiourdlr.iy la même Foy , Si occupons les mêmea^
5icge» que les 5ainc« Prélats, qui ont apporte la Religion Chcccienne dans nos-

Çanles, venons tous cfaerdicr; H pacb fiNiâàooqnenoasfid&ntd'Atn-
bailadeors pour J Esu s^Ch». is T , comme- fî Dun-œiine vous parfoic

par noire bouche , Nous vous exhortons & nous vous (bmmons de nous
dire, P o uKQ^i o Y. V ous v ou s es t as s i p a & e z ni: m o u s t-

, ïncfttdaos l'état nÂne o&yoss eftes pre(êMement , avpucx-le, on
vous eftes nos Frères » honorez cy-derant^ar nôtre Pièce

commun, qui eft dans leCitl, du titre ie fon adoption, & élevrz pir

Ja même Mete qui ell l'Eglife, dans refpcunce de poflêder unjoux Ihc*
dtage deftiné^ à let vrais- en£ins.

.

Et celui-là même qui ofa vous feduire par fbn erceor, & qni vous
perluada de ne plus obéir a la vérité» le Chef de vôtre prerenduc Reforme,
ne vivoit . il pas avec nous avant fon Schifme conune nôtre Frère 1 ne de-
meuroit.ilfas dans ta même tnaifon pacernellei Ne mangeoit-il paa
des mêmes viandes fpirituelles > Ne s'âcqcùttoit- il pas avec nonsdet-
mêmes devoirs de U fraternité Chrétienne? JnŒ.fics , fi vous poirvfz de-

vant Dieu vôtre Pcrc, devant l'Eglife vôtre Mcrc , devant les Catholiques

vos fteres, la honte & même l'infamie d'une feparacion il criminelle, fi

violente & Ci tufettèe î juftifies^oas de vous être divi(ès du Corps de

J E s u s G H a, is T ; de vous être retranchés de la p.Trticipiiiou des Sacre«

mens dcJisus.CHnisTj d'avoir fait une cruelle eue-, re aux membres
de J a s u s-Cna. i s r } d'avoir vomi des injures contre T'Epoufe de J a s as*
Christ, & d*moicfcnoQcéaiBpcoiiidlêsdeJiiat'CHB.iST» Eiculêz
cette faute & lave^ cette tache fi vous pouvex ; Se parce que vous ne le

pourrez jamais , avoikz que cet oracle de l'Ecriture tombe ditcftement fur

Mnà S.AII- • ^^**f*-t rtvtU/tUt hardiment amt [a condtute efi jufit j miùs ^Msrid

gSL lib.' n Irni dtmMmde fur^mêjH * quitté Umâifim dt fim pmi, U mêfpmfit
contra Cref- jt^jur fn forne.
fon, c»p. it. Pourquoy donc , Tres-chers Frères , n'êtes - vous pas demeurex attachés

à la radue <3c au cenue de l'Eglife avec tout le tefte de l'Univers > D'où
vient que vous aw» cenvall us Amds , & qu'én les lenvcrfàiii, vont
avez rompu les voeia &les defirs des Fidèles? Pourquoy avez-vouscoup c le

chemin aux prières qui montoicnt au Ciel? C'étoit du pied de ces Autels,

que les futfrages des Chrétiens s'clevoicnt jufqèi'au Tiône de Dieu
i
pour-

^aoy donc de peur qu'on ne coMiiMiftc d'énvoyec-^ Diea les prières aoood.

tun érs , avez-vous abbatu cette échelle myfterieoiê, en renvcrfant par vos

Mùos ûwdleges « CCS fictres. faaéea qui loi ^ivoienK de balè & de fbn^c
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mcnl } Tous les Sectaires qui ont eftc dcrant vous s'croient eontentcx

d'clever Auccl conuc Auccl ; mais vous, par une enireprife que toutTUnu
Tcnavoic ignocée iofqu'à-ct temps, poàf aboUr enderoaettt le Sacrifie»

dejisus- Christ, vous avez of? démolir les Autels du Seigneur det #
vertus, oû J E sus.C h Mst , qui eft le véritable PaiTVreiii , fclon l'in-

tcrprcution de S. Augu(lin , avoit choifi fa demeure; ôcoù la vraye Tour-
terelle, qui lêlon ce mêoie Pere , eft l'Eglife, evoit Sût (on nid pour b
H} roté at k conftrration de Tes petits.

Mais nous voulons que tous ces erccz dont nous venons de parler -, ic

Î^euetaleoient tout ce qui edariivé dcpuit; Toic de guerres contre l'Eglirê,

oit d'etrenrs contre les dogmes , ait eflé l'cfièt de la fbrettr qui accom. *

panie ordinairement tous 1rs Schifmes ; 8c qtfil doive plûiôt être attri.

bue au mauvais gi*nie de la révolte, qu'à aucune n:échjnte inclination de
vôtre part. Toutefois la plainte continuelle êc capitale que nous formons
làns ce(Iê contre vous, êc a iaqueUe nom nom attadiotis piefèntement c'efl

devons demander encore de toAfours , Pott o Y vous aarit.
YoussEPAKf?. D t NOUS? Tint que vous ne répondrez pas piéci-

fcment a cette qucll on; quoique vous puilSea jamais dire, ou écnied^r
tout auue fujet , tout ce que vous durs ou éditez feta cnticremcuc

Jainile. ,
' '

- '

Nous ne doutons pas, qo» vous n'employer icy cette vieille réponfe

fi famîiérc à tous les Achifm itiqucs ; & que fçachanc par expérience tfi il

vous iii uiipojihle d «brar Kr lt$ fondemeni de nôtre croyance, voui n ayc-z

fCCQocsaa prétexterpédeui du déiégirment det nxeurs de diverÂa Détiennes

de nôt'.e Religion j & que vous nalUguiez , que faifant profeflîon de
tnei er une vie tcmc rcfcmice & de fnjv.e ks jo!X les plus ff\lic% da
ChriHianirme , il ii'ctoit ni bien kai.t a \ôue repuution, ni allûiépour

^cre eenfeience , de denieoier d.ivant;^e avec det gent dVme condiutefi

reprochable. Ce font done là , Tres chert Frères, les (èuls motifs pour
Iffquels vous avez jugé qu'il vous croit permis de rompre l'Unité (ainre

du Ciuidianiiinc , de biâ^ hemcr contre l'hcritage de vos Frerei, & de
vous mocqocr de la vérité 8e de l'efficace des Sacrement de TÊ^ft i

Toyez jufques à quel point voos vous eAes éfeoignes dePEfprit de i'Evan.

gilc. il cft certain que fi tous ces crimes que voai nous objcôez, iScqui

ont efté fans doute, ou enbicnplas petit non-i>te,&plus le^rs, oupcuc-
Isre cachez , on même tout* à - fidt cootranves 8r ima^naires , «voient

eflé réels, publics & avères , êC cnconplos grands que vous ne dites, det
Chrétiens aiuoient dû épargner cettryvroye, en confider.iiion du bon grain;

parce que nous fommes obligez delùppottcr ies defiàutsdes méchans. pour
conferver la Commiuiion deseais de bien. Moyfeeiu il recours au Sciuïme,

fers que fane de millieis dnomnies mannererent contre Diea } Samael
eut-il recours au Schifme, qnand les enfaDS d Hdy 9c le^ firns commirent
de fi indignes racnlcç;cs ?

J i sus - C h a i s t eut-il recours nu Scfiifme,

nd Judas ce deoaou, ce voleur êc ce traître le vendit à fes ennemis^

Ap6tns oncils fiMt Schifiae aivee les faux Frern de les hi>x Apôtres

ennemis d'eux de de leurdo^ne? Etfaint P.iul qui filfoic profeflîon d'oiu

bliec ÛBt proptes iottccfts, fooi kA^cm ceux deJ^e« u s.C huis -t^aV
d ij
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C.irpasroûjours vécu avec une cxtrcme patiencrpanny ceux qui (acrifioien

les lixcrefts de Jésus. CHRiSTà leur m j1- heureufe copidité ) Et vous ,

Nos Tces.ch'rt Frères , non feulemmc vous n'âves: pû weas refoudre à
I fu}^jiortcr les prétendus deffauts de l'Eglife vôrre Mere

,
VEpoufc du Sau-

vtiu du monde j mais vous vous eftes retirez de fa Co r,munion , vous

l'avez (livi(éc& des-hono ée pat toute la terre. Et pour la divifer Sc la dé»

chîrerplus croeUenaenc, tous lui ave% attribué des taches qtii ne ft rem.

controicnr q le dans quelques p.irtiiulirr^, fim fiirc rtflcxion que
J
es us-

Christ l'a purifiée dans les eaux de (on Baptême par h parole dévie,

aân de la faire paroître devant lui pleiae de glotie» n'ayauc ni taches, ni

• rides, ni tien de iemblable;

Que nous refte. il donc mainrenant , Tres chers Frères, (înon de pra-

tiquer à vôtre fujei le confe»! du ijint Esprit : Bie/ihettreux les facifi^mesi
Matth.|.t.>. parce^M iis ftrêHt n»mme7je Etfans de Die0,6cdc voascon)urer parles enw

naittes de k mtferkocde q«e Yoat dédiifes dcpai» fi tong.tmip», pa»l«

fein de l'Eglife vôtre Mere, que vous avez q iit é
;
parla charité fraten.elle,

que vous avez tant de fois violée; parles Sacromens de Jésus- Chm^t,
que vous avez mépri ez

;
par les Autels du Dieu vivant, que vous aviz

lenveriês ; enfin par tout cr qu^l y a de plus fàinc tt de pius fzaé . fine

dans le C»tl , (oit fur la Terre, de fonger frrieuferpent à vôtre coiieâiony

à vôtre retour & à vôtre reconcilution avrc l'fcglife. Et que peut- il

dtos teftcr, tinon d'oublier pour jamais le Schiiîne dans lequel vous eftes

tombez; de VOUS refflbuvenirdes tendrellcs deft^glifêqui voota untamié^
&derevenir au plûiôt dans \ôtre Mailbn paternelle; oû les meiceMuret
irémes vivent dans 1 abondance, pem^ani que vous

,
qui tftesdes Enfins

égarez par vôtre tevoice dans un pais i'ant huhiution , fans chemin Sc lant

eaux , ne crouyes pat feulement des miettes pour vous iôAcentr dtns vditc
langueur contre la faim fpiriraelle qui vous confume& vous dévore ? Pour>

quoy délibérez vous , 8c comment eft ce qne voi's refiliez encore î Ell c«

^uc vous avez hoate de reprendre la qualité d'£n£aus de l'Eglife , pendant

qne Lottis Lt G rand (on Fils âné frit te capital de fii Glotsed'é^

lever tous les jours de nouveaux trophées à I honneur d'une fi digne Mere {

Son bonheur ne fr trouve t^onc borné que par vôtre opiniâtre te feule;

puifque dredant tous les ^oun tint de faints ôc pieux Monu;nens àl avan»
tagedaChriflianifine, Tonique chagrin qui lui pent feftetyC'cft dévoie
encore au nombre de fes fit ets , dm Ennemis de fa Relig^ 5e des Defêrtears
de l'ancienne Milice Chtctiennc

,
qui non coniens d'avoir abbatu les Autels

de icuts Anceftres . pour s'abandonner a un culte inconnu& à des ceremo^
«îet étrangères, s'opiniftttent encore mamtenant à vooIor dcmeuier dant
leurs premières erreuis. Ce Grand Prince s'eft eipti«jD(depaispeu inoitt*
mêmes, f.ir les fbtihaits qu'il fait Je vôtre retout , d'une manière q n (eulc

lui feroit mériter le nom de Tres-Chiétien , quand il nous proicfta qu'il

defifotr aver ane fi ftrtepaflton vAcre téttnton à TEglilê qu'il t*eftimen»t

keurcux d'y contribuer de fon propre Hing , & par la perte rr.fime de C9
bras invincible, avec lequel il .i domté tant d'Ennemis & fait tant de
Conquêtes. Hé, quoy donc, Très chets Frères

, empcchciez vous plus

lopg-tempt qaevôcK &oy, après STokvatpcttdt fi tedoBnblesPoifiioces»
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emporté de fi fortes Places ,

aflujetcy de fi grandes Provinces & entadé
Ttiom^'hes Gtt Triomphes , ne cueille maiotenant cette detnjeie palme qu'il
tftimc plus qus tories les amics.

Au irfte , Trcs.chefS Frcrcs
,
quand nous von» conjurons avec tant

d'inft.ince, & (]ue nous vous e&hoitons fi tendrement d'ccouter Us coa-
feib de ptîi & de reconciliatioii que nous vom donnons, nenooi lépos*
dez[as: Poun^utT nous chiugbiz vous} Cette répliqua
eft If larg.igc de J\'piniâtre:c qui voU» rctuiit dans le "chifine ; mais co
ne fut jamais ccluy de la Char lé

,
qui tait les Chrétiens Se les rciiiiic

dans une même Société. Somrenn vous qu en vous cberchmt commenout
f i tons , nous exrcutcHis les ordres de iuprit de veritc 9c de pots ^ qui
nous corrm.mdf par ion Piop^ete, de répète» (ans ceUèà ceux quinevciu
kilt pj& 4fac nous les appcltious nos F<eies : l^êm rftes mêt Frtres.

Hé puis
, y eut-il |aioais na temps plus propre pour vous rappetler à

b Commumon de Koroe «que cduy auquel cette fcglife Apoftolique eft

Î[ouveméc par le Pape In^ocint XL d§pit la vie èc les maeui s formées
ur les plus anciennes & lur les piu icvetcs Règles de U Difcipline Chré.
tienne . Ibnt volt de nos jours à root le omode k amiiele le plu» parfait

d'une (â'nteté €m£aamikt\ De maniece que tous ne fçaoncs famais ricfi

faire de plus grand pour \olhr glone, ny de plus utile pour voftre faluc,

que de vous réconcilier avec ce faint Pape ,doiit la vie toute ccfbcmée c(t

une école vivante de tomes les vectus Ch ériennes.

Vous donc, paovre. mahdct , qui avry H grand befôrà de MededBf
Vou* , Membres J t s u S Christ corfiderables â la vérité i parce
que vous avez eftc i ichm par luy mcmeSai g q le nous : mais maL
heurevrenieut le) airz du Chef jSc des Mcinbics de l'Fglife par les funcdes
«itifioet de noilre enoen^comman \ lôuffcB que la main du Dieu immor-
tel travaille à voHre guerifon. Recevez avec un rfprit dcavec un cœur de
Frères, cet ATert'fTrnient l'aftoril , ou fi vous voulez cette inflanrc prier^
car enhn nom voulons bien l'apfcllcr de la lorce , ui t poftre lendrefiê ic
nnftreconipafrioo pourvMH (bm exceffivet. Remreo donc, noa Très. cfaert

Frères . pat cette favorable porte que la chatilé fraternelle vous ouvre de
. la part de 1 Fglile j afin que par le • uilTmt fircours de noftrr Dieu, le»

épaiffes tcnebrcs de voftre erreur eftant une fois diifipées . la lomiere do
la vérité le mamlclle à vous de plus en plus. Ne foyez pas caufè , que
pour tant de fimflisidécs dontvout vous eftes laiiTez remplir l'erprit ton.
chant noftre croyance , un fi grand nombie d'an es finv. Ici d'cfprits &
moM.s éciairrz, <^ui trouvuoiaat leoi falut dans le Troupeau de Jtsus.
Cuit I sT pétillé miicraMtmcnl f» voAie fiMitOi Ne tous imagines point
qu'il y ait de (ahonre àdecottvni fil maladie à celuy qui la ptut g erir

LatHiz vo ^ touchrr de repentance , & ne refufiz plni les remcdt s qui
vous peuvent rendre 1 ' fanté. Ca enfia il faut que vous foyez perfuadeK,

que de toutes les chofes que pem faire lui Chrétien , la plus glor>eufe , <c
celle que l'on peoc dite eftic roniqne neccOaicot ^aft do ccconnoiftre km
^aremenr "^ev^nr D'eu.

Que fi voHi^ refifez de le f^ire après de fi pielTintes e»hnrtation«: Ae
|ioftie £a(C j dt fi voua ?ouka| oy vous kiûa vaiaae par nos f(lacs^
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ny gtgner par fiot cendte(&s , ny ous cendre à not «vcniflcniens,iiça(Ac*

^ue les Anges de pati en plfUKcontt amèrement : êc tiéanmoms nous n«
ous abandonnerons pas pour cela vous mêmes à vous-mcmrs , ainfî quC
floas en poiurions iifcr avec des gens enreftez Se incorrigibles ^ mais nou«
chercherons encore en vous les brebis de Jisus.C.hmsx au travers des
xonea ie des épines, qui vous empêchent de vous s^linir à/on Troupean»
Si aprc< que nous aurons fait inucilen>ent auprès de vous tout ce qui eft

dejiolhe devoir porr vous mfpirer des fentimens de paix , en vous pre-

icntant ces voyes aRùrces d'une prompte réconciliation avec fEglile, la

,gTSc« ds la paix que nous Toos aurons o^rce nvee tant de fincerité Âde
lendrcffe , retournera à nous après que vous l'atiret rejeitée , & Dieu ne
nous demandera plus compte de vos araes. Et parce que cette deinierc

erreur fera bien plus criminelle en yous que toutes les autres >* ibus devea;

«oitt attendre à des mallientt incomparablement plus épottrantabtes 0e
plus funelles, que tous ceux que vous ont aaireu jufqn'à prelênt voftre

Révolte 5c voftre Schifine, N<#s attendons de vous , nos Trcs-chers Frères,

de meilleurs rentitnens , de des delTeins plus -favorables à voftre falut. Faic

Paris en l'Aflèroblée CSenenile dti Clergé de France , le premier jonr de
juillet de l'an de grâce mil fix cens quatre vingt deux.

Signé , t FRAK(;ots. Archevê^e de Pa«s^ Pre(i4enc « de cous les

autres Députez de l'Allcoiblcc.

UOTJVElhE CONFERENCE

firméei fir fAvmipmm Pa/hmld^Clefgidt Bwmïï^

PREMjLEIl^ PARTIE.
f ¥ L y a quclcjues jowrs que m^fitant rencontre dans uneConv-

J pâgnie où tm jSfmBiw ét k Aeligioa Pretendu<; Reformée
«tofoit fort les ^ponfesfiHtei par m Goafrores ài'Âvertiflie-

mettt Pftftord du Clergé de France , jene pâs nfem^idm ée
&y dife^ que je M trainrois pas qoeresOiimmftiericai&nc
^u'ony fit attention

;
qu'ils ne contenoient que des mots tidtt

xiéclamacions , rien de (inccre ny de précis. Enonavït, luy

dis je, onciIs facisfaïc à cette demande que vous faic icClergCi

Fourqtéoj 'VOUS cfies.vous fepârcz, de no»s ? Y ont-ils répondu ncc-
• t)wi fi>n leMenc comme le Clerg-é vous ptbtèftè que irons ttes obligés
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ptctftmtnt i cette tjMtptn , fi9i^aiVêMfmjfex,jêmâudireê»icrm

Jmr tCMt dutrc fujtt ^tffut et que vohs direz,, ou écrirez^ fers entitrt*
^^•*»

mtnt inutile. Ni* vous a - t'on pas dit , me répliqua ce Mimftre,
que tlions

f'^^f^'^
vôtre demdnde Cf de votre ffêteJlAticn, ^ R^ponft

fATU ^ue vêus Hâus dtmundtK une thojè à quoj M a réfondu cent Apo.nertjque

é' etnt fiis^ J^'ily é H/u infmitéderêlmmes fitr tmtes lu mâtàtres
t^l'JJdc rril

fii nms fifânat^ Ne vaut A-tV» pas dit, que b Mejfeurs dê clergé ce
, f^^^,

wfenêkm mfi Un Ut Uvm dts Ptêttftdmtt §k w t^ûiiii irâi^ié
^

ttUf ce f* ils dimar.dent & m éu léh Uxtm Orca-
le fçay bien . lui dis je, «levoufavez donné cette réponfe: ^'f^i

nais je (ijay bien aulli qu il ne vous eft pas avantageux qu on cIobÎWmi
life ces I ivres. Car à commencer par ceux de Luther que vous *

regardez comme vôtre premier Evangelifte jufqu i ceux que
vous écrivez maintenant j il c(l certain que rien n'cfl plus m.
cooftant, ny plus bitoe que vous êtes quand vous rapportez

ces pmendttl^ caufet de vôtre feptvation. c Luther n'a-t*il pas c a hj^hk

prononcé en fitveur du Clergé contre vous
,
lorfqu'il a écrit:

"J"^
^ut ce finit m» crime de fififmtf i$ tMgUfi^ fgéUkfmimméih ^ "

féh keUeit divin eu ^Ecriture fonr fiy.
NumquânuU-

De plus , n*avez.vous point de honte de regarder comme îttn,um ^^1-

Apôtre un homme qui n'a entrepris la Reformacion dans la- ccbic oaoictt.

quelle vous vivez . que pour tâcher de s'étourdir luy.même ftwfina.

contre la cramte de la mort 2c dcsjugemensde Dieu , ûcpour Bobcmt qaod

ne plus tomber dans le fatfiflemenc fie k manie ou la penfée ^ «atoriiate

<ie ces Jugemeni le jcttok ,
depuis qu*tto écolier qui étott (on ^^^^^

^7trl
compagnon 6e fon aroy avoic été end en je ne içay quelle uDicMcetuma

rencontre.

Vous ne pouvez pas , luy dis-je, douter de ce fait, puifque

Melanâhon le rapporte» oiianc qu'il l'a f^à de ia bouche de M,unahm
Luther même. i»x$tsjjMii4n,

Pour remède à cette extravagance Luther s'imagine qu'il n'a

2u'à faire dépendre uniquement (a juftification Se Ion lalut de

i Iby 8e de la oonfianœ en la mifiaricorde de Dieu , qu'il luy

IbÉtde croirefermement que Jesus-Christ eft mortpour lof».

& quileft du nombre de (es Elûs. fintefté de cette imagination,,

il commence auflî tôt i prêcher contre la doârine de l'Eglife

touchant îi jufl'fication & le falur par les Sacremens &par les-

bonnes œuvres, & dit hautement que c'elt la feule foy & la

feule corfianceen Dieu qui nous jullitie, fie nous fauve, &non
l'ufage des Sacremens, ny la pratique des vertus Chrétiennes.

Il va même julqu'à fodcenir q^e oew nelevons finie aociio»'
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bonne nùion. Marcher dans la voye du Ciel en ne consniet*

tant que des péchez, cftre en afTjrancc de fon falut
,
qnoy que

Coûte fa vie foit fouillée de crimes , voila le principe du
nouvel Evani^ile de la Prétendue Reformation , dont Lurher
s*cntefte pour troubler le monde & l'Eglife de Jésus Christ,

it* aba(knc de ces paroles de Cént Pial qu'if âvoU fzns cède en

oma« 'Ibb
l'erpric & d la bouche s DieM s W« f«e tMs fuffemt ttivelop^ez,

peccamm, at dans U p€cbf fêUT exefCtf fk mtfmcçrde envers tom. Etrange ma.-

gJ^JJ»
nicrc de fe confo|er|iar la parole de Diea» en ta £alfi(unt tom-

MtUn'ny» me il eft évident que Luther l'a fait en cette rencontre! Car,
**** "'^^ parlé dans l'Ecriture que du pechc à'iKcred»Utê ^ ôc

non de l'incrédulité de tous les hommes j mais (eulement de
celle des Juifs , il fubfticuji te mot gênerai de fechiy 6c veut que
chacun prenne pour foy ce que (àintPauI n'adic que des Juifs.

I^ais il avoic be(bin de cette falfification ; parce que latflanc

dans ce paflage le mM d'imtndittité t rien ne pouvoic eftre plus
oppofé à la. nouvelle manière d*en(eigDer la 7oye du falur par
la feule fov & la feule confiance en la mifericorde dw* Dieu.

A cela ce Minière me reparut
,
qu'il ir pris plaiiir à me

lailler tout dire
^
parce qu'il vouloir voir julqu'où je poufTerois

cette fable du motif qui engagea Lucherà commencer fes Pré-
dications touchant la Julti£ation par la fenle foy. Je luy re-
pliquay que je confèntois de paffer pour un conteur defables^

Il je ne luy faifois vcur ce fait rapporté dans la vie de Luther
écrite par Melandhon. J'ay envoyé ce Livre iundft mes amit
pour le luy montrer, &c j'en attends la réponfe.

Cependant, luy dis je, demeurez d'accord que fi c'efl une
véritable hidoire que je viens de.vous redter,la [déformation

tentée par Luther ed dûë i la manie où ia trop grande viva-

cité de ibn imagination^Fayoît jetté touchant U crainte des
jugemens de Dieu, Ce confequemment vous devez regarder

ce prétendu Apôtre comme un homme dont toute ta miffion

a été le deflein d'accommoder Oien U ia fleligion à Ton tenw
perammenr.

I
Mais ce n'eft pas où je veux m'arrêter

,
je pretcns pourfuivre

ma pointe , 6c vous faire voir que vous n'avez jamais rendu
aucunes caufes fuffiiântes de vôtre fepararion.

Luther ne croyoit pas en avoir, puis qu'après qu^l eâtavan«-

cétoute fil dodrine mr les Indulgences , la Juftification , les Sa«
creniens,& plufiears autres points, & mcme après qu'il eûc

M condamné par une fioUe de Léon X il oânt au Cardinal

Cajecan,
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Çajetan, qui écoic alors Legar en Allemagne, de garder un pro. .

fond filcnce lur toutes cci chofcs. D'où l'on tfoit^ dit Mw'Ianclhon

dans la vie
,
ijtt'il naoit p.u encore nfolu de[me Li fucrreà l'EgliJè

Romaine fur d'autres chefs : ^u^a» contraire il vonlon demeurer eB

faix ) Cr ^/é'il liA fâjfe que fct 4, feu à d'autres matières
, j éunt

éttirifàrlei Ecrivàus WÊtins ieUireK, ^ui s*éUvennt çttitrt U^,

Le même Melanâhon, qui n'a pû s'empêcherde recooiioto

tre que Luther étoîc d'un ccmperammenc ifmuMâMi& alert , re- q^qj,^

marque qu'il ne fut pas toutefois le premier â donqi^r la Corn, ardins^kt-

munion lous les deux cfpeces, à faire ccÛcr l'ufagedas MelTs
fans Coinmunians, ny à Kurc dclcrtcr les Mon tlleres

^
qu'en un

mot, il n'avoïc rien voulu chan<^;cr dans ladilcipline, & qu'il trou-

va mauvais à Ion retour diî la Dietc de Vf^'ormes que Carollbad

€Ùc tait tous CCS changemens dans Witcmberg. DaiUeurs ileft

certain qu'il n*a combattu laTranluhftantiaaon, la primautédu
Pape, raucoricé du Concile général, le nombre de (êpc Sacre-

mens, & quelques autres points de la créance de rhglife» que
parce qu'il les croyoic indiftjrens, & non neceffaires au falut.

le l'avoue, me dit ce Minillre , Mais cependant il a cru avoir ^ •

droit de le leparcr de l Eglile Romaine lur ce que cette Egliic /««rwa

le vouloit obliger de croire ces Dogmes, Je c\^iï en cela que ^ M^usm

e louons, &que nous i imitons. Vous vous trompez, iuy
ifjimi ttmm

dis je, car vous croyez &c pratiquez vous-mêmes le contraire lo.

dans toute vôtre Communion, comme on le voit parte Livre 'i^'^'jt'^'

de vôtre difcipUne contre twx fai émeaveM dekât far f«r/fM ^. ' *

ftim de domine , 9» de U Hfiifiine de l'adminiftrdtiên des Sêfit'

mens , &c ^ Où vous dites, qu'enfin U chtfe fera portée âu Sjnedê

If4tiâfsali Et que U fera faite lentsère & fînaU refilution par U
fiffole de Dieu ^ À Utfue/le s'ils refusent d^a qutefier depoint efîfoint

^ avec exprès dePneu de leurs erreurs turtgtfhcts , /// front re,

tranchez, dit corps de l ¥:>itf . Ecoutez Daille , En la Religion ^ dit-

il, dans l'Apologie qu'il faite pour votre Reforme, &: qui eft ^
approu^ de. tous ceux de vôtre party : // faut fuît U Cem'

wmieim de tem» dêtii temur eheque lesfetêdemetts de U fieti i msis

iMtretemr ebâritâhkmeitt etnx t^niêysntleffineifêt^ifentfns^exem*

"fter entieremeset de tentes les créances contraires a U mérité,

lAti\ttitt*,tyewtMqMe de eharieé dette veuhir^as communiquer rr^tti M
évec ceux

,
qui conviennent avec nous dxns le* points efeutiels dt ii

Religion , fu^fans mmfalut^faus mère de quelques créances dif-

férentes.

M. Jurieu Autcuridu Traictc de lapuiflance de l'Eglife : Il

jy. târtie. " ' e
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xrâf NoavBLLi CourtniMCi
stftre é. f»' y ^jig ttrtMMer veri/ez, , ^ifnf dtit fimfer À U féiiti &fiM ifijf

*' evfuon du m$Hde txmfibU » ifiund on nmft âvte une Eglife , dûnf

0» fiùfiit fortie > furce <ftteOeâ condamné des veritet. que ton défend^

fi elles ne font fâs de tejfcnce de U Religion. D'où il paroîc , con-

rinuay jc% félon la difcipline obfervce pArmy vous, & iclon vos

plus confiderablcs M.niiUes, queqaand l'Églifedic anachcme

i quiconque défend des Dogmes qui n'appartiennent point ait

fondement on â Teflencc de la Religion, on eft obligé de lè

ibumettre à fes decifions « & c'eft faixie SchiTme qaede rompre
avec elle, on de ne s'y pas roômettre.

A tout cela ceMiniftre ne me répondit rien de fo^iJe, ny qiif

mérite d'dlre rapporté. Audi faut-il, Qu'ils avouent tous qu'ils

ne peuvent forcir de cet embaras, où les jette necedaircmenC

la concradickion évidente des principes de leur precenduë Re.
forme, avec la pratique qu'ils font obligez d'omèrver parm/
ein. Car enfin ifs cooK^mnenc toac d'nnevoiz les indépendant

' qui rejettent l'autorité des Synodies, perfuadez qae chaque
Bgiife partictilicre à droit de le gouverner eHe-méme dans fà

croyance & dans fa difcipline , fans cftre obligée de fc confor-

mwritf merà nulle autre. L'Hiftoire nous apprend combien cetreScde
gw^* stm (je Proccltans s*e(l nuiltiphée de nos jours en Angleterre. Le
rri kJSant. Paiement de ce Royaume l'^ayant viHblemenE autorifce lor(«

Mf. fo. quHI bannit le goovememenc Epifcopa) , fans en établir aucnif

^ijUiMMum ^ fi vifiblemenc, que les Prétendus Reformer
fnvhcr.Mc ennemis de la JurifdiÛion & du goaveroemenc des Bvéqoea

SStaBdi
^ ttntent pas même de t^ezcufer.

Jiiod fubljto Fpifcoparu , nullum è veftigio Rrgimen Ecdcfix raUem remperarrum 4c Vicàridmcon'-
ituit. N^m cené kxc prm» acpiaectpiiaMBiiiuiBHncfiuin,SciiifoMcani, ac Scâaram caott fuii^

^an<l cuiiibri iiucgrum tftt d«ttte,diftere,64vl <|n«amqat Mât putaid. Seriwannwi tliaoi

tcâum cxai m oculis fiuaw

lîs avotient an contraire qull dotma naiffance i toutes les

Herefies donc ce Royaume fè vie aulfi tôt remply , chacun
croyant qu'il luy croit permis de fe faire une Religion i fa

fantaifie ^ c'ed ce qui s'enfuie necefTairement dés qu'on ôte le

gonvemement de l'Eglileou de i'Eliat. iln'^Avit point de Roy

die l'Ecriture, ^dâomvhtHt Àfimêde, ^/e/finfim
téfritt. Il iê fié même alors etf Anelecerre des écrits pnblici

nimtHur^
pour foâtemr le blafpheme & l'Atbetfme , & Us furent debi.

jm m Cm- 2UX yeux du même Parlement , comme le raporte un Prow
cciUnc Ang^is^uicaa £ûc rHiil<3éfe,&^uiaAue<|aedqpoa
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U création du monde , il ne s'ctoit point vû tant de monftres

d'erreurs qu'il y en avoic alors dans ce Royaume. On y voycic

des femmes s'ériger en Preltrcflcs, ôc prêcher des impietez

^u'on ne peut lire Tao^ horreur | la Huiebtnfoa une des plus

cdebret , dcles cieote monftres «boceJle accoucha en même
temps, feront to&jours regarder atec la dernière honcor les

nonftrealîei erreurs qu'elle inventa en anffi grai|4 nombre. IIL
J*aTOlle, répliqua ce Miniftre, que nous n'avons garde d'ac

corder cette libercc de Religion que prétend laSededes Indé-

pendans. 11 faut donc, luy repartis-je, que chaque particulier

foit oblige de fe foûmeccre aux decifions de i'Hglilê donc il fait

partie , k qu'il loïc SchifmaciqueyS'iJ y refiHe , jufqu'à obliger

cette Eglife i le retrancher de u Communion. Il me l'accorda

en reflraignant feulemeat ce principe fdon la doârinedes Mi.
niftres que je viens de cirer , c'cft idire, qu'on eft obligé de fà

foûmettre aux decifions de l'Êglife , quand les pomts qu'elle

décide ne font pas des erreurs fondamentales ou elTenticlles^

& qui intercir.nc ;ibrolument le laluc. Donc
,

luy repartis je,

vous condamnez la Reforme de Luther qui cft fondée fur un
principe tour contraire, fie vous caiiomlcz tn quelque cho(e

u dodrine & la pratique des Indépendans, puilque vous don-
nez i chaque particulier le droit d'indépendance» quand il croit

3ue ce que l'Eglife^cide eft une erreur qui choque les fbn*

eroens ou points elTèn ciels de la Foy & de la Religion
^ cela

eft vray ,'me dic il. Mais, luy dis je, fi vôtre Eglife ou vdtrs
Synode croit que la doclr ne que ce particulier regarde comme
une erreur ellentiellc, n'en eft point une, avez vous droit de
le chalTijr de vôtre Communion, & luy de s'en retirer. Il ne
fît nulle diôicuicé denVaccorder l'un ^ l'autre, ne voyant pas

ce que j'en voulois inférer. Si cela eft, luy repartis je, vous
n'eftes plus dans 'la Communion de Calvin. Coq^ment cela,

sepitcit attii.tôc ? P.i rce , luy dis je, que Calvin aregardécom*
me une erreur eflènnelle , ce que vous croyez eftre un Dogme
indiffèrent pour le falur. Calvin a cru que la prefence réelle de

Jesus-Chmst dans les Symboles de rEiKhanfl c
, Iclon la

*

dodrine de Luther, ctoic une erreur capitale, ôc vos Synodes, &
route vôtre Communion , déclarent mamtenant qu'il n'y a nul

venin dans cette .créance. Je vous demande donc fi vous ne
chaflèriez pas de voftreSoâetf^ , celuy qui contre la définition

de voftre Synode de Charenton , diroit qu'il y a des ei^ A» .ni»; •

mrs pcmidenfêi dans la dodrine des Théologiens * qui Aii.'

e ij
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vent la timeufc Confc(îion d'Ai fbouri';. Nous le ferions ] mC
tepliqua t'il. M.ns cet Homme , ajoûcay je, penfant 6c parlant

Avec Zuinglc ex. L alvin , Auteurs de voftre Prétendue Refor.

mation , U croyant avec eux qu'il y a des erreurs eflentieller

dans cette Confèflkm d'Aufboarg , a donc droit de fe fctirer

de voftre Société.

Ce Miniftre parut icy fort embarraflc , fe voyant preiZé

U/^ftt^ d'une manière à ne pouvoir facilement échapper: Voicy néan-

SMimfrefen- moIns cc qu'iI répondit. Il cii f^ux que Calvin ayt jimais con-
**'

^C/^i
^^^•'""'^^ dodrine de la Confcllion d'Aulbourg , au contraire

PtJntim Rt- il <^ft certain qu'il > luy même foufcrit à cette Confcffion j U
*** n'eft pas moins hors de doate que nos prcnniers Reformateoffa

Nordai Tel les Païs-Bas, ontauffi fait leur proteftation qu'iJs la rece-'

lib«nti(Ginis VOlCnt * & eftoient d'accord en toutes chofès avec les Do*
«limucenfef-

(ftcursqui l'avoient compofee & prelcntéc aux Eftats d*Au(^

Ax i YcAris bourg i £c tel a toujours eue ie lentunenc de nos plénum
nujotibttt c»- Auteurs en France.
tel« Infera.

tori obUtim
,
rT-pirmis at ';ec tmpIcAiinur. Et fi qaiJqaam judicare pcfllimas etiiai eersm Thfo!og«rniir,

qiMtaiu opcr« iila tutmuU confcripu U44iia<)ue cft . «ioârtnieper onnia Cnuiau. Nufth habcat iilot nos
ia4e fto AatnbaSfM |ro fniMiii «ifw otcdlcKîbitf Dei ftophcd*. MiÊàiH JBifn(

f> ifrawlim 70,

GoJcfrorHoc» *

Je fuis bien aîfc, luy repartis.je , que vous doonies daoa

S'^iMuaié, ^^^^ Rcponic, II faut donc que vous accordiez , qu'il n'y

/)» \ vnitn cr avoit Iclon vous , rien à reprendre dans la^dodrine de i'Eglife,

d's'^t:'h*is*'*
^^^'^ Confclîlon d'Aufbourg y a repris , ou du moins

^x^Mm'tUquts qu'en n'y reprenant que cela, on avoit fuftilamment reformé
t» Emrtfe, fout CC qiii ciloit à changer dans (à croyance ou dans fa pra-

é" i.««4.
tique. Jj fuis prefk de le figner , me dic.il, excepte l'Article

de la pre(èoce réelle de jEsus-Cnairr dans l'EacDariftie , que

L^i7 /«Jm
'^"'^ «egardons point toutefois comme eflentieK Et cela

eft Cl vray , que dans la Confeteoce de Marbourg en
*«^S./«'.foj. Luther & ^ingle tombèrent d*âccord fur cous les points con-MmdcM^

ccdtz entr'cux, excepte celuy de la Réalité. 11 cfl vtay , re.

•lienM <b Bc- pliquay je , mais Luther a toujours regarde comme une Herc-

z^^^ot'i voftre doctrine & celle de Zuiogic , touchant ce dernier

•BMs sacn- Article :.Voicy comme il en parie dans les-Thefes qu'il com-
mmtàm ^ pok après la ccnlure de lUoiverfité de Louvaîo^portée «D 154}.

T^fSSr contre (a doârine. Nmu ertymu , 'û^*fi»tenmem Hmtifteg
chi.Aiorrctr- fifârtx. dt tE^fi tU DitM ^ Us ZaUt^itns , & têm kf Sétnu

TmnSSâmâ f*' ^^'"f Cpr^j & ^*»g de Jesus-Christ
fiUnt refis de ia bouche du corps djtns U venerâble Euchari^ie.

Zttiogle ^aitoit jyiiE de ia mêine oiameie la doârioe de Lu-.
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tîîer,6conoç'pcut pas douter qnc ce n'ut eftc aufTj refpric de
C.ilvin

,
quoiqu'il ayt mieux deguilc (es Icntjfucns, parce qu'il

citoïc plu:> poiicic^uc. D '<iiileurs iî vous avouez que cet Arcicle

n'cil poiac effenoet i il sVniiitt ièion vos principes
, que vous

aVn «fcz pû Êûre une raifon de voftre ièptnicioo d'avec TE-
glife ) il s'eafinc que Zuingle n'a pâ » (ans nift Scbifine » oûBbr

de le croifC comme Luther.

Vous fçavez bien, luy dis je
,
que ce ne fut que tfcu on

quatre ans après avoir commence îa prétendue Reforme, que
Zumgle quitta la dodrine de la prelcnce réelle pour fe join-

dre à Occûlampade
,
qui elk le premier Sacramentaire , &

que vous devez auilî regarder , iclon vos principes , comme
un Scfatfniatiqiie

}
puilqu'il eft certain qo*il avoic crû d'abord

Ja Rioilité comme Lucfaer « 6c que ce ne fut que pour cet Arci-
cle qu'il fit divorce avec ce premier Réformateur. Quoy qu'il

CD loit, me repliqua-t*!!, nous n'en iommes plus dans ces ter.

mes . perfonne de nous ne regarde nos premiers Réformateurs
comme des gens mtaiilibles, nous dc tai(oos nulle difficulté

de les quitter en beaucoup d'Articles.

C'elt pourc^uoy en 1536. les Dilciples de Zuingle & d'Oeco-
lampade, api es avoir conféré dans Xi^icccmberg avec Luther
même, s'accordèrent avec luy touchant la prefence réelle; Il

eft vray , repartis-je « mais cet accord ne fe fit que parce que
Jes Zuingliens renoncèrent d vodre fentimenc fie â celuy de
leur Maiitre , en foufcrivant que le Corps de Jesus Christ
eft rccllement pris dans l'Eucharift.e , même par ceux qui s'en

approchent indignement. Rien ne vous ell plus honteux que
cette vdrtatiort

,
qui n'etl pas la leule qu'on vous puifle repro-

cher , comme je vous le feray voir dans la (uite , fi cela ne
m'écarte pas trop de mon chemin. Au refte ces variations font
voir évidemment que c'eft avec raifon que le Clergé de Fran.
ce vous demande : Pêur<jMji vous efts vus feféorex. Se mtmsfOu
oniconque a eonnoiilance de l'Hiftoiic devoftre RcformatioA
depuis Luther jufqu'à nous , & quiconque a lû vos Auteurs,

aulquJs vous renvoyez Mefljcurs du Cierge, pour apprendre

les rcponles à leur demande, ne peut pas qu'il n'ait remarqué
combien il e/l aiic de ùirc voir , tant par vos Ades publics,

que par vos Miniilres , que vons n'avez eu nulle caoic de le.

paratioo , parce que ks raiioos que voos en avec données dant
on temps » font rejettées par vous mêmes comme îttfBffi&ncee

dans on anue. Ainfi par quel dcoit voiiks*foos tfac nom
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regardions comme des raifbns fuffirances de voftrc fcparatîon,

ce que vous ne regardez plus maincenanc comme ceJ , ou ce

que vos pères ont crû comme nous , ou di^ moii^s n'ont pas

regardé comme dangeienz pour le ialuc

. Mais pour revenir à ce que vous m'avez dit , que vos pre«

miers Reformateurs des Pays-Bas & de France, ont protefté

qu'ils fbufcrivoienc âla ContenîoDd'Au(bourg,6c qu'ils croient

parfaitement d'accord en toutes chofes avec les Protelians

Auccurs de cette Confeflîon. Si cela eft , on eft donc en droit

de vous dire que vous devez vous en tenir aux mêmes terme:»

où Ton eftoit avec ces Réformateurs au temps qu'ils compo-
fereot cette CoofeiGon. Vous fcavez , continua y je > qu'apr^
qu'ils Teurenc prefentée aux £ftats d'Aufbourg en 1530. t^Em.
pereur Charles Quint , de l'avis du Légat du Pape , l'ayanc

donnée à examiner aux Théologiens Catholiques , on cboi(k
d'un commun confentement » des Députez de part Se d'autre,

pour conférer enfèmble. Vous f^^avez que les Protcftans ne
pûrent nullement excufer les différentes Seékes d'Anabaptides,

deSacramentaires&d'Iconoclaftes,qui s*étoient élevées parm^
eiiK,& encore moins ce qu'on leur objcila du cavilTeiiient des
biens des Eglilcs& des Monafteres,donc ils s'écoientemparez*
& qu'ils ne voulurent famais rendre. Vous fçiTez qu'ils tom.
berent d'accord avec les noftres fur toutes les qiîcftions de U
Juftification , dont ils avoient fait le plus de bruit , fur celles

du Baptême,& prefque fur tous les autres chefs. Enforte que
pour parvenir à un dernier accord avec eux, Ecchius de nôtre
part reduiHt toutes les difficnltez i ces fix articles. Dm culte

. da SmMs { iU U Cêmmmtiêm fitu Us deux tfftces
|

Umiâp
des Prefirest & des Fentx U^mifiiqws t d» Satr^çe de U Mefi,
tir des Conjiitëtiems eu Leix humaines.

Vous f^avez que dans les A Semblées qui fe tinrent eofuîte,

les voftrcs reconnurent qu'on pouvoir invoquer les Sxtnts
, fe

retranchant feulement à dire ,
qu'on ne le devoit pas faire i

caufc de l'abus où le Peuple cltoïc tombe touchant cette invo.

DU 11. ^M. cation. Pour la Communion fous les deux elpeces , les Prote.

«f)«* llans reconnurenc : Premièrement , que U Cerfs h Sâxg de

J Bs n s - G H R is T » MJésus- Ch & I ST iM/ MiMTf «Mf.

mm fius Vtme & fm ^Autre efpece , $9 fiifs mtefeuUmetH* Secon-
dement, qu'#7r ne csndamncient fsixt eeux fui n'dvpie/tt éiittifiis

communié ^ue fous une des efpece t , ny ceux <fui pratiquoieut enc»rt

€9 ce umfs la mime fkêfe^ue irojent fAs^ fiily eujl éutu» fetbé À
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«n nfif éHf.^cm le Sacrifice de U Meflb , ili convinrent qu'on

)iiy fouToic donner ce nom , pourvu qu'on n'entendit ^u'mi riyr^rjy^

Sâtnfit MyBiqitt , & rtfrtfinutif de celmy de U Crtsx ^ qui eft "
^"J^rp

tout ce qu'on leur dcinandoic. Enfin ils promirent dé g^dcr PTi^W**
UfJemMfj & Us Fe(lcs têmmandéej far tE^ifi. Ciynm,Mi'

Vous l^avez que Mebn^hon
,
qui clloit à la tcfte des Lu-

Jjj*
*

cher^ens , 6c qui donnoic avis à Luther de tout ce qui (e paiToïc,

luy écrivit en ces termes conchaot les Loix de VE^KcJe vûw «wiw
«HN^r » Iny dit il , /4 ^MtJHêm det TrâSiiênj

,
a/m ^mnms mj ^«if***»*

f^kx, mmmfU rif^nft, Biem we m*emkdrréjfe fim d^mt Afh*m » fÊ€ tette CêBtroverfi , m Jêmàk tftre U mmnàrt detma*
Et certes ^ef mu éfféire de ires fetite eêmfiqitence^ dar eitfm ces

Lêix Jiitt des f'tcges fomf Us cenJcUnces de tjuelaue manière qm*$»

Us frenne , fat qu'on Us ehferve , eu tju'on Us âbolijfe. Et cnluite:

• Les ]i»ïfs tujfcnt feehê y viêUnt ie jeûne commandé far jofdphAf,

Les Nimvttes eujent éMjfi fechè , s'iU n'enjfent fds ohfervé ce qui

Unr ejleit frefirit. Il fini dette dire dnffi fne ttens fechens , quAnd

wm wêUitê k$ jeûnes qui nens fent eemitêitdeibfVQàisi quelle

eftott la penfée de cet Homme, dont Luther a dit, qnV/ ifs~ ^ ^
vtit fês de knnu êi fniiitr fis ffêtres fentimens four jhivrt ùt ehni%\\M,
kmieres de ce CrAmmAtrien i que Calvin dit avoir elle ntt fftnnir *•

Hinifre de'ùé de dons farticuUers pour traiter Us fins imfertAntes ^'.Â'^ôg.^'

Affaires > qui fclon Amyraut , trout/era dans tous Us fiecUs des ^mjnuilt,

témoins de fi fieté & de f^n érudition finguUere , & dont enfin
JJJjJ'" ^

*^

Blondel dit ,
que Calvin i a honoré comme fere jnftju'à fa mort, mih ^tuahm»

Le même Melanâhon écrivant encore d'Aufbourg au même t- 1»

Luther ,
luy tient ce difcoors : Fins tee Jfnnrieit crnift emt^eM je

fiu bty de eenx de KttrentUigt & de je ne /fejt qneb êmres^ fent fmS^lj^^'
mtêir refiiné In Jnrifimfhn amx M^téfms, cV/? Atnji qne Us nefirtt

ne condfAtent fAs fonr^Evên^le ^mets four s'établir nne dominntiêm,

£n effet, luy ô: les aurrcs Députez Protcftans eftcicnt demeu-
rez d'accord que les Evêqucs ont la puiflance d'cxcoiiunuoicr^

& de fc faire obéir par provifion dans leurs Diocefes.

Luther à ia vérité , trouva mauvais que ceux de Ton party

nt d'avances . parce qu'ils avoient prdoue tourcuflfenc ftk tant d'avances
,
parce qu'ils avoient prdoue tour

accorder, & qu'on ne leor avoir encore tien quitté de leurs

«rétentions | c'eft pourqnoy il les prefià fort de tenir bon for

le refte , ce qu'iîs firent. Toutefois il ne s'en manqua que
deux Articles qu'on ne fufl d'accord en toutes cliofcs

^
fçavoir

U Uherté de fe maner , qu'ils vouloicnt qu'on laiiïàc aux PrcftreS|

& ceUedffûifer les Mêanfieres , qu'ils prctendoienc devoir eftre
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xl NottVBXLECONfSlL£MC£
donnée i ceux & celles qui en voudroient u(èr. Tant il

eft vray que quand le dérèglement des mœurs vient à la

fuite d'une méchante dodrine , les Hommes fe condam-

nent toujours plûtoft eux-mêmes dans leurs croyances, qu'ils

Içivcnc colorer & réduire à ce qu'ils veulent par des expiica*

tioos qui ne manquent jamais
^
qu'ils ne té laiiTenc cenrorer

' par les autits dans leur conduite , lorfque le dérèglement de

leurs moeurs eft public.

Ainfi on peut dire que U Reformation de Luther fe fuft

condamnée elle même en toutes chofes , fi elle n'euft point

eflé comporée de Miniftres , dont la plufpart eftoicnt des Moi-

nes dcfroqucz , £c qui n'avoieat quitte leur habit que pour

prendre des femmes.

Je me difpenfè encore icy de rapporter les répoa(ès que me
fit ce Mîhiftre , car il me dit plufieurs abfurditez, qu'on croi-

iott difficilement pouvoir (brtir de la bouche d'un Theolo.

gien -,
j'ayme donc mieux en laiiler chercher de meilk-ures à

ceux de fcs Confrères qui voudront venir à fa défenf *.

J'afliire toutefois par avance, qu'il leur fera bien difficile de
fatisfairc le monde, & de juilifier la conduite de leurs pères en

cette rencontre, &en piuûeurs autres que je rapporceray dans
.

*
' cette Conférence, qulis ne condamnent celle qu'ils tiennent

Stefentement eux-mêmes. Pendant que j'étois (ur le chapitre

e Melan^hon , je citay les avis touchant la Religion qu'il

Sm^^mÎ addrefla aux François en 1534. 11 les commence par un aveu
^sn^timn quc Ics Miniftrcs devroicnt faire maintenant avec beaucoup
minfiJi^Mfh piyj raifon. Il dit

,
que U plufpart des Controvcrfts s*étorenf

édoMcies avec le temps. Aujourd'huy, bien loin que ces MelTiLurs

'veuillent de ces adoucinémens , ils aigriiîènt tout, ôc rien ne
les choque plus , que quand on leur prouve qu'ils ont tort d'en

'uftr ainfi.

Qni ftivi *• *1îï<SjWâhon pourfuit & fouticnt, qu'il faut tolérer dans la
A:ini oriuntur {^efigton tous les abus qui naiflent de la foiblefle hun"!aine,^
es laitmimc,

^'^ttaquent point le fond de la doclrine. Enfuite il demeure

d'accord qu'on ne doit point contcfter la Primauté de l'Eve(fue

de Rome
,
ny la furifdicfion des Evè<jues. ÇVac l'Eglîfc a beloin

de ces autoritcz pour (on gouvernement. Que la Monarihie du.

Fafc ed utile pour retenir une mcfme doârine dans les difFc.

rentes Nations du Chriftianifme. 11 n'excepte de cette Monar.
cbie que kr puiflance prctendië Jkr U ttmpêrtl des Fri»ces,€^uc

nous rqettons avec luy. 11 dit qu'on ne doit pas rompre avec
i'EgUfc
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fEgli^è pour Ce dHpcnfer d'obcïr d routes Ces Loix , comme à
celle des Jeûnes, cfes Fcftcs, de* Ornemcns Ecclefiafliques , 8c

autres femblables cérémonies. Car, dit.il, /r mênt^e ne pêuvant

Jk fàjf<r de ceremêmiij ,»y it L^ix , ^«r/ ente/lement de vêMUir faire
hMéi kfÊfiy & itâjmr mêmit (k 9$mfdlts frâii^Ms qae ttUts f4
fim dfjâ p» ttfâge.

Il ajoûte ^u*il eft utile i TEglifede meOir tmpgt de U Cm»
f'p^» Enfin il redtiic tous les points de Conborcnê â quatre.

Sur le premier
,
qui di de /j lu/ii/c.uion ^{\ conrient qu'on eft

prefque d'accord en tout, comme aulFi touchant le lihre arkitre^

U ptché eri^inei y &L les qucftions qui en dépendent. Il ne rejette

que le mot leul de Mérite , avouant tout ce qu'il fuffit d'en

recoonoiUre pour dire Catholique. Sur le fécond article, qui

t&éU iâ Mefft.^ il veut qu'on h mienne avec contes les céré-

monies pfaciqiiécs dans r£glift : Pêriu , dit-il
, f fistr émiitr

imtUs kt murvtémtet, êh ilm^é fHMt de neeejjfité ^innûvet. Il n'im*

"prouve que Us Mejfès fins Ccmmunians. iT admet U Sacr^ce , U,

avoûcque les anciens Pères ont donné ce nom à la MclTe. Pour
:ia Communion fous les deux efpcces, il dit feulement, qu'/7

Jêreit hon que le ?4fe Uifàt à la liberté desfértictUien de fretnlre,m
fitiUmemt mme des effeces , •» tentes Us detue.

Sur le troifiëne accicle ,
qui tStdmiéit ieg X«NMr, il vnM

^qu'on peut continuer â les lionoter êe i les invoquer» comme
a fait r£gli(è ait quatrième & cinquième (îecle,U qu'an icfte

ici Sçavans n'ont pas de peine i s'accorder (vit cette Conoo.
trerfe.

Sur le dernier article, qui eft des Vofmx & du Celihtt il dit,

,<ju'il feroit à defirer que le Pape diipenfàc des Voeux , en forte

.que perfbnne ne fut retenu contre la volonté dans les Con-
vents,& qu'on fift des Ecoles publiques de ceux qui (èroienc

entièrement de(èrcez. Pour iè CeliUi , il (buhaite feulemenc

qu'on en recranche les abus , die , qu'on pourroit n'admet-

tre que des gens (ans marier aux grandes dignitez de TEglile.

II finit ces avis en difant
,
qu'il a touché cous les principaux

articles qui nous divifcnt.

Hé bien
, Monfieur, difois-je, à ce Miniftre , ne voyez vous

-pas que 11 l'on écoute les Théologiens de la ConfeiTion d'AuC
bourg , de fur tout voftre grand Melanâhon « vous ne vous
«ftes iêparez de l'Eglilê pour aucun article eflenriel , ou qui
ièlon vous^ême pût eftre une caulè légitime de fcparation.

Vous ne corn bâtiez alon que psurU Hkné dt deftrter us itfims»



ftres , &four celle de fe pouvoir marier Ainfi fi vous foufcrixÇZV

comme vous dites que vous l'avez, toujours fait^ux fentiincnf'

de CCS Théologiens , on vous pourrait- obliger à vous retran-

cher comrné^iK locs àtm ffjCickt ^ que vous fçavez n'eftre:

pas fuffifans po«r aucorifeF ?oftre fcparation d'avec l'Eghle.

Sur cela mon Averfaire cuft Wcn voulu fe pouvoir dédire>

ra'ioûmiant que Melandhon avoir cRc traité dans ces temps
«rf Bd. de mol & de timtde. Il cft vray ,

luy rcpartis-je
,
que Mclan-

^ A--L <^1"»0" témoigne d^ns une Lettre qu'il écrivit en France
,
lori-

S5*w»i*.'i;î// qu'il y fut appelé aprcs y avoir envoyé fes avis
,
que l'Elefteur

de Saxe ne luy vouloit pas permettre de fidre ce voyage, 8c

qu'il l'avoit traité.de lâche ^eflant fâché de ce- qu'il avoit écrit

Kecpagntnt touchaiit la Réûoiolli Mais auIH il ajoute^ que /^«x Us habiUs

M^'S^ fin pAtty eUoim éâns les mêmes JentimtMt f« &
aoftï mihi fii^ /l]^ âv»it que Us igtiorans qui s'en fkchoient.

ff^*'"^' Si vous en voulez des preuves, en voicy.

VL Bucer, difciple de Zuingle,& comme vous fçavez Maiftre

en partie de Calvin
,
ayant vu l'écrit de Melandhon pour la

Rciinion , en fie auill un fur le même fujec qui ne vous cft pa»

.plus favorable : d'abord il réduit i rien toutes les Controver-

Ù& îe U lupifution Ôhn Aghitrt^ & i» mmtê des Oeuvres^

quoiqu'il rcconnOiife que cette première queftion avoit cflê

l'origine 6c la fource de tout ce qu'on les accufoit d'avoir in-

fs^aa enB» novc dans la Religion. Il avoué enkntc, que c'cfl: par l'Erpric

«i*** de J E s u s - C H R I ST que l'Eglifc inllituc fes Cérémonies y fes

JjJJjJ
Frieres Cr fes hunes , & qu'ils les recevront toujours de tour

leur coeur, II dit la même chofê iê U Cùnfeffio»,

cermoniu Pout Ic Sâtrifte 4k U Mffiyii dit: qu'ils font prefts dé luy
tccirGa pifces acconjcr ce titre fëion la doàrine de S. Thomas, touchant

l'efTencc de ce Sacrifice,. & touchant Ton application. Pour U
spirt. î indi- Réalité il dit quMls la reconnoiflent &: qu'ils n'ont jamais nid
nut as»tq»c l'union Phyfique du Corps de

J
e sus- C h r i s t , •'^vec

'^cKd^^HbM, ^^'^ cfpcces Eucharilbqucs qu'enfeignent les Thomiftes. Pour
Biha pwrii ie les Mejjesfans Communions cr les Vaux , il conclud aveC Méiflll»

^'I!^ a^d ^' ^ ^ UCmmamt»fêu tu àtux efftUi^

GkriiiwMi • Pour U culte det Séutus il dit qu'on s'en doit tenir À U pràti.
^^oBpioii».

j-^if^fg fgf^f ^ tBgUfi t & qu'on les doit invoqutr eu ler

ïîîSIbJ*« ffiémt dt ftitr pour nous , ctmm nous prions les Saints qui font

«iain,«M»ibH«, ptrrni nous fur U terre de nous àyder de leurs prières auprès de

Dieu. Qu'il ne condamne point les Jmaxts J e s u s- C h R i s t,

ir/ ctlUi dêf SéUsfj* £c que j^our Càbiimntc dct vùmUs Us
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itufnes en eertahs jours ^ certâiMs temps » dr Us âtttres Loix de ï?,'*"®'^

cette forte ^ il sv accorda facilcmenc II rcconnoill de mcmc U imahcn :rr-

frimattté du P.ipc cr /•* Iitrifiiciion des Evèquis en tout , 6: il poniu ptr om.

cichre ll'ulcmcnc qu'ils n'en ulcnt que Iclon i'Lcnture (Se ici BÎ,.c*«'q«î'

Canoiis. 11 confent ()u'od cermioe ks dilTerens de la Religion immIoi «m-

«laiis un Concile oui en juge fâr tEmmt & fâf Us Sâim^ ^^^'^[^
fmt* Enfin il foulcnc en toutes choiêf â ce que MeUnûhon qwi^tmMt
^ttroit écrit dans Tes confcils ou avis aux Francs.

Gafpard Hcdion Minillre de Straibourg, conjointement avec Vil.
Biiccr, approuve ces mêmes cents. Il regarde la quelbon du ^fy »».^;
Purg;aro:re, celle du libre Arb.rre, quelques autres, comme Hb^jif'nuîn'!

.des dilputes qu'on dcvoit renvoyer aux Ecoles de Sorbonnc, iouo,âc'bu,ur-

prctendant q 'elles n'ctoicnt d'aucune importance à la &eli.

«ion. Ainii , difoisje à ce Miniitrc, il n croit pas dans la pen. soibon. «urpi».

lée que ce furent des Controverfès qui puifeot autorifer une •

ftparation^ çonune ?oas le dites loaincçflaQF dans voftre Corn. ^^^'^

Hiunion^ éamm»
Sept autres fimcux Miniflres ou Théologiens Proteftans

de ditlerens lieux d'Allemagne , foufcrivent i ces dcter-

jninations l'.c MLuinclhon de Bucer. Vous voyez donc,
juy di5.jc

,
quel eftoic alors, Iclon les Théologiens d'AlIenuu

gne, l'état des Coatroi«r(ès,dont vous avez eût danslaftiitc

j8c dont vous faites encore maintenant tant de bruit. Il hsax,

avouer, me ditil, qu'alors où& Miniftres s'aç^ommodo^ent au
femps.

Ils s'y feront donc encore accommodez, Uvv dis ie , à la 'i^JliflHjm

Diète de Rartill)mne en 154.1, où dans une Conférence avec

ies noltres , ils s'accordcrcnc touchant les dilputes du Ubre

Arbitre, du pechc Origmei, de la Julbikation, de la Regc. "

oeration de l'Homme , de la Foy , de la Grâce de Dieu, du
mérite de |fisu$ Chui&t, des bonnes Oeuvres , de PFgItfe

de Tes marques, des vrais & faux membres de l'Eghlè, dc$<*

Ecritures Canoniques & de leur aiKoricc , de l'autorire de "

l'Eglile des Conciles ; de l'efficace de rufairc des S.icrc-

mcuSj d(î la Pcniccnce^ des Muiillrcs de rEi^lilè,&. de leur*'

autorité ^ des Traditions iJc Loix Eccleliaftiqucs • des Fcltes des '«

Saines, dés Reliques, & des Images, de iaMcdè,^c»:. Voicy quels

^twat les (cotiincDs de Sucer ^ftéi cette Diette ; SI mêmfim. * fnMm$.

mu , dit-il , - jESUfrCHEIlT ^^^fiums a^ifons p4r fon EJfris, tlrlulZ^'
0ien ne nous 4§Uféki pitts ét fnm éém 4ttu vit fîv t».permâiMK Imtimg

éims h M^iiiâi t &»m m. dtvm nen plus, imr

Digitized by Gopgle



xUt NOUTECLE COHFEAEKCE
^ de travailUr à »4us faire toms eonfpirer c^» réunir dans tùus hp

f^ims dt U doClrine & de U difeipline de Chriff , tjtùttant tcut

ifprit de div'fion de difiorde , crc. Pour moy
^
ajoûtct'il

^ je me

Jiuhaite rien plus pajfionntment fue de voir toutes les EgliftsréunieSy.

(f'C, Ce qui ne fera pâs difficile^ ^Empereur ^ leCênftiL des EleSieurr^.

& Upks grândè psrtk £epMmus ayant npprtmttUs âfHdtsâtcur^-

dkT^ de pêrt <^ 4l?ëi$$rt dm* U Cêmpfen» dè Mâtishmat , iê»€kâni'

$t ftchi U perdition de Homme y fa julilftctHo» , & fa rtgene^

téOtÊB , le véritable culte dt Bien > i'nft^ des Sacremem , U Difii»

pîine du Clergé& du Peuple, Apres cela
,
luy drsjc

,
pouvez. vous

trouver mauvais que le Clergé de France vous demande la rai.,

fon de voftre feparacion & de voftre Schifmc
j
puifqu'il n'eft

pas podlble que vous en trouviez félon vos premiers & vos-

plus confideiable» Ameuis, que vous témoignes ne Touloit*

pas abandonner.'.

TOUS aTOii6;iiirfepliqua c.iI,qu'ÎI y a: eu Beaucoup d'io^

confiance dans ces pren^iers Théologiens de noftre party , mais

cela nous donne lieu d'appefer d'eun^mêmes i eux-mêmes , 6c

de ce qu'ils ont accorde dans un temps à ce qu'ils ont nié

dans un autre. Voftre Reformacion eft donc eftabiic iur /"/>»-

tmifiéUM^ luy reparcis-je, &.cda efbttc^ comme ^ous le recon^
iioillez mainienanr;. avec quel front ponve2(.Tons dire qu'èJle'

eft l'ouvrage de l'E^zit de Dieu fëc n'eft-il pas vifîbfe que^
cette variatim^ ce paitagierfinprenanc de vos premieis Do*-
ôeurs , eft un augure certain que leur règne ne peut pas ne
point tomber dans la defolation, félon la Sentence de J e su s-

|j
Christ: Tout Royaume divise contre luy mefinefera dejîrutt

,

toute maifon divisée contre elle mefme , tomhera en ruine, C'eft ce

qui vous^ arrive maintenant eo Fcanca
Mais, me dit.il ,.au moins vous n'àvcr encore montré cette*

nftmâtàm que dans les premiers Auteurs de la Reforme en At>
Iemagne, 6cde quelques Sénateurs de Ziiingle. Je Tavoul^y luy
répondis-je, mais je n'étois obligé qu'à cela j car s'il vous en'

ibuvient, vous m'avez accordé que vous n'aviez jamais con-

damné la dodrinc des Théologiens Sedateurs ou Auteurs de la

Confèffion d'Aufbourg ^ vous m'avez dit que vous foufcriviez

. fous à cette Coofeffion^du moins comme ne contenant aiieu»

ne erreur dangereuie au ûlur.. D'où j'ày déjà conclu contre

-

vous 9 ou'il s'éniuit félon vos principes
, que tout ce que yous>

pretenote contre le fentimcnt de ces premiers Reformateurs.

4Kf9^s^ rejpttd mv&ft des cnreius iottMteiabl^ dans la

t..
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tVoyince de l'Eglife que tous avez quittée , eft une vifioa

€ombatuc & ruinée par vous mêmes , & qu'ainfî on pourroît

tous obliger de remettre les chofes au point où elles citoient

du tempe de ces premiers Protcftans , afin d'examiner fi dent
ou crois articles qu'ils alleeooient comme des empêchemens à
Itfur réttnion , pemm cftre regarda comme tels frlon vot
propres principes.

Mais il ne tous cft pts pfiis fkvorabfe
, qu'on confidere VTTL

Tétat de tos Auteurs en France , car ils demandoient bietimoing
de chofcs que vous ne fautes , comme il parojft par imandcn jtx^it fmmm
avis publié dans ce Royaume fous leur nom , donc voicy les f**'* '*

propres termes. Les Prou/ia/ts de france ne denuindent a Meffieurs ^Jkur
* ^*

mé»m$ins les fi^iHt ^liftes de P^^fiimt éktHtmm ééttfi

ikt à Ditmfiil^ comme elles fim és fini snaernites Litur^sertc .

^ues ^ LâtiM» , Uijfan$ finvâcéthm dts Séintt U prière fênr
ks Trepâjfèz. àU dévotion farticiiliere d'un chacun. 3, ^ue U C»m*
mnnion ftit adminiflrée au Peuple Chrcflien fius les deux efpeces ^

tjlant le peuple enfeigné d'adorer Jfsu s- Christ 4« Sacrement,

no» le Sétrement, Nous promettons en ce faifint de paffer par
ê^mt Uâmeaf deJcmpules à" confuUtâtimes , nous trouver e»
même's âjfemhUa^j^ mêmes f^un, futrjervèr ë» mèm S^ie»»

^im mime tbeie y imemietf f> ^etmti,

N'eft.ce que pour ces trois articfes que Tons vons elles

ftparez de nous f Repondez precîftmcnt, MoàHeur, luy dis.

je. C'eft pour ceux-là, nic dit il, & pour plufieurs autres qui
font contcniïs d.ins Ici Rcponfê.s à l'AvcrtilIcment P.iftoral de
MclTieurs du Cierge. Donc

,
repartis-jc , vous condamnez la

conduite de vos premiers Auteurs dans ce Royaume ,& croyez.
TOUS que nous (byom obligez de tous crotte plus finceres

^'eux ? Et s'ils eftoienc finceres , & qulb croilenc ou'il n'y
iToit que ces trois petendus défauts â corriger dans £1 pntL
que de i'F'^Iife, comme ils l'ont témoigné, croyez-vous que
ces trois chefs leur ayent pû fournir une jufte caufc pour fê

fcparer de i'Fglifc. Si vous le croyez il feroit facile de vous
Convaincre du contraire

j
je ne le crois pas ,mc repliqua-t-il..

Donc , ajoâuy-je , il faut que vous condamniez vos premiers
Aneurs de Schifine. C*cft icy où je ne pus jamais tirer de
v^Qofe piediç djc c^eç Ai«i£uit|^Ueiicrecounàdiven(ttb^

"1
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Apo- terfugffs pour embrouiller Thifloirc de ces premiers temps dç

fafeao^* leur Reforme, &c coiiclud en dilanc, qu'après tout , il ne s'a-

gifToir plus de cela, qu'ils n'avoient point fait le Schifme
;

d(,

qu'ils ic trouvoicnt mauiccnaut cftcciivemeiit feparcz de i'E-

glifê Romaioe ^ U qurainiî ils dévoient eftreea reposons edre
obligez d'esmnoBr de quel ccÙé ét iioi»ou d'eux venoic h
SchifinC} mais je luy fis voir (ans peine qu'on ne pouvoir paf

/ , avancer un principe d'erreur plus dangereux
, put£]ue par un

fcmblable raifonnement il n'y a point d'Hcrefîe, qui ne pdf
i • v f'excufer de toutes les unpictcz , 6c de toutes les faulles croyan-

ces dont elleefl coupable : comme li l'erreur, ajoijtay-je, n'é#

toit pas toujours erreur , Ôc comme û le Schiime |)ouvpjt cpilcf

d'eftre Scbifoe»

. Tout cela embaciailâ mon Homme. £nfin il crut que je m^
devob payer de ce qu'il me voulut- (bucenir , que je ne trou*

Vois cet tmriâtibns que dans les premiers temps de leur Refor«>
me, où tout ertoit , difoit-il , dans une telle confufion

, qu'il

clloit bien difficile de remédier d'abord à routes chofes
; ce

qui m'obligea d'eotrçr çnpore dans c^u^l^ut^ dctail de la iuitQ

de leiu: Hiftoirc,

Premièrement, luy difois-je, le Livre d'/Wirim
, public par

l'Empereur CtelesjQiiiiit,en l'Aflêmblée d'Aufbourg de 1^49.
U, donc Jean Iflebe , un de vos Protedans , eftoic en partie

/IkUtçur, ne fuc.il pas reçd ,
quoy qu'après beaucoup de con«

^lifcnrn.pt?»' rradiiflions par tous les ProtcÛans d'Allemagne? Et les AlTenv

jïî? cJST- ^^^^^ «l^e l'Eledeur de Saxe fit faire dans Tes Eftats pour i'exa,

jtri$m.Ljffi»- men de ce Livre, ne fe terniinerenti-elles pas toutes defavan-

mRt»»'^ tagcufcment pour vous
,
puiiqu'on y admit toutes les Loix

^f^tl^fijt les dëfèniês Ecclefiaftiquet des cliofes de fôy indii&renfies , ht
ftii.aoi fiu. qu'on y demeura d'accord de tou»ies points de Ooârine tou-

AwAMw^ chant U l^HificMion , le mérite des eewvres , & qu'on y convint

0Ui9, étU fmffdMee de CEgUfe , & de fis Mimfaet, du Bâftemt , de Id

Confirmation , de U Pinitence
^ & de ce que ^trfonne ne fèr^iâ

admis 4 U Communion du Corps ii't'jESUs-CHMST, (]u*tl ne

Je fût cotifii^é aufAYAViVit , 0 qst tL nettfî rtç^ l'âbfoluiion ,• qu'on

y demeura d'accord de U Me£e dr de toutes fis Cérémonies , de
rExtrême.OnSie», de tmire^d» Mdriage,des Images^dee feHee ig

^EgUfi^definCbf»t^ iett»âmsr&de:Péifim»ee db rtmlreéf^
é» Samedy, Ce qui obligea Flaocius à retirer de Wiictemberg
â Magdebourg , 6c i Te &ire Chef de la Seâe particulière,

nomme des .tucbençfts Kiçides, qoi.fiuic mmtom».

IX

f
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mez par cous les Seclatcurs de la Confc-llion d'Aufbourg,

ii me rcponujc 4yeje ne devais pait.ii;c tu.t fui ce Livfc^

parce iju'il avoic clU improuve par nos Catholii]ucj mcme, M^èlUS! 1

fur ce qu'il tolmit pour un cemps, £c jur4u*i.ce que le Cou* £pifi*pm

*

çile en euft aucremeoc ordonne , U mârîMt des fnftns , uTiImZ!!**
jfijged0CéUu,d2Q'i les lieux où la jpreccnduë Refomiâtion avoir mmUT^'*:
lotroduic ces pratiques. Comme li cela, Iiiy rcpartis-je, vous «

eftoit tort nvantagciix. Et qui de nous, ajoÛMv.jc ^ a jamais .

'
'

*

crû que l'Eglile ne pu(l changer fa pratique lur ces deux •
•

points
j

qu'amfi Us ne hillcnc iujcts .i quelques dilpcnlès^ ' ' •

quand elle le ju^croit i propos pour le bien de la ReliL^un,

.
Mais^ n^e diraiy vous n*4vez pas plus de droit de vqus (cr^^ contre nous des aveux que nos premiers Proteftoni vôu$

•nt faits en dilïerentes rencontres , preflèz par la ncccHIcç

des temps 9l des lieuZy que nous en avons de nous fcrvir cqq«
tre vous de ceux que nous ont f.ut quelques uns de vos plu^
conlulerablcs Docteurs , dans plulieurs ConKienccs publiques
que les noftrcs ont cû avec eux eu différentes occ.^lioiis r Par
exemple, dans celle de PoilTy en 1561. qui elt une des plus

célèbres qu'il y ayt jamais eû» le Roy Charles IX. la Reine
ià Mere , le R,oy ^: la Reine de Navarre , le Duc d'Orl^m,
le Prince de Condc^ & tous les Princes fie Grands du Royao-
jaede France y eftant prcfens. Dans cette famcufc Conferen.
ce , continuo-t il , le Cardinal de Lorraine ne demanJa aux * '

noftrcs
,
qui eftoient au nombre de lîou/e, que de foufcrire

à la ContelFion d'Aufbourg. Donc, dit- il, vous ne feriez

maintenant en droit que de nous demander la mcmc chofe. . !

Vous vous trompez, luy repartis-je , £c Beze m£roe qui acchc
cette Hiftoire, eft un Témoin irréprochable contre ce que vous

.

venez d'avancer j cor il dit que le Cardinal de Lorraine ayai^t

prcfcnté aux Miniftret cerrc Confeffion A ligner , ils s'en éèm
Fendirent fur ce que ny le Cardinal, ny les llvcques de Trttice
ne l'approuvoient pas : Puis donc, dit de Bezc, rjuf tohi memts rf'i.ht Jn
Kt 'Voulez, foufcrire à cette Cpnfrjjlc» ,

/'/ f'*tf} pas Y^.fonnAble de H^i*^ ^'f'f-z

mêtij demander qnt homs U foi/crivictis. Cela me fait fouvenir, Tj^ *

J*

^
luy dis- je , de ce que vous m'avez avance il y a quelques ,

'

V'-
jnomens , fi^avoir que vos Auteurs n'ont jamais condamne la

Conlèffion d'Aufbourg, & qu'ils l'ont ou ibuTcrite» ou toâ»
jours efté prefb de )e nire: & toutefois vous voyez que Bezë
& fes Confrères refuferent d'y ibufcrire dans cette fameu(è* « > ' *

ÇiwtoBCMC de PoilTy. Je M tous i'avois pas voulu çomSkég
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^Tim^.i» alors

,
parce que j*ay vû voftrc même fèntiment dam le Lirrf

îSSdon**^ de Godcfroy Hotron
,
approuvé par voftre Synode de Dor-

ée* Egiifet drecht> tenu l'an 16-^7. art. ii. Ils on/, dit-il
,
parlant des CaU

Sï£!jjr*c. ^irixiics .fareiUmtntpÊftrit t^cnfintiÀU Confcjpon ^Amhturgt
fu Gedefioy

'

(t qui 4 tjti hUnfsavtf^t& ms'fiUdemnt fre^uvé far de tns-htf*

«rpran Tu ^ ftrfênmgcs , 4m4tms 0k U Fêix & km fêtflâ. £e
fuHelie Foi» ailleurs , Ua» Céhnm fi trê%ve avoir foafifit à la Confiff^êAmi
rier.châp i, f^f^fg^ Vous voyez donc

,
luydis-je, ^ue voila encore une

r^'Ué* confiJerable dans vos Miniftres, qui rcfufent de figner

la Confeffion d'Aulbourg, quoiqu'ils n'y croyent pas , fie n'y

ayent jamais crû , fclon vous , d'erreur pcmicieufc au falut. Ù
fiie répondit , oue leurs Prétendus Rctormez de France n'a.

ipoienc pas abfolunient refufë de figner cecte Cpnfeilion . puiÇ.

.qu'ils oe s'en eftoient dKpenfez que pour obliger 119s Caà^
iiques i la figner les premiers. Je luy fis yoir qnfils çfteico^

tres-dcraifonnables dans certe demande j car on leur propo-
fbit d figner cette Confeflion

,
qui eft un Ouvrage de leurs

Frères, pour leur faire voir que s'ils ne s'nccordoicnt pas en-
tr'euy , leur divifioD^eHroit une convicbon de l'injulUce dç cell^

qu'ils avoienc /«ce avec rçdife.

Quoiqu'il en (bit , me repliqua.t'il , pour vous îvxt iftAs que
l^em de noftre Communion n^onc pas refufé de s'unir avec

gii|,jiwa[,
Confeffion d'Aufbourg, dés l'année 1570. les Eglilès

Reformées de la haute & baffe Pologne, de lithuanie, Samo-
gitie , dont les unes fuivoicnr la Confeflion d'Aufbourg , les

lA. cmâttào*. autres celle de Suiffe , ou celle de Bohême , s'accordèrent &
fZnfiîaie

^'"^^'"^'^^ cnfemblc dans rAflèmbléc de Sendomir
,
qui fuc

tott A confirmée dans cdfe de Po(àan , tèouS k même année ^ dans
•elle ao Gtf^ le Synode General de Cracovie en 157)^ dans FAiXémblée df

Petricov , XTladiflau & de Tourne en ijjj, qui ibnc impri.

•jaées dans l'harmonie de nos Confeflîons.

Je le fçay bien
,
luy repartis-je , mais les Prétendus Refor-

me/ de voilre Communion renoncèrent à leur Doclrine de la

prL tcncc dcjESus-CHRisT au Sacrement de l'Euchariftie,

pour parrenir à cc^ce réunion avec les Luthériens : Voicy les

bMii» ikr ^t^iMeii^^libm nous nrayons jamais cril,

Î^^F^ ij^H^^W Prétendus Reformez, , & €i9X de Mêtfem , que les Scâz,
mm in Polo- „ céurs de la Confeflion d'Auibourg , euflênt des fèntimens
•uscaaewm ^ autres que pieux êc orthodoxes de Dieu , de la fàinre Trinité,
fmtmf^j9» - l'Incarnation du Fils de Dieu , de noftre JuftiHcation , fie

"l^des autres foinc»
edénuel^ de nol^re Foy^ ainil ceux qui
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fiiivcnt la Confcfîîon d'Aiifbourg ont fait un aveu candide "

& ûncere
,
que nous 6c nos Frères de Bohême ne croyons"

rien touchant l'unité de Dieu & ia tamte Tnnirc , IMnc.n-**

nauon du FiU de Dieu, lajulirhcâtion, & les aucrc<> articles

•flcnciels de la Fov ChrécieDoe, qui km contcaire i la yrcrké ,
**

le i la pure parole cle Dieu , Sùc, Or quant au malheureux «*

qui eftoic encre nous coacbaoc laCene du Seigneur,

MIS («Homes confenai cki dèns des paroles de J e s u s-

C H R. I s T, de la manière qu'elles ont ei\c expliquées pnr **

\£s Pcrcs, &: premièrement par faint Irenec, &c. Nous lom-

mes demeure/ d 'accord de croire & de confcllcr
,
que U ^rcfence

JitkJiêmtUue J £ s u s - C H K 1 s T , h'ejt pas jcnUmcnt Ji^ntjict ,

mih vtfiukUmm réfugiait à tfwx f«i le refmfemt dmsU Cemti

pu U C0rf^ & SâKg i» Set^ntttr y fêwt dêmÊex, & diffriht»

jmt U» Symkêkt ^wi nt f§nt ftim vmJes de fiéfêtue fciê» U
uttmrt des Sêtrmems, Et afin que lesdifiêrens formulaires de**

Foy ne falîcnt naiftre dans la fuite aucune dilpnrc de mots," :

nous avons )Uî!;é à prop^îs , outre l'arcicic qui dl inlerc dans"
noltre Confellion

,
d'y employer d'un commun confente- **

ment ceiuy de la Confcflîoa de Saxe, envoyée au Concile •«

de Tieitte en 1551. il eft parlé de la Cene du Seigneur»

que nous reconnoiilôns ic recevons comme conforme à la** v
piecéy&c. Pcrfonne ^*eft admis i la Communion, fi le**

Palpeur ou Tes Coilegues ne Tont confeffé , Ic ne luy ont"
donne l'ablolurion nupnravant, &:c. Nous confeffons que *«

dans cette C ommunion J e s vi s C u r i s T vfrit.éi(ment (f»

JkhflantiellenKnt fircfcMt ^
cy.* on y ret oit -jentAhUmtnt (on Ccr^s

dr fon Sajtgy Crc* Quant aux Riccs 5c Cérémonies de cliaque

Eglii'e, nous n'en atons point touHi parler dans cet accord,

parce qu'il n'tmporve pas beaucoup quelles Cérémonies l'on

obferve
,
pourvu que la Dodrine eiTentielie & fondamentale **

de nodre Foy êc de noftre faîut demeure faine & entière,"

comme l'cnleignent U Confclîion d'Aufl^oun:^ & de S.ixe/»

&c. Voilà, luy dis-je, ce qui a efté arrc-lie l'ans cette Union
qui fe Ht alors en Pologne , entre les Zujngiicns ou Sacran^en-

taires , & les Sedateurs de U Confeffiou d'Au(bourg, difperfcz

dans ce Royaume.
Après qu'ils fe furent ainfi unis , ils eurent le ro6me zele

pour leurs Confrères d'Allemagne, C'eA pourquoy en 157S. £/it. Fmwmis

ils écrivirent de W^arfovie une I ettre an Comte Palatin du
jjy^^^

mUn , pour l 'exciter à procurer ceue Uoioa ; mais pendant- jhimim im

if. fàr/it, g
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judieiedefrt- qu'ils r<xhcrchoicnt à la faire approuver, plufieurs Luthenens

{Tr!"'\\n hic
compofercnc le Livre qu'ils appelèrent de Concorde , qui fut le

dcTcio»» lan. fHjct d'unc groodc diTÏdon eiMr'eux , êc d'un grand éloigne^

SS-'u^Fiii
n*"'*^ '^nw' ceux de voOre party» qu'ils appeUcécar

ckriftiaitie.fc ^ Saciamentaires» On vie d'abord taucoiip d'Sécrks contre
«rcra c g itio- c« Livre , Se cm y reprit plulkurs erreurs qv'bn quatifiosrtlof^.

fc«^qu« faiu u d'eirenticlles, quoiqu'il vous pkifc rmintcnam de les regarder

agitai Auuia» cominc de nullc impf>rtance po\ir le /âlut
^ comme eft celle

»*'>"*• de la frefcréce de CHummitc a'f J E s u s - C n a i s T , tout eu est

!Je or:
I>i'vi»ffé. Hofpuiien nous a dilpcnfez de la peine de vous

nUm\^md. ^^ire THiilotre de la Gnene ouc ce Une excita entre les^

jyîtid, Lucberiens d'AUemaetie , it^e l'zyetfion qjx'ea conçârent Je»

Seâateurs de Zuingfe»

Cependant
,
repartir ce MiniHire , if fâur <fae vous demeo.

riez d'accord que durant cette Guerre même on travailla beau-

coup en Allemagne à la Rciinion du parrv Luthérien Rcfor-

ffi if7t. nie. Car vous fcavez que dans l'Aflemblce de Neuftad & dans
celle de Francfort lur k Mœin otr fe trouvèrent les Députez
de nos Eelifes de France> d'Angleterre y de Pologne, de Hou»,
flie, 6c des Païs.BaSyIa reiofixioii fut prifè d'envoyer ters le»

Frinces Luchertens ,
pour parvenir à une réconciliation de»

tittffU deux partis^ le Synode National de fainte Foy en France,.

approuva cette refo ludon , & députa quatre Miniftres pour

jii travailler à cette Rciinion, Celuy de Figcac en Quercy , con-
tinua le même delTein , & en toutes ces Aflèmblces on n'in-

psmitSjMd* niU que iîsr k iêule Controverfe dt U frefimt rieie. De plus
4ê VM, en ifSf; le Miniftre Cliandieu foc envo)'é vers les Théologiens

d'Alemagne pour Jeur offrir iTJnion des Egiifes de France.
L'an ij86. Théodore de Deze & Antoine de la Faye furent
députez des SuilTes à même delTein, Vous avez pil voir cette

Hiil' r^c prouvée par les Ackes autcntiques de nos Synodes
Pffit u Lhrt dans Biondei. Eniîn en j6^i. noftre Synode deCharcnton reçût

Té^^Âe^T'' ^ Lùtlidfienft â la Coninuinon , fans let obliger à faire aucune
Mdi^iriiua abjuration ^ Âttmd» , dit ee Synode yftt Us Eglifes ée U €0»^

âfts & foints findéwiemmx de U vra/€ fytigtm.

Tout ce que vous me dites- là , luy reparti«;-je, èft une con»
vidion des tariations de ceux de volbe party, êc rien ne vous
eft plus nuifiblc que ces unions avec des gens que vos pères
avoient regardez comme des ennemis irréconciliables. Enfin,
Jes cbftfo cftanc en cet eftac» tous ae pouvez pas repondre à
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id deiToan ic du Clci^^c : Pour^ttêy V9MS eftes-vMs fefârcz. denctu f • «

Que ce loïc pour aucun article dont la dodrine nous foiç * . • .

^onmiune » avec loi TheoLogiem <|ui fuivent la ConfcUjon
4'Atiibour^ .Ceb eft mjr • ne dKCral , aufC vous os voyez paf
miateiMMqt ^ue bcmis vomi (pbirâiMls auains des points con-
tenus dans cette GooMm. Potircjucy donc

,
luy dis-je, ?o« lUponfe ap«-*

Minières qui ont entrepris de répondre à l'Avertiflèmeot du
cSîîIlirioqÉ

CIcrgc de France, inetcencils encre les caufcs de leur (epara- fur u Lettre

tion , U ntç^iU dif Béftèm , U fr^ÎBU w4Éf . ^'fffigt ài* Inu- cuwttUiw.&c.-

De plus , vos pcrcf , m'ont.Us pas toujours Communie avec X I.

Jci Pieccodus Reifbrmez d'Angleterre \ J'avolàe , me dit-il
, que

quoique nous n'ayons jamay ^iQbcailè tous les Dogmes de la

jieformatioo d'Angktene , «y fiiivi en tout la ducipline de
cette Eglifc, nous ne croyons pas néanmoins , &: nous n'avons
jamais crû

,
qu'il y ait aucune erreur dangereulè dans la croyan-

ce, ou dans Ja prurit^ue de l'Hglile Anglicane, c"efl pourquoy
«nous avons toujoi;rs rci^i^ les Epilcopaujc ^ Angleterre à nolke
Comniunioo en France* ^mine nous les y recevons encor;
mainunant) le il eft cen^ qu'ils firent pictie de noftrs îx^

ineiut Synode de Dordrech, qui oVtoii; coropoic en tous lèp

autres mcnibres , que de Pre4>ycciieas , ^ de Preibyteriens

JLaïqucs.

D'où vient donc, luv dis- je, que ceux de voftre party
, qu'on

appelle en Anç:!cterrc ruritdtns , ont tant tait la guerr;; au<:

2ifijcofAux^ sbL laUnt li
,
pour des chofvs que vous traitez dç

4>egaiirlles que .vous regardez comme indWnences pour le

fidut , mettretout iw Royaume en corobuflîoq i Sur tout apré;

y avoir perdu leurs procès dans les fymw , ayant eft(é jugez
par le Roy même, qu'ils jQQe toujours i|pgar4e comme Cncf
de l'Eglifc Anglicane. Car vous (çavez

,
continuay-je, qu'on

agita dans la Conférence d'Haniptomcourt , eu prefence du M»itm0
Koy Jacques, tous le* points que .les Puritains trouvoient à
reprendre dans la croyance , & dans la diicipline des lipiil'Or-

Mux. Le Miliiftre Regiy^ n'ouUi» mm pour rendre éopne
la cauiê dtt F^Umms. On y parla d'abord de la Con^câSon

de i*AbiiolttCiom i U y en avoir de deux fortes en irfâgc
, Tune

§eiKiale & l'autre particulière, L'Evêquc de Londres les prour

va toutes deux par le Livre des anciennes prières d'Angleterre,

iL par les Contelîions d'Aufbourg , de lioheme de Saxe ;

voicy ce qm tut contitt ; Çîfts âkj9l9ftê» fnyUf^^nt lut , ddciu
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fce Roy j»c' les AcVes de cette Conférence, Sa Majejlé en demma fort fitîsi.

•'"îi fiite j
ajoutant quelle cjioit fort AfoftoUque , é une fort bonne inp»

tution , en ce qu'elle eJhiP dinnée^ ait- nom de Jes415-Ch mst, i

ftlity qiti U dfjiro'ft fm U defchargt. de fi c^JcitMcté-

On y approwfSir de même le Mâfttfitef dêititâ f0 lu Hâtes*,

que vous rejetcesr dan» roftre difi-ipîine ,
qui ordonne qu'bii

fcbaptiCèrt'Ceux qu^auronr efté baptifcz de la forte. On n'y-

eut aucun cç^ard aux remoiirranGCs du même Regnold , fur le»

qucftions d^ U Predeflifimion ^ dt la- Perfii/erance dam U Grace\

é- de U certitude de U ufli^cation ^ du Salut, La Confirraatioa

y fut confervèe fie rcfervéê à' rEveijue (bal; Sur la difpiice df
l'Oidre des Evêqnes, vous-ne percufte» pas^moias voifre prï>«.

cez. Le Koy ayant v^rochc deux Ibis i ceDx de voflre parrf

qu'ils ne vouloient rcnverfer le gouvernement Epifcopal
,
que

pour détruire enfuite la Monarchie : Point d^Evcfques , Point de

Roy. En quoy ce Prince cftoit Prophète - puifqu'on a vû de

t^usAAes nos jours que le Gouvernement Epifcopal ne fut pas plutoft

4e ecm £m. détruit fous le feu Roy d'Angleeenre ^qu'il- en coufta la vie â

ce Monarque; - •-^'fit^

Vous^ voyez , dis^jfe à ce filiniftte , que ce n'cft pas îkit'wjik

qu'on vous regarde aômme ennemis de» Monarchies , puifque

le plus cçrand Prince que vous ayez jamais eu dans voffre pré-

tendue Reformation, a porté ce même jugement de ceux de

voftre party
,
ajoutant qu'il le fçavoit par fa propre expérien-

ce , tant de ce qiu s'etoit pa0e fous la Reine Marie fa merey
que duranr fil* minorité. ' vuw.

Vos MiniOre» ne pAtenr flulfi rien gagner alors fur rârficlè

de riMtemhn du UimUre des S*(rtmens , qu'ils vouloient faire

reformer. Enfin on confcrva malgré eux Us Signes de Croix\

l'ttftze des Surplis , Bonnets ijitarrez. , &: autres Ornemens des

Mmiflres , les Fefles , & certains leufnes de TEglife , la revc:.

rence au Nom de J
e s u s , la Communion à genoux, avec peine

de fufpenfe au Minière qui la doonerott d ceuzqui ne.iêvoiciir

point en cette pofture. ^
' Il eftoit fort inutile, me rephqua-c'il

,
que vous me fiffiffft

«n aufli long détail des points de do^brine Se de difcipline , en
quoY les ï^pifcopaux d'Angleterre différent de ceux de noftre

Communion en France. Tous nos Auteurs en conviennent, fie

nul de nous ne regarde mauuenant aucun de ces points com- .

me eiTenciel , ny ne les allègue comme des caniès de la fepa>

iition que 11011$ enoecenoas ^vec l'Eelife de Rome ^ f^j^
Y- ~l
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tft.il poflîble, luy dis. je, que vous foyez perfu.idci de ce

^e vous avancez tous mainccnant ? Car lî vous en elles per- ^ ^ ^ ^
Miadez ne condamnez -vous pas en même temps le Parlement

d'Aittlccerre ,
qui rcwetCz r£taK Epilcopal , à Ja Hillidcadoo

~

#1* I^ritains ,
cjui font ceux qie vous VecoQOoiilèz comme i'^,^^^

proprement de ToAre Communion. Ec comment pou. f»^. 40.

cz-vous approuver la conduire de ces Puritains - qui de leur " iw«»«w
. r I I u /i I

l«««.oii d'An»
propre autoncc commencèrent, lelon les Hiltoriens, par bri. gicjctc Ccm

îcr /rj ÀMte/< , /es Lrcix^ Us Imai^es cr Liturpe
,
qui cfloicnt obhgcx.puie

en ufage parmi les Epil^^opaux ? Enfin faloit-il peilccuccr un
f'nTlî* <S'Ï

Prince pour l'obliger à changer i'eftac de la Rcii^iun ^ ce int cJLio».

ifpriX ne pouvoic laire\ la» violer euvectemenc le iênuent '^T^' %
.^'il avoit îûx é Ion Couronnements îTuTlii^

Gèrent, me dit.il, des fautes de particuliers que nom deca '«^ f»"-

ftons
,

aul'quclles nous n'avons nulle part j & vous devez
JJÎJÎjr* ïT

tous contenter que nous ne vous donnions point pour caufe que c'hi *po«

de noftre Icparation ,
aucun des article"» lojt de dodnnc ou

de dilcipUne
,

ijui vous loienc commum avec les Epilcopaux ^tm^'m^m^
d'Angleterre, ou avec les Theoloneas d'Alemagnc , i^ui font c^i<h>i<«%

mlèffioii de faivie k Confeifioa d'Auiboufe. _
Pourquoy cela, luy repartis.je , h ce n e(t que vous ecoyci ttmtnt de ce»

que lis Théologiens de la Confciiîoo d'Auibourg, 8c les Epif. HicMr

copaux d'Angleterre , ne tiennent aucune erreur dangcreulc
'^***»

au falut
^ êc cela eibnc

,
pouvez vous foutenir avec la moin^

drc couleur
,
qu'il y ait des erreui» cilbDUeiics dam la doclrioc

ou dans la pratique de TEglife.

Noos le foAteDORs , me di^il, nos MioiAics qui ont
«épondnà l'AvcitilIêmeiK du Qergé de France en ont 6ic un
Catalogue.

Souârez, luy dis je, que je vous £à(Sè voir avant que d'ev • . •

tenir i ce Catalogue ,
que les principes mêmes dont vous

ufez pour juftifier les Luthériens &: les Epilcopaux d'Angle-
terre

,
juftifient coniequemme&c l'Egliiê des erccujs que vous

luy imputez.

Voas dites <joe les Lutherie» & les Epilcopaux d'Angle- XII
fme

I
mfemiem cous les fondemens dn ttlut ^ U qu'il n'y a

dins Mur croyance ny dans leur pratique, aucune erreur dan.
gereufë

^
mais, 1^, c'efl icy où l'on vous peut accu/êr d'iule

tres-grandc vâriâtign ^ en comparant ce que vous dites main-
tenant , avec ce que ceux de vollre Communion ont écrit

aucxefois coocre les Tii«oiogieos de la Confeilion d'Aulbourg,

fi "j
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Jiv NouvelleConpeuence
Auteurs ou Approbateurs du Livre de Concorde. Car com-
bien d'erreurs elTèDCicIIes ne remarquoienc-ils point dans ce

Sm^'iûTiif-
L^vre

i
il n'y a qu'à en lire J'Hiftoire dans Holpinien, pour

«„. ' en eftre convaimcu. l'en conviens , nie rcpliqua-t-il , & nui de
Btàfsrtmdi». f,Q^5 fj^t ccccc èvidêncc. Nous ^avons que nos

T^^^'J*i, Auteurs ont écrit, que ces Luthériens qui donnoient i l'Hu^
cmciiiAnii nianitc de Jésus - Chr-ist une prefcncc en tous les licujc

" ^'^'S*^" où eft fa Divinité, dctruiroient cette Humanité, ficrappeloicnc

fiATumm ttni' i ctrcur dcs Eutychicns
,
que nous croyons une erreur eflcn-

mii, e*f.T. ticilcj mais voicy comme nous lortons de ce pas. Nous difons

rMal"! Ea- que véritablement la croyance des Luthériens renferme des

tychuniûno crreurs cirentieiies j mais ces erreurs ne s'enfuivant que par con.
beflc co»pc- fcquencc de leurs Ûoo-mcs

,
que nous croyons faux , &: ces

raa». conlequences citant niées par eux , on ne les leur peut impu-

ter làns injuiUce. Us erreurs mcfmes <jfentielles , dit Je fi^avanc

i» DùiUaum Bocharr, 9U ^ui dénuijint les po$fits fhnddfnentaux du Jalut ^fiié^

fim trmaMi* Umtnt par Cûnfftfuence , ftt font pas mortelles , TNnis doivent efirc

du im RiU^i*- toUrees , ^ atnji elles ptttveut cfifnpAtir avec la vrAj/e Foj , lorjtjitf

mit megoti* fra- f^//^ conftcjiunce u'isi vùé , fty approuvée par ceux jtti les cr»ycnt,

y*^r'.*rr^ 4 w^/ , conclut.il , // put upe fois efiJilir fermement ce princi'

pe , qtton ne doit pas imputer à un Homme les erreurs qui nous

paroijfent fùivre naturellement de Jès fentimens , ou qui en Juiven4

njaitahlement quand il n eu demeure pas d'accord. Etenfuire il ajoo.

ce
,
que nous devons embrulfer ces gens comme nos Frères.

j'ay lu cela dans cet Auteur
,

luy reparns-je , & dans plu-

fieurs autres de vos Minillres, mais avant que j'en prenne les

avanta2;cs que j'en puis tirer contre vous , il me fouvient d'a-

voir lu dans ce mcme Ouvrage de Bochart, l'aveu fincere qu'il

fait de la variation où vous elles tombez , fie du prodigieux

Sid.eaf.i. aveugleiiîent de vos premiers Auteurs. dit-il, a voulu que

dans mjlre Réforme mcfme , ceux qui n»us ont les premiers apporté

Us lumières de fa paroU
,
nayent pas eftéparfaitement purs d'erreurs^

^ent fait paroifhre une opiniajîreté edonnante ,& d'autres défauts

dans celles qu'ils ont retenues. Accordez cela
,
luy dis-je , avec

. ia qualité d'Apollres , que vous donnez à ces premiers Auteurs

de voftre prétendue Reformation. Le m^mc Bocliaxt écrit que

iW. Mf. 7. ^^S^'fi Romaine a retenu tout ne qui eSi neceffaire pour lefalut ;

fia/voir toute la Doctrine du Symbole des Apoftres , Us oeuvres com-

mandées dans le DeeaUgue , tufage du Minifterefacré » It Baptefmt ^

T^vnxîmakri-^FuihMifiie. DaH!é,ëc tous vo« autres Miniftrcs, avoUcnt la

loi'c, même ckofc , & c'eft un langage commua parmi vous
,
^uc
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jw#/ cr^êns t»Mt ce éfue vous croytt. ^ ou que nous tenons routes

vos croyances , comme parle Daillé. Ainli de ce printipc qu'on
L'Aitnf éÊÊ

ne pcuc imputera une perlonne,iic encore inom<> a toute une p , (î

iôciccc , des cofifeqaences qn'elle n'approuTt point,& qu'elle r«g<

aie, quoique nous (oyons perAïadei qu'elles rafoivenc necef- i^^^^/J,'^^^:

fâircnieac de (à doârine , 5c de ce que tons ajoâcez qu'on e(l i rH/r^n/nf*

obligé de coniêtrer la Communion avec cette ibcieré où ii ^*
n'y a que des erreurs j

nous voila entièrement juftifiez par ^^t^'n,"**'
ous-nicines, & vi>us tonvaincus de Schiiinc, ftim J Mcrsri,

Répondez donc maintenant
,
luy dis-je , à la demande du XI 1 1.

Clergé : PêifTéiMoy vêtu efits Vêus Jèfattt, iU mp»j ( Si vous dites

que pour des erreurs quetf^ous avez recoamMis dans l'E^life ^

en vous deounde fi oe (ont des erreurs eflcntiel les qui aillent

diredemenc à la deibruâion du fondement du iàluc} Non,
dires vous, ?c rr'^îifè a retenu toute la doctrine , & toute la

difcipline necciÎJire pour cflrc fauve, tous les points princi-

paux de la Foy de h Morale ^ ce ne font oonc que des

erreurs par confequencc. Vous en convenez
j
par exemple,

TOUS concluet que nous (bnmies Idolâtres â cau(c du culte^ nm rendons aux Saints : mais ces coniêqQences ftmt elle»

iccoonnesêcavoilées pn nous ) Ceft i nous a répondre ^ mais
vous ne le fiçivez que trop ,

qu'aucun <ie noua ne les recon. '"^.A^
noift, ny ne les avoue. M^ùwrimut

J'en conviens, me dit. il. Donc, ajoùtay-jc, nous voilajuiti- ï>*« W»»»

fiez par vous-mcmes , vous convaincus de Sclnfrne. r^î'niim
De plus , luy difbib-je

,
croyez-voiK pas qu'on (ê peut iâu. * fo*.

fcr dans noftre Communion ? Noos croyooa, me repiiqua-t.ll, l?.;.**"^
que les (impies qui (bot de bonne foy dans Toftre Communion StSk'!^
s'y peuvent fairrcr. Il ftut donc , luy dis-jc, que vous demeu- ^f""*»»»

nez d'accord , nue c'cft avec rajlon,quc le Clergé de France DMf"ii5i«i*
vous dit dans Ion AvertiHcment. Ne (oyez, pas cAufè

, fjue pour *^ c«eia«

tént de Uulfes idées dmt vtus l ous tÛes Lw'tz. rtmplir l'efhrit tou.

ikmu nêjtre crêyuue , un fi ^éutd H$nmt mm€sfimfies , à\Jprits dci c«i«». Ar-

maiêi itUhtx, , tfui trmvef§ieiH kmt pki 4ém$ k Trt&feâ» dt

}£sns.Christ, ferife mifcrékkmmt f^rvêpnfmtt, SiiTqTno*»
Mais vous n'efles pas feulement obligez dTaTOiler que le «^'^ >ncx.ui ,! i.

Commun des Fidèles fe peut fauver dans noflre Communion,
vous le devez au/Tî rcconnoiftre des plus habiles qui ayent eftc ob miferom

& qui foient parmi nous. Et vous ne pouvez pas nier que ^""^^

JMclaotîUion , Calvin , Pierre Martyr , Zanchius , quelques [«i^'^ÏÎT
éutics de vos plus confiderables Auteurs n'ayenc reconnu que "«m.
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PEglifê Romaine avoit retenu mus les points Ibndâmeminr'

, - . OH neccfl.iires au faluc , $c qu'il n'y eu(i plufieurs perfonne»-'

fàuvces dans la croyance de cette Eglife , comme S. Bernard,

m, TwiHH/'*^ S. Bonavencure, plufieurs autres , (clon Mclan^^hon , m com-

^^"^iTé '^'"^ Cyprien , faint Annbroife, fàint Auguftin , S. Grcgoi--

Z^rlTi.Bic^. « , ^a»nt Bernard , félon CaMa , i comme Aine Bernard»
^. j.^.if. Saint François, Saint I>omim^ , Mon Pierre Martyr

j

aJ^^'i- f*M'
^ fçavez ^ue CaWin ëit

, <|ue comme on s^étoiic coâ^
pîïîv»ir.'i7.'

' jours pû (auver dans la Religion Juifve , avant l'érabliflemeiie'

XrriinM. 1.4. du Nouveau Teftamenc , ainlî on Te pouvoir fauver dans fa

Religion Chrétienne
,
^le Dieu avoic covijours maintenue : de

in Gallia, forte qu'il avoît conftrvé en elle les fondemens de la vrave
icai ta, Germa. EgHfe , & que fsL PtoTidenoe n'avoir pas permis quelle perift

ÏLngiir^îïp!^'
cjotierenient , mais qu'elle cftoic rcftce comme un édifice i

r«crit , ubi iu* demy ruiné. Vous fçivez que Pierre Martyr dit que (âiot Ber-
pcorinci* An- Qg|-({ f^int François 5c faint Dominique ont vécu in fitnJd'

nide oppreufe c Cil a dire, croyant les points fondamentaux , & ne-
fant ,

qao u- ccfliitcs au faluc
j d'où il s'cnfuit qu'il ne peut pas nier que

E;°iJSi?em-
^sWîé* croyons encore. Qu'enfin Zanchius dit , * ^uc^Mth

B«eeB«r*«'<"i^ ^f^mpt» qu'Ait t^if9m U fks ^mtdi fêftU U €iilH de Die0
fxmium ulic

}i^„, fE^tfi Xtuuftte » €tfendâ»t Vkm y é /«^«wir%g^firi^4|r

fSr^^"**- ^'fic^fi ^7 '''' l"*^ r»r/>r , ^ ie Baptême iftiamt i U fibfUàét^^
mtitl»^* & en tant ijiiii fiffit anplut des Fiùs ; en/irre que fEgUfè n^m jamait

fr" r*t.r^!a
^/^^' entièrement éteinte , ny U Miaifiere entièrement Mj dans

hsinaoâ impie- ConimHnitn de Rome, .. '.y»»,

née im <tMm mlBii. Ddiule M pwyhlwli cfirak , «t alue q^P^M xriiqni» miuni ^ ^e'^cdefa
^etfos inceiùct Ac qacma<lm<Klttni iM lape dknuicar cdificta , nt fiimlAaiema & ruinar mancatu , Jts
non ptiRt* «ft EùcIrfuTn fuam ab Antichnfto, rel à (îindainfnto fabrettî , Tel folo xquari ^ntcumque ad
piiniendiun homiurtn ingrjtitudinrm , qui rcrbam futtm cont rofrrtnt

, hocribilcre graTaiion^^M dilJcAi^
;Hcm fieh fcnnircrit ) fcd ab ipl'a <)iioq«« jt&»à^vut (affttuiyjm y/tj^wa fgpçicgit Tyl^tf. .

^ly. Enfin vous fçavcz, luy dtSrje, combien de Proreftans ^n.
glois ont écrit publiquement , qu'on fe pouvoit (àuver dan$
la Communion de l'iig ile Romaine , leurs témoignages font
rapportez exactement dans l'Apologie des Pi otcftans. Le Pere

• tàjtftiig,
Vcron a autli ciré leurs paffàgcs aflez au long dans le premier

m* pemty' Afaotpropos de Ces grandes Controverïês; .Ces Proteftants

hD^Lif^u, '^"^ Sonius, a Fieldus, è Mortonus, r Covellus ^d àces Au.
'.+. 46.' * teurs il cl\ ùcik d'en ajoâier encore plufieurs autres , Laud

i^tH^' Afc^^H»^. ^9 Çantorbcry^ r qui foucienc que fÈ^Ji Sgmiùtf
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« retenu tint ce <jui esi necr/faire au falut , Ont te jêi eH i^tef- ^^m^'^u-
fmemau rebuts fêur L'ejjcnu de l Egitjè. d,f,,^^riZ

Potients dk, s que k différent <jiti efi emt^eux & nêns , t^étéat . f*ç.

fêiBi tm ét ftiati tfimiils, ne fent jf4s em^hher leJiùtf nj eUs ^t^, Z^tZ
Mt 1^ du êmtrtS.. K^muoveifiû

Hcilens y ajoûtc., <)He ^aéMd tes memrt dt fB^iCe {"X^'hL*
fir§Ui$i effentielkf , nuMmêim ttgiaue des veritex. fimùimentéles ÉTcicfil) aet-

^nelle foutient e{i cemm «i éNUidHtt fm êJU UêH k pêàfim &ie';^ uu.

ventH de (ts erreurs. p^i,

Jofeph Hal, Buccrteild, c SheelfoorJ^i Montâciirins , e Doy/yw^^f f^^»^cm impe.

fie autres. Montacuous^ enfin a écrit
,
que ne» n\m^efch$n U ^^l^^Lt

tHimêm àt4 ^rêftfémt d/E^ifi Mâmém^ ^Me UfiUe imttmferitde fti.a«Mm.

mtâmt fiirieme lukx^ . .

mhm Bmrtm. fan 114.

c ht vettri Mtïig. fnfe mh'>mm , ^ im tfif vimJieii$t A Ptgf }M.

t l» J\tjfMtf,€*iitn BuTMnmm , fm^t x^i,

^ Im Atfaram, Mr# {ty Iuç«e nihil if«4iic ,yda ia wua C»«uw£«clcfiMBruifta l'irofiiMIflÎM

J-'on m'a â(riirc, continuay-je
,
que tel eftoit maintenant le

lènrimait de tout ce qu'il y a d'habiles gens panni ies Epifco.
paux d'Angleteire^ dont irons ne voulez pas toutefois aban.
donoer U CommimioD ^ 8c Ton m^a ajouté qu'ils y eiloienc

entièrement confirmez depuis qu'ils avoient vû la déclaration

du Cler..';c d: France, touchant la puifTincc Eccleliafbique

,

3U1 Fait voir claircmcnr
,
t]ue rien n'clV plus cl(Mg;nc de ia Foy

e l'Egliib
, que les Dogmes de i'iafaiii;6UiCp du Pape , de

€on pouvoir fur le cempord des Rets.

Sur ces fondemens, fi nous vous demandons maintenanc-s XV.
Pêitréfaejf eB te fne vmu dememftg, fifm% de mms f II ùm que
TOUS repondiez , que yous n*ea pouvez donner aucune caulè

valable ? Car avouant, comme vous elVes obliticz de le faire,

<i vous ne voulez condamner tous les Auteurs que )C vicn^ de
produire, avouant, dis-jc , qu'on fe peut fauver dans l'Egîife

Runuiue, vous avouez iioiiicquemment que vous eftes obligez

de rentrer dans û Communion ; 6c qu'on -vous peut concfaia.

dre i le faire, iuivant la maxime de Daillé .approuvée par cous d*m fttcttM

ceux de voftre patty : // eft, diUl ^ À m$m étuis Uen dipclle de ' ^

fiÙM P^JerfW un hen Cbrefi'un ,
ny feur un fuppêrtiUe Citoyen ^

nymeme pcvr un Hemme bien fenfé ^ celuy /fui aeydnt pouvoir faire

fin f^lut e» I^EgUfe Âjtmsine , vû JU4»m»i»J bùts de fi Cem-
mnniên.

1 V. Partie, h
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Ce Miniilre qui parut encore icy fore caibarrairc , n'ciiC"

autre chofc à inc dire, fi ce n'cll que i*àvei> de CCS p«mcu_
iiers ne fuCok pas une Loy pour route leur Secieré. Qu*eti

un mot ils produiibieiic des erreurs cdèntielles dans Ja croyan.-

ce U dans la pratique de l'Eglife Komaine y & que fi je ne le

convainquois fur ces erreurs en p;irricuî:cr , ce ne fcroic

rien faire. Je luy repartis d'abord, qu'il eltoit injuftc d'en ufer

ainfi : & que je n'etois pas plus obligé de l'en croire, ny ccux^

qui tiennent le même langage tjuc luy ,
que les plus cooiîde-

rables AuceuirsProceftan$,doilcj'avoi» jtifqucs icy employé le*

témoignages contre cette nouvelle pretctition. Tout<?fob ,
luy.

dis je
,
puifque vous le Voulez,- je veux bien entrer dans touC

le détail que vous dcfirez, edanc tres4èur ^- que vous n'y crou^

vcrez niicux vo£brc compte^

SECONDE PARTIE.
$. I. Dh Sefmcê ut Uatga nm nttimlmë du Teupte,

?rcmicre rai- Hé biefl , mc dtc-tl , voyons ce que vous répondrez à la

pmdln^fcui^i
pr^niicrc raifon que nous produifons

^
qui eft U culte public tjae

it Ré;oi!re vous Cùtttûtutz, têu^ùWTs e» itae Umfftt f«i n'efi faj eaUfnUi de^
AF«»^gcuquc, peuples.

Premièrement, luy dis-je, pouvez- vous foutcnir que ce poinc

de Controveriè ùk eflèntiel Vous ne le pouvez fâns con.
damner vos premiers Réformateurs en Alemagnc , les Theolo.
giens de la Confeiïîon d'Anibourg^qui ont conTervé cemême
lllâge dans leur Referme.

De plus nous vous avouons facilement
,
que l'Eglife n'a

jamais eu deflem d'ôter au peuple la connoilîàncc de ce qui

iè dit dans le Service jpubiic^ Se qu'on ne la i^uroit acculer

cl*avoîr tntrodmc ezprcs une laitue non entendue du peuple
dans la célébration de Tes Myfteres. Nous fôutenons feufemenr
que pour de bonnes n.\Çom elle a dâ coniêrver la langue dan»
laquelle ce Service a eflé premièrement inftituc

^ quoique par
la fucceflion des temps elle ayt cefîc d'eftre vulgaire.

Il eft certain que ce qu'a fait l'Eglife fe trouve eftrc arrivé

d toutes les diverfes Communions qui ont le nom de Chré-
tiennes , & mêmes i toutes les Religions , tant vrayes que

jb^rfMc. /.i. fiudlès, comme Ta très-bien remarqué le Caîrdinaldu Perrron,

Les Maronites de Syxk fe lervcnc d'im Syriaque ancien nom
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entendu. Les Diofcorircs ou J.uohitcs du mcme P.iYs &: de Me-
It>potamie ou Diarbcc , ulcnt aufîî d'un Svriaque ancien.^ Les

lacobiceSf ou Diolcoriens d'Egvpte
,
appeliez Cophccs, cclc-

orenc Jour Service en langae égyptienne 6c «ncienne langue

Copbce, n peu encendu<î que les Liturgies , les Eucboloees,
même les Pfcaumes font expliquez en Arabe

, qui eft la un.
guc vulgaire. Les Ncftoriens d'Aflyric ou Ninive en langue

Syriaque ancienne peu enrcndut- du peuple, qui parle Chnl-
dccn fort corrompu. Les Nclloncns des Indes, appelez. Chré-
tiens de 1 îinr Thomas , ont aulTj Jcur Liturgie en Syriaque

ancien. Lc^ Arméniens en ancien Arménien non entendu du
peuple. Les piofcorienc cPEthiopîeiHi Abyffins, en l'ancienne

langue Ethiopienne, qui n'eft cntendu€ en aucune paicted'E-

diiopie. Les Juifs en langue Hébraïque, 8c les Samaritains en
ancien SaMvirirain, quoique ces deux langues op (bienc plus
.yul^.iircs parmi eux.

D'où l'on voir , dit du Perron
,
que une ntceff.té natu^

rtUe imfpfic pjt U cêndiiigu des chofis humaines
, ifue U Service

têi^e Meligicn , ^ui m eu fut/ifMe durée ,fe fiit ftit en Unffit
ime§nmi§ sm fimple feupte. Car comme les langues vulgaires au
bout de quelques fîécles ceIXèat d^eftre vulgaires , l'Eglifê fc

.erroit obligée i innover rres-fouvent dans tes Offices , H elle

les vouloit toiStjours .çelcb;«r en lalangue popalaife dp chaque
païv.

Mais, me dit ce Minière, vous privez ceux qui n'entendent

point cette langue du fruit de ces prières vous leur Faites

pratiquer ce qui eft condamné nar l'Apôtre. Ceft ce qui vous
trompe, iuy dis.je, car il eft rauz oue ceux qui n'entendent

point ces pneres Ibient privez de leur fruit , autrement les

François, Italiens , Alemand^ ProteAans qui aifillent aoy
Liturgies Anglicanes lef'quelles ils n'entendent point perdroienc

le fruit de leur allillance, ce qu^'aucun de voui n'a jamais die.

Pour la lanf;ue inconnue dont parle S.Paul , du Perron vous

a dit que c'ccoic une langue non entenduë du peuple
,
ny des

Mimftfcs, & donc on ne poovoic fipvoir fi elle eitoic infpirée

d'un bon ou d-'un mauvais efprit ^ ce qui n^eft pas de la lan.

gue en laquelle l'Ëglifcfait fès prières parce qu'elle eft en-

tendue des Palpeurs & des meoiocrement dodes , ce qui la

rend auflî connue du fimple peuple, qui peut répondre, ^r;'^
iùr la caution 2c fur la Fov de toute l'Eirlire.

. Ainnrenant les Fideks pot les Liyres d'Eghie en Langue

h ij
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vulgaire, qui contiennent tout ce qui (e chante à la Meflè &
aux autres OlHces. Ils en ont où coûtes Icà parties de la Mede
fooc expliquées y les difpoficions Obceflàiiesr poiii^ l'entendre'

nrefcrites où ik trouvent & manière' d'accompagner le'

Freftre durant toute cette adion. Us ont des Pfèantîeis Fian.-

cois , des Heures de même y flc une infinité de toutes fortes-

de bonnes traduârions dey plus excellens Ouvrages de pieté.

Ainfi il faut ignorer la liberté qui eft en cela parmi nous
,
pour

dire comme vous faites
, que nous obligeons les fidèles à prier

en une langue inconnuë.

Enfin, luy dis-je, vous n^r anttitr fondèmenr ét'fsân dé-

ce point nne raifôn eflèntielle de /èparacion ^ car cette pratii

que détruit -elle le culte de Dieu, oir renrerfc- celle les-

Dogmes efTcntiels de nofbre Foy, qui- font les deux caractères-

qiie vous demandez dans les points capitaux de la Religion -,

éc trouvez-vous aucun de nous qui yoye,ou qui avoue qu'elle

les détruife ^ ce qui eft encore nece^àire iêlon vous, afin qu'un
Dogme ou qu'une pratique dtvienne un lujet de réparation

d'atec GCi» qpi ies. retiennent J^ivotte qjie non ^ me repli-^

A&TI CL.E HL^

Bek Uiimrt de £Ecriture Sêimn,-

sccwOe niron Maîs , â^t ce Mtniftre , i cette pratique tous en joignes une
de le» rrput- 6eonde,qui eft â peu prés de mone natnte. Cefi (ttêrurt ufige

îtH^wift'Afo* f*!^ f"^ f** ^ méôMr iet ftufks Ufai*"* Scriture dm
rhmvéi» NêwvtA» TefUment. Cette abjeûion, luy dis.je,

tombe d'elle-même, parce qu'il cft faux que nous ofrions l'E-

criture des mams du peuple j il n'y a nulle dcfenfe de la lire

en l'Eglife de France , dans les Traductions approuvées. Que
fi l'on en a défendu quelques-unes , cela ne montre pas qu'on
aie défendu abiblumenc la-ledure : aucremenr de ce que dans
U Conférence d'Hamptomcourt le Roy d'Angleterre die de
la Bible de Genève, qu'r//(r efleitUfire de fêKtie /ir/ 7W«<7rV»/,
& de ce qu'il en condamna les Annotations , on auroir droit

de conclurre
,
qu'il a défendu la ledure de l'Ecriture. Mais

,

dit-il, n'y a,t'il pas une défenfe de Pie I V. qui ne veut pas
«u'on iifc cette Ecriture fans permiiljon de l'Evcque ou de
Flnquiûenr de la Foy. Rien a'èft plus foible

,
repartis.je ,que

cette objeâion y car outre que cette défènfe eft dans VMdex
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fXPurgdtif , qu*on r«^ic n'eftre point rc^d dans ce Royaume,
elfe n'eft faite qu'^ d'ote £i Mme de TEcritiire à ceux

qui en almferoieoc. Csr, comme die M. de Odlone , k
lté f44 difimk U ie&ure it CEcriimre Sâimn , mais U ttmeriiéavu d$ Uë. séçf

UtjHelU on U Ufêit. Et enfuitc
, fEglift mU difenJn i fer/km éi JT*/?**

'

Ure rEcriture en langue Netrdifme, GrcCipie 0» Ldtinr,

En un mot, luy dis-jc , vous ne pouvez pas faire de cette

dcfcnfc
,
qui n'cll même que dans vos imaginations, un point

cOcnciel ^ iuffiiant pour autonfer voflrc leporation, que vous

ne damniez tons les fimples Fidèles qui ne fçavent jpomc lire,

& qui (bot conièqaemment privez par leur propre nuite de U
leâure de l'Ecriture. Au/G , me dictl , nttn nitoos nous poioc

un point capicai non- plus que du précèdent , mais nous les -

regardons comme des défauts à corriger dans Tufage de !*£-

glilc Romaine, &c que nous Icrioni bien aifc de voir corrij^ez

avant que d'y rentrer. Mais à ce que je vois y li n'y a prc/que

rien à corriger dags l'edat où vous mettez les choies, ainûJe
foay aflèz comeoc de vous, fi vous me (âtisÊuce aufll bicawi'

les autres cauiès de noftre fèpasicion.

ARTICLE lit

Comment , me dit.il
,
excufez vous vtflre frinàft tiuchant

i^-fifai, ««t
Us Trsdttiins ifne vous faites aller de pair tvee les Saintes Ecritn. feaciau

pes. frtnçtpe fort etrançe , dtnt v»ns aknjèn. anffi JeUn nans , panr «*•»/«•«•*•'

tnjetpter dtvtrfis dêOtmtsgfuaefint ejm dts tmmmêmkmms its loinique

,

Smmmtl Ce qui vous crompe, luv repartis-je, c*eft que vous i>

croyes que nous égjKlions toutes les Traditions i TÉcriture.-

D'ailleurs tous dites que l'Ecricure eil le feul Jug^ des Coo-
troverfè$,& vous confondez, comme ont tres-bicn remarqué
les Evêqucs de \ralcmbourg , la Règle avec TArtifan , la Loy

^^^^^^f**
avec le Juge : Pour nous quand nous difons que la Tradition pmmUil'j^
ou TEgliie qui la propo/è ell le Juge des Concroverfes , nous
ne Toolons pas dite pour cela, quece (bit la Régie ou la Loy
de ooftre Foy , mais feulement le Juge qui nous détermine
cette Règle & cette Lcqr * qui nous attice que tel eft le.

icns de l'Ecriture.

Il eft aifé, continuay-je , de vous faire voir que vos Auteur»

se ic ioac pas cloigoa de ce ienumcoc. Gérard , lulule

U iij.
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MelanÛhon, qui die dam çuie de fes Lettie^

firi^t, qu'il faut çonfttker les anciens Pères, parce qa'iJs nous apprêfu
iW.i.M»».f)4. neac ordinairemenc quel eftoic le fentiment de PEglifê de leiw
tm^^h • temps. L'Aiireur de r£xamcn de la Bulle d'Innocent X. pour

' la Paix d'Allt-'m^gnc, Gcorjc Calixtc, & plufieurs autres Tonç

dans la même pcnfce. Mais ce n'clt pas feulement le, Luthe-
^ricnsqui parlent ainli , vos Prétendus Reformez tiennent auili

ce langage, Bucanus ; Nm/ ne nioms fés^ dicil, ^'EgUfe f$â

^aff^JUt CintnPrttî de ^Bfk$mre y & qu'elle »*éft tt srand dom W /«f.
> •7-

fÙ^Mer, *
'

rd,'i,d* ftu Les at^ciennes difputes de Sedan -, S^U 4 ^uel^ae Tradition
^

ftp.ftrft. têf. ijm n*ajoute rien k là Doctrine de la Foy , mais qui fontifMMe jiiu

*Lr to^ ^"^^^ autorité^ mus l'admettons de tout nojlre cœiir.

^rbtf^udt Le Blanc dans fes TlicLs : Dieu a donné des Pu/leurs fardes
firip.^ntmi. j^g^ff^rs a CE7I fè poi*r txpiuiner /./ parole contenue dans l Ecriture^

fMgAi.^Mu. fitaeconvrit leJens^ 0- conduire comme j/ar la main les fidèles dans
CintelUgtnce de cetfe Ecritmrtf

DiAmt. dt
Hundius , Profcflcur â Doiffbourg : Kms rtpevêMt de ts:

ymiêVfè^ glifc Ecritnre comme nofîfe Re^t^f^ U Tradition comme le Cathc
chijme O' U Çenfif^ê» dfs veritep

, fmf tU$^ff iiensJilem f£m^
». ture.

H (fmfjww Hcydcgger
,
qui a cent de nouveau contre le Concile de

ftipHUtThM- Trente : Nous ne nions pas , dit - il , la. Tradition qui nous fxit

^^àau l'i
qf*'^

fi**'
Anciens ent entend» êrdiitéirement lef

f^'t'MS'H'/^f^S^^ «^«^/ de fEtrimre. j» eemraire Meta pn^reffims é^ç
jêye ttm Tredititm s fâfct fétUe mUfi entre thêfi que PSerifm^

txfliqUe , ep Ufiitt f IfBglifi s Hm tfmhem /r/ V^itobfittéâm
mentales.

Je n'ay pas de peine , me répliqua ce Miniftrc, à embrafîèr

cette Doctrine. Cela eftant, luy di5-je,vous reconnoilTcz donc
la Tradition comme interprète de l'Ecriture. Je la recpnnois^

me dic-iU Et cette Tradidon ,
luy dis.je

, qui mccrpfete lŒcri^

ciifc ne doit elie pas aller de pair avec elle. Nous ne voulons
point qu'on parie ainfi, ccpUqua.t'îl

,
parce que ce font deux

Gbolès qu'il ne 6iut pas feparer »
que ^Ecriture, fie la Tradi?»

tien qui l'explique. Mais H vous ne les fepajrez point
,
luy dis-

jc , vous les faites donc aller de pair , vous les égalez , & les

confondez enlembic
;

confequcmment rien de plus injufte

que vodre première accufation,que nous faifom aller les Tra*
«Dons de pair avec fEcriciiie,
' lliîs, rquBUii » rfadniftrpy.TOpy potoB dfautits TiaditioM
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<Jue cdlcs qui interprètent TE criturc Sainte > Nous en admet-
tons

,
luy rvp .rns-)c% 6s: vous eu .idmcctez aulVi & vous ea

admettez nicmcs d'Apollolujucs. Faouccz vos Auteurs Cro
,
dit.)l

, .^A-^^^ , W rjl co.iJ.uu par Us cents dis h An^lUcn.
^fitrts , eftMs (crtai^j rites

, ou ùriJ,.ts tr^tuiucs ^^f'v.x.yj.
C^itih §Ht $rdêMé ^u*«m Us ^uru.ij} dans CEgliJe. j^tl <•//

fembUble fme ^l^»es.»nes ée ses pratiques ne Jont p^tnr marquas
d4ns L Ecriture

, fttej4tMis Cslvim mj êmttm 4e ntHrt Cmmu^
ëten n'd nie cette vérité. Ait tùMtrésre 9§its U €$nfejJêHS sûms,

Amefius dit, que qu4^id vous met. que tes fTÊtiques sishetits
fcuUmcnt de vr.e vo^ par les Jpofires . folent nelleff^ites,̂ w^îr^;
l entendez, dune »eccjj,te perpctudU o- Hmvtrjelie ; parce que vent •''^J*'»

dimwrez. d\c,ord
,

(jue tout ce que les Apo>ires cm 4
^.^^'^'S'^'^H ^

Les anciennes dirpuccs de Sedan : llj g mjU des Tréditien, r.> , ,^ .
f./ '^n^rnen'^nt aUfeulejolUedin^^^^ -.V;.>.V^:

non pis a Ufuhpnce de U fsy Chf«ti€M»e ^le/MtMa mms tuL
*'

mettons fans rrpu^nance.

detEgUfe R^Mtne
,
que tout u .jm ^pp.trttu^t uU p,lsce de l^FM, f'nÇT^& fli têiÊttrm Us Cermêtiies du iulte extérieur & Public />//? »<h

P»ff^ mmsefdeins fEeriture^rméis ejl en U pu,jju^,u de / i-

Vous voyez doiK-^ luy dis-je, que fous admettez comme
'

nous tro.s fl.rrev de Traditions, les Divines, les ApoftoUqucs.& les Lccleiulbques; & que c'cftavec raifon queMcIanaloo
i5uccr & quelques autres anejens Proteftans

, ont regardé

!!ï!Jr*'°^''''''^''l?
<^^\'"'"<iff«.perirc & de niUk imuorunce^

«WMnc je vous l'ay déjà fait rcnurtjucr.

ARTICLE IV^

J>e n»féiiUtili$é dt tEgfife.

Traditions dans ce qu'elle décide : & c'cfl un des plus ^'^^ '
'

t r •
^ —

• *- aes plus leuriê-

mnds fujets que nous ayons de ne pouvoir rentrer dans vôtre rr" 'f'*^Commooion? '* '^''^

Ctoe queftion luy dis- je cil plus âcile à terminer : que *TW M croyez. Vous eftes déjà demeuré d'accord, félon iôtrç
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^rj. II.

vtrf. to.

DifdpUne, que l'Eglifea droit de dendcr les ^-r^4// qui s'éle-

9cnt fur les points de Dparine ou de Difcipline , & qu'on

eft oblige d-acamefitr de point en point à fis decifans, avecextref

dtpivt» defes erreurs. Mettant danc prefcntemcnt le mot A'in-

M€9afs uc ic .veligion ) vous donnez ,
dis-je, i l'Eglife

toute l'autontc que nous luy donnons, puifq«e vous luy don-

nez le pouvoir d'obliger i retrader les erreurs qu on avance

contre fes dccifions , & de retrancher de fa Communion ceux

qui rcfnrent de luy obéir. Tout noftre différent eft donc ^n

ee mie nous voulons que cette autorité foit mfaillible
j
Vou$>

xiu'clle foit faillible. Ainfi vous obligez ceux de vojke Com-

munion à fe foumettrc aveuglement d «ne autorité lujctte %

fe tromper . Nous , à une autoridî infoUUblç ; ce qui eft cer-

tainement , ac plus naturel & plus raifonnable. De plus nous

prouvons noftre DoArine par des palTiges formels & précis

de l'Ecriture, qui font voir que TEgiilc vifible, qui eft celle

que le Fils de Dieu nous commande d'ccouccr ,
eft indtfcclihU^

ou ne peut manquer : Il nous a dit, que les portes £Hnfer ne

prévaudront point contre elle, U a dit à fes Apoftres en montant;

aux Cieux : Voicy je fuis loûjùntts dvtc Vêtu jrf^t^à U fin dm

fittU, Et icn confequence de ces promefles S. Paul afsûre que

le Miniftcfe Ecclefiaftique doit durer autant que ce monde ;

Celm dit.il , Mi efi difeend» , cefi U même ifui eH monté au dtfus

dftons Us Cuux.Affn ifu'il rempltf toutes chofcs, Luy mefre donc

ê efUbly les uns pour eslre Apojlrcs , Us autres pour eitre Prophètes

Us autres pour eftre Evangelifiet , Us Autres pêwt iBre UfitWrs &
Docteurs

,
pom CéfcmkUge dit Séttms^putr teemfre d»t UmOert^

pmr l'édification d» Cêffs * Chili ST , jufiju'a-ce ^ue npm mut

\t»eÊntriêms t^fts étmi tm^é dtUUy&deU conno:fonce d» Fils

ét Die» e» Mmm fê^ût , i U me/ure de la parfaite Stature dt

fESUj.CHursr. C'eft à dire jufqu'à la Refurreclion gene-

•rale. D'où voui voyez ,
luy dis je

,
que noftre croyance eft

appuyée fur les promeflês DrccUcs dejESUS-GHMST,*^
fur les paroles de Ton Apoftre. Au lieu que vous qui croyez

que i'Eo-life vifible peut têmher en ruine & defoUtten ^ comme

Vous difes dans voftre Fmfeffion de Foy , vous n'avez aueun

paira<'e du Nouveau Teftamept qui fiivorife ce Dogme.
• £nuomof,ccmttnuay-je,vowsne pouvez pas regarder cette

Gontroverfe comme un point ciTcnciel félon vos maximes,
^ parce
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parce que fuppofc la difcipline que vousoblerves parmi vous,elle

cil d'une pure* Ipcculation , èc nous ne pratiquons rien en
confequence de l'infaillibilité que ooiis donnons à l'Egliiè vù
fible , que vous ne piaciquiez en con(èqoence de l'aucorifié

que vous donnez à cecce Eglifêiâm la reconncMftre infiûllible.

Cela n*eft vray , me lepUqiubtfil , que dans les points qui ne
font point cfk'nticls j car cornme je voui ay dcja dit , quand
il cft qucibon de Dogmes clIcntieK pcrlonnc n'dt tenu d'en
croire rF.glifc viilbic, il doit en juger par la feule parole de
Dieu, fans écouter celle des Hommes. C'elV ce i]iie je trou-

ve de pins abfiirde dans volbre do^ne » lu y rcpaquay.jc,

Riais quoy que vous difiez , tchis ne pratiquez poinc ce que
TOUS dites maintenant. Car je vous demande , les Controm-
fes qui font entre vous Se les Socinicns ne font-elles pas de
Dogmes cncnticis ? Sans doute, me dit il, &: nous les croyonj

aulli eilenncls que vous-mêmes. Cela eftant,luydiN je, il faut

que vous foufFriez les Sociniens dans volkre Communion , ou
que vous renonciez au principe que vous venez d'avancer,

qu'MP Hi*efi Mgé ditêMttr fEgliJc ,
que ^mand il cji quefU^n dt

fêiHts fiê» ejtiuietst parce qu'il s'enTuic de lâ que les Sociniens-

qui font fords du milieu de vous, n'ctoient point obligez de
vous écouter

j Se qu'ainfi vous n'aviez pas dro;t de les chadèr
de voflre Société. Mais, me dic il , ils eltoient obligez d'em-
bralTer les veritez que nous leur prouvions par rEcnturc. Ils

vous ont répondu
,

li:y dis -je, qu'ils ne voyoïent pumt la

bonté de ces preuves , & qu'ils en crouvoient dans l'Écriture

pour foutenir leur croyance. En un mot, encr'eax 0c vous,

coûte la queftion cft du (èns des palfages de l'Ecncuie , dont
chacun prétend s'appuyer. Donc il ièlon vous

,
quand il eft

queflion de Do<;mcs elTcntiels
,
chaque particulier eit l'arbitre

de fa Foy ^ il faut ou que vous Touffrie/. dans vollre Commu,
nion tous ceux qui renouvelleront les anciennes herciies , fur

le même principe des Sociniens , ou (t vous ne les foufiFres;

pas , vollre principe & voftre eicepcion tombent par terre
^

parce qu'en un mot vous pratiquez (ans nulle exception, la

même chofe que nous , en confequence de Tautoiité que vous
rcconnoiircz dans l'Iv^Iife vifible

,
quoique vous ne la vouliez

pas dire infaillible
i
£c ainfi toute cette Controverfe dans Tétae

où font maintenant les choies, entre vous 5c nous, n'eft que
d'une pure fpeculation , &. vous ne la pouvez p.u- eonlequent

isgarder comme elTenticlle , ce qui me fuffit maiuCvoaot.
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ARTICLE V.

2)€ CAMtmté lâft.

^. ., . Mais , me cGt4I« outre r«ncoricé de rEelife vous avez celte

ftodeiaure. OU Pape, ifmffttend sitjf tf»d ejt infitlUhU^ ejut je veut mettre

y*^ »^*"» *t( dejfus des CûncUes ^ au dc^us it PE^fi^am djfus diS Prinees &
JJ^^ des Rois t peur les interdire four foudre Iturs Sujets du ferment

)4. de fdeliié. En vérité, luy dis-je , il faut cftre bien injufte, pour
alléguer ces chofcs comme une des raifons de voftre fepara*

cioa Où efl.ce que TEglift a &k profeffion de les croire , 6c

«joand a*t*on obligé ceux de Toftrc Communion qui font reo.

tifc dans l'Eglife à s'y foumettre. Il eft vray, reprit-il, que la

Déclaration du Clergé de France . touchant la Puillance Ëccic-

3;. fiaftiquc, cft une convi<fl:ion de ce que vous dites. Mais d'où

vient que dans cette Déclaration on donne la provifion au
Pape? Car s'il n'clk point infullible, c'eft fuppofer que l'Egii-

fe peut errer par provifîon ? Il eft cftrange
,
luy repliquay-jc,

que des gens qui donnenr non (culemenc la provifion , mais
même la tefilutiêtt fn «A â leurs Synodes fans les croire in£ûl.

Jibles , ne puilTent foufFrir qu'on dcnne la provilion à une aa^

torité fujette à fc tromper. Mais ce qui vous trompe , c'cft:

que nous ne donnons pas ahfblument la provifion au Pape en
toutes choies

^
parce que fclon l'ufâge la pratique de i'Egli-

(ê, il y a de certaines occafions où ce qu'il décide né doic u^is

eibe neceilairement cxecocë , même par provifîon. Enfin , luy

dis je, & fiir le fait de l'infaillibilitd de r£glifè,& fiir celay

de l'autorité du Pape, de la manière que nous vous les pro-
pofbns, il faut que vous demeuriez d'accord qu'il n'y a nulle

erreur dangercufe au faiut j au contraire , félon Melandhon
,

Bucer , &. plufieurs autres Théologiens d'Allemagne , de ia

Seâe de Luther ou de Zuingle , dont je vous ay rapporté les

témoignages , ces queftions ne doivenc pas eftre pMpofëes par
amime des canlès de ieparatioa

ARTICLE VL

Jit U^uHifutUit , dit Mérite , des SâtisfAÛimt ^ da inditi^eMctt^

é" d» FMr^atêire,

ikgBt» cdâaous pailàmcs ans qneftiom de la Joftificackmt
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du Mérite des oeuvres, des Satbfââions , & du Purgatoire. Je si»é«e

luv fis remarquer
,
qu'il eftoit furprcnanc qu'après toutes les î^^fejl!*^

explications qu'on leur avoir données de nollre Dodnne tou- uu. , [eu>n i»

cbanc les deux premières qucflions ,
principalement dans le JJjjjL**'*

lim de VEx/^fitiêm de M.de Meai», ecdam celoy dci Mitifi
""^^

imwâéles , où Ton avoir montré qu'ils xecoonoifloieiie main,
tenant tout ce que nous demandooi d'eux fur ces deuxpoimii
ils continuancot dc les propolèr eocoie comme des cauiès de
leur Icpa ration.

Si je me l'ouvicns bien,me dit-il, de ce quej'ay Iw dans ce Livrel

des il me femble qu'il tait voir touchant la Julhficacioa

par la /iuU que nos Miniftres qui en ont écrit reconnoif.

une une Juftice intérieure iafMji iakmwu , comme on parle

dans ]'£cole,admettent tout ce que vous exigez de nous dans
cette Controverle. Et parce que la Foy juftitiance feion nous,

efl la Foy vive
,
qui cm^ortt^ comme l'avoue le Cardinal de

Richelieu, créihce y confiance (jr ddcliicn : il pjroifl . comme dit P*^"^****
ce nicmc Cardinal

,
qucbitu qur nous pariteaj éMtnmcftt^MçvfttJ, Edition

, ft-

fiffds avo/ij tefi»d<tut le même ftuiivicnt.

Cela eftant, luy dis.je, vous voyez qu'il ne relie mainte-

nant en toute cette grande Controverle qu'une difpuce de
ff,g

mots ^ comme le (bavant Grotius l'a cres-biep remarqué. En fnfl'tL f*rfm

un mot, tout le différent nVft (jue de ftjavoir vjui parle mieuxj a.;.- a>,a;

puifquc, comme difcnt les Evcqucs ilc Wakmboiirg : Nom "iC^jJJp^
jommes d'uccoid 4j»*U ny a éUiMn numeiit de tcm^s ou l'on f>*iffè tM.nwm.u

dire que les fechcz, nous fof t remis far timputàtton ^ ou i\ip^l:iAticn '"'"J*

tUs mentes
J e su s- Cii k i s t ,

qu€ uçus i^'djons U jujhce inte"

rieme é' tnberinte.

Mais, me dit.il, quoique nous n'admettions aucun moment
de temps où nous foyons juftifiez par l'imputation des mentes
de Jbsus.Chr.ist, que nous ne (oyons iânûiliez par la

juftice inférieure & inhérente j nous voulons néanmoins que
la jiiilih\at)on précède la rinclification , feK)!! noftrc nian ere

de conce voir les chofes ^ au lieu que vos Dodeurs coniuudcni
la juflifîcâtion avec la iancliiîcation. «

Vous vous trompez
,
luy repartis- je, car nos Dodeurs ne

font pas de difficulté de vqus paflèr cette didtnckion , fondéç
iùr la frimâutéy qu'ils appellent dc méiMut ou ttordrt.

Cornélius k Lapide , trcs-dodc interprète de l'Ecriture, fC- im.^Cf^
marque félon nos Docl^urs, que dans la juIliHcation qu'on «.*•$•

lUiquiert par les ^crcnwus, la Au&fadion , ou les mciic^ d«
i ij
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ixvii] Nouvelle Confxkimci
> c.^ftf»rd. Jejus-Christ,- noos font imputez , premiefemement d'une

rf'r'iut*'!- r 'tnrutté d: ffar/tre i ^vant que nos pcclnz nous foicnt remis, ÔC

oità non trm- quc Kl r^r^cc lancliBante nous Ibic donnée, à cauiè de cect€^

Alniain , celcbre Theoîogi'eB de Pâris , admet auflï cette
drtui r.ati

, prinufittf de nâtmrt^ quand il die
,
qn*il faut que Dieu accepte

Sii^ wi*^ qwelcju'un pour la vie éternelle , avant que de luy donner IsC

qui. D. is ac- charité. Car cette acceptation à la vie cternelle, fiTppofè la
ccpt» «li^ucm

rcmillion des péchez , & l'imputarion ou l'application des me-

Ma , aac iui r CCS de
J e s u s - C H il i & T> a ccluy que Dieu deiunc a ce

duiiutem. 9c bonhcur. 4

TJiL!^^' ^ Les Evêqucs de Walembonrg s'en expliquent encore plus

ciiAf qoM «Us expreflcment. Voicy leurs propres termes » L* rtmijfian étt

lï^ rrrviiî ff^^^^^it^ip 'f*r jmjp mf^Mtê» ,
/frr€ï/(p ffimêmii de

«mmr&s« mMife^ h jMpce hhercKt(. lis prouvent cette doétrine par les

*

'"''iSïïtU
paroles du L oncile de Trente, ïgoiitanc, que U rem.'ffitn def

um'lfrr.ul pic/Mz, nc doit pas tflrc confondu^ av(c U jujlice interïeu/re ^ inhc'
^*iiii)«i«^h«i- roite ; paipjne (don le Card'tn.û Rellarmtn

^ fdên F^fîfutz,
^ plu,

h^ih ]*i!T^(ut* J'^'*^^ autres Théologiens SchulaU tjues , /^fis pechiz nous peuvent

I. ii.itum.9. cpe abfihmeni pardonnez, ù remis ^par U feuU n»n impuuùon ,
. fini Finfiifion d€ U juflia interitnre& inkerentt» fct con(èquem«

mené la remifirtn des péchez , ou VtmpuMiw de la Juflice de
Jbsus-Christ, qui cfb jajuftification , félon vous, & la Juftice
intérieure ^ /«/'crr/yj'^

,
que vous appeliez SanCfi^atHon

^
peuvent

cflre réellement fcp.irccs ou nous eftre données l'une fans-

l'autre , au moins par \x pui{Tânce extraordinaire de Dieu j &
ain(i l'on peut trcs.bien concevoir que la 'jufti^catitn , fcloot

voftre Sentiment
, précède d'une frimênté de netmre & dB'erdre^

k SaHÛiJîcation , on fa juftice intérieure inhérente iâns alté-

rer la pureté de la Foy Catholique..

Nous n'en demandons pas davantage
,
rçprit ce MiniftrCj,

car comme dit Amefius : Nous enfêignons (]i*e 1*Homme eH d'une

JmvM^l*^d$ f^*^***'^ nature
,

jt/jîe par kt rcmifficn de fcs pechex. , & far

^ifu«t^\.^ fàcceptâsion de Dieu ^ avânt ^uil le devienne par U lÀn^h^CAÙQH^ «• refêit em luy me/me,

• Mais cela eftant ain(î,'me dît.iT , pourquoy donc condam-
sez-vous abfolument noftre manière déparier : e*efi Ufey finie
ejui jttflife ?\\ eft fiïux, luy dis-jc

j
qnc nous h condamnions

9^U9m,9^ abfolument. Le Concile dé Trente ne l'a pas fart, & nous ne
le devons pas faire : Si ejuelqttun dit que U Foy feule juflifîe ,

tnfirte ^uU eniende fuc rie» Autre éofe nefi refus À Ujujiijïfétiên^
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DE M. LE F e' V R H. Ixix

/jHtl f$it âttàtheme. Où vous oyez r|ne le Concile ne condam-

ne que ceux qui difcnt que pour titre juflific il fuffic de croire

les Vv-ritez vk h Fov. C'clt la remarque des Evcqucs de \^a- *7,*i22»!I*

Icmbourg, 4 après Mcdina, k qu'ils titcnc j & qui dit qu'on k i'W.yfr.f

ne peut pas condamner abfolamenc cette mameie de parler, c"„';„J^J'"*

parce que frefqitt t*Mt les Sdints fere* t'tit fint firvis, w^ttà tmA
€ Groppére a crû anlB qu'on nederok pas condamner abfo-

lumenc ce langage , fétu ^mOngme , fitMt
Amhroijc , HjUurt, c»*ai. c«Îm^

& S. Fer/tard , V<;/ f /fw^/ -i^A ^ §IH Ht fks étimi fêis^ que

cVrV /.I Foj fente q„i jufaffr.

Un autre ancien Controvcrfilte , J qui écrivit dans le der- ^ lommm

nier fi^cIe
, par le commandement de l'Empereur Charles- ^"pittjitfm

Quinc , conne les Articles de la Conftffion d'Aaibourg , cil
cZlH^^ilfilZ

aulfi de ce même ièndment ; Per/hmi^ àkÀl^ me itfl *fetifl fHdkudfn^

tvâtit ^ue U tfêuble fut ni dàns l'f.glife , dt cette fâfticMle seule,
J'^'^*

appliquée avec ccUe de ia Pot ,
Utjuelie les milles eUlicâia di

tjHilqmes uns ne fruvenf fn/f/ue pins fouffrir mdintenânt. Cét per»

fonne n^4 fait un proc^^à (Itint Amlroife pour avo'r avsnce
^

tjue

CHomme cjljuj}:jié ptr U Fcy feule. I r un peu après il ajouter

Houf ne nsus mettens pjs en ptine ^fott que noj Adverfaires difint

que tH$mmt eil ju/ltfîé ptr U Foj
, fait qu'ils Hftnt que c'eft par

U Ftj Jhle
}
pùurvi qifib mus âceerdeni que perjmuu tfé dnit à

U rie éternelle , s*il H*aj$ute à U Fey Uf eettvres de Chmfé. Câtr

f$âstd êM ef iûtterd des thfis ne fesa fês tldtâMet femt der

fartles. ,

Cela cftant ainfi, reprit ce Miniftre, je retranche facilement:

ce point de Controvcrfe du nombre des fonLiamcntaux
;
&je

conviens que je oc puis pas ne point foufcrirc à tout ce que
tous me venez d'avancer.

Pour le mérite des oeuvres , conanaa-tll , je lis dans te abttt ^bAh

Livre où vous me renvoyez, que tems Us freufiems^ têntên^ent
que nouveaux

, fe font tenjewrs reeriesL de toute leurs forces tentH
les Theolsgiens Catholiques qui les ont âccufez. de nier U neceffiti

des tonnes œurres. Et qu'ainf on ne peut pss dire ahfilament qu*ils

nient les bonnes auvres ; mais U que(lion efl de fcAVOir fi elles font

méritoires , Ouc voms dites fulement quil tjl de foj que les bonnes

eeavns des jmjles font méritoires de raccroijfement de U grâce en

eua^di k rie étentUe& defim au^entetiett > fene que ^ef têtit

ee qtte» s detemitii le Mme de Trente, Ce qui nous £iit de la

peine, continna-t'il , c'eft que vous voulez que les bonnes

ceuvies foieac méritoires d'im mérite que vous appeliez di{
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ixx NaUVELLE CONPIRENCE
condignitc. Vous vous trompez

,
luy dis-je, car nous ne vous

propofbns pomt ce Dogme à croire comme article de Foy.

jlffi-j^r*
Beiiarmin , 4 le Perc Vcron, k les \iJ^alcmbourgs , c & plu-

i Wi^i» de'to fieurs aucies Dodeurs Catholiques (ont témoins de ce f^t. £t
*»7 CMto- lesXTalemboiicgsavoiiesc même, & prouvent par le Cooctie

tfnTt.Am»'' de Trente.» qu'on peut dite en un fens Catholique
,
que tout

ntitc. i%.m,7i le'mente de no< bonnes œuvres iê doit prendfc de l'applica.

*^iàem. ^^^^
»

rimpuration des mérites de Jesus-Christ.
dPri.fic. Vafquez , âf &C plufieurs autres Théologiens Catholiques , e

dijf.u4.t4if.7, avoienc enfeignc U même chofe. Enfin les nicmcs W'alem-

l^csnimsiif bourgs/ fouc voir que le ienciinent des Scociiles, qui tieunent

Hifimcmfif que les bonnes œuvres des Juflcs ne iônt point meritolrot par

?'?ftr/Mrf ''^^ propre dignité ^ mais feulement à çmdè de la promeÂç
jtwnfrn f lu, <e de Tacceptation de Dieu , qui leur a deftiné une recom^r

penfê qu'elles ne méritent point, à parler proprement $c riaou,

reufcment , eft Catholique & Orthodoxe
, ôc revient allez d

t^, dg w, cette maxune de Saint Bernard ; Nos bonnes œuvres
, font

«jWr. fl^f. ^ ^^yg f^f^ condiut mm Ctel , (jr w« fdujc qui mus

y ftfA régner.

Si tous vos Aiitenrs parloient de m^mé, reprit ce Miniftre,

nous ferions bien-toft d'accord } car nous ne fâifons nulle
' • difficulté d'admettre le mot de moite dans ce fens

j Se jamais

Luther mcme n'a combatu cjccc Dodnnc : puilquc quand il

a rejetté ce mot de wcr'ite ^ il l'a fait dans un fens tout autre

que celuy dans lequel vous voulez qu'il Tuf^lc dç l'admettre

Aifhct^H$ à P^"' orthodose. Témoin un ancien Ecrivain de l'Eglife

cMftn dtkm- Romaine , qui a écrit contre toutes les Herefies ; LMther^ die-
/fcw^r. M*-

ji
^

j,j,gf,^ ig fftgf mérite f» unt 00i9m fm de fs nâture ^
é'tUt'mefme tft égale À U recmpenft. Or en ce fins U ne faut fâs
taxer fin fintiment ierrem* C4r»9Mf tK fiijitu nnlU 4£U»» f$ifiii

• é^dle 4 U Fie éiernelîe.

En un mot , continua - t'il , reduifant les chofcs commç
vous faites , il paroifl que le Oogme eiTentiel touchant cette

grande Controverl^ du mérite des œuvres , eft de (çavoir Q
elles font neceflàires pour cftrc Tauvé. Or il eft certain quo
ceux mâmes de nos Proœflans qu'on a accufez de nier entiè-

rement le mérite des ppuvres, ifs ont toûjours cenucs neceilài*.

tes au falut.

Ecoutez Melandhon dans fa Réponfc aux articles de Ba-

vière : JmerrogCAnt ^ dit- il, nn Antinvmien
,
quille e/hit fi fct'fiû

tmdumt Us h§ima tenvres ; il me réjmàdit
, fge Dieu fie j'enJûueitii

»
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fât, 0 ifittlU aiulle & ^tulU berbère voix ! luy dis'je
^ tfl.ce tjue

DU» ne met point dt differenfe tntrt l'éduistn de Dâfuid , & U ckâ^

Cthrio âffkrt f«» U$ ktmm mmm$ fim fi mutphtt m film
its )Mfiii^ épu €tb9 f»i m Us frAtufmt fâs yftrd êmfi ufi U Cmt
de Dieu , o- efi MTéoM dm Cêtfs de jBSllS-CaaiST, fHf tfi

U vetitéhle Viffu^^ jetti dâBi k fem c0mme mnfimiâmi tnuriU,

Cela eftant, luv dis-je , vous vovcz donc cjuc vou'i avez

grand corc de compter cette Concroverfe au nombre de celles

que vous prétendez elTentiellcs.

Quant à la Concrovcrfc des Satisfaclions , s'il e(l vray,

comme on le dit
, <|iie ce fok le même Aateor qui a fine deos

Rcponfès à VExf9Ûtiê» de M. de Meaux, il dévoie répondre
aux addicions du Livie des Mêtift mviMttàief , où il eu futtU

faiTimenc refuté fur cette queftion , fur celle de Tcfficace des

Sacrcmens ^ fie de l'intention neccilaire dans ccluy qui les

adminiftre, dont il fait icy une onzième caufe de vôtre fcpa-

racion. J'ay là ces additions , me dit il , & j'avoue
,
que li i'h gli.

fe Romaine ne nous en dcmandoit pas da?ancage c^ac l'Auteur

de ce Lnrre, fur ces trois queitions , nous n'atinoos pas de
peine à nous accoider avec elle. Je puis tous le pfoncctiv,

Juy dis.je, & vous en devez eflre d'autant plus convaincu
, que

je vous ay fait voir par l'Hiftoirc de vollre Prétendue Rcfor-
mation

,
que toutes les fois qu'on cft entre en conférence avec

vos Auteurs fur ces articles , on en ciï toujours tombe d'ac-

cord. Je ne fçiy II je vous ay fait remarquer
, que dans les

Conférences que les noftres eurent avec les Auteurs de la Coo-
fef&on d*Auibourg , ils les firent convenir qu'ils ajoûteroient

la Sét'r fiBimt entre les parties du Sacrement de Pénitence.

Je n'jy pas de peine ,
répliqua t'il , à me rendre fur ce cbt»

pitre, puifquc voftre Doclnne cft une fuite de celle du mérite

que vous v.nez d'expliquer
j &l qu'on peut dire avec M. de

Idéaux, que ces Satjsfaclions ne font après tout, qu'une appli.
' cation des mentes de Jésus- Ch&ist.

Mais, méditai , après les SarisfeAions vous avez kdoânoe
des Indulgences , qui entretient les pécheurs dans une hsdSt
iècttrité touchant le paidon de leurs crimes. U eft allcE fiirpiCL

liant, luy dis je, qiîe des ^ens q^in" flitent les pécheurs d'une
entière impunité, quoiqu'ils ne tafïent aucune pénitence après

leur convcrHon^accufent l'E^life de ce dc£uit,& luy CB Êi^cnt

un criine , & un crime eilcmiel*
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J'avoug, me répliqua- t'il, que croyant comme nousfaifonj,

que Dieu remet toute la peine duc aux péchez en même
temps qu'il les pardomie ou en remet la coiilpe U VoStofe^

nous acquittons les pechcofi des peines dont vous les délivrer

par les IndulgOiceSi ^ confêquemment nous ne pouvons pas

raife de cet article un point eflèntiel de réparation.

De plus ,
je fçay que plufieurs de vos Doclcurs ne donncnc

aux Indulgences que la remifTion des peines prefcriccs par le

Tribunal de l'Eglife
}
je r(,ay auiFi que le Concile de Trente

n'en a point déterminé la valeur. Ce qui fait dire au Pere

Re&ic Vcron
,
que ce »'cfi foint éortitU de Tcy

,
qne l'Eglife ait pouvêir

4e te For Câ. ^Iff^ InM^mts , f« fiient U remifftM de U peint duê

^ fed^itl^* remit m rrihnéldi U 'Jmfiice Divine, eu cjui remet-

waiimboarg fent Us ftines du furgêUire : & encore moins article de F«y, que

ont
CEj^fe en les accordant ait intention & volonté de renuttre ces

mwUt ta

^
^^.^ ^/«/^jy? le pouvoir de CEgiife n'est de foy (juc de donner^

lin

Tir

«11(1

i leurs Ou- ^ jg„ intention u*efî que d'accorder U rcmijjlon des peines Cmjeni»

Sfc'fT/ ^AT^/ ordonnées anciennement dans l'E^l'/e, tres.gnives, Lc Cardi,
*

nal Cajetan avoit e(Ubly fort au long cette môrae doârine

dans iês Opuscules couchanc cette maâere. £c le fameux JeTuite

Suarez demeure d'.iccord, que durant les fix premiers fiecles

du Chriftianifme, l'Eglife' n'a point connu d'autres Indulgen-

ces. Or voftre Concile de Trente ne vous oblige à rcconnoî-

4,: i, treles Indulgences, que flon la coutume ancienne & approuvée

jniditHt. ^^„j l*Eçrlife. Ce qui fait dire au Cardinal de Richelieu , <fue ce

Concile voulant qu'en les denne evee U retettftë de fMteientte E^l'fe^

D«. f. Me- kmnefiet kU» medeeé.
^ih^f'

Il juflj ^ continua- t'il , que les anciens Théologiens

ec Canoniftcs, difputent de la valeur des Indulgences comme
d'une chofe problématique, & on trouve qu'ils fe font parta-

gez en 17 ou 18 opinions diffv rentes fur ce problème , dit Alexan-

dre de Halez, parlant de Kur valeur , faint Boiuventure,

faine Thomas , & plufieurs autres en parlent de même. L'Au-

to ta
^ Gloîc du Droit Canonique : cVJ? nue vieille que*

relie de (fépueir quelle efl U valeur des Indulgences i têtttefeis U
mt,& tttmsff.

gjf fgfffg 4jftx» douteufe. ^id valeant taies renù^xones vettss

^/l^u^^ eH quercU , eihuc tamen faùs dubia. Sninr Raymond de Penna-

nmi.i,6l, fort dit
,
que perfonne ne peut fi^avoir fans une révélation

particulière ,
quelle ell leur valeur. Ce qui fait conclurre i

Pierre Soto , que la Foy ne vous oblige qu'à croire que PE-

ghfe en peut accorder. Pour la manière de les accorder»

Monficur
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Monfieur de Meauz nous die qu'elle regarde la DiTcipUne de ifirfM;
VE^liCe, Or vous fcaTez que le propre caradere de ce qu'on »v *^

appelle Discipline Èccleiiaftique, eft la vérUriê/t Se le change-
ment , ce qui fait que tous ne croyez pas que IXglilê loic

infiilJible dans fa Difciplinc & dans les pratiques.

Tout ce que vous m'avancez
,
luy dis je , tait contre vous-

même. Je vous vas faire vou-
,
rcpliqua-t'il

, que c'eft cela

même qui fiic la jufticede l'acciidâaon que j'ay formée d'abord
contre tous, en ce que par la dodrine des Indulgences vous
entretenez les pécheurs dans une fauflc fecuricé touchant le

pardon de leun péchez. Car quoique , feion vos plus habilcf

Docteurs, rien ne foit plus incertain que la valeur de ces In-

dulgences, iy: que pluHcurs ne les clluncnt pas beaucoup par-

mi vousj toutefois les iimplcs ne laillènt pas d'cllre perluadez

Sue par leur moyen ils font remis en un eftat d'innocence fie

: de iâincac
,
égal à çekiy qu'ils avoienc acquis par le

Baptême.
Il peut auffi arriver, luy dis-je, que ceux qui gagnent les

Induli;ences foienc remis en cet eftat de fainrctc
j mais tant

s'en taur que nous pcrfuadions aux fimpics Fidèles que cela
e(t toujours ainfi , au contraire tous nos Dodcurs prêtèrent la

pratique des œuvres de Pénitence aux Indulgences,& veulent
que les Indulgences ne difpenfenf pas les Chrétiens de l'oMÎ-
gttion de faite penimce. Guillaume d'Auxerre dit

, que iâ ufimw mU
PemiuMce efi flms iêmfiderâbU ^ fUs certâîiu& miiêtmn f&e Ut im* * ^«-'«(ç"".

dtU^Hces. Le fçavanc Qerfbn cnfêigne, que U rcritettce tBftmt jmÎ^.
*

^'if"" >
^^"-f

1 & préférable aux Indulgences, £t encore dans
ics vers qu'ji a compofc des Indulgences {

Ittbettr féùs fimteMte éarêt mte Jtidiêlffmt Ufine,

imfk pmUttês » fMvr ImklgtwtUfit ii^t* iiii,

• Un autre Théologien dç Paris.dit : U CMtriiigB iUime de
trti-gtémdit IndiU^etKes, Cêturithdât m^xirnss miMlgemiâs.

^* •» *

fcn un mot c*eit le fentiment gênerai de nos Doâeurs, que
les Indulgences ne difpcnfcnr perfonne de l'obligation de faire

pénitence. C'eft- ce qu'cnfeignent Alexandre de Halez , fàint ^ Cfnt.

Raymond de Pennafort, Jean de Fnbourg, Hoftienfis , Panor. d.io,&im,sf,

mitanus, Cajetan, Adrien V I. Pierre Soto
, Sylveftrc

,
Ange-

J"*^ '"J^
lus. Navarre lequel aCure que c'eft la Doârine uniforme des r^/."

'

Théologiens 3c des Canonises de l'Eglife. Le Cardinal BeU
iannin Sc Valencia enseignent anffi cecce nême Doârine.
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Entr'antres laUbos que ces Docteurs en appoftent , c'eft qoff

pciibnne n*eft (èur d'avoir gagné les Indulgences : d'où veut
voyez que ces Théologiens font bien éloignez de perfuader

aux fimplcs Fidèles
,
que les Indulgences leur produifenc avec

(ecurité Tentiere abolition de leurs crimes, & les remettent

dans un eflac de faintecé pareil à celuy qu'ils onc re^û au
Baptême. Puifque quand les fimples Fidèles (êroient perfiia.

dez que quiconque gagne les Indulgences eft remis dans cer
eftatyils ne pourroienc pas croire certainement qu'ils y BaiSenK

remis, s'ils n'écoientt certains d*avoir ^agné les Indulgences,
ce qui ne peut jamais cftre ^ & confequemmcnt quelle que
foie noftre Dodrine touchant la valeur des Indulgences, il efl

faux qu'elle mette les pécheurs dans une fecuricé dangereufcr

touchant leur eftat.

Pour le Purgatoire , je ne vois pas conmienc vont eit

pouvez' faire un point eflêntiel de Controver(ê. Luther
reconnu & admis comme nous. Les Théologiens de la Con-
feffion d'Aufbourg ont penfc comme luy. Gafpard Hedion,
Miniltre Zumglicn, l'a regardé comme une queilion de pure

Zim.am. Scholadiquc. Pierre Martyr demeure d'accord, que la plupart

^*i> des Pères de TEglife l'ont crâ. En un mot, noftre pratique

dTSuSm en confêquence de k croyance du Purgatoire, qui eft de prier
pon hateo pour Ics Morts , a toujours efté en ufàge dans l'Églife, comme
id'IïiftJIl

l'avoue le même Pierre Martyr, & plufieurs autres Miniftres.

)M«B*iiior<im Grotius reconnoift * que nul Ecrivain de marque ne s'y eft
m «m jamais oppofif.

f^^^'n Mais , me dit-il , voftre Doânne touchant les Satisfadions

FwfiMriai & le Purgatoire
,
dérogeà l'entieie expiation que Issus.Christ

• feitde nos péchez. Cette objeftion , luy dis-je, n'a nulle

soiet nobit te force j car premièrement elle prouve trop. Les libertins par
iua4 «biid un fcmblablc raifonncment fe croycnt difpcnfez de l'obliga-

fofl^v^- ^^^^ '^^ pénitence de leurs crimes, d'en avoir de ladoiv.

Ait onft. leur ,6c de la témoigner par leurs larmes. En fécond lieu, nou»

inficior
demeurons d'accord que Jesus-Chuist a expié entière-

T'j!!'xM7iff ment nos péchez , quant a la coulpe Ce â la peine étemelle ^
jMf aÎAfé, mais quant à la peine temporelle, qu'on doit confiderer conu

me le uHe 4e U Psffiêtt de ce divi» Séwvemrfmrfin C$rfs ^ui efi

Ol^tdM* ^^^fii comme parle S. Paul : Je me réjemis , dit^il aux Coiod
lîcns , de mes foufrances four vous , ^ j'âccomplis les refies det

âffiiilitns ( félon le Grec des tourrmens & des foufrunces ) de

ÇuiLiST9( fdon ks bibles de Genève & de k Kocheile , çt
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mi mméne & défmt m»x êgUmms ir ChMST )
m ma chair

l^r fêm CprPf fW rJ? P£gM. Q\}^nt à cette peine temporelle,

dis-jc, nous croyons la ncccflicc des Satisfactions en cette vie.

ou en Wwnre ?c cette croyance ne peut pas déroger a l'en-

tière expiation que J e s u s -*C h r i s t a fajc de nos péchez^

i

moins qu'on ne Toit alFez téméraire pour dire que TApô-

trc luy. même y a déroge. En un mot ,
luy dis-je, coin-

ine la croyance du Purgatoire ne nous fait rien pratiquer qui

n'ait cft* de tout temps en ufagc dans rEgWc,& comme ce^^^

de Ja neceffitc des Satisfedions ne nous i.npole que l obhga-
f;^"-»-^

Cion de faire des œuvres pénibles Se iaboneulcs, Iclquelles vous ^^^^ ^
louez & pratiquez vous-mêmes , vous ne pouvez pas regarder

ces deux articles comme eirentiels
^
parce que Iclon vosmeiU ^^^^^^^

leurs Auteurs , les articles efTcntiels font feulement ceux qui

ajoutent à U croyance , des aftions exterieufes , contraires âU »
«•

fKtfole ou au my coite de Dieu.
^

Après quelques contcftations fur les preuves du Purgatoire,

que nous tirons des Livres des Machabces, que les proteltans
^^^^ , ^.j,

ne veulent point reconnoiftre pour Canoniques • je Juy fis

enfin accorder
,
que les Controverfes des Satisfadions & Al

n^^^^^^^.

Purgatoire , ne pouvoient pas empêcher leur réiimon a l Ê- 4tmif

glife
i
ôc je luy prouvay que celle dtt Purg.uoire n'étoit point Çg.)'^^-^^,

eflentielle
,
parce que m*avoûant qu'il la croiroit comme nous,

t'a fCCOOnoilToit les Livres des Maclubées , comme Canoni-
-J'J-^

ques, j'en conclû qu'elle n'étoit point efll-ntieilc ^
parce que

•

7-

leurs meilleurs Auteurs reî^ardenr la Controverle ,
touchant ^tjf^ i

ces Livres, comme indiftcrcntc, &: de nulle conlequence^pour™ *
^l^^

h B.eUeion. Je luy en rapportay un tres-grand nombre. Uj.i.f»i-^ii.

ARTICLE VIL t7<£^U:

Pour U Confcflîon ,
je ne comprens pas comment vous en . m cm,f^

faites une caufe de réparation
-,
puifque les Vaudois, que vous

rec^ardez comme vos pères , ont reconnu qu'elle cftoit s Hmu b /» jitff»»f.

U utile. Vous r«,avez auifi b que Jean Hus l'admet comme -^./-f'-

nous. c u i.it nifti'

€ Lâcher dit ,
que U Cênf^oBfimti* *f méinumnt tn ^^r.
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Les Luthériens en ont retenu Vu&ge^ moâTéif^ la Con^

Jbt, u» fe/îîon d'Aufbourg
,
par Mclandhon, qui a pour cet cflfct drefîë

une Méthode pour examiner fa confcience fur tous les péchez
qu'on peut commettre contre la Loy de Dieu

j
par Kcmnice;.

iAtM.c«Mr. qui le témoigne expreflcmenc ^ Ntits ^ardaffs ^ dit^iH ,f4miMU^

Oecolaropade a &c un Livre ,
pour monorer , que cens-

Confeflîon ne doit point paroidre onereuiè i un Cluréden.

Jn vi^, m- La Lyturgie Anglicane, félon la première reforme
,
porte,.

Jïwr que Urfque U fiuUde fefentirA fa confcience charge dt fechexs , U-

s'tn confeJfetA en fecret au Freïtu , Lequel dpres 4v^r entendu ft
Confejfitn

,
lujf donner* l'ahfolution de cette firte : Nêffre Seigneur'

jESus-C»iLiST,f«^4 donné à l'B^fi U fmjpum ^'4lf$udre'

de Imt pefhêti Us Tmlts , Urfqu'ils imfittt rtpeméou , vtêitk'

fÊrdâiutep wr pMtts fétr fon- infinit mfim§rde s w#r fnr fim ^
émêritê^ fWf nftB (mmmfe ,

]e vous donne tahfolution de t^us fe^
chez. , êU Nomdm Pere , é" du Fils du Saint Effrit , Ainfifoii-ilm

' fifUcer approuva cet article dans fes avis fur cette Lyturgie.

Je vous ay fait voir que dans la Conférence d'Hamptoni-
U04. cour , fous le Roy Jacques , le Minilbre Regnold ^Y^nt j^ir-

Ton poffible pour fiure abroger cet ufkge de la Cènfemon daiiçf

TEgmê Anglicane, l'Evêque de Londres l'emporta connelny,.
Je Roy ayant prononcé , que eêi nfigt efimP Jpâfùlipe^4tmm
fin bonne inflitution.

L$m mm Zanchius , un des principaux Difciples de Zuingle
,
parlanr

um. lût, ' de cette Confeffion Iccrette qui fe fait au ?rc(ln four obtenir

l«»7«» de Dieu U remijfioo de fes fechex»^ àxx y quelle efi tus-AnUenne g-

& necejféire, .
^

A,\,i$cm^ DaiJté avoûe <]ue lès anciens Pères de l'Eglife ont crû , qu'i£

^'•Mi*<94> falloit fe confeflèr de ceitaii^ péchez aux PreftreSy^&iqiw.Tous*

.eftes aufli dans cette penfce. ^4

jMkMMMf/. Du Moulin : V Ecriture
^
dit-il, commande tjue nous confeffionr-

hv *Af,t* À Dieu nos ptchtz , À nojîre prochsin ^ aux Fafteurs Utmflres
de CE^ife. Et ailleurs ; // efi faux que nous dijlons » quil ne fe

fi^jfnftjlcr f»*i î>itn , U Ufaut fain AnJJl à J^EgbfeyAu Baf^ttr

^MffithMn que w»m-nv9m ojfcntf, -
.

^nfin-f^y dis.je , vous ne pouvez nier que tosi tviiil^

leurs Auteurs ne prêchent coriime nous, l'iitilité de.l^ Goifeit

Il eft vray, répliqua ce Miniftre, mais nous nous récrions

Cous fur ce ^ue vous obligez les Fidèles ife confelTcr codccaii
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tous leurs péchez ,
qui eft ki obliger à rim^oflîble, parce

ne les peuvent pas connoiftre.

Vdus vous, trompez, luy dis-je, car TEglifc n*a jamais obJi.

pcrfonne i fe confcfTcr des péchez dont il n'a nulle con-

noiflànce. Ainfi il eft inutile d'avoir recours à de femblablcs

fubcerfuges ,
pour combacre une chofc qu'on reconnoiil cftce

d'un très, bon ufager

En un mot ,jESU5-CHiLiSTa donné à Ces Apodres , & ! s. Jcmi»^

à leurs Succeâèurs , lejpouToir ét remettre Jet péchez ^ ce qui

en prefuppofe la Cooteffion : U tout ce que foof allègues

contre la CoofèiCod^ ne peut détruire la force de cette parole

difine»

ARTICLE V IIL

Mais , me dit- il , le Vécu du Célibat
,
qui cft en ufage parnpiî H>t(i<a« am»

tous, n'e(l-il pas contraire à l'Apoftre
j
qui recommande Tans «i« '«« fcp»,

nulle diftinaion le Mariage d tous ceux qui ne iè peuvent ^i^l^'Z^l
contenir. Vous ne doutez pas » luy dis.je

, que le CelilMr ne '
'

ibit un edat de perftâion » approuvé & loiié par le Sauveur
du monde. J'en conviens , me rcpliqua-t'il , mais le même
Sauveur a dit, c^u'il n'cfoit pas de la portée de tous les Hom-
mes, Donc, luy dis- je, il eft de la portée de quelques-uns, 5c
ce n'eft pas une perFcdion en Cmple idée. Toute la difficulté

que vous nous faites eft fondée fiir le Vœu ou la promeife de
le garder. Nous vous difbns que cela n'eft point contraire £
l'Apoftre

,
qui a m€me defiré que tous les Hommes gardaflènr

le Célibat comme luy. Ce dcfir, luy di/bis-je , eftoit-il d'une"

chofe impoflihk'
; Si ne falloit-iî pns que cet Apoftrc fut per*

fuadc que la grâce de pouvoir vivre en continence, ne man-^

queroïc pas à ceux qui fcroienc ^ comme luy , protcilion d'y^

ivre.

En un mot , continuay-je , vbus ne pouvez combattre le

Vceu & la promeflè de vtvi-e dans le Cfelibat
, que vous ne

condamniez par la même raifbn l'engagement & l'aflinectiil

fhtient perpétuel des Su cts envers leurs Princes , des £iclavea
«nvcr<i leurs Maiftres , £>: les Societez des Gens de commerce.
Cela cft 11 vray,que les Aniluntiflcs ufant du même principe

de la faufle libertc Chrétienne, prcchée par Lurher, commen-
cèrent d'abord par fe révolter contre leurs Princc5^& par traiter

leurs gouvememens de tyranniCr

X iij
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£n efe , fi Dieu feul donne l'obcïHance au/G bieti que h

continence , comme l'on n'en peut douter > il n'y a pas plus

de cemcrice a s'engager de vivre dans l'un que dans l'autre de
ces e/lâts. Sacriticr fa liberté , &. crucifier fa chair avec fcs

que dans rautre nous devons louflrir nou feulement' les peujH^ri

que nous nous impoiôns ,*^niais mdmè celles qu'on nous fait

fouffrir malgré nous. Vous voyez
,
luy dis- je, jufqu'à quel

cxcez de fureur conduit le principe de vodre prétendue Refor-

mation
;
qui après tout , comme je vous l'ay fait voir, fc ter-

minoit d'abord pour toutes cliofes à ce relâcheraeut des Vo&ux
6c de la Loy du Célibat , fi on en euft voulu croire vos^pce»

miers Auteurs : en forte que ce n'eft pas fans rai(bn
,
qu'un de

vos Miniftrcs a fait ccc aveu. Je neéntte PâSy dit-il
,
que fins

Us douceurs d» Mariage , ia Relighn PretetuU'é Reforruée ne fuH
encore ditts les idées àe rUton. Enfin, luy dis- je, vous ne pouve*
pas mer que les Fidèles peuvent faire des Vœux, (èlon ce que

Câ^.it. V.18. nous lifons dans les Ades des Apofhes
,
qu'Aquiia fe fit rafef

I. Aà TtmMh, la tcfte à Cenchrce, ôc quV/ f« éveit fait Vceu. Et félon ^^^af^
«^«•i^it. qui 4it ,

que les femmes w fe doivent pas parer etMffjU'gnifld
ffix , méis àe bonnes œuvres^ comme H eooviefft À '4fs fetfismef

qui ortt fkit vetM deJervir Dieu.

Je fuis content, me dicil , fur ce chapitre , d'autant plus

qu'il eft à ia iibercc d'un ciiaçun de faire des Yq^m^ ou d^n^^
pas faire. • .

A n T I C L E I X,

De Fîmf0eâ$iéi$ des Smsttf* \

Mais une raifon plus efTentielle de noftrc feparation , c*eft

fwnUkotfe- Y Invocation des Anges & des Saints , que vous pratiquez fans

P^J,*^ commandement ny exemple du Vieux & du Nouveau Tefta«>

Aroiofcù^M. ment : ÔC Dieu ne veut point un culte arbitraire.

Je luy fis voir là defius
,
que nous ne pratiquions rien en

tout cela que leurs Auteurs mêmes ne reconnuflent fè pouvoir

£ûre, & avoir efié pratiqirp des les premiers temps de l'Eglife,

comme il e(l montré dans le Livre des Motifs invijKiUes , 2e
dân5 pluficurs autres. Je vous cite feulement ce dernier

,
luy,

dis.)e
,
parce qu'aucun de Vv us n'y a répondu. En un mot

,

nous nous contentons de ce que nous accorde un habile
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Lntherien, qnV» peut invita^ Ut Saints de prier Dht'pêër nmt, Ctmài, u»,

nmm ivmi/ demândêns éux Séatt fM font fur U tme tintereedir ^""^
fwt wêMs AMfrés de Die». Cela me fatisfait, me repartit ce HiÛ- îîîV^^*
niftre , d'autant plus que dans le Livre des Mtufs , que vous
me venez de citer, il fcmblc que vous laiffîcz l'Invocation des

Saints dans la même liberté que cell#!de Faire des V(vu'x. II • rrma. é§

clk vray, luy dis-je, que nous demeurons d'accord qu'il n'y a "7'cSfîi'*'
ny Cêmmmltmeff DM0, nj Ltj Scttefisi/i^ue

,
qui oblige tous

les Fidèles à invoquer les Saints , comme vous l'avez pu lire
convcu noi-

dens les Controvencs des Ev^nes de VTalembourg. s |il!^c^^««

%iaui, mt Ecdrfiafticnm ,
q«o oblifrnnu omnet fidèles invocare SanâM ani am Cbrif* tcgiuntct,

Uinc non m«Jc Geofgms CaAinJci ConîuU ac;.:: x^n iptur hie 7«a tnnrf*l:*tMmHmt

iitmwim , ftrttmiu, mt ^tHflieittr htmm inttrftlUti» mi ftlmtêm tuetjfsri» fÊUgtmr» NUmm mâm 4I
' Cki^tmi, OMte BM «fM ift Itti Vmvai» uffU Dm, ftc. Scé liecc ÙA» U ,

Je VOUS avonC , me ditâl , que contes mes dilEcultez fbnr

levées touchant k saite dtt imêges , des ReUftes é' des Cvêixi

parce que j'ay reconnu que vons n'appeliez ce culte Re!i<:;ieux

que dans le fcn'; où nos Auteurs ne font nulle difficulté de

Iv appeler. Les L vl\]ucs de \|^alcmbourg nous apprennent

mcme
,
^iie le ConciU de Trente n'a pas déterminé que le çulte ihià.l,tx,s,y^

des Saints , Chonneur des Hellènes ^ & la vénération des Images
,

fêietum diivimt eSre dits culte reUffemx de dmlîe , d'cèjèrvé/tee em

hme tfite relatif. Et ^*ilfaUk k$tmer Ut images four etlet mè-
u 9§mf0 TâffÊTt fiidemm i €e qti*eUes rtfrtfèntent

^
farce

tet ^fiêus font fmrement des Efcoles de Théologie ,
é- n*ap'

partienitent froint à la Foj. Et je lis dans le Pere Veron , cda To». ». «te rei

mime
^
fçarcir ifne ce culte efae vous déferez, aux S^inti

^ fit reli- Comwf"
^nx . n*efl point en veflre profcfjlâH de Foy , ny ju Conciit dt Trente^ s![uu^
ny défmi dans l'E^ifc ; ^ parlant ejne ce neji qu'une queflion pro- «•i. P*f

tUmatifne datts vos Efcoles, Cela eflant, repartis -je, l'Auteur de
k Rcponfe Apologétique ^ n'a pas dû mettfe ces queftions

entre lesraifons de voftre (èpaiation. Il y a fi long-temps qu'on
vous accole de rapporter toûjoun de mauvaîK foy nofh-e

Dodrine, que le feul caraclcre d'honneftc Homme ou la feule

pUvk'ur dcvroicnc rendre vos Auteurs plus retenus qu'ils ne
fonr fur ce chapitre. Je vous loue

,
luy dis je, de ce que vous

De les imitez pas. Mais enfin e(l-ce li toutes les explications

que vous Ibahaiciez de rooy ftsc les points pardcoliers de nos

CoMttovcrics. Il m'en rcfte encore quelques-uns, me dic-iL

Digitized by Google



Toutei [et

Ira NouysiLB CpNriKiMci
ARTICLEX. i

De U necejfxté Sâftème,

Et premièrement
,
ceUy de U neceffité ébfolu'é du Baptême feur

fon de
^ ^''''"^ enfuns i fans lequel vous voulet. qu'ils n'ayene

faration , félon ducmte fart k U reitmfti^ /* Je ne vois pas
, luy dis-jc, comment

u Ri?on& vous pouvez faire de eec article un point eflèntiel • puifque

J^JJ*^» ies Luthériens, les Epifcopaux d'Angleterre ,& les An^iniàis,
avec lefquels vos plus confiderables Auteurs avoUent que vous
n'avez aucune Controverfe qui foit fondamentale

, en fbutien-
nent comme nous la neccflitc. Du Moulm n'a pas fait de dif-
ficulté d'accorder qu'on pouvoit affirmer U Baptême eflre necef.

i^mmtM m fi'^^ d/êUtt, Dc plus
,
je VOUS demande fi les enfans des Fide-

tjwoà, F», les naiflênt avec le péché originel HIs y nailTenc , me rcpon-

i"?'^'''^
^^^^ ^^^'^^^ ^i*^» l'Ecriture vous dit

, que

u cm, 7,
enfant des Fidèles fint Saints . ce ne peut pas eflre d'une

fainteté a<îl:ueile , fi on les confidere avant qu'ils foient bapd-
fez

i
mais feulement d'une famtetc dejign^e , comme parle Ter,

tuilien
,
defignatjt fanÛitatis , parce que leurs parens les defti,

nent au Baptême. Ec coufequçmmenc le Baptême leur eft

... necei&jre pour eftre fâuvez, felon k parole du Sauveur : j^/-
€Mque nt rendfut fim de Ftêm , é-c» i^emrera pointi4»s leReyûm»
me des Cienx. Rien de plus exprès dans toute rEcricure qi|e
cc texte • & vos Auteurs n'ont pu s'en tirer qu'en le <r|oânC
d'une manière qui autorife vifiblemcnt l'erreur des Sociniens
& des Anabaptiftes ^ & en diJànt comme eux , que cette eau

, . . cft une eau f^mtuclLe , c'eft-à-dire la foj
,
qui eft félon eux le

véritable Baptême. Enfin, luy dis.je, écoutez voftre propre
• ^ condamnation dans k bouche d'un de vos Auteurs. C-efimte»

ItencAi.fe. '''/é, die- il, &J^ns findement, qu'on afin que ies enfant ie$
eonde editiMt FidcUs fccQtvent Ordinairement de Dieu I4 grâce qui les Jâit&ife^
IH« 7Jf. avant que £eîire baptifèz.. Certainement cette Doctrine efl contrmê

non feulement au commun conftntement de l'Eglfe Grecque (jr Latine,
mais même à tous les Théologiens qui font profffion de fuivre U
Conftjfion ttAnsbourg ^ à U fhs grande (artie des Reformez,. Et
certes U mtfemkU mt à fâit temerâiu, de reffefir À unfmiment
étS pmforme , aujfi mie» & ângk iMiwfJH f«nm les ChMeitt^
tfâjrnt mU êtffnneaf fvf wtVMmque dm €mréin, II prouve cek
contre vous par les paroles mdmes dont vous ufez en Fiance
dan; l'adminiftration du dapt&ne. Le Miniftre avant que

d'admioiArer
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d'adminiftrcr le BaptC-inc à 1 Enfinc , df/nj i/e à Dini de lity

remettre U f(chc Originel , dont tous Us dcjufédj»s À AÙAin font

€9ttpétbUs de Ufau^ijicr f*r [on Ejpru. Ôrai(ôn laquelle mp-

r»(ê

clairement que le péché originel n'ed point encore remis

l'Enfant, & que Dieu ne l'a point encore fait participant

de fcs grâces. Enfin vous cfks obligez pour foutcnir voltrc

erreur de condamner \\ Dodnnc de fnnt Augullin , &; des

autres Pcrcs
,
approuvée par toute Tti^life , dans cet article

qu'ils ont (oucenu contre les Pclagiens , vous n'avez que
ceccc pitoyable défaite a nous propoier

,
qui cil ,

que U âtâ* ToiWc, u-

ie»r de k dijp»te , U eêtt/émte emU imi dt km tétufi , lem mi ^'J'j'""*
fait quitter impruéemmemt Us h§ma iêns kfineUes iUfi dev9iet$t «^j.^IL^r.,'.''

ftmfifmef. Je me rends , me dit ce Miniftre , & je /ùis allez

convaincu que nous ne pouvons pas faire de cet article une "

cau(ê de noflre (èparation. Paiibns donc , me dit*ii , i ceux

de r£uciiariilie.

ARTICLE XI.

De tEmbâriftie,

Pour Ja frefince rieBt ^ dit-il, il eft vray que nous ne la Trcid^o»..

croyons point fondamentale^ i car comme dit Daillc dans iâ frf'hwfep**

Lettre a M. de Monglat : Bien que nons ne croyons ^ts ce/te pre- Rf^cnfc Ap«*

ft fjce rttue du Corps a> J E s u s - C H R i s T djfSî les Jiptes ; ncAn. 'ogai^iue
,

m$'tns nous n'e/iimons f^as que U friaiéCe en foit Jî crinuntù'c
,
qu'eiie

**** *'* •

JiêÊU Mge i umfre avec tous umx f«i U tiennent , comme ilparoift

tUft f«re muw U fupfênmtt it iMktrtims. De façon que fi i'Eglifi

Â§médite #Vjyf §i sMOim mtre emm , ceieMt nêt âtCêMts
vttêMi'it rs qu'elle ne nous emB fét dénié an pfifittfujet de nom.

fefârer d'avec elle ; ainfi jc ferny content (i vous me Satisfaites

fur l'article de la Traniruhftantiation. Il clt Iculemcnc que-
Aion

,
luy dis-je , de vous montrer maintenant i]ue vouv ne

pouvez pas regarder ce Dogme comme une erreur cllencielic

(êlon vos principes. Or rien n'eft plus facile
^
parce que cette on m

croyance ne chanM rien dans le culte exteneur de nofirc
li^r ICJ tt'mort-

Religion, & qu'elTe eft félon Calvin , fieze, Pierre Martyr « iiXde a«
*

Zanchius ,
Hofpinien ; ^ ptufieurs autres , une (iiite neceilaire ^i(ii«iicu.dvit

de la Doàrine de la prelènce réelle. Tout ce que vous nous 5jpu*,V'^iJjjJ

oppofez du témoignage des lens qui dcpofcnt contre ce dbiM»a;c.
**

Doiime,^: des conrradidions qu'il renferme, font de vieilles

objcc\jons cent foi^ ruiuces, ôc qui prouvent toutes plus que

ir. Mie. 1
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Ixxxi) Nouvel tï Conferemci.
• vous ne voulez prouver. Ainfi ce feroit perdre tcmpç que de

m'y nrrefter. J'avoue, me dic-il
,
que c'clï l'adoration de l'Eu-

chanlbc & le Sacrifice qui nous font le plus de peine, ou <jiii'

nous font fouis de la peine dans cette Controverfè.

Pour l'adoration ,
luy dis je , elle eftauflî une fuite ncceflaire

de lâ prefeiice réelle , comme l'ont avotlé les plus ièstez de
u» i<aoigiia- vos AttCctin , Luther , Melanékhon , Calvin , B^zc , Sadéel

,

ÎT "iT»» Zuingîe, tJriin, êc Hofpinicn l'ont crû ainfi. Auffi cet article

"^Liv.e des n*a jamais fair de dirticuké avec les Luthériens, & ils n'en
M*i«» *«. ont jamais fait une cauf^; de leur leparation • ainfi quoique

vous difk'z , vous n'en pouvez faire une raifon eJTcntielic de
la voftrc.

vvrn le Li- Le Sacrifice ell «nfli «ne fiiite de la prefènce réelle , comme
Tfc des Moiifi

^^^^^ j,^ montré tant de fois par l'aveu de vos propres Au-
*e. teurs. ] j vous ay Wit voir que les Théologiens de la Con-

fcllion d'Aufbourg, & fur tout Mclanclhon, fe font accor-

dez touchant cet aiticle, avarit reconnu quj de tout temps
on ovoir donne à la Mefîe le nom de Sacrifice. II d\ certain

i.c«r.j.v,i}. aufii qu'il y a toujours cù dans l'Eglilc un Autel : Cc/fff ^ui

fit i tAutel , dit l'Apoftre , dûi$ fariiàm ée tAuuL Et (àinc

i.|.-oodMo«* Auguftin témoigne , que i^ Mcre délira en mourant , quV»
D*iu u x-Mt ff mém§ire d'elle i i' Autel eh Séffiem, 'Eo&a on a fait voir que

ScS»***"'
toute voftre difpute fur cette Controverfc, n'ctoit qu'une diC
pute de mors, éc que fuppofc noflre Doflrine de la prefènce

réelle, dnns laquelle vous ne trouvez aucun venin , comme
parle Daillé, vous ne pouviez nous couteftcrce que nous de-

mandons afin que l'Euchariftie iôic un verkablc Sacrifice, my.
ftiqne toutefois, & repielêntatif de celuy de la Croix, dont il

eft la mémoire : Faites cccy en mémoire de nioy^ dit le Sauveur
du monde à fes Apoftres, iorfqu'il inftitua l'Euchariftie.

Mais , me dit- il, nous ne pouvons concevoir de Sacrifice

réel , où il n'y a aucune deftrudion réelle de la victime de ce
Sacrifice , comme il eft certain qu'il ne s'en fait aucune du
Corps de Jésus- Christ dans l'Euchariftie. C'cft ce qui
fine, luy repliquay ^ je, que DOQS vous diibns

,
que vournr

combatez que pour le mot de shérifa , £e non pour la choie
jb omftni*» que Hous cntcndo-ns par ce ilriot. Oar comme dilent ks Evê-

CMWKi|4fJi<. qnes de Waiemhour?^, après Vafquez , & pUifieurs autres de

JJr'.'ft. rj/Î! Dodeurs, quoique ce que vous dires foit vrav , ordmaitc-

)^n.^i>^.uo ment parlant des Sacrifices qui ne font point la reprefentation
«r.}<Qt!M^ d'antres Sacrifices , ccfci n*eft pas ncccflàire dans iin Sacrifice
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01 M. leFe'v&e. lxxxi\j

inyfti<)«e , & reprefenrarif du Sacrifice réel de JiflU-CiULiST f^^^'H!^
fur la Croix, comme e& celuy de i'£udiarilbe. Cil com-

inciBO(«<ivuin

•hctiH t VoMct obhoe imauituioncm , txmen iamucio non cft ncio fonaaSi Sicriictl| kd qnii

CB fMtff aMMOS INiM Mceftôô fcqaiûtum. Ratio «uem Sacnécii In figm/icuianc omnipofCMiK Dci
•Rotis vmr Ifc ned» iw—litct yait* «ft i

ac pcoinda it Mêoo itîqu* pn qua abfqae iaïamatiooe

yen 9c teili Drut lutct vita: 8c monU dcnotan 8c colt poUic , vrrr &: pioprie SAcnfiftuoi diwl drbct Hu.
ialnodi aiucm eft coniircnuo Corporù 9e Sanjuiitu ChiiAi ,

ablque leili immyutione ip&u Cbriili eb

fblaa rewgfnnadawm mxdt cfat. I>U Iglnr v*re * proprie Sactiidm «it. IKurà «won pet felaa

Rpuefenutioneai mortis Chrlft» in confrcritionr ft&xm ab ipfo Chiifte in pofttcmi Coe lI auc monit }<rc.

cexa« i]uahi fit à quolibet Sacriiuic pofl motirm CKnili coufecrantr , eo iplb quud morirm Cbriiti

(cptKfentac tc qoafi prcfcMcm cam Tacic , tUnoctt Dcura aurorrm rira; A; mota\ ; ac fi tune Chrillu> in

àOMccM D<i n^«i o^cidctctw. AKfle hâc tanoac ad rflcntim iêoUùài màrtitm , immntiio sù «bUm
.aoa icMimv,

ARTICLE XI r,

Da retranchement de U Conpe.
,

Enfin mon Advcrfaire iê renferma (iir tArtitU d» utrâmtkt- sdu^e *
wp^/i# i« Alice

^
qui ef , me dit- il, une entrefrifi mantfjle contre «•«««efiMfi»

ii'isi'itt'tiiin de vofhe Seîgntnr Car il prii du f.un C- d» vin fpa ^^(i^^i^
rt m /it^ il d'jh thua l'un C l'-tulre à fès DiJi/pUs , en leur don- R^ponfc Apo-

fn>'i U Coure . il l ur dit : F-tiits cay ^ O- biwjiz. tn tvus. Je !iiv
^J^^**

tii voir que cet arc cle, fur lequel ils (cmbloient faire m.untc-

nanc le'plus de fort, ne pouvoir eltre regardé comme quelque
cho(e d'eflendel.

Daillé, luy cjirois.je,dans Ton Apologie
,
approuvée par tous

vos prétendus lleformcz , dont elle cit la dctcufê, ie met an
rano; des chofes de nulle , on de tret petite imponame ,i la pieté ^ ^

il le place entre Icj mcihdrei trreun^bi encre les arciclci qu'il

appelle de mt/ws puntilles.

De plus, connnu.iy-je, Luther a enfcignc que Jésus- z,.dt csftn,.\

Chr^ist n'avoir commandé ny tous les deux efpeccs enfcm.
ble, ny l'une fcparée de l'autre,& qu'il eltott libre d'u(èr de
l'une ou de l'autre.

Les Difciples de Luther , comme vous avez vû, demeurent
d'accord aux Eftats d'Aufbourg

,
qu'on pouvoit Conimunier

ious I.î feule cfpece du pain
;
que le Corps le S.ing de

Jes US/. Christ, ou Jes us-Christ tout entier clloit

contenu lôiis l'une & l'autre efpece, ou (bus l'une feulement;

Qu'ils ne condamnoient point ceux qui n'avoient autrefois
* Communié que fous une efpece , ny ceux qui pratiqnoient

encore aujourd'huy la même cho(ê> ne croyant pas qu'il y eût
aucun pechc à en ufl-r ainfi.

bucer a elle dans la même peniêe. •
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Ixxxiv Nouvelle Conférence
' juxuCretinm D'ailleurs , il cfl certain que tous les Lurherrens convicn-
âMeiMt.é^*'

j^çj^p m)ltre Profclfion de Foy ,
qui porte Iculcmenc : ft

t nr»'t.diT,Ur, confejfc que feus ebacune dis deux e^eces , ref9tt tnit emttef,

q^rïa/ Kp
" Melandhon , dans l'Apologie de la Confcffiofl d'Auibourg.

ofllirc la mcme choie.
'Kon ncgamas,^

Cotifclîim dc >S?^:cccmhcrir dans l'article de la Ccne.
qniii lotos - 11 1

chtîfttts.tam Gérard témoigne* que perlonne dcntreux ne me cette
pane, quim concomitancc.

lUc difpcnfc Vous ne pouvez pas non plus, luy dis.je, nier -que vous
vu. ne receviez Jésus. Christ tout entier (bus une féale eipe^

ciZ'l'fm'^i
quoioue par une autre raifon que celle qui en peHùade

, ««/.r. Kcmo' les Catholiques fie les Luthériens. Car comme vous ne croyez
acAittu ncgat recevoif 1 ES US- Christ en la Cene que par la Foy qui

cum uc aicft vous Ic fait cmbrallcr , ce vous en rend participans, vous ne
toium adeirc, pouvcz pas ne le point recevoir tout entier, quoique vous ne

preniez qu'une eiçece
^
parce que vous ne le pouvez conce-

voir comme divife ou fcparc , en tant qu'il eft l'Objet de
vôtre foy y au lieu où vous l'envilagez , & où il eft vivant 8c

immortel : & ainfi vous ne le pouvez recevoir en partie. De
plus, quand vous avez pris l'cfpece du pain,&avant que VOUS
receviez celle du vin, ou vous avez re^û Jésus- Christ tout

entier , ou vous l'avez re<^û en partie, ou enfin vous n'avez

rien re^û que le fymbolc du pam. Vous ne pouvez pas dire

que vous n'ayez rien re^û , autrement Jes u s>C Ha i st ièroit

ieulement pris (bus refpecc du vin , ce qui eft abfurde. Vous
ne l'avez pas son plus reçu en partie ^ car il eft impoffible de
concevoir maintenant que le Corps de Jes us-Christ foit

rccilcmcnt Icparc de (on Sang. Donc vous l'avez recjû totit

entier, & l'ayant ainfi reçu, vous avez en voui l'Auteur de

^ toute grâce & de toute bcnedidion : &: amft une feule eipcce

jimjLs"!»
^' obtenir la fin de ce Sacrement.

AtfwM, «MT- Enfin ce que le Concile de Trente conclud , qu'iV my f fêtât

^'.^iJ^u ^ CmmMdemMf deDiett^ »j de mctffité abfiluï à tâms & um ch»-

mmm 'i.nittt. fut des Fi lelcs ^ de rcceioir FEudhtrijJie Jous l\Jptce du vin ^ eft
im muiMoi. çr une vcritc nccclîairLincnc renfermée dans voftrc pratique à

cmn tt^fiUi, * <^g^rd de cciix qui «nt de 1 averlion pour ie vin
,
aufqucis

«r». u. VOUS donnez rhuciianllie fous la feule cipece du pain, leloa

N^Tc.«it* difciplinc , & le témoignage de vos plus confiderabics
Auteurs.

me dit- il ^ M cettt r€tu$ntn tUft d/m f«/ ê put (tut
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exception à la rtgle ^nenle ^ non l'ordonnance de noflre Syncde ,
ijni

ne fait fîmplcmrnt que dtcUrer
^
qu'il ne juge p4j qu'il Jj/l/c priver à lExpofition

entièrement du ù4i./twent , feux que Dieu a dij^enj<x,de botre de fê ^jJJT^*
Cmtfe, Ainfi U mtejfiii it tMi»ti$n dmemtê iêAjûws f«r Je frt*

cepte du Seigear.

Il e(l aiic , luy dis-je , de tous iàrisfâire en démêlant cette

chicane. Car qui vous ^ die que Dieu a difpenfi: ceux qui
ont de l'avcrfion pour le vin, de recevoir la Comnninioa fous

la Icule cfpccc du pain ^ & comment accorder cetre préten-

due dilpenlc dont il ne paroilt rien dans j'tcriturc avec voiirc

Dodrine : que Us deux ejpects font cjftntielics a la Cofnmumon

fâir tmfttmiêm J bsu s>C r n i st ? Mais
,
aj oûta-t'il , n'eft.ce

pas Dieu qui eft l'Auteur de l'antipathie qu*ils ont pour le

vin ? Pour cela, luy repliquay.j&, eft il Auteur que vousiêpa.
riez , ce que fclon voitre doctrine , il a elTentiellement joint

enfemble ? Pour vous pouvoir donc fervir de cette rcponfe,

il taudroir que vous rciuraflicz tour-a-t.ut le Sacrement à ceux

qui ne peuvent recevoir les deux eipcces , &: non pas le leur

donner d'une manière contiaiied celle que Iesus-Chuist
a commandée (èlon tous, & que tous Toulez eftre eflèntiel.

le â la Communion. C'eft pour cette raiibn que les plus habi«

les Luthériens condamnent vollre pratique comme infoucena^

ble. Ld Coupe , dit un de leurs Auteurs, e/lant nn^ partie ejfen- ^^^^^^
vcUe de PFuchjrilhe ^ il i\tut mieux tjue ceux qui ne U peuvent c<tn»,n.x»^^

prendre sUhJfiennmt df [ufage de U Cent, que den ruevotr une

partie contre Cinjittution divtne.

D*oà TOUS Toyez , luy di(bis.je, que ce qui ne (è peut accor-

der félon Toftre doârtne , s'accorde fort bien U tres.âcile«

ment lèlon celle de TEglifè. Car diiânt , comme nous fàiibns,

qu'on reçoit tout entier fous chaque efpecc Jésus.Chris r»
Auteur de la Grâce, que nous devons chercher dans In Com-
munion, &: confequcmment que l'ufage de toutes les deux
clpcccs nVft point eilèntiel à la Communion, il s'enfuit que

l'Egiilc , félon qu'elle le juge à propos , a le pouvoir de com-
mander , & de permettre qu'on ne prenne point une e^ece
£us l'autre « ou qu'on en prenne feulement une des deux.

AinG Boftre pratique s'accorde tres-bien avec noftre Doâri.
ne, au lieu que tous détniilèz Toftre Doârine par Tofbepia.

tique.

De plus , n*eft-il pas furprenant que vos Auteurs
,
qui aflTe-

âcnc de parolière U religieux
,
pour ne pas i'eparcF ce qu Us

1 iij
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fccxxvj Nouvelle Conférence
prétendent faulTcmcnc avoir cftc cllentiellcmcnt uny par Jésus-

CuKiST) nt-' ibienc nuliemcac,a reaverûsr endcremeiit couc

ce qu'il a eflênrielkmcnc inftinié dans les m&aes nacicvei >

Car il eft certain que Jésus-Christ atnfticué rfiuchart.

ftie dans le pain 6c dans le vin ^ cependant ils ne craignene

îf* P^^ d'avancer
,
qu'on la peut célébrer fans pain &l fam vin,

TUmJm frt- D'où VOUS voyez qu'ils s'attnbucnt à eux-mêmes, quoique par-

timm. ticuliers, une autorité beaucoup plus grande que celle qu'ils
P«jM'«aIw* condamnent comme téméraire dans route l'Egliic,

Enfin il eft encore plus Turprenanc que vous regardiez com-
ine une erreur eflèntielle parmi nous

,
que les Laïques (oient

J>riTez de l'ulàge de la Coupe « & que vocb ne ^àkz aucun
crupule de les priver du Sacrement tout entier en piufieurs

rencontres, où ils le peuvent & le doivent délirer comme cii

l'article de la mort. Ce qu'on rçu: eltrc condamne par l'iifa-

ge & par Jcs règles de la primitive Eglife
,
que vous n'okz

acculer d'cftrc tombée dans l'erreur
^
à'v.\\ i'on voie que lorlquc

vous coiid>atez pour la neccâtté d'une partie de la Commu»
flion, vous rejetrez la neceiBté de l'Euchariftie route entière.

Mais enfin , me dit>il » nous avons le précepte de J e s u s -

CnaiST, Beuvrx. tous de cecy
^
qui regarde ao/blumcnt tous

les Fidèles. C'elt ce que vous ne iç^iuricz prouver, luy dis jo^

nous foutcnMis au contraire que cela clfc dit aux Apollrcs fcals,

comme ces paroles qui procèdent ; Partagex. entre -vous , & ces

antres \ K$ iU tm he^rent tws. Ce qui ne peut eftre dit que d^
eeuz qui eftoient afltsi U Table avec le Sauveur en la derniero

Çenc. Mais ,
reprit- il , ces antres paroles ; MoMgtK, en tous

^

s'addreflcnt à tous les Fidèles ? Cela n'tft pas nlus certain, luy

repliquay je , &: on peut aufli dire qu'elles font addrelîccs aux
fcuis Apotlres. I! eft vrav toutefois que |esus-Christ a

commande de prendre Ibn Corps ài ion Sang , mais non pas

Ibus les deux efpeces neceflàirement
,
ny fous l*nne d'icelles

déterminément x mais ou Ibus toutes les deux, ou Ibus l'une

. , d'elles 1 telle que rEelife ,
qui a le droit de déterminer ces

J\lot veto mi- ». j r i- i • • «

feteor, qoi points dc dilcipUne, lejugeroïc a propos,

fceptct fym- Mais c'ell trop s'arrcfter à un point, qui ccrraincmcnt ne

»uoi'*"^!- V^^^ ^^^^ qualifié d'elfentiel lelon vos propres principes. Je le

tbn sai.gui 11 finis donc par les paroles de voilre içavant Grotius : Ceux-là^

'^mwfcL » fi"^ fitié ^
lej^uelf pour fi con/êrver Cufige d» Symbole

^'mk 4»S4»gde]t.sviS.CnKiST^fifont plus d réfMètt wm figfâitdê

faémnti fitig btmûi^ , tmMfév te Séwg dt Jesus-Cheist. *
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tl Àiit atiffi que je vous avoui* que cette Commonion ibus

k (êule e^ece du pain
,
qui ne s'c(k pas tant introduite dans

l'EgHfe par les Ordonnances de nos Prélats
,
que par l'u fàge

'
*"

& le fait des peuples
,
appuyé toutefois du confentcmenc tacite • c^^n m

des Evêques , comme parle un de nos anciens Controver- ^»**./«/.io.

filles 4 j cette Communion , dis-je , n'a pas tellement cftc de. !XriJ^^*^
fêndaë par l'Eglile, qu'elle nefifih re/erv^t^St M.dt Meaax,^
ie ritêhlffmemTét U Cmmtmiênfim Us demx tj^tes ^Jmmémî fin ^7^''*
«/4/cfd plus utile pcttr U pâix& f^^f l^unité, ^KfUevpot^^

Voila refprit du Concile de Trente, qui a fait conclure au "«^o.qaâm

Perc Veron r
,
que

/7^f/{/^
pcnf /.uisfjire i c(ux qui iemémdent ïaoconm»ÎL

tufage du Calice , cr <jtt\île y fittisfrron ^ cornnte il eff'ime
^ Jî cela

devait ffire cffr le Schf^e. Les Evêques de V^ilcmbourg d ^^i^**^
ajoutent qu'elle le feroit (ans aucune peine. b

Ht* >f

« Petit Epinac à» toatet tas Conttmrctfiti , piS* t4*< *•

4 X* tmifini.Cvunvff, fmttieuL t»f.^x, '««>». f.)?. DcfolATtai gattlcfl mudj PcoldUatiiUB 4<uicl^M diScoliec
(
Inrfa^cMc BccIdU ) fofleiida » fi i» icUfaii Mccdrtnt.

ARTICLE XIII.

Et U fUts imf^rtâmt de ett Ouvrage,

Cela me contente
,
reprit-il, maïs il me refte deux difficul-

tcz confiderables, leTquelles m'empcchcronc toûjours de ren-
trer dans la Communion de TEgiiCe Romamc. La première,
c'eH: que quand je dcnieureray d'accord qu'il n'v a ncn d'cC
lentici qui nous divifc

,
cependant je ne puis me réunir avec

une Société, condamne tmftMdcmmemt mnmhe des hcrtjns beAU. coo&i«wioti»

€Mfdetk9fes fMf m le merite/tt fâs. fem dennerêj four ixem^U ce SiJiiîi"^
f«r k CêmiU de Trente s eiuthemdthé^ eeux ftû difittt fue les PAiMit em

Sâetemeits de U ttettvelie Uy ue eê»fireM fês U Graee^ ex opère ^^'^tl^t^*;

opeiatô. Et ceux qui difent que tintentien des Mlttififes sfeH fâs
Uqnift tfntnd ils font eju^ils confèrent Us Sacremeitt, Ml teux fui
dtfènt (juon m doit pas rtÇtrxtr l' Fuchari(lie djns un Cièoire. Et
ceux /jai niitit rjuc l.i CûrtfifftoN Sacr.micntale fott infliiuce de droit

divin. Et ceux qui nient que fEvêque ait droit de reftrver des cas^

jt ce m*efl pour U petite ettterieurc. Et eeitx fm ttejent la Commu-
stimt dtJtEudmifie mtctjfiireâiixpetits enfem. Et teux qui crejeitt

fitUfuudnit eêirugerlet Mejfes privées. Bi teux qui ne creyentpm
les Ordres Mimttrs. Et tti^x fùttetiemtetst fas que les Câsfis HâteU
wsH^la tfêfpmknitemê pâs MX^ggit Ettkfitfifies. -
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. La /êconde, quoyquc je ne croye pas que les cho/cs qui

nous divifênt foicnt eflcntiellcs , toutefois je fuis peHuadc que
vous errez touchant la plus grande partie de ces Controver-

fes de foy indiffcrcmcs pour le falut , & que je ne pourrois

cftre reçû dans voftre £gli(ê fans faire profeffioii de les croire,

corfidfmioni contre le fènrimenc de ma propre conicieoce : Cér de qtultjut

fut iè> LnctM fetitt imf§runte f«rfiitni des «pinUms dMs U ReUfi$m^dis
citcuiairej

, co»fcienct ttoHs avcTttt fw cc foHt dts erreurs , elle ne nous fermet,
P*ic II).

^^^^^ ^^.^^ prôfcfp.on de les croire , bic» q»eiU »csu femttte dt kf,

tolérer daus cc.ix q»i Us croyent.

Il efl aifc de vous faciifairc fur ces deux ditficuitez
,
luy

idis-je ,
je vous demande, peut-on demeurer dans un eftac ou

l'on n'a pû parler {ans Sciuime? On ne le peut pas , me dit-il,

car ce iêroit continuer à vivre dans le Schtfme. Cela edant,
* " luy dis-je, on cft donc abfolument obligé de rentrer dans l'é-

tat , d'où nos Pères n'ont pu forcir que par IcSchifme, quand
' nous voyons que les caufcs de leur fepararion n'ccoienr pasi

fuffifantes pour i'aucorifer ? On y cft obligé, reprit-il
, parce

qu'il y a autant dç péril à vivre dans le Schiitne , du moins
quandfon en a connoii&nce, qu'à eftre Auteur du Schifme.

Je n*en deniande pas davantage
, luy repanis-je

,
pour fâcis-

faire â vos deux queftions. Elles connftent à f<javoir fi l'on

peut fcparcr de l'Eghfc pour des erreurs qu'on fçùc n'eftre

d'aucune confequcncc pour le filut
j ou pour des vcritez dont

confideration» d'accord avcc i'Ëglilc
j
patcc ç^eile prive de fa Commu.

p«sc 114. ntQH tous ceux qui ne Us tlimst»$ pas e» tênfirmiti dvtc elle. Or
vous ne pouvez pas ne point condamner toute (èparteion

,
qui

Art.p ehap.r. ne fèra fondée que fur ces deux cauiès. Je vous ay dé|anuc
4acoafiftoue.

^^jj. c'ctoit unc chofc decidéc dans voftre difcipUne. Que
. .

Dailié
, Meftrczac , &: Jtirieu le dcclaroient en propres termes.

Trtitf <ie l'E-
^'^ m.v>cfMe de Ch.tntc ^ dit Meflrczat

( c'cft à dire on efl: chi.C

jitfc , i.t. c jf .
marique ) de ne njottloir pas communiquer avec ceux qui convjtH-

nent a'-jcc mus dans les points ejfentiels & fujifêns au fdêt , put
vrtiti <ic h §wAre de qnelqnts erêânees différentes. Ily 4 de eenusnes verUez,

.

iil Juriew, f*^*» fier/fer à U pai^ $ & fem m*eft enftpen

w*. |àf.}Oi. dis monde exenfable ,
quend on rompt avec nne EgUfe dont on fiifoit

D« icoaibi f^^^^
qi*'elle a conlimné des fcritez. que l'on défend /ft el'es

B:oudii, Hor*. ue font pss de Cejfence de Li RcHgion. Ainfî quoique tous vos plus
ncbrK, confîdcrablcs Auteurs rccT-irdcnt lc« pomcs que vouv avez decunu ' I

jiLuaisiadca.
contre les Arminiens dans le Synode de Dordrecht , com-

ftc. me n'étant pas efrcntiels4 la ^eligiôn^toacefbis Us cpnd^Qepc
•

• • •
• 'de
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dèSdiifiiie tel AmiiliieilS^ pour s'eftre fcparez i ciufc des deci-

fions de ce Synode. £t cependant ils fe fonc feparcz fur le

même fondement que vous alléguez maintenant
^
<]uc dam le»

quedions qui ne font point du fond , ou de I'cIIImicc de la

Religion, on doit laiflcr à un chacun la liberté d'en croire U.

d'en dire ce qu'il voudra. Or fi ce principe cft faux, lorfqu'il

cft audUon de vericez dont on n*e(t pas perTuadé avec l*£gli(c

qni les décide, â plus forte rùlbn on n*a pas droit de fc (epa-

rer pour des veritez dont on c(i d'accord avec elle, (busonu
iïre qu'elle les décide fous peine d'anathôme.

Ainfi je fouticns, qu'il n'y a rien de plus faux que les deux
principes que vous avancez maintenant ,

félon l'Auteur des

Confiderations fur les Lettres Circulaires du Clergé
,
qu'on

die eftre M. Claude. La cûntraintetâit.ilt *^ '^St o<x il s'agit

d'opinions de nulle importance i la Religion
, ejl une Ugitim CohMomM^

têÊfiét fifêMtiêm, n /Mtf,coBtintt4î.c'ii, St€ Umèm fbêfedt
flifuiirs foints , les Fr$te(lâtts Ùêmitnt fottr des venUt» , ^
fur ItfyHelles tl n'y a pêiat de différent entre l'EgHfi Rentéine ^ eux^

mais tjneUe 4 décidez, fur peine d^ànathtmt. C'cfl: continuay-jc
,

canonifer entièrement l'independcntilme, &: ne donner aucune
autonce aux Synodes ^ car Icloa cette dodrine

,
quoiqu'ils de.

(Cident on n'eflf pas oblige de les croire , quand mcme on ièroit

perfoadd qu'ils n'auroienc décidé que la vérité. Si ce font des
points eflèntiels on ne le doit pas } car (êlpn vos principes '

chaque particulier eft feul juge de fa Foy dans ces points,

dont il ne reconnoift d'autre règle que l'Ecriture. Si ce font

des points de nulle importance, on ne le doit pas au/Ti félon

les nouvelles lumières de M. Claude, quoiq^u'ou ioit d'accord

fiir ces points avec ces Synodes.

Ainlî nulle autorité dans les Synodes. La Religion dépend
en tout du caprice de chaque particulier ,& on nous rejette

dans la confuuon qu'on a vil naiftre il y a quarante . ans en • i
•

Angleterre, où il y avpit pre^i^e autant de Religions que de
tclks différentes.

Mais rien ne lait mieux voir combien la prétention de M, . . . !

Claude cft ablurde, que l'exemple même donc il fe ferr. Pour, i*»**.»..,

.

qtioj , dit-il
, frpntttctf Atufkhm têtOre çemjf fëi tu ttetmtMt f^u

/Htr kmt& v*Uie k ÏÏêfthmt âdmniftré fâsrlit Hérétiques f Tâ»f»

^Egiifi ^Ajfriqtte a eâ €eitt trééttee dit tepifs de Saint Cytrieu. Il

pouvoit encore prendre pour exemple la queftion de fa P|que
ff, piufieurs autres. TpuFefoif riçn n'cft plus certain

, quq
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ic NouvELLÈ Cokferewce
l'Eglife ancienne a regardé comme Schifraatiques

, ceux qaî
neYc font pas voulu conformer à Ces Ordonnances

^ touchant
ces pratiques : ôc je puis dire que M. Claude pe trouvera guc-

res d'approbateurs dtf ùesBC nouveLb découvoroe^ même parmi
ceux de Con parcy.

Avec quel front peut-il avancer que les dedfioos Gu peioe
d'anathême , des chofes Coy indifférentes , font une raiTâi»

fnfïîfhnce pour pouvoir entretenir le Schifme avec l'Eglife qui
les a décidez ? Car cette im^^inauon ne peut cftre fondée que

jiid.fMx.tt^. fur ce que l'Eglife feroit cics points eflenciels de ces chofes

ji'ciïiftiSiS
in^liff^'rentes. Ôr quant cela feroit, ct{&»Qk.eIle d'ellre iavraye

M«,feiKcneoI Eglife, fuppofé qu'elle retienne ifaillears tous les principe»
it eoMMiu du Chriilianifme, comme M. Chmdc nftme l'accorde de !'£.

SesM^ïi! S^^^ Romaine ? Non certainement , félon la doâhne de &%
j^tàs. Confrères , 6c la pratique de toute fa Société.

Traité de K£. Voicy commc parie Meftrezat
,
ajouter, dit-il, det veritex.

att«re s«ime
, (fiff^ji^^-^ ^ff ,^ divines

, iftmfèche point tfue Us véritéz. divines aycnt

D'ff.é.S'fidn ifr ejficace& Inmitre fiffifinte , & même ahonddnte à fiU^. Clau-

^^^o^ '• ^ ^iâté quelque chefl *mx vtriUS^Ît t^ mt»

«Tïïitar* «^îw/ àJHut, tek imftrte feu : fittse qae fehm ktJurifitupsi^
tes» te qmt efi ie tref ne mût f^n$i&fte 4mt k fUis mrimtfi
trouve to&jotiffSy etmme la partie dans le tout.

Dc'plus
,
continuay je , vous avez offert voftre Communion

aux Luthériens
j & toutefois il cft certain, & vous en demeurez

u'accord
,
qu'ils font des points cllenticls de ceux que vous ne

croyez point avec eux , &: que vous regardez comme iodif{c.

rens pour le filut. Par exemple, celuy de la prefênce réelle ,

.

que vous tenez comme indii&fienc , a toàjours efté regardé
par la Société des Luthériens comme eflemiel j 6c ils ne (c (ont

jamais unis avec vous que vous n'ayez fait profeflîon de le

croire, comme H paroid par l'union de \^?^ittembcrg en
trtrttM i» ^ p^ij. celle de Sendomir en 1570. En un mot, il n'y a qu'à lire

^^mm â$ Aoteûrs ,
pour apprendre que les Luthériens ont

Mmimnmû, ciipore maîntenuic pcaucoup plus d*àverfion poorvoftieCooK

» l'Eglilê. Cet Auteur vous apprend
*' que dans la Côhference de Montbeliard, Jacques André ne

voulut pn<; rrnircr Rere de frère, quoique Bcze l'en qualifiaft.

Que Scuitet voulant traiter de la paix avec les Théologiens

dcTubingcn , en reçût cette réponfe , quV// ne recenneiïiroient

jamais Ut Cahinifles fewr letirs frères m C h r i s t. Que dans ce
fiecle Hulfeman , Théologien de \P'jccemi>erg» aâit «aLinCy
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MIT prtmm ijiie le QJfimriiie ne Ce ^eut pis réconcilier avec

le Luthcranifme,& que dans la Conférence de Tourn en 1^4^,

ic même Luthérien empêcha que les Prétendus Reformez

ne fe diflent avoir Communion de Doî;mcs avec les Théolo-

giens de la Confeflîon d'Aufbourg. Qu'EKKardus accufc Icfi

Calvinirtes de n'avoir lailTc aucun ariiclc eflcnticl en Ton *
«nrier , & qu'il eft auffi difficile qu'ils fe réttniflcnt avec les ^^'y^^
Théologiens de k Conièl&on d'Âuibourg , Jesus-Chust ih^imm.

dvfc Btliét, II die que Hunius, Kuctenis, Siçvaccus , FrideriCo

Baiduinus, \i?^eberus , & V^alcenis ont écrit pour prouver la

môme chofe. Q^ic Schlu/Telburgilis appelle Us cMmJles , des
-'Jj^jj*

Bl'fpbemâtfurs , des T.iNffahrts de C Ecriture Sainte , des Hérétiques

mamfcjies , des Minijhcs du dtmon
,
qm n'ont fref^ue aucune

dvÛr'tnt éjni fiit faine , touchant tfius les articles de U Relifftm

ChéfitMe, Que Zachcus Fabcr a fait un Livre en Allemand^

pour prouver queU RtMffêm de flufiems Cêkuimfits ejl flus mi'

tkdmtt éfut teffg des Ps^ét ; qu'ils fiât fis ftte etnx f«i m/
ffucifé J E $ u $ - C H R 1 s T

i
& Ifi Tsnns

, f U Turc , &
que k diâbU. Que Jean AfFelman , Profcflèur d Rofloch , a

écrit pour montrer
,
que le Dieu des dlvimffcs ef} le même ^ue

le diable. Q^e Caloviiis prouve par p lu lieu r s raifons
,
que les

dcmeûcz entre les Luthériens & les Calvmiftcs font cflentieis,

iL que les Calvimftes difiîirenc de la Confèffion d'Aufbourg
en dÎK articles

^
que le deflèin de les réunir eft diamétrale,

jncnc oppofô à U parole de Dieu^flcfênt le Samaritanifme.

Le même Homeoekaflure, que le nomtoe des Luthériens qui

pm dc/iré leur union avec L s Calvini/îes^à commencer par Melandho»^ ^^'^4^7»^'

ell fi petit
,
(juon les piut prrfi^ue compter par Us doigts , & ^Uâ C€

feiit nombre est regardé par tous Us autres comme Sihifm.ttique. '

Donc comme le Synode de Chorcnton de i6^u n'a pas

iaiifê de juger les Théologiens Sénateurs de la Coofeilion

d'Auibourg
, dignes de voftre Société , 6c en eftac de làltir^

il faut que vous reconnoidiez qu'il n'importe pour le Alur,

qu'on falfe des points Fondamentaux de ceux qui font indif-

fcrcns, pourvâ qu'on retienne les points efTentieis de la Reli-

gion. Ce que vous avouez le trouver dans l'Eglifc. Mais enhn»

me djc ce Minittre, je veux que cela Toit , au moins on ne
me peut obliger ï faire profeflion de croire comme des vcrl-

tC2 des chofès indiflb«aces
, lorfqne je fuis periûadé que cfc

lônc des erreurs. }e réponds ^ luy difôîs.je ,
que vodre diîfclk .

fline paope von» y oblige , comme je vous l'ty déjà fàk voici

m ij
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Jly 4 des iferift^, dit M. Jurieu, ^u'il fitit ficrt/er k tt fâîx^
& ce font celles dodc TOUS parlez maintenant.

Calvin dans fa Lettre à ceux de Wefel du 15. Mars ifjf*
// efi y

dit-il» permis aux enfans de Dieu de s'Afujtttir m heaucouf

de chofes
, lefcfutlUs ils ri prouvent pâs , afin que PEglife de DiiM

ne je divi/è pas par nefire grande rigueur & noflre (h-tgrin.

Eb on mot, continuay.je , vous ne recevez perfonne dans
oftfe Communion ,

qu'il ne Bflè voftre profeflion de Foy.
Cependant vous avoiiez qu'il y a pludeurs articles dans cette
ProfeUion qui ne font point eflentiels. Celuy de -la Réalité,
ceux de la Predcftination 5^ de la Grâce, & pluficurs autres, •

Je fuppofe donc qu'un particulier croyant le contraire de ces

articles, ou les croyant avec vous indiffcrcns au falut
, penfè

avec M, Claude ,
que c'eft une raifon fuffifame pour qu'on

'

ne puiflè obliger peribnnei fàiie profeifion de le^ croire. Cefei

fnppofé, voila vodre Société Schidnatique, félon les princi-

pes de M. Claude, 6c vous efles confèquemment obligez de
reformer voflrc Profelîîon de Foy

,
pour éviter ce mal , com-

me il voudroit que nous reformallions celle du Concile de
Trente

,
pour donner lieu à ceux de volbre Communion de

rentrer dans l'E^liie.

Donc , pourle repeter encore une fois
, )e iôûtiem qu'é.

Tant perfuadé , comme vous me paroiflez l'eftre, & comme
•li cft aifé d'en convaincre les plus enteftez de vos Conhetes^
cju'il n'y. a dans la créance de l'Eglife aucun Dogme, ny au-
cune pratique, que vous puilîîcz regarder comme des erreurs

ciTenticlles , des qu'on vous explique nettement ce que nous
en. tenons, vous ne pouvez en conicience demeurer (êparez

de .cette Eglife, ny iur |e prétexte que l'Eglife fine des points

eSendels de ces chofb indififerentes , ny fur ce que voftre

confcience vous diAe que ce font des erreurs. Cîfr en cette
rencontre il faut captiver fon cfprit 6c fes lumières , en
Ici-fouinettant à celles de l'Eglife. Autrement il faut l.àchcr

la bride à toutes les Hcrcfies à: à tous les Schifmes , & il fauc

necc^^ement en (bufFrir dans le monde tout autant que le

,
capnce des Hommes fera capable d'en inventer. Eftranges

fitremitez ,
luy difois-je , où raveuglement d'une Prétendue

.Keformadon jette ceux mêmes de vos Miniftres qui ont la

réputation d'cftre habiles. Mais Dieu ne permet ces chofes

qu'afin que ceux qui prêchent que^ l'en s'engage dans les er.

ttnxt de fît Q^du^iems , feulement Ui C9né»ifeiirs perirtin à
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'iâêji it 'tms erreurs f nuh itux qui Us *mrêai fiivh ftrinm

'êmffi éftr»eilement
,
ayant perdu toute forte de créance auprès

de ceux qu'ils fooc prof^flionde conduire, s*eo Toyenraoao.
donnez d leur propre confiifion , s'ils ne rentrent en eux-mê-
mes pour leur donner un prompt exemple de rcpentance fic

de converfion , en rentrant aurti-tofl dans l'Egliie.

LaifTon^ U ces reflexions ,
reprit ce Miniftre, c'eil la bonne

fby d'un chacan de nous qui tsn noftre Juge. Ainfi ne nous
jugeons poinc les uns les autres. Mak enfin, luy dis-je, eftes*

TOUS pas perTuadé que vous ne trouvez rien d'eilèntiei qui
vous leparc de nous. Cela eft vmy ,

me dit. il , fi tous ceux de
TEglifc Romaine penfbient comme vous, touchant les Con-
troverfes dont il y a. fi long -temps que nous dirpurons.

Mais quand ils ne pcnferoient pas de nicmc
,
luy difois-je,

pourquoy les croiriez-vous plutoft que moy touchant les fcn-

timens de l'Eglile. Si ce que vous me dites , reprit.il , eftoit

autorifc par quelque Concile, ou par une grande AdèmbJée
des plus habiles de voftre EHife, je le croirois. Ce i

' nVv ren-
drois volontiers. Mais, luv dis-je il cft autorifc par ic Concile
de Trente, que toute rhglifc reçoit dans la dccifion de lès

Controverics. Il di vray, rephqua t ii j mais vous ne IVxpii-

cjuez pas tous de la mcine manière. Que vous fait cela
, rcpns.

je , s*il vous efi libre d'cmbraflcr avec nous les explications

que noas jugeons les plus raifbnnable^. Je voudrois donc , me
Mit.il

,
que vous me donnaffiez une explication nette 9c pré-

cife de tous les points dont nous venons de parler , & que
vous la rendiffiez publique, ntîn que (î elle elh^)!: approuvée
parmy vous, nous nous y pulfions arrcftcr. N'avez-vous pas,

luy dis.je, V Exfo/iiia» de nollrc Doctrine par M. de Meaux.
'Il eilvray , reprit- il, mais elle me paroitun peu trop étendue
& rai/bnnce , & elle ne contient pas même tous les articles

dont nous venons de parler.

Pour cette manière étendue & raifonnce, repliquay-je^elle

cft plus propre à le Faire lire & à fc faire fentir, vos pro-
felfions de Fov mêmes n'en (ont pas éloignées. Il ne me pa-

roilè pas auili qu'on ait omis dans cet Ouvrage aucun arti-

cle eflèntiel , ou que vous puifllcz croire vous fournir des rai.

ibns de lèparKion. Car pour rintenlion de celuy qui admi,
aiftre le Sacrement » dont il n*y eft point parlé , vous eiîes

demeuré d'accord que l'Auteur des MUifs imfiMtièùj , avott

tres-bien montré que vous n'en pouviez ùân une caufe de
m iij
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voftrc réparation

,
fuppofc la minière dont il vous a filît Toîr

qu'il fuftic de la croire parmy nous. A quoy ti&nc-il donc main-

tenant, luy difois-je, que vous ne rentriez dans l'Eglife. Pour

moy, rcpondit.il, je ne le puis faire daas ce temps icy
,
parce

qu'il feinbieroic que je le ftroîs pour éviter la periecuckm,

ou pour en tirer quelque lecompenlè. En un Biot,la ceaintë

d'eftre accûfé de lâcheté ou d'avarice « me (bot deux grands

obftaclcs à me rciinir à vous , d'autant plus que je croy me
pouvoir faiivcr en vivant comme je fais. C'clt ce qui vous

trompe
,
luy dis-jc, car enfin DaiHé dans Ion Apologie , &c

tous vos autres habiles Miniilres demeurent d'accord que s'il

n'y a poiut d'erreurs eflèncielles dans noftre croyance , comme
vous en convenez maioceiiant , vous elles ablbfument ohligeii

de vous réunir avec nous. Pour la crainte que vous objcMB»
je vous en laifTe vous même le Juge devant Dieu , vous fou-

venant de la parole du Sauveur du monde, concrç çem^ fjf^^

rou (rident de le confelTcr devant les Hommes.
Mais enfin, me dit il, on nous menace, & même on nous

^t des violences cous les joun , ce qui a'dft pas fort propm
à perfiiader une Religion. VousTi^cCfCootinua-c-il, que rien . .

n'cfl plus confiant dans laDo^ne des Pères que cette m^ucime,

ia Reli^on Je dçit ferfuadefy O" nùn pas fi fontraindre fâr U fer

ny fâr Us armes. Cela eftant, comment TPalcis-vous que no)|f

%ifn(e Apo- rentrions dans l'Eglife Romaine.
'

'***fiï'
* * ^ ^^^^

J*^ ^'^P^^^^ » *î"'^^ f^"t regarder ceux contre

lefqiiels iesi Perc» ont écrit de la forte -, & qu'çn le faufant on
trouve que c'étoienc des Payons , on d'années perlbnnes quf
o'employoient que les violences pour arrefter le cours de C9
qu'ils pretendoient eftre des erreurs ^ ce qui n'avoit pas lieu

maintenant
,
puis qu'on s'appliquoit bien plus à convaincre

ceux de fa Religion par des écrits folides
,
que par des armes

temporelles. Au refte, luy dis-je, afin que vous ne vous y trom-
piez pas

,
je vous crois maintenant dans un e(Ut auquel on

vous pourrott forcer avec juftice à rentrer dans rHglifer
Car quand on a réduit les ^ns i ne pouvoir donner de canlês
de leur feparation , comme je crois l'avoir fait 4 voftrc égard
dans cette Contlrencc , il cH: hors de doute qu'on les peut
oSîigcr à y renoncer

, &: que s'ils font afTc7 opiniâtres pour
ne vouloir pas forcir de leur eftar, on a droir de ics conrramvlre

à le £ûre. C'cil: en cette rencontre qu'on peut employer les

df>oçes violences de |a ^l^aricé pour forccf ceux qui ex» m^.
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^ueoe, à'iemplir damoini cxterieuremenr, les devoirs cilèiiciels

de cette vertu fondnmenralc du Chriflianifme.

. Mâis , me dit-il, nous vivons dans ce Royaume, fous h
bonne foydcs Edits de pacification, 'il a pJuaux Rois prcdc.

cciTcurs de Loiiis le Grand, ùc nous accorder , &c nous

croyons qirïl aura da moins autant de bonté pour nous
,
t.]ue

ceux donc il poiiède les Couronnes. Ce n'eft point
, repartis.

jft^ violer les Edits de pacification , que de vousofinr une paix

line reconciliation entière. Vous efViez des Sujets révoltez

contre l'Eglife 5c contre l'Eftat j
on a traire avec vous en

Voui taifam renoncer à la dernière de ces rcvolrc , & en vous

liccordaot certaine liberté de vivre ièlon voltrc rrc-ccnJuë

Kicfonnxion, parce quVm vous a crû alors trop cnteftez Se

Hop prévenus de vos eneun
,
pour voos en pouvoir décrom.

per. Maintenant 1m choies font fur un autre pied, vous n'eftes

plus dans les termes de vos Peres. En un mot , vous efte»

obligez d'avouer qu'ils n'avoient point de cautl* lltffifanre pour

autonler leur ieparation • vous ne pmivcz pas aulli foutenir

Yodre Schifmc , ôc je vous ay fait voir que les rail'ons genc-

jraies que vous apportiez pour le colorer , ouvroient la porte

4 toute (brte de /iccoce U de libertinage
^
qu'elles portoient

même à iêcoiler le joug des puiflànces^ ic i faire révolter les

Sujets contre leurs Princes légitimes.

Je pourrois icy vous objevler la Confpiration nouvel Icinenc

découverte en Anç^leterre
,
que Dieu lembic n'avoir permife,

qu'arin que ceux qui Faifoicnt faire le proccz aux' C^itlioliqucs

de ce Royaume , lous prétexte d'un dellèin de révolte, qu'ils

n'ont pu prouver par aucuns rônoins dignes de foy , ftiflcnt

ipanifdkcnient cmcniêines convaincus de la plus atroce fêdi.

tion qu'on puidfe fecmer contre un Eftat. La lêule decla*

ration du Roy d'Angleterre touchant cette Confpiration, fait

voir qu'elle a eftc conçût; par des Puritains ou purs Calvini-

^ Aes de ce Kovauine,
\

ir un faux zcle de voittc Religion, que
le Rov ].u.]ues iugea , trcs-folidtnient , dire ennemie de tous

ki Lllats Monarciucjues, comme je vous l'ay dcja fait remar«

^ler : mais je ne m*anefte pas à ces forces de fiiitSb

J[||i>iwHs ay fâtt^^ voir de plus , encrant dans le détail de vos

railbns
,
que vous ne pouviez marquer aucune erreur elleis*

tielle dans la croyance ny dans la pratique de l'Eglife. En un
mot , en conférant vos ac^es publics depuis le commencement

de vuikePrecenduë Keformacion . & les cents de vos Docteurs



Icvj Nouvelle Confexenci
. les uns avec les autres , il eft plus évident que le jour qu^

vous n'avez jamais pû donner aucune raifon pour excufcr vô-
tre révolte contre i'ÊgliIe Que celiez que vous avcs donne publi-

quemeitt dam un temps « ont efté regardées par vous-mêmes
comme nulles dans un autre ^ & que ce qui oe vonsa fût nulle
peine autrefois, vous paroiftaujourd'huy un monftred'erreur.
A confulter de même vos Auteurs , toutes nos Controver^

fcs font efTentielies, &. nulles ne le font. Elles le font toutes;

fclon quelques-uns
j & nulles ne le font , félon les autres.

Auiqucis croira-t'on i Puifque ce {ont des gens d'une égale

autorité » excepté que les plus fçavans &c lets plus honncdes
çcns de vos Confrères , font toûjours ceux qui' diminuent le
plus le nombre de nos Controverfcs , comme il eft évident pat
les ccrics des Cafaubons , des» V^oHlus & des Grotius , qui
font fans contredit les trois plus grands Hommes, que vous
ayez jamais eu dans voftre Scclc, Cependant toutes ces per-

fonncs vivent &, meurent dam voftre Communion j & cela feul

nous fuffit pour en corMîlure coinre vous
, que vous ne poor

vez regarder les points dont ils conviennent avec nous,'com*
me des erreurs dangereufes au (àlut. Mais, interrompit ce Mu
niftre ,

n'y a-t'il pas auflî du partage parmy vos Doâeurs. Je
l'avonc, luy dis. je, mais ce n'eft pas dans les points qui nous
fcparcnt de vous. En un mot, nous avons noftre règle, qui eft

la ProtciFion de Foy du Concile de Tf^ence^ donc vous necrQU^
verez pas qu'aucun de nous s'écarte,

Mais enfin ,
pour{ùivis-je

,
pour finir cette Confisrence

, je
ne vous demande que de m^accorder encore une fois ce que
je vous ay prouve évidemment par le témoignage de vos prom-

ptes Auteurs , & par la fimpic explication de nôltre Dodrine,
qu'il n'y a nulle erreur clTcncielle dans la croyance ny dans la

pratique de i'Eglife. Et qu'ainfi on fe peut fauver en vivant

iêlpn iacroyaticeS fclon içs Loix. Je vous l'accorde,me dit-il,

^Ponc^luy repartis.j c,vous elles obligez devous xéaniravec elle, k

-pui(quï j'ay détruit toutes les fauffes railbns que vous apporter
peui^:YOus difpcnfer de le faire. Or vous ayant convaincus que
vous eftes obligez de rentrer dans la Communion de l'Eghfe,
il eft cercain que ce fcroit aurhorifcr vôrrc méchante fov

, que
de vous iaifter jouir plus long-temps de la liberté de fa re l'exer-

cice de voftre Religion, qui vous eft accordée par Içs ILdii^

'^c Pacification^ ^' '-t^ >;v.- tîf-'.v
;
- A~ <•. v sT'iii^.nM'Mi^'
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NOUVEAU RECUEIL
©ETODTCEQ,UIS'ESTFAlT

POXJK ET CONTRE
LES PROTESTANTS,

PARTICULIEREMENT

ÇN fRANCE.-

QJJATKÎtUn PARTIE
Contenant la Révocation

4e f£dic de Nantes.

£t les Edits , Dcclaratiofis & Arrefls rendus depuis» *

EDlTDUROy.
Portant dèfenps de fitre aucun Exercice public de

R^ligiom fmettduë Kefoméje dânsfm KojuMmt.

Rcgiftré ea h Cbunlic^^ Taçadcms le aa. Oâolice léS^

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU.
Roy de FrANCI et DENAVARREjA

tous prcfcns êc à vesur, Salue. Le Rpy Henry le Grand nôtre

ir, Fârtie. A



1 E D 1 T DU Rot.
Ayeul de glarietife mémoire , vouiane empêcher ^ue It Paix
qu'il avoit procurée à fcs Sujets

,
après les grandes perces qu'ils

.

- avoienc fonSèiees pu la dtorée des Gaenct GvUei Htnd»
gères , ne fiàr CnMiBlée i l'occafioD de la Religiôil fmtnàaH^,

^ Reformée , comme il eftoit arrivé Tous les Règnes ém Kpft'
fes Predecefîèurs

5 auroit par Ton Edit donné à Nantes an mois
d'Avril mil cinq cens <juatrc-vingt dix-huir, réglé la conduite
qui feroit à tenir à l'cgard de ceux de ladite Religion , les

iieiut dans le/quels* ils en pourroienc £aire l'exercice
, cflably

dès Jiiges ettnordifiaiper pour Jeiur adminiftrer l^^ftice, 6c
enfin pourvûmême par des Articles particuliers i tout ce qu'il
auroit jugé necefTatre pour maintenir la tranquillkj^ dam Coà
Royaume, & pour diminuer Tavcrfion (]ui cfloit entre ceux
de l'une & TautrevReligion , afin d'cftre plus en eftat de rra-

ailler , comme il avoir relolu de faire
, pour réunir à J'Eglife

ceux qui- s'en eftoient û Êicilemenc éloignez. Et comme î'in.

tendon du Roy noftiedic Ayeul ne pût eftre eflëâuée à canfç
de iàraorrpccdp&eée,& que l'exécution dndit Edic fàf même
interrompue pendant la minorité du fcn' Roy noflte Cre&ho.
noté Seigncilr& Père de glorieufc mémoire, par de nouvelles
enrrcpriles defdits de la Religion Prétendue Reformée, elles-

donnèrent occaiîon à les priver de divers avantages qui leur
mienc cfté aocordez par ledit Edit : Néanmoins Iç Rav nôtre-
dit feu Seigneur& Pef«;jifimt de iâ Clémence or^ËlalQe, leur
accorda eitcoce un nouvel Edit à Nifmes au mois <!e JiulIqÎ!
mil fix cens vingt-neuf,au moyen duquel la tranquillité ayant'
de nouveau eftc'rcraiîlie, ledit feu Roy animé du même efprif
& du même zeie pour la Religion

,
que le Roy noftredic-

^yeul , avoit reibUi .de ;profiier de ce repos, pour efîàyer dé
mettHe (bn pieux deflein à exécution. Mais les Guerres avec
Ife&EuiBgers eftam'

fur»eHttes-pen d^ttdée» apré^,.eiirone que
depuis léif. jufques à la Trêve «oncltte en l'année 1684. avec*
les Princes de l'Europe

, le Royaiunc ayant' eflaé peu de t&mpr
fans agitanon , il n'a pas cflc pofTible de faire autre cliofe pour"
l'avantage de la Religian

,
que de diminuer le nombre des*

exercices de la Religion Prétendue Reformée, par l'inrcrdiaion'
de ceux gui & €6nt tiùOitÊ' df^biis au préjudice de la difpo-
fition desEHks, 0. par la fupp\é^Mt:m(^1[ts My- parties,-
deme 11âf||âiaiii^'avoit cftc faite quepar provifion. Biqiayaac:
enfin permis que nos Peuples jouïflânt d'un parfait reposjft.
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WOBÊte nos EoDemis . ayons pû profiter 6t cette Tré?e que
nom avons iadiicé à rcflèc de dooMr noftie entieic appfiou
tion i fcctedier Itt moyens de purctàr ta fucoez da oeflcjtt

des Roys nofdics Ayciil fie Pere , dans lequel noot ^Mmncs
entrez des noflrc arenemcnt à la Couronne. Nous voyons preu

/cutemcnt avec la jufle rcconnoilfance que nous dcvonsiDieu,
que nos foins ont eu la fin que nous nous fommes propofcz,

Duilquc Ja meilleure Scia plus grande parde de nos Sujets de
bdite Religion PicceiKhai RcMmée, jooc cnhiiiftk Cachou
li^ue , êc crantant qu'au n^yen de ce , feaecotioa de J*Edil

de Nantes ,& de tout ce qui a edé ordonné en faveur de ladite

Religion Preteoduë Reformée demeure inutile , nous avons

juge que nous ne pouvions rien faire de mieux
, pour effacer

entièrement la mémoire des troubles , de la confufion fie

des maux que le progrez de cette fau£e Religion a caufez

dans noflre Royaume , &. qui ont donné lieu audit Edic , & i
tant d'autres Eoits U Dedantions qui font pieoedé, on ont
efté faits en confèquence , oue de révoquer emiciemem le^
£dit de Nantes,& les Articles j^atticulien qui ont efté accos.

dez enfuite d'iceluy tout i;e ^ui a eiléÊùt d^uis caùncui
de ladite Religion.

\EMAR^ ES,

CEUX qui liront cet Ourrage verront nfTcx, que lorfqi/on en a cem*
mencé l'Impreffion les chofes n'étoictu pas en l'état oû elles fe trou-

enc quand on e(l pxés de la finie. On croyoic ne donner au Public que
ce qui eft compris dan« iet tioii pfCMîcm Flatms éc ce line: Mais
heureufèment poor la Religion Catholianc , 6c pour le couronnement de
cet Ouvrage , ia Révocation de l'Edic de Nantes , <c ce qui s'eft

£ui depuis au Confeil de Sa Majefté , nous fournie la matière à'm
quatrième ReoQeil | qui ne laiiTera tien à deficec touchant l'Hifloiia

de rétabliflemenc » du progrès de I» déodenoe de te K. P, R. dans et
Royaume.

Si on prend la peine de lire nos Remarques foi TB^ deNsoMs , on
VCcn Ans la pcenMerctt ia page m. de ce Lhn^q^ eâehdtetlqi»
A pouvoir eftre révoqué ,

par
( Uilicurs raifons que UMtt y avons rappor-

tées , & par l'aveu même du fçavant Grotius » qai a vécu Se eft mort

,

comme je l'ay fait voit ailleurs , dans la Communion Prétendue Reformée,

qnoiqi^i! n'en apptouvaft pas tous les Dognaes ^ ce qui luy eftoic *-Trri"ii

arec les autres habiles Gcn": de ce parry.

Grotius ptrUnt de luy mcme témo.gne
,
qu'il a toûjours fouhiité qu'on

gardât les Ediis accordt-z dans ce Royaume à ceux de la Religion Pre-

tcnUf Jlefonnie. Tootdbit, dit-ii, kt PuuiuiuiU«ms doivent (cavtir



Apoiogcti ci

snni it^j.

'4> ^ £ ir 1 1 Dru K. a r.-

i^ue cer Ecfîésm fiintpM dei Tnit» d'allitmce vtndi-dbirieôc àiKs ncr
les Roys pour l'utilicé pttbliqae» & fujetces à revocacioa-k»lq|W le Mai

Ih Difcnrtia- public infpirçra de les rtvoqucr, Edsll* <jMét in Çalius faU* fnnt , tro iii

a'^^IT^V*';" 9*' R^form*tos ft dtcuntt.Htc refajfd , ncc immtmtta i ftd i^uàm Julige$tm-
' " ' ù^itM fcrva^A viiit Grttims , ei$tpi$te fei ntuUos & nmgnts VAff Hfim*'

"Stà nnrtnt tamtn ilit , efui RrfrrmMtorkm Jîht imponnHt VêCétBmlttm ^ mêU

fdhili/i fi altud Rcgiirus pHbliCA uttlitus fntiferit.

Il e(l certain que le plus gtand bien qui ptùâè arriver à cous Tes Sujets

ifna grand Royaume , eft, qu'ils (biene féanii dans ane même Religion
i

Or c'cft l'aranrage pidênt de la France , (ôus le Règne de LOUI S LE
GRAND; Ce Prince après s^eftrc appliqué à f,iuc obferver à ceux de

la Religion Prétendue Reformée , les Edits qui leur avoicntclU accordes

fu (es Ayeuls^ leur a ofté enfuke les grâces donr fls )onrim»ieht , plûibft

©ar une tolérance de iiecellîtc, que par nn confencemenc exprès , conune on
l'a pû voir dans la féconde 8c dans h rroifiéme partie de ce Ricclicil. Enfin

voyant le grand nombre devConvetfions qui s'étoient faites dans toutes

les Province» de (bu Royamae, il-a> révoqué , «afl& Se atmollé t*EdK de
Nantes Se celuy de Nifmes, die geneodemeitt CeilLCe-qili a cdé fait depuis

«es Edits en feveur de la Rebgiott Prétendue Reformée. Le Ciel a brny

cette entieptifc , comme coaces les autres de Sa Majeilc ,& le relie des

Pfecendiis Refecnercvivenis 9t lëSànt à irEg|ife,en(biitiin tàaoignagc

aaflf ccBtaio » qa'il efr âns cscnpfe dtas coow Y'àaid^ié^

S ÇA V o I IL F A r s O N s
,
quc fliolis pour ces cau(b^S& auttes

â* ce nous mouvans ,. 8& de noftne certaine icience , pleine gui(>

iaocefiC' autorité Royale ,< avons pai^ ce ^reCunc Ëdit perpétuel

& inevocable, fupprimc & révoqué, fupprimonsfic révoquons
ï'Edit du Roy noilrcdic Ayeul , donné à Nantes au mois d'A-

vnl mil cinq cxîns quatrc-vingt dix-huit ,ctli toute fon ctcnducj

cnfcmble les Articles particuliers arreftez le deuxième May
.enruiVantV& tes Lettres pateutts expédiées fiif ibnix , & l*Ëdit

donné à Nifînes an mois de Juillet mil'-fîx cel6 vingt. neuf,

les déclarons nuls comme non^adveous ;ien(êipblc toutes les

concciïîons faites tant par iceux, que par d'autres Edits , Dé-
clarations & Arrefts , aux gens de ladite Religion Prctenduë
Reformée, de quelque nature qu'iclles puifTent eftrc

,
lefqueU

les demeureront pareillement comme non advenues : & en
confêquenceiroufonlt 8ê nous plaift, que tons les Temples de
«eux de ladiM Relijrioii.precenduë Relormée, fitiiez dans nôtre
R^oyaume, Pais , Terres &: Seig,oeafies de Aoftre obcti&iice,
ibiepc inceflàmmcnf'dcmoiis;.
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• Ôn fW'dier que jamais oo rfk t& une plus protnpte, pk» nwCte,

iHf plus tranquille aecucion d'aucun Edit , qu'à eiU- aile de cec

licle. En moins de trois jours les plus conhderablcs Tfmplfs de ceux

éc la Relieion Prétendue Reformée , ont cfté dcm»!» de fond en coœbi^
•ûCone <fiîl tlm cft fcfté anonot veftiges.-

It

Dï'fBMDONs à oioÛits Sujets de U Religion PrereâduS
Heformée , de pliu-s'aflcsabler pour fàiw. J'exefcice de ladite

Religion, en «ncunrlien cm Miion pardculiere, toa» quelque
prerene que ce putflè eftre , même d'enercices r^Js on de
Bailliages

j
qiiand bien- leidics exercices ancoienE tûa^ "^{f^t

mas par des Atxefts de noilre GonTeil.-

Cet Article n'a pas eftc d'abord Ci exaftemenc cbfervé par eeUx delà

Iteligiou Prétendue Reformée ,
qu'ils ne le (oient encore allemblex- quel-

qaerois les untf chexJer aQttet pcwf y hitt des exercices de leur Religion,

nous en avons trouvé dan*' Paris, & dans des VilKiges du Diocefe, lord

que noiis allions chrz eux pour les inftiuire , alFeniblcz & faifant leurs

prières en commun » & il eft certain qu'il y en a eu pUificuis qui oqc

Ctnu la in£ase cooduite i mais comme on let a diTpofts à éoouter Im
ij|ftn'(îlions ponr fc réunir k l'Eglife , il y en a en tres-pcti qu'on ait punis

pour le vtolcm*ni de ce qui eft porté dans cet Article, H eû' cependant

de la derruere confequence qu'il Ibit exaétement obfervé , (uppcHc qu'il

tette encore dtt Prétendus RcfeiMie» dans ce Rofaiiaie,<t qu'en necitost

pas. On peut voir dans la p.ige ii. de ce Livre, de quelle manière on
punilToit , fous le Règne de Fran9>is |t<ccaùci-».ceux qui s'ailéiubUNeoc aiou

«OHM» la dcfcofc de ifcs Ediu.

D l' r E N D o K$ pareillement à tous Seigneurs de quelt]ne

condicion qu'ils foient , de faire l'exercice dans leurs Mailoni

9c Fie6, de quelque aualicc que Ibicnt lei<ii(s Fiefs , le tour à

pdne contre tous noldits Sitfjcts qui feroicoe ledit catercice,

ée coofifcatiov de coifpi-& 4t bieiist

ik'Execcîce dont il elV patlé en cet Article , e(l comme dans cduy qui le

J»recéde, ntt ctercîce particolW 0e iêercc , & non un exercice public, qui
eur efloit déjadéfinidu par le premier Article : Eufoire qtietei Seietieors

des Fiefs ne pruveur nième s'alièmbler dans leurs Familles pour fa-rcPexer-

cice de leur Religion. Les peines mentionnées dans cet Article font auffi

potiéct conCteceux qui v4olecoiem le pcecedeMyCouune il paroilt par l«s

lonMt qi» Ici éiwncci»*'

A iij »



s Sttrnu Ho *•

Pâr PQrtii|inncf éaRoy da dftqaifaltf Movembue fA Ifif^itmi

diaTcment cet f.dit. Sa Majefté a interdit l'exercice â& U Eld^^nfMi(
due Bittoméc^ûu. les Va^ïbdx de Guerre Oc Mujcbau^i^

•

Enjoignons à tous Minières de ladite Keligton Pre»

tenduë Kefbrmée, oui ne voudront pas & conveitir& emtMafL

ûx k 'Religion Qfrkblîque, Apoft<âii|iie <c Rocnniae, 4e<bfi.

tir dé abftre Royaume & Terres de noftre obâiflànce, iqniKll

jours apré^ la publication de noftre pre^èoc Edit, (ans y pou-

voir rejouriier au delà
,
ny pcDdant ledit temps de quinzaine

faire aucun Prccàe^ Eifi^on^tiQ^; ùy ïOQ^ce foi^dion,.^ fm^
des Galères,

Cet Anicle a efté catcUtB pat ks Miniflros qui ne fe (bot fMt voda eoi^;

vertir. Mais on doit prendre garde dans U fuite qu'ils ne reviennent dégui-

fez (ions ce Royaume ,
pour y lufcitcr de nouveaux Seâateurs de leurf

^éiéfi« I Ac-îl n'y a pas de doute que ceux qui (êroient '$ff<^ témlraic^^

"potti l'entreprendre , ne mciii3£hitj00fm»^/^ f\^ fqffikifw:ç^
qui eft pocft6e dan» cet J^ùi^

•

Y. • • •
•

VoVLO N s que ceux defdits Mim'ftres,q« & .comrMf^sM;
contifnient à jouïr leur vie durant « & leurs ireuves après leur
decez , tandis qu'elles feront en viduité, dés mêmes exemptions
de Tailles Se logement de Gens-de-Gucrrc, dont ils ont joiiy

pendant qu'ils taifoietit la fonâioa de Minières j & en outre,

nous ferons payer auiclifs Miniftres fldlB leur ticr'dànut , une
penlîon qui (èra d'un tiers plus forte que les appointemen^
qu'ils toucboienc en qualité de Minières , de la moitié de la*

quelle penfion leurs femmes jouiront â^l^ apt^ leviT JO^Kt^
tant qu'elles /ieaacuxexqof. pu yiduit^

VI.

Qu E fî aucuns deldits Miniftres défirent fe faire Avocari
ou prendre les devrez de Dodeurs es Loix , nous voulons
entendons qn^fotedtdiTpeiifèz tfois luUkées d'étude pref.
crites par nos Déclarations | le qu^iprés avoir fuby les eau
mens ordinaires, & par iceux çftre jugez capables , ils foienC
reçus Dodeurs en payant feulement la moitié des droits que
l'on a accoutume dc^ percevoir pour oifiQ ^ f^b^'v?^
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ÈÛitntiKor. f
«îetîï Articles ,

quoique tref -favorables a» MiniRrct & À IciCt

CunillM , ne les ont pas cependant portez à Te céunic (ous à l'Eglife.

On ca fodc (rfor iac|iris fi Saint AagttiUnM noor «voie cnfêigné, que Bp«ft.*^ Vb»

iTAdbition qui règne fouvent panny les Sckifmadqaes ,« feit qa*#/ y em ê
SJJJ"JpjJ^

|Mf corffeiffÀMt Id vérité ne Utpnt bms de U c$mhdtre , & ft font un pint

éfhêMMtnr de m0 fêimt revenir d$ leur égêrewtent. A quoy il faut ajodcer

^ve Id Mtnt^cf fe ibnc l&K^de <imv« cliet Ict PKoKftMif 4e» Efta»

toifint «le la ttxaat^ é'mM ffÊui» vwtt§fu que oeo qp*ib ont^nam
4aii ce Eoyauiae,

VU
Db' FIN DONS les Ecoles particulières pbur rinftrnâîoA

des £Q^ns de Jadice Rebgion Precenduë Reformée , ëc toutes

les chofes ccneralcmcnr quelconques
,
qui peuvent marquer

une concemoa
»
<}uelle <j^e ce j^uûle eft^c^cn laveur de ia^^ie

Keiigion..

Kous avons olMervé fbr r*AflicIe)7.<)es particuliers de l'EJ!: dcNantet»

que les P.Rcformrz nr poavoient avoir de petites Ecoles, que dans les lieux

oà ils avoienc des Temples, il fiut fur tout rcoutquer ce qui cil xepeti

deux fois dans cet Ëdii , que Sa Majcllé défend têutes les ehêfij generdle»

metA ^l€e)m^es ^
ijui pruvent msr^tur mne cenceffttn, quelle fMt ec ftt'Jpt'

^hwytm ftvmr 4$ ledit* MMligiw tmtmiai Mfpneiu-

V II i;.

A l'cgard des cnfiins qui naiftront de ceux de ladite Refi."

tion Prcccnduc Rcformcc, vo^lwiis qu'ils ibicnc dorcfnavant

Eaptilêz par les Cur^z des Parroiircs. I;Qjokuons aux pères
U wfmM^fii^ (Envoyer Mi^t EgUies d.cct .ofiec lâ, i.peine de
€iiK|' cens livres d'amende de .plus goinde y dchet .^
feront enfuice les enfans élevez en la Religion Catholiqiie
Apodolique fie Romàine , à quoy nous' en}oigiions-bien e^pivi^
lemenc aux juges des lieux de tenu: k main.-

fftr les DisdMatioàt' db Wngi:iiineme}iiUlèt'i«Si.» vingt./îxiéipe Juil-
let iCSj. rapportéesdans la troifiéme pattié de ce RecUeil , les en&is «n
Mlbus de quatorze ans doivent eftre élever dans la Religion Catholique,
«Uand leurs pères font convertis, oa leurs mères cllans en vidmtc..Et par la

Bedamlofi du Roy Terifife le Novembre \€^yqu'on trouyua cy- après ,

Srft poraé, qu'il ne fera plus donné dé Tuteurs de la Religion Pxeteoduik
%tSmkt^jmX cn&ai des pcccs & meics de cette Religion.-

Et jour ttfci: de noj^e Cienience envers ceux de nos $iya»
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•

ladite Mligion Prcrcnduë Reformée ,
qui Ce feront reûrei df

noflre Royaume, Piïs Terres de no{lr£ obéïlîànce , avarttia

publication àc noilrc prclenc Edit, nous voulons & entendons,

qu'eu cas qu'ils y revicnuwnc dans le temps de quatre mois,

xiu jour de ladite publication, ils pui0ènc&}eur /bit loifîble

•de r'emrer dans la pdHeflioii de 4eiifS biens , tt en jouir toac
«onfiA comme ils àiinneiic pû faire «^Is y cftoient coujouif

.demeurez ^ au contraire , que les biens de c^ux qui dans" jCje

temps !à de quatre mois ne reviendront pas dans noftre Royaiv
tne,ou Pais Se Terres de noftre obciïïànce, qu'iis auroient aban-

donnez , demeurent SfL fuient jcoufifquez .en çoofequence 4f
^loflre pcdarâcio^ du ym^à^mc â» incw d'Apvft dernier.

Par la Déclaration du Roy ,
regiftrcP en Parlement le vingt iiuit"ém«

Novembre igS; ceux de la Relieion Prétendue Reformée qui reviennent

dans Iç Roy^iuiue , font obliges de «kSelarer leur .cetour aux B^illi£$ eu à
leurs Lteacenans , aux Bailliages 6e Senéchautrées , dans le Relfort defquels

font fitucz l'ours M.iif t'<; & demeures crdijiaires. Et par la Peclaraii^a

regiflrce en PademeiK le dix Ic^nii ne Novembre i6B$. la nioicié des biens

de ceux de la Religion prétendue Refi»rnr.ée« qdft tànlreciK^ dafimsff^
me, doit cftce dqDuée aux pé»oapt,wu^

A I s o N s tres.expreffes & itératives dcfenfes à tous no*

Sujets de ladite Religion Prétendue Reformée , de fordr » euK ,

kon femmes& eofuu de ooftredit Royaume , Pàis & Terres

de noflre obâilânce, ny d'y tranfporter leurs biens 6c effets^

(bus peine pour les hommes des Galères ^jGjc de confiTçaçion de
corps^ de biens ^o^r les femmes.

Ce jqui eft porté dans «et Ardde contre ies Hommes «Mk dc^a efté

ordonné parla Déclaration du Roy , rcgtdrée en Padepaent le vingt- hxiéme

Juillet i68j. cette Dccluracion commiioit la peine de mort
, portée par l Edit

du mois d'i^ouft wsc^. en celle des Galères,: Mai^ il n'y e(tiocpoi4it parlé

dfes femmes Acenfans de^eqx'dela Religion Prétendue Rdbm^^ ny dii

transport de leurs bxaw èc effets ; à quoy on a trcs.prudeinmeni poarv4
par cet Artic!?. L'on pourroii aufli étendre ces défenfes pour un ceriaio

temps aux Nonycaujc jCoayertis ,
pour eoipccher ceux oui auroient £<ùt

frandulciifonentabiiintttçii 4c lewrs.erceurs, de pouvoir le eedrer eafiuce^

jorn-Bm padêclcoiji çifiui^ ^ofp^lqms l^ieps .d|uis iesPaiw fxunffOf

XI.
*

VouLONsêc entendons , que les Déclarations rendues

Centre les Relaps foient execuices félon leur forme & teneur.

Pounoftt
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pourront au furplus IcfJjcs de la Religion PfCtcndiic Refor-

mée y en accendanc t^u'il plaife à Dieu les éclairer comme les

autres, demeurer dans les Villes U lictn de nodre Royaume,
pays êc'Terres de noftre obétflàoce, & y cominaer leur com.
merce , & jouir de leurs biens , ^âns pouvoir eftrc troublez ny
empêchez, fous prétexte de ladite Religion Precenduë Refor-
mce , à condition, comme dit eft, de ne point faire d'cxcr-

cicc, ny de s'ailcmhler fous prétexte de Pncrcs ou de culte

de ladite Religion, de quelque nature <^u'ii foit, Ibus les pei-

nes cy-dclTus, de corps ôc de biens.

Les Déclarations contre Ie« Relaps & Apoftacs ontefté rapportées^ns

la troUîcme partie de ce Recueil Article trois, on les peut reroir.

La libcrcc qui c(l icy accoidce à ceux de la Religion Prétendue Re-
tonaH leur auroit efté fooefte , G Ton ne l'êtoit appliqué comme l'oii

a fcit p«r les ordres de Sa Majdté à les mftruire êc à les convaincre de

leurs erreurs. On y a rcUQt, éc fi l'on à employé la terreur Se la ciaii te

à l'égardi de quclques.uns qui cefufoienr d'écpiuc-r les lutlruâ or.s qu'on

leur pcefenioic avec tome forte ée patience 8e de chanté , Teipericnce

nous a appris , comme à faint Augnftin à IVg*rd des Dpiut ft s
, qtfil

leur a eflé avantagcinc d'eftre intimiJtz , puifquc cette crainte les a ren-

dus dociles , & les a forcfi à ne plus Juger de la Religion qu*iis con-

iamooicDC patktcal<imiiiet& les vains^coofttoMinHbe* qui abofiiieiit

dtlw ctednlicé <c dte leur ciiifiaace, potic les cmmarir 4»m Vmitf»8ç

dans le Scbiimc^

•

Si DONNONS IN MANSIMENT i OOS aoiCZ & féaux
les Gens téoans nos Cours de Parlement^ Chambre des ComJ
ptes &: Cour des Aydes« Baillils^ Sénéchaux, Prevolls , & autres

nos Jufticiers 5c Officiers qu'il appartiendra , & i leurs Lieute-

nans, que ces prcfcntes ils faflent lire, publier fie enrcgiOrer,

même en Vacations , noftre prclcnt Edit , en leurs Cours &
Junfdiclions , & iceluy entretenir ài faire entretenir

,
garder

obfènrer de point en point, iàms y concreveoir , ny permettre
f)u'il y (bit contrevenu en aucune manière : Qur tel eft noftrç

plailîr. Et afin que ce Cbit chofe ferme 6c ftable i toujours .
nous avons fait mettre noftre Scel d ccrjires prefcntes. Donnç
à Fontainebleau au mois d'Oclobre, l'an de grâce 16S5. ^
noftre Règne le quarantc-troificme. Signe, LOUIS, &: fur

Je reply, Vifa, L b T £ l l 1 e a. Et i coftç
;

Pajr Iç Roy,
Coi.BEiiT,& (cellées du g^and 3.cc3u de cire verte , fur

lacs de Coye rouge & verte.

^Snte^i/Iréts^ ouj,^ ce rtqttcrant U Prçfur€ur Cenerâl du Raj^fcut
F, Fmie, B



lo Ordonnan'ci t)U Roy.

gjfre exécutées feUn Le»f f^rme & teneur , & copies cclUtîannées en-

tfojces aux BdiUié^s d" SenéchAufséis d» Rejfêrt ^
paitry tflre pareil'

Inneni ettngiflries, Bmjtiwi âme Suhfittmt é» Prêsmnm Cenerd ét

M»y ity tenir U «mmi f^^at emifor U C$»r. A Fmt m U Châm^
ère des Vécâtiêiu k ^îngt^wsàém oMn iSÎ^,

Signe, De la. Bau'nb.

ORDONNANCES DU ROY,
Jjhti interdifent Vexercice de la. Kcligion Prétendue Refir-^

mee,/ùrles Vtnjfea.ux de Guerre de Sa M^^eflé ^ /kr
ctux des Marchaneisi défendent à toutes perjônnes de

contribuer diteHement ou imUreSiement À i'évafim des

tUibgtamuûfis fiti ^wMdrotentfinir d» Royatime.

Da ij. Oâobie, 6c du Novembre i6Sf,

DE PAR LE ROY,

SA Majesté' ayant par Ton Edit du prefent mois inter-

dit l'exercice de la Religion Prétendue Reformée, dans

tout le Royaume -, fie voulant qu'il foit exécute pareillement

far Ces VailTeaux de Guerre £c fur ceux d^s Marchands : Sa
Mjjeflbé Êûçties^preflês défenib à tous Capitaines comman-
dans lefciits VaifTeaux de Guerre ou Marchands , (bit qu'ils

fefTent profêflion de la Religion Catholique
, Apoftoliquc U

Romaine, oit de la Prétendue Reformée , de laifler faire fur

leur Bord l'exercice de la Religion Prétendue Reformée
,
ny

de permettre i ceux qui en font de s'alTêmblcr pour prier en
commun , à peine de caflàtion contre les Capitaines de Ces

Vaiflèaux de Guerre , 8c des Galères contreceux des Vaiilèaux

Marchands. Mande Sa MajeOé à Monfieur le Comte de Tou.
louze Admirai de France , aux Vice-Admiraux

, Lieutenans
Généraux ,

Intendans, Chefî. d'Efcadre, CommifTaires Géné-
raux, Capitaines & autres Officiers de Marine & de l'Admf-
raiité qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la

prcfênte Ordonnance
,

qu'elle veut eftrc publiée ^ affichée

rir tout où befoin fera, à ce que perfônne n'en ignore. Fait

Fontainebleau « le vingt-cinquième Oâobre i6S|,

Signé, LOUIS, 8c plus bas, C o l b £ aT.
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Ordonnance du Ko t. Il

DE PAR LE ROY.

SA Ma)Bste' ayant efté iafOiméc^ <)u'au préjudice des

défenfes qu'elle a faites par £i DecIaiatioB du dix-huiti^itie

May i68i. te les Ordonmiices rendues en confequence.i cous

fes bujccs de la Religion Prétendue Rcfon-ncc, de fbrrir de
fon Royaume pour s'aller ellablir dans les Pays i:cran;:!;crs , Se

à toutes perfonnes de contribuer à leur fortie, fous Ic^ peines

portées par ladite Déclaration, plulîeurs Marchands, Capitai-

nes de leurs Navires, Maiftres de Barques, Pdotes, I^a.
neurs , U autres ne laiflent pas de faciliter ces forcies autant

qu'ils peuvent , & de faire trouver aufiiits Religionnaires les

moyens de s'cvader
j A quoy eftant ncceflairc de pourvoir. Sa

Majeftc fait itératives inhibitions & dcrlnks à tous Marchands,

Capitaines de leurs Vailîeaux , Mailbcs de Banques , Pilotes

Lamaueurs , & tous autres qu'il appartiendra , de contribuer

direâement ny indirectement à l'cvaSon de(dits Rchgionnai.

rcs , à peine de trois mille livres d'amende , de plus grande
s*il y échet , & de punition corporelle e^^ cas de récidive.

Mande £c ordonne Sa Majefté aux Officiers de PAckniraurc

de tenir la mnin à l'exécution de la prelènte Ordonnance , &:

de la faire publier Se afficher par tout où befoin lèra, afin que
perfonne n'en ignore. Fait à Fontainebleau le cinquième No-
vembre 1685. ^^g"^ , LO U 1 S. Et plus bas, Colbiilt.

%4KKBSTn>V CONSEIL D'ESTAT,
portant tpte les Gentilshommes nouvellement convertis

à il Religion Catholique , reprendront duns les EgUJcs

les mêmes pLues lenn Ànctjhfs ^ avoieut éiVAUi

Itur ferverJtM,

Da vingt-crailUiiie Sepcanbce i^f,

àS n R ce qui a eflc reprcfentc nu Roy eftant en fon Confèil,
que beaucoup de Gentilshommes qui faifoient proFefîîon

e la Religion Prétendue Reformée , en ayant fait iiouvelle-
ment abjuration , if ièroit convenable qu'ils purent avoir dans
les Ej^lifcs les mêmes placesU honneurs dont leurs Anceftres

*

jottifloient avant de (c pervertir , afin qu'affiftant au Service
divin ils euflènt la (àtisfa^ion de le voir aux d M-^ue leurs

a ij



jj. A est" DU Conseil d*Estat.

Auteurs n'orr perdu que par leur changement de Religion,,

auquel ils ont elle malheureufcment engagez , fout confiderc-

• Le Roy ciVant en fou Confcil , a ordonné tc ordonne , mM.
les Genttlshommes nouvellement convertis à k lelieion Ou
tholique, reprendront dans les EgUfes les mêmes pUiccs que
leurs Anceftres y avoient avant leur pervcrfion , & que ceux

qui depuis ce temps Ce font mis en poiTeffion des honneurs

de rtglife dont ils jouiiToient , feront oblif;ez de les céder

aufdits Nouveaux Convertis-j SaMajeftc laiflant néanmoins la

liberté de le pourvoir par les. voycs ordinaires de bijaftice

aux peribones qui prétendront avoir acquis-, pendant que leH

«litsGraeilshommes nouvellement convertis ont fait profeifioii

de la Religion Prétendue Reformée ,
quelque Titre qui leur

puifle donner droit de conferver lefditcs places & honneurs.

Enjoint Sa Majeftc aux Intendans fie CommiiTaires départis en

fes Provinces &Gencralicez , de tenir la main chacun dans Ton

département à l'exécution du prefent Arreft. Fait au 0>nfêil

d'Etatdtt Rofy.SaMajelliéyeftantyteiia âChambord^le vingt.

itoiiîémejoardeSepteiiibfleK85i Signé,. Colbxi.x.

LOUIS par la grâce de Dieu ,
Roy de France & de

Navarre : A noftre amc & féal C onfcil 1er en nos Con-
feils, Maiftrc des R^queftes ordinaire de noftre Hoftel , Com-
tnillaire départy pour l'exécution de nos ordres en la Gênera:.

Jicé.de 9inà ,.le Skwde Menars, Saliie.. Kou» vous mandons
& oidomiom par ces prefêntes (Ignées 6t noftre main ,dé fiûie

exécuter l'Arreft dont l'extrait eflrcy^cadié fous le contre*

fcel de noftre Chancclerie , ce jourd'huy rendu en noftre Con-
feii d'Erat,nou$y eftant, lequel nous commandons au premier ^
noftre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de mettre â exécu-

tion» iâns pour ce demander- autre pennilEon : Car tel eft

Doftre phiw.. Donné à Cbdnbord le viagt-tioifiéme jour, da^
mois de Sepcend>re,,ran de grâce itf^ & de noftre lUgpe le.

quanuttc-troifiéme..

Signe, LOUIS..

Et plus bas : Par le Roy , Co tBlKT , & fcclic du grand
SfBcau de dre jaune.
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«3.

JfKKBSt DV CONSEIL nfBSTAT^
ponant qui U Snifiiom McirUt âux noH*veé$ÊX Om»
rmh fâr rdmft dmdit Qmfiil du iS, Novembre xSSù:

nmriÊL Um poierUt Utmsfi BilUu didâKge^mfomr
Us affaires que les Maréandt Vnmqpis^ fmmmemegfw^
ofvec Us Etrangers pour rai/in de lem amtmem.

Ou dnqoiéne Novenbf» i69^

LE ROY ayant eûc informe que les Marchands nou-

veaux Convertis pretendcnc fe Icrvir eo toutes aftàires

da bénéfice de l'Arieft de Snrfeuice accordé aux- oonveaus
floovertis, ftr perticalieremeor en celles qm legardeor leur

commeree avec les Eoançen ^ cc qui postesoit un piejudioe

notable au commerce de ivs Sujers. A c{aay voulant pourvoir:

5 ' Majcftc étant en fon Conlcil , en interprétant ledit Arrcft

du Conlcil du i8. Novembre 1680. a ordonne & ordonne que
ia burlèance portée par iceluy n'aura lieu que pour les Lettres

9c Billets de Chan^e,ny pour les affaires que lesMarchindi ne.

SotiansêcCcNiinitàioaiiairesFnui^ois poorroienc atout avco ki
xrangers pour raifon de leur commerce^ voulancan Surplus

que ledit' Arrcfl foir exécuté félon fa forme & teneur. Fai
au Confcil d'Eftat du Roy, Sa Majefté y étant, tenu À Fon-
tainebleau le cinquième Novembre nul iïx cens qua(re-vu}gc«
cinq, Signd> Colalkh.

Louis par la gMoe de 0ieu Rofde Fiaiiee 6e deNa^
Ane , Dauphm deViennois Comte de Valendnolli U
{«Provence , Forcalquier & Terres adjacentes : An pre*

mier noftre Huiflier on Sergent (ur ce requis. Nous te man»
dons & commandons par ces Prefentes fignées de nôtre main,
que l'Arreft dont l'extrait eft cy-attachc Tous leconrrefcel de
noftre Chancelerie, ccjourd'huy donné en nôtre Conlcii d'£tat

noos y étant , tu fignifies à tous qu'il appartiendra ^ â ce qu'au-

cim n*enpretendecaufed*ignorance, 8e nffes pourreotiereéxc-

cntion d*tceluy tous commandemens,iommationr,ft autres aâes
6 eiploits neceflàires, (ans pour ce demander antre permiffion;-

£t fera ajoute foy comme aux Originaux , aux copies dudit

Arreft èc des prefentes, ducment collationnées par l*un de nos

Amcz^icauxConiciUeis Sccrecaircs; Car teleii noftrepUiiùr..

B iij.



14 Arrest du Conseil d' Esta t.

Donné à Fontainebleau le cinquième jour de Novembre, l'an

de grâce mil fîx cens quarre vingt cinq, de nôtre Rétine
le quarante-troinéme. Signe L OUÏS. Et plus bas. Par le Roy
DftHpbin Comte de Proveoce^ Cpcbb&t. £crcellé.j

Mâèfim , C§9fêà»i de Fr0»te défis Fmanees^

DECLARATION Dy ROY,
Portant que U moitié des biens de ceux de U Religiotf

Pretendu'è Reformée , qui firtiront dt^ Royaume^

Jcrunt données aux d^no^qapeurff

Regiftriée eh Padement le éàssJÇtftàims ^aerembie ztfS^;

LO U I S par la grâce de Dieu
, Roy de France Je de

Nafarve: A tous ceux qiu ces prefeatcs Lettres verront
Salue. Bien que par nos Lercres de Decbradon des dix-huitiél
mcfMa^, 6c quatorzième Juillet de l'ann^ Mt, nous ayons
ordonné, q«e par les juges ordinaires 4es lieux, il feroit pro-
cède contre ceux de la Religion Prétendue Reformée, qui
fortiroient de noftrc Royaume fans noftrc pcrmi/fion

, ncanl
moins nous aurions eftc informez

,
que foit par Ja iiegli<yence

dcfdic^ Ju^.oa aHtreiiienc , piufieurs de ceux de ladite Reli-
gion Retormée Çcm ipitis db oo^ Royaume^ Âos que lefl

dits fttg^ (t ùùtox. rais en devoir de procéder contre eux (êlon
qu'il leur eft prefcric par lefdices Dcflaraidoiis^eii forte qu'Us
ne laiflcnt pas de joiiir de leurs biens & revenus qu^'ils y onc
laifTez , foit au moyen des Concracls de vente, Ceflîons ou
Transports fimulcz faits au profit de leurs pnrens & amis , ou
mcraDieiK. À quoy jugeant ncjceflàire de pourvoir : Scavoir
§ÊBk(6m , que pour ces càalêi, & de iy»ftre certaine fciénce,
pleine pui (Tance & autorité Royale , ooiv VÊO^i par ces pre!
fentes lignées de noftremàiB, dit , déclaré & ordonné,ditons^
déclarons &: ordonnons , vouions &: nous plaift, que fi au pre^
judice de nofditcs Déclarations des dix-huiriémc May ,& qua-
torzième Juillet léSz. aucuns de ladite Religion Pretenduë
Reformée tiennent àfortu- de noftre Royaume fans noftre per-
nriiGon, 8c en- dénobeot la oomioiflance aux Juges ordin.ures
dn lieux , ceux qui k» décownâroot fc> ddnoacei»iK «iifiiiii
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DeclarationduRoy.
Jugc^ ordinnires , foicnt mis en pnfTcnîon de la moitié des fonds
qu'ils auront dénoncez dans les Pays où confifcacion a licii,

éc où elle n'a pas Jieu
,
que la nioiric des fruits & revenus des

biens qu'ils dccouTnronc leur fbii donnée , leur en ayant tait

ëc fâifofis don déa-â-p^eiêtic comme pour Ion , ptr cdHices
prefènccs, nonoMmc cto oiit pourroit eftre oppoië ao concrairs

de la pnrr des parens & héritiers de ceux de ladite Reli^^laii

Prétendue Keformce qui (e feroicnr ainfi retirez nonobftant
auflî tous Edits, Déclarations

,
Arrcfts, &c autres cliofes i ce

contraires
j
aufquels nous avons déroge 6c dérogeons en tant

que de beibin. St donnons en mandcnicnt â nos amez & tlaux

Cofilêillen les Gens tenans fK>s Cour de Parferoem & Cham.
Imc des Comptes à Paris , que ce» preiênres nos Lcccies de
Déclaration ils ayent à faire cnregiftrery& le ccncena en iceU
les garder , faire garder & obfcrvcr feloo fa forme fc teneur,
celTant & fai(ânt cefïèr tou5 troubles &: cmpcchemens : Car
tel eft nodre plaifir. En témoin de quov nous avons fait met-
tre noftre Scel à cefdites prefentcs. Donne à Verfailles le lo.

jour du mois d'Aouft, Tan de grâce 168 j. & de nollre Règne
Je qnarancettoifiàne. Signe, LOUIS, fie for le reply .• Par
ie Roy ,.CoLBi&T,lc fcellées du grand Sceau de dfe
jaune.

XeftflréeSyCuy.é- cf ftijucrunt ic Procureur General du Roy^ pouf eflrt

txeçutées ftlon leur forme& teneur ^ & copies coU uionnees envoyées

tutx SaillU^es & Stntchaujsées dm Rejjôrt
, f^tur j efire fubliies Cf

éfy ternir U mâis, ^em tertijkr U C$mtiéMt tfrit mm* A fêris

tm Férlemem, it t^x-fiftHme Jtêvtmht têts*

Siffté ^ D0N60IS,

DECLARATION D U ROY,
Bmant qui ceux de U R, P, R. qm rrviendrant datts U

. l^âMtmi^ dedàfifmu leur retour MtxJu^u
Regiftrée en Parlemenc le Ting^huitilIne Kovembce 1^85.

'

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEtf,
Roy de France et deNavarreiA

tous ceux qui ces preicmcs Leccici veriom » 5diuc. Par aoikc



Declaratiotî DU Roy.

Edit du mois d'Oaobre dernier , portant revocation de cduy

de Nantes , & interdidion de i'cxcrcice de la Religion Prctcnr

àuc Reformée dans nollre Royaume ,
.nous ^yoçs eotr'^utrcf

chofes ordonne que feux de nos Sujets >de Witp KeMoon qui

le feroienc retirez ààsa les Païs Etrangers, gérant la pHblicatioa

^adî€ Edit, rentreroient dans leurs biens confifquez , en ca^

qu'ils rcvinflent dans quatre mois , du jour de la publication

dudit Edit, ainfi que s^ils y eftoient toujours demeurez
-, &:

d'autant qu'il paurroit furvenir quelques contcftalions entre

ceux de qui les biens Teroient confifquez ,^ ceux qui en prc-

tcndroient la confifcacion , au fujct du temps de leur retour

dans noftre Royaume& Tcrtcs de noftrc pbcïflance , & qu'il

eft neccflbice de prévenir toutes dirticultez à cet égard. A ces

Cauiès, nous avons dit & déclaré , difons £c déclarons par ces

prcfentes fignces de noftre main , voulcxns & nous plaift ,
que

ceux de nos Sujets de Ja Religion Prétendu^ Keformce, qui Ce

font retirez de noftre Royaume, Païs -fitTeoej dc noftre obëïU

iànce , avant la publication dudit Edit du inpis d'pâobre der.

lûer iefquels en conlequencc d'iceluy y reviendront dans le

temps de quatre mois , foient tenus de déclarer à leur retour

devant nos BailUfs ou leurs Licutenans aux Bailliages & Scné-

chauflTées dans le Rcflort dciquels leront fituées leurs maiTons

& demeures ordinaires, & en l'abfence dcfdits Baillifs ou leur»

Lieutenans , devant les Officiers qui font ^ptés icm , fnivanc

l'ordre du Tableau ,
qu'ils font de retour, pour iâtisfairc d

aoftredit Edk , -dont leur (êra doni^ ^ fans aucuns frais »

par lefdits Officiers, Si donnor^s en mandement â nos amez &
féaux Confeillers les Gens tenans noftre Cour de Parlement

de Paris ,
que ces prefcntes ils ayent à faire lire

,
publier 6ç

enregiftrer , & iccUes exécuter ielon ieur forme & teneur:

Car tel cft noftre plaifir. En témoin de quoy nous avons fâir

mettre noftre Sfxl i.cefditesprelbires. Donné i Fontalnebleaa

le douzième jour de Novembre, l'an de grâce 1 685.& de nôtre

Reo-nc le quarante-troificme. Signe , L OU 1 S. Et fur le reply:

Roy,CQtf*AT,& fc|?Uçcs du grand Sceau àg

^;iiejauAe»

Iteeijlréet ,êi^y&(e rtimefMt /r fnmtmr éentfâiU Roy , pi^

mtyhi4M tMêfft& StMtAâMfséts du ttfin,f0vy t^e fértUle>>

mtm ftmHfUt, MBjnm swx sAfiimt tntmm Gtmrd d» Mf
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Déclamation du Rot, ly

tty tenir U rtuùn^ & eTen certifier U Cùur eUtu troif mit, A tâhê
m parlement le 'viap-huitiémeJm dt Kgvmht iéSj*

DECLARATION DU ROY,
FartéHt qu i! ne ferx point donné de Tuteurs de U KeligioB

Prétendue Kefjrmce , aux enfdns des pères

^ meles de Udise KeLigion»

RcgjUbée en Parlenenc le ^.(êptièiie Novembre tétf.

iO U I S par ia grâce de Dieu , Roy de France & de

^ NaTaixe : A tous ceux qui ces prdèixes Leccres Terrom^

ut. Nous avons efté informez que les enhms dont les pères

I wL mères (bot mo{Cs dans la Religion Preccnduc Reformée

,

ayant eu ordinairement des Tuteurs ;
Subro.nz Tuteurs &

Curateurs, F.uf;inc profclfion de bJite Kcligion, piufu'urs ont

abufc de la p nirmcc que cette qualité leur tlonnoit fur leurs

pupilles, pour les détourner des bons dclT-ins qu'ils temoi-

gnoieat avoir de fê convertir â la Religion Cadiolique, les

traitjnt feverement, en leur reAifant même les chofes les plus

nccelTaires , fous prétexte que Teftat des biens ou des affaires

de la fuccelTton de leurs: pères & merel , ne permettoit pas

qu'ils fuflenc cicvcz fuivant leur contîirion , U. nous avons c4
avis fjuc (]iic!qucs-uns defdics enfans ii'jvaiir pas lailîc nonob-

ftant CCS chagrins, d'abjurer une Religion où ils cftoicnr per-

fuadez de oc pouvoir faire leur l'aluc , leurs Tuteurs
,
Subrogez

Tuteurs & Curatcun ^ ont en liaioe de ce changement em*
barrage leurs affiùres d'une manière que cela a t^é tres-pre-

judiciable pour leur avancement lorfqu'ils (ont devenus ma-
jeurs. Et comme il ed rcccflaire d'empêcher que cette puill

(ance Se cette autorité ne loicnt pas des oHlacles à la conver-

fîon dcfdits enfans : A ces eau les iîc autres à ce nous mouvans,
nous avons déclare &. ordonne , ^ par ces prefcntes iignces

denoftre main » déclarons& ordononns,voulons 8e nous plaid,

que dorefîiavantil ne (bit donné pourTuteun , Subrogez Tu.
leurs ou Curateurs , aux enfans dont les pères & mères font

morts ou mourront cy- après de la Religion Prétendue Refor-

mée, pour avoir loin de leur éducation & de leurs biens, que
des pcriounes de la Religion Cichobque, fatianp dcfc nles d'en



it Déclaration DU Roy.
nommer ny d'admettre aucun que de ladite Religion , à peine?

contre les contrcvcnans d'amende, qui fera arbitrée par le^

Juges fuivant leur qualité, U de banniflement pour neuf ans

du Reflbrc des Bailliages, SenéchaniH^es , ou Juftices Royale»
du lieu de leur demeure. Si donnons en mandement â nos omet
& féaux les Gens tenans nollre Cour de Parlement à Paris

,

que CCS prefèntes ils ayent à faire lire, publier & rcgiftrer, 6c

icellcs exécuter félon leur forme ôc teneur , fans permettre qu'il

y foit contrevenu : Car tel eft noftre plaifir. En témoin de .

quoy nous avons fait mettre noflre Scel à cefdices prefentes.

Donné à Verôilles le quatorzième jour d'Aouft, l'an de grâ-

ce 1685. ^ noftre Règne le quarante-troifiéme.

Signe, LOUIS. Ecrurlercply.-ParleRoj, CoLB£ftr,
U fcellces du grand Sceau de dre jaune*

Régi tirées
,
euy , & ce requérant le Procureur Generâl du R»y

,

fcw e(lre exeemées jeton Leur fortnt & teneur , & copies colUtUnuées

tnvêjiet MX BéùlUâges & SenUhûufsées du Reffort , f9ur j eUrg

fàreilUmtm ngfféts, Eni9f»t mut StAfitnts Mit Prêture^ <Sem^

rdémRgy'.fy ttmr U mû»& d*em tm^tr U Cêur dduj tf§ismm*
A FâHs tm Péritmaa U éix-fif^imjm ét NêVtmhi i685«

Signe ^ DO N G 0 I S.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

iMterdiStM dis OmfiilUrs di U Reliptm Tmm^
dmi Kifiméi^ du PaHmim di Fms , 4<m i>rdn du

fi dimitm dê Umr Offa.

Dtt Tinguuoiiiàne Novembre t6%.

T E ROY ayant par ià Déclaration du vingtième Janvier
^de la jprelênte année ordonné que les ConfeiUen de &
Cour de Parlement, fâiiânt pn^el&on de la Religion Préten-
due Reformée ^ ne pourroient connoidre des procez civils 8e
criminels

,
aufqucis les Ecclefiaftiques & les Nouveaux Con-

veni;» auroient mtcreft , Sa Majcftc a eftc informée qu'à pre-
fent que la plufbart de fcs Sujets de ladite Religion font ren-
trez dans Ptjglile, il n'y a prefque point de procez aufquels

quelques Nouveaux Convertisne ibient parties principales oa
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A&ftEST OU CoKSEtL D*EsYAT. tf

Jmenrenances , ce qui rendra bien.toft les fouâioiis dcffîrt

Confciilcrs inurilcs ^ fie d'ailleurs Sa Majeflé ne Toolanr paf

que des Officiers de cette qualité
,
qui dcvroient par leur

• exemple exciter le rcfte de fcs Sujets qui font demeurez dans

l'erreur à rentrer dans l'Eglife, & qui cependant rcfulent cux-

mcmc's les inftruclions qui leur font ofFwTtes pour reconnoiftre

ia vcn cable Kcli^ion , demeurent plus long-temps conftjtuez

en digoicé dans (a Cour de Parlement de Paris, 6c revécus def

Offices de ConièiUers en icelle. Sa Majefté eftanc en fôn Cou.
feil , a ordooné & ordonne

,
que dans quinzaine du jour de la

Signification du prefent Arrcft , les Confeillers de la Cour de
parlement de Paris

,
qui fc Trouveront encore faire profcflîon

de la R.clii!;u)n PrcccnJuc RcForiiicc , feront tenus de renuctre

«s mains du Receveur de fes Revenus Calucis, leur procura-

tion éd rtfig^ndum , de leurs Offices , qui leur teroùt rembour-
(cz par ledit Receveur des Revenus CaHiels iîir le pied de la

fixation, & â faute par lc(Hits Confetllers de fatisfaire au pre.

fênt Arreft, palTé ledit temps de quinzaine, il vaudra procura*

tion nd rc/îpiandriw , 5x1 il fera pourvu aufdits Offices de per-

fonn.'s a^j;teahles à Si Majefté ^ ^ demeureront lefdits Con-
feillcrs incer ^irs dcs-à- prefent des fon<flions de leurs Offices.

Fait au Confeil d'Etat du Rov , Sa Majcltc y cflant , tenu i

Vcrfililles te vino^t-troifiémc joar de Novembre i<S5«

i
Signé, COLBER.T.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

jfm défend i tous Avocats fi/finf a&uellement prfejpoit

de U Religion Pretemdtêê Kefimce , de faire oMcunei

f.nSfions d'Avocats fn juelfite Cmr ^ Jiévï/diiUmt

que ce pH'Jfe eflre.

Du cinqui^e Novraibre lé^f,

LE ROY nyanc par fa Déclaration du on/icmc Juillet

dernier » ordonné qu'il ne ieroit plus re^u d'Avo cats

fai(ànt profelBon de la Religion P. R. pour les raifôns y con.
tenuës : Sa Majefté a reconnu depuis , & particulièrement après

la publication du dernier Edit, portant interdiction de ladite

Relligion Prétendus Reformée, qu'il eftoit de dangereoiê con»

C ij
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a-o Arrest du Conseil d'état.
fcquence de laifTer continuer les fondions d'Avocats à cemt
qui edoient reçus avant ladite Déclaration , à caufe de l'abus
qu'j.jj peuvent faire du crédit , & de la confiance que leur
doDne leur profelEon fur ceux de ladite Religion , dont ils

pourroieiic iêrvir ponr empêcher leur converfion j & Sa
Majefté a orA devoir interdire aafHits Avocats'detirs fbnâionf
pour Tavenir. A quoy voulant oourvoir : Sa Majefté eftant en
fon Confeil

, a ordonne & ordonne
, que ladite Déclaration

du onzième Juillet dernier fera exécutée félon fa forme &
teneur, & en outre fait Sa Majcrtc dcfc-nfcs à tous Avocats
ftifant aduellcment profeifion de la Kcli<;ion Prétendue Re-
fomifée, de ftire aucunes fondions d'Avocats , en quelque
C6ur êc Jurifdidion que ce puiflfe eftre , à peine de quinze
cens livres d'amende pour chaque conrraventioa Fait pareil-
lement Sa MajclVc défenfes à tous juges de les recevoir i plflî»
der, & aux Avocats Catholiques de confulter avec eux, ny
les admettre dans leur Communauté

, fous quelque prétexte
que ce (bit. Fait au Condil d'Etat du Rov , S. M. y ellant, tenu
à Fontainebleau le cinquième jour de M ovcmbrc L6Zy

Signé, COLB ERT.

LOUIS par la grâce Je Dieu
,
Roy de France & de

Navarre. Au premier nollre Huilîler ou Sergent fur ce
requis : Nous te mandions & commandons par ces prcfcntes
ûgné^ de noftre main, que l'Arrcft dont l'extrait elt cy- atta-
ché fous le contrefccl de noftre Chanceferie , ce jourd'huy
donne en noftre Confeil d'Etat, nous y eftant , tu lignifies à
tous qu'il appartiendra

, à ce qu'aucun n'en prétende anfk
d'ignorance, & fades pour l'entière exécution d'iceluy tous-
comraandemcns

,
fomm.uions, dcfcnfcs fur les peines y con-

Cenoes, & autres adcs iKcciroires , fans pour ce demander au-
tre permiffion. Et fcraajoûté foy, comme aux Originaux aux
copies dudit Arreftft des présentes dûement collationnées par
1 un de nos amez & féaux c onfcillers Secrétaires : Car tcï eSt
noUre plaifîr. Donne à Fontainebleau le cinquième tour de
Novembre, Tan de grâce léSy.&de noftre Reene le quarante-
troificme. Signe

, L O U i S. £t plus bas ; Par le Rot.COLBERT. &fcellc.
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7>ECLAKAriON DV ROT,

tmr bttmUft Us fimSum tJmcÊU ï cemt ii U
1{eligiim Pmmdm Refiméi.

Regiftté^en Pailemcnc le vingt huitiàne NoTcaibie iS9$»

LOUIS par ia grâce de Dieu
, Roy de France & de

Navarre î A cous ceux qui ces prefêotes Leteres verronc,

Salur. Nous avons par noftreDeclararion du onzième jour de
Juillet dernier, ordonné pour les raifons y contenues, qu'il ne
ne Teroir plus ro<;û d'Avocats faif-int profciïîon de la Rcli«>ion

Prercn Uië Reformée, 5c nyanc reconnu depuis la publication

du dernier Edit
,
portant interJic>it)n de laiiirc Religion, que

la plufpart des Avocats qui en tont profelîion , ic ici vant du
crédit qu'ils ont fur ceux de la même Relieton , travailicut i
les empêcher de (îiivre dans leurs converfions l'exemple de
prefque tous nos Sujets, qui ont enfin heureufement reconna
leurs erreurs , &: ic font réunis i J.i véritable Egli/è

, nons
avons refolu d'exclure des fon(n:ioin d'Avocars ceux qui
font profcflion de ladite Rcln;ion Pretcndui: Rcfornice.
A ces caulès, fie autres à ce nous niouvans , nous avons dit

Zc déclaré , di(bns êc déclarons par ces preiêntcs fîgnees de
noftre main , voulons êc nous plam , que noftre Déclaration
du onzième jour deJuillet dernier , îbit exccurée félon Gl for-
me êc teneur, & en outre faifons rres-cxprcircs inhibitions êc
dcrcnfes à rous Avocats faifant profefïîon àc la Religion Pré-
tendue Reformée , de faire à l'avenir aucunes foniflions d'A-
vocats en quelque Cour & Junldicbon que ce puiflè , à peine
de quinze cens livres d'amende pour chaque contravention.

Faifons pareillement défênfès i nos Cours &Juges de les recel
voir â plaider, U i tous nos Sujets de les con/iilter , de les
nommer pour Arbitres & Surarbjtres ^ aux Avocats Catholi.
ques de confultcr ny travailler à des Arbitrages avec eux &
mux procureurs de figner les ccnrures qu'ils auront drcfîccs. Je
tout à peme de nullité. Si donnons en mandement à nos amcz
& féaux Confcillers les Gens tcnans noftre Cour de Parlement
à Paris , que ces preièntes ils ayent à Gân lire

, publier , £c
enre^lbtr ,êc icellcs exécuter félon leur forme êc teneur : Car
tel m noftre plaiHr. En témoin de quoy nous avons hit mec*
ne noftie Scei à ceidîtes preicttcs. Dooni à Verfailles le dis.
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fepriéme jour du m^is de,Nbvetnbi:e , Tan de grâce & de

noftre Règne le quarante-troificmc. Signé , L O U I S. Et fur

le reply : Par le Bjoy> C p ^9 £A>T »& iipeUces du ^nod $çeaui

de çirç jaune.

Regifirées »oii;^& « re^uerm U PrsctireMr CtMtfâl du R»y ,
ptiar

tfre exécutées ^feUm leur frrme & teneur^ ^ eûfies ftBâtiênnées

envoyées 01» MaiUUges SeitéeUitfiées du R(Jfêrt\ ftm y efiff

fAreillcmtnt enregifîrées. Enjoint aux Subfiituts du Procureur Gênerai

du Bây d^y tenir U main , & d^en ctrtifer U Cour d^ns trois mtfs^

A F4m eu FaHemeut U vi»^-bui$iém firvembre iG%y

Sigui, fdC^BS,

ORDONNANCE,
Qmtf^ Ajfemblécs Exercice de ceux qui Je difenf

encore de U Keltgiçn Pretenduë Reformée.

Du ooifiâne Décembre. i68f.

DE PAR LE ROY,
ET MONSIEUR tE PREVOST DE PARIS,

ou M.SON LIEVTBNANT GEH&RALDË P014CE,

SU R ce que le Procureur du Roy nous a remontré qu'il

a elle averty qu'au préjudice de PEdit du mois d'Oâobre

dernier, ^ des deteoTes Eûtes aux Sujets du Roy , qui lèdtfênc

eftre de la Religion Pretenduë Reformée, déplus s'aHembler

pour en faire l'exercice en aucuq lieu ou maifon particulière,

fous quelque prétexte que ce foit- quelques perfonnes du nom-

bre de celles qui le difcnt eflre encore de ladirc Religion Pré-

tendue Rcfornicc , s'alfemblent ncanmoins , (c rendent à ccr-

tains jours dans les Maifons de divers AmbaffideursCe Minsftres

Etrangers, pour y foire l'exercice de ladite Religion
3 Ôceftane

aecefiaire d'empêcher les fuites de cette contravention , Re^

^ueroit qu'il fut fur ce par nous pourvu. Nous ayant égard

audit. Requifitoire , & conformément à l'Edit du mois d'Odo-

bre dernier, & à la dilpofir'on des Articles deux trois dudit

Edit,aYons taie iceraaves& trcs-exprefles dcfenfes à ceux d'entre
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Ordonnance. i|

les Sujets de Sa Majefté, Habicans ou reluiins à Pari";
,
qui Ce

difcnt cfbc encore de la R.cli;:;ion Prcrcnihic Rcfoniicc, dç

s'alîcmblcr, & de fe trouver dans les Mailons dci Auibollo-

dcurs ou Minières Etrangers
,
pour y aiSKkr àc faire l'exercice

de ladite Religion , (bus les peines portées par ledit Edic. En.
joignons aux Gonumllàires du Chaftelec , chacun dans leun
Quartiers , de veiller flc de tenir la main â l'cxecucion de la

prefente Ordonnance
,
qui fera lûë

,
publiée 6c afficjiée par

tout où befoin fera. Ce fut fait &: donne par Mciîire Gabriel
Nicolas de la Reynie, Confcillcr d'Erat ordinaire,

Lieutenant General de Police de la Ville, Prevoiie de Vicomte
de Pans , le Lundy troificme jour de Décembre 16S5. .

Signé, DE LA REYNIE.

T>ECLARAriON DV ROT,
Pour êfiâhUr U frmve dm jim dm dicet de eemc dê là

T^ligtm Pntimbtt Rifimée*

Regiftié« en Padeoienc le dix-rcpciéme Deccinhie j68j.

T O U I S par la grâce de Dieu , Roy de France & dé
Jl ^ Navarre : A tous ceux qui ces prelêntes. Lettres verront,

&ilut. Nous aurions par noftre Edit du mois d*Oâobre der.
nier , interdit à toujours l'exercice de la Religion Prétendue
Reformée dans noftrc Royaume , en conlèqucnce duquel les

Temples qui rcfloicnr à ceux de cette Religion ayant efèé

démolis , & les Conl illoires où fe tenoient les Régi (1res de
leurs decez fupprimez , le dé6iut delîfits Regiltres rend incer.

tain le jour de leur mort, nos Sujets Catholiques qui y ont
incereft « demeurent privez de la preuve eftiblie par nos Or.
donnances , 9c réduits à la preuve par Témoins, qui ne fe peut
faire que par une longue procédure èc beaucoup de frais

j A
quoy il c\\ necefî^ure de pourvoir. A ces caufês , nous avons
djt & déclaré, difons &: déclarons par ces prefcntes (ignées de
noftre main, voulons Se nous plaid, qu'à l'avenir dans les Jieux

où ceux de la Religion Prétendue Reformée viendrontâ deceu

der^ les deux plus proches parens de la perfbnne decedhfe^

à défaut de parens , les deux plus proches voifins lêronc

tenus d'en fiirc leur déclaration i nos juges Royaux, s'I y ea
adans Icidus iionc » ou «nx Ju^ de Seigneurs de iîg^er



14 DECLARATIOî/DuRor.
fur le Rcgiftre qui en fera tenu à cet effet par lefHics Juges, i
peine contre lefdits parens ou voifins d'amende arbitraire , 8C
des dommages & inteteib des parties intereifees. £t i l'égard

àc ceux qui (bot éectdcz depuis la publication de noftredit

£dic du mois: d*Oâobre dernier^ touIoos qu'incondnent
après la publication des prdênces » les parens ou voifins

fuient tenus fous les mêmes peines, de faire leur déclaration

auldits Juges en la forme cy-defTus expliquée. Si donnons en
mandement à nos amcz & féaux Conlcillcrs les Gens tcnans

noltrc Cour de Parlement de Pans, que ces prefcntes ils ayent

à âire lire, oublier de regiftrer , & le contenu en icelles garder

& obfènrer feloo (à forme & teneur t Car tel eft noftre plaifir.

En témoin de quoy nous avons fait mettre noftre Scel i çeC
dites prcfcntes. Donné à Verfaillcs le onzième jour du mois de
Décembre , l'an de grâce i68y. & de noftre Rcgne le qua-
rante, troaicmc. Signe , LOUIS. Et fur le reply : Par le Koy,
C 9% B £ A.j , ôc icellçes du grand Sçeau 4ç cm:c jaune,

Rfg^kUs^ Ouy , ^ te ttfierânt U Prpmrtmr Gemrâl d» Rty^

tfn exfemhsffUm Itpr firm tetuitr ,& c$fies fêB^tiêmnées

tmwfits éux Bâilliai^rs (jr Senith4itftéts du Rfjfort , fonr y efîre

lues , publiées & regijtrécs. Enjoint aux Suhftttuus didtt Procuremr

Central du Roj d'y tenir U mjtn^ & d\n certifier U Cour d-jns trou

mtis^fui'UHnt l'Àrr. ffdt ct jo-ir. // Parts ca FérlimtM U d*x fe^tiém^

Dffemkre *68j. Si^ni^ V ON C OJ

EDITDUROY,
Omammt rédMCâikm dis Enfms de otàH 4$ U RtJ^m

'pretindui Reformée,

Repftré en Pacleaientle douxiémeJanvier t6i6,

LOUIS par la grâce de Dien , Roy de France 9c de
Navarre ^Atous preièns ic ivenir. Salut. Ayant ordonné

par noftre Edit , donné i Fontainebleau au mois d'Oâobre
dernier ,

que les enfans qui naiftroient de nos Sujets qui font

profcfllon de la Religion Prétendue Reformée, leroient élevez

dans la Religion Catholique, Apolkoiique & Romaine, nous

eitimons à prefcnt necefTairc de prociu-cr avec la mcmc appli.

çauoa k faluc de ceux qui eftoicac ocz avant cette Loy,
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»*& âeluppléer de cette forte au défaut de leurs parcns
,
qui

iè crouvenc encore malhenmiêmene engagez dans l'Heme,
^iii ne pourrofent faire qu*iin nuitivais ufâge de l'autorité queU
nature leurdonne pour I éducaden de leurs enfan s. A ces caufêi^

.& autres à ce nous moiivans, nous avons dit ^: dccUrc, difoni

& déclarons par ces prcfetucs fignces de noftre main , voulons

& nous plnift, c]uc dans huit jours après I.i publication faite

éc noftre prcicnc Edit , dans nos Bailliages » Scncchaufsccs Se

.autres Sièges , tous les enfans de nos Sujets oui font encore
proièflioa de Jadite lUlisioii PietenduC Rerormée, depuis

r^ge de cinq ans jufques à ccluy de Ccizc accomplis , foient

mis à la diligence de nos Procureurs j Se de ceux de nos Sujets

ayant Haute Juflicc, entre les mains de leurs nyculs, ayeules,

oncles, ou autres parcns Catholiques, s'ils en ont qui veulent

bien s'en charger
, pour cftre élevez tians leurs maifons , ou

sûlleurs par leurs fouis, dans la Religion Catholique, Apodo-
Hqueflckomaine, dcinftmits dans les exercices convenables à
leur condition £e i leur iêxe. Voulons qu'en cas que ces en.
fans n'ayeat point d*ayeuls, d'ayeules , ou iotres para» Ci-
thofiques, ou que leurs pères & leurs mères aycnt des raifons

Ie-;itimcs, pour empêcher que l'éducation de leurs enfans ne
leur foit confiée , il* foijnt mis entre les mains de telles per-

ibnnes Catholiques, qai feront nommées par les Juges ,
pour

cftre dIevQz ainfi qu'il eft cy.deflîis expliqué. Ordonnons que
les pères de les mères de lacuce Religion PretendoS Refermée;
ftayeronr à leurs enftns 'Sse penfîon relie qu'il Im reg^é par
es Juges des lieux , eû égard à leurs biens ic au nombre de
leurs enfans. Voulons que les enfans de l'âge cy-delTus mar-
qué, aulquels les percs & mères ne feront pas en cfbt de
payer les penhons neceilàjrcs pour les faire «lever & m{lruirc

sors de leurs maifons, (oient jnts dans le même temps d« huit
jours » à la diligence de jios Procutems , <c de ceux des Sei
gntun «youit Hautejuftice» dans les Hôpkanx -Geneianx les

plus proches de la demeure de leurs pères ou de leurs mcres^
pour eftre élever ôc infiniits par les foins des Adminiftrateurs

defdits Hôpitaux
, en des meftiers convenables à leur cdat.

Voulons que tout ce qui fera ordonné par nos Juges, & ceux
•des Seigneurs ayant Haute- Jufticc

,
pour l'exécution du pre-

icot Edit, Arit exécuté nonobftant 'toutes eppcficioas ou appe^
htàom , éc Ans y prejudicier. Si donnoos en mandement i nos

«mez & féaux Conibtkn ks Hgm icmns noftte Ccnir de Pm-
JK tmit, D



Etftr TBTVi Rot;
IcfB^nt de Paris , que ocs pwefenwt ils ayeot i fiiire lire

, pu-

blier& reeiftrer , 6c icclks exécuter fclon leur forme & teneur^

Car tel c5 noftre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme 8c

^ible à toujours nous avons fait mettre noftre Sccl à ccfditef

ftc&nxfis. Donne à Vcr^Ues au moi* de janvier, l'an de

«ce tété. £e dt aoAfe Hogae b» qnaraiWBoifiéme. Signé,

LOUIS. Ec ibr le fffly : pj|r :1e Roy , C o i^bbi.t,K
A;eiJéei éa fftad Scm de «iie ^ ea facs de ibye rougi:

' dCfSiK;.

tfn €Mwittfilm km fimt & temur , & e»fier iÊUàtfêimées em-

Vidées mx BéiU$4ges & SenUhàufséts du Rfjfert , foury tfft f/ireiL

Ument enrt^fhtes. Enjoint âux Subjlttuts dit Pr^cunur GertertU i»

Moy d'y unir U main ^ or d\n certifier U Cour dé»* ifêSJ mis. A-

t(tris e» Parlement le dcuzJéme Uwviet

DECLARATION DU ROY,
fbncgfnâmt fiw t>mifliqun domt lit Tmendm Refifmi^

es» Us Nouveaux Ûm*vertis , fem/ent fi firvir.

Rt||lllée m Padcnene Ife djonsiéme Janvier xMi

10 U I S par la grâce de Dieu , Roy de France & de

^ Navuic : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront

,

ne Koui anfiofls par noflxe DecumioD du neunâneJoiU
let 1(85. êt pour les cauiês y contenuiîs ddfeoda à cous not
Sujets Catholiques de fe iêrvir de DomeftiqqM-de la Relig|oii-

' Prétendue Reformée. Ec comme l'attention continuelle que
nous avons à ce qui peut entièrement achever le grand Ou»
vraze de U Réûnion de cous nos Sujets à la même Foy Ca.
diolique , nous a âtk coimoiftre que ce qui eftoic très- utile

«lofS pour anpêclier Vk pertcribo dem S^ea Carboliques,
pourroic rctanier à- prdenc la. coofcriioii: de ceux de ladite

Religion Prétendue Reformée,, engagez au (èrvice dit petit
non^bre de Prétendus Reformez

,
qui nonobftant tant de

moyens que nous avons mis en pratique , font malheureufè-
ment reitez jufqu'à prefcnt dans leurs erreurs : que pareille-

ncnt il eft dangereux de laiilèr aux Nouveaux Convertis ia
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liberté de Ce fervir de Doneftqnei de lidiBe Hdi^en, nous

arons refolu d'y pounroir, ces caofès , nous aroos dit U
déclare, difons îc déclarons par ces prefente? Cgnces de nôtre

main
, voulom &: nous plaift, qu'en attendant que les moyens

efficaces donc nous conciniiërons de nous Icrrir pour obliger

ce ^ui reftc de not Sujets de ic rcumr i l'it^life Cacholiquei
ayenc eu l'eftc que Dotti en devont ioen&e , auciui de la

Religion PreBendntf Refbnnée ^ de t*uâ Bc IWre fêxe , ne
puilTe fous qoeiquc pretexre que ce (bit, fervir en qualité de
DomelT-qn? ceux de la même Religion. Paifbns trcs-erprefîes

inhibitions & dcfenfes aufdits de la Religion Prétendue Kefoli.

ince
, de fe fervir de Domcftiques autres que Catholiques, i

peine de mil livres d'amende pour chaque cootrarentioo, dé»

iogeam à cet eiR i noIMiBeOediiÉiten da nenfiénK
lec laf. 6c â régavddet Doauftiqntt de ladite adigio*Fm
tendue Reformée , voulons que cettx qu auronc oomni^eui
à la difpoûcion de la preiênre Déclaration, foiemcondamneii
fçaroir les Hommes aux Galères & les Femmes au fbufc't , 9C
à eftre flctnes d'une fleur de Ivs. Ordonnons pareillement 9C
ions les mêmes peines ^ que les Nouveaux Conrertis fêront

«enitt de mettre hon de lents umCom Ite Doneftiqaes de
ladite Religion , iâns qu'ils puiilênt sien ftivir à ravcttr, Ans
quelque prétexte que ce ibit : & fera la pitûnK Oedaiatio*
exécutée , & les peines portées par icclle encourues , quinzt
jours après la publication & enregiAremeot qui en feront fairé

dans nos Cours de Parlement , & dans les Sièges de leur

RcUbrt. Si dohnon s en mandement à no^ amez ôc

féaux Confciilcrs les Gens tenans noftie Cour de Parlement

^ Paris, que ces prefeiHw Ui afenc à ttw lire , pui>tter 8t
lygiftrer, Ce kelks enoenKr {kian Jcnr ëmme ac teneur : Gir
tel eil nudre plaifir. En témoin de quoy nous avons fait met.
tre noilrc Sccî à tefdites prefentes. Donné à Vcrfailles l'onziè-

me jour Je janvier , l'an de t;r:icc i684. & de noltre Règne
is quarante- troificme. Si<j;né, LOUIS, & lurk reply,Par te

Roy, G uLB£iLT, â£ iudkcs «tu ^aod Sceau de cire jaune. ^

êfn atioaiti jùêm Umfirme ttnêiêr
, €9^$ êtUtdtêitktun

Vient enrepHfées. E»fûittt eux Suhjlmtts du ?ftc0tttr Ôentrât du

f»yi3 tnùf k mU»^ f^d'ê» st^t^rU €§m déns treis rnêis^
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fiivâm t'jtrrtfi it ctinr:. fâtis fgrUmM U iiÊÊaâimftm»^

DE CL A.KAT ION D U ROY,,

Bortânt permijfon aux t^om^eaux Convertis de rentrer

dans leurs biens yendus ou a^armcx^defuis Jix mois.-

Règiftcéè Ch. nvrênienklé «louziâne Janvier xfMi*

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEdV
Rot de FiiANCE et de Navarre- A*

tDos ceoZ'<)ai«er]»relêfltes Lettres verroor» Salue. Noos avoiis*'

efté informez que plufieurs de nos Snjecs de la Religion Pre--

tcoduë Reformée, coDfercis â la Foy CatholiqBe'y-lefqûelr

ineditoienc leur- retraite hors de nollre Royaume avant leur

convcrfion , ont depuis fix mois vendu ou aliéné à vil prix-

leurs immeubles, 6c fait des baux i loyer de leurs biens, dont'

ils recevroicnt uo notable préjudice, â lerdites ventes ou baux
A loyer, qu'ils n'aiToieiit fsùr qne.daas la-^TÛlS'd'én'arer alorf

quelque argent cmnptanc ou ancre (econrs piciènc yavoienc*

lieu. Et ooinme''par nodre Déclaration du vmgt-deuxiéme
Juillet 1681. nous avons déclare nuls les Contraâ:s de vente &
autres di/pofitions que nos Sujets de ladite Religion pourroienf

faire de leurs bien? un an avant- leur, retraite hors de noftre

Royaume , nous avons bien roulû eix la prefente occaûoiT>

donner: à'ceux qui iom convertis de» marquesidç aâftré
bonté en 'Caf&nt & annultant lefdices ventes- aJicnarions,',

qu'ils pourroienc avoir faite en vû^ de. Ieiir-retiaice..'A c^
caufës , & autres confiderations à ce nous mouvans, nous avon^
permis, & par ces prefcnccs lignées de n()(trc m.iin

,
permet-

tons à nos bujets de ladite Religion Prétendue Reformée
, qui

iê (ont convertis è la Foy^ Catholique , . de rentrer fi bon leur

Âmbie ,.dans ia propriété & jouîttance des biens qu'ils pen^
vent avoir vendus^ ott affermez depuis fîx noés:,.^ pendant

*

qu'ils edoient engagez dans ladite Religion, en rerobourianc:

à ceux qui en auront traite avec eux, le prix de leurs acquiH-
tions , ou ce qu'ils auront reçu fur Je prix des baux , & les

autres frais, loyaux courts
, impenfcs 6c améliorations

, ainU^
qu'il lèra réglé par les Juges deslicnx, pardevant krqucls ils

fepouiioiic {K>uxvoir pendant le cemf^ de fiât mois, du joac*
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DietAKATlON Dit K.Ot.

Stilk fMkttionêttntt^cmcm dei prefentes, aprct lequel

Umpê ils ne reronc plus reclus i rentrer , & i cet eflfèc nous
avons cafTc & annullc les contrats de vente ôc baux , contre

Icfqucls Icf'dits Nouveaux Convertis youdront cflre relevez.

N'entendons ncannK>ins par ces prelênces, annuilcr ies ventes

qu'ils ont faites par décret forcé U de boone foy, en coofê-

qnence des debces contnAées avant ledit teiii|>s de (iz mois,
ny les baux judiden des biens faifis d'autorité de Juflice. Si

donnons en mandement à nos amez Se féaux ConleiUen les

Gens tenans nollre Cour de Parlement de Pari?
, que ces pre-

fentcs ils ayent d faire lire
,
publier & regiftrer , & icellcs

cjcc curer iVlon leur forme &L teneur: Car tel eft noftre plai.

fir. £n témoin de quoy nous tfooi 6ic mettre noibre Scel i
ceidites prelènces. Donné àVerûilles le dinànejourdn mois'
de Janvier, Tan de grâce |686. & de nôtre Kegne le quaian-
tctrcifiànc^ Signe, LOUIS. Et fur le reply : Par le Roy y,

CaLM « T» éc fceilécs du grand Sceau de ciie jaune.

Megi/^réet, a renuerMt le fmitrtuf Gtntrd d» Rcy^ f9uf e/he

executifs fiU» Umffrme& teneur , & ce^s eélUtienuées ewveyéei

mtMM^s&StmkkmfMits eb JtfJ/ort, f»ur y eftrt fâreiUemem$-

mn^mêts» SMjêimâtue Saêfimi étdii ^nmtrn Gtmndét itpy^

*Tdf ieuir U tmdmy ^'de» tmiJSir U Cêmrdéms trois mois
^pàiMmr

tAmf it ce jiHT. A Paris eu PértmtiU^ k émuùém jmr éi'

Im%dtrM^ SîjffU ^CONÇOIS*

DECLARATION DU ROT,
Pûitr défi/uU-e lis PelerinAges , fim permijpon du Koji

@^ des Bvêqnes,

'Kègiftréë en ftrlement lê douzième Janvier \^€'i

LOUIS par la grâce de Dieu , Rov (ie France & de"
Navarre : A tous ceux qui ces pr- iêntes Lettres verront,.

Salut. Les abus oui s'dtoient gliilès-dins noftre Royaume , fous

un prcccm rpcocux de detotionfit de pèlerinage , eftanrvenus
4 un tel eicez,-qoe pluHeurs de nos Sujets avoienc quitté leun'

parens contre leur gré , lailfé leurs femmes & enfâns (ans au^
cun (ccourS, vole leurs Maiftres, & abandonne leurs appren-

tUUgp, pour pailcr leur vie- dans une concinuelle dcbauciie^

D iij.
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)• , D ICL ARATION DU Ror.
même qae quelques-uns fe feroicnc efUblis dans les Paîs
£flrai3gers , où ils fe feroienc mariez , bien qu'ils euûènc laifTé

leurs femmes légitimes en France^ nous aurions crû pouroir
arrciler le cours de ces cieibrdres ^ en ordonnant par nofbre

Déclaration du mois d'Aovift 1671. que tous ceux qui vou-
droicnc aller en Pèlerinage à faine Jacques en Galice, i Noftre*
Dame de Lorerte ^ & autres lieux Saints hors de nôtre Royau-
me , feroient tenus de fe prefcnter devant leur Evcque Diob '

cefam
,
pour cftre par luy examinez fur les motifs de leur

voyage , & de prendre de luy une attcftarion par ccric, outre
laquelle ils retireroicnc du Lieutenant General ou Subltituc

du Procureur Gencial du Bailliage ou SencchaulTce , dans lef.

quels ils feroient leur demeure, cnfemble des Maires & £ch&.
vins, Jurats, ConfuLs ^ Syndics des Communautcz , des Cer-
tificats contenant leur nom , âge, qualité, vacation , & s'ils

elloient manez ou non
-,
lefquels Certificats ne feroient poinc

donnez aux mineurs , enfaus de famille, femmes mariées
, Se

apprciuifs, fans le confcnremcnr de leurs pères , tuteurs , cura-
teurs, maris , Se nuiltrcs de mefticrs, ôc qu'à faute par IcCd^s
Pcicnm de pouvoir reprelcntcr lefditcs Atteftations & Ccrti.
hcacs aux Magiltrats & Juges de Police des lieux où ils paiîe-

roicnt , 6i d'en prendre deux en arrivant, ils feroient arref^
Se punis pour la première fois du carcan

i
pour la féconde du

fuuci
, par manière de caftigation ^ & pour la troiiiéme con-

damnez aux Galères, comme gens vagabonds & fans aveu. Et
d'autant que nous avons eftc informez que piufieurs enfans de
famille , artifans ÔC autres perfonnes

,
par un e/prit de Iibcrtû

nage ne laifToient pas d'entreprendre de faire ûcs Pèlerinages
hors de noftre Royaume , /ans avoir obfervc ce qui eft porté
par nt)fhedite Déclaration , les uns évitant de palier dans les

Villes où lis lij-avent qu'on leur demandera exaclement des Cer-
tificats , les autres fe fervan.«^ de faufles atteftations , dans la

confiance qu'ils ont que les perfonnes prepofées pour les exa-
miner ne pourront pas s'en appcrcevoir , ne connoilTant pas
Jes fignatures des Evcques & Juges des lieux où Icfdiis Pcle^
Tins fout leur demeure, €c la pltipart fe flatantque s'ilseftoienc

arreftcz en quelques endroits faute de reprcfenter des Certifi-

cats , on ne leur feroir fubir que la peine portée pour la pre-
mière contravention

,
par l'jmpolTibilitc où fe trouveroient les

Juges de les convaincre d'avoir deja efté repris de Juftice pour
le même fujec j A quoy eftanc neccflaire de pourvoir pour
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DkCLAEATIOV OU KOT. 51

iKoiereft pabAc 9l la police gmcitlé. A'ca cailés , ft. atina
à ce nous mouvans , nous avons déclaré & ordonné , & par
ces prefêncet fignécs de noftre main, déclarons Ic^rdocinons,
voulons & nous plaift, qu'aucuns de nos Sujets ne puifîè aller

en pèlerinage à l'aint Jacques en G.ihce
, Nollre-Dajne de

Lorctre , Ac autres lieux hors de neutre Royaume, ians une
permiffion ezpreilè de Nous, fignce par l'un des Secrétaires

^^Eêai iC'ét oyÇiiimiiiiftmèrt , for Tapprobadon de IX-
Dfoceiaki , â peine de» Galères i perpetnité coecre les

Hommes, <t c(Hm let lonniet de cetks pemesafiâives %
noê juges ef^meront convenahîcî. Enjoignons pour cet cmc
âtous JugeSjMagiftrats, Prevofts des Marci ^^rx, Vice-Sené-

chaux, leurs l içutenans. Exempts, & aïKrcs Omcicrs, Maires,

Confuls , ETckerios
, Juracs, Capicouis

, Syodxs des Villes

9c Boarg^ de nos Frondeicf,.dM» leISpîettn palfefoieat Iddics

Pderins vat mois après 11 pébficaiioii de ces mefeuies >, de lêâ

arrefter 5c conduire dans fet ptifÔDi dcfiUni Villes Ce Bourgs;,

oa s'ils (bnc arreftez à la Campagne, ^aos celle de la Ville Ia
plus prochaine, pour leur eftrc le procez fiuc & parfait, com-
me à gens vac»3lx)nds ôc fans ,ivcu

,
par les juges des lieux où

ils auront cite pris en prcnuerc loltance, & par appel en nos
Cours de parlement. Si donnons en mandement à nos amez
^ Icami léi ISeta» teMms ooftie Cour 4k Pademeoc de Mi^
^e ces |»reictites ib ayent É cnityflw , & le cDocemi en
kelles faire garder fie obferver fêloir leur lomie le teneur:
Car tel eft noftre pltiflr. En témoin dé quoy nous avons fait

mettre nollre Scel à ceftdites prcfèntcs» Donné i VerfaiIIes le

feptiéme jour de Janvier , l'an de grâce i6i^, fie de noftre

Règne le quarante- troifiéme.

^ Signé

,

lOOIS. Ik fiv Iefep2^:Pàr leRoy, Colbb&t;
M icelléet du g^and Som de dtejaune.-

ttrgiBrfts y9m ^& te rt^^emtt U Fmmmr e^mrsl ét Rtf^
f9ttr élire executtts filon leur firme & teneur , & copies c9lUtiêtmkê

ttrvtyées âux BâiUiê^s & Senechavfiées du Rtjfirt
, four y eBf9

furettlemeHt repjhées. Enjoint aux Sub/lituts dudit Procureur Gène"

rul dm Rtj . ifj tenir U tndin à" ^eit ctrtifer U Ctur dditj trtis mthm
A rmU m Férkmm.k dmxiém itmvknlSM^
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t D I Df3 KO Y,

€tmummt Us temmis^ les Veuves de /# fyli^

Rcgiftré çn Parlement le vingt-cuiquiéme Janvier nf$^.

LOUIS par la grâce de Dieu ,
Roy de France U de

Navarre : A tous prefens & i venir , Salut. Nous voyons

avec dcplaifir ,
que quelques - unes des Femmes , donc le^

Marys font rentrez dans le Sein de i'Egliie Catholique
,
Apo-

ftolique.& Romaine, nje fuivent .pas leur exemple, & qu'elle^

s'obftinent à demeurer dans ks erreurs de -la Religion Pretov

dus Reformée. €t comme .cette qpiniâtretc din/ê Ics.Faiiiilies,

& empêche ou retarde la converfion de icurs enfaos , nous

avons eftimc qu'il eftoit neceflaire d'y pourvoir , môme à l'c-

pard des Veuves qui ne font pas encore rentrées dans l'Eg!i(ê.

A ces caufcs , nous avons dit 6c déclare , difons &. déclarons

par ces prefentes lignées de fioftre marâ^voulons^cnous plaift,

que les Femmes des nouveaux ^^Cacholiques qui refuiboot de

m^nt l'exemple de leurs Marys , enfemble les Veuves qui.pèr.

fifteront dans ladite Religion Prétendue Refornrtéc, un mois

après la publication & enregiltrement des prefentes , foient ÔC

dfemeiirent d<icKûcs du pouvoir de dirpofcr de leurs biens,

foit par teftament , donacion entrevifs , aliénation ou autre-

ment : & i l'égard de J'nfufhût des biicns qui pooiroDt leur

avenir , ou leur eftre dclieas par les donations à elles faites

par leitfs Marys, foie par concraéb de mariage ou entrevifs, des

douaires, droits de fucceder en Normandie
,
augmens de dot,

jKd>itatioos , droit de partager la communauté , preciputs , 6c

généralement tous autres avantages qui leur auront cité faits

par leurs Marys, voulons t^u'ii appartienne à leurs enfam Ca-

tholiques fuivant la di&ofinon des Coûtumes,& i leur délaue

aux Hôpitaux des Vilte^ les plus prochaines de leur Jiabit^

«ion ordinaire, iàas que cette peine puiife eO^ déclarée com-

minatoire, & fans préjudice de la propricrc qui appartiendra

aux héritiers Catholiques defdites Femmes ou Veuves, lorfquc

leurs fucceffions feront ouvertes , ôc en cas que lefdites Fem-

mes ou Veuves n'ayent d'ailleurs aucun bien pour leur fubfi-

ftance, voulons qu'il leur foit pourvû d'alimens par nos juges

(îiivanc l'exigence des cas. Eotendoo^ ^ue îeidites Femmes on
Veuve»
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Veuves fentrese dans tous les dvoits qui leur font oOez p.ir le

prcfènc Edit, du jour qu'elles auronc fait enregiltrcr i'adc

de leur abjuration au GrefFe de la plus prochaine |iiflicc

Royale. Si donnons en mandement à noi amez &. tcaux Con-

feiliers les Gens tcnans noikre Cour de Parlement de Paris,

que ces prefentes ils ayenc à (aire publier 6e regiftier, 6e le

contenu en iceltes, éxéeuter felon leur forme 6e teneur. Car
tel eft noftre plaifir. £t afin que ce foit chofe ferme 8c (bble

à toujours, nous avons fait mettre noftre Sec! à cefdites pre-

fentes. Donné à VerfaïUes au mois dc Janvier, l'an de grâce

nul lix cens quatre- vingt fix , & de noftre Règne le quaranre-

troihcmc. Signe , L O U I S. Et fur le rcpiy ; Par le Roy

,

CoLBEnT. r//:i,BoucHb&AT,&rcellées du grandScetu

de die verte , en lacs de foye rouge 6e verte.

• Mtgi/hées, êuy.é- ce reé^ufrAMk ffêtmm Cenerâl tU RêJ^fmt «ffê

0Xtcmfées feUn leuffirme& teneur , & certes cùlUticnnéts envoyées

4UX B^illid^esd- SenêchAufs^es Rejfort ^ fcut y efire partiLUmcnt

enregtUtrées. Enjoint anx Suhff.tHts dudit Prccureur Gencrddn Roy^

dj tenir U main , o- d'en crtifier U Courdéns trais mois. A Paris

m fétriemmt^ le Janvier i686. Si^é ^ JaC^ES.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT/

finpmw dis BttâMgm ProteBamsi dt fiulqui Riligiom

Du onzième Janvier

LE ROY ayant efté informe que quelques gens mal.
inrent'onnez auroicnt répandu dans les Païs Etrangers,

&

fait entendre
, que Sa Majeftc a donné des ordres pour eni-

pcchcr les Etrangers qui ne (ont point Catholiques , d'encrer

dans le Royaume pour y continuer leur commerce , fous le

Eretexte de l'interdiâion dc la Religion Prétendue Reformée,
ûte i)ar l'Edit du mois d'Oâobie &rmer. EtSa Majeftc vou.

lanc faire ("çivoir fes intentions â cet égard , & pourvoir par
fos ordres à la fùrctc des Etrangers qui viendront dans le

Royaume, &: leur donner moyen de continuer leur commerce
avec route lilvrcé: Sa MaIi^te' cftant en Ton Conreil,a per-

mis «Se permet à tous Marchands , fie autres Etrangers Protc-
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34 A RRÎST DU'COKSB IL D*ESTAT.

ftans , de quelque Religion qu'ils foicnt , d'entrer dans le

Royaume avec leurs femmes, enfans
,
domcftiques , Se autres

de Lur nation , leurs hardes & niarchandifes
, y fcjourner,

aller & venir dans les Villes & lieux d'iccluy, & en fortjravec

Ja même liberté qu'ils ont fut par le p^é : à k charge qu'ils -,

ne pourront emmener avec euk les Sujets de Sa Majefté âas .

{û permiffion expreflè par écrit, fignëe de Tun des Secrétaires

d'Eitat & des Commandemcns de Sa Majefté
,
ny fiiirc dans

^
le Royaume aucun exercice de leur Religion. Enjoint à cet effet

Sa Majcfle à tous Tes Gouverneurs & Lieutenans Généraux
^

Inteudans âi Commidàires départis dans les Provinces& Gene.
ralitez de Con Royaume, & autres qu'il appartiendra «de Jaifler

(Ûrement 8c librement palier 0c repayer lelHits Etrangers, 9&
les favori fer en toute rencontrerons permettre qu'il leuribtC

fait ou donné aucun trouble ny empcchemenr. Et fera le pre.

fcnc Arrcft lû
,
publié , & affiché dans toutes les Villes fie

lieux du Royaume, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'igno-

rance. Fait au Confeil d'Eftat du Roy , Sa Majeftc y eiiaac»

tenu à Verfâiiles, l'onzième jour de Janvier i6Ï6,

Signé, COLBERT.

ARREST DU CONSEIL DIESTAT.

^ortMtt que les VIoMveaux Cmn/tems ne pourrontfe ferait
contre à^Autra Nouveaux Contvertis y de U Sur/eance

portée par L Arrefi du i8. Novembre i68o.

Da donxiéiiie Janvier xéS^,

LEROY ayant voulu traiter favorablement Tes Snjers cîe

la Ri-ligion Prétendue Reformée , convertis à la Foy
Catholique, leur auroit par Arrefl de fon Confeil , du dix-
huitième Novembre i6So. accordé terme &délay de trois aos^
du jour de leur abjuration

, pmir le payement du capitai de
leurs debres

j
ce que Sa Majcflc leur auroit accordé, pour

cmpcchcr ici pourfuites que leurs créanciers de ladite Reli-
gion auroicnc pû faire coiurVnx en haine de leur convcrfionj
mais le defl'eia que Sa Majcllc a conçu de rcunir tous fcs

Sujets d la m€me Foy , ayant eû uii fi heureux Tucccz
,
qu'il

en relie un tre^petit. nombre d convertir , Sa Majefté eft
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A&B.EST !>u CoHscfL D'Etat. )f

infbnnëe qne Ces Sujeo nouyeauz Comrercis £c crouvcroienc

lezez & incommodez en leur commerce , fi ladite furfëance

avoir lieu dans les affaires qu'ilv peuvent avoir les uns contre

les autres ; ce qu'elle n'a pas eu mcention défaire lors qu'elle

a rendu ledit Arreft , n'étant pa^ raifonnaMc que le privilège

accorde à l'un puiile prejudicier au privilège de l'autre ; A
quoy voulant pourvoir : Sa Majesté* cftanr en fcn Confeiii

a ordonné ic ordonne, <|«*à l'avenir les Nouveaux Convertis

ne pourront tè ferrir contre d'autres Nouveaux Convertis de
la SurTeance portée par ledit Arrefb du dix huitième Novem-
bre 1680. lequel fera au furplus éxccutc félon fâ forme &
teneur. Enjoint Sa Majeftc aux Intcndans 5c CommilT ires dé-

partis pour l'exécution de fes ordres dans les Provinces 6c

Generalitez de fon' Royaume , de tenir la main à resecution

dtt nrefènt Arreft. Fait- au Confeil d'Eflat du Roy , Sa Majtfté

y cftam, tenu à Verfâilles le ix. jour du mois deJanvier 1686.

Signé , C O L fi £ R T.

JOUIS par la grâce de Dieu , Ror de France & de
j Navarre A noftre amc& féal Coniêiiier en nos C onl'eils,

leur de Menirs , Maiflre des Reaueftes ordinaire de nôtre

Hoftel, Commifllâire dcparty pour rézëcurioû de nos ordres

en la Généralité de Paris , Salur. Nous vous mandons & ordon-
nons par ces prefêntes, (ignées de nolbre main

,
que l'Arreft

dont l'extrait efl: cy attache fous le contrcfccl de iv (hc Chnn-
celcric, ce jourd'huy donne en noltre Confcil d'tllat. Nous y
cftant , vous fafTiez exécuter félon la forme & teneur

, lequel

nous commandons au premier noftre h uilfier ou Sergent fur

ce recjuis , de fignifier i tous qu'il apprrtiendra, i ce qu'aucun
n'en ignore , & de faire pour fon exécution tous aâes 6ç
exploits ncccflaires (ans autre permiflîon : Car tel cft noflrc

plajfîr. Donné à Verfâilles le douzième jour de Jtnvicr, l'an

. de grâce 16Î6. & de noilre Règne le quarante troiliéme.

Signé
, LOUIS. Et plus bas : Par le Roy ,Coi.BEikT,£c

icellé du grand Sceau de cire jaune.
'

Ctltâtiênni émxOriffmmx fâr Nêêf Ct^fiîBtr Stmtmti» Mêf^

Uâtfêu Cmmmn ât frâiw y&àtfit limuutr.
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XEMAR^ ES
Sêt les SdtU^ 1>etUréa$9»s & Atrtfs rendes iefés U Xevêtâtim

de f£dit de Semé*,

QUoyqu il foit dit dans l'Edh qui révoque ceîuy de Nantes ,
page %

Ai çaxe quatrième Punie , qoeam de la Religion Precenduë* Refbr.

méc poimont demeurer fans trouble ny empê». bernent Hans les Villes ÔC

autres lieux du Royaume ^ cela fe doit toûjours entendre des ViUes 6c

lieux où il ne leur eft pas défendu de refter par les Artefts da Confeil».

capporcez dans là troî^me Paccie de ce Recaèii i & de ceux qui ne Sont

ps de profefïïon qu'il ne leur eft pas permis dVxeroec demcuxnudanslfr

Religion Pieiendiie Reformée.

I . Aprçs i Edit qui interdit tout exercice dria Relfgjion PretendOe Re^
formée dans le Royaume, le Roy a fait une Ordonnance pour l'interdire

auOi (ut fes Vaiflnax de Gucoa & Marchands » do daquiéme NofCB»;

bre 1685.

». Le Roy a rendu aux Gentilshommes nouveaux CoiiTercis,ie8 mSmep
place- dans les Egli(ês qu'occupoient leurs anceftres avant lcttrpervecfioa>>

par l'Arrtft de (on Confeil , du j. Septembre lôSj.

}. Par Arreft du Confeil , du cinquième Novctnbre rtSf. les Sutfeancea-

accordées aux Nouveatix Convertis pour le payemetit de leurs debtes^

n'ont point de lieu pour les lettres 61 hiilets de change
j
ny de NouveaiS

Coijverty à Nouveau Converty
,
pat l'Arrril du Janvier i685.

4. Par la Déclaration verihécea l^aileirent le dix- fepiiéLne Noveni«
bre i6Sk. la moitié des Mens de ceux de ta Religion Pretendfië Refecmée-

qui Ce iont retirez du Royaume , eft do-incc aux DcnonciateotS' , & cemr
qui reviennent dans le Roy.mme font obliges de dénoncer leur fetOOt tUT
Juges , pat celle du xS. Novembre i68f.

J;.
Par U Déclaration icgiftrie en Parlement le ly.Novembre 16^5» il n^

r plus eftre donne de Tuteurs de la R»P.R»mix enfiws des pères 9c
mercs de cette Rfligion.

6. Par Arreft du Confeil d'Eut i du vingt. icoifictne Novembte t£9f^
les GonfôUers de îa Religion Prerendile Re&rmée dii Parlement dé Paris,

ont eflé interdits de leurs Charges. Par antre Afi^ du ttoiibEme Aouft
nodit an , ceux du Pirlcment de Giiyenne avoicnr cfté condimnez à (e

défaire de leurs Charges dans trois mois. Et par auue du âxiéme AouA;
eninivant, le Ccor Augeard , Prefidfcnt audit Parlement , fiUlant ptoftllib»

de lii Religion Pretendiie Refeimée, avoit aufli eAé condamne à do*
m-ttre de la Charge. Et par autre Arreft du dix-feptiéine Oftobre 168

le iicur Peutcaup , feui Conseillée de la Religion Prétendue Reformée, am
ftofcment de Rotten » a efW ceUdârané it Ce déf^nr de & CKarae.

7. Par Arrirft du Confeil du quinzième Novembre i«8j. il a efte ordonné
qu'il ne feroit plus re^ft daos Paris de Maiftces de M/dlUers fiulâat nr^
fei&onde U R.P.R.
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S. Par Arreft du Confcil da cinquième Novembre w^Êf^ les Avocats
fiifint profclTion de la Religion Prétendue Reformée , ont efté interditt

d'en faire aucunes fondions , la même cholè a eftc oidonnée pac la Dtcïa^,

taôon éa tS. «la même mois 8c sn.

Par Ocdonnanœ de M. le Lieutenant de Police , il cfb défendu à
ceux qui font encore profeflion de la Religion Prétendue Reformée

,

d'allée aux Bxrtcices chez les Ambafladeors & Minifties £(cangecs , du 3.

Oeconbie téSf»

I». pac la DÎecIaration du dix feptiéme Décembre i68f, il rfl réglé de
quelle manière on doit établir le iooc du deceds de ceux de la Raigioa
Piecenduc Reformée.

II. Par ["Edit du ii.Janvicr itfM. 1^ enitoi tttdellôiit deicize ans,
'

de ceux de û R.P.R. leur font ollei pour les inftniice dans laRdigioa
Catholique.

IX, Par la DecUration dudit joui doux éme Janvier i6Sé» leurs Dome.
Ibqoes de la Religion Prétendue Rdôcmée, ont efté obliges de les quic*

•er , ou de fe convertir dans quinze jours après fa publication.

ij. Par la O.claratien Kegiftiée en Parlement ledit jour ii.janvier 16S6.

les Nouveaux Converus ont obtenu la faculté de centrer dans Içurs bicus

endos oa afirmei depuis fit mois.

14. Par la Declarnion regiftrée ledit jour & an , les Pèlerinages font

défendus s'ils ne font f.its par primiffiorr du Rov & des Evêques.

ij. Par TEdic regiftré en Parlement le vuigc-onquiémc Janvier 16S6»

les femmes mariées Ce veuves de la Religion PreWMuë Relocniée , opi.

aiaftres à ne le pmiu vouloir convertir, font privées de la ftcolié de
pouvoir difpofcr de leurs biens, foie par te^lameiit , donation entre vifs,

aliénation ou autiemencj & les biens
,
qui leur appariicnncnc en propre

doivent pallêr àleofi enfin» Geilioliques » oa à leic défiuK ans Hôpiuu»
des Villes les plus pcochainea de leur habiunoiu.

Ci fm /tU fiii t» SmfÊje k titidtâtim ém
'

LE premier Février i6S(5.1- Duc de Savoyea public un Edît,p.ir lequel

après avoir decl. rc que les motifs qm avoient ciigagé fcs Predeccf.

Iniis à tolère? Peiercice de la ReUgion Pretendnë Rcfomiée dans le»

Vallées de Lucerne, Angrogne, S NIartin, Perache, Saint Barthélémy,

Rocapianta &r Praraftin, ellans cclfez
,
particulièrement depuis que le Roy

Très Chrétien , par fa pieté bcroïque , a rcilni fes Sujets de la Relijpon

Prétendus Refbnaée, à la Religion Catholique , Soh Aktisss RoVAtt
défoid , (bus jicinr la vie, à tous fcs Sujets de la même Religion,

d'en continuer l'exercice , &: de s'alVemblcr fous te prctexte. Elle ordonne

auHî que tous les lieux d'aifcrmblée (cront démolis
;
que tous les MiniAres

«: Maifttes d*Ecole qui refolêrom de réUnir à l'Églife Catholique, (ôr-

liront -de fes Ef^.irs dans quinze jours , fous peine de \\ vie Se de confit

cation de tous ieoss biens ; .défendus lôus la même peine à cous k»



38 R E M A H QJI E S.

Rcligioiiiiaircs de tenir aucunes Echolcs pour l'inftruûion de U Jeunede.

Les Mini(lic5 qui cmbrafleronc U Religion Catholique, joUironc des œê.
mes exemptions donc ils joUilIoient à caufê de leur Émploy , 6c S. A,K,
leur fera payer des penfions a\m tiers plus fortes que celles qu'ils avo:ent

eu qualité de Minières , dont la nioittc fera confervéeà leurs veuves. Il

cft ordonné aux pères & mères de porter leur» enfans aux E^Ules , pour

y eftre bapci(èz par les Curez , & tkrat enfuiie en la Religioii Githoli.'

que, fous peine de cinq at-s de G..lerc-s pour les Hommes, Se du foiiec

pour les femmes. S. A. R. confirme aulli par cet Edit cduy du quatrième

Novembre dernier
,
qui porte que les Religionnaires Franco s qui fe font

retirez dans fes Edats en fortironc dans quinze jours, bn$ peine de U vie

& de confifcation de leurs bien*
; qu'ils pouuont n&îomqillft VCDdreàdct

Catholiques dans le ncme terme.
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TABLE
DES PRINCIPALES MATIERES

de ccc Ouvrage.

Le premier chtfre marque U punie 1.1.7,. ou ^, le fiamd
mKnpêi toûjomts U page , à. moins quiil ne fat marque d'un

a
y
qm fignîfie farticle , U troipme partie eftani eûvisée en

011^ ârttcles iilj a quelques chifres doubles, fsm quoie en

£poitfiMtim mmmetuimeisf de la tnâfiéme pâstie.

ABJURATION delà Reli

gion Picrenduc Jlcforn c-*,

K's a^lcs en doivent cdic

mis és mains du Procureur du Roy
du SiVge Royaljdc l'Ai chcvccHc,ou

Evcihc où 1 .ib)urario!i .i efté fa. te,

partie j. article ». p ge jSy.

Défènfês fticcs aux Maïftres de la

RcKgiun Prétendue Rcfotméc. de

follicrtcr Icn-s Domeftiqac àlcm-
brafTtr. j. i 6jj.

Aboi tions accor^iécs aux Prétendus

pour leurs tevolces.i.t^o.

& 1. LU.
Acadonies on Collèges des Prétendus

Reformez.^. xi6. Suppiimécs.j.a.v.

Acjdenncs pour la N jMefTe , inter-

dites aux P. R. j. d.v. .4.66.

Aâcs, Icïi Prétendus Refo;mez ctoicni

, tctm de prouver |iar AAes les eier.

eices^i'ils vouldlent retenir com-

me -îc pofTcflîon en venu de l'Edic

de Na..te^. i. 454.
Avocits ne peuvent cftrerrçûs&tlànt

ptofeffioii de k Religion Pcetenduc

Reformée. ).a.iv.4}7. jnrqu'à 4?<7.

& ne peuvent exercer citant rc^ùs.

4. 19. Se 11.

Anabdptiilcs condnmnez auxEftande
Spire en 1629. i. 9.

Annexes
, Reglemens fbr icclles. 3.

a. VIII.

Apoftats&: Rcl.ips.cond.imnez nuban*
nillêment perpétuel hors da Royau-
me, j. a. m. J7X. jufqu'à 577.

Apotiquaires ne peuvent élire de la

R. P.R. }. a. IV 44?.
Aufbotug, ce qui fut rclblu a l.j Diote

qui y fut tenue en 1550. coutrc les

ProteftaiM. i. 9.

B

BAILLIAGES. Exercices de
B lUiagcs permis p.u Tl dit de

Nantes. 2. 119. Ceux de U Religion

Prétendue Reformée ne pouv icnt

aller au prêche d'un autre fiailluige

qu:- 'c kur rcfiJcnce. j. a ix.fSB,

Bancs \- Sirgt's élevez .Je dill:nguez

dans 'es rrci.Jics , défendus aux Rc-
l'g onnaîres. ^ a.iz. 574.

Baptêmes dci kn&ns de ceux de b
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40 T A B
Religion Pretendnc Reformée, j.

a. IX. 589. Se 6}u
Biens des Conlîlloires de la Religion

Prétendue Refonnéc,ôc ceux léguez

à lears pauvres , réunis aux Hopi
taux Catholiques, j. a. vu. fo8.
jufqua 5IJ.

Biens particuliers des Prétendus Re-

formez , ne les peuvent vendre , &
les Contiaâs de vente font nuls

quand ils ont efté faits feulement

un an avant icui retraite du Royau-
me, j. a, VII. 504. & fuivantes, Se

a. II. 640. 6c <4.t- la moitié defdits

biens vendus , ou de ceux qui fe

font abfentez du Royaume y don.

née aux Dénonciateurs. 4. ij ceux

3ui reviennent dans le Royaume
oivent déclarer leur retour aux

Juges. 4. ic.

Bonnetiers. Les Maiflres Bonneuers

de la Villcde Paris, ne peuvent faire

aucuns apprentifs ny recevoir de

Maiftres.qu'ils ne flilfent profe(ïïon

de la Religion Catholique, Apodo-
lique& Romaine, j. a. iv. 419.

Brodeurs. La même chofe a e(té or.,

donnée à l'égard des Mailtres Bro-

deurs. ^. a. IV. 431.

CALOMNIES & Tnjures défen-

dues à ceux de la Religion Pre.

tendiie Reformée , & même de par-

ler diredement ny indireâcment de

la Religion Catholique, j. a. yio.

Calvin , fon Livre de Thiftitution,

condamné par Arreft du Parlement

de Paris en 1541. u VU
Cas Prevoftaux de ceux de la Religion

Prctcndilc Reformée j Où & com-
ment jugez. 1. 184.

Catalogue des Livres Hérétiques , dé-

fendus par le Mandement de M.l*Ar-

chevêque de Paris, j. a. l jij.

Chambres de l'Edic oay-parttcs, Sçc. »,,

L E
170.& fuîvantes.Supprimées & rétt-

nies aux P.trlemens. j. a. xi. 64^.

& fuivantes.

Chant de leurs Pfeaumes , quand per-

mis & quand défendus. 1. nx. &
a. 9. 5^0. iufqu'a 561.

Charcnton. Lettres Patentes d'Hen-
ry 1 V. pour y eftablir l'exercice de
la Religion PrefendUe Reformée.

Les oppofitions & les railons pour

Icfqueiies il n'y devoii pas edre. i.

4 4-. g. 141.& luivantes. Ils dévoient

eftrc à cmq licucs de Paris, t. 114.

Chirurgiens , ne peuvent eftrc de u
Religion Prétendue Reformée. ).

a- iv. 448.
Cimetières des Prétendus Reformez

j

Oïl permis, a,, ixu Se ijx. Ils n'en

peuvent plus avoir j. a, ix. ^Sô.

Clercs desJuges , Avocats , & autre»,

ne peuvent cttre de la R. P. R. j.

a. IV. 441.

Cloches. Lieux où les Prétendus Re-
formez en pouvoient avoir , & çn
quel temps les Corniez, 144^^

Collèges. 2^ itfj.

Colloques , ce que c'eft. z. xi^ xjr.&
1)1- Défendus, j. a. 6, 476. Se fui-

vantes.

Comm filon pour informer des con-
traventions faites à l'Edit de Nan.
tes & à celuy de Nilme*. iju Se

de l'authoritc des CommilTàires en-

voyez dans les Provinces à cet effet.

Conduite qu'on a tenue en France pour
ramener les ProtefVans à l Eglife,

juftifîée dans la Préface qui cft au
commencement delà quatrième par-
tie de ce Livre.

Conférence avec un Miniflre, qui f.iic

connoiflre l'état des Controverfcs

,

5c qu'on a pu forcer les Proteftans

à rentrer dans l'Eglife, Voyez le

commencement de la ^ême qua-
criéme partie de ce Livre après U
Préface , page xxv.

Confdllcrs
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T A B

Confeillett de U Religion Pretoiduc

Reformée exclus du droit de Pre

fider en l'abfencedei Chefs de leurs

Compagnies, 1^4. Interdits de

leurs Charges , à moins qu'ils ne

fe convertiflènt. ^ iS.

Confifloires , ce que c'cft. 1. 114. ne

les pouvoient plus tenir qac tous

les quinze Jours , en prefence d'un

Juge Royal ,
qui en devoit para-

fer toutes les Délibérations. ). a.vi.

478. & fui vantes.

Confuls en quel nombre ils pouvoient

cftre de la Religion Prétendue Re.

formée, ix ijc.

Confalats. Arrdt pour les rendre tous

Catholiques, j. a. iv. 454. & fut-

vantes.

D
DECLARATIONS ponr

l'exécution de l'Edit de Nantes.

1. ia.6l. 6e 14.8,

Dcfenies de faire ancun Exercice de

la Religion Prétendue Reformée

dans le Royaume. 4. l & fuiv.intcs.

Députer. Les Prétendus Reformez

avoient obtenu d'Heniy IV d avoir

deux Députez Généraux à U fuite

de la Cour, u 44.
DifcoiKS Se Prêches feditieux & inju-

rieux défendus aux Minières Se

Anciens de la Religion Pretcndi c

Reformée, a. 1.457. & fuivantes.

Dixmcs. Ceux de la Religion Préten-

due Reformée obligez de les payer,

comme les Catholiques mcmes. r.

Doârine de l'Eglife , contenue dans

noftre Profemon de Foy , & dans

les Deuets du Concile de Trente

,

oppofôe aux calomnies , injures &
fauifetez téj>andiics dans les Ouvra,

ces des Prétendus Reformez , pre

tentée au Roy par l'Allcmblée du
Clergé de i68j. j. a. 1. 4.77.

Doœcltiques, ceux de la ReU^ion Pre-

L E. ^
tendue Reformée n'en potivoient

avoir de Catholiques, j. a. xi. ôu.
de depuis il leur a efté défenduVcn
garder de la R.P. R.4. 1^

ECCLESIASTIQJJES. U$
Prétendus Reformez ne pou.

voient avoir de Temples dans les

lieux appartenans aux Ecclclîafti-

ques. tj, 115.

Ecoles, heux où les Prétendus Refor-
mez en pouvoient avoir, & cuni.

menr. 1 iiS. Se j. 4.66. Us pou-
voient envoyer leuis enfans .lux

Ecoles Catholiques. 1 l|$ ne
pouvoient enfeignerdans leurs Cco-
les qu'à lire, à écrire , &: l'Arithmé-

tique, j a. y. 461.

Edits. De >3t'^ormes contre Luther, t.

2: de Spire, l S. d'Aufoourg, i,^.
de François L contre les LutTicritns

en IJ54. L 10. Autre du mcir.e en

1540. Se 1J42. c II. d Henry II.

en 1547. 1549. J5J1. De Char-
les IX. en 1561. qui permet l excrci-

ce de la Religion prcteiidue Refor-

mée dans le Royaume hors des

Villes, i, 1;.Autre du même en

i. i^. Autre du ij. Mars ijôS. i,

IL. autre de Septembre ijôS. c^ui

défend toute forte d'exeicitc de la

Religion pre tendue Reforn-,ée d.ms
le Royaume , fuivi d'une Dccl ira-

tion. I. IX. Autre Edit du n.cme
Roy de 1570. qui .iccordoit plus

de chofes aux Religionnaires que
les precedens. l il* Autre de z^y^.

qui permet beaucoup n-ioins de chy-
les. 1 i2î Edit d'Honry III. de

1
57^.

qui e(l celuy de tous qui permetto:t

plus de chofes aux Religionnaires.

L lit. Autre Edit du même Roy de

1577. I. jo. Se tout au long. 1. ti.

Autres Edits du même Roy ponrfoii

. union avec U Ligue de 1385.



&4ei588.l«')7- l^ilit (le Nantes.. i.

4;. & 1. m. Edit de Louis X 1 1 1.

(ic 1616. I. 45> de 161^. 1.4.8.

Edjt de Lctiis Xl\r. concenancla révo.

cation de cfluy de Nantes , & dé-

fi-nfes de f.iirc aucun exercice de la

Religion Prétendue keformce dans

ce Royaume. 4 i. & fuivantes.-

Euiic.'tioii des Engins de ceux de la

Rc!'ï;inn Preccidiie Refom ce
,

cou»;) cnt le Roy y a pour . ù. 4 14.

Enfjns font de la Religion de leurs

pfrei Catholiques, quoique les mè-

res foien de U Religion Prétendue

Refoancc. t. X4i. à quel âge ils Te

pouvoienc convertir, a. ^41. les ex

pofc-z doivent eftre élevez dans la

Religion Catholique. 2. 145, & j.

a.n.ôu. 616. 617. & 6ij. les bâ-

tards de même. ). a. 11. 6i.\, les

M^hometins tt Idolâtres de inAne,

5 ^. II.

Tous les Ei.fans qni nairtent main-

tenant de ceux de l.i Religion Pré-

tendue Reforn ée , doivent eftre

bjptifrz aux parroirtès , & élevez

d.ms la Religion Catholique. 4.9.

Eftacsde Bk>is en 1^76. i.jo.

Exercice ; lonnci des Seigneurs ayant

iiautejnlbcc. i. u8. & 117. &dans
tout le dixième article de la troifié.

me partie, p,ige 5^-9. & fuivantes.

Exercice perfoni.el de fimple Fief. 1.

Uj. &dans tout le dixié ) e article

de la troifiéme partie , pag. ^99.
&c.

Exercice de po(r-(î«on. 1. 124,

Exercice en vertu de ï'tdit de ipj. ».

iiS.

Çxcrc cc de Bailliag:'. 1. 119.

Tout Exercice de la Religion Pré-

tendue Refor.t c.' cil interdit dans

le Royaume, même (br les Vaif-

tëaux de GiieRe& Mùrcfr.nds. 4.

j. 8: 10. t< ceux de h Rcl gion Pre-

ten-ue Reformée ne peuvent aller

1 v]iierctcë des Ambaflâdcuis , ou

TABLE.
Minitires Etrangers. 4. il;

Hxpcrrs. Ceux de la Religion Préten-

due Reformée ne peuvent eftte

nammes Experts, 5. a. yr. 410,

FA M 1 L I. B S. Ils ne ponvoieRt
fiire d'Exercice de leur Religion

dans les lieux où il y avoir moint
à>£ dix familles. 5. a. ix. 5S5.

Femmes Sc Veuves de la Religion Pfe«,

tendue Reformée, dont ks maris

ont fait abjuration, privées du droit

de fucccder & de dilpofer 4e leurs

biens. 4. ja.

Ferires. Aucun de la Religion Pré-

tendue Reformée ne penc entrer

dans les Fermes & Sousfcimes des

Gabelles, Aydes , Entrées, Oiiq
Groffes Fermes, & autres, j. a. i?,

402.. ny aucun ne peut eftre em-
ployé Commis ou Huiflïer pour Iq

recouvrement de ces deniers. 404.
Ils ne peuvent eftre Fermiers des

biens des Eccleria(Viqu«s.3.a.)v.64|.

Feftes de l'Eglife j les prétendus Re-
fermes obliges de les oblètrer. ^
\Ci. 8c a4|. if «, iz, j7f. te Mr
vantes.

Fiefs.Yeyes Uanid». dèU ftoiiiéii»9

partie , pag. 1^9. 5c fuifaoKi

,

GENTILSHOMMES Con-
vertis , reprennent dans les

Eglifes les places que leurs Aiice.

ftret y occopoient «rani leur per.

vetfion. 4. II.
*

Grjces accordées aux Nouveaux ConJ
vertis

i voyez tout l'article 1 1. de
la troifiéme partie, pag. ^60. &c.
Exemptions de logemens de Gens-
de Guerre

; n'eftre point nommez
SequcPtres , de délay de trois ans

pour le payement die leiUf dettes
|
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U même. Cette dernîcre grâce n'a

fïoinc Je lieu pour les lettres Se b U
ei« de changc.4..ij. ny de Nouv.mu
Convetty à Nouveau Converiy, a

la fiii de cette mciue quatrième par-

tie.

H
HENRY III. s'unit arec le Roy

de Navarre , pour le m-iintenir

contre la Lig^e. i. ^ Voyez au
' mot y Edits.

Henry IV. cilFc tous les EJits f.iit$

en faveur de la Ligue , & confirme

l'Edit de 1577. par Li Déclaration

donne: a Mante au mois de Juillet

IJ7I- L i8 fait abjuration de la

Religion Prétendue Rtforn ce. «i.

j2 '«i d.fliculic c]u'j1 eut pour faire

ccllèr les Alli mblccs tles Prétendus

Reformez , & pour parvenir a l'E-

dit de Nantts. i. 4.1.^1. &:
'

Henry VI IL Roy J Angleterre Ce

retire avec tout foa Royaume de

robciilàncc du Pape, l 10.

Hôpitaux, ceux de la Religion Pré-

tendue Reforirce y doivent tftrc

re^ûs indifK'rcniment avec les Ca-
tholiques y Ôc les biens de leurs

Conliftoires y font pour cet tftct

xciinis. 2. i6)- Se 141.

IMPOSITIONS que ceux de

la Rcl'.j;ion Prétendue Rcfoniice

pouvoicnt faire fur eux , & les abus

qu'ils y avoient commis. ). .a.

494. & fuivanics jufqu'à 50}.

Injures. Dcfenfes faites à ceux de la

Religion Prétendue Refofmce de

procéder par Injures contre la Re.
hgion Catholique, i. 1x7- 6c tout

Tattide l de la troificme partie,

pag.5Xo. &c.

Juges. Ceux dont les femmes font de

la RcIigtoQ Picteuduc Rcfumice ,

L B. 45

ne peuvent prentfre eonnot^ance

de', proccz où les Ecclefij4èique$

ont intcrcft. j. a.' iv. 441. enq-iels

c.is ils peuvent eftre recufc/ par

ce ux de la Reli^jion Prétendue Re-
formée. 5. a. Xi. 6^6.

LE G S 5c donation? , comment &
à qui ceux de la Religion Prc-

. tendue Reforme? eu pouvoient fii-

re. 1. 119. 6c iig.

Levcj de deniers fur eux
,
pour q'ief-

les ca.ifes & à quelles conditions ils

en ^>ouvoient faire. 1 i 2^ ^
15S.

Libraires & Imprimeurs pe peuvent

eftre de U Rcl gion Prétendue Re-
formée. 5. a. IV. 4;4.

Livres. Imprcflion delcuis Livres per-

mife , à quelles conditions. » iCi,

défaidiit.". j. a. l. f 10. Catalogtie

fut pat M 1* Archcvcque de P.iri$,

des Livres licrciiques défendus par

fon Mandement Ce par l'AtrcA du
Parlement. 5. a. u

Lingcres ne peuvent tftre Maidrc/Tes

à Palis , fi elles ne font de la Rcii.

gion Catholique
,
Apoftohque &

Romaine. 5. a. iv. 4;).

Luther s'clcvc contre 1 tglife à l'occa-

lion de» Indulgences ; il tCi cenfuic

f>.ir
le Pnpe Lcon X. Ifs Livres biû- ,

(.1 par Charles.(>UT t
i
condamné'

à la Dieic de Vvotnics, 1, ^, 1,4,

M
MAISTRISE des Arts & Me.

tiers. 1. a^ les Lettres de

Maidtifes oA la claufe de la Relu
gion Catholique

, Apoftolique Ôc

Romaine n'a point efté exprimée,

cftoieut nulles. 3. a. iv. 414. de

Malades de la Religion Prétendue
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Reformée ne potîToiflit eftrevifitez

que PAC les (culs Minières ; & de-

puis le peavenceAre pv les Curez,

& comment, x. }. a,iz.

j6i jufqu'à 5 '17.

Manèges des Precendu^ Reformez. 1.

Us ne peuvent éponfêr de Ca.
tholiques. a. 3S}. de leurs Ma.
riiges autroifiéine 5c quatrième dc-

gic. i. il S. Les Temples où il y
avoir des Mariages célébrez encre

des Cailioliques& des Religioiinai

rescftoicnt condjmiicz a c(lr;- c'é-

roolis. 5. a. 3. 3S). le Roy a dcircndu

leurs Marbges dans les Païs Etran-

gers (ans fa pennilïïon j.a. j. }S6.

voyez aulC |. a. |X« jjlp. & a. zi.

Médecins. Ceux de la Religion Pré-

tendue Reformée ne pouvoient eftre

admis au Dccanatà Kt'ucn. 3.a.iv.

444.. Il n'en peut plus cilie tcqù.

Min:flr;> ne pouvoient élire que natu-

rels François, x. 10; lieux oâ ils

(U voient demeurer, la même : leurs

habits. 1. 118. ne pouvoient pren.
dre la qualité de Pafteurs , la même
& 3. 45S. lieux où ils pouvoient

préchrr. 2. iip. Grâces faites à ceux

qui Ce font convertis. 1. x^^.dc 140.
ic ). n. 2. 354. peines contre ceux

qui reci.voieiit des Catholiques à
l'abjuration , ou foulfroienc dans
leurs Temples ceux quiavoient fait

abjurât ion, i5c IfiirsenfinsAu deffous

de 14. ans. j. a. 3. 38S. & 396. 6c

dans tout l'article S. 51t. jufqu'à

519. Grâces accordées à tous ceux
quife font convertis depuis la Ré-
vocation de l'E lude Nantes. ^,6.
ceux qui ne Te (ont point ctmvertis

ne peuvent plus demeurer dans le

Royaiune , \\ même.
Morts. Eutcucmens de ceux de U Re-

ligion Precefidue Reformée, a. 168.

N
NOUVEAUX Convertis de.

chargez du payemeoc de leurs
dettes de ceux de U Religion Pré-
tendue Reformée. 5.3.1. 3(?i.& 5(Î2.

peuvent rentrer dans leurs biens
vendus ou afiètmes fix sois «vaut
leur convçflîoiv

OFFICIERS. Tous les Offi-

ciers de Judices des Seigneurs
Hauts-Jttfticiers doivent eftrc Ca-
tholiques. 3. a. iv. J94. & aufli tout
leurs liibalternes, 39S. Tous Gref-
éers. Notaires, Procureurs & Ser-
gens , doivent cftre Catholiques,

j,
a. IV. ^06. 407. & 410.
Tous les Officiers des Maréchauf-
fées , Receveurs des Confignations.
de CommilGuresaiR SaUies Réelles!
doiveni cftre OthoUques , |. a.

41Î.

Tous les Officiers de la Maifond^
Roy , de celle de la Reine . de
Madame la Dauphine, de Monfîeuc
Duc d'Orléans , de Madame , & de
M. le prince de Q)n4c, & autres
Officiers jouïHant ilo pnVfleee det
Commenfaux , ne peuvent eftre de
la Religion Prétendue Reformée, a.
a. IV,

4ÏJ.

PAYS Etrangers
j Dcfcnfes au^

Sujets du Roy de s'y aller l^abi-

tuer fous différentes peines. }.aai.
(Î30.)urqu'à 645.

Parens de la Rcligipn Prétendue R p.
fora ce , obligez de payer penfion
à leurs cnfins Catholiques , à pro-
portion de leurs biens, j. a, a jtj,

(jefiiivames.

faris, hu Pteceadat Refomc» ««n
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habinm depuis on an en eene Ville

en ont efté cluiTn. j. a. xi. 660.

ï**tronage & droits honoriHqii« de

ceux de U Religion Prétendue Re-

formée. ». m. & «. x. tfA & fi**-

vantes.

Pauvres malade'; de la Religion Prc-

tendue Reformée, doivent eftre per-

cez aux Hôpiuux, n'étant pas per-

mis à cenx de cette Religioadelei

retirer. 5. a. vu. ^i-.

Pemes contre les Infia(^eurs des Edits

1. 199.

Pdennajres (ans permiffUm da Roy te

dos Evcque5, Hcfenckn. 4. 19,

Pleinte de l'Aflcmblce Générale du

Clergé de France, contre tes calom-

nies ,
injures Se foollètex des Préten-

due Reformez , d.ins leurs Livres &:

dans leurs Prêches , contre la Do-
ûrire de TEglife , potrfée au Roy

« par le Cierge en Coips. a.i. 469.

Prêches , liaisoA ils en pcuvoient £ùre

1 116,

Preftres , peines ordonnées conneeei»

€fù
embraflèicnt la Rdipon P.R.

%. 117.

Protefbns , d'où ils ont pris ce nom.

Ptifonniers de la Rel%le« Pcetenduë

Reformée comment pouvoient eftre

vilîtex Se confoles pat Icf Miniilres.

1. 117.-

K
T\ EDUCTION des Villes de la

JX Ligue à robéxflânce d'Henry ÎV.

comment s'accorde avec les Arti-

cles patticnbets de l'Edit de Nantes.

1. 107.

ReUps & Apodats ^ coouncnt punis.

l. i6x

JCcîi^iP"^. pnne»: contre reux qui p.if-

Icnt a la Religion Prctenduc Rictoc>

mée. 1. ti7.

Réparations des Fglifes Se Maifons

fieibyienlcsylei Psetçndni Refoc.

BLE. 45
mes tntrefois en efteïent étshvt^
pet. 1, loj. Se puii y ont eftéooa^

damnex, la même & a^^. Sc J.aju'

, tes Hafaitins deb Religion

Piecienduc Reformée ny ponvotent
mtrer és Ans èc Meftien* }. a, if

.

Royaume, peines contée les Pmtndos
Reformez qui en Portent (ans per-

mii&on du Roy. 4.. 8.

SAINT S AGREMENT,
reipedl que ceux de la Rcligioa

Prétendue Reformée , luy devoicnc

porter loqfqu'ilt le lencontCDiMC
par les luës. 1. Xfj. H $, 9uvLffu

Sa^es-fmaa doivent eftie CttlioU»
ques. ). a. sv. ^tu

Secrétaires du Roy doivent eftre tous

Catholiques, j.a. iv. 417. les Hono-
raires àe Veuves privex de leurs

exemptions, la même Se 419.
Sedan , l'exercice de la Religion Pré-

tendue Reformée interdit en cette

Ville. 5. a. XI. ^79.
Synodes de la Religian Pteten^oS Re.

formée, ce que c'eft, comineni 11$

en pouvoient tenir, i, 11^. ceux dos

KfiniAns qui y pouvoient a(n(ter.

1. 130. & |. 475. ils n'y poQvoienc
rien dclibcrcr qu'en prefênce du
Coir.milliirc nomme par le Roy. j,

a. VI. 4(SS'& Tuivantes , ôc 4S1.

TAILLES» les Minifttes yétoient
filjets pour lenn biens imnen.

bîes. 1. 240. 5f 141.

Tantuies de TapiiTcnes devant les poi^

ces aux Ptoceflions folennelles de
l'Eglife » kl P. R. eftoient obligez à
ks faite çHMfinics , 8c depuis
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4« TABLE
Icmtfnt à l*s fouffrir, i, W34.& 157.

Tuteurs , les enfans de percs de la

R. P. R. ne peuvent avoir que des

TtiKtti» Catholiques. 4* 17.

VAISS.EAUX,on iiVm
fidfe anam exercicedeU R.P.R.

Dcfcnles aux Capicaines de VaiU
leam, Maiftres de Barques, 9e autres

de contribuer direâement ny indi-

reclcnienc à i'cvaûon des Religion-

naircs. 4. n,

*7ille$ qui teneienc penrla Ligue , te«

duites à robci(Tance du Roy , à con-

dition qu'il ne s'y feroit point d'cxer.

cicc de la R.P.R.Ëxuaics de la tedu>

Cdon de ces Villes.i.i}i.& fui^ntM*

Villes dans Icfquelles ceux de la R. P,

R. ne peuvent demcuiçt i» 10 1. dC

112. & où il ne peut y avoir d'exer-

cice de cette Religion, u tlo«

&C. & 5. a.vi. 668.

Villes Epifcopalcs, & Fauzboorgs dï«

celles^ l'exerdce de la R. P. R. v
cftoic diUmidxu |, a. xi. <fx. jwl<pi*à

Z
UIN CLE, Curé, ou Chanoine
de Zuric en SuifTe , s'élève con-

tre l'Eglifè dans le nacme temps que
Luther, i. x. (k difpate devant le»

Magiftrats de Berne ,& comment la

R. ]\ R. s'eft eiUblic patmy le»

Quilles. I. 8, >

lift (U U TabU des Héitiere^.

<4H»mmmmmmmmmmmmmmmmmm «hhkip

Extrait du PrMiége du "Rey.

P\
R Privilège du Roy , fi ^nc , le Petit , donné à VerHiifres

le IX. Mars 1685. il clic permis à Frédéric Léonard, notre

Imprimear & du Clergé de nôtre Royaume, d'imprimer fêul le

NptÊW4s RteUeil de twt et tfui s*efi fjît pouf twtre ies Ffettféms^

particutieremnt en France^ où l'on vêit l'ÉtMjfement ^ le Btêgnx, , U
Décadcnee. , cr tExtin^ion de U R. P. R. dans ce Mcyaume , par

iA^^ jACQjiES LE Fe'vre, Preftre , Dodeur en Théologie
de la Faculté de Paris, pendant le temps de dix années. Avec
dcfenfes a tous Libraires &. autres d'en imprimer ou débiter d'au-

tres ,
que de TlmprelTion dudit Léonard , fur les peines portées

par ledit Privilège , ()ui a efté reçiftré fur le livre de la Conu
munauté des Imprimeurs& Libraires.

Achevé d'inpruner pour la pcenuecc fois le i;. May i<8<.
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P. 147. 1. 19. HENRY, lifiib LOUIS^
P. 148. I. 19. par, /ifez, pour.

P. ij3. 1. 1. Procclîion
,
l/f^z, Profcffioo»

P. 168. 1. 9. 1669.

p. 171. 1. xo. connoicca, iifiz connoîtra,

P. tOj. 1. 35. IJ99. 159^,

P. 5x0. 1. 1. & compolèr , /^e & de compo(èr.
Ihid. I. 6. & de ne parler, lip^ flc 46 parler,

P. 564. i. 6. infpiranc
,

li/êz, infpirent;

p. ^46. 1.16. enjoiec, lijêg, enjoint.

IV. PARTIE.
P. ij. de la Préface , 1. 3^. celle, UJhb oellev

Ibid. p. X. 1. 1. la vraye, Ufib t^ut la fzaye*
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